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Sur cette nouvelle Edition.

ON ne sauroit trop multiplier les

écrits faits pour la défense de la

vérité & de l'ianocence , contre Ter

reur & la calomnie. On contribue par-

là au bien de la Religion & de l'Etar.

C'est dans cette vue , nous osons le

dire , & non par celle de nos intérêts ,

que nous publions une nouvelle édition

des Lettres d'Eufebe Pbilalethe k M. Fran

çois Morenas , fur son prétendu Abrégé de

ÍHisttire Ecclésiastique de M. Fleur/.

L'accueil que le Public a fait à ces

Lettres , en ayant bientôt épuisé l'édi-

tion , il étoit nécessaire de les remettre

fous presse , pour satisfaire une mul

titude de personnes qui les recher-

chenravec etnpressémcnr, fans les pou

voir trouver. Le motif de cet empressé-

ment est qu'on regarde les 21. Lettres ,

non-feulement comme le contrepoison

de l'ouvrage dont on y fait la critique ,

mais encore comme une fuite de la

bonne Histoire Ecclésiastique en treize

volumes , de comme un Manuel où

aij
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l'on voit réuni sous un point de vue ,

ce qui est nécessaire pour défendre les

vérités les plus eííentielles de la Reli

gion , combattre les erreurs qu'on s'ef

force d'introduire aujourd'hui , & con

fondre les calomnies par lesquelles

certains maîtres d'erreurs trop connus ,

tachent de noircir la réputation des

plus saints & des plus savans person

nages de ce siécle & du précédent.

Nous pouvons assurer ici , comme le

sachant de science certaine , que ceux

qui regardent les Lettres a Morenas com

me une fuite de l'Histoirc Ecclésiasti

que , ont d'autant plus de raison , que

le public est redevable de ces Lettres à

l'Auteur même de l'Histoire , puisque

c'est à sa sollicitation & par ses instan

ces , qu'elles ont été écrites.

Il feroit à souhaiter , que quelque

savant voulût bien prendre la peine

de faire de semblables Lettres contre

plusieurs Ouvrages , qui ne font pas

moins remplis d'erreurs & de calom

nies que l'Abregé de Morenas. Telle-

est la Bibliothèque Janséniste , aujour

d'hui métamorphosée en X)iclionaire ,

par les foins d'un digne Confrère du

Pere Coloniâ , rempli de son double

esprit de mensonge. Telle est VHistoire

de l'Eglise Gallicane , dans laquelle les
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Auteurs ont grande attention d'infercf

leurs maximes favorites, quoiqu'avec

plus de circonspection. Tels font enfin

& spécialement les Mémoires Chronolo

giques & Dogmatiques (a) pour servir k

íHistoire Ecclésiastique depuis 1 600. jus

qu'en 1716. avec des réflexions & des re~

marques critiques. Nous oífrons de grand

cœur notre ministère & nos services

aux favans qui voudront bien travailler

far une matière fi abondante , pour

faire paíTer leurs travaux entre les

mains du public.

A régard du dernier Ouvrage, c'est-à-

dire , des Mémoires du Pere d'Avrigni,

on peut dire que la critique en est déja

faite en bonne partie ,' puisque c'est

dans cette source empoisonnée , que le

prétendu Abréviateur de M. Fleury a

puisé toutes les erreurs qu'il avance, &

(<t) Il y en a qni crqgenc que le Pere d'Avrigni , Au-

teur de ces Mcmoirts^ts a composés malgré lui. Mais

si cela éioit , comment scroit-il si bien enrré dans les

vues de ceux qui l'auroienc forcé d'écrire ï Une Anec

dote , que nous tenons de bonne main , servira à ex

pliquer l'enigme. Un Jésuite dont nous suprimons lc

nom , parlant il y a quelque-rems, à une personne de

con6ance , des Mémoires du Pere d'Avrigni , lui dit

qu: ce Pere n'étoit point Jésuite , 8c même qu'il n'avoic

pas ménagé la Société dans son Ouvrage. Puis il ajouta

qu'on avoit retiré ces Mémoires âpres fa morr , des

mains de son frère qui en étoit dépositaire , lc qu'on y

avoit fait plusieurs changemens -, mais qu'on n'avoir

pas ére assez exact à rerrancher tous les traits peu fa

vorables á la Société , 8c qu'il s'y en trouvoit encore

quelques-uns. •• *
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les calomnies qu'il débite , fur - touc

dans fa Continuation , qui en est toute

titée depus l'an 1600. jusqu'en 1716.

Quant aux années qui suivent , le Su-

plementeur lui a fourni une grande partie

des matériaux. Le Lecteur pourra fe

convaincre de la vérité de ce que nous

avançons , par les citations & les notes

dont cette nouvelle Edition est enri

chie. Un ami , qui , à notre prière , a

bien voulu se donner la peine de veiller

á cette Edition , pour la rendre plus cor

recte & plus exacte que ne l'étoit la pre

mière , a eu foin de marquer une par

tie des endroits que Morenas a tranf-

crirs des Mémoires du P. d'Avrigni.Cet

ami n'a pû retenir son indignation , en

voyant les excès aufquels ce Jésuite

s'est porté dans ses Mémoires. On peut

dire que de tous les Ectivains de la

Société , il n'en est point , si ce n'est

peut-être l'Auteur du Dictionnaire Jan

séniste , fameux dans ce siécle par tant

de libelles séditieux , qui outrage Pin-

nocence & la vérité avec plus de har-

dieílè & plus de sens-froid , donnant

pour vérité ce qui n'est qu'erreur &

mensonge , avec autant de confiance ,

que s'il n'avançoit rien qui ne fût avoué

de tout le monde. On lui voit établir

la plus belle maxime de l'Evangilc ,



sur cette nouvelle Edition. vij

comme s'il vouloit s'y conformer -, mais

c'est touc le contraire dans la pratique.

» Donner , dit-il , à une action le meil-

» leur tour dont elle est susceptible , t. »?p.

» la regarder par la face qui lui est la '73<

w plus favorable , excuser au moins

» {'intention de celui qui L'a faite , c'est

» ce qu'on donne tous les jours pour

» un devoir essentiel de la Religion ,

» pour un précepte fondé dans la jus-

» rice & dans la charité. » Voilà la

règle reconnue dans la spéculation par

le P. Davrigni. Mais dans la pratique

il imite les Ecrivains, qui, pour par- ^j,

ler avec lui , ne se croient pas assujettis k

(es loix préposées au commun desfidèles , Sc

dont il dit qu'il semble qu'ils ayent mis

sion pour sonder les cœurs : comme ils fia

ient que le cœur de fhomme en général ,

est infiniment corrompu , il n'y a point de

mauvaise impression qu'ils ne s'efforcent de

donner de celui de leurs adversaires. Le

Lecteur n'a qu'à voir la réflexion du

P. d'Avrigni fur la Question Royale, pour

juger si on en impose à ce Jésuite. Elle

est rapportée dans la note , qui se trou

ve au bas de la page i6i. de ce vo

lume. En consultant les citations à la

marge , & les notes , on verra beau

coup d'autres excès du même Ecrivain.

On le verra Hécricr les Auteurs les plus
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recommandables par leurs lumières <5c

leur piété , faire Véloge des plus mé

prisables, prendre les plusrnauvais ou

vrages fous fa protection , jusqu'à at

taquer le célèbre Réformateur de la

Trape , parce qu'il n'a pas parlé avan

tageusement des Casuistes ; enfin jus

qu'à devenir l'Apologiste de ces infâ

mes Ecrivains , & avoir assez peu de

pudeur rpour dire qu'il est persuadé

t. ».p. „ qu'il n'y a gUères dé* Casuiste , si re-

« lâché qu'il soit , qui n'établiflè en

» mille endroits des principes, qui sufrt-

» roient pour faire des Saints ( appa-

» remment des Saints de la trempe du

» P. Girard) de la plûpart des Chré-

» tiens , si on ne les ufbit que pouf

» s'instruire. » On ne fera plus étonné

après cela , d'entendre ce Jésuite , qui

regarde la lecture des Casuistes les plus

rélâchés , comme une source de vie Sc

un moyen de se sanctifier , dire que

la lecture de l'Ecriture sainte , est

p.aV5si'. une f°urcc de mort. C'est de cet Ecri

vain que Morenas a emprunté cet hor

rible paradoxe : Les hérétiques , dit-il ,

n'ont feint trouvé dans tous les tems , de

secret plus infaillible pour répandre leurs

nouveautés profanes , que d'introduire le

peuple dans le Sanctuaire des Ecritures , &

d'en donner U clef auxfemmh mêmes , qui



sur cette nouvelle Edition. i*

n'y sont gueres entrées , quelles n'y ayent

trouvé la mort»

On auroit peine à croire tous les ex

cès de l'Ecrivain de la Société , qui ne

garde pas même la bienséance. On le

voit citer un Richard Simon » un Ju-

rieu même , & qualifier l'un & l'autre

$Ecrivain célèbre ; tandis qu'il traite

avec le dernier mépris , des personnes

distinguées par leur naissance , leur di

gnité Sc leur mérite. S'il parle, de M. de

Gondrin , il l'appelle lefameux Gondrint T- *• V- 13°

&c. II n e traite pas mieux tous ceux qui

ne.font pas servilement dévoués à la

Société : personne n'est épargné ; ni les

Corps , ni les pattieuhers. L'Ordre de

Saint Dominique y est extrêmement,

maltraité dans l'-Histoire Romanesque T- ««

qu'il sait des Congrégations de Auxiliis.

La Congrégation de Saint Maur n'est,

pas plus ménagée , fur-tout à cause de

l'Edition de Saint Augustin. Jamais les.

Jésuites ne pardonneront à 1 Ordre de

saint Benoît , de tout tems attaché aux

Í>récieuses vérités de la Grâce , selon

e témoignage du grand Bossuet > &.

ennemi déclaré des profanes nouveau

tés, d'avoir publié les Ouvrages de ce

Saint Docteur , qu'on peut regarder

comme une des plus fortes barrières

& un des plus grands obstacles queles-

av»
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Jésuites puissent trouver à l'ctabliíle-

ment de leurs erreurs. Aussi l'Ecrivain.

de la Société fait- il tous ses efforts >

rant pour diminuer l'autorité de saint

t. *. ioj. Augustin , que pour rendre suspecte

fc siuv. l'Edition des Ouvrages de ce faine

t. 4. p. 148. Docteur : il y voit le Jansénisme ; car où

& fui*. ne ie voit-il pas ì Digne disciple du

P. Hardouin, il veut jetter des soup

çons fur tons les anciens Manuscrits »

& en particulier fur ceux de Corbie ,

fur lesquels les Pères Bénédictins , dit-il ,

ont fait grand fonds. Comment les Jé

suites ont-ils le front de parler de ces.

matières, qui font si peu à leur portée, Sc

fur lesquellesils méritent sipeu de créan

ce? Leur acharnement contre les anciens

Manuscrits, est étonnarrr. Ils voudroient

pouvoir les exterminer tous. En toute

occasion leurs Ecrivains attaquent ces

précieux monumens de l'antiquké , qui

déposei.t contre leurs nouveautés. C'est

à quoi ne manque pas le P. Davrigni»

Si le P. Mabitlon , si connu par fa pro

fonde érudition , a donné des préceptes

pour diftinguer les vrais titres d'avec tes

faux • après tout , dit hardiment notre

Jésuite , on lut a prouvéfi clairement, que

son nouvel art porte k faux , qu'ils a peu

d'esprits attentifs , qui n'en (hient convenus.

Poux donaer fe démenti au P» Davrignv

t



sur cette nouvelle Edition. xj

on pourroit lui citer les témoignages

de tous les sçavans du dernier siécle >

en faveur de la Diplomatique du íça-

vant Bénédictin. On pourroit même y

joindre les Ecrivains les plus éclaires

de fa Société , tels que le P. Papebroc.

Nous ne parlerons pas de toutes les

homibles calomnies répandues dans

les Mémoires du P. Davrigni contre

MM. de Port Royal, fur-tout contre

M. de Saint Cyran , M. Arnauld , les

Religieuses de ce saint Monastère, M.

Pascal , le P. Quesnel , &c. 11 suffit de

dire que c'est de ces Mémoires que Mo-

renas a tiré tout ce qu'ily a de plus criant

& de plus lévoltant dans les deux der

niers volumes de son Abrégé d'Histoire.

Voilà cependant l'Ecrivain qu'on nous

donne dans un Avertiflement , qui est

à la tête de ses Mémoires, pour, un

esprit juste , pénétrant .... Orateur , Phi

losophe , trh-versédans la Théologie Scho-

lastique & Morale , & ce qui est extrê

mement a désirer dans m Historien , plein

it sens froid , de droiture & de piété....

Le sel , dit-on encore , qu'il a répandu

dans son Ouvrage , le fera sans doute lire

avec plus £empressement , & ne doit rien

lui faire craindre , ppurvâ que l'on use à

son égard de ta même modération qu'il a

gardeé envers tes autres. Certainement

ítvj
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on ne se plaindra pas qu'll ait usb.

d'invectives, ou de paroles inju

rieuses! '

On est interdit,, eh entendant par-

• 1er- ainsi des Mémoires du P. Davrigni„

Seroit-ce une ironie de. l'Edireur ? Est-

ce ignorance ou mauvaise foi de sa,

part ? Auroit-il été assez stupide ou aflez

méchanr , pour ne point regarder com

me des inveclives & des paroles injurieu

ses , toutes les déclamations & les ca

lomnies fans nombre , répandues dans

ces Mémoires , parce qu'elles y. font

assaisonnées avec une malice fans exem*

pic , qui les rend encore plus crimi

nelles > C'est apparemment ce qu'il ap

pelle le sel que l'Auteur a répandu dans:

son Ouvrage. Comment n'y a-t-il pas en

core trouvé de- l'onclion ì Un fameux»

Principal en trouva bien il y a quelr

ques années., dans les écrits d'un Poète

vagabond , qui ne parle de Dieu que

pour l'outrager..

Le Lecteur trouvera dans lés notes,

jointes à cette Edition » de quoi por

ter tin jugement bien différent des Mé

moires & de la perfónne du P. Da-

vrigni ; & il jugera de ce qu'il y avoit

à craindre peur- lui , fi l'on avoit usé de U

prétendue modération qriil a gardée envers-

lits autres y. & íî on L'avoit traité,comme:
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il traite M. de Saint Cyran , M. Ar-

nauld , le P. Quesnel, le P.Gerberon T-4-p- J7*-

M. du Guet même, qu'il représente

( en lui atribuant un Ouvrage dont il

n'est point Auteur) comfne une bête fé

roce , un lion rugissant , qui déchire &

met en piéces tout ce qu'il rencontre. Non

content de déchirer les particuliers , iL

attaque tous les François en générai ,

& les outrage, parce qu'ils ont plus,

de lumière , & qu'ils font plus éclai

rés fur les vérités combattues par la

Société , que la plupart des autres Na

tions. Après avoir fait fur ce sujet »

une réflexion ridicule , qu'il croit bien

solide , il ajoûte : » On ne sçauroit trop

» inculquer cette réflexiou honteuse lb»d- B- »**

» pour notrb Nation , dont elle ma-

» nifeste l'orgueil , vraie cependant , 8c

» qui peut être salutaire. « S'il n'est

pas honteux pour la Frauce , au moins

est-il-triste pour elle d'avoir élevé dans

son sein de- tels sujets.

Ajoutons un trait propre à caracté

riser l'Auteur des Mémoires Chrono

logiques , dans lesquels , selon l'Edi-

teur & le Panégyriste du P. d'Avrigni,,

il stst caraclérifé lui-même , fans dessein

par le caraiïère qu'il a, donné à son Ou

vrage.

Cet Ecrivain auífi ennemi de la pair.
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que de la vérité & de ses défenseurs ,

ne respirant que la division & la dis

corde , qualifie de Paix fourrée établie

fur des principes trop ruineux , pour être

de longue duréè , celle de Clément IX.

qui dans le siécle précédent avoir été

sagement concertée par le concours des

deux Puissances. Cette paix , il est vrai,

n'a pas été bien établie , & n'a pas eu

toutes les suites & les bons effets qu'on

en pouvoit espérer , parce qu'elle a tou

jours été traversée par ceux qui se plai

sent dans le trouble & la division -, mais

elle n'en étoit pas moins réelle.

II y avoit dèflors, pour faire cefler les

troubles , un moyen simple & efficace ,

qui eût été de mettre le Formulaire ,

qui les caufoit, au rang de ce que saint

Paul ne veut pas même qu'on nomme

parmi des Chrétiens , nec nminetur inter

vos. Ce que n'a pas fait Louis X I V ;

toutgrand Prince qu'il fut, ilétoit réservé

à son Successeurde le faire. Il étoit, dis-

je , réservé à Louis X V , de trouver &

d'appliquer ce remède simple & efficace

pour appaiser les divisions qui parta-

DecUrara- gent ses sujets , en publiant une Loi ,

pt. du l" 91" » Par k r%0"rcux silence quelle

ordonne fur ce qui est la cause & l'o-

rigine de ces divisions , les fait cesser

& les étouffe dans leur source même.
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La fermeté de ce grand Monarque â

maintenir cette Loi sage & irrévoca

ble , secondée du zèle de son auguste

Parlement pour la faire observer , nbus

donne une juste confiance qu'elle aura

non seulement des suites plus avanta

geuses & plus stables que n'ont été

celles de la Paix de Clément IX, mais

qu'elle va même faire recouvrer & re

cueillir tous les avantages que cette

Paix auroit procurés , si Louis X 1 V en

avoit maintenu l'exécution avec la mê

me fermeté.

II est étonnant qu'un événement si glo

rieux pour le Roi , & si heureux pour

la France , ne soit point encore gravé

sur lor , l'argent & le* bronze , pour

être conservé à la postérité. On frappa

en 1668 au sujet de la Paix rendue

à l'Eglise, une médaille, pour être mise

dans les fondemens des bâtimens du

Louvre , ausquels on travailloit alors :

pourquoi donc n'en a-t-on pas encore

frappé une semblable , sur un évene-

nement encore plus glorieux , nous

osons le dire^>our Louis X V , que la

Paix de ifóMbi'éftnt pour Louis XIV l

Dans le premier événement , plusieurs

petsonnes y concouturcnt , & en par

tagèrent la gloire :mais dans celui-ci >

le Roi seul, (pour emprunter les nobles
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Nouv.Eccl. expressions- d'un célèbre Ecrivain ,) le

ij. Norem. Roi seul r par la supériorité de ses vues ,

'7Î4* par la bonté de son cœur , par son amour

pour le bien public , pour la paix , la tran

quillité*» & le bonheur de ses peuples ..

A SÇU TRANCHER LE NOEUD DE LA

DIFFICULTÉ..

Ceux qui ontThonneur d'approcher

de ce grand Prince, pourroient lui dire

à ce sujet, ce que dit autrefois le plus

tSSuSSi célèbre Orateur de Rome , en félicitant

César d'une action héroïque qu'il avoic

faite : at vero hujus gloria (Tudovice),

quamespaula ante adeptus , sociutn habes

neminem.Totum hoc , quantumeumque est,

quod certè maximum est , totum inquam ,

est tuum.

■ Nous nous flattons que le Lecteur

ne blâmera pas cette effusion de

cœur , sur un sujet , qui fait la joie de

tous les bons François , &qui a été ad

miré & applaudi jusqu'à Rome.

Pour achever de rendre compte de

la nouvelle Edition des Lettres à Mo-

tenas , outre que nous en donnons le

texte plus exact & plus correct , avec

des notes 8c des éclaircifèmens consi

dérables , elle est encore enrichie de

Sommaires , que le Lecteur trouvera

rassemblés à la tête de l'Ouvrage , &.

enfin d'une table, générale des matié-
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rcs » qui la termine. Personne n'ignore

de quelle utilité sont ces sortes de

tables , fur-tout dans les Ouvrages qui

renferment unegrande variété de sujets. »

C'est ce qui nous fait espérer qu'on ne

fera pas à cette Edition un accueil

moins favorable qu'à la première.

UAvertissement qui est k la tête de

U première Edition des Lettres

que nous donnons au Public \

est trop intérejsant , pour ne le

pas conserver.

TOut ce que les Jésuites ont fait

depuis qu'ils font au monde , a

suffisamment appris de quoi ils ítoient

capables : ils ont débuté par attaquer le

premier article du Symbole , en enle

vant à Dieu fa toute- puiflance ; ensuite

le premier article du Décalogue , en re

fusant à FEtre souverain le culte d'a

mour qui lui est dû : ils onr combattu

une multitude d'autres articles, jusques-

là qu'ils ont prétendu réformer la Théo

logie : Theologia reformata : ils ont cor

rompu toute la morale de l'Evangile î

ils ont porté leurs excès jusqu'à chan

ger les oracles même du Saint-Esprit
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en style de Roman. II leut manquoic

cependant encore quelque chose, c'é

tait une Histoire assortie à leur nou-

■veau corps de Théologie, où les faits

qui déposent dans tous les siécles con

tre leurs erreurs , fussent ou rejettés, ou

représentés d'une manière favorable à

leur deflein. Quelque hardis que soient

les Jésuites , ils n'ont cependant pas ju

gé à propos de donnner eux-mêmes ,

c'est-à-dite, de publier fous leur nom »

une pareille Histoire ; mais ils ont

trouvé dans M. Morenas , qui se dit

Historiographe d'Avignon « une per

sonne de bonne volonté , qui veut bien

leur rendre cet important service , &

leur servir de bouc émissaire , en leur

prêtant son nom. II a reçu de la main

des Jésuites cet Abrégé , dans lequel

on voit que le principal & unique but

de PAuteur est de justifier tous les ex

cès de la Société , fa Théologie, fa Mo

rale , & fa conduite. Tout ce qui pré

cède Rétablissement de la Société est*

dirigé à cette fin : & depuis que ce

monstre a paru , M. Morenas n'est plus

occupé qu'à en cacher la difformité ,

à en faire l'éloge & l'apologie par tont

& contre rous , & à charger des calom

nies les plus atroces , ceux , qui se sont

déclarés contre les scandaleuses maxi-
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mes de cette Société. II a fur - tout

épuisé tout ce qu'il y a dans les Mé

moires du P, Avrigni & la Bibliothèque

Janséniste de Colonia , de déclamations

contre Messieurs de Port-Royal & les

défenseurs de la Morale de l'Evangile.

Tel est en deux mots , le plan & le but

à!un Abrégé d'Histoire, que les Jésuites

veulent faire pafler pour un Abrégéde

fHistoire Ecclésiastique de M. Eleury.

Il est surprenant qu'on ait différé

jusqu'à présent à attaquer en forme un

Ouvrageíi scandaleux, & qui peut être

fi pernicieux par l'attention & le zèle

que les Jésuites ont pour le débite/.

C'est proprement leur Apologie. L'Au-

teur des Nouvelles Ecclésiastiques l'a

attaqué , cela est vrai : & qui dit l'Au

teur des Nouvelles , dit tout , car ce

redoutable Ecrivain porte des coups ,

dont on ne se relevé point. Sa flèche

est comme celle de Jonathas, jamais

elle n'esttetournée en arriére : elle est

toujours teinte du sang des morts, du

carnage des plus vaillans. Lu i. Reg. c.

I. ir. 2. t. A sanguine interfeSorum , ab

adipe fortium , sagitta sonatha nunquàm

rtdiitretrmòm. Je convienUde tout cela*,

mais néanmoins ce que ce célèbre Ecri

vain a dit n'est pas suffisant , il faut

entrer dans la discussion de l'Histoirc
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même , ce que l'Auteur ne peut faire, la

nature de son ouvrage ne le lui permet

tant pas. C'est ce que s'est proposé l'Au-

teur des Lettres que je donne au public»

& dont je lui laisse le jugement. Ce

n'est pas à moi à le prévenir. J'efpére

toutefois que ceux qui aiment la Reli

gion , qui font attachés aux précieuses

vérités de la Gtaee de Jesus-Christ , à

la Doctrine de saint Augustin, à la sainte

Maison de Port-Royal , m'auront obli

gation de leur avoir procuré un Ecrit

dans lequel la faine Doctrine de l'Eglife

est défendue avec force , les intrépides

&. zélés défenseurs de la vérité justifiés

contre les calomnres de leurs ennemis ,

& les partisans de Terreur & du men

songe démasqués & confondus.
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biij
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b iiij
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NEUVIEME LETTRE.

i.On examine les fentiraens de Janfe

nius & les erreurs qui lui font attribuées,

7-?rt; Ce que c'est que ïadjutorium quo , Sc

l'adjutorium fine quo. — 3. L'IiQïime tombé

a besoin de l'adjutorium que.-— 4. Les cinq

propositions font comme la pierre philofo-

phale , qu'on cherche fans la pouvoir trou

ver. Moyen facile de trouver les propositions,

fi elles font dans Janfenius. — j. Janfenius

nc réduit pas tous les secours dans l 'état

présent à l'adjutorium quo. — 6. La gra.ee qui
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fait vouloir , est la vraie Grâce de Jesus-

Christ.— 7. Jansenius ne rejette la grâce

suffisante que dans le sens des Pélagiens &

des Molinistes. — 8. Ignorance ou mauvaise

foi de Morenas , qui confond la grâce né

cessitante avec la grâce qui fait agir d'une

manière invincible.— La Grâce admise

par saint Augustin & Jansenius , ne nuit

point à la liberté. — 10. Jansenius reconnoît

le pouvoir de résister à Ja grâce la plus

forte. — ix. L'état de la question fur la Grâce,

est de sçavoir comment elle opère en nous.

— ix. La dispute entre saint Augustin & les

demi-Pélagiens , étoit non fur la nécessité de

la Grâce , mais fur fa nature.— 15. Sainr

Augustin soutient contre eux la nécessité d'une

Grâce , qui ne soit pas soumise au hbre ar

bitre. — 1 4. Fausse accusation de Morenas

contre Jansenius. — 15. Morenas fait un-

crime ^ Jansenius d'avoir justifié Gottefcalc

— 1 6. Molina , & non Jansenius , ôte à son

système tous les vestiges de la Tradition.—17..

Le plaisir prédominant est le principe de nos

actions , & ne détruit point le mérite & le

démérite..— 18- La volonté est entraînée par

Je plaisir. — 1 j. Selon saint Augustin , l'hom-

me n'agit que par le plaisir. — 10. La dé

lectation est le poids de l'ame.— . Mau

vaise foi insigne, ou ignorance groílìere des-

Auteurs du Dictionnaire & du Journal de

Trévoux. — zi. Jansenius n'a voulu donner.

que le sentiment de saint Augustin, — xj..

On confond la calomnie horrible de More

nas contre Jansenius. --- 24. Lapremiere des

cinq propositions a un sens très- atholique

dans . Jansenius. — 2 y. L'impoffibilité d'ac—

çomplïi les Commandemens de Dieu est vo
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lontaire, — ij. Témoignage que la force Je

la vérité' arrache de la bouche de Morenas

ea faveur de Jansenius.

DIXIEME LETTRE.

i . S u i:t e qu'a cu l'Ouvrage de Janse

nius. — là. Injustice & faux rationnement de

Morenas contre Jansenius. — 3 . La Doctrine

de Jansenius n'à fait horreur qu'aux enne

mis de la Gtace de Jesus-Christ. — 4. Les

Jésuites ren3ent odieux à' Rome le Livre de

Jansenius. .— p La Bulle d'Urbain VI I L. nc

satisfait pas les Jésuites. — 6.. Le Syndic

Cornet , Jésuite fabrique les six Proposi

tions-. — Le Parlement arrêté les poursuites

du Syndic.— 8. M. Habert dresse une Lettre

au Pape Innocent X. pour, demander la con

damnation de Jansenius..— 9. Sa Lettre est si*

gnée par 8 j . Evêques,au mépris de leurs droits-

& de leurs dignités.— 10. Onze Evêques écri-

■vent au Pape, & envoyent à Rome des députés-

qui ne peuvent obtenir d'être entendus. — 1 1 —

Bulle d'Innocent X. contre les cinq Proposi

tions, dû 31.-Mai I<<J3. — n*. C'est un pa

radoxe inconnu à toute r"antiq\iité , queJ'in-

iaillibilité dans le jugement des faits «m ré

vélés..— 14. Da qualification de fait dogma

tique appliquée au Fait de Jansenius , est une.

dbimére.- - 14. Les partisans de Jansenius

n-'ont -suivi que la voye de la vérité. — ij..

Piuíie'irs Evêques s'élèvent contre le jiouveau.

dogme de Infaillibilité dans le jugement'des;

Fai's..- - 16. Des Commistàires ., au nombre:

de huit , examinent le gros volume de Jànse-

niii» en dix séaiwes. ■— 17. C'est fur ce feus

eaamen qu'pn. assure, avec un ferment tcrii~
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Btê , qu'on condamne les cinq Propositions

dans le sens de Jansenius. -r— ijg. Tyrannie

exercée fijr les consciences par rcxactionds

cette signature. — i?. Règles de sains All-

cfes livres. Erreur dans le drojç, fc dans

le fait. Erreur dans le droit , & dan* le

fait. Erreur dans le fâit , £e non dans le

droit. — 10. tes partisans de Janseniusjus

tifies par le reproche que Jcur fait PA/Iem-

b|re du Clergé de 1661. -— 11. Exemple de

terreur dans le fait , fans erreur dâns le

droit. Cette erreur ne nuit point.— 11.

Quand bien mime Jansenius auroit er.ré ,

Ferreur dé fait de ses partisans ne peut Içui

nuire; fc est très-cxeutable. — 13, J,e,s dé

fenseurs de Janscniuí justifiés par ks Régies

de saint Aùgust/p. — 3,4. Les partisens

Jansenius justifiés par la conduite qu'a tenu

fEglifc à l'égard des Ponatistcs touchant

Cccilicn. — i«. C'est être méchant que d*

troubler la paix de l'Eglise pour de telj su»

içts. — 16. Quand même on aproit prouvé,

que Jansenius a erré , quelle néçeífité'y-a-t-ij

d'exiger des Fidèles qu'ils le condamnent ?

-r- xf. Combien l'cxaction de ^ signature

du Formulaire est opposée auxTléglçs é.t»r

S a R les calomnies répandues contre Mfs-

tìeurs de Port-Royal. — .1 . Sort de ceux qui

ont écrit contre lyteíRpurs de Port-RoyiaJ.

— i. M. de saint Cyrari n'a eu aucune pars

à lá traduction du Traité de la Virginité dp

stint Augustin , par le P. Segnenoç. — 3. Lp '

R-de Gondrea aiaussemenc attribué à M. de

 

 

ri vji
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saint Cyran les Notes jointes à cette Tra

duction. — 4. Question Royale. Ecrit com

posé par M. de saint Cyran étant jeune

alors.— j. Morenas auroit excusé M. de

saint Cyran , s'il avoit enseigné avec les

Casuistes de la. Société , qu'il est permis de

tuer un tyran. — 6. Jugement qu'il faut por

ter de la Question Royale x, & d'un autre

Ecrit de M. de íàint Cyran , Apologie , &c.

•— 7. Horribles calomnies de Morenas con

tre M. de saint Cyran. — 8. Suite des hor

ribles calomnies, de Morenas contre M. de;

saint Cyran. — %. Suite des horribles calom

nies de' Morenas contre M. de saint Cyran..

— 10. Pour accuser quelqu'un d'erreur , iL

faut , ou l'àveu du coupable , ou sà convic

tion juridique.— El. M. de saint Cyran a>

toujours détesté toutes les erreurs qu'on lui.

a attribuées- — ft." On h'a trouvé aucune

hérésie dans le nombre- prodigieux .de ses

Ecrits , soit imprimés , sòit manuscrits..— 1 j-

les dépositions des témoins, contre M. de

saint Cyran , sont telles qu'elles ne. méri

tent aucun égard'. — 14.. te calomniateur de:

M. de saint Cyran fournit lui-même la preuve:

de ion innocence. — 15. M. de saint Cyran-

est sorti plrts glorieusement de la prison de:

Vincennes , que saint Ignace de celles de

tlnquisition. — r 6. Causes de là détention

de M. de saint Cyran. — 17. Surprise de.

tcus les gens de bien , en apprenant la.de-

tention de M. de saint Cyran. — 18. Le

Fere Vincent est affligé de là détention de

M. dé sàint Cyran. Ses liaisons & son esti

me pour ce saint Abbé.— 19. M. Caulet

Evêque dé Pàmiers , rend un glorieux té-

rrroignage. à. M., de saint Cyran après íi
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mort.— 19. La contradiction que M. de

saint Cyran a essuyé pendant sa vie , est

une marque de sa véritable piété. — xu

Glorieux témoignages rendus à la mémoire

de M. de saint Cyran , par dix-huit Eve i

ques. —

DOUZIEME LETTRE.

Sor les calomnies répandues contre M. Ar-

nauJd.— i. M. Arnauld lit quelques Opus

cules de S. 'Augustin , & y puise les sentimens

qu'il a toujours eus depuis fur la Graee. — z.

II abandonne dans ses Thèses les sentimens

de son Maître pour soutenir ceux de S. Au

gustin sur la Grâce. — 3 . Maximes du. Pere

Saiúnaifons , adoptées par Morenas.—4. La

Pichonifme réhabilité par Morenas. —Mo

renas donne l'avantage au Pere Saifmaisons.

fur M. Arnauld..— t. Le Pece Yves Capucin

attaque M. Arnauld » ,& est suivi de deux Jé

suites. — 7. Le Pere Nouet Jésuite mis en pé

nitence publique. — S. Accusation calom

nieuse contre M. Arnauld. — 9. Déclaration

de M. Arnauld fur le livre de la fréquente

Communion. — 10. Excès de Morenas qui fe

joint aux Protcstans pour attribuer à M. Ar

nauld des sentimens qu'il a désavoués & dé

testés.— 1 1. Les Protestans n'ont jamais eu

de plus redoutables adversaires que Jansenius

& MessieuTS.de P. R.—:ii..Le péché contre la

Saint-Esprit , est l'opposition à la vérité con

nue..— 13. M. Herman réfute le Docteur.

Protestant r sur l'autorité duquel. Morenas.

s'appuye.. Principe de S. Grégoire le Grand v

qui détruit toutes les calomnies de Morenas..

— 14. Qn ne peut accuser M. Arnauld 6c
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Messieurs de P- R- fans violer les réglés

l'équité naturelle. — 15. Les ennemis de Met-

sieurs de P. R. flfccombattcnr que la Doctrine

áf S. Augustin , fous {'.accusation de Baja-

rrisme èc de Jansénisme. .— 16. M. Hersent;

accusé de Ba/anisme par Morenas pour avoir

prêché deux articles deJSoi, enseignés par

J. C. — 17. Première proposition de Foi ;

qualifiée par Morenas de Loftrìnt proscrite.

—- 18. Deuxième proposition de M. Hersant.

— ip. Censure injuste de la Setfconne contre

M. Arnauld. Propositions de M. Arnauld.

Question deTait: Question deDïoit.— 10»

Morenas denne à la Sorbonne le privilège de

^Infaillibilité à l'égard du sens des Auteurs.-

»—s. t. Le.jour de la censure-'de M. Arnauld.

fut un joar dé triomphe pour les Jésuites.—•

it. Les Jésuites font confondus par M. Pas

cal, tp&i commence d'4çrire les Lettres à un

frovineial. — V}~ Les Lettres Provinciales-

font l'admiration de I» Francey— 14. Les

Cafiiistes tombeiH ■ dans un mépris , dont ils

ne se sont jamais relèves. Les Jésuites en font

consternés. -— 15. Succès iès Lettres ' Provin

ciales. Elles réveillent les Pasteurs du second:

erdre , gui présentent des Requêtes contre

lis Casuistes relâchés, r— 16. Là Faculté de

Théologie elle-même s'élève contre lá mo

rale relâchée.— 17, Les Prélats publient des

censures contre la moralè relâchée. — s.8.-

Eclaircissement fur la prétendue brouillérie

entre M: Pascal & Messieurs de P. R. Sújee

du différend.*— 19. M. Pascal fait un petit

ácrit pour soutenir son sentiment. —-30.-

M. Arnauld répond à Kéçrit de M. Pascal.-,

•— }j. M. Pascal réplique.— 31. Réplique de

M. Arnauld.»" 33, Les sentimens de M. Paf-
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cal ons toujours été les mcmcs pour le fond.

—y4. La dispute «ntre M. Pascal fc Messieurs'

de P- R. ne regardoít point Je fond des ma-

tiçres , & n'àlrera point la charité1.:— Dé

claration de M. Nicole fur ie prétendu chan.

gemear de M- Paícaf..— 36. Portrait 4e

M. Arnauld par Morenas, Ses talcns. Sa

science.. Ses Ouvrages. Sa retraite ep Flan

dres. Analysé du Uvre 4e 1» correction & de

la Grâce. Son cœur apporté à. P. R. Son-

corps dérobé aux mauvais de/feins de ses en

nemis. — 37. Vrai portrait de M. Arnauld

par le grand Colbert. Troisième lettre à

Monsieur de Marseille. — 38. M. Arnauld a

eu l' estime des Papes, des Cardinaux , tç de-

tous les grands hommes de- son siécle. — 35.

Son éloge par Jacques II. Roi d'Angleterre.

TREIZIEME ZETT&E.

|. S u 1 t 1 des calomnies répandues contre

Messieurs de P. R. — 1 . Travaux de Messieurs

de P. R. Combien en leur a d'obligation..

Traduction du Missel Romain.— x. On est.

revenu aujourd'hui des préjugés fur les tra

ductions. Le Missel , le Bréviaire sent traduits

& imprimés avec privilège. «— 3 . Les Heures-

de P. R. Jamais livre n'a été plus applaudi.

-^4. Traduction du Nouveau Testament ,

imprimé à Mons. Paradoxe de Morenas qui

regarçje la lecture de I'fçriture Sainte comme-

un moyen d'introduire des nouveautés. — f».

Les Apôtres & les Pères recommandent U?

lecture <k récriture à tous les Fidèles com

me étant unè source de lumière 9c de vie..

Morenas regarde l'Ecriturc cotnme une sdurçs

de mort..— í.. Cest' condamneu les- Saints.
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Pères , & «poser l'Eglise aux outrages de?

Protestans , de prétendre que la lecture de

TEcriture doit être interdite aux Fidèles.

-^•7. l'Eglise est bien éloignée de cacher à

ses enfans lc divin trésor des Ecritures.—8*

Traduction du Nouveau Testament à Mons.

Soins avec lesquels elle a été faite, Talens

& qualités des Traducteurs. Prières dès Re

ligieuses de P. R. Tout conspire à la rendre

parfaite.— 9. La contradiction qu'éprouve la

version de Mons n'a servi qu'à en relever le

mérite , & à perdre ceux qui ont osé la cri

tiquer. — 10. M. Màllet mort'de chagrin.

—n. M. d'Embrunn'àpasun succès plusheu-

ieux que M. Mallet — 11. Accusations ridi

cules contre Messieurs de Port-Royal , au

sujet dé l'Ifle de Nordstant.— 1 3. Fourberie

de Douai , ôù le fáux Arnauld. Tournely est

Acteur , en qualité d'instrument ►— 1-4.. Le

dessein de" la fourberie de Douai formé par

deux Jésuites. Leurs 'vues.— 1 5. Exécution

de ce noir complot».— 1 6. Messieurs Lalea

& Rivérte font . trompés par le faux Ar

nauld. — if. M. Gilbert "Chancelier de l'U-

niversité , fait une confession générale par

écrit au faux Arnauld. — 1.8. Le fourbe fait

donner à M. Gilbert & à M. dèLigni la dé

mission de leurs Bénéfices & Dignités..—,1 9.

Suite de certe horrible fourberie. :— zo. Le

faux Arnauld dénonce lès Théologiens qu'il,

a trompés comme coupables d'hérésie. Mo-

renas qualifie de jeu cette manoeuvre diabo

lique.'— 1 1 . C'est le jeu dj: ceux qui se jouent

de Dieu & de la Religiari. — 11.. M. Ar

nauld met au jour cette horrible fourberie-

— ij. Les meillèurs sujets dé l'Univeisiré:

túïés.,, oa bannis-—
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QUATORZIEME LETTRE.

i. Spectacle admirable que les Religieuses

de Port-Royal donnent' à l'Egljse pendant

ujj fade. — i. L'amour de la vérité a été

It seul crinìc des Religieuses de Port-Royal.

La Sœur Eugénie , Supérieure de la Visita

tion.— 3. Les Rcligieures de Port-Royal se

sont soumises à tout ce qu'on ponvoit exi

ger d'elles. — 4. Conduite de M. de Péréfixe

a l'égarddes Religieuses de Port-Royal.-^ j.

L'obéissance a. ses bornes. ■— 6. Sentence de

M. de Perefixe contre les Religieuses de

Port-Royal. -7- 7. Paix de Clément IX.—8.

Calme à Port-Royal jusqu'à la mort de Ma

dame de Longueville. — 9. Cas de Conscien

ce. — 10. Le Cas de Conscience donne oc

casion aux ennemis de la paix de la trou

bler. — n. Bulle Vineam de Clément XI.

contre le Cas de Conscience. Cette Bulle ne

décide rien sur le silence à J'égard des faits..

— 11. Sentiment de l' Assemblée des Evêques,

dans laquelle la Bulle Vineam a été reçue ,

fur la suffisance du silence respectueux.—13.

La Bulle Vineam cause la destruction de

Port-Royal.— 1 4. Les Religieuses font dis

persées pour avoir refusé d'assurer avec fer

ment un fait douteux.— xj. La pureté de^

lsut foi reconnue par M. de Péréfixc ea,

1(69. étoir, la même en 1709.— 1 6. Ce

qui s'est passé en France à l'oecasion du li

vre de Janfenius, apprend jnsqu'où peut al

ler l'esprit de domination. — 17. La posté

rité aura peine à croire les excès aus<vuels

on s'est porté à ce sujet.— 18. Vain succès

que M. Morcnas attribua au Cardinal de
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Noailles.— ij. Cruelle situation des Reli

gieuses de Port-Royal après leur dispersion,

— io. M. de Noaiíles a eu regret toute fa

fie d'avoir trempe dans la destruction de

Port-Royal, xi , L'Abbaye de Letrès de l'Or-

4re de Cîteaux. — tit. Les Religieuses de

Port-Royal qui avoient signe' , (c sent rele

vées de leur (Mte.

• QUINZIEME LETTRE.

i . Out ragk fait s par Morenas aux quat re

saints Prélats qui s'opposèrent à la signa

ture du Formulaire.— 4. Dix-neufs Evêques

viennent au secours des quatre. — 3. Le fait

de Jansenius ne peut appartenir à la foi.—4.

Le crime des -quatre Évêques est celui de

toute {'Eglise. — j. Accommodement ; la li

berté de doutée du fait de Jansenius en est

la -condition.—6. Faux bruits: contre les

quatre Evêques <rfflipés.,-— 7. Infraction de

la paix. Afiaire suscitée à M. d'Angers. Fa

culté de Théologie d'Angers.— S. Les en

nemis de la paix troublent celle de Clé

ment IX. Arrêt du Conseil daté du Camp

de Ninove.— 9. Rituel d'AIeth. — 10. Elo

ge A\x Rituel d'Ajeth par le grand Colbert.

—Mi C'est se perdre que d'attaquer la mé

moire de M. d'AIeth.-— 11. L'union avec

les Evêques d*Aleth , de Pamiers , Sec. fait

la justification de ceux qui ont été attachés

à ces saints Prélacs.— 1 j. Dom Gerberoft,.

fçavant Théologien. Pureté de fa foi. Son-

attachement à la Doctrine de saint Augus

tin íc à la sainte Maison de Port-Royal.

■«—1 6. Dç>m Gerberoa obligé de se dégui

ser, pout se soustraire à la violence de ses
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Canetti*.— ff. M. Code de Sebaste : More

nas détruit lui-même les calomnies qu'il

armée centre çe Prélat. 18. L'tinique crime

áe M. 4e Sebafte a été le refus de signer le

Fornrçdake. — i Signature dii'Eormiilaire ,

spécifique pour ìarer de toute sorte de cri

mes. 10.— 10. Impiété du Uvre- du Cardinal

Sfrondate, approuvée par Morenas. — 11,

La Doctrine des prétendus Jansénistes oppo

sée à celle de Sfbndrate. —n. Erreurs du

Cardinal Sfbndrate.— tes- prétendu»

Jansénistes justifiés par Morenas.

SEIZIEME LETTRE.

Caiomwiis deM. Morenas contre fes

Klles de l'Errfance. — i . Morenas semble

«voir juré de n'épargner aucun innocent,.

— t. Injustice de Morenas contre lçs PiHes

de lEnftnce. — j. Etablissement des Filles

ie lïnfancc de Toulouse par M. ïuliard

it MondonvrHe. Décret dp l' i nstitution du

ij- Janvier i66x. Approuvée,par Alexan

dre VII. — 4. Lettres Patentes en faveur

ie cet Etablissement,— 5. te concours çles

deux Ptóflànces en favçur de cet Institut ,

a'est pas capable d'arrêter les Jésuites. M»

*Abbé Cyron»— f. Moyens employés ppur

«oir des dépositions contre iè» filles de

ÍEnfànce.—7. Raisons pour être accusés de

ftnstrjrírne. On accuse les fHies de FEn-

kact.— 8. tes Jésuites n'ont pas fait un

"tfttre de leur dessein. —4. îdée que 1a

Reine 8c fcs Ewjíques ayoie»t de Wnstitut

te FuMçs de l'Eniance. - %s>. Moyeu courr

Pris par le Pere la Chaise , pour détruire Je

tant lafkinw des filles de «'Enfance. Corn.
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missaires nommés par le Roi pour examina?

leurs Constitutions. — 1 1. Eloge des Consti

tutions de l'Institut des Filles de l'Ensance

par 18. Evêques & 7. Théologiens. — 1 ».

Autres voyes employées par ses Jésuites,

pour détruire cet Institut. On fait déposer

des Enfans. — 13. Madame de Mondònville

vient à Paris. Elle est exilée à Coutance.—14»

Arrêt du Conseil qui supprime l'ínstitut de

l'Ensancc — 1 j. Belle leçon donnée aux

Princes par M. Bossuet. — 1 6. Exemples de

surprises faites à la Religion des meilleurs

Princes. Louis XIV. de ce nombre. — 17.

Exécution d» l'Arrêt fùrpris-à Louis XIV. à

Toulouse. — j8. L'Archevêque de Toulouse

a la íoiblesse de le prêter à I'injustice. — 19,

Ordonnance du Prélat dressée par le Perer

Roques Jésuite. Autre Arrêt.—10. Les Filles

Je TEnfance arrachées de leur Maison. —

Suite de; cette cruelle expédition. — il-

Plusieurs de ces Filles s'évanouissent. — 13»

Belle réponse d'une Fille de service-— 14-

Patienee admirable de ces Filles.—15. Spec

tacle touchant de deux de ces saintes Filles

qu'on enlevé toutes mourantes.— 16. Les

Filles de l'Ensance chassées d'Aix- Conster

nation dans toute la ville. — 17. Les Jé

suites mêmes prennent part à l'affliction pour

la forme. — z8- Lettres des Filles de l'En

sancc au Pape & au Roi. ip. Accusations

contre les Filles de l'Ensancc démenties par

l'acìe de visite de l'Archevêque de Toulouse..

■— 3.0. On a refusé aux Filles de l'Ensance

ce qu'on ne refuse pas aux plus grands cri

minels.— 3 i. Injustice de la condamnation

des Filles de l'Ensance , fans égard à leur

juste appel.— 31. Le Pape preud leur dé-
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fcnse. Son Bref à l'Arehcvêque de Toulouse ,

Carbon de Montpezat.

DIX-SEPTIEME LETTRE.

Sor les éloges & les apologies que

M. Morenas fait des Jésuites & de leurs

erreurs.-— i. Morenas n'est occupé qu'à ca

lomnier les plus sçavans Théologiens , & à'

justifier les ennemis de la doctrine de l'Eglise,

—2. Zele de Morenas pour les Jésuites. —j.

l'fíistoire de M. de Thpu condamnée à Ro

me, pour avoir parlé comme les Pères & les

sapes. — 4. L'Arrêt contre Jean Châtel , 3c

le Plaidoyer de M. Arnauld condamnés par

l'Inquisition , pareeque les Jésuites étoienc

compris dans l'Arrêt , & maltraités dans le

Plaidoyer.— 6. Mariana , fa doctrine meur

trière. — Ecrit de Suarés lacéré & brûlé par

la main du Boureau. — 7. Malgré les éloges

& les apologies qu'on fait des Jésuites, il est

difficile de persuader qu'ils font Innocens.

—8. Attentat de Santárel contre l'autorité

des Rois. —9. L'Ecrit de Santarel brûlé :

Quatre Jésuites mandés au Parlement.— 10..

Le Pere Cotton élude la signature d'un For

mulaire. — n. Le Cardinal de Richelieu fait

ligner une Formule aux Jésuites. — n. Nou

vel Arrêt au sujet des Jésuites.— 1 3 . Censure

du Livre de Santarelli par la Sorbonne ; cc

Livre est censuré par d'autres Facultés.—14.

Idée que la Sorbonne avoit du Livre de San

tarel. — 1 j. Propositions du Livre de Santa

rel. — 1 6. Condamnées par la Sorbonne.—■

17. La ceníiire est présentée au Roi , impri

mée , publiée. — 18 . Cérémonies ou idolâtries

chinoises , autorisées par lc P. Ricci.—1 $. La
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Pere Longobardi est d'un sentiment oppose,

—io. Cette affaire est portée à Rome sous

Innocent X.— XI. Affaires de la Chine à

Rome fous Alexandre VII.— Division entre

les Millionnaires Evangéliques & les Jésuites.

—XJ. Quelques articles des cérémonies Chi

noises y qui faisoient le sujet de 1* division.

—14. Le» Vicaires Apostoliques François

vont à la Chine dans un esprit de paix.—%f.

Mandement de M. Maigrot , reçu par les

Ouvriers Evangéliques , non par les Jésuites.

—%6. Accusations de Messieurs des Missions

Etrangères contre le Pere le Comte Jésuite.

—vf. Plusieurs propositions fidèlement tirées

des écrits des Jésuites , fur les cérémonies

Chinoises, Censurées par la Sorbonne.—»8.

Morenas produit une Déclaration du Roi do

la Chine , pour justifier les propositions cen

surées. — 19. Les idolâtries Chinoises con«

damnées par Clément XI.— 30. M. Maillard

de Tournon envoyé à' la Chine pour appaiser

les dissensions. —51. M. de Conon banni de

la Chine. — 31. Les Jésuites obéissent à l'Edit

de l'Empereur de k Chine , 8c refusent de

se soumettre à la décision du Pape.— 33. Les

Jésuites envoyent le Décret de l'Empereur

aux Missionnaires.— 34. M. de Tournon écrit

à M. de Conon prisonnier chez les Jésuites ,

pour le consoler. — 35. Les Jésuites auteurs

de toutes les violences exercées contre M. de

Conon.— \6, M. de Tournon interdit les

cérémonies Chinoises.— 37. Les Jésuites ap

pelions à la Chine.— }8.Le Pape approuve

îe Mandement de M. de Tournon , & les Jé

suites persistent dans leur opiniâtreté. — 39.

M. de Tournon eAarrêté. — 40. Clément XI.

k fait Cardinal.— 41. Les Jésuites opiniâtre



DES LETTRES, xlvij

tecnr attachés aux idolâtries Chinoises con

damnées par les Papes. — 41. M. d'Halicai>

nasse est envoyé à la Cochinchine. —1 II donne

une Instruction Pastorale— 44, II est persé

cuté par les Jésuites jusqu'à sa mort. — 45.

M. ïavre compagnon de M. d'Halicamassc ,

résiste courageusement aux Jésuites qui la

persécutent. —40. II est obligé de repasser les

mers , il est persécuté jusques dans le sein da

fa patrie. — 47. Formule de Benoît XIV. con

tre les idolâtries Chinoises.—48. Les Jésuites

toujours rebelles aux décisions des Pape»

contre les cérémonies Chinoises.— 49. ht

fère Norbert Capucin. 1

VÍX-HXJITIEMËLETTRE*

r. Moraìe relâchée.—!. Zélé des Curés

de Paris Sí de Rouen contre la morale relâ

chée , après que M. Pascal eut donné le

signal.— z. Condamnation de l'Apologie des

Cafuistes.— j. Le Pere Pirot Jésuite, au

teur de l'Apologie des Cafuistes-. — 4*

Autres Apologies des Cafuistes relâchés ,

par les Jésuites. — 4. Les Apologies des Ca~

fnistes condamnées à Rome.—1 (. Poursuites

des Docteurs de Loirvain contre 6 u Propofi»

tions des Jésuites. —7. Le péché philosophie

que soutens à Dijon par les Jésuites , comme

une chose réelle , & non comme hypothèse»

—8. Le Professeur Jésuite 'loin de justifier,,

confirme soft hérésie. — 9. Motenas applaudit

à la déclaration da Jésuite , qui renserâie soa

hérésie. — lot IA péché Jésuitique ou phrlo-

fophique , moralement très-pofflble. —f 1. La

doctrine du péché Philosophique n'a jamais

été enseignée d**s me Ecole Chciticanfr^*
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ii. La Thèse de Dijon est absolue , & établie

le péché Philosophique sans aucune condition-.

—19. La doctrine du péché philosophique

est la doctrine constante des Jésuites.— le

péché Philosophique doit nécessairement être

la doctrine des Jésuites.— ij.Le Pere Annat

enseigne la doctrine du péché philosophique.

—16* Thèse d'un Jésuite Professeur à Caen ,

contre la Religion. — 17. Les blasphèmes du

Jésuite , justifiés par Morenas. — 18. Thèses

des Jésuites de Reims censurées par M. le

Tellier.—- 19. Censure du P. Gobât par

M. d'Arras : belle définition de la Société par

ce Prélat. — 10. Histoire du Pélagianiíme

par le Cardinal Noris. — 11. Livre du P. Pi-

chon .• L'esprh de l'Eglise, &c.—iz. Retrac

tation illusoire de ce Jésuite. — 13. Maximes

horribles du P. Pichon.—14. Censures des

Evêques & des Universités contre les Thèses

& les Livres des Jésuites. — i j. Conséquences

qu'on doit tirer de tant de censures . de Man-

demens & d'Instructions contre les seuls Jé

suites. — z 6. Le Recueil des Bulles , des Man-

démens , des Censures , des Arrêts , contre

les Jésuites , seroit une bibliothèque. —57. II

est étonnant qu'on laisse subsister un Corps íî

pernicieux à. l'Eglise. — 18. Le monstre que

Job dépeint , figure de la Société.

DIX-NEUVIEME LETTRE.

S u R ce que Morenas dans la continua

tion de son Abrégé dit en faveur des pré

tentions Ultramontaines , & contre les li

bertés de l'Eglise Gallicane. — 1. Engage -

mens pris par Morenas pour obtenir un

Bref en fa faveur.— i, .Serment d'Angle

terre;
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terre. Division entre les Catholiques au su

jet de ce serment. — 3. Bref de Paul IV.

contre le serment. — 4. Thèse sur l'infailli-

bilité du Pape. Le premier Président dé

fend de la soutenir; le Chancelier le per

met. — j. Ecrit de Richer de Ecclefiaflicâ &

foliticá pote/late. — 6. Récit de ce qui se

paíla dans les Etats Généraux fous Louis XIII.

Article du Tiers - Etat pour la sûreté des

Rois. — 7. Lc Cardinal Duperron s'élève

contre cet article. — 8. Trois Brefs de Paul V.

à ce sujet.— 9. Méthode artificieuse de Mo-

renas pour insinuer ses faunes maximes ,

f»ns les prendre fur son compte.

VINO.T IEME LETTRE.

Calomnies de Morenas contre le Pera

Quesnel , & la Congrégation de l' Oratoire.

— 1. La Congrégation de l'Oratoire a tou

jours édifié l' Eglise par ses lumières & fa

ptóé.— 1. Le Pere Quesnel, l'un des plus

illustres membres de la Congrégation de

l'Oratoire. — Son Edition de saint Léon.

— 4. Lc Pere Quesnel prend la défense de

plusieurs bons Livres censurés injustement

f« M. de Malines. — 5. Le Pere Que£he|!

justement scandalisé de la censure de l'Aa-

née Chrétienne. — 6. Réflexions Morales du

Pere Quesnel , approuvées par M. Vialart.

— 7- Eloge des Réflexions Morales par M.

Nicole. — 8. Mandement approbatií des

Réflexions Morales par M. de Noailles Ar

chevêque de Paris. — 9. Le Pere la Chaise

lifoit & estimoit les Réflexions Morales.— 1 o.

Edition des Réflexions Morales par les foins

de M. de Noailles.— u . La haine des Jé
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suites- contre M. de Noailles attire forage

fur les Réflexions Morales.= 1 1. Cause de

la haine des Jésuites contre M. de Noail

les. — 13. Attaque contre les Réflexions

Morales. Problème. — 14. Le Pere Quesnel

arrêté par l'Archevêque de Malines : quel

étoit ce Prélat. — 1 y. te Pere Quesnel est

délivré , mais ses papiers restent entre les

mains des ennemis. — 16. Apologie des Ré

flexions Morales par M..Bossuet. — 17. Le

Jansénisme est an phantôme qui apparoir

par-tout.—18 Bref de Clément XI. contre

les Réflexions Morales.— 19. Les Evêques

de Lucon & de k Rochelle publient une

Instruction contre les Réflexions Morales.

— to. M. d» Gap publie un Mandement.

— 11. M. de Noailles public une Ordon

nance contre la scandaleuse Instruction de

Messieurs de Lnçon & de la Rochelle , Sc

contre le Mandement de M. de Gap. —- zz.

Le Pere le Tellier envoyé à tous ses Evê

ques le modèle d'une Lettre qu'ils dévoient

(par ses ordres j écrire au Roi contre le Li

vre des Réflexions Morales. — 1 La cabale

eft dévoilée. f'Abbé Bochard de Saron veut

bien en faveur des Jésuites , prendre le touc

íùr son comptes 14. Lc Pere le Tellier se

tire d'affaire à: l'íiidë du Cardinal de Bissy.

La Constitution n*est que la fuite du

formulaire qui en étoit le germe. — z6.

C'est i'ouvragé du Pere le Tellier.-— 17.

Clément X I. donne la Bulle contre les Ré

flexions Morales. — 18. Cri dt la Foi en

France contre la Constitution. — 29. Touc

est effrayant par rapport à la Bulle.— 3 ».

Effets funestes de la Bulle.— }i. Imagedes

maux causés à l'Eglise par la Constitution ,
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dans la peinture que Jérémie fait des mal

heurs de Jetusalem.— 31. Tout dépose con-

[ tre la Constitution.— 33. La Bulle n'a .au

cun des caractères de décision. — 34. La

Bulle portée à rÀssemblée du Clergé. — 35.

Protestation du Pere Quesnel contre les er

reurs qu'on lui attribuoit.— 3 6. Son respect

& son attachement pour le Saint Siège &

pour VEglise. — 37. La Bulle mise fur la

sellete par les Evêques. Avis de M. l'Evêque

àu Mans. — 38. La Bulle reçue par les Evê

ques relativement aux explications. — 35.

Suite de l' Assemblée de 1 71 5. & 1 71 4. Ins

truction des XL. Bon mot de M. du Mans.

— 40. L'Instruction attribue au Pere Ques

nel des sens qu'il a désavoués, — 41. La

Bulle scroit inutile aux Jésuites , si elle avoir

pour objet celui que les Evêques lui don

nent. — 42.. Précautions prises par le Parle

ment , en enregistrant la Bulle. — 43;

La Bulle envoyée en Sorbonne. Mande

ment de M. de Noailles. 44. Assemblée de

Sorbonne. Intrigues pour faire recevoir la

Bulle. — 4s. Lettre de cachât , qui ordonne

l'enregistrement. Manœuvre du fameux 1c

Rouge.— 46. Les Docteurs font abbattus pat

la crainte. — 47. Comment sc sait en Sor

bonne ^enregistrement de la Bulle. Invea»

tioa du Syndic pour y réussir. — 48. Résul

tat des Assemblées de Sorbonne : La Bulle est

inscrite sur Jes Registres par pure obéissance

pour le Roi. Le Syndic substitue une íauslc

conclusion. — 49. Les Docteurs reclament

contre la fausse conclusion , & confondent le,

faussaire. — fQ* Exils de Messieurs Habert 4

Witasse & aoues Docteurs.— y 1. Mort d«

Louis XIV. Ses grandes qualités. Ses inquié-

clj
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tudes au sujet de la Bulle. — ri. Le Roi

désire de voir M." de Noáilles. Artifice dont

ôn se sert pour l'empêcher.—5 3. Louis XIV.

est trompé jusqu'à la la fin.

FINTG-UNIEME LETTRE.

Suite de l' affaire de la Constitution.

— 1. Heureux commencement du régne de

Louis XV. — l". Les prisonniers sortent de

la Bastille. — 3'. Les exilés font rappelles.

-— 4. Liberté rendue à tous les Corps.— /.

Témoignages contre la Constitution.— 6.

fruits de la liberté rendue;— yi. La Bulle

combattue par l'Ecriture & les Pères dans

Jes Héxaples. — 8. M. de Langres donne

pour la Doctrine del'Eglisc, conformément

à la Constitution , l'hérésie des demi-Péla

giens. Appel des IV. Evêques dû. 1. Mars

1717. Publié le 5. dans une Assemblée de

Sorbonne.— 10. Appel des Curés de Paris

& autres.— n L'or , l'argent , les Béné

fices ont multiplié les Constitutionnaires ;

mais non les Appellans. — 11. Clément XI.

applaudit à un mauvais Ecrit contre l'Ap-

pel. •— 13. Clément XI. sépare de sa cha

rité les Oppofans à la Bulle. —>■ 1*. Lettres

Pastoralis Officii flétries par tous les Parle-

ïriens. — 15. Les Prélats acceptans pubkenc

des Mandemens de schisme. — 16. M. de

Noailles publie son Appel. 17. Sentiment de

tous les Corps fur la Bulle.— 18. Déclara-»

tion de M. de Noailles contre toute ac

ceptation. — 19. L'Appel lie les mains au

Pape. — zo. Mort de Clément XI. — zi.

Différence de la conduite de Clément X I.

& de celle dçs plus saints Papes. — %\,
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Clément XI. a toujours refuse de se prêter

à aucune voyé de conciliation. —■ i j . Fruits •

de la Bulle. — 24. De quel œil les succes

seurs de Clément XI. ont regardé la BuHë ï

kilts sentimens fur la Glace. — z r. Les

XII. Articles. — z6. Décret du Concile Ro

main falsifié par Fini. ^— 17. Concile d'Em

brun. — 18. Violement de toutes les Règles

a Embrun. — 19. M. dé Senez arrive à Em

brun. Acte signifié à TArchevêque.-—- jot

Ouverture de l'Assemblée. — 3 ;. Prtfmiet

chef, d'avoir rappellé la Paix de Clément IX.

—- 31. Le deuxième chef d'accusation , d'a

voir dépeint ' la Bulle avec les couleurs les

plus noires.-— 33. Le troisième chef d'ac

cusation , d'avoir comblé d'éloges le Livre

dts Réflexions.— 3 4. Jugement reridif "à"'

Embrun. — 37. M. de' Senez plus estimé '

que jamais, après fa condamnation. —-'^S'. '

Témoignage rendu à l'innocence de ce saint <

Prélat, par 50. Avocats, íi. Prélats, &c.

•^-37.- M. de Vintimille donne un Mande

ment contre les Nouvelles Ecclésiastiques;'

~;8. La plume de TAuteur des Nouvelles

Ecclésiastiques semblable à la flèche de Jo*.

nathas. — 39. Sa plume consacrée à com

battre Terreur & le schisme. — 40. L'Au- ;

teur des Nouvelles Ecclésiastiques porte tou

jours les premiers coups à Terreur , & les

plus meurtriers. -— 41. Services qu'il rend

a TEglise. — 41. Les acceptations forcées de

la Bulle ne font d'aucune autorité après un

/ppel libre. — 43.' Réclamation de cent

Docteurs contre Taceptation faite en Sor-

bonne.— 44. Tourneíy perd la víìe comme

Elymas , en finissant un Mémoire c« saveur

de k Bulle.— 45. L'acceptatioti de la Bulle
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par la Congrégation de l'Oratoire. Prophé

tie du Pere de Gondren. — 46. Silence de

Morenas far le miracle opéré fur madame

la Fosse. — 47. Les ennemis des Appellans

confondus par l'autorité des miracles du

saint Diacre M. de Paris. — 48. Miracle

fur Anne le Franc—49. On publie la Vie du

saint Diacre, 50. Mandement de M. de Paris

contre les Nouvelles Ecclésiastiques. Refus

de ie publier par plusieurs Curés : Arrêt

contre le Mandement.—j r. Zèle du Parle

ment pour arrêter fe schisme. — j*. M. de

Laon scandalisé de la conversion de M. de

Saint-Papoul. — jj. La conversion de M. de

Saiat-Papoul regardée par Morenas comme

une insulte faite à l Eglise. — f4. M. de

Sens attaque le Missel de Troyes , & fe cou

vre de confusion.— jj. Ce que M. de Sens

Marne dans le Missel de Troyes, se trouve

dans celui de Sens. Bévue énorme de M. de

Charancy. — Horrible calomnie de More

nas , qui veut charger les Appellans de l'af-

fassinat de M. l'Abbé Couet. — j8. On ex

horte Morenas à faire pénitence de ses ca

lomnies contre des Saints & des Saintes.

Eclaircissement fur le Bref du Pape fur-

pris' à fa Sainteté par l' Historiographe d'A

vignon , tiré des Nouvelles Ecclésiastiques.

PREMIERE*





 

s



PREMIERE LETTRE

 

D'EUSEBE ALETHOPHILE

A M. François Morenas Historiographe de la

Ville d'Avignon , pour lui faire part de ses

Remarques fur YAbrégé de l'Histoire Ecclé

siastique de M. Fleury.

îS3Eïs& OUS avez eu la modestie , Mon- Prés. 1. 1.

lieur , de reconnoître que vous

n'étiez pas ajse{ osé pour croire

avoir réussi dans í'Ouvrage que ».

vous venez de publier ; vous avez M' Morenai

. , . , * , . , a prie ou on
memc prie ceux qui s apercevroient des de» l'»vertit de

sauts dans lesquels vous etcs tombé , de vou- set faucct.

loir bien vous communiquer leurs remarques ,

afin que fi vous étie{ a£e{ heureux que de voir

uneseconde Edition de cet Abrégé , vous puis

siez profiter de leurs lumières. Vcm renouvel

iez encore la même prière dans fa Préface de

li continuation de cet Ouvrage , od vou-. apre-

nez enfin au public que l'Auceur de 1' Abr;gé

de l'Histoire Ecclésiastique de M. Fleury est M.

François Morenas, & vous témoigne? être tou

jours prêt de profiter des avis qu'on voudra bì$n

vous donner , pour cju'unc fecer.Jc Editsoa .

soit exemte de tout desaut, s'il étoir poíiïble.

A ne considérer , Monsieur, que le motif-' en

lui-même , qui vous engage à prier qu'on

• A
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vous communique les remarques qu'on fera

fur votre Livre , je me croirois dispensé de vous

faire part des miennes , car pour vous parler

avec sincérité , je ne crois pas que vous ayez

la satisfaction que vous semblez désirer , ni que

voussoye^ ajses^ heureux que de voir unesecon

de Edition. Mais enfin, comme il n'est rien

d'impossible , & que peut-être un jour pour-

ra-t'on réimprimer ensemble l' Abrégé de M.

Fleury , l'Histoire Romaine des Pères Catrou

& Rouillié, les Réflexions Morales du P. Lalle-

mand , la Bibliotéque Jansénienne du P. Colo-

nia , l' Année du Chrétien du P. GrifFet : comme

la chose , dis-je , n'est pas impossible , j'entre

rai dans vos vues , & je vous ferai part de mes

remarques fur votre Abrégé. Mais auparavanr

agréez que je vous fasse mon compliment fur

le glorieux titre d' Historiographe de la Ville

d'Avignon , par lequel votre Patrie a voulu

■ ' récompenser votre mérite , & vous engager à

consacrer vos veilles Ù vos recherches littérai

res à son service. Cette honorable distinction

doit bien vous flatter. Mais rien, à mon avis

ne peut-être fi flatteur pour vous , que d'avoir

trouvé moyen d'obtenir de Sa Sainteté la per

mission de publier sous ses glorieux auspices la

Tome IX. continuation de votre Abrégé de l'Histoire Ec

clésiastique. J'en fuis dans l'éconnement , & ma

surprise augmente en voyant deux Religieux

de S. Dominique , je veux dire deux disciples

de Saint Thomas , aprouver l'Histoire apo

logétique du Molinisine, que leurs Pères ont

si vivement & si glorieusement combattu dès

fa naissance. Vos Patriotes n'ont pas connu en

core tout votre mérite , car ils auroient ajouté

au. titre d'Historiographe de la Vúie d' Avi

gnon , celui à'Historiographes des Molinistes.
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Croiriez- vous que vous avez si bien réussi à

jouer leur personnage & à entrer dans leurs

vues , qu'on vous a pris pour un Membre de la

Société qui a engendré l'Auteur de cette secte ?

Pour moi , j'avoue de bonne foi que j'y ai été 1.

pris & je serois encore dans cette erreur, si , L'Auteur

vous ne m'aviez détrompé. L'erreur est par- n e." 'V un

r ., . ,r., prête -nom

donnable , & le jugement que j ai porté d a- jes j^suites.

bord a été faux fans être téméraire , car si vous

n'êres pas Membre de la Société , revêtu de

l'habit de l'Ordre , vous en avez le mérite ,

/'esprit & les fentimens ; en un mot si vous

n'êtes pas un Jésuite vous êtes un Fichant, (a)

Je vous en fais mon compliment & j'entre en

maçiere.

La première remarque que j'ai faite m'a ex

trêmement surpris. En comparant l'ouvrage

que vous donnez pour un Abrégé de l'Histoire

Ecclésiastique de M. l'Abbé Fleuri, avec l'His-

toire même , il m'a paru que vous n'avez pas

li cet Historien ; où du moins que si vous Pa

vez lû , vous avez presque toujours pris le con

tre pied de cet illustre Ecrivain. L'accusation

est grave , rhais les preuves en feront convain

cantes. Vous avez aparemment voulu être plu

tôt Auteur original que simple Abréviateur, &

vous avez assurément réussi ; jamais on ne

vous accusera d'avoir copié M. Fleuri. Vous 3.

n'avez pris ni son style , ni son esprit ; vous II est tout

avez cu des vues toutes différentes , vous avez M'

suivi une méthode toute opposée à la sienne ,

& il y a entre vous & lui une opposition con

tinuelle te générale fur toutes choses.

L'Histoire Ecclésiastique de M. Fleuri repre- Fleuri PreF.

P- '•
( * ) Fichant est le nom d'un Prêtre Bas-iBieron ,

dont les Jésuites se íbnr servi pour attaquer quelques

ouvrages posthumes du grand Bossuet.

Aij
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sente la suite du Christianisme depuis son ita*

blissement ; il en rapporte les caractères , l'o-

rigine , les progrès ; il fait voir I'heureuse

succession de Doctrine , de Discipline , de

p. 4. Mœurs. Son but est d'instruire les Chrétiens

^ jfai aiment la Religion , qui lisent pour appren-

Uée de dre des vérités utiles Ù en devenir meilleurs ,

l'Hilloire de qU't veulent connaître le Christianisme grand &

Bclles'rcgle, s°}*de comme il est , & en séparer tout ce que

qu'il fuit. l'ignorance & la superstition y ont voulu mêler

de tems en tems. II nourrit leur piété par des

réflexions justes & solides , dont il accompa

gne à propos ce qu'il rapporte : il établit tout

ce qu'il avance fur des preuves certaines Sc

incontestables : il ne compte pour preuve que

les témoignages des Auteurs originaux , c'est-

à-dire de ceux qui ont écrit dans le même tems t

ou peu après. II ne fuit pas même aveuglé

ment les Auteurs contemporains , il examine

p. j. s'ils font dignes de foi , comme on exumine des

témoins en justice.

S'il parle des Papes & des Evêques , s'il ra

conte des Miracles , où les' suplices des

p. «. Martyrs , il explique quelle étoit la doctrine

que les Miracles autori (oient , Sc que les Mar-

- tyrs foutenoient par leur témoignage : s'il

parie des Conciles où des Hérétiques ont été

condamnés, il explique autant qu'il convient

les dogmes de ces Hérétiques , les couleurs

qu'ils leur donnoient , & les preuves dont on

le fervoit pour les réfuter.

M. Fleuri ne cherchant qu'à édifier l'Eglisc

ibii. & employer utilement son loisir pour le sou

lagement de ses frères , ne mêle rien d'étran

ger à son sujet : mais autant il a de foin de re

trancher les faits inutiles, autant il est attentif

à raporter & à circonstancier les faits utiles ,
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non qu'il se donne la liberté d'ajouter la moin- Fl. VttS. 1. 1,

irt particularité , fous prétexte qu'elle ferait P"

vr a'semblable. Cette licence n'appartient qu'aux

Voïtes : V Historien doit mettre l'exaflc vérité

pour fondement de son travail. II peint les

faits importans avec toutes les circonstances

qu'il trouve dans les originaux. Quandje n'é- ibid.

crirois , dit-il , qu'un abrégé , je voudrois ra

conter ainsi les faits que je jugerois dignes d'y

entrer , retranchant les autres absolument pour

leurfaire place. II fuit exactement cette belle

maiime qu'il enseigne , en disant que l'Histo

rien doit examiner avec tout le foin possible les ib. p. 7,

faits qui méritent d'entrer dansson Histoire ,

n'y rien mettre & n'en rien rejetter que pour

de bonnes raisons.

Dans l'examen des faits il évite deux excès, p. x.

l'un de crédulité, l'autre de critique. II rcmar-

que que la politique & le mauvais rafinement , Excès âe

de même que la simplicité rendent trop crédu- crédulité &

le ; qu'il est des gens qui par politique regar- jJi^jjjj?*

dent comme nécessaire d'entretenir le peuple

dans toutes les opinions qu'il a reçues fous le

nom de Religion, de crainte d'ébranler le

solide en attaquant le frivole , comme si la

Religion chrétienne avoit quelque chose à

craindre : grâces à Dieu elle a été mise à tou

te épreuve , & elle ne craint que de n'être pas

connue. Notre Historien remarque, que ces

politiques superbes font eux-mêmes très-igno-

rans ; que faute de connoître la Religion , ils

ne la prennent pas sérieusement , & n'y sont

attachés que par les préjugés & l'espérance

des biens temporels. II est une autre efpécc

de crédules , qui font des chrétiens sincères ,

à la vérité , mais foibles & scrupuleux , qui

respectent jusqu'à sombre de la Religion , &

A iij
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craignent toujours de ne pas croire assez.

Quelques-uns manquent de lumière , d'autres

se bouchent les yeux & n'osent se servir de

leur esprit , ils mettent une partie de leur

piété à croire tout ce qu'on écrit des Auteurs

Catholiques Sc tout ce que croit le peuple

le plus ignorant. Mais la vraie piété consiste à

aimer la vérité & la puteté de la Religion, &

à observer avant toutes choses les préceptes

marqués expressément dans l'Ecriture. Or

i.Tim. 3.4. Saint Paul recommande plusieurs fois à Ti-

7< mothée & à Tite d'éviter les Fables; & entre

1. Tim. 4. 4. les désordres des derniers tems , il prédit

Tit. 1. 14. qu'on se détournera de la vérité pours'appli-

i.Petr.i. ifi. quer à des Fables. Les doctes Fables ne font

pas moins condamnées par Saint Pierre , qu,e

les contes des vieilles par Saint Paul , qui au-

roit condamné les Fables Chrétiennes , com

me il condamnoit les Fables Judaïques,

f» La critique est donc nécessaire , dit M. FIcu-

Nécessite de j.^ jaus manqUcr de respect pour les Tradi-

1.1 critique. 1 i ti • r u
tions , on peut examiner celles qui lont di

gnes de créance ; on le doit même fous peine

de manquer aux vraies en y mêlant des faus

ses. Sans douter de la Toute-puissance de Dieu,

p. ?, on peut & on doit examiner , si les miracles

font bien prouvés, pour ne pas porter faux

témoignage conrre lui , en lui attribuant des

miracles qu'il n'a pas faits. Tous ces faits par

ticuliers ne font rien à la Religion. Que Saint

Jacques ne soit jamais venu en Espagne , ni

Sainte Magdeleine en Provence, l'Evangile en

sera-t'il moins vrai ; Les Traditions univrefel-

lement reçues touchant les dogmes de la Foi,

l'administration des Sacremens & les pratiques

de piété ne peuvent être trop respectées ; mais

te respect ne doit pas être étendu à tous les
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faics que l'ignorance , ou la malice , abusant

de la crédulité des peuples , a introduit depuis

sept ou huit cens ans. Les Fables se décou

vrent tôt ou tard, & alors elles donnent oc-

cation de se désir de tout & de combattre les

vérités les mieux établies. C'est un des prétex-

resles plus spécieux des Protestans pour calom

nier l'Êglise Catholique. Ils ont persuadé aux

peuples que nous avions oublié Jefus-Christ

pour n'adorer que les Saints ; que notre Re

ligion étoit réduite à des cérémonies extérieu

res , le culte des Images , les Pèlerinages , les

Confréries ; que nous avons supprimé l'Ecri-

ture , pour substituer à sa place des Légendes

fabuleuses.

Sur ce fondement ils ont donné dans l'ex- Pref. t.i.

trêmité opposée, ils ont outré la critique,

jusqu'à ne laisser rien de certain , & la mau

vaise émulation de paroître Sçavant a entraîné

quelques Catholiques dans cet excès.

Un autre excès de critique est de donner p. »

trop aux conjectures. Erasme , par exemple , «.

a rejetté témérairement quelques Ecrits de ^îCme

Saint Augustin , fur le style qui lui a paru

différent. D'autres ont corrigé des mots qu'ils

n'entendoient pas , ou nié des faits écrits dans

un Auteur , parce qu'ils ne poavoient les ac

corder avec d'autres d'une égale , ou d'une

moindre autorité. J'ai méprise, dit M. Fleu-

ry , cette critique dédaigneuse, & j'ai suivi

ce que j'ai trouvé le plus universellement ap

prouvé par les Sçavans , fans trop m'arrêter

aux conjectures nouvelles & singulières.

Lorsque les faits paroissent certains à ce ju

dicieux Ecrivain , & bien prouvés-, il les rap

porte , sinon il les passe ordinairement fous

silence. C'est le meilleur moyen de combattre

Aiv
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. les erreurs innocentes, de ne les point relevé

II ne combat point Ja prédication de Saint Jac

ques en Espagne , ni l'apostolat de Saint Mar

tial à Limoges , parce qu'il n'y a point de dan

ger pour le salut de ceux qui le croyent ainsi ,

& qu'il y en auroit à les combattre directe

ment en certains lieux , parce qu'on pourroit

aigrir les esprits , & altérer la charité. Il tolère

ces opinions les passant fous silence dans son

Histoire.

ìb. p. ii. II juge qu'un fait n'est ni plus certain , ni

même plus vraisemblable , pour se trouver

dans un grand nombre d'Auteurs nouveaux, qui

se sont copiés les uns les autres. Quand tous

les Docteurs s'accorderoierit aujourd'hui à as

surer un fait , il n'en seroit ni plus vrai, ni

plus vraisemblable , s'il n'a aucun fondement

dans l'antiquité. Les faits ne se devinent point

à force de raisonner. C'est pour cela qu'il dit

peu de choses des premie.s Papes , 81 qu'il nc

rapporte point les actes de tant de Marryrs

fameux , dont ont trouve des Légendes. La

vraie piété nous fait aimer la vérité , & nous

contenter de ce que Dieu veut que nous sça-

chions.

ibìd. Voilà, M. les régies que M. Fleury a voulu

suivre dans le choix des matériaux de son Hi

stoire. Ce sont celles que vous deviez suivre en

entreprenant de donner au public un Abrégé de

Abrégé Prés. cet Ouvrage merveilleux , comme vous l'appel-

7. lez vous-même. Mais les avez-vous suivies ces

Combien rMts si sages & si judicieuses • c'est ce que

Morenas le- &. . ' 1

carte des re-
nous allons examiner,

gles qu'a fui- Vous avez bien senti , M. que malgré le ti-

ví M. Fleury. tre trompeur que vous avez donné à votre Ou

vrage , on s'appercevroit bien de la fraude , 5c

qu'il n'est rien moins qu'un Abrégé de l'His-
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»ire Ecclésiastique de M. Fleuri. C'est pour

cela que pour en imposer encore au Lecteur vous

l'avez prévenu au sujet dcS/difsérences que vous

avez prévu qu'il crouvetoit bien-tôt entre l'His-

toire Ecclésiastique de cet illustre Abbé , & lc

prétendu Abrégé fait par François Morenas

Historiographe de la Ville d'Avignon. Je n'ai

pas toujours suivi scrupuleusement M. Fleury , Pies»

dites-vous. Vous avez raison de parler ainsi ,

car bien loin d'avoir suivi scrupuleusement

M. Fleury , vous vous en êtes tellement écarté

en toute occasion , qu'il paroît que vous avez

eu scrupule de le suivre , même quelquefois.

Vous ajoutez qu'ayant consulté bien d'au

tres Auteurs qui ont écrit fur la même matière t

vous vous êtes quelquefois ( veus pouviez dire

quelque chose de plus | éloigné de lui en rap

portant certains faits d'une autre façon. C'est

dommage que vous ne nous indiquiez pas ces

Auteurs j mais ils seront aisés à reconnoître

par la façon dont vous rapportez les faits.

Vous osez même dire , que si cet illustre Ecri

vain vivoit encore il ne désapprouverait pas

les changemens que vous pouve^ avoir faits.

C'est à peu près comme f! lc ( a ) Pere Ber-

(■« } Cet Ecrivain vient de donner à l'Eglise un nou

veau scandale plus grand encore que le premier , ca

portant ses mains sacrilèges (usque sur les saiuts^Livres du

Nouveau Testament. N'ayant point épargné la parole de

Dieu sortie de la bouche de Moyse & des Prophètes , il a

tu la hardieste de ptophanet la parole sortie de la bouche

du Fils de Dieu ; & par un attentat comparable á celui

des Juifs , il a outragé lc Vetbe Eternel lui-même, en

attaquant ouvertement fa divinité , & en renversant sa

trace , fruit ptécieux de son Incarnation. On peut dire

du P. Berruyer ce que dit S. Beruard , écrivant sur les EP; lf" sor*

erreurs d'Abelard : Cùmdc trinitate Itqiùtur , sapitArum , P- ,8Ï'

tum Je grutU Chrisi , sapit ttUpwn : cùm de ftrstç» a<* Guid.

Cbrifli ,f»pit Neflmitm.

At
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ruyer venoit nous dire que Moyse & les antres

Historiens sacrés ne déíapprouveroienc pas les

changemens qu'il a faits dahs les oracles du

Saint-Esprit en les travestissant en Roman : que

saint Paul reconnoîtroit sa doctrine dans les

Commentaires que Cornélius à Lapidé & d'au

tres Jésuites ont faits fur ses Epîtres ; que saint

Thomas reconnoîtroit la sienne dans ceux qu'ils,

ont fait fur fa Somme,

En vérité il faut porter la hardiesse bien

■loin , pour oser avancer que M. Fleuri ne de-

sapprouveroit pas les changemens que vous

avez faits en rapportant certains faits d'une

autre façon que lui , dans un Abrégé où vous

semblez n'avoir pour but que de renverser íbn

Histoire Ecclésiastique. II est mort ; ainsi il ne

peut vous donner lui-même le démenti. Mais.

11 est aisé de le faire pour lui en comparant

votre production avec ion Histoire Ecclésiasti

que. II faut s'armer de patience pour cela 5 car

elle est nécessaire , & personne ne m'accusera-

d'en manquer , si je puis en avoir assez pour

continuer l'examen jusqu'à la fin de votre der

nier volume. ,

t. . Mon dessein n'est pas d'examiner scrupuleu-

Deflein de sèment & à la rigueur votre Abrégé , & d'e.n

UtttoJ" relever toutes les fautes : l'entreprise seroit

de trop longue haleine. Dix volumes ne sufE-

roient pas. Je veux en agir généreusement avec

vous en vous faisant grâce sur tout ce qui ne

regarde que le civil , la Chronologie & le style ,

sur lesquels j'aurois bien des choses à relever ;

je me bornerai uniquement à ce qui regarde

la Religion & les matières Ecclésiastiques, &

je vous ferai voir combien vous vous êtes écarté

de la vérité , & de l'Auteur dont vous ave?

prétendudonner un Abrégé.
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ta vérité doit être la base de l'Histoire,

ainsi il faut queTHistorien mette tous ses foins

à la rechercher , examinant sérieusement tous

les faits qui doivent entrer dans le corps de

son ouvrage , afin de ne rien avancer que de

vrai, il y » deux excès à éviter dans l'examen Fleuri PáL

des. faits , l'un de crédulité , l'autre de critique.

M. Eleury les a évités soigneusement dans son

Histoire Ecclésiastique. Pour vous, Monsieur,

qui prétendez l'abreger, vous tombez alterna

tivement dans tous les deux. Tantôt vous étés y„

lì crédule qu'on penseroit pouvoir vous per- Morenas

fuader que rien au monde n'est plus vrai que l°!?be altet*

• rit »r f • r*i 1 1 a 1 nativeraent

les tables d Elope & de Phèdre ; tantot vous dans l'excès.

étés si critique , qu'on désespereroit de vous de crédulité

persuader qu'il est jour en plein midi ; tantôt & de aítí'

vous rejertez sans aucun fondement ce. qui est ^u '

vrai & certairi ; tantôt vous admettez farts

preuve & fans examen ce qui est faux & fabu

leux , de forte qu'on feroit tenté de croire

que vous avez eu dessein de rétablir dans vo

tre Abrégé toutes ces fables , dont une sage 8c

judicieuse Critique avoit purgé l'Histoire dans

Ic siécle précédent. Ce n'est assurément pas

dans M. Éleury que vous avez trouvé tous ces

faits fabuleux. En voici un exemple. De quel'

endroit de son .Histoire avez vous extrait ce

que vous dites après avoir rapporté le marty

re de Saint Etienne ? *> C'est à cette première p, j,

33 persécution , qu'une ancienne tradition rap-

» porte l'exil de Lazare, de Marthe & de

» Marie Magdeleine ses sœurs, de Maximin

3> l'un des soixante & douze Disciples , & de

3j Joseph. d'Arimathie , que les Juifs mi-

33 rent dans un Vaisseau , les laissant aller au-

x gré des vents. La même tradition fait Laza-

a» re premier Evêque de Marseille , place Mar-

A vj.
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m the à Tarascon , où elle fonda une Corrrmu-

m nauté de Vierges, & Marie Magdeleii>e

53 dans le désert de la Sainte Beaume; & éta-

»blit ensuite Maximin premier Evêque d'Aix,

» pendant que Joseph d'Aiimathie passe ea

» Angleterre, m

Quel âge donnez-vous , Monsieur , à Van

cienne Tradition qui établit ces faits î Quel

âge lui donnent les sçavans Auteurs que vous

avez consultés ? Est-elle des tems apostoli

ques , ou en approche-t-elle d'assez près pour

mériter créance ì De bonne foi , un Auteut

judicieux se donnant pour Abbréviateur de M.

de Fleuri , devoit-il rapporter des faits - de

cette nature , appuyés fur des traditions pos

térieures & si éloignées ! Comment n'avez-

vous pas réfléchi & pensé que c'est exposer

au mépris des Hérétiques, & leur donner lieu

de combattre les véritables traditions de l'E-

glise , en étendant comme vous faites le res

pect qui leur est dû , à des faits que l'igno-

rance a introduits depuis quelques siécles ? Ne

sçavez-vous pas que c'est-là un des piétextes

les plus spécieux des Ptotestans pour calom

nier l'Eglise Catholique î

On trouve de même dans votre prétendu

Abrégé de M. Fleuri, de longs détails fur les

Papes, des premiers siécles , sûr des Saints

& des Martyrs dont cet habile Historien ne

dit rien , ou dont il dit peu de choses dans

ion Histoire. Ce n'est pas qu'il les ignorât ,

mais il ne les a pas jugé assez assnrées pour

leur donner une place dans son Histoire , en

les. préférant a des faits certains & édifians.

Cet Auteur écrivant pour des Chrétiens , qui

lisent pour apprendre des vérités utiles &

qui rendent meilleurs » à. retranché tous les
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faits que l'ignorance & la superstition ont

introduits de tems en tems. Trop sage poui

aigrir cettains esprits , en combattant des .

opinions , qui quoique fausses ne font point

dangereuses pour lc salut , parce qu'elles n'in

fluent point dans l<"s mœurs , il se co-nrente

de les passer fous silence. II retranche ce qui

est faux , douteux & inutile , pour mettre à

la place ce qui est vrai , utile & assuré. Est-ce

là la méthode que vous avez suivie ì Non.

Les Auteurs que vous consultés vous en ont

appris une autre que vous avez préférée : à la T. 1. p. »í»

faveur des lumières qu'ils vous ont commu

niquées , l'antiquité la plus reculée n'a plus

d'obscurité pour vous. Les siécles apostoli

ques se dévelopent à vos yeux. Vous en par

lez comme si vous aviez accompagné les Apô

tres dans leurs Mi(lions , & que vous eussiez

été témoin de leurs actions. Par exemple ,

vous représentez saint Saturnin envoyé par p« ijt

saint Pierre dans les Gaules , s' arrêtant à

Toulouse où il laisse saint Papoul , pour gou

verner l'Eglise qu'il avoit fondée , puis s'ea

allant en Espagne. Vous convenez ici que

M. Fleuri ne place l'apostolat de saint Satur

nin & des autres Apôtres des Gaules que vers

i'an 1 j a ; mais ne voulant point vous enga

ger dans ces points de critique , vous nous

donnez pour garant le R. P. Honoré de sainte

Maiie dans fçs judicieuses réflexions fur la cri

tique. Vous avez raison de ne pas vous en

gager dans des discussions íùr des points de

critique , vous pourriez ne pas vous en tirer

d'une maniefe honorable pour un Historio

graphe. Mais pourquoi n'avez-vous pas sup

primé des faits de cetre nature , plutôt que de

les rapporter ì Yotre goût vous, emporte aj-
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paremment , & vous incline à croire le mer

veilleux. Sériez-vous de ces crédules dont par

le M. Fleuri , qui par politique regardent

comme nécessaire d'entretenir le peuple dans

toutes les opinions qu'il a reçues fous le nom

de Religion , de creinte d'ébranler le solide

en aîtaquant le frivole ? Ou seriez-vous de

cette autre espèce de crédules qui sincères à

la vérité , mais foiblcs & scrupuleux , crai

gnent toujours de ne pas croire assez ?

II eft vrai que si vous croyez bcancoup de

• ' faits douteux , & même faux & fabuleux ,

■vous vous dédommagez d'un autre côté , en

en rejettant un grand nombre de très-cer

tains. Ainsi vous tombez , comme je vous Pai

déja dit , dans les deux excès opposés 1 vous

êtes trop crédule & trop critique. Quelque

fois vous portez la crédulité jusqu'à la super

stition ; d'autre sois vous portez' la critique

•r- jusqu'à fHardoiiinìsme. (a) Quel fond peut-

011 faire sur un Historien qui écrit de la sor

te , & qui ayant un bon modèle devant les

yeux , semble n'avoir pour but que de le con

tredire î

io. IT semble qu'il ne puisse y avoir de plus

Extís de grands défauts dans une Histoire que ceux,

l'ibúti ^ dont je viens de parler : cependant on doit les

compter pour rien , si on considère vos autres

excès. Tous les avez cachés dans vos huit pre

miers volumes , & vous aviez en cela vos vues.

Un air de modération & d'impartialité con-

venoit mieux à votre but. Vous méditiez de

( d ) On sçait quel a été le système du P. Hatdouin,

«pù rcjettoic comme fau:; cous lis anciens monumens
le tous les écrits iles SS. Pères. Le système de c ■ Jé

suite , est aujourd'hui cn faveur dans la société,,

«juoiqu'elle en aie d'abord désavoué l'Auteur. Mais

. jw» désaveux ne lient point lu Jésuites..
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surprendre par-là le souverain Ponrife, en ob

tenant un Brefde Sa Sainteté , qui n'a servi

qu'à dévoiler vos menées St à mettre votre

fourberie en évidence. N'ayant point réussi ,

n'attendez -vous pas un tems favorable, &

n'aipirez-vous point au même honneur que

ce petit Libraire de la rue S. Etienne des Grez,

à qui son zélé a mérité d'être élevé au grade

de Chevalier Romain ? Le vôtre pourra vous

élèvera /a même dignité , car vous l'avez

portez jusqu'où il pouvoit l'être. En efrêt

fansks deux derniers volumes , vous vous

êtes entièrement démasqué , vous vous êtes

donné carrière , & vous avez montré jus

qu'où peut aller l'esprit de parti Sc la passion

de calomnier. Ce sont-là les plus grands dé

fauts d'un Historien. Que dis-je , crun Histo

rien ìils ne font pas même compatibles avec

l'humanité & une honnêteté payenne.

Enfin jamais Ouvrage ne fut plus mal exé-

curé que le vôtre , les faits y font souvent TMe d

déguisés , plus souvent encore faux , & jamais

rapportés dans le naturel. La fable y tient la

place de la vérité , vous avez épuisé toutes

les fausses Decrétales & les Légendes fabuleu

ses , pour en composer votre Histoire : la

doctrine de l'Eglise y est méconnoissable , sa

discipline défigurée & sa hiérarchie renver

se. En un mot rien n'est épargné-; les loix di

vines & humaines y font violées dans les deux

derniers volumes , d'une manière qui fait fré-

•nir,par vos calomnies & vos déclamations tanc

contre ses Saints & les Saintes de la Maison

de Port-Royal , que contre tous les grands

hommes du dernier siécle & de celui ou nous

avons le malheur de vivre , pour voir de tel's

fcandales. Yoilà au j,uste.l'iaee de. vocicAbre.-
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gé d'Histoire Ecclésiastique , telle que je me la

luis formée du premier coup d'oeil. C'est ce

cjue je prouverai dans mes Lettres suivantes.

Cependant je fuis ,&c.

1/ Janvier 1752-

SECONDE LETTRE.

D Ans ma première Lettre je n'ai fait que

vous exposer en général l'idée , que je

me fuis formée de votre prétendn Abrégé de

l'Hìstoire Ecclésiastique de M. Fleu y. Il est

question présentement de venir au détail , &

de justifier ce que j'ai avancé en faisant voir ,

que votre Abrégé n'est qu'un tissu de fables ,

d'erreurs & de paradoxes , que la vérité en

est bannie , que vous êtes crédule jusqu'à vous

repaître de Fables ; que vous portez quelque

fois la critique jusqu'à l'Hrdouinisme , c'est-

à-dire , que vous tombez dans les excès du

fameux Pere Hardouin ; cjue la discipline de

l'Eglise y est toute défigurée , que sa Hiérar

chie est ébranlée , pour ne pas dire renversée

que les Loix divines & humaines y font fou

lées aux pieds dans vos horribles déclamations

contre les saints & les saintes de la Maison

de Port-Royal ; que fous le titre trompeur

A'Abrégé de l'Histoire Ecclésiastique de Ai.

Fleury , vous avez caché votre dessein , qui

n'est autre que de combattre & de renverser ,

s'il étoit possible , le sçavant Ouvrage de cer,

illustre Ecrivain.

Pour prouver ce que j'avance ici , il y au>-

roit deux méthodesà choisir r Tune de re

cueillit ce qui est répandu dans tous vos vor
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lames & de le rapporter fous chaque chef

d'accusation , l'autre de suivre Tordre de vos

volumes , & de relever dans chacun ce qu'il y

a de plus répréhensible & de plus révoltant.

La première paroîtroit la plus propre à faire

sentir vos excès , en les réunissant chacun

dans la même Classe. Je choisis néanmoins la

seconde , comme étant la plus commode. C'est

celle que S. Augustin a suivie en réfutant cer

tains Ecrits des Donatistes. Un rel exemple

peut bien être imité. D'ailleurs le Lecteur ju

dicieux & équitable aura assez d'indulgence

pour ne pas trouver mauvais que je choisisse

la méthode qai m'est plus commode , en en

treprenant une chose qui demande assuré

ment du courage & de la patience.

Examen du premier Volume.

Dès l'entrée de votre premier volume, je T. 1 p. 1.

ttouve à la seconde page , une Proposition qui 1 ■

nemeparoît pas mise sans dessein, £Ur-tot»^.t °£™"di-

par un Avignonois , & qui demanderoit une lier , donne à

explication: après avoir dit que Jesus-Chrift tous les Api-

» avoit choisi les Apôtres , pour fonder son tres*

» Eglise dans l'Uuivers , vous ajoutez : il lui

11 donna un Chef dans ta personne de Simon

» Pierre. C'est à lui qu'il remit les Clefs mys-

» térieuses du Royaume des Cieux , & à qui

» il accorda la puissance de lier & de délier ,

» lui ordonnant de paître ses Brébis , c'est-à-

» dire , de gouverner les fidèles. « Permettez-

moi de vous demander si vous prétendez que. f

Jesus-Chri t en donnant les Clefs mystérieu

ses du Royaume des Cieux à saint Pierre , 8c

en lui accordant le pouvoir de lier & de dé-

litt 1 ne donna pas aussi aux autres Apôtres
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ces Clefs & ne leur accorda pas le même pou

voir ? Pourquoi restraignez-vous ces paroles

à saint Pierre ì Puisque Jesus-Christ dit aux

Apôtres comme à lui » les péchés feront re-

mis à ceux à qui vous les remettrez , & ils

33 seront retenus à ceux à qui vous les rctien-

*> drez. « Dixit eis , accipite Spiritum fanc-

tum : quorum remiferitis peccaea , remittuntur

eis , & quorum retinueritìs , retenta funt. Vo

tre affectation de ne faire mention que de

saint Pierre , en parlant du pouvoir que Je-

sus-Christ.lui accorda de lier & de délier ,

est d'autant plus remarquable , que jamais

Jesus-Christ n'a adressé à saint Pierre seul la

parole , en lui accordant le pouvoir de lier &

de délier- , & qu'il l'a toujours adressée à tous i

il a toujouts dit parlant à tous , quorum remi

seritis ; & jamais il n'a dit : quorum remiferìs.

Pour ce qui est des Clefs mystérieuses , quoi

que Jésus Christ semble n'adresser la parole

qu'à saint Pierre , c'est à ['Eglise qu'il a donné

ces Clefs ; & ce qu'il a dit à saint Pierre , il

l'a dit en sa personne à tous les Apôtres. C'est

ce que les Pères & les saints Papes Léon ,

Grégoire le Grand & autres nous enseignent

Te agone expressémnt après saint Augustin. Huic enim

Chiist. c. }o.£cclefìa claves regni Cœlorum data funt 3 &

cum ei dicitur , ad omnes dicitur , pafee oves

meas. Un seul a reçu ces Clefs , dit saint Au

gustin , pour représenter Punité. Claves unusy

tanquam perfonam gerens ipfius unitatis , ac-

cepit. Les Clefs ont donc été données aux au

tres Apôtres , comme à saint Pierre , quoi

qu'il ait une primauté qui lui est particulière ;

le pouvoir de lier & de délier leur a été donné

comme à lui , & il leur a été ordonné de paî-

Auj. Tr. 47. tre fes brébis*Dicitur Petro pafee oves meas,x
in Joan. * * r
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fedb Paulus pajlor & cccteri Apojloli paflo-

res , 6* boni Epifcopi. Vos idées , M. fur la

Hiérarchie paroissent bien opposées à celles

de saint Augustin & des autres Pères de l'E-

glife. Vous ne manquez presque aucune occa

sion d'y donner atteinte , ioit directement,

soit indirectement , & en vous couvrant le

mieux que vous pouvez. ." •„■>•.

En voici un autre exemple : parlant du pre- T- »• P- M»

mier Concile de Jérufalam , au íuiet des ob.- . V ~
r i/i r Le terme
iervances légales , vous commentez ainsi ces £Anciens

paroles de l'Ecritute : Us Apôtres 6' Us An- doic s'encen-

-cìens s'assemblèrent pour examiner cette as- &™ g^'j^ ^

faire. Ces Anciens , dites-»vous , c'est-à-dire , Ey^ucs.

Us Evêques , comme Vexpliquent plufieurs

Pères & d'habiles interprètes. Vous n'avez pas

trouvé cette réflexion dans M. Fleury , vout

l'ajoutez de vous-même , pour exclure les

Prêtres & leur disputer le droit d'asfister dans

ces saintes Assemblées. Mais en vous accor^

dant qu'il y a quelques Pères & Interprètes,

qui par le terme d'Anciens entendent les

Evêques , il faut vous faire remarquer que

vous n'entrez point dans la pensée de ces Pè

res & de ces Interprètes ; fous le nom d'An

ciens , ils entendent les -Evêques , mais c'est

fans exclure les Prêtres , ensorte que selon

eux le terme d'Anciens est un terme qui datis

('Ecriture signifie ceux qui font revêtus de la

dignité Episcopale , & ceux qui sont simple

ment Prêtres. Et on ne peut douter que dans

cet endroit des actes , il ne faille entendre

les Prêtres , soit qu'on entende les Prêtres

seuls , fous le terme d'Anciens , íbit qu'on

comprenne les Evêques Sc les Prêtres. T. i. p. *<fJ

Vous rapportez ainsi la manière dont Iadé- Co'°lc jft

cisioa fut formée dans lc Concile de Jérufa- j£tJs!jein.
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lcm. " On agita la question , & s'agissant de

sj décider , saint Pierre opina le premier ,

a» saint Jacques dit ensuite , qu'il étoit de l'a-

»> vis de saint Pierre & il fut conclu unanime-

aï ment , &c. « Voilà , M. une façon de s'ex-

primer qui m'a paru bien singulière : saint

Jacques dit ensuite qu'il ctoit de l'avis de

saint Pierre. Voudriez-vous dire par-là que

saint Jacques opina du bonnet , & qu'il dit

simplement je suis de l'avis de lierre ? Pour

quoi avez-vous supprime ce que dit l'Ecri-

vain sacré de S. Jacques î Le Concile de Jéru

salem , le premier qui se soit tenu dans l'Egli

se , & le modèle des autres , n'étoit-il pas un

fait de l'Histoire Ecclésiastique assez impor

tant , pour mériter d'être rapporté avec quel

que détail , dans votre Abrégé ? Ne pouvoit-

on pas supprimer , par exemple , l'Histoire

apocriphe de S. Marc , & du Savetier dont

M. Fleury ne dit pas un mot , l'exil de Lazare ,

de Marthe & de Marie , & autres semblables

faits fabuleux , pour rapporter plus au long ce

qui s'est passé dans la première Assemblée Gé

nérale de l'Eglise ? On voit qu'après que saint

Pierre eut proposé la question , saint Jacques

l'étendit & l'expliqua plus au long , & qu'a

près avoir cité les Prophètes , il prononça lui—

Act. ij. ij. même en juge, & dit : Je juge qu'il ne faut

point inquiéter ceux d'entre les Gentils qui se

convertissent à Dieu. Est-ce-là dire , comme

vous le faites entendre : Je suis de l'avis dt

Pierre ? Voudriez-vous concentrer dans saint

Pierre seul , à l'exclufion des autres Apôtres ,

le pouvoir de juger de la doctrine , comme

vous lui aveí déja attribué à lui seul les Clefs

de l'Eglise , le pouvoir de lier & de délier &

l'autorité de paître les brebis ì
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U ne faut pas s'étonner après cela que vous 4.

ne croyiez pas que saint Pierre ait été repris , déplias ,

par saint Paul Sc que pour cela vous distin- 5 e^l^"et'e

guiez Céphas qui le fut publiquement par l'A- p'ris plr' s.

pôrre , de saint Pierre. Vous tournez même Paul,

cet endroit avec assez d'adresse pour ne pas

prendre fur votre compte le ridicule de cette

prétention. » Beaucoup , dites-vous , ont cru

»que ce Céphas n'étoic pas un des Disciples x, 1. p: 16.

» de Notre Seigneur ; mais saint Pierre chef

» de /'Eglise qui montra dans cette occasion

» une grande humilité. Cependant , ajoutez-

mvous, saint Clément d'Alexandrie plus an-

» cien que tous ceux qui confondent Céphas

» & saint Pierre , a cru prouver sans réplique

»que cet Apôtre ne put alors faire un auífi

m long séjour à Antioche , que celui qu'auroit

» exigé tout ce qu'on prétend qu'il a fait dans

» cette Ville. « Où avez-vous pris , M. ce

que vous dites ici ? Vous auriez bien dû rap

porter , ou au moins citer l'endroit de saint

Clément d'Alexandrie. Mais quand bien même

il seroit pour vous , pourriez-vous l'opposer

hi seul à tous les Pères de l' Eglise ? Parmi

tous les Commentateurs tant anciens que mo

dernes en trouveriez-vous un seul qui distin

gue Céphas de Pierre ? Vous n'avez apparem

ment iamais lù le Nouveau Testament dans la

langue originale , vous y aiuiez lû que Pierre Gai. 1. S. u-

étant venu à Antioche , saint Paul lui résista

en face. Presque tous les manuscrits Grecs s

portent Pierre Sc non Céphas. Saint Jérôme

méme , quoiqu'il ait lû en cet endroit Céphas

se moque de ceux qui , comme vous , vou-

loient dire que ce n'étoit pas saint Pierre.

Vous n'auriez pas dû vous écarter d'un senti

ment li unanimement reçu dans toute i'Eglise ,
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& vous deviez plutôt garder le silence. Mais

vous avez trop de goût pour l'extraordinaire ,

le merveilleux & le fabuleux , pour laisser

échapper une feule occasion de vous y livrer.

II faudroit transcrire la plus grande partie de

votre Histoire , si l'on vouloit rapporter tous

les faits de cette nature dont vous l'avez rem

plie , & dont on ne voit aucun vestige , dans

l'Auteur dont vous prétendez abréger l'His-

roiro.

Vous avez épuisé les Légendes fabuleuses

de toutes les parties du monde , fur tout celle

de Jacques de Voragine, lesRibadencira , &c.

Ce qui revolte le plus & ce que je ne puis

m'empecher de répéter, c'est que vous nous

donniez pour un Abrégé de VHistoire Ecclé

siastique de M. l'Abbé Fleury , un Ouvrage

dans lequel vous rapportez une multitude de

faits , ou faux , ou douteux , dont cet Auteur

ne dit pas un mot. Vous vous donnez même

de tems en tems la liberté de lui en faire re

proche, & de remarquer qu'il n'a rien dit de

plusieurs Faits, ou plutôt de plusieurs Fables ,

que vous rapportez. La raison pour laquelle il

n'en parle point , c'est qu'il n'admet rien &

ne rejette rien sans de bonnes raisons. II n'en

est pas de même de vous , M. quelles font

les vôtres fur tout ce que vous avancez hardi

ment touchant les Papes des premiers siécles ,

les Réglemens , les Ordonnances , les fausses

Décrétales que vous leur attribuez , quoiqu'on

en ait fi solidement 'démontré la fausseté , qu'il

n'est personne de bon sens qui ose les citer

aujourd'hui ? Toute votre érudition en ce genre

consiste à copier tout ce que vous en avez

trouvé dans les Légendes du Bréviaire Ro-

jmain & dans Ja boutique d'Isidore Mercator,
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Je me contente de le remarquer en général

pour ne pas entrer dans un détail ennuyeux

8c inutile. Car il n'y a pas une page de votre

Ouvrage où il ne fallût s'arrêter pour réfuter

des Fables.

Qui croiroit qu'un Auteur qui donne si faci- f- . . ,

lement place dans ses Ecrits à tant de fausses ^"j^""/'^

piéces qu'il regarde comme véritables , tom- s. Cyprien à

bât dans une extrémité opposée en rejettant Jubaïen , à

comme faux , ou rendant suspects de fausseté PomPce-

des monumens dont la vérité est reconnue par

tout ce qu'il y a eu de gens sensés & éclairés

depuis le troisième siécle jusqu'à nos jours ,

faus qu'on puisse alléguer un seul critique de >

quelque poids dans la République des Lettres

qui en ait douté ! Ces monumens certains que

vous voulez rendre suspects de fausseté , font

ceui qui regardent la dispute de saint Etienne

& de saint Cyprien sur le Baptême des Héréti

ques. >< Au reste , dites-vous , après avoir parlé T. i.p. *8S.

■ de cette dispute à votre façon, quelques mo-

» dernes ont crû que les lettres a Jubaïen &

» à Pompée, les définitions des deux Conciles

» de Carthage , la Lettre de Firmilien & quel-

« ques autres Ecrits fur le baptême des Héré

tiques , étoient des ouvrages supposés; 8c

» mème du tems de saint Angustin quelques-

» uns les attribuoient aux Donatistes. » Pour

quoi , M. ne citez-vous pas ces modernes qui

regardent—comme supposés les Ecrits dont il

S'agit ? Vous n'avez pas osé , & je vous défie

hardiment d'en citer aucun , dont le nom soit

connu des Sçavans , si ce n'est peut-être le Pere

Hardouin. Pour prouver votre paradoxe , vous

rapportez ainsi les raifonnemens de vos mo

dernes. >' Comment, disent-ils, saint Cyprien,

» qui dans son Livre de l'unité , & dans ses
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31 Lettres aux saints Papes Corneille & Etienne

» & au Clergé de Rome ne respire que la paix,

» la charité , l'obéissance , qui y parle si ho-

33 norablement du saint Siège , auroit-il traité

« saint Etienne , qu'il reconnoissoit pour le

» chef de l'Eglise , avec si peu de ménage

ai ment , avec tant de dureté , de hauteur ,

»> d'arrogance , de mépris ; Comment Firmi-

*> lien se seroit-il laissé aller aux excès dont

*> fa Lettre est remplie ? D'ailleurs le Diacre

» Poncius qui a écrit la vie de saint Cyprien

« ne fait aucune mention de la dispute entre

» saint Etienne & le saint Docteur. Enfin le

» style de saint Cyprien & de Firmilien est

*> le même. Ce qui prouve , ajoute - t'on ,

« qu'elles onr le même Auteur. « Tels font les

raisonnemcns que vous faites tenir à vos Mo

dernes : misérables raisonnemens qui n'ont ja

mais pû venir que d'une tête renversée , & que

vous devieì rougir de rapporter , puisqu'ils

ne tendent qu'à tout détruire & à tout renver

ser selon son caprice. Vous qui vous donnez

pour Historiographe , est-ce par les réflexions

& les raisonnemens qu'on décide de la vérité

des Faits ? Vous demandez avec vos Moder

nes- , comment saint Cyprien qui dans des

Ecrits & des Lettres précédentes avoir parlé si

honorablement du saint Siège , auroit traité

le Pape Etienne avec tant dedureté dans celle-

ci. La réponse est bien simple. La dureté avec

laquelle saint Etienne avoit lui-même traité

saint Cyprien en refusant de voir & de parler

à ses Députés qui étoiçnt deux Evêques , en

déclarant qu'il ne communiqueroit plus avec

saint Cyprien & les autres Evêques du même

sentiment , s'ils ne quittoient leur opinion :

un traitement , dis-je , si dur, fut ce qui porta

saint
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Ikint Cyprien à changer de style Sc à patler

avec plus de fermeté.

Saint Augustin a eu des fentimens bien «.

àiffércns de vos Modernes fur ia maniéré ^* "^íien

doar siint Cyprien a défendu son sentiment , | °u^. pj^'s™

fwsqu'A le propose comme un modèle que Augustin,

la divine Providence a voulu donner à

tous les Chrétiens dans fa personne. ■■<■ C'a été,

» dit ce saint Docteur , poar rendre plus écla*-

» tante la pieuse humilité Sc la charité sincère

» que ce Saint a fait paroître en demeurant

» dans la / paix de l'Eglise j & afin qu'un si

» grand exemple étanf plus connu ne profitât

» pas seulement aux Chrétiens de son tems ,

« mais pût servir auífi à toute la postérité, (a)

Saint Augustin loue même saint Cyprien de U

liberté avec laquelle il a dit son sentiment ,

parce qu'il l'a dit avec douceur & avec un

esprit de paix : ut ostenderet mitandam non fo-

Sm docendi diligentiam , fed etiam discendi l, t Bjpt c_

sodtpam, g. t.?. p. io}.

Enfin Saint Augustin bien loin de regarder

comme supposés Sc indignes de Saint Cyprien

les Ecrits que vous regardez comme tels , Sc

plans de hauteur , d'arrogance Sc de mépris ,

(<) Proptereà Dominus non aperuit , ut ejus ( Cy-

priioi ) pia humilitas 8c caritas in custodienda salubri-

ttt EcdefijE pace patesceret , 8c non solum illius cem-

potis Christianis , fed etiam posteris , ad medicina-

'™, ut ità dicam , notitiam signaretur. Cum enira

tinti meriti , tanti Ecclesiae , tanti pectoris , tanti

tantï virtutis Episcopus aliter de Bapcismo atbi-

iMetut , quam erat diligentius inquisita vetitas firma-

Wra.,... non se tamen a cœteris divetsa sentientibus

separatà communione disjunxit , 8c hoc etiam czterii

ptrsuadéte non destitit, ut sufferrent in invicem, in

dilcctione , studentes setvare unitatem spititûs ia Via-

tw pacii. s. Aug. 1. 1. Bapt. c. 1 8. t. f. p. M*
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dit en parlant de la protestation que fait Saint

Cyprien à la fin de îa Lettre à Jubaïen , qu'il

ne se laslbit jamais de lire '& de relire ces pa

roles de paix , pleines de la douceur de la cha

rité, & qui ne respirent que l'odeur agréable

de certe union que le Saint vouloit garder

t. f.deBapt. avec ses frères. Me legentem & sepè repeten-

c. 17. t. y p. tim nonsatïant,tanta ex eìs jucunditassraterni

'''' amorìs exhalât, tanta dulcedo Charitatis exu-

berat.

Vos Modernes objectent encore que le Dia'

cre Ponce qui a écrit la vie de Saint Cyprien ne

fait aucune mention de la dispute entre Saint

Etienne & ce Saint Docíeur. Conclurez-vous

donc , M. vous avec vos Modernes qu'il n'y a

point eu de dispute entre Saint Etienne &

Saint Cyprien sur le Baptême de Hérétiques ,

& que tour ce que Saint Augustin & une

multitude d'autres Ecrivains ont écrit fur

ce sujet n'est qu'une Fable ; Quelle absur

dité !

Enfin, dites-vous, le style des Lettres de

Saint Cyprien & de Firmilien est le mime. Ge

qui prouve., ajoute-t'on , qu'elles ont le mê-

me Auteur. Les avez-vous luës , ces Lettres î

Si vous les aviez lue's , avec quelque atten

tion, vous auriez remarqué des Ellenismcs

dans celle de Firmilien , qui font voir que

cette Lettre est une traduction de la Lettre

grecque que cet Evêque écrivit à Saint Cy

prien. Or cette traduction ayant été faite par

Saint Cyprien lui-même , il n'est pas surpre

nant que le style des deux Lettres paroisse le

même. Voilà Ic nœud de la difficulté. Ainsi

ces Lettres ont le même Auteur comme Let

tres latines , quoiqu'elles en ayent originai

rement deux , l'une ayant été écrite en latin



kM.Morenas* 17

ta Saint Cypricn , l'autre en grec par Firmi-

íien.

Examinons présentement ce que vous avan- p. ií. 4.

tei touchant la dispute du Pappe Etienne avec

Saint Cyprian. Les paroles rapportées par 7-

» Saint Cvprien dans la lettre à Pompée , font _ . *-e pfPe

vni , u ■ ■ Etienne a
» dictées , dites-vous par la modération , & réellement

a ne dénotent aucun jugement dogmatique & décidé laque-

» solemnel fur la foi : jugement qui exigât st'on &a Ba"

la soumission de l'efprit. Ou voit bien quel teme- 1

est le bot de cette remarque : mais vous faites

la fonction de Balaam ; vous vouliez maudire

6c vous bénissez ; vous justifiez ceux que vous

vouliez condamner. En parlant de la forte ,

Monsieur, vous vous trompez & vous pro

phétisez en même tems : vous vous trompez

en prétendant que les paroles de Saint Etien

ne : St quelqu 'un vient à nous , de quelque

hérésie que ce soit , que l'on garde fans rien

innover la Tradition , qui est de lui imposer les

mains pour la pénitence. Vous vous trompez ,

dis-je , en prétendant que ces paroles , ne dé

voient aucun jugement : & vous prophétisez

en même tems , en disant que ces paroles ne

dénotent aucun jugement dogmatique (f so

lemnel sur la soi qui exigeât la soumission de

l'tfprù. II est certain qu'il y avoit une déci

sion du Pape Etienne , quoiqu'en dise l'Au-

tear d'une Dissertation Théologique fur la

célèbre dispute entre le Pape Saint Etienne Sc

Saint Cyprien ; (a) mais cette décision n'é-

toit pas telle qu'elle exigeât la soumission de

Itsoi , comme le repéte si souvent Saint Au-

(4) L'Auteur de cette Dissertation u/rramonraine

efl -le P. Tournemine , qui en a fait lui-même l'ana-

We 8c l'éloge dans le Journal de Trévoux du mois

d'Octobre de Tannée 1717* *

Bij
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t. gustin , parce qu'il n'y a que le jugement rea»

la décision ,ju _ar ]a parfaitc unité de l'Egliíe Concordis-

A Etienne a c- r % . 1 „ , - . „ p i í
toit pas telle ^"n<î u,tltate Ecclefia qui 1 exige j & celui du

qu'elle exi- Pape Etienne , quoique revêtu de toute la

geât la fou- force qu'il pouvoit lui donner , n'étoit pas

mi uon de tej n'^ant point reçu par on consentement

foi, quoique ' . , fZ. ,.r » J r .. , .
teverue de unanime de 1 Eglile , ainsi il n exigeoit pas

toute l'auto- une soumission d'esprir. C'est pour cela que la

xìtc du Pape, résistance de Saint Cyprien & de Firmilien n'a

point empêché qu'ils ne soient Saints , & que

le nom du premier ne soit même dans le Ca

non de la Messe préférablement à celui de

Saint Etienne. Je ferois un volume , fi je vou

lois recueillir tout ce que dit Saint Augustin

pour prouver ce que j'avance ici. Envain l'Au-

tcur de la Dissertation prétend - t'il établir

que du tems de Saint Cyprien le Saint Siège

n'avait point encore prononcé solemnelle-

ment sur la réitération du Bapcême des Héré»

tiques-, & que s'il y avoit eu fur cela quelque

décision solemnelle de ce Tribunal, Saint Cy

prien s'y seroit soumis. L'autorité à laquelle

Saint Cyprien se seroit soumis , c'est l'autori-

té d'un Concile plénier , universel , oecumé

nique , comme Saint Augustin le repéte en

tant d'endroits : c'est l'autorité & le consen

tement unanime de toute l'Eglise , Ecclefi»

concordìjjima unitas. Jamais l'Auteur de la

Dissertation ne prouvera que Saint Augustin ,

en parlant de l'autorité à laquelle Saint Cy

prien se seroit soumis , n'a rien entendu au

tre chose que le Tribunal du Saint Siège , qui

dans les affaires importantes de la Religion t

avoit coutume de prononcer dans un Concile

composé des Evêques d'Italie voisins de la ca

pitale. De bonne fois , à qui persuadera-t'on

jamais qu'un Tribunal , ou un Concile compa-
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des Evêques d'Italie voisins de la capitale,

soit ce Concile plénier , universel , œcuméni

que , à l'autorité duquel Saint Cyprien se se-

xoit soumis ì Un tel Concile , quelque res

pectable qu'il soit , ayant le souverain Pontife

a sa tête , forma-t'il jamais cette unanimité

parfaite de toute l'Eglise , Ecclesta concordij-

sima unitas s à laquelle Saint Augustin dit que

Saint Cyprien se seroit soumis , & fans la

quelle Saint Augustin assuroit tant de terris

après la chaleur de la dispute , qu'il n'áuroit

rien osé assurer ? Nec nos ipsi taie aliquid

auderemus afferere , nifì Ecclefia. concordijsi-

mâ autorisait firmati. II faut remarquer que

lorsque Saint Augustin parloir de la sorte ,

l'Eglise possédoit l'Asie , l' Afrique & tant

d'autres Pays que Dieu a permis qu'elle ait

perdu. Comment ce saint Docteur auroit-il

donc pu appeller un Concile plénier , univer

sel , œcuménique , une Assemblée composte

feulement des Evêques d'Italie voisins de la

capitale ? Une telle Assemblée pouvoit-elle

représenter toute l'Eglise ? Pouvoit-elle for

mer ce consentement unanime de toute l'E

glise , & avoir cette autorité à laquelle tout

Chrétien doit se soumetre, & à laquelle Saint

Cyprien se seroit soumis lui-même ? Un Ul

tramontain aveuglé par ses préventions , &

un Avignonois qui ne l'est pas moins , pour-

roient peut-être le penser : mais jamais ce ne

fut le íeniiment de Saint Augustin , quoiqu'en

dise l'Auteur de la Dissertation.

Ce saint Docteur fait bien voir qu'if ne >•■

jregardoit pas le jugement du'Pape comme une de s* a™5"-!

autorité à laquelle Saint Cyprien dût se sou- tin sur la sou

mettre, par la réponse qu'il fait aux Péla- mission dûe a

gicrj$, sur cc qui s'étoit passé à Rome dans ^Cpdécision
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l'affaire de Pelage & de Ccelestius. Tout fe

monde sçait que le Pape fut d'abord trompé

par ces Hérétiques. Mais ensuite mieux in

formé , il les condamna. Les Pélagiens Ce

voyant condamnés accusèrent le Clergé d-e

Rome de prévarication,comme s'il avoit pros

crit une doctrine véritable , après l'avoir ap

prouvée par le premier jugement de Zozime.

Au contraire , répond Saint Augustin , si 1*E-

glise Romaine avoit approuvé les dogmes que

le Pape Innocent avoit condamnés dans Pé-

lage & Ccelestius en les condamnant eux-mê

mes , ce seroit alors qu'il faudroit accuser le

l. í. ad Bo- clergé de Rome de prévarication ! Si , quod

aísit , ìta tune fuifet de Cœlestio , vel Péla

gie) in Ecclefia Romana. judicatum , ut Ma eo~

rum dogmata qute in ipfis & cum ipfis Papa

Innocenûus damnaverat , approbanda & tc-

nenda prononciarentur , ex hoc potius ejjet-

pravaricationis nota Romanis Clericìs inu~

rendu.

Voulez-vous encore une preuve fans répli

que de ce qu'a pensé Saint Augustin d'une dé

cision du Pape ? Donnez-vous la peine de lire

ía quarante-troisième Lettré 5 vous y verres

que bien loin de regarder le jugement du Pape

saint Melciade dans l'affaire des Donatistes ,

comme une décision définitive , il enseigne

qu'il restoit encore un autre Tribunal auquel

l'afFaire pouvoit être portée , c'est-à>-dire , ce

lui du Concile général : Reflabat adhuc pie-'

narium universce Ecclejìa Concilium. Saint Au

gustin ne regaidoit donc point la décision du

Pape S. Melciade comme un jugement en der

nier ressort , puisqu'il dit qu'il restoit encore

un autre Tribunal.

On voit bien, Monsieur , que ce n'est pas
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dans les Ecrits de ce saint Docteur que vous ta.

avez, puisé ce que vous dites de la dispute de Senriment

seint Etienne & de saint Cyprien. On ne vous ír f<'H1/-eury

r • j . ■ i- i r, surla dispute
tait pas un crime de n avoir pas lu ies Pères s. Etienne

de l'Eglise pour faire votre Histoire , niais avec S. Cy-

on est en droit de vous en faire un de ce que Ptien-

vous combattez continuellement & vous ren

versez , autant qu'il est en vous, une excel

lente Histoire dont vous osez dire que vous

nous donnez l' Abrégé. Ecoutez ce que dit M.

"Fleury de la célèbre dispute du Pape Etienne

avec Saint Cyprien. » Ce qui sait , dit ce cé- F'* B *■ P»

» lébre Historien , que Terreur de S. Cyprien •

« & de S. Firmilien ne nuit point àleur sain-

» teté , c'est qu'ils conservèrent toujours de

»> leur part l'unité de l'Eglise & la charité ,

" & qu'ils soutenoient de bonne foi une mau-

» vaiíe cause qu'ils croyoient bonne , & fur

» laquelle il n y avoit point encore de déci-

»■> sion reçue par un consentement unanime

w de l'Eglise. C'est ainsi qu'en parle Saint Au-

» gustin : Ne comptant pas pour dernière

*> décision le Décret du Pape Saint Etienne ,

n quoique véritable dans le fonds , & revêtu

» de toute la force qu'il pouvoit lui donneí.

» Aucun des Anciens n'a accusé ces caiiits Evê-

>3 •ques d'opiniâtreté pour n'avoir pas obéi à

» ce Décret.

Jugez par cet extrait de M. Fieury , com

bien vous vous êtes écarté de cet Historien :

ou plutôt de Saint Augustin. Vous ne dites

presque pas un mot fur cette matière qui ne

soit autant de bévues , & où vous ne contredi

siez l'Historien dont vous prétendez donner

un Abrégé , & le saint Docteur apologiste de

de Saint Cyprien. » Quoiqu'il en soit dites-

« vous encore , la résistance de Saint Cyprien
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m a été, au sentiment de Saint Augustin"

» une tache qu'il a lavée dans son sang. »

C'est encore ici une méprise de votre part ,

d- s! Cyprien & VOUS cn imP0^"ez grossièrement à Saint Au-

à la décision gustin. Jamais ce saint Docteur n'a regardé la

d'Etienne n'a résistance du saint Evêque de Carthage au Dé-

pomt été re- cret ,ju pape Etjenne j comme une tache. Cc

s^Augustin ^ue Saint Augustin appelle tache dans Saint

comme une Cyprien , s'il y en a eu , c'est d'avoir été dans

tache. Terreur íur la validité du Baptême des Héréti

ques , & non d'avoir résisté au Pape Etienne j

mais s'il a été dans Terreur, en manquant de

lumière pour comprendre la vérité , il a con

servé la charité & Tunité j & en y demeurant

humblement , fidèlement , & fortement atta

ché , il a mérité la couronne du martyre : cn-

sorte que si par la condition humaine il y a ea

quelque tache dans cette ame pure , elle a été

effacée par fe sang qu'il a généreusement ré

pandu. Ainsi parle Saint Augustin, (a) Premiè

rement il ne dit point absolument , comme

vous le lui faites dire , que ce soit une tache

dans Saint Cyprien, mais que s'il y en a eu

une , elle a été lavée dans son sang. i°. II ne

fait point tomber cette tache sur sa résistance

au Décret de Saint Etienne. Saint Augustin

étojt si éloigné de croire que ce sût une tache

dans saint Cyprien d'avoir résisté à saint Etien

ne, que , quoique Saint Etienne eût décidé en

faveur de la vérité , & que Saint Cyprien fût

dans Terreur, il ne craint point de dire que

ceux qui défendoient la validité d« Baptême

( c ) Cum autem minus illud perspiciens y hanc tamea

humiliter , fideliter , sortirer cuitodivic , ad Martyrìi

ceronam mentit pervenìte , ut si qua in ejus lucidara

mentem ex humanà conditione nebula irrepscrat ,

glorioíâ screm'tate fulgentis sanguinis fugarccur. L. l%

de Bapt cont. Danat. c lí. t. f. p. 94.
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ícs Hérétiques , n'appuyoient point leur sen

timent quoique véritable par des raisons assez

solides pour qu'une si grande ame pût s'y ren-

Ate. {a) C'est pourquoi cet homme si sage & si.

judicieux , ajoute Saint Augustin , ne crut pas

devoir renoncer à des raisons qui , quoique

fausses, paroissoient très-fortes, & fur les

quelles on ne le satisfaisoit point. Et bien loin

que Saint Augustin blâme Saint Cyprien de ne

s'être point rendu , cesse grande lumière de

FEglife avoue que les raisons de Saint Cy

prien l'auroient emporté lui-même , & qu'il ;

n'auroit osé prononcer sur cette dispute , s'il

n'avoit été appuyé en cela fur l'autorité una

nime de l'Eglise qui l'avoit décidée ; (b) au

torité à laquelle Saint Cyprien se seroit rendu

lui-même , si la question avoit été examinée

& décidée de son tems per un Concile géné

ral.

Voilà, Monsieur, ce que vous auriez apris u,

de Saint Augustin, si vous aviez puisé dans L'humilití

des sources pures. Vous auriez apris, non à ?.Ia sj,mte cl<:

, * , . j r- • • saint Cyprien
rejetter témérairement des Ecrits certains ,. ont éclacé

mais à vous en édifier. Vous auriez admiré dans cette

avec ce saint Docteur la sagesse suprême de dispute.

(d) Sed quia tune non extiterant, nisiqui ci consue-

tnJinem opponerent , defensiones aurem ipsius consue-

tudinis non taies afferrent quibus illa talis anima moye-

verettir i noluh vii gravislimus- rationei suas , etíî non

feras , ( quod eum latebat , ) sed tamen non- victas ,

Vtraci sed tamen nondum astêrti consuetudini cedere.

( t ) Nec nos ipsi cale aiiquid auderemus asserere niíi

«niYerso Ecclesia; concordimmâ aurprirare firmati , cui

îpse Cypriaous procul dubio tederec , si jam illo tem-

jore quzstionis hujus verras eliquata 8c declarara peE

plenariuin Concilium solidaretur. 1. 1. c. 9.

ftofecto iffem in eamdem senrentiam nisi me ad dilí-'

jenrjerem censiderationem KVocaflèt tant» autorisa»

alioeaBuUj. «.4r. > ìvA.i . .>.->, ......
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Dieu qui n'a point sait connoître à Saint Cy-

prient que le Baptême des Hérétiques écoicr

valide , afin .de faire éclater son humilité Sc

sa charité , & de le donner pour modelé aux

Chrétiens de son tems , & à toute la postéri—

L. i. Bapt. té : Tanto viro propterea Damions non ape-

c. Donac. c. ruit , ut ejus pia humilitas & caritas in custo ■

18. t. y. p.j f. (fcnfa sálubriter Ecclejìce pace patesceret , &.

nonsolum illius temporis Chrifiianis ,fed etiajn

pofteris, admedicinalem , ut ita dicam , notitiam

Jìgnaretur.

i.5. Vous auriez appris que si Dieu permit que.

Dessein de ce saint Evêque , d'ailleurs si éclairé , ne con-

Dieu en per- t quelque chose , c'etoit pour nous ap-

mettanc 1 er- 4 » . ' - * , ».
reurdeS. Cy- prendre a nous-mêmes par ion exemple quel-

pricn. que chose de plus grand : Tantá cordis illu

minations prceditus proptereà non vidit ali-

quid , ut per eum alìquid supereminentius vi-

deretuf ; C'est-à-dire pour nous apprendre

avec quel foin nous devons conserver la cha-

' ' • rité & l'unité. Ce sont-là des leçons que faine

Augustin vous auroit données & dont vous

avez grand besoin : car si vous rendez sus

pectes de fausseté les Lettres de saint Cy-

prien , ce n'est point pour lui faire honneur ,

ni par des vues de paix , de charité , & par

l'atnour de l'unité : vous avez des vues bien

différentes, comme nous lè verrons dans la

fuite. [Autant saint Cyprien a été attaché à l'u

nité , autant vous en êtes ennemi. Les préju-

fés du Pays vous aveuglent : vous avez peine

voir subsister des Ecrits qui prouvent qu'on,

peut résister à un Décret du Pape & ètti\

Saint , puisqu'un Evêque que FEglifé recori-

noît pour un de fes plus grands Saints , qutm

inter raras &pauçQs enceUentiJJìtttos vtros nu*

mtrat pia mater Ecçlesia 3 a résisté à íkint
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Etienne : cela dérange vos idées & votre si-

stème. Vous craignez les conséquences qu'on

peut tirer de la conduite d'un Saint qui a re

fusé de se soumettre à un Décret du Pape , re

vêtu de toute la force qu'il pouvoit lui don

ner , & reçu par le plus grand nombre des

Evêques du monde. En consultant saint Au

gustin sur le sujet de saint Cyprien , comme

vous le deviez , vous auriez appris toutes ces

choses que vous ignorez profondément ; mais

vous avez mieux aimé consulter d'autres Au-

tturs , c'est-à-dire , quelques Modernes té

méraires qui vous ont fait faire autant de bé

vues que veus avez écrit de mots; Vous avez

bonne grâce après cela de venir nous dire que

vous n'avez « pas toujours suivi scrupuleuse^

» ment As. Fleury , & qu'ayant consulté bien

a» d'autres Auteurs qui ont écrit fur la même

33 matière , vous vous êtes quelquefois éloi-

» gné de lui, en rapportant cer-

» TAINS FAITS D'UNR AUTRE FA-

» çON ; & vous osez dire que si cet illustre

» Ecrivain vivoit , il ne déíapprouveroit pas

j> les changemens que vous pouvez avoir

» faits.- ;

Parlez-vous pour être cru , lorsque vous-

tenez un tel langage ? Croyez-vous vous-mê

me ce que vous écrivez 5 Etes-voos bien per

suadé que Mi Fleury renonceroit , s'il vivoit

encore , à tout ce qu'U a écrit & pensé pour

suivre vos idées fur ce que vous dites de saint

Cyprien î Consultez qui vous voudrez , vous

«n êtes le maître, ( si toutefois l'Inquisitiou

laisse cette liberté à PHistóriographe d'Avi

gnon ) mais au moins agissez de benne foi :

en consultant & en suivant des Auteurs de:

líefpéce de ceux que vous avez consultés 5c.

Bvj;
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suivis scrupuleusement , n'en imposez pas a»

public en lui annonçant comme un Abrégé- der

VHistoire Eecléfittstique de M. l'Abbé Fleury ,

une carcasse d'Histoire remplie de fables 8c

dans laquelle vons combattez perpétuellement

cet Historien.

T4. Parmi une infinité d'exemples que je pour-

de'L bere'1'1'6 ro's"ter> cn voici un bien frappant dans la;

1 ' maniéré dont vous parlez du Pape Libère.

ï. u p. 474 „ On lui préíènta , dites-vous, la première

» Formule de Sirmium , c'est-à-dire , celle

» qui fut dressée en cette Ville contre Photirii-

»> Comme elle n'avoit de mauvais que la sup

ai pression des termes homooufios , consubstan-

» tiel , & homoioufios , semblable en substan-

» ce j qu'fcllë conservoit le sens de consub—

» stantief , & qu'elle pouveit être défendue ,

» Libère la signa enfin , croyant par-lâ don-

p » ner lá pair à l'Eglisé & se délivre» du trif-

m te état où il étoit réduit r on lui fit écrire-

» ensuite plusieurs Lettres à Constantius , aux

m Evêques d'Orient , à Vincent de Gapoue ,

» mais elles font supposées. On ne peut pas-

*> dire que ce Pape ait souscrit une Formule-

y hérétique ; Saint Hilaire sait l'apologie de-

»» cette profession' dans son Liifre des Syno-

m des ; ni qu'il ait été hérétique-... s'il a con--

» senti à la condamnation de saint Athana-

» íe , & s'il a communiqué avec les Ariens ,

» c'est une erreur de conduite & non pas de'

» doctrine. Il'a pu croire saint Athanase cou-

aï pable d'es crimes dont on l'accusoit j c'est

» une faute qu'il répara dans la fuite par fa'

n fermeté.

» Libère ayant ainsi acquiescé" aux vœur

» de l'Empereur & des Ariens, devoit, ce

» semble, être icnvoyé dans son Siège ií
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* n'en fut pourtant rien ; & nous íe verrons

» venir à Sirmium , y approuver un autre

*> Ecrit des Ariens , & excommunier ceux

» qui refusoient de dire le Fils semblable au

» Pere en substance & en toutes choses. Cette

» circonstance Sc d'autres qu'on indiquera ,

» peuvent faire douter fi ce qu'on a dit de la

» chute de Libère est sort exact... Cependant p. 4J1,

» l'Empereur fit venir le Pape Libère à Sir-

» mium. II lui fit signer l'Ecrit en question ,

» (c'est-à-dire la nouvelle profession des De-

» mi-Arien* ) Libère protesta toujours

» qu'il excommunient ceux qui diraient que

» le Fils n'étoit pas semblable au Pere en sub-

» fiance & en toutes choses , afin de convain-

» cre de mensonge Eudoxe & les autres Par-

» tisans d'Aëtius qui avoient osé avancer que

» le Pape étoit de leur sentiment. Constan-

» tius fut toutefois satisfait de Libère ( mau->

» vaise marque ) & lui permit de retourner à

» Rome. Libère entra victorieux dans Rome

» k ». Août. Le peuple accourut au-devant t. x.

» de lui. Félix odieux à tout le monde suc

» chassé.... Les circonstances de l'expulsion

» de Félix & de la pompeuse réception que

» le Clergé Sc le Peuple , tous & attachés à

» la set de Nicée & à saint Athanase , firent : ■ ,

p au Pape Libère en entrant dans Rome

» font une preuve assez claire que ce Pape

» n'avoit pas cédé aux désirs des Ariens. Au-

» noit-on ignoré à Rome une chute queccux-

» ci avoient tant d'intérêt de publier , & se

» íèroit-on emprerR de revoir un Pape fa-

» voriCant Tes Ariens , & dans là même an-

» née approuvant la suppression de Vhomo-

1 » oufios , & de ì'homoioufios , & eiconunu.-

» niant ceux qui rejettoient íhomaiouffas^
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Vous ajoutez à cela les témoignages dè So—

crate , de Théodoret , de Sozomene qui par

lent favorablement de Libère fans rien dire

de fa chute , après quoi vous tirez cette con

séquence : Si des- Auteurs contemporains ont

parlé de cette chute , il est aisé de s'appercevoir

que leurs Ouvrages ont étti falsifiés. Enfin vous

prétendez que ces courtes reflexions serviront-

peut-être à éclaircir unfait fur lequel on a tant

disputé.

if. Que de réflexions n'y auroit-il pas à faire

Pour justifier fa fa vôtres & fur tout ce que vous dites de

rena" rejette libère ? Qu°' parce que quelques Auteurs pô

les monu- stérieurs à Ce Pape ont eu de l' indulgence pour

mens les plus lui & n'ont pas jugé à propos de faire mention

certains. je fa chnte jans Jeurs Ecrits, vous prétendez

qu'il n'est point tombé ; & quesi des Auteurs

contemporains ont parlé de cette chute 3 leurs

Ouvrages ont été falsifiés ! Quoi la Lettré de

saint Athanafe aux Solitaires dans laquelle il

leur marque que Libère manqua de courage

après un exil de deux ans : a) Les Ecrits de

íaint Hilaire , qui dit trois fois anathème au

Prévaricateur Liber : les Ecrits de tant d'au

tres Ecrivains du tems où la chute dé ce Pape

est fi expressément marquée , sont falsifiés !

Soz.l.4»c.ii-Ceux de Sozomcnc méme que vous citez "en

£• HU faveur de Libère , l'ont été , puisqu'on y voit

que les Ariens en faiíoient des trophées en

Orient. Vous prétendez encore que les Lettres

que le Pape Libère à écrites à Constance , aux

Orientaux , &c. font fvppofées. Sur quel fon

dement , fur quelle raison vous appuyez-

Yous ? Les sçavans éditeurs des Ouvrages de

(«) Hist. Arian. ad Mon. n. 41 . Liberius extorris fa

illis p ost biennium denique fractus est, minisque mottu

eeneuitus fubfcripfiu. '" ^
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saint Athanase , de saint Hilaire , des Lettres

des Papes t ont-ils remarqué dàns les Lettres

de Libère que vous croyez supposées , & dans

ks Ecrits des Pères qui parlent de fa chute,

que tous prétendez falsifiés , quelque mar-

que de supposition & de falsification ! Les Let

tres à Constance & aux Orientaux, les en

droits de saint Athanase , de saint Hilaire &

des autres Ecrivains , où il est fait mention de

la chute de Libère , ne portent-ils pas au con*

traire toutes les marques d'autenticité qu'on

feut désirer ? Né se trouvent-its pas dàns tous

íes Manuscrits les plus anciens ? N'ont - ils

pas toujours été reconnus pour autentiques î

Vous qui faites des réflexions , avez-vous'

bien réfléchi fur les conséquences de la mé

thode que vous voulez introduire , en rejet-

tant comme supposés ou falsifiés , selon vo-

tte bon plaisir , sans aucun fondement que

de vaias & frivoles raisonnemens , tout

ce qui ne s'accorde pas avec vos préten

tions ì

Votre méthode, M, je nc crains point de ií.

le dire , ébranle tous les fondemens de là ta méthode

Religion, & lui feroit plus funeste qu'aucune E,"?"?".
í i 15 ... . , f ., r . ~ , ébranle tous
nereue ne I a jamais été. Si une tois on prend ie, sonde-

la liberté que vous vous dormez de regarder rasns de la.

comme faux ou supposé ce qu'on jugera à pro- Religion.,

pos dans Tes Ecrits des Pères , il n'y a plus de

barrière qui arrêté, chacun prétendra avoir

le même droit que vous }; & je ne crois pas

effectivement que votre titre d'Historiographes

de la Ville d'Avignon vous en donne pltjsr "

qu'aux autres. Le Socinien regardera comme-

supposés , ou falsifiés les Ecrits dès Pères , 8c . ■ '5>

même les endroits de J'Ecriture qui établis-

ï&it lâ, Divinité du Verbe, j, le Caviaiste. rc-
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jettera comme supposé ou falsifié tout ce qcm"

est contraire- à íés erreurs; le Pélagien en

fera de même. Que répondriez - vous à ces

Hérétiques , si leur objectant ['autorité de

saint Augustin & des autres Pères , ils vous

xepondoient , en se servant de vos paroles ,

qu'il est aisé de s'appercevoir que leurs Ecrits

font falsifiés ? Si vous leur en demandiez des

preuves , ils seront en état de vous en donner

de semblables aux vôtres. Voyez od conduit

ïlle enlevé votre méthode : A renverser de fond en com»

àU^glisc ses kje j'Eglifc ) en lui enlevant ses titres , qui

font ses preuves , fa force & son appui^ìïçr

tre méthode , je le répéte , porte un coup

mortel à la Religion , plus mortel même que

le Déisme & qu'aucune hérésie. On pourroit

vous dire ce que disoit un Sçavant de ce sié

cle , en combattant dans la Préface de ['Hi

stoire du Christianisme des Indes le système

torrible du P. Hardoiiin que vous rétablis

sez : Noussommes fur le point , disoit ce Ser

vant plus sensé & plus judicieux que vous ,

quoique d'ailleurs engagé dans Terreur , i?

voir naître une hérésie plus dangereuse qu'au-

(une de celles qui ont jusqu'à présent divisé les

Eglises de Jésus-Christ. On travaille à. exter

miner presque tous les monumens antiquessa

crés & profanes. C'est à quoi on nefait aucune:

Attention.

17. C'est à quoi vous travaillez , M. en regar-

thod'e" don*" ^ant comme ^ux & supposés les Lettres de

des arm°s"à ^nt Cyprien à Jubaïen & à Pompée , celles

tous les híré- de Firmllien ; celle de Libère aux Evêques

tiques & d'Orient j en avançants hardiment y comme

Aàan tta" tous faites , que les Ecrits des Auteurs con

temporains ( saint Achanase , saint Hilairc,

Su. ) qui parlent de U chute de Libère sont
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falsifiés. En admettant votre méthode , ja

mais un hérétique ne fera embarrassé pour

répondre aux autorités les plus convaincan

tes , dont on pourroit se servir pour com

battre son erreur ; c'est ce que le Pere Des-

pioeul , Jésuite , remarque judicieusement

dans fa troisième réponse Critique à M. le

Clerc qui avoit avancé un Paradoxe sembla

ble au vôtre. » Sur ce pied-là, dit le Pere M. Ie Clerc.

» Despineul en pressant son adversaire-, M. le P- 107> 10*'

» Cltrt ne fera jamais embarrassé. Cite[ - lui

»saint Cyprìen fur les trois témoins du Ciel:

» Tres funt qui tejlimouium dant in Ccelo ,

m Pater , Verbum , 6> Spiritus fanClus ; la

» réponse est toute prête : l'exemplaire est

» corrompu. « Voilà le modèle que vous sui

vez , c'est-à-dire , un Socinien : souffrez donc

que je vous dise avec le Pere Despineul,fur ce

pied-là y M. Morenas ne fera jamais embar

rassé : qu'on lui cite les Lettres de saint Cy

prìen à Jubaîen , à Pompé* , la réponse est

toute prête , elles font supposées. Qu'on lui

ùte saint Athanase , saint Hilaire , & au

tres Auteurs comtemporains qui parlent de

la chute de Libère : la réponse est toutepr -

tt : l'exemplaire est corrompu i les Ecrits font

falsifiés ; on y a inféré bien des choses. Telles

font vos réponses & cejles de M. le Clerc.

Par-là , dit le Pere Despineul , M. le Clerc ,

ajoutons, & M. Morenas Historigraphe de

la ville d'Avignon , ruine- tout d'un coup la

Tradition. if.

II est étonnant que vous avanciez impuné- Morenas

ment de semblables Paradoxes , qui donnent ^""p^*

une si cruelle atteinte à la Religion , & cela Hardoun ,

dans une Ville où est établi le redoutable Tri- désavoués par

biualde l'Inquifition. Assurément, fi te GrandJ^*^"*
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Inquisiteur avoit fait son devoir % loin de per

mettre l'impression de votre Ouvrage il Ce

seroit déja saisi de l' Auteur. Ce n'est pas que

je vous veuille du mal , ( à Dieu ne plaise )

ni que j'approuve ce Tribunal ; mais en con

servant pour vous tous les sentimens que I'E-

vangjle m'ordonne d'avoir, je ne puis m'em-

pêcner de témo'gner de l'indignation contre

le scandaleux système quê vous renouveliez.

Système que le Pere Hardouin a été contraint

de condamner lui-même par ordre de ses Su

périeurs ; auxquels il faut rendre la justice

qu'ils l'ont désapprouvé par une déclaration

Journ. de publique , insérée dans- les journaux de Tre-

Déc. 1708. voux> si Dieu daigne vous éclairer & vous

faire connoître vos égaremens , cette déclara

tion pourroit vous servir de modèle pour les

retracter. Le premier chef d'accusation qui est

rapporté est le même qu'on forme contre

vous : il y est dit que Ytuteur ( le Pere Har

douin avance des f its & établit des princi

pes d'où l'on peut conclure la supposition de

presque tous les anciens monumens Ecclésias

tiques y &c. Voilà , M. où je vous ai fait voir

que tendoit votre méthode.

T. ì> f. fis- Revenons au Pape Libère , & voyons ce

1$. qu'en dit M. Fleury. Cet Auteur reconnoît

laf^crefegje d'abord la chute de Libère & ne forme là-

sain°i™ e& e dessus aucun doute. Démophile Evêque de

abandonnes. * Berée , où Libère étoit en exil , lui présenta

Athanase. » la prosession de soi de Sirmium qui étoit

» celle de l'an 551 Libère l'approuva &

» la souscrivit comme Catholique. II renonça

» à la Communion de saint Athanase, & em-

*> brassa celle des Orientaux , c'est-à-dire , des

» Ariens. II chargea Fortunatien d'une Lettre

w à TEmpereur Constantius . . . . Ensuite il
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» écrivit aux Evêques d'Orient en ces ter-

» mes. Jene difens point Athanase .... Re-

»)ettant de HOtre Communion Athanase ,

» dont je ne prétends pas même recevoir des

*> Lettres , je déclare que je veux avoir la paix

» & J'union avec vous , & avec tous les Évê-

»ques Orientaux par toutes» les Provin-

" ces. ... II écrivit encore à Vincent de Ca-

= pouë , qui avoit été son Légat , & s'étoic

« laissé gagner par l'Empereur . ... C'est ain-

"s , du M. Fleury , que le Pape Libère aban-

» donna saint Athanase , dont la cause itoit

= alors însépatabíe de celle la Toi. » »

Jugez , M. combien vous vous êtes écarté 10.

de cet Historien ; vous voyez qu'il reconnoît ^ar'hutescjC

pour vraies toutes les Lettres du Pape Libère , Lettres 'aux

Que vous prétendez qui font supposées : il ne Atriens , &c.

forme aucune doute , ni fur ces Lettres , ni'ne peuvent

fur la chute du Pape, ni fur les écrits des être contestée-

Ecrivains contemporains qui en parlent. Ce

sont-là dés faits & des monumens d'une cer

titude & d'une notoriété si publique , qu'il

n'est personne qui n'en convienne : les plus

zélés défenseurs des prétentions ultramoutai-'

nés n'ont jamais nié' la chute de Libère , ni

contesté l'autenticité des Lettres qu'il écrivit

après être tombé. Consultez sur cela les Col

lections des Conciles, même imprimées à Ro

me , celles des Lettres des Papes , les His

toriens , lés Théologiens de tous les Pays ,

vous les trouverez tous d'accord là-dessus.

Ecoutez Baronius parlant de la chute de Libè

re; cet Auteur ne doit pas vous être suspect.

» La jalousie de voir Félix sur son Thrône ,

»dit, dit-il , & l'amour de la louange des Ad ann. j f7.

» nommes , furent la Dalila qui ôta à ceP'41'

» Samson toute sa force & son courage , &
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53 lui firent rendre honteusement les armes i

» ses adversaires.- «

En rapportant ces paroles de Baronius,

mon dessein n'est pas d'approuver la manière

Jure dont il parle de Libère ; c'est seulement

|>our vous faire voir combien vous vous éloi

gnez des sennmens de tous les Ecrivains ,

tant anciens , que modernes , même des plus

dévoués aux Papes. Mais d'ailleurs je ne trou

verai pas mauvais , qu'en convenant d'un fait

auífi incontestable que l'est la chute de Li

bère , on tâche , autant qu'il est possible , de

diminuer fa faute & de le ménager. C'est

pourquoi je ne dispute point sur la Formule

qu'il signa ; je veux bien accorder que ce fut

la première de Sirmium dressée en j/i. J'ac

corde encore fans peine que Libère ne fut

point Arien & Hérétique , quelque déplora

ble que soit fa chute , fur-tout en ce qu'il

abandonna saint Athanafe , dont la cause ,

comme le dit M. Fleury, ètoit alors inséparable

de celle de lasoi \ à quoi j'ajoute qu'elle en étoit

telsement inséparable , que les Ariens étoient

du moins aussi satisfaits lorsqu'on consentoit

à la condamnation de saint Athanafe , que

lorsqu'on souscrivoit à celle de l'Homoou-

a. Libère , dis-je , ne fut point Arien , ni Hé-

erMidA*1" r^ti9uc ' quoiqu'il eût signé la Formule de

fable chute Sirmium & abandonné l'intrépide défenseur

ne fut point de la Foi j parce que , comme remarque judi-

Arien. cieusement le Grand Athanafe,, aiilîi grand

par sa douceur , sa modération & sa charité

que par sa science , son courage & sa piété,

» on ne doit pas regarder ce que signa Libère

* comme ses véritables fentimens , mais com-

3> me ceux de ses persécuteurs & de ses bouc
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■ reauï , pour me servir des paroles de cet

» homme admirable ; rout ce qui se passa

» dans cetce affaire à l'égard de Libère prou-

» ve la violence des Ariens , l'éloignement

» otie ce Pape avoit pour leur Hérésie , 8c

x> ton attachachçment pour Athanafe , tant

» qu'il fut en liberté j car pour ce qui est des

w signatures qu'on lui arracha , par les mau-

» vais traitemens , contre ses premières dis-

» positions , elles doivent être regardées non

» comme ses véritables sentimens , mais com-

» mcceux de ses persécuteurs « a) Belle & sa

ge maxime , qui montre le cas qu'on doit faire

ae tant de signatures extorquées par la crain

te de l'exil , de la prison , ou d'autres traite

mens semblables.

Si vous vous y étiez pris de cette manière

pour excuser ou diminuer la faute de Libère ,

on n'auroit rien à vous dire ; mais jamais

vous ne vous laverez de l'avoir voulu justifier

en suivant une méthode qui sappe les fonde-

mens de la Religion.

Vous êtes auífi infidèle , M. fur l'article tt,

de l'Arianisme , que sur celui de Libère : il est Infidélité de

vrai que vous n'avez pas osé rejetter comme ^°r^j^J*

suppose ou falsifié , tout ce qui est dit soit í^aniuM.'

dans les Auteurs contemporains , soit dans

ceux qui ont suivi. Mais vous leur donnez

hardiment le démenti fur des faits les plus

certains & les plus notoires. N'étant pas poífi- T. r. p, foij

ble de vous suivre dans tous vos écarts , ni

deJes tous rapporter , je me contente défaire

(«i Cetnprobatur tum violenlix AtUnorum , tum Libe

mmHUmhtmfim odium , ejusquc pro Athanasio suífra-

giuoi , quandm libcram habuic voluniatis suc Potesta-

tcm. Nam qux tormentorura vi practer priorem senten-

tiim eiiciuntur , ca non reformidantium , scd vcxaa-

|iu> sont placita. Atban. Hiit. Atian. ad Mon.
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remarquer une fausseté des plus insignes que

vous avancez contre le témoignage de tous les

Ecrivains , fur ce qui se passa en Tannée 3 60

aprcs le Concile tenu à Constantinople par les

p. toj. Ariens. » On envoya , dites-vous , dans tout

» l'Empire la Formule souscrire à Rimini avec

s> un ordre de Constantius d'exiler tous ceux

» qui ne la recevroient pas. Acace cfpéroit

» d'abolir la mémoire du Concile de Nicée.

» Les souscriptions qu'on exigea pour la For-

»» mule causèrent une nouvelle persécution ,

» plus dangereuse que celle des Payens. Le

a» prétexte d'obéir à l'Empereur fit entrer dans

» la Communion des Ariens beaucoup d'Evê-

» ques des Provinces de l'Orient , qui furent

» feules l'objet de la persécution en 3 60 &

» 361 , Mais U plus grand nombre par tout

»3 tint ferme. « C'est-là , Monsieur , ce que

j'appelle une fausseté des plus insignes ; Sc je

vous soutiens qUe par tout le plus grand nom

bre succomba 3 ou plutôt ce sera saint Grégoire

de Nazianze , Auteur contemporain , 8c té

moin de ce scandai , qui vous le soutiendra :

écoutez votre maître , qui vous instruira de

ce que vous ignorez. » La souscription , dit-il ,

» étoit une des dispositions nécessaires pour

x> entrer dans l'Episcopat. L'encre étoit tou-
j?*" M* p' » jours toute prête , & l'accusateur présent.

» Ceux qui avoient paru invincibles jusqu'a-

» lors , cédèrent à cette tempête. Si leur ef-

Presqus tous " prit ne tomba pas dans l'hérésie , leur main

les Evêques » néanmoins y consentit. Ils se joignirent à

cèdent au „ ccux qUj étoient criminels de l'une & de

unis. „ l'autre manière. Et s'ils ne surent pas trûlés

» par le feu de l'impiété , ils surent noircis de

sa fa fumée. Tous cédèrent au tems , excepté

un tris-petit nambre. Comprenez-vous bien ,
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Monsieur , la force de cette expression , & sen

tez-vous le démenti que vous donne saint

Gtéoo\it de Nazianze *? Vous avez avancé que

Ií plus grand nombre par tout tint ferme ; Sc

ùiat Grégoire vous dit au contraire , jj qu'il

» n'y en eut que très-peu , n'y ayant eu que

» ceux que leur obscurité fit mépriser , ou que

» Jeur vertu fit résister courageusement , & . ■ - .

» que Dieu conserva afin qu'il restât encore

«quelque sémence & quelque racine pour

*» faire refleurir Israël.

Vous prétendez , Monsieur, que les Pro- 15.

vinces de V'Orient furent seules l'objet de la la períé-

per/écution de 360 (i 361. Vous n'êtes point ^

d'accord avec vous-même, puisqae vous dites nérale en

quelques lignes plus haut , qu'on envoya dans Orient & en

tout VEmpire la Formule souscrite à Rimini Occident , en

avec un ordre de Constantius d'exiler tous ceux i60' 'Sl*

qui ne la recevroient pas. Si , selon vous-mê

me , on envoya dans tout VEmpire la Formule

souscrite à idmini , comment avez-vous pû

dire que les Province de VOrient furent seules

l'objet de la persécution ? Les autres Provinces

ne faisoient-elles pas partie de l'Empire ? Aufli x. 4. c. 17.

M. Fleury après avoir rapporté ce qui se passa

en Orient à ce sujet , " ajoûte qu'en Occident

» saint Hilaire retournant à son Eglise trouva

par tout les mêmes désordres : l'Empereur

*> avoit donné un plein pouvoir à Ursace Sc

»à Valens, en envoyant la Formule de Ri-

» mini par toutes les Villes d'Italie , avec

» ordre de chasser les Evêques qui refuseroient

» d'y souscrire & d'en mettre d'autres à leur

place : « ainsi la persécution étoit générale.

Les Provinces d'Orient ne furent donc pas

seules l'objet de cette persécution , comme

yous osez l'avancer. Sozomene rapporte en- t. 4. 0*7;
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core qu'il y eut dans toutes les Provinces ác

l'Empire des Evêques chassés de leurs Sièges

la chute Pour ce fujct. Mais le nombre de ceux qui

des Evêques furent chassés , étoit très-petit , parce que le

presque géní- grand nombre , bien loin de tenir forme ,

«le. comme vous lc prétendez , céda au tems , se

lon le rapport de saint Grégoire de Nazianze.

Orat. ii. II n'y eut entre eux que cette différence , que

les uns tombèrent plutôt , les autres plus tard ;

les uns entrèrent les premiers comme les chefs

& les conducteurs dans le chemin de l'ini-

quité , & les autres les y suivirent , ou abba-

tus par la crainte , ou asservis par l'intérêt ,

ou gagnés par les ruses , ou surpris par les

caresses. En un mot , presque toutes les Egli-

Hier. Chr. ses du monde , selon la remarque de saint Jé-

tdan. 3Í0. rôme sur cette année, surent souillées par

l'union avec les Ariens , fous prétexte d'avoir

la paix & d'obéir à l'Empereur. C'est ce qui

fait dire au même saint Jérôme , » que la na-

» celle des Apôtres fut alors dans un grand

n danger , étant agitée par les vents & battue

" des flots , ensorte qu'il ne restoit plus d'es-

» pérance : Periclatabatur naviculet Apojlola-

rum , urgebant venti , fiu&ibus latera tunde-

bantur , nihil jam supererat spei. Saint Jérô

me, saint Grégoire de Nazianze, & tant

d'autres Ecrivains , auroient- ils parlé de la

forte , fi le plus granc nombre par tout avait

tenuferme , comme M. Morenas le prétend ?

Vous voyez , Monsieur , par cet exposé simple

& naturel des faits appuyés de toutes les auto

rités les plus respectables, que vous êtes en

contradiction avec les Pères, & les Historiens, .

avec celui dont vous prétendez donner un

Abrégé , & avec vous-même.

Vous êtes infidèle en tout , Monsieur ; vous

l'ctes



à M. Morenas. 49

l'êtes dans le récit des faits 5 vous Têtes en 14.

citant vos témoins ; vous Têtes en traduisant . Traduction

ce que vous jugez à propos de rapporter des

Auteurs que vous citez , lorsque vous jugez Cc.

à propos de traduire quelque chose. En voici

Dnciemple, bien frappant. Porté d'abord a

l'indulgcnce , j'avois crû que cette infidélité

pouvoit venir de ce que vous n'avez pas une

cormoiflance suffisante de la langue Latine :

le Lecteur jugera -fi ce n'est pas porter findul

gence ttop loin , & s'il n'y a pas du dessein

de votre part, dans la manière dont vous fai

tes parler le Pape Syrice dans fa réponse à

Himerius , Evêque de Tarragone. « Je pré- T. r. p. «7e.

» tends , dit le Pape à la fin de fa Lettre ,

» qu'elle soit un règlement général pour cou-

» tes les Eglises; & si les Evêques négli-.

« gent de la faire observer , le Siège Aposta-'

»lique prononcera sur leur dignité la Sen

tence qu'ils auront méritée. Voilà les dé

crets pour répondre à toutes les questions,

«dont vous avez fait la rélation a TEglisc

"Romaine , comme au chef de votre corps. «

Avcz-vous lû quelquefois , Monsieur , les

régies de conduite , ■& les instructions que Je- Réponse in

sas-Christ notre Sauveur a données à ses Apô- PaPe syj',ce

ires ? Y avez-vous lu quelque chose , qui au- tionsd.Hune.

torisàt saint Pierre à parler avec ce ton des- ,

potique & de Souverain , avec lequel vous

faites parler le Pape Syrice : je prétends. Se-

roit-ce l'endroit où ce divin Sauveur leur re

commande de ne point se conduire dans 1c

gouvernement des ames avec cet empire qu'e-

ïercent les Princes fur Nations qui font fous

leur domination ì Vos autan non fie. le nc

vous presserai pas en vous demandant fur quel

^toit du. Nouveau Testament vous pourries

C

rus.
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> appuyer une tçlle façon de parler, une telle ex.

pression dans la bouche du Pape parlanr à un

Evêque, successeur des Apôtres comine lui.Mais

du moins je fuis en droit d'exiger que vous me

marquiez quel est le mot latin dans la Lettre

à Himerius , qui réponde à celui-ci : je pré

tends. Pour moi je n'y en vois point , au con

traire j'y vois le Pape Syrice exhorter Hime

rius à observer & à faire observer ce qu'il dé

cide dans fa Lettre ; mais il n'y dit point de la

manière dont vous le faites exprimer , je pré-

Sific. Ep. ad t*nds : voici ses paroles , qui font celles que

Ulto, ç. ij. vous avez voulu traduire ; elles font tirées du

Chapitre i y .

Syrice menace les Souverains Prélats des

Provinces , s'ils négligent d'observer ce qu'U

a décidé conformément aux Canons , & leur

déclare qu'ils doivent fçavoir que le saint Siè

ge prononcera sur leur dignité la Sentence

qu'ils méritent : Scitttri pofihac omnium Pro-

vincia,rum fummi antimites quoi fi ultra ad

Sacros ordin'es quemquam de ' talib'us credide-

rint affumendura , & de fuo & de eorum Jlatu.

quos contra Canoaes '§? interdira nofira pro-

vexer'mt , congruam ab apojiolica Jtde pro-

mendam effe Sententiatfi, Saint Syrice dit qu'ils

doivent fçavoir scituri , mais il -ne dit pas ,

je prétends. Et même après après avoir r^>

pondu à tous les articles de la consultation ,

il finit en disant , je crois , mon très - cher

frère , avoir expliqué toutes vos difficultés &

avoir répondu suffisamment à tous les arti

cles fur lesquels vous avez consulté l'Eglise

Romaine , comme étant le chef de vôtre

corps. Hous vous exhortons de plus en plus

à observer exactement les Canons & nos Or

donnances , fiç à les notifier à nos Coévê-



à M. Morenas. 5 î

ques : E pllcuimus , ut arbìtror-, frater chá-

rijjimc , univerfa que digejla funt in quere-

lam : & adfingulas causas . de quibus perfi-

lium tiojlrum Bajjlanum presbyttrum ad Ro-

ma':am Ecclejtam , utpote ad caput tui cor-

porit , retulifti , fufficientia quantum opinor

Ttfponfa rcddidimus. Nunc fraternitatis tuet

animum ad fervandos Canones & tenenda de-,

creulia conflituta magis ac magis incitamus ,

&c. C'est ainsi que s'exprime saint Syrice ;

if quoiqu'il parle avec force , vous voyez

cependant qu'en menaçant , U exhorte , inci-

tamus ; & vous n'auriez pas dû le faire par

ler avec ce ton impérieux d'un Prince des Na

tions , qui ne convient pas au Vicaire de Jé

sus-Christ , au premier & au chefdes Apôtres ,

parlant à ses frères.

Vous ne connoiíícx guéres , Monsieur , à ce ie.

Qu'il paroît , quel est l'esprit avec lequel Je- Quel doit

fe-Christ a voulu que son Eglise ffit gourer- £

née. Vous en aunez une autre idee u vous je j_ c>

iviez lu les instructions qu'il a données à ses

Apôtres , & ce que dit M. Fleury dans for»

premier discours. » Quant à la discipline ,

* dit cec Historien , nous voyons dans cette

» Histoire une politique toute spirituelle Sc

"toute céleste : Un gouvernement fondé sur

» la chatité , ayant uniquement pour but l'u-

»tilité publique , íàns aucun intérêt de ceux

* qui gouvernent. Ils sont appelles d'en-haut,

»lavoeation divine sc déclare par le choir

* des autres Pasteurs & par le consentement

■ des peuples ; on les choisit pour le seul mé-

=> tite & le plus souvent malgré eux ; fa cha-i

5> rìté seule & l'obéissance leur sont accepter

■ 'e Ministère , dont il ne leur revient que

* Auuavail 8c da péril ; Sc ils ne comptes

Cij
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v pas entre les moindres périls celui de tirer

3> vanité de l'affection & de la vénération des

» peuples , qui les regardent comme tenant la

?• place de Dieu même. Cet amour du trou-

» peau fait toute leur l' autorité : Ils ne pré-

n tendent pas dominer comme les Puissances

v du siécle &fe faire obéir par la contrainte

V extérieure , fyc.

Ce n'est là , Monsieur , qu'une partie des

remarques que j'ai faites fur votre Ouvrage,

j'en aurois beaucoup d'autres , non-feulement

fur la Chronologie , fur le Style , &c. mais

rpème fur ce qui regarde les matières Ecclé-.

siastiques. Néanmoins je veux bien me borner

aux petit nombre de celles que je vous en

voyé, Permettez-moi feulement 4'ajPuter en

core un mot fur çe que vous dites que : l'jEm-*

p ?ft>- pereur Théodofi ordonna de chajser les Mani

chéens de taut le monde. Comment auriez-,

fait pour exécuter un tel ordie ! En chassant

les Manichéens de taut le monde , où les au^

riez-vous envoyés ì Je ne feai fi ces Remar-,

ques feront de votre goût, quoique je fois

assuré qu'elles le feront dç quiconque aime le

vrai. Au surplus elles ne doivent pas vous fai

re craindre d'échpupr dans le voyage de l'im-,

mortalité ; le voiturier des impotçns de la

République des Lettres pour faire ce voyage ,

ne manquera pas de vous y conduire, a, Vous

avez retenu votre place depuis lpng-tems ;

car vous êtes inscrit fur ses Registres , & il a

piéme déja fait l'élogc de vptrç Ouvrage en '

{a) te Journaliste de Trévoux dit <Jans un de ses

Mémoires , que son Journal est la vrìtme qúì conduit les

Auteurs moihá connus à Timmorraliré. Le même Ecri

vain a annoncé ['Abrégé de J'Histoire Ecclésiastique

dh l'an 1745t.
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l'annoncant au public deux ans avánt qu'il

parut. C'est une assurance pour vous , Mon*

iitur , que vóus ferez bien placé dans la voi*

tare , qui conduit les Auteurs obscurs à l'im*

mortalité. Jc vous souhaite un bon voyage

&j'ai ['honneur d'être . &c.

af Janvier 17.71;

TROISIEME LETTRE.

LE silence qiie vous gardez à mon égard \ .

fur les deux Lettres que j'ai eu ['honneur '

de vous écrire , Monsieur , me donne lieu de

croire que mes remarques n'ont pas été de

votre goût , & me sont douter de la sincérité

de la prière que vous avez faite en ces termes

dans votre Préface ; » Je prie cens , dites-

" vous , qui s'âppetcevront des défauts dans x. ij

» lesquels je ferai tombé de vouloir bien me

«communiquer leurs remarques , afin que Yi

" )? fuis allez, heureux de voir une seconde

» Edition de cet Abrégé , je puilse profiter de

» leurs lumières. « Maigre votre silence t

Monsieur , qui me laisse dans l'incertitude fut

«que vous pensez de mes remarques , je con--

linucrai néanmoins d'en faire fur les volumes

Wans , 5c si vous n'en faites pas usage ,

d'autres pourront ,en profiter. Car je les ai

communiquées à des personnes très-capables

d'en juger , qui en ont paru fort satisfaites, Sc

ro'ont exhorté à continuer. U

Je commencerai celle-ci en rapportant une Fausse coa-

ria„„- .if • x cluuon tirée
réflexion par laquelle vous terminez votre ré- dc ['appel de5

C|t fur ce qui regarde Parfaire de Pelage & de Pélagiens ait

CcJestius. Ce récit ne marque pas tant de par* Concile gé-

Ciij Bín*
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tialité «pie je l'aurois cru ; il faut vous rendre

la justice que vous méritez ; & je me serois

attendu que vous auriez plus ménagé que vous

ne l'avez fait le Patriarche de cette nombreu

se postérité , qui a tellement pullulé dans les

derniers siécles , qu'elle couvre la face de la

terre. Après avoir rapporté le jugement rendu

centre les Pélagiens par le Pape Zosime , qui

confirma enfin celui des célèbres Conciles

d'Afrique ( auxquels il s'étoit d'abord oppo

sé ; ) Vous continuez ainsi , en parlant des

Evêques qui demeurèrent attachés à Terreur :

T i. v. i jg. » Les dix-huit Evêques se retranchèrent sirr

a» la question de Fait , & appellerent de la d^-

m cision du Pape , reçue dans toute l'Egliíe à

m un Concile général. Saint Augustin les re-

» futa puissamment , & l'on n'eut aucun égard

« à ce moyen inventé pour se dispenser d'ao

• a> quiescer au jugement de tout le corps des

» Pasteurs. «Vous n'êtes pas heureux en Ré

flexions , Monsieur , ni dans le choix des Au

teurs que vous consultez , & que vous suivez

préférablement à celui , que vous avez pré

tendu abréger. Vous confondez ici , soit par

malignité , soit par ignorance , deux choses

qui doivent être distinguées. Distinguons ces

deux choses , & mettons-les dans leur jour.
in. Les Pélagiens appellerent au Concile gé

néral , & on n'eût aucun égard à cet appel,

ï". Vous en concluez en général , que l'appel

au Concile général est un moyen inventé pour

se dispenser d'acquìeser au jugement de tout U

corps des Pasteurs. Cette conclusion est di

gne des grandes lumières de M. Morcnas ,

6 suffiroit seule pour attirer à l'Ouvrage &

à l'Auteur un traitement bien humiliant. Car

si jamais votre Abrégé tombe entre les mains
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de quelques-uns des membres du Parlement

de Paris , 5'ai bien peur que cet auguste Tri

bunal , zélé pour les Libertés de l'Eglise Gai- —

iicane , ne fasse pâíser par l'épreuvc du feu un ( ,

Ecrit qui les renverse , & qui attaque même , ,

comme je vous lc ferai voir dans une autri f

Lettre , les droits des Souverains. Mais re

venons à ce qui regarde l'Appel.

Vous ne distinguez pas , Monsieur , l'Appel

au Concile général , considéré eu lui-même , à.

de J'uíàge légitime ou illégitime qu'on en peut i-'appe! aii

faire ; & parce que des hérétiques ont appeilé n^raf'est *m

mal-à-propos, vous concluez que l'Appel est moyen légui-

un moyen inventépour se dispenser d'acqu ies~ me , pour

ter au justement de tout le corps des Paf- .obtenir un ,
' ° 1 J jugement «jui

teurs' termine le»

Vous vous trompez grossièrement, Monsieur, disputes

ì'appel au Concile général , bien loin d'être

un moyen inventé pour se dispenser d'acquiesr

cer au jugement du corps des Pasteurs , est au

contraire un moyen , non inventé par les lié*,

rétiques , mais sagement établi par Jésus-

Christ même , pour obtenir un tel jugement ,

qui décide absolument , méme après la décision

du Pape , les contestations qui s'élèvent dans

l'Eglise. Saint Augustin vous l'apprcndra par

ces paroles fi remarquables de fa quarante-

Koisiéme Lettre n. 1 9 , où parlant du jugement

rendu par le Pape S. Mclciade , dans l'assaire

des Donaristes, il dit que íí l'on avoit à se

plaindre de ce jugement , il restoit encore un

autre Tribunal , sçavoir celui du Concile gé

néral de toute l'Eglise, auquel on pouvoit avoir

recours : Reslabat adhuc plenarium universtt

Ecclefitz Concilmm , ubi etiam cum ipsìs judici~

bus causa posset agitari. Dans combien d'au

tres endroits de ses Ecrits saint Augustin n'í*

Civ



Troisième Lettre

tablit-il pas la même maxime; sçavoir , qu'il

s'y a qu'un Concile général qui puisse termi

ner des questions difficiles , semblables à celle

de Bapt. du Baptême des Hérétiques. Quomodo enim

Don. c.potuit ista res tantìs altercationum nebulis in-

voluta adplenarii Concilii luculentam illustra-

tionem confirmationemque perduci , nifi priùs

diutius per orbis terrarum regiones mullis hinc

atque hinc disputationibus & collationibusEpis-

Cbporumpertraftata constaret.Or s'il n'y a qu'un

Concilegénéralqui puisse terminer desquestions

difficiles ; ne faut-il pas y avoir recours ì Y a-

t-il rien de plus légitime que de le faire par le

moyen de l'Appel î

Saint Léon étoit bien éloigné de croire que

l'appel au Concile général fût un moyen in

venté pour se dispenser d'acquiescer au juge

ment de tout le corps des Pafleurs , lorsqu'à la

tête d'un Concile de Rome , il écrivoit à l'Em-

pereur Theodose le jeune , & le pressoit par

ses larmes & ses gémissemens , d'assembler'un

Concile général {a) n qui étoit , disoit-il , né-

x cessaire depuis l'Appel qu'on avoit inter-

=• jetté , b) afin qu'il ne restât plus de doute

3. fur la foi , & qu'il n'y eût plus de divisions

33 qui altérassent la charité.'(c) « Ainsi paxloit

saint Léon demandant un Concile à l'Empe-

reur, pour terminer l'affaire d'Eutichès , quoi-

(a) Omnes maníuetudini vestra» cum gemitibus & la-

chrymis Cupplicant , uc quia nostri fidelitcr reclama-

runt , & eisdem libellum Appellarionis Flavianus Epis-

copus dcdit , generalem Synodum jubeatis intra Italiam

cclebrari.

(I>) Quam autem post appellationem intcrpositam hoc

necessariò postuletur , Canonum Nicaîa: habitorum de-

crcra restantur.

(<) Ne aliquid ultra sit , vcl in fidc dubium , vel in

éaiitate diviium.
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qu'il l'eût déja lui-même jugée , & qu'il eût

condamné cette hérésie par une excellente

Letue , à laquelle tout l'Orient avoit applaudi.

Le Concile sc tint ; S% Léon y applaudit , &

x témoigna une grande joie de voir que le

«jugement qu'il avoit d'abord porté contre

» Terreur fut confirmé par 1c consentement

» irréfragable de tous ses Frères , ce font ses-

termes dans la Lettre qu i! écrivit au célèbre

Thcodoret : Gloriamur in Domino.... Qum

TKjìro priks mìniflerio definierat univerfa fra-

ttrnitatis firmavit asfensiu

Vous voyez, Monsieur, par ces autorités 3.

respectables , ausquelles je pourrois en ajouter te Concile

une multitude d'autres , tant des Pères que des êc"cral elt ní-
«. í 1 ,. 1 1 , ■ J , Cïllaire pour

íflcologiens de toutes les nations , que le terminer \et

Concile général est quelquefois nécessaire pour questions dif-

terminer des questions difficiles , pour former, «cite,

(ks décisions unanimes & réunir le corps des

Pasteurs , en dissipant tous les doutes qu'il,

pourroit y avoir fur la soi. Ainsi, pour rai-,

sonner juste , Vous devez conclure que l'appet

»u Concile général est légitime ; n'y ayant rien

de pluslégitime que d'avoir recours au remède

le plus efficace qu'il y ait pour éteindre {'hé

résie , & réunir par une décision unanime le,

corps des Pasteurs-dans une rriême foi. Si vous

aviez consulté des Auteurs éclairés , vous n'au

riez pas avancé cette scandaleuse maxime que

l'appel au Concile général est un moyen in^

rente pour se dispenser d'acquiescer au juge^

ment de tout le corps des Pasteurs. La résistance

L'Histoireest remplie d'une infinité de faits, des Asiatique»

<wi prouvent la nécessité des Conciles géné- au Pape Vic-

<■ r'_ U ■ ■ r 1 tor> celle de
taux , 8c par une coníequence légitime & ne- s cyprien à

ce/íàire , la légitimité de l'appel. Par exemple Etienne équi-

U contestation des Asiatiques avec le Pape Yic- valcnt a w1

Cv *!í
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tor 5 ceílc de saint Cyprien avec le Pape Etien

ne , dont il ne se crut pas obligé de suivre le

Décret , quoique revêtu de toute la force qu'il

pouvoit lui donner , comme le remarque M.

Ileuri ; & quoique suivi par le plus grand

. - nombre des Evêques , comme le dit saint Au

gustin, Après tout , excepté la forme & la pro

cédure qu'on a employées dans les siécles pos

térieurs , & qui ne touchent pojnt au fonds de

l'afFaire ; excepté les Notaires & le papier

timbré , pouvez-vous de bonne foi mettre de

Jâ différence entre la conduite des Evêques

d'Asie à l'égárd du Pape Victor ; entre celle de

S. Cyprien à l' égard du Pape Etienne, & un

véritable appel ? Car enfin mettant les forma

lités à part , qu'est-ce qu'un Appel í C'est un

délai de se soumettre à un jugement, à cause

• • des difficultés qu'on y trouve , & des raisons

qu'on croit avoir de s'y opposer en les sou

mettant à un Juge supérieur , avec une dispo

sition sincère de se soumettre à ce qu'il ordon

nera. Telle a été la conduite & la disposition

de S. Cyprien. Ipse cum Concilio Provincitt

sua univerfi orbïs authoritaû , patefafía veri-

tate 3 ceffiffet. Aug. I. 2 , de Bast. cont. Donat.

c. 4.

5> Vous voyez , Monsieur, par ce que je viens

Les Péla- de dire , que l'Appel considéré en lui-même ,

g»ens , en ap- jjjen jom J'être un moyen inventé pour se
ticllant , ont ... y. . , J ■ . '

abusé d'un dtjpenjer d acquiescer au jugement de tout le

moyen légiti- corps des Pasteurs ; est au contraire un moyen

me&'cánoni- sagement établi sur l'autorité 1 de TEcriture ,

S"c' de lâ Tradition , & de tous les plus habiles

Théologiens , pour former une décision una*

nime du corps des Pasteurs dans les matières

difficiles , qui regardent la foi. Quant à l'u-

sage de ce snoyen , il est vrai qu'on peut ea
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abuser , ( & de quoi n'abuse-t'ôri pas ? ) Les

Pélagiens en font un exemples Ils appellérent

au Concile général , après leur condamnation j

& on n'eut aucun égârd à leur appel; austì n'en

tnéi itoit-il aucun. Ces Hérétiques résistoient à

une décision , qui étoit revêtue du comble de

l'autorité , pour me servir de l'exprcstìon de

saint Augustin , Culmen autoritalis obtihuiti

L'Eglife , dont les décijìcns , comme parle le'

grand Bossuet , ne font pas moins nettes & Hist. Vif

moins précises } que fermes & confiantes , "f f.

avoit parlé clairement , nettement , unani

mement, distinctement* Les coupables avoient T,

été entendus ; leurs erreurs avoient été exa- Les Pi-!agîcns

minées avec tout le foin possible ; les dogmes tcní"'Ì5slt *

de 1 Egliíe avoient été clairement expliques' <je r-EgliTc re

dans ces admirables Canons dressés par saint vêtue du

Augustin dans de nombreux Conciles des sça- semble de

vans Evêques d'Afrique ; ces Canons avoient ' auM,t*t**

été confirmés à Rome ; l'univers y avoit ap

plaudi, (a Si après une décision si folemnelle

les Pélagiens refusèrent de se soumettre 8C

en appellérent a un Concile général , c'érofe

abuser d'un moyen légitime & canonique , St

011 ne dut y avoir aucun égard* Mais s'enfuit*

i! , comme vous le prétendez , que l'Appe! ciî

général doive être regardé comme un moyeA

inventé pour Ct dispenser d'acquiescer au ju*

gemeni de tout le corps des Pasteurs ? Quoi !

parce que les Pélagiens ont appellé maUà-

propos à un Concile général , il ne fera plus'

permis aux Catholiques d'appeller dans des

occasions où on leur proposera de piérendues

Tu caúsam fidei flagrantius Aírica nostrï ' Pfosp» pirt»

exequeris • . • c

Decetnis quod Roma probet , quod régna sequaa-

tur»
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décisions remplies d'erreurs, qu'on voudfoic.

leur faire recevoir comme si elle;; croient cíina-

nées de l'auterirc suprême de l'Eghse ì Qu'on

leur propose des décisions semblables à celle

qui condamne les Pélagiens ; c'est-à-dire ,

qui soient nettes, précises, claires, distinc

tes , unanimes ; qui montrent les erreurs qu'il

faut rejetter ; qui expliquent les dogmes qu'il

faut croire ; qu'on propose , dis-je , de tel

les désirons aux Catholiques, ils s'y soumet

tront sans résistance ; ils entendront la voix

de leur mere , qui , quand elle parle & déci

de , sçait sc faire entendic. Mais si vous leur

proposez des Décrets énigmatiques , auíTì

clairs , pris dans leur tout , que les oracles

de Delpbe j si vous voulez les obliger à croi

re des choses dont ils n'ont jamais oui par

ler ; si vous leur proposez à croire , d'une

s, foi implicite des vérités indéterminées ; ce jar-

L'abus qu; gon , auquel ils ne font point accoutumés,

les Pélagiens jcs effrayera jls ne reconnoîtront point la

ont fiat de , i ' , .. 1 »
l'appel , n'est volx de leur mere ; alors ils auront recours a .

point pour les elle , en appcllant à son jugement, Ont-ils

catholiques tort 5 Oserez-vous les blâmer , les comparer

"en abíknire aux Pélagiens & leur faire un crime de ce

qu'ils employent pour la vérité , ce que ces

Hérétiques ont employé pour Terreur ; Saint

L. 3.deBapt. Augustin vous répondra pour eux, & vous

dira que , quoique les Hérétiques ayent abu

sé de quelque chose , ce n'est point pour les

Catholiques une raison de s'en abstenir :

Neque tn'vn quidquid heeretici perverse fue-

rint imitait , proptereà façïendum à Catholi-

ds non efi , quia illi Jìmilitcr f ciunt. Vous

étés bien injuste dans vos accusations ; bien

loin que les Catholiques imitent les Pélagiens

en appellant , c'est précisément pour ne pas j
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devenir Pélagiens qu'ils appellent au Conci- .

Ie. Si les Pélagiens avoient obtenu du tems

de saint Augustin un jugement tel que leurs

successeurs l'ont obtenu depuis , soyez per

suadé, Monsieur , qu'ils n'auroient point

appcllé au Concile général , & qu'ils au-

roient traité l'appcl comme vous le faites au

jourd'hui i

Vous êtes, Monsieur, à ce qu'il paroît , 7-

dars une grande ignorance des faits v Pour gueur'dê'pé-

mi Historiographe : Vous connoissez un peu lage «ontre la

la première guerre de Pelage, mais vous grâce de J. C.

ignorez pleinement la seconde guerre Péla

gienne, il faut vous instruire. Pélage voyant Caractère de

ses dogmes frappés d'anathême & fa person- Pélage & de

ne proscrite , ne changea pas pour cela de ^eS uisc'P'cs"

sentimens. Que íait-il ? II médita les moyens

de se relever, & en trouva. C'étoit un hom

me de ressource , ainsi que ses compagnons.

II s'en associa un grand nombre , & forma

dans peu une nombreuse compagnie. Tous

également zélés pour la doctrine de leur maî

tre , ils se dispersent par tout le monde pour

la prêcher. De tous les Hérétiques qui ont at

taqué la doctrine de l'Eglise , il n'y en eut ja- !

mais de plus rusés & de plus artificieux. C'é

toit le talent particulier de Pélage. Aussi saint £p aj

Jérôme se plainf-il qu'il avoic plus de peine à Ctesiph,

combattre cette hérésie, que les autres , par

ce qu'elle étoit la feule qui fçut se cacher ,

ayant honte de paroître en public , 5c de dé

voiler ce qu'elle enseignoit dans le secret :

Solam hanc effe hxrefim , qua. publicè loqui g

tmbesceret } quod secreto tradere non timeret. tcim artifi-

Inftm'ts da is une 'si bonne école, les disci- ces pour ré-

p/es de Pélage avoient un secret merveilleux Pantlte Ieu"

poar se déguiser ; l'usage des équivoques
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leur étoit très-familier ; ils ne proposbîcnt

d'abord leurs erreurs que par forme de dis

pute ; non comme leurs sentirtìens propres ,

hiais comme des objections qu'ils failoienc

fous des noms étrangers. A la ruse & à l'ar-

tifìce , ils joignoient une morale très-com

mode , c'est- à-dire des maximes fort re

lâchées & fort opposées à la sévérité de l'E-

Vangile*

»• Par ces moyens & autres , ils s'accruientde

Comment te]k soste áè$ ,£ j sei Augustin , que

plient. ce laint Docteur en témoigna Ja iurprite

écrivant à Hilaire. Ilsse multiplient tellement}

dit-il , que je ne scai à quoi cela aboutira. Sic

<crebrescunt ut nesciam qub fint erupturi. Et

dans une lettre au Pape Innocent , il dit que

tout étoit plein de ces Hérétiques , quitus

ufquequaque jam plena sunt omnia. Saint Jé-

tv. ad l'óme parle de la même minière , du grand

Cteliph. nombre de personnes qu'ils féduifoient :

Ideò crevit vefira hxrefis & decepijlis pluri-

mos.

t0. Ils trouvèrent bientôt moyen de s'introdui-

Ils s'iritro- re & de répandre le venin de leurs erreurs

Je"' Cour^des tDUt ' C^CZ 'CS Sran(^s comnle cnez 'es

Princes & y Pet'ts i dans les Cours des Princes , dâns les

'insinuent Palais des Rois & des Ernpcreurs , od ils de-

leurs erreurs, vinrent si puissants que tout plia fous eux com

me fous les Eunuques : tous les Seigneurs fu

rent réduits à une espèce de servitude , &

obligés de leur faire la cour & de leur con

fier l'éducation de leurs enfans. Ils triom

phèrent de tous les obstacles qui auroient dû

les renverser. Si quelquefois ils parurent hu

miliés , ils se relevèrent dans le moment j &

dans le tems même qu'ils fembloient renver

sés &ns rcûource , qu'ils étoient gardés à vue ,
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retenus à la Cour de l'Empereur comme des

ennemis , ils s'en rendirent les maîtres abso

lus. Le Souverain devint lui-même leur pa

tron & leur protecteur , & leur donna toute

fa confiance , dont ils sçurent bien faire usa

ge ; jusques-!à qu'ils lui firent épouser leurs

intérêts , préférablement à ceux de l'Empire

& qu'ils rengagèrent à perfécuer tous ceux

qui s'oppofoient à leurs erreurs , & à faire

des loix pour empêcher que personne ne sût

élevé aux Dignités & à l'Episcopat , qui ne

condamnât Augustin. Ils poursuivirent par"

tout les gens de bieu qui témoignoient du

zélé pour la doctrine ancienne & pour la

pureté de la morale chrétienne. Les retrai

tes les plus obscures ne pouvoient mettre les

disciples d'Augustin à l'abri de leurs poursui

tes : s'ils s'y retiroient pour se livrer à la pé

nitence & à la prière , & pour employer sain

tement leur loisir au service de leurs frères ,

soit par des traductions des Livres saints &

des Ecrits des Pères , soit par la composition

d'autres bons Ouvrages pour l'instruction des

Fidèles , les Pélagiens les y découvroient &

les obligeoiént d'en sortir. Un saint Monastè

re , qui répandoit la bonne odeur de Jesus-

Christ danj l'un des plus grands & des plu*

ftorissans Royaumes de l'Europe , fut renversé

de fond en comble , pour avoir servi d'azile à

de saints Pénites & à de sçavans Docteurs en

nemis de lears erreurs.

Après avoir fait de si grands progrès , ils ' 1 •

crurent pouvoir tout entreprendre ; & pour le f0"t ,™*

laver de la flétrissure qu'ils avoient reçue dans bcr siu la vé-

Jâ condamnation réitérée de leur doctrine par ricé le coup

les Evêquns d'Afrique , confirmée par les Sou- 9ui lel

verains Pontifes Innocent & Zozinie , ils for- ecta er"
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tnérent le dessein de faire condamner à leur-

tour les sentimens de ceux qui les avoienc

frappés d'anathême. Le parti pris , ils allèrent

à Rome , dressèrent des Mémoires contre

Augustin ; ils firent des extraits de ses Ouvra

ges , recueillirent difíerens articles au nom

bre de plus de cent , les accusant d'hérésies

& d'erreurs. Ils présentèrent ces Mémoires

au Pape , auprès duquel ils firent un crime à

Augustin & a ses Disciples d'avoir dit que :

C'est en vain que Dieu commande,s'ilne don

ne lui-même ce qu'il commande. i .D'avoir re

levé les avantages de la nouvelle ailliance fur

l'ancienne , en disant que l'homme sous l'an-

cienne loi étoit laissé à fa propre foiblesse,

& que fous la nouvelle , il lui donne ce qu'il

lui commande , & que fans la grâce la loi

ctoit inutile % : d'avoir enseigné , que la

grâce est une opération de la main toute-

puissante de Dieu , que rien ne peut empë-

_ cher ni retarder 5 : que quand Dieu veut

de S Aums- tauver lame , en tout tems en tout heu 1 in-

tin , dont les dubitable effet fuit le vouloir d'un Dieu

Pélagiens de- 4: què nulle volonté humaine ne lui ré'ìste

«^j'datnu 14 j : que tout ceux que Dieu veut fouver par

tion. " Jefus-Christ , le font infailli blement ò : que

Aug. de gr, "*• Da quod jubés, 8c jubé quod

Ch.c.S.n. y Usqúe.adeo aliad est lex , atiud est gratia , ut lex

non solum nihïl profit , sed etiam plurimum obsic , nisi

adjuvet gratià.

Prosp. 'pí* suum consummat opus, cui tenipus agendi

semper adest quar gesta velit , nec raoribus illi fit mora ,

, . nec caufrs anceps i'uspenditur ullis.

ïrefp, c. 14. - 4' Nain fì nemo usquàm est quem non veltt este re-

dermum , haud duòiè impletur quijquid Tult summa

potestas.

Aue cor & 1 • Cui vobnti salvlim faèefe nullunj hominís refîstit

jj' t ' arbiuium.... Née voloncate cujiifpiam creatutar voloa-
• " 4* tjtis omnipòtentís impeditur eftectus.

Fuie. 6 ■ °ltmes 1uos ^eus vult solvos rìeii , sine dubitatiòne

salvantur.
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la foi est la première grâce & la source de

toutes les autres 7 : que c'est en vain qu'on

crie à Dieu, mon Père , si ce n'est point l'ef-

prit de charité qui crie 8 : qu'il n'y a que

deux amours , d'où naissent toutes nos vo

lontés & toutes nos actions , l'axnour de

Dieu qui fait tout pour Dieu & que Dieu

recompense , & l'amour du monde qui ne

rapporte pas à Dieu ce qui doit lui être rap

porté , & ce qui par cette raison même de

vient mauvais : que quand l'amour de Dieu

nc régne plus dans le coeur du pécheur , il est

nécessaire que le cupidité chamelle y régne

9 : que la charité ou la cupidité rendent l'ufa-

gc des sens bon ou mauvais 1 o : que nul pé

ché fans l'amour de nous-mêmes , comme

nulle bonne Œuvre fans l'amour de Dieu

1 1 : que la charité feule parle à Dieu : que

Dieu nc récompense que la charité , parce que

la charité feule honore Dieu. 11.

Les Pélagiens firent fur-tout beaucoup de Lib coBp.

bruit de ce qu'Augustin écrivant contre eux, u Ep_ 'pciag[

avoit osé avancer, que , U pécheur n'est li- c. 5.

7. Incipit horao percipere gratiam ex quo incipit Deo Aug. lib. 1. .

erederc... gratia prima datur. »d Simpl. q.

8. Sine qua inaniter damât , quicumque clamât. n> *•

». Qui nolucrit service caritati , receue est ut serviat

ìniquitati.

Denis Dei nou bene utitur nisi caritas.

10. Non est fructus boni operil, qui Je radiée cari

tati: non surfit.

Quid boni taceremus nisi diligeremus , aut quomodo Degr. Ch K.

bonum non facimus , si diligamus ... ubi non est dilectio

njllum bonum opus iiriputacut , nec rectè bonum opus

vocatur , quia o'mne quod non est ex fide peccatum

est, 6c fides per dilettionem operatur. Ncc faciunt Ep. IJ

bonos vel malos mores , nisi boni vcl malt amores.

11. Quis veracitet laudac , nisi qui siucerlcr amat î Ep.140.c18.

u. Mec colitur ilte nisi amando.

Quis cultus ejus , nisi amor cjus !
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bre que peúr le mal fans la grâce du Libéra*

i}. teur ( II faut avouer que ce sont les propres

Suite du Mé- termes d'Augustin : Lìberum arbitriam capti-

(Bioire des Pe- vatnm non nlfí a(l peCcatum valet ; ad ju/li*
Xagiens con- . ■>. - . . » . J J

me Augustin, tiam vere , niji divtnitus Uberatum aajutum-

qtte non valet ; ) & de ce que ses disciples

íbutenoient les mêmes choses & disoient,

que » la volonté que la grâce ne prévient

» point , n'a de lumière que pour s'égarerj

33 d'ardeur que pour se précipiter ; de force

y> que pour se blesser ; capable de tout

35 mal & impuissante à tout bien. 53 1 3 : Les

Pélagiens trouvèrent aussi fort mauvais qu'Au

gustin eût dit que 33 la crainte n'arrête que la

33 main , & que le coeur est livré au péché

33 tant que l'amourde la justice ne le conduit

33 pas ; '3 que celui qui ne s'abstient du péché

que par la crainte des peines , le commet

dans son cœur & est coupable devant Dieu

J4. 33 qu'un baptisé est sous la loi comme un

»3 Juif, s'il n'accomplit pas la loi , ou s'il

os Taccomplit par la feule crainte. 1 j.

14. Le Mémoire des Pélagiens contre Augustin

Suite du Me- & £*es Disciples , contenoient -plusieurs autres

■roire • „ chefs d'accusation ; par exemple , sur ce qu'il

lagiens con- . > r. _«. ,,' " ~ .

tre Augustin, approuvroit que Jes íimples Fidèles eusient la

liberté de lire les saintes Ecritures , & la con

solation d'unir leur voix à celle de toute l'E-

Lib 1 de 1 '• Veluntas infirma ad efficiendum, facilis ad au-

Veonent c «. dendum , nihil in fuis habet vitibus , nisi periculi facul-
'fc ' tatem.

Prosp. Quanto plus graditur, tanto longinquius errât.

14. Qui timoré poena non concupiscit, puto qtfi*

concupì.cit,

tf< Us . Inimicus est juíticia: , qui pœna timoré non peccat.

if. Sub lege est enim , qui timoré iuplicii quod .lex

minatur , non amore jultitúe se sentit abilineíe ab

opère peccati.
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glise. Quelques-uns de ces articles regardoient

la discipline de l'Eglise dans le Sacrement de

Pénitence , & étoient fort opposés aux relâche-

mens des Pélagiens ; d'autres regardoient les

épreuves auscjuelles l'Eglise est exposée ; les

mauvais traitemens que des gens de bien , qui

eroyent tout ce qu'elle enseigne , souffrent

quelquefois dans son sein , de la part des hom

mes charnels qui ont quelquefois assez de cré

dit & de pouvoir pour les en chasser extérieu

rement.

Sur tous ces points & fur plusieurs autres ,

les Pélagiens dressèrent un grand Mémoire

contre Augustin. Quoique ces Hérétiques ne

ftssent pas fort scrupuleux en ce qui regarde

la bonne soi ; cependant il faut convenir , qu'à

quelques endroits près , ils n'en imposèrent

pas à Augustin ; c'est-à-dire que tout ce qu'ils

lui reprochoient dans leur Mémoire , étoit

extrait de ses Ouvrages , comme vous pouvez

le voir parce que je viens d'en rapporter. Ht

saisirent l' occasion favorable pour réussir dans

leur entreprise , & prirent le tems que la

Chaire de saint Pierre étoit occupée par un

Pape qui ne connoisseit pas Augustin , qui

avoit été si estimé de ses prédécesseurs & en

avoit reçu tant d'éloges. ( Surrexit interea

Rex novus super JEgiptum qui ignorabat Jo

seph. ) Ce nouveau Pape s'étoit même déja

déclaré auparavant contre Augustin , en ap

prouvant l'ouvrage d'um Pélagien , dans le

quel le Disciple enchérissant encore fur Je

Maître , avoit entrepris de trancher le nœud

de la Prédestination. Dans des circonstances

si favorables, les Pélagiens présentèrent leur iy.

Mémoire , & firent de plus entendre au Pa- Les pélagiens

pe , que quand même il y auroit des proposi- obt'j™™ la
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tion des Pre- tions vraies parmi celles dont ils lui áe»iân>

2°Augustin d°ient 'a condamnation , il ne falloit pas y

° avoir égard , parce que les disciples d'Augu£

tin les foutenoient, dans un mauvais sens. Les

Pélagiens eurent tbut lc succès qu'ils poii-^

v«:ent désirer ; leur Mémoire fut reçu , on fit

droit dessus. Tous les articles qu'ils avoient

dénoncés , au nombre de plus de cent , furent

profcrirs comme faux , erronés , blafphêma--

toires, hérétiques, &c. & changés de vingt-

cinq qualifications , les unes plus dures que

les autres. Mais aucune des qualifications

n'étoit appliquée ; le Pape laiísoit aux lecteurs

le foin d'en faire eux-mêmes í'applicarion 5

• semblable à un Juge sage & sachant son me>

tier , qui condamneroit plusieurs criminels à

. différens supplices > au feu , à la rouë , à la

potence , au fouet , aux galères , &c j fans

déterminer ceux qui devroient être brûlés ,

roués, pendus, & laisseroit aux ennemis de

ces malheureux le pouvoir d'exécuter eux-mê

mes la Sentence , 6c de déterminer à leur gré

les supplices.

La Sentence ainsi rendue contre Augustin

& ses Disciples , fans avoir été entendus ,

quoiqu'ils l'euíTent demandé avec les plus

grandes instances , fut envoyée dans tous les

pays , avec ordre de s'y soumettre , fous pei

ne d'encourir l'indignation du Dieu Tout-

puissant & des bienheureux Apôtres S. Pierre

& S. Paul.

Plusieurs Prélats ne resserrant pas le res

pect dû au Vicaire de Jesus-Christ fur terre ,

dans ses justes bornes , & se persuadant que le

Têmoig. de MAITRE DE l'EgLISE UNIVERSELLE)

|'£gl. Vn. p. comme ils l'appelloient , ne peut enjeigner

que ce qui est véritable , & ne peut ordonner
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jii< ce qui eft saint , reçurent ee Décret sans

«amen , & même fans le lire , & se conten

tèrent de le mertre dévotement dans leurs ar

chives. Ce fut ainsi qu'il fut reçu dans quel

ques Royaumes par le petit nombre de Pré-

tors qui la reçurent.

Dans les Gaules , on fit un acueil différent »*•

à ce Décret. D'abord on fut saisi d'effroi en La Sentence

i r r r ■ • r x • ■ . tendue Augll-
voyant la lurpníe raite a Zolimc. Le cri de la \\ìn & fes

foi , qui repoussa la nouveauté, fut général; Disciples jet-

il se fit entendre de toute part & jusqu'à cf Wkrme

t, ' .. * „ f. ' w ■ dans les Gatt*
Rome ; u y jetta meme I allarmc. Mais la j

crainte des Pélagiens rallentit bien -tôt ce'

zélé , & ôta aux Evêques la liberté de s'éle

ver contre ce Décret avec autant de force &

de fermeté qu'il le niéritoit. Pluiîeurs intimi

des par les menaces & par les ordres de l'Em-

pereur , pu séduits par les flatteries ou ga

gnés par íes promesses , cédèrent au tems. Un

grand nombre voyant le danger auquel ce

Décret exposoit la foi , y donnèrent des ex- .

plications pour la mettre à couvert , les uns

d'une façon , les autres d'une autre; il yen

eut qui s'adressèrent au Pape , pour le prier

de donner lui-même des explications ; mais

il leur répondit fur le ton que vous avez

fait parler le Pape Syrice , qu'il prétendoif

que son Décret leur servit de régie , que c'é-

toit à lui à ordonner & à eux à obéir , & non

à examiner les Décrets des Souverains Pon-.

tiíes.

Au milieu de cette division du Corps des jy^7^ .
Pasteurs , & de cette confusion qui repré- quaCrUe p"ékts

fente assez naturellement celle des Architec- qui élèvent

tes de la Tour de Babel , Dieu qui veille fur J.cur voix en

son Eglise remplit de son Esprit quatre Pré- f^Je Ia

lats , leur inipira le dessein de déférer cette d'Augustin. ■
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grande affaire à un Concile généras. Ils l'c-

xécuterent généreusement , en appcllanc eu

Concile , persuadés , comme le dit saint Léon,

que c'étoit un remède nécessaire pour Taire

cesser la dispute qui divisoit les Pasteurs , &

les réunir dans une même foi : Ne aliquid su

ultra vel in side dubium , vel in caritate di-

visum. Alors les Pélagiens , qui triomphoient

déja & se croyoient victorieux de leurs enne

mis après tant de combats , s'écrièrent qu'il

ne falloit avoir aucun égard à l'apel , qui ejl ,

difoient-ils , un moyen inventépourse dispen

ser d'acquiescer anjugement de tout le corps

des Pafleurs.

Voilà , Monsieur , ee qui s'est passé dans la

seconde guerre Pélagiennne , & ce que vous

ignorez totalement , ou ce que vous di sti

mulez.

,j_ Comparez, s'il vous plaît , Monsieur , cc

Ses Péla- qui s'est passé dans les deux guerres Pélagien-

gieus , baPîes nés , vous y trouverez de quoi corriger vos

deT'appeï en 'dées fur l'appel , & vous apprendrez quel est

blâment l'u- l'usage légitime qu'on en peut faire. Vous

íage légitime, verrez dans la première , les Pélagiens em

ployer mal à propos l'apel au Concile général,

pour se dispenser d'acquiescer à un jugement

svlemnel de tout le Corps des Pasteurs qui les

avoient anathématifés ; dans la seconde, vous

verrez ces mêmes Hérétiques blâmer un apei

canonique & légitime , que les discipks de S.

Augustin ont interjetté pour obtenir un Con

cile général , qui par une véritable décision

réunisse le corps des Pasteurs divisés & par

tagés à l'occasion d'un faux Décret , íur le

quel il n'y a aucune unanimité entre eux.

Direz-vous encore après cela , que l'apel ejl

un moyen inventépour se dispenser d''acquies-



à M. Morenas, ji

fer nu jugement de tout le corps des Paf'

tturs ì

Les rematques que vous faites fur ce qui T. i. p. f^yí

fut décidé dans le cinquième Concise au sujet .,

des trois fameux Chapitres , méritent detre ConçUe tf>

placées à la fuite de ce que nous venons de nétaí.

dire tpuchehant l'apel au Concile général.

» On peut remarquer , dites-vous , par ce qui

» vient d'être dit , qu'un puissant & artificieux

» Oiigéniste , tel que Théodore de Césarée ,

» avoit entrepris de donner atteinte au Con-

» cile de Calcédoine , & de fe venger de ses

?> ennemis : que dans cette vue il obtient la

» tenue d'un Concile , Sc fait jouer toute for-

» te de ressorts ; mais que tous fes efforts font

^inutiles Le Saint-Esprit qui a^iste toujours

« l'Eglife , tire le bien du mal , & procure

» malgré toutes les agitations des hommes

» une décision qui fixe tous les Fidèles. «

Telle est votre première réflexion, elle est bien

dévote ; mais^ette dévofion , je vous l'avouc ,

m'est fufpecw : elle cache quelque dessein.

» On peut remarquer encore , continuez- p.

» vous , que s'agissanc alors de fçavoir si les

» fentimens hérétiques de Nestorius étoient

» contenus dans les Ecrits de Théodore de

» Mopsuete , de Theodoret de Cyr & d'I-

» bas , le Concile après une longue & mure

» délibération , fe déelara pour l'affirmative ,

» 8c condamna les trois Chapitres, c'est-à-dire

» ces Ecrits ; & même dans la huitième Con-i

» férence , on obligea fous peine d'anathême,

» non feulememe les Nestoriens , mais en»

» core les Catholiques qui croyoient qu'on

n pouvoit les expliquer beuignement , de

» souscrire à cette condamnation , tan V

»QM f TOIT ejSRSlfdeE^ (IVF l AU-i
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» yorite' de l'Eglise S'e'TEN2> sur

•> la doctrine et sur le sens des

si Écrits q_ui recardent la Reli-

« cion. «

10. Ccttc réflexion n'est pas faite fans dessein ,

Les décisions mais vous n'osez cependant dévoiler le vôtre,

so fa&nii P°ur<1ao' ne p*rlez-vous pas clairement , &

bles fur les ne dites-vous pas nettement ce que vous en-

dogmes, mais tendez ? Prétendez-vous que l'Eglise , dont

non fur les pautorité s'étend fur la doctrine & fur le sens

ví'tés."011 ^cs écrits qui regardent la Religion , soit

aussi infaillible dans les jugemens du sens des

Ecrits , que dans les jugemens qu'elle porte de

la doctrine ì Je ne crois pas faire un jugement

téméraire , en jugeant que c'est-là ce que

vous avez voulu insinuer fans oser le dire ou

vertement ? Quoi , Monsieur , auriez-vous

assez peu de lumière , feriez-vous assez igno

rant en matière de Religion , pour avancer

que l'Eglise a reçu de Jesns-Christ , pour ju

ger des faits nouveaux , tel qu'est le sens d'un

Ecrit , une autorité aussi infai"le que celle

qu'elle a reçue pour juger de la doctrine ?

Oseriez-vous bien dire que dans le cinquième

Concile elle a jugé aussi infailliblement , que

les erreuts de Nestoorius font dans les Ecrits

de Thcodoret ; qu'elle a jugé infailliblement

dans le Concile de Nicée , que Jcsus-Christ

est le Verbe éternel , consubstantiel à son

Pere ? Pensez-vous qu'il ausli essentiel au sa

lut éternel , de croire que les erreurs de Ncf-

torius font dans les Ecrits de Theodoret de

Cyr ; qu'il est essentiel de croire qu'il n'y a

qu'une personne en Jesus-Christ , & qu'il y

a deux natures ? Si ce font-là vos fentimens,

vous êtes dans des ténèbres plus épaisses que

celles de I'Egypte. Croyez - vous donc que

quiconque
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(juiconc^ne ne croie pas que le Nestorianismc

est renfermé dans les Ecrits de Théodoret ,

soit hors de la voie du salut ? Est-il donc né

cessaire ì un Catholique , qui déteste sincère

ment íoute erreur , & croit que tout ce que

l'EgMe a décidé sur la doctrine , de croire

qu'un auteur a enseigné des erreurs ! Lui est-

il nécessaire d'être persuadé du crime d'autrui,

pour être lui-même innocent ì Hémon Dieu !

vous répondra saint Augustin , qui pourra

être innocent , si c'est un crime de ne pas fça-

voir le crime d'un autre ì Quis locus ïnno- Ep. jj.nour.

etntie refsrvatur , fi crimen est proprium nef- w. al. 48. n.

cire crimen alienum ? En saisaui la remarque ,f* c 4"

dont je viens de parler , vous avez appa

remment écrit ce que vous pensiez ; mais en

▼éríté , Monsieur , vous n'avez pas pensé à

ce que vous écriviez. Si vous y aviez pensé,

vous n'auriez pas avancé une maxime

fi dangereuse , & par laquelle vous con

damnez tout ce qu'il y a eu de plus éclairé

dans PEglisc parmi les Ecrivains de toute

c spéce , Historiens & Théologiens , qui ont

cm pouvoir justifier Théodoret de l'accufa-

tion de Nestorianisme , malgré la décision du

cinquième Concile. Le sentiment de ces fça-

vans , plus éclairés & meilleurs Catholiques

que vous , Monsieur , fans vous faire tort ,

clique l'autorité de l'Eglife s'étend fur la doc

trine & fur le sens des livres ; mais avec cette

différence qu'en jugeant de la doctrine , elle

cil infaillible , étant dirigée par le Sainc-Es-

îtit , & qu'elle n'a pas la même infaillibilité

lorsqu'elle juge du sens des livres , parce que

ce font-là des faits non révélés , à la décision

desquels I'infâillibilité qu'elle a reçue de Je-

sitt-Christ ne s'étend point. Ce n'est pas tou-
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tctbis qu'on ne doive respecter ses jugemens

Sí ses décisions fur les faits , & garder le si

lence , quand même elle se seroit trom

pée , à moins qu'une nécessité indispensable

n'oblige de le rompre.

11. Quoique je me sois déja beaucoup étendu

Apologie sur l'affaire des trois Chapitres , je nc puis

vìgUe^siir k m'eaipêchei de rapporter l'apologie que vous

reproche de faites de la conduite que le Pape Vigile tint

variation. dans cette affaire : w Au reste , dites-vous ,

T. i. p. {40. M ce papC ne sçauroit être accusé de légèreté

1 '' ' » & d'inconstance à cause des différens Dé-

" crets & Ecrits qu'il donna fur l'affaire des

» trois Chapitres. En cela il usa de prudence

» & de ménagement. Il défendit en 547 de

33 condamner les trois Chapitres , à cause des

3> Occidentaux qui appréhendoient qu'on ne

33 donnât atteinte au Concile de Calcédoine.

55 II les condamna en 548 , fans rien dimi-

33 nuer de l'autorité de ce Concile , à cause

33 des Orientaux , qui se seroient séparés par

33 un schisme funeste. II révoqua en 5c}

3> cette condamnation , pour obvier au schis-

33 me que les Occidentaux avoient faits : En-

33 fin la même année , il les condamna , pour

« la paix de l'Eglisc , en faisant voir que le

« Concile de Calcédoine ne les avoit jamais

ji approuvés « Telle est l'apologie que vous

faites du Pape Vigile , qui changea si souvent

de conduite dans l'affaire des trois Chapitres,

qu'il condamna & approuva alternativement

jusqu'à quatre fois. Malgté cela , ce Pape

ne sauroit , selon vous , être accusé de légère

té & d'inconstance. J'ai cependant bien de la

peine à croire que la conduite de Vigile ait

été uniforme & constante dans l'affaire des

trois Chapitres ; & qu'il ait pu , après les
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avoir approuvés & condamnés plusieurs fois ,

à l'alcernative , dire ce que disoit saint Paul

évrivant aux Corinthiens : Est-ce par incons- cot. c. i<

tance que je mesuis conduit ? . . . . cV trouve- îr*. 1 7«

t-on ainsi en moi le ouï & le non ? Num-

quid levitate usus sum . . . utfit apud me EST

& non ? Je croyois , Monsieur , que con

damner & approuver , c'étoit dire le oui

& le non ; mais vous m'apprenez que ce n'est

point cela, & qu'on peut condamner & ap

prouver la même chose jusqu'à quatre fois ,

fans pouvoir être accusé de légèreté & d'in

constance. Vous le voulez ainsi , Monsieur ,

Dieu soit béni , & vous aussi.

II me reste encore un article important de t. i. p 58*.

votre second volume à examiner 5 c'est ce

lui où vous représentez les Gaules troublées

par une hérésie que vous appeliez Prédestina-

tianisme : Vous citez des Conciles tenus à

Arles & à Lyon contre cette erreur naissante

qui heureusement sut bien-tôt étouffée. Les nou

veaux Hérétiques , parmi lesquels vous nom

mez Lucide & le Moine Maxime , ensei-

gnoient que >• Dieu par son décret absolu ,

» & qui précède toute prévision des actions

» mauvaises , prédestinoit certains hommes

n à la damnation éternelle. Dc-là,il inféroient

jj que la mauvaise vie est un effet de cc

« décret ; que Dieu ne vouloit le salut que

des Prédestinés ; que Notre-Seigneur n'é-

toit mort que pour eux j qu'après le pé-

m ché d'Adam , le libre arbitre étoit entiere-

» ment éteint , & que les Sacremens étoient

m inutiles à ceux que Dieu réprouvoit. « Lc

Concile d'Arles astembié par Léonce qui en

éroit Evêque , condamna ces erreurs & auroit

procédé contre Lucide. Mais Fauste de Riez ,
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l'Historiographe du Concile d'Arles , entres

prie fa conversion & y réussit.

tl> C'est dommage , Monsieur, que vous rTayea

Morenas r<*a- pour garant de ces faits & de quelques autres,

lise le fai-tô- qu'un auteur reconnu pour Demi - pélagien

thmlS/ P« "»» Ics Plus Ç»™? Théologiens , & dé-

fur l'autorité c'aré tel par le Pape Gelafe, qui dans un Con-

de Fauste de cile de 70 Evêques tenu à Rome , vingt ans

Rieï* après ceux, où vous dites qu'on condamna les

erreurs des Prédestinatiens , rejetta les Ecrits

de Fauste , & les mit au rang des livres apo

cryphes. Mais ce font-Ià vos bonnes & rcC-

pectablcs autorités : vous laverez même Pauste

de l'accufation de Demi-pélàgianifme , quoi

que ses Ecrits en soient aussi remplis & infec

tés , que si Pelage lui-même les avoit com

posés. Vous êtes , Monsieur , l'Ecrivain le

plus hardi que j'aie jamais lû. Vous rejettez

« les faits les plus vrais , les témoignages les

plus certains , les monumens les plus auten-

tiques , lorsqu'ils font contraires à vos préjuT

gés : si quelques fables , ou fait douteux & in

certain , les favorise , vous les regardez com

me des autorités certaines & incontestables,

U faut que tout cède à vos préjugés ; rien n'est

vrai ni certain que ce qui y est conforme : &

tout ce qui les combat est faux , inventé ou

falsifié. Le phantóme du Prédestinatianismc no

pouvoit donc manquer d'être du goût de M.

Morenas , & Fauste de Rie? , qui est son ga

rant en ce point , doit être regardé comme

un grand Saint. Je laiíse , Monsieur , la sainte

té de Fauste pour ce qu'elle est ; Dieu en a dé

cidé. Ce qui est certain , c'est que Fauste est

un bien petit Saint , s'il n'a pas eu d'autre grâ

ce pour Te sanctifier que celle dont il parlo

dans ses Ecrits.
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Je yeux bien ne pas m'infcrire en faux con-

tre !es Conciles d'Arles & de Lyon , dont lui F*osta étoi-

seul parle , & qui font regardés comme íup- P;ml " PeU"

posés par M. Mauguin ; mais je vous soutiens ^

que Fauste écoit un Demi-pélagien parfait ,

éomme on le voit par ses Ecrits fur la Grat

te , & un ennemi déclaré de S. Augustin , dont

il a combattu la doctrine : qu'ainsi son té

moignage n'est point recevable dans l'expo-

fition qu'il fait de la nouvelle erreur , qui

troubla , selon vous , les Gaules ; enfin , que

cette erreur où Je Prédestinatianifrfte n'efli

qu'un pur phantome , ou plutôt n'est autre

chose que la doctrine de saint Augustin ,

«rat les Pélagiens & les Demi-pélagiens ti-

roient de fau/Tes & malignes conséquences

qu'ils attribuoient à leurs adversaires , pout

rendre odieuse la sainte doctrine de l'incom-

parable Docteur de la Grace^ ■ ;

II m'est aisé , Monsieur , de prouver ce que l4-

j'avance ici.. Le silence seul que les Pères & ptrfeni<rpòir*

les Ecrivains gardent fur le Prédestinatiànif- de Thércsie

me , est une preuve que jamais il ne s'éleva prédestina.

Une semblable Secte dans l'Eglise. II n'est pas tienoe*

incroyable que quelques particuliers ayent

poulie trop loin les conséquences fur la Gra*-

ce& la Prédestination : on en a un exemple

dans le Monastère d'Adrumet , du teins de "

saint Augustin : mais jamais il n'y eut de Sec-

tt , formée d'Hérétiques , qu'on ait appelle;

Prédestinatiens. Ni saint Augustin , ni aucua

áes Disciples de ce saint Docteur ; saint Pros-

Pet> ni saint Fulgence , ni aucun Docteur

Catholique n'en ont jamais fait mention dans

ta grand nombre d'Ecrits qu'ils ont compo

sés fur lea matières de ïa grâce. C/es seuls

Ecrivains qui fassent mention de cette Jiéré-

D iij
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fie , sont les Semi-pélagiens, ou pour le moins

très -suspects de Pélagianisme & de Sémi-

pélagianisme. Ces Ecrivains font Fauste de

Riez , à qui c'est faire grâce de ne ses regar

der que comme Dem-i-pélagiens 5 Genna.de ,

Tyron Prosper , Arnobe lc jeune , &c.

if. Tels font les graves Auteurs qui parlent des

les seuls Prédestinatiens ; Auteurs tous suspects dans la

Ecrivains De- c . ,, „ *_ „ . ,
mi Pélagiens *01, Vous en voyez 1 un nier nettement le pe-

pailent de ché originel , & ajouter , que le péché origi-

rhírésie pré- nei ef\ unc invention des Prédestinariens. Un

Jcstinat.ennc. antre a pimpUa€nce dire que les Ecrits de

Trsd. p. m. £-ajnt Augustin mal entendus ont été Torigine

Tyro Pros- ,je cettc hérésie : un autre prodigue d'une

r' Cennade Part ' encens a Cassien & à Fauste , & de l'au

tre il maltraire saint Augustin , saint Jérôme

& sa'.nt Prosper. Voilà les rémoins qui dépo-

íènt contre les Prédestinatiens. Meritent-ils

d'être crus ! Le Prédestinatianisme n'est donc

autre chose que des accusations calomnieuses

formées par les Pélagiens & les Demi-péla

giens contre les disciples de saint Augus

tin. Il ne faut pas s'en étonner , le saint Doc

teurs n'avoit pas été mieux traité. Si vous

aviez lû fes Ecrits contre Julien d'Eclane y

vous auriez vû que cet hérétique aceufok

lib. i. cont. saint Augustin de Manichéisme. » Mais vous,

jul. e. ». M lui répond saint Augustin , qui nous objec-

» tez si souvent le Manithéisme , considérez ,

» si vous vous éveillez , quels font les grands

» hommes & zélés défenseurs de la foi-; que

« vous outragez par vos horribles calomnies."

Sed tu qui tam crebro nobis Manichaorum

nomen opponis , quos & quales viros 6* quarta

tos catholica fidei defensores , tam execrabili

criminatione appstere audeas ,fi evigilas 3 in-
tutrt, ■ .. 4. .
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Si vous pouviez vous-même vous éveiller , i«.

Monsieur , vous verriez en quoi consiste k Le PréifJH-

n-ii.il: \- -r ■ • ii nanisme n est
Predeltinatianilme ; vous verriez que ce n elt autle ch0se

autre chose que les calomnies inventées par que des ca

les Pélagiens & les Demi - pélagiens , qni , lomnics sor-

comme le dit saint Prosper en réfutant les ^"„^s '*•*

objections de Vincent, fouloient aux pieds contre S. Au-

toutes les régies de la charité , forgeoient des gustin.

mensonges & les plus impertinantes accusa- Pos

tions , qu'ils débitoient en public & en se

cret contre les défenseurs de la grâce de Je-

sus-Christ , en leur attribuant des sentimens

diaboliques : Contexunt , & quibus pojfunt ' »

sententiis comprehendunt ineptiffimarum qua-

rumdam blafphtmiarum prodigiosa mendacia

taqut ostendenda & ingerenda multis publicè

privatimque circumftrunt , asserentes -

TAUA ESSE JN NOSTRO SENSU , Q_UA-

11A D1ABOLICO CONTINENTUR INDI- • "

et/10. Le même saint Prosper accuse Carnet»

& d'autres Ecrivains d'avoir calomnié saint

Augustin , & d'avoir combattu sa doétrine.

Le Pape Célestin prit sa défense , & écrivit à

ce sujet aux Evêques des Gaules. II est visible

que les Prédestinations , que vous prétendez

qui enseignoient que , Dieu par son décret

absolu & qui précède toute prévision des mau

vaises afíions , prédestinoit certains hommes à

k damnation éternelle ; d'où ils inféroient

?«« la mauvaise vie est un effet de ce décret ;

Les Prédestinatiens , dis-je , à qui Fauste at

tribue de tels sentimens , ne font autres que

les fidèles disciples de saint Augustin , que les

Demi-pélagiens calomnioent , en les accusant

d'enscignet ce qu'ils n'enseignoient point ;

«nais ce que les Demi-pélagiens regardoient

comme des conséquences de leurs princi

pes. D iv
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J7 Du reste on sçait que Iss Demi-pélagiens

Le» Demi- ne faisoient pas difficulté de calomnier & de

Pélagiens ne mentir. L'erreur est aussi opposée à la vérité

dTfficuhé J*S par les moyens qu'elle employé pour s'établir

mentir 8c de & & soutenir , que par sa nature & son ori-

«aiomnier. gine. La Vérité, qui a Dieu même pour prin

cipe , ne fait usage que de ce qui est confor

me à son origine ; Terreur née du Diable ,

qui est le pere du mensonge , employé le

mensonge & l'artifice. C'est pourquoi les Pé

lagiens & les Demi-pélagiens , enseignoient

que le mensonge est permis, qu'il est falutai-

Caff.Co'.l.i7. re , qu'il justifie quelquefois : quandoque UcU

«ap. 17. tum ejse mentiri , quandoque mendaciumJieri

salubre , quosdam etìam fer mendacium jufii-

ficari^Hkn plus , Fauste porte l' excès jusqu'à

attribuer le mensonge à celui qui est la Vérité

I. i. de lib. même : Optâtjudex mistricors cakstis decre-

arb. c. ult. ta Consilii pio immutare mendacìo , fi reus

medkinamfestinet adhibere peccato. Vous pré

tendez après cela qu'on doit ajouter foi au

témoignage d'un tel Ecrivain , dans ce qu'il

dit des Prédestinatiens ? N'y a-t'il pas lieu

de croire , qu'étant dans les erreurs des De

mi-pélagiens , & ennemi de la doctrine de

Augustin , il a , pour la décrier avec ses dé

fenseurs, mis en usage ce qu'il se croyois

permis , & qu'il a attribué aux disciples de

ce saint Docteur , en les qualifiant de Pré

destinatiens , des scntimens dont ils étoient

très-éloignés ? Afférentes talia ejse in nvstro

sensu quaïia diabolico continentur in diculoi

Ajouteriez-vous foi à ce que dit Eusebe des

défenseurs de la divinité de Jésus - Christ î

tt. Fauste n'en mérite pas plus dans ce qu'il

íauste ne dit des Prédestinatiens , lui qui avoit inté-

ÎTcrìance"" rêc dc décricr la doctrine de saint Augustin,
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à laquelle il étoit si opposé, 6c qu'il regardoit dans ce qu'il

très-vraisemblablement comme le Prédestina- ^ J«

tianisme. Aussi Baronius prononce-t'il fans fa- c' lniUeas*

çon , qu'il ne faut point ajouter foi aux men- •a,<1 an i- W-

longes de Fauste , a qui il -donne le nom d« Li'.i de viris

verfipellis valpecula. Avant Baronius , saint lllullr-

Ilidorc l'avoit appellé , virum prosundx caili-

ditatit. Vous avez , Monsieur, des senti mens At>. d'Hìî.

biens différens, 5: vous avez cru pouvoir dé- T- *■ P- >Sí.

traire Vidée de fourbe , d'hypocrite 6» de Se

mi-pélagien , que plufieurs ont donné , dites-

vous , de lui , par îélogc que vous en faites ;

mais vous vous trompez. Détruisez , si vous lc

fouvez , l'idéc de fourbe , & à'hypocrite , je

n? m'y oppose pas , j'y donne même les

flwins ; mais pour l'idée de Demi-pélagien ,

tous vos efforts ne la détruiront jamais. Vous *»•

iéussiriez aussi bien à laver Pélage dt Péla-^°yc,

gianifme. H faut assurément , pour parler tfche a« o*-

tomme vous faites de Fauste, que vous mi Péljgia-

n'ayez jamais rien là de ce qu'il a<écrit ; pas ni^ai^

même ce qui s'est passé dans les Conciles

d'Arles & de Lyon , -dont vous paTicz. Don- .

nez-voas la peine de lc lire , Monsieur ; lisez

ensuite ce que le célèbre Cardinal de Noris

dit de Fauste dans ie chapitre XI du livre se

cond de son Histoire de l'hérésie Pélagienne ,

qui a pour titre, Faufle , Abbé de Lerins

{ depuis Evêque dr Riez ; & Vincent Moine ,

tous les deux Semi-pélagiens. Faujlus Abbas

íirinenfis 6> Vincenúus Monachus , ambo Se-

itti-pcUgiani. Vous verrez encore dans le

»ême Auteur , chapitre XV , que Fáifste , .

devenu Evêque de Riez, *> sous prétexte de h^Yiiic

» combattre le Prédeûioatianisrnc , attaqua mi àíáiú de

M de toutes ses sorces la doctrine de faim Ud«ctt»n.«l«

» Augustin íux la Giacc & U Prédestination , s- ^u'"a
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. *> rétablit les dogmes erronés des Prêtres de

3i Marseille , que le saint Docteur avoit ren-

m versés , & renouvella tous les blasphèmes

" qu'ils avoient vomis contre l'Evêque d'Hy-

n pone : » en un mot Fauste est tout Anti-

Augustinien : uno verbo lotus Antì-Augusti-

nïanus eft. Voilà , Monsieur , ce qu'un íça-

vant Cardinal , l'un des plus habiles Théolo

giens qu'il y ait eu dans l'Eglise , pense de

Fauste de Riez : & vous qui n'avez pas les

premiers élemens de la Théologie , vous vou

lez le justifier de l'accusation de Semi-pélagia-

nisme ? Ne seriez-vous pas vous-même De

mi-pélagien fans le sçavoir ? Quel intérêt au

riez-vous à vouloir justifier Fauste , si vous ne

pensiez comme lui. Vous avez vos vues , ott.

du moins vous voulez entrer dans les vuëí

de ceur pour lesquels vous avez faic votre

Histoire , ou ausquels vous voulez bien prê-

je. ; ter votre nom. Ils ont intérêt que Fauste ne

Morenasrea- f0jt _as regardé comme un Demi-pélagien,
lise le Prédes- , r , &. , r . í ° . .'

tiuatianisme etant dans les memes lentimens que lui.

en faveur des Ainsi il faut en faveur des petits-fils de Pé~

petit-fils de lage f réaliser le phantôme du Prédestina-

Pelagei. nanisme , & faire passer pour Pré"destina-

tiens les Disciples de saint Augustin , afin de

rerverser sa doctrine , qui est celle de l'E

glise.

3 1.. Tel est l'anifice des ennemis de la Grâce de

tes ennemis Jesus-Christ. Idolâtres du libre arbitre , ils lui

j' C ^acr/k ^ac"fient tout* Que quelqaAuteur en relevé

fient teuc au ^es forces en renversant la grâce du Sauveur ,

libre arbitre, qu'il lui attribue- toute la gloire dans l'affaire

du salut ; qu'il la ravisse à la grâce en renfer

mant toute son opération dans la prédication,

les exhortations , les menaces , les promesses ,

comme fait Fauste à l'exempk de Pélage j ea
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lie laide pas de le canoniser , de le laver de

{'accusation de Pélagianisme & de Demi-pé-

lagianisme. ( Quid est autan attrahere , nifi

pmdicare , nifi scripturarum consolationibus

excitare , increpationibus deterrere , defide-

randa proponere , ìntentare metuenda , judi-

cium comminari } preemium polliceri ? Faust.

Sb. t. cap. 27.) On excuse tout, on expli

que favorablement les expressions les plus

opposées au langage de l'Ecriturc & de la

Tradition dans les Ecrivains Pélagiens & Dc-

oii-pélagiens. N'avons-nous pas vâ depuis peu

l'Auteur d'un Ouvrage périodique , inférer journalista

dans ses Mémoires deux Lettres pour justifier de Trévoux,

fur l'accusation de Demi-pélagianisme , un

Arnobe le jeune, qui dit sans détour fur le.

Pleaume 90 : que c'est au libre arbitre à croi

re , & qu'ensuite on reçoit la grâce î In ar-

hìlrio est ut credas prius , ut dum credïderìs

ptitiam consequaris. Mais pour ce qui est des

Défenseurs de la Grâce du Sauveur , on ne

kur pardonne rien , s'ils ne donnent pas con

tinuellement de l'encens à l'idole du libre ar

bitre , s'ils relèvent Ja force , la nécessité de

fa Grâce , s'ils font valoir son efficacité , s'ils

employent les expressions énergiques de l'E

criturc & des Pères , fur-tout de saint Augus

tin, aussi-tôt on les traite de Manichéens,

comme saint Augustin l'a été lui-même par

Julien d'Eclane ; ou de Prédestinatiens ,

tomme les Disciples de ce saint Docteur l'on

été par ceux de Pélage : on les accuse de ren

filer le libre arbitte , de lui enlever fout le.

mérite des bonnes actions ; Sc rien ne peut

justifier. On excuse ceux qui enlèvent à

«tu sá gloire pour la donner au libre arbi-

tte i mais on ne pardonne rien à ceux- qui
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défendent les droits de l'Etre Suprême fur les

créatures qu'il a tirées du néant. O orgueil de

l'homme ! O idolâtrie , moins charnelle à la

vérité que celle des payens qui adoroient le

soleil & la lune, ouïes ouvrages de leurs

mains ; mais peut-être encore plus criminelle

aux yeux de Dieu!

,t> Je ne puis revenir de la surprise où js fuis

Fauste í tou- de vous voir justifier Fauste , & dire que dans

jours été rc- différais siécles , de fçavans Auteurs ont cru

uri^ChTXs 1u on P°uvoit expliquer favorablement ses ex-

Dómi-Ptlí- pressions. Rien n'est plus faux ; bien loin que

giíns.- Fauste ak été excusé par de fçavans Auteurs ,

il a toujours été regardé comme un chef des

Dcmi-pélogiens & infecté de leurs cireurs ,

par les Souverains Pontifes, spécialement

par 1c Pape Hoimisdas , qui tint un Concile

de 70 Evêques pour condamner ses Eerics j

par les saints Evêques d'Afrique , & en par»

«iiculier saint Fulgence $ qui sit contre les er

reurs de Fauste des ouvrages excellens, où il

découvrit fes mauvaises opinions , contraires

à la vérité , & entièrement opposées à la foi

catholique. C'est ainsi que parle un respecta

ble Concile de saints Confesseurs d'Afrique ,

en rendant un glorieux témoignage à l'Ecrit

de saint Fulgerice contre Fauste, Facundus as

sure que Faiistc avoit tâché de tromper les

simples , & de les entraîner dans son erreur ,

en abusant même des paroles"de saint Augus

tin qu'il n'entendoit pas. *> Voilà ( dit M. de

» Tillemont tome XVI. Hist. Eçclés. p.

m 41?) cc que l'antiquité a jugé des Livres

» de Fauste , & ce qui doit par conséquent

*> former notre jugement & notre croyance.

» Que si le Pere Sirmond & quelques mo-

» denies ont osé dire de leur autorité, <jue.
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» Fauste est dans des fentimens très-catholi-

» ques, & qu'il n'y a rien dan; ses Livres

» qu'on nc puisse détendre , cela ne peut pas

» nous empêcher, ni même nous dispenses

=> k les condamner fur l'autorité des Pa-

» pes , des Conciles , & des Saints , &

» de les condamner autant qu'ils l'ont fait.

» Tel est , dit l'Auteur de l'Histoire Litte-

>î raire de France tome t. p. 599, le juge

ai ment que les anciens «nt porté des Livres

» de Fauste fur la Grâce 3 & celui qu'en

■> portent la plupart des modernes , n'est

» pas différent. Les Cardinaux Bellarmin ,

» Baronius , Noris ; les Pères Vasquez ,

» Suarez , Pecau , Théophile Renaud , &

» une infinité d'autres , ne font point difrì-

» culré de regarder fa doctrine fur la Grâce

m comme Semi - pélagienne. C'est en vain

" l dit Baronius , ad an. 490. n. 3 3 . & 3 4. )

» que l'on voudro.it excuser un homme , qui

» a été combattu par rout le monde catho-

» lique , qui a usé d'attifîce pour détruire

*> toute la croyance de la justification de

» l'iiomme , & qui faisant semblant de com-

» battre contre Pelage , combattoit adroite-

» ment pour Pélage même. » Le Cardinal

m Noris soutient contre le Pere Sirmond ,.

» qu'on ne peut pas excuser les Livres de

» Fauste , & qu'il doivent passer pour hé-

» rétiques.

En vérité , Monsieur , il faut avoir bien du

courage, ou plutôt bien de l' impudence*

pour entreprendre de justifier un tel Auteur

contre le jugement de tànt de grands hom-,

•ne.. Ce seul trait , je ne craints point de Je,

dire, doit suffire pour faire juger que vous ne

suivez dans l'Histoire que yous atez donnée
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au public , que vos préjugés , fans aucun res

pect pour la vérité , & que vous ères indigne

de toute créance. Mais ce trait n'est pas le

seul ; par tout vous êtes le même , & vous

montrez dans chaque page , la même partia

lité , les mêmes préventions , & une opposi

tions constante à toute vérité. Je reviens au

phantôme du Prédestinâtianiíinc que vous

voulez réaliser»

ÎJ- Ce qui prouve encore d'une manière évi-

fiste?ep[édet dentfr *îuc le P^destinatianisme n'est autre

liaacianisme chose que la doctrine de saint Augustin , ex»

' posée avec une tournure odieuse par les Demi-

pélagiens , & que les prétendus Prédestinations

ne font que les disciples de ce saint Docteur j

c'est que tous les articles dans lesquels on a

fait consister le Prédestinatianisine , font les

mêmes que les ennemis de saint Augustin 8c

de sa doctrine lui ont objectés de son vivant

même , & ausquels saint Prosper a si solida-

Bient répondu. Tous ces articles font tournés

de façon qu'ils font susceptibles de plusieurs

sens bons & mauvais. C'est ce que le Cardi

nal Noris fait voir dans son Histoire Péla

gienne , Kv. x.ch. i f , où il explique les six

articles de la profession de foi que Fauste

avoit donnée au Prêtre Lucide , en différens

sens , dont les uns íbnt très-orthodoxe Sc d'au

tres erronés. Par la condamnation de ces pro>-

positions équivoques , les Pélagiens tendenr

a leur fin , & la font retomber fur le sens'

catholique qui est opposé à- leurs erreurs ,.

c'est peur cela qu'ils ne veulent point qu'on

íistingue les différens íêns des propositions ,.

dont ils poursuivent la censure»

». p. 38*, 11 en est de même , Monsieur , des articles ,

dans lesquels vous faites consister le Prédesti-



à M. Morenas, %j

nitianisme , tel que vous prétendez que l'en-

seignoit le Prêtre Lucide : ils font équivo

ques 8c tournés d'une manière artificieuse ;

le vrai y est mêlé avec le faux. Une des er

reurs que vous attribuez à votre Prédestina-

tien, est d'avoir enseigné, que, Dieu ne

vonloit le salut que des Prédestinés , que no

tre Seigneur n'itoit mort que pour eux. Voilà H«

ce que j'appelle propositions équivoques ,^"g;,,,

tournées d'une manière artificieuse , dans Morenas fait

lesquelles le vrai se trouve mêlé avec le faux, consister le

Je commence par l'examen de la première; Prédestina-

peut-être , Monsieur , vous mene-je dans un cwm me"

pays perdu , car la Théologie ne me paroît

pas être votre fait , elle l'est encore moins

que l'Histoire : mais si c'est un pays perdu

pour vous , it ne le fera pas pour d'autres.

Un des chefs d'accusation contre le Prêtre

Lucide , ou l'une de ses erreurs , étoit , se

lon vous , d'enseigner , que , Dieu ne vouloit

le salut que des Prédestinés. Souffrez , Mon

sieur, que je vous demande, fi vous croyez,.

& s'il faut croire avec vous , que Dieu veut

le salut des Réprouvés î Si vous me répon

dez que Dieu ne veut pas le salut des Retrou

vés ; la proposition qui dit, que, Dieu ne

veut le salut que des Prédestinés , est donc

vraie : Si vous me répondez que Dieu veut le

filut des Réprouvés , mais qu'ils íê perdent

par leur mauvaise volonté , il faut que vous

conveniez , que la mauvaise volonté des Ré

prouvés , qui les fait périr , est la plus forte

& triomphe de la volonté du Dieu tout-puis-

/ànt qui veut les sáuver , & que fa sagesse ne

húsownit point de ressource pour des hommes:

Hères 6» puissammentsécourus x qui choisissent

de pirir^ C'est- apparemment là votre systê.-
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me : c'est celui de l'Auteur de l'Histoirc da

Peuple de Dieu. Mais que repondrez-vous à

Dieu , qui parlant par la bouche de son Pro

phète , vous dit que toutes ses volontés s'ac

compliront : Omnis volimtas meu fiet. Votre

Dieu , Monsieur , n'est pas celui qui fait tout

ce qu'il veut dans le Ciel & fur la terre : Om-

nia qutecumque volu'u fecit in ccelo & in ter

ra. Si Dieu fait tout ce qu'il veur, tous ceux

qu'il veut sauver font sauvés , & il ne veut le

salut que des Prédestinés , puisqu'il n'y a que

les Prédestinés qui soient sauvés. Vous me

direz, fans doute, que selon saint Paul,

Dieu veut que tous les hommes soient sau

vés : Deus vult omnes hommes falvos fieri.

Prétendez-vous , M. Morenas, mieux enten

dre saint Paul que saint Augustin ne l'a enten

du ; Apprenez de ce grand maître le sens des

paroles de l'Apô:re : »• Lorsque nous lisons

Eo quel sens, » que Dieu veut sauver tous les hommes ,

Dieu vcm ijtte „ nous ne <jeVOBS point pour cela déroger à

ïo«r les hum- - , , , . r

mci [oìeniI**- 05 'a voloare toute - puiílante de Dieu , ni

vis. '? croire que ces paroles signifient qu'il n'y a

» aucun hommç qae Dieu ne veuille sauver ;

m mais il a voulu nous marquer qu'il n'y en a

m aucun de sauvés que 'ceux que Dieu veut

33 sauver : ».à~o/j. quod nullus su hominun , '

niji quem falvum fieri velu ; sed quod nullus

salvus fiat nïfi quem velu.

Le même saint Augustin dans fa 117 Let

tre i,explique les mêmes paroles de saint Paul .

cn les comparant à celles-ci : Tousseront vi

vifiés en Jefus-Chrijl , omnes in Ckrifia vivi-[

ficabuntar. II est certain que tous les hommes]

ne recevront pas la vie éternelle en Jésus- ,

Çîirist , puisqu'il y en aura un si grand, nom-\

feie 4e Réprouvés j mais ces paroles signi- .
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íent , que tous ceux qui recevront la vie

éternelle , la recevront en Jefus-Christ. U en

est de même de ce que dit l' Apôtre , que Dieu

veut que tous les hommes soient sauvés ,

quoiqu'il y en ait un si grand nombre qu'il

ne veut pas qui soit sauvé. L'Apôtre parle

ainsi , parce que tous ceux qui sont sauvés ,

ne le sont que parce qu'il le veut. C'est ainsi

qu'en parlant d'un maître qui enseigne seul

dans une Ville , on dit qu'il enseigne les let

tres à tous les enfans de la Ville , ce n'est

point qu'il les enseigne généralement à tous j

mais c'est que tous ceux qui les apprennent ,

les apprennent de lui. C'est saint Augustin De SS.

lui-même qui se sert de cette comparaison , c"

pour expliquer en quel sens saint Paul a dit :

Deus vult omnes salvos sien. Le saint Doc

teur employé encore une autre comparaisoa
 

plaît à tous , plaisoit-il à ses persécuteurs î

Mais il plaisoit à tous les hommes que fEglise

reníermoit dans son sein.

Saint Augustin dit encore ailleurs , qu'il »*•

fat entendre par ces paroles de l'Apôtre *Znd7£-

tout le genre humain considère lelon les du- ro!es de saint

férens états & les différentes conditions, en- Paul, donné»

forte que Dieu veut sauver tous les hommes , samt A**

c'est-à-dite des hommes de tous les états, gu

Rois , Particuliers , Nobles , Grands , Pe

tits ; car l'Apôtre , dans l'endroit où il dit

?|M Dieu veut que tous les hommes soient

a|ivés , recommande de prier pour tous ,

spécialement pour les Rois. Saint Grégoire Par S. Cifc

'e grand explique de la même maniéré les g0"*-

paroles de saiat Paul , ôc dit que par tous les%
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hommes il faut entendre , non en général tout

le genre humain , mais tous ceux qui doivent

ctre sauvés , que Dieu choisit par un effet de

la bonté , parmi toutes les différentes nations

& les differens états : In hìs omnibus quos

Deus vult Jalvos fieri , non totum ornnino

Jìgnificatur genus hominum sed omnium uni-

verfitas salvandorum ; ideb auttm orhnes difli

. sunt , quia ex omnibus hominibus omnes iftos

divina bonitas salvat , id efi ex omni gente &

Par S. Fui- conditione , de. Saint Fulgence dit nettement,

jence. que nous devons entendre ces paroles de l'A-

De Inc. k Potrc j Dieu veut que tous les hommes soient

grat, c. íf. sauvés , de maniéré que nous croyons que

personne ne peut être sauvé que par la volon

té de Dieu ; & que nous ne pensions pas que

la volonté du tout-puissant puisse ne pas être

accomplie en quelque chose , ou empêchée

en aucune façon. » Car, ajoute íâint Fulgen-

» ce , tous ceux que Dieu veut sauver le sont

v indubitablement , 8c il n'y a que ceux que

» Dieu veut sauver , qui' puissent être sau-

» vés ; & il n'y a personne de ceux que Dieu

» veut sauver , qui ne soit sauvé , parce que

» notre Dieu fait tout ce qu'il veut. *> Si cela

n'étoit ainsi , il faudroit retrancher le pre

mier article de notre symbole , par lequel

bous faisons profession de croire en un Dieu

tout-puissant î car il n'est tout-puissant , que

parce qu'il peut tout ce qu'il veut , & qu'au

cune créature n'empêche l' effet de la volonté

Ench. c. fS. du tout-puissant. Et hoc nifi credamus , peri-

clitatur ipsum nostreefidei consessionis inilium ,

qua nos in Deum Patrem omnipotentem cre-

dere confitemur ; neque enim ob aliud véra

cités dicitur omnipotens , nifi quia quid-

fuid vult potest 3 nec voluntate cujuspian
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ìrtatur* volutatis omnipotentis impedhur ef-

fcSus.

Les explications des Pères que je viens de

rapporter , ne seront peut-être pas de votre

goût, Monsieur; si cela est, vous pouvez

expliquer vous-même le texte de l'Apôtre ;

saint Augustin vous cn donne la liberté , mais

à une condition , sçavoir , que de quelque

maniéré qu'on l'entende, on ne veuille pas

nous faire croire qu'un Dieu tout-puissant a

voulu quelque choie , qui ne s'est point fait :

Dum tamen crtdere non cogamur aliquid Ench. c.

Dtum omnipountem voluijse fieri , failumque

non ejje ; qui fine ullis ambiguitatibus fi in

talo (i in terra , ficut & veritas cantat ,

emnia qua.cum.que voluitfecit , proseflofacere

noluit quodeumque non fecit. Vous voyez,

Monsieur , que selon saint Augustin , qui

appuyé ce qu'il dit sur Fautorité du Saint-

«prit , Dieu fait tout ce qu'il veut ; & que

pat conséquent il ne veut pas ce qu'il nc fait

pas. Si donc il ne fauve que les Prédesti

né » il n'y a que les Prédestinés qu'il veut

sauver.

Considérez à présent , Monsieur , si voùs

vous éveillez , & voyez que la proposition

íaus laquelle vous faites consister une des

ttreurs des Prédestinations , n'est à propre

ment parler , quant au sens & quant aux pa

roles , que l'expreffion de saint Augustin , de

saint Fulgence & de saint Grégoire le Grand :

Sievigilas intutre. Quelle idec avez-vous de

Dieu ! Le regardez - vous comme un Etre

tout-puistant ì Peut-on dire qu'il est tout-

puissant , si ce qu'il veut ne s'accomplit pas ?

& ce aui est encore plus indigne , comme

î«le saint Augustin , si la raison pour U*
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quelle ce que Dieu veut ne s'accomplit pas *

c'est j>arce qu'une foible créature y met ob*

stade .

Cessez donc, Monsieur ^ de regarder comme

«ne erreur cette proposition , Dieu ne veut U

salut que des Prédestinés. Si vous prétende*

encore que Dieu veut le salut de tous les

hommes , fans exception , quoiqu'il y en ait

un si grand nombre qu'il ne veut pas sauver :

Cùm tamen mulù falvi non fiant , non quia

ipjì , fed quia Deus non vult } ( Aug. Ep.

ui?) il saut que vous combattiez I'autorité

de saint Augustin & des plus célèbres Docteurs

de l'Eglise j & que vous admettiez en Dieu

«ne volonté qui sera éternellement en lui ,

car tout ce qui est en Dieu formellement est

éternel , fans avoir son effet. Conciliez , fi

tous le pouvez , une telle opinion avec l'idée

d'Un Etre tout - puissant & souverainement

heureux. Comment pouvez - vous regarde*

comme ue Etre tout -puissant & heureux,

celui qui veut & voudra éternellement le fa-

ìut d'une multitude innombrable d'hommes j

qui feront livrés à des supplices éternels ?

Car si Dieu ne peut pas ce qu'il veut , il est

impuissant ; s'il n'accomplit pas ce qu'il dé»

sire , il est misérable. Les Elus dans le Ciel

seroient plus heureux que Dieu mime s puis

qu'ils ne désireront plus rien , & que toutes

leurs volontés seront remplies , fans quoi ils

ne seroient pas parfaitement heureux. L 'Eglise

même , comme le dit saint Augustin , si elle

connoissoit dès à présent ceux qui font préde

stinés au seu éternel , ne prieroic pas plus

pour eux qu'elle prie pour le Diable : Si de

afiquiMus Ecclefia ita certa effet , ut quifunt Mi

tliam nqjset} qui, lieèt adhut in hae yitafint^
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tonstitutt , tamen prédestinâti funt in etttrnum

igném ire cum diabolo , tam pro eis non ora-

ret quant nec pro ipso. Sed quia de nullo certa

est , orat pro omnibus. Aug.de Civit. l,jít.

et*

Quant à l'autre proposition , qui dit que

Notre Sauveur n'est mort que pour les Préde

stinés ; elle est équivoque & susceptible de

deux sens , dont l'un est faux & l'autre vrai.

Le sens faux consiste à dire que Jesus-Christ

n'est mort que pour le salut de Prédestinés 5

puisqu'il est non-seulement mon pour le sa

lut des Prédestinés , mais qu'il a encore mí-i

ricé par fa mort toutes les grâces qu'ont reçu

des justes temporels , qui ne persévèrent pas

dans la justice. La proposition est vraie dans

un autre sens , si l'on entend que Jesus-Christ

n'est mort pout le salut que des Prédestinés ,

puisque les Prédestinés font les seuls, pour le

salut desquels il est mort , & qu'il n'est mort

pour le salut d'aucun autre que pour celui des

Prédestinés.

J'aurois beaucoup de choses à ajouter fur

"nc matière si importante , fur laquelle vous

passez rapidement , en insinuant les erreurs-

<ta Dcmi-pélagiens , & stir les autres articles

«p'enseignoient , selon vous, les Prédestina-

tiens ; mais ce que j'en ait dit est suffisant

pout l'objet que je me propose , & peut-être

même trop long pout une Lettre. Je finis donc

ici l'examen de votre second volume. J'ai

»n cur d'être.

22. Février
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QUATRIEME . LETTRE.

Es Lettres fur votre Abrégé d'Histoire

_ _ se suivent de près , Monsieur , comme

vous voyez. Ce n'est pas néanmoins par 1c

goût que je prens à la lire , mais par le désir

que j'ai de me débarrasser promptement de

cette lecture} à laquelle je me fuis engagé en

vous promettant de faire des remarques. Je

commence celles du troisième volume par l'ar-

.'T. 3. p. (o. ticle du Pape Honorius. » Ce Pontife , dites-

» vous , pour n'avoir pas été en garde contre

» les artifices du Patriarche Sergius , a donné

x occasion à la calomnie & à fa condamna

is tion. II n'étoit cependant pas tombé dans

» Terreur , ses Lettres n'en contiennent au-

» cune. « C'est ainsi , Monsieur , que vous

parlez d'Honorius , & que , au mépris d'un

Concile général & des Papes mêmes qui Tont

frappé d'anathême , vous voulez qu'on le re

garde comme innocent & fes juges comme in

justes & comme des calomniateurs.

s Vous prétendez , Monsieur , que les Lettres

Les lettres d'Honorius ne contiennent aucune erreur ; ce-

d'Honorius pendant les Pères du VI Concile général les

jugées con- M ont eues en horreur, parce qu'ils les ont

traires aux , . j » n." •■
dogmes Ape- " trouvées contraires aux dogmes Apoltoh-

stoliques par » ques aux définitions des Conciles & de tous

leVI.Coneilc » les Pères les plus respectables. Has inve-

general. nientes omnino aliénas existere ab Apostolicis

Conc. t. 6. dogmatibus & à definitionibus SS. Concilio-

P-?44- rum £, cunflorum probabilium Patrum eas

omnino abjieimus & tanquam anima noxias

execramur. N'est-ce pas un article de Foi,
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qu'il y a en Jésus-Christ deux volontés com

me il y a deux natures ? Comment donc pou

vez-vous dire que les l ettrcs d'Honorius ne

contiennent aucune erreur ; puisque ce Pape Let. d'fsoa,

n'y reconnoît qu'une seule volonté en Jésus- ^Serg'«s.t.s.

Christ ! Nous confessons, dit-il , une feule Conc-P«W ï

volonté en Jesus-Christ : il rejette la distinc

tion de deux opérations en Jesus-Christ,cwnme

des mots nouveaux , qui, selon luiscandalisent p. j!*'

les Eglises. 11 conclut sa Lettre , en disant à

Sergius , qui l'avoit consulté : enseigne^ ceci

avec nous , comme nous Venseignons unani

mement avec vous.

Le même Pape écrivant à Cyrus Patriarche

d'Alexandrie, lui marque nettement qu'il « faut p< fífr

»rejetter la nouvelle invention d'une ou de

» deux opérations- « Enfin dans une deuxième

Lettre à Sergius de C. P. Honorius dit qu'il »

» est très-impertinent de penser , ou de dire, p-

» qu'on reconnoît en íesus - Christ une ou

» deux opérations , suivant que l'on attribue

» à Jesus-Christ une ou deux natures. « Puis il

ajoute : J'ai crû vous le devoir déclarer , pour

vous montrer la conformité de ma foi avec la

vôtre. Vous prétendrez après cela , Monsieur ,

qu'il n'y a aucune erreur dans des Lettres , qui

traitent de nouveautés scandaleuses une ex

pression qui renferme un article de Foi ; Sc

dans lesquelles Honorius déclare que fa foi est

conforme à celle de Sergius le Cnef de l'hé- •

rési e des Monothelites ? Vous êtes bien in

dulgent , Monsieur, mais en méme-tems

vous êtes bien téméraire , pour ne rien dire

de plus , en voulant faire regarder comme des

calomniateurs & des juges injustes les Pères

d'un Concile général , qui ont condamné les

Lettres d'Honorius , parce qu'ils les ont crû ,
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avec tant de fondement , contraires aux dog

mes Apostoliques , aux définitions des Saints

Conciles , & de tous les Pères. Vous auriez

bien dû vous souvenir ici de ce que vous avez

avancé dans votre volume précédent à l'oc-

casion de la condamnation des trois Chapi

tres : vous y rapportez ce qui se passa dans

r. t. p. 55c. la VIII Session du V Concise général, dans

laquelle on obligea les Catholiques mêmes ,

qui croyoient qu'on pouvoir interpréter bénigne-

ment les trois Chapitres , de souscrire à cette

condamnation : puis vous ajoutez : » Tant on

rfuadé que l'autorité de l'Eglife s'é-
» etoit per

*> ten
» tend fur la doctrine & fur le sens des Ecrits,

» qui regardent la Religion. « Si l'autorité de

l'Eglife assemblée dans le V Concile s'étendoit

fur le sens des Ecrits si fameux connus fous le

nom des trois Chapitres ; pourquoi le VI Con

cilc général n'autoit-il pas la même autorité à

, l'ógard des Lettres d'Honorius : Le V Concile

nc permet pas qu'on interprète bènignement les

trois Chapitres ; vous applaudissez à fa con

duite ; & quand il s'agit des Lettres d'Hono

rius, qui ont été condamnées dans le VI Con

cile général comme contraires à la Foi , vous

assurez contre l'autorité & la décision de ce

Concile qu'Honorius n'est point tombé dans

1''erreur , 6* que ses Lettres n'en contiennent

aucune P Pourquoi , Monsieur , avez-vous deux

poids & deux mesures î Pourquoi prétendez-

vous qu'on ne peut pas justifier ceux que le V

Concise a condamnés ; tandis que vous justi

fiez Honorius que le VI Concile a frappé d'a-

nathême î
te? lettres Vous Tondriez bien encore avec un certain

d'Honorius Evêque de France.M. Laneuet.qu'on ne regar-

sion de ce Pa- dat Pas lcs "tues de ce Pape comme une de
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cìfion solemnelle : » Au reste , dires-vous , ìl

« n'adressa pas ses Lettres à tous les Evêques,

» à toutes les Eglises , comme des décisions

» fotemnelles , mais au seul Sergius. . . . Ainsi

« elles ne peuvent nuire à la Foi Catholique, ce

Quoi ! Monsieur , la réponse d'Honorius a une

Consultation du Patriarche de C. P. n'est pas

une décision î Y avez-vous bien pensé ì SerJ

gius consultoit le Pape sur les décisions de deux

Conciles ; cela ne demandoit-il pas une déci

sion î Le Pape dans fa réponse ne prétend-t'il

pas régler le langage de la Foi r en prescri

vant à Sergius & aux Orientaux ce qu'ils de- T. <• Cone.

voient dire & confesser avec lui , pour confer- P- ?55'

ver la Foi orthodoxe 6" tunité Catholique ?

Qu'est-ce donc qu'une décision du Pape , si

une Lettre dans laquelle il prétend régler 1c

langage de la Foi , ne lest pas ? Mais, dites-

vbus , elle efl adrejsée , non à tous les Evêques ,

ni à toutes les Eglises , mais au seul Sergius ?

Celle de saint Léon contre Eutiches , n'étoit

adressée qu'au seul Flavien ; celle de Célestin

contre Nestorius , qu'au seul Cyrille d'Alexan

drie ; en sont-elles moins regardées l'une &

l'autre comme des décisions dogmatiques ?

Au surplus , Monsieur , quoique je fois per

suadé qu'il est très-difficile de justifier le Pape

Honorius , je ne vous empêche pas de suivre

l'exemple de ceux , qui maigre l'anathême

prononcé contre lui par le yi Concile , se

sont crus permis d'interpréter béttignement ses

lettres ; parce que quoique 1*autorité de l'E-

glise s'étende au sens des Ecrits qui regar

dent la Religion, cependant son jugement in

faillible fur la docìxine , n'est pas tel fur les

Faits. Mais j'ai seulement voulu faire voir

combien vous êtes partial & injuste j & que



9 8 Quatrième Lettre

vous ne suivez pour régie que vos préjugés ,

fans même faire attention qu'ils vous fonc

tomber en contradiction avec vous-même.

Vous pouviez éviter d'y tomber , en. vous

servant du moyen que vous avez déja em

ployé pour justifier le Pape Libère , c'est-à-

dire eu rejettant comme supposé le Concile ,

qui a anathématisé Honorius ; ou en soute

nant que les Actes de ce Concile ont été sai

sis , comme vous avez prétendu que l'étoienc

les Ecrits des Auteurs contemporains qui par

lent de la chute de Libère ; mais vous avez

eu vos raisons , pour ne point avoir recours

au moyen d'inscription en faux. « Quelques

*> Sçawans ont soutenu , dites-vous , Monsieur,

m que les actes de çe VI Concile général

m avoient été altérés , & que les Grecs avoient

m inséré le nom d'Honprius dans les ana-

*> thêmes , mais ils n'ont pû encore perfua-

» der. " Vousa vez apparemment craint de ne

pas avoir un meilleur succès , & de ne pouvoir

persuader ; & c'est sans doute ce qui vous a

empêché de rejetter le VI Concile comme

supposé , ou d'en regarder les actes comme

altérés , & falsifiés.

Du reste ce n'çst point dans votre Histoire

qu'il faut chercher 4e la justesse & une cer

taine liaison Sc uniformité de principes , qui

se trouvent toujours dans un Ecrivain judi

cieux & impartial, II paroît que vous n'am

bitionnez point de passer pour tel. Entre plu

sieurs exemples que je pourrois tirer de vor

tre Ouvrage , en voici un singulier. Lorsque

vous avez parlé des Papes des premiers sié

cles , vous n'avez pas manqué de faire men

tion des Lettres qu'on dit qu'ils ont écrites ,

des Statuts & des Réglmens qu'ils «ac faits ,
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& qui sent rapportés , soit dans les Légen

des du Bréviaire Romain , soit dans la col-'

Jection d'Isidore. Dans votre troisième volu-- t, Jt j. x\S,

me , vous détruisez d'un seul trait de plume

ce que vous avez écrit dans vos précédent

íoucAans ces Papes. f.cs Décrétâtes d'Isidore

ontpajfé » pour vraies pendant 8po ans , &l

v ont été à peine abandonnées dans le XVII

» siécle. II n'est plus personne aujourd'hui ,

» qui n'en reconnoilse la fausseté. « Pourquoi

donc , Monsieur , attribuez-vous aux Papes

des premiers siécles tant de fausses piéces con

tenues dans cette collection , puisqu'on en

icconnoît aujourd'hui la fausseté ì Pcut-êtrç

les avez vous cru véritables fur la foi des Lé

gendes du Bréviaire , fans fçavoir qu'elles

étoient dans la collection d'Isidore. Peut-être

aussi ne vous êtes-vous"pas souvenu , en com

posant votre troisième Volume, 4e ce que vouî

aviez écrit dans le premier.

Vous vous soutenez mieux , & vous êtes .,

plus d'accord avec vous-même dans ce que Affaire dt

vous dites du phantome du Prédestinatianis- j(J)ott1e,s<:a''J?"

me. Vous enchérissez même encore dans votre fcMotìnu

troisième Volume , fur ce que yous aviez

écrit dans votre précédent. Car en parlant de

Gottefcalc , que vous traitez de Novateur ,

vous ne gardez aucune mesure : vous n'épar

gnez personne ; vous n'avez égard , ni à la

qualité , ni a la sainteté de ceux qui ont pen

sé comme ce prétendu Novateur. En un mot

vous écrivez avec tant de véhémence , que

j* dirois volontiers , pour me servir d'une

expression dont vous vous servez vous-

même en parlant de Gottefcalc , que vous

ícyriyez compte unfurieux : Voici Je portrait

que vous faites 4e ce Religieux : » Gottefcalc

Ey
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T. 5. p. 469. *> étoit un Moine sait malgré lui , parce que

» ses parens l'avoient offert dès son enfance

"Portrait que " au Monastère de Fulde. Il se mit peu en

Morenas fait * peine de remplir les devoirs d'une profef-

dîGottescalc. ™ sion forcée. L'amour de la nouveauté lui

*> inspira en même-tems du dégoût pour la

» retraite. II quitta son Monastère d'Orbais

«• pour voyager en Italie , & se croyant en

*> fureté cnez le Comte Eberard , il çorri-

■*> mença à tenir école de ses erreurs fur la

•> Prédestination , & difoil que son sentiment

» étoit conforme à selui de saint Augustin.

» Nottingue Evêque^de Vérone les exposa à

" Raban Archevêque de Mayence. Celui-ci

» en eut horreur ; il écrivit pour les réfuter

•> & pour détromper le Comte Eberard. Got-

" tefcalc , voulant soutenir sa doctrine , com-

» posa un libelle contre Raban , & pour ren-

» are ce Prélat odieux , il l'accusa de Semi-

» pélagianisme : il eut même la présomption

» de venir débiter ses faux dogmes contre la

» bonté & la justice de Dieu jusqu'au milieu

n de l'Allemágme. Dès que Raban connut le

« danger auquel son troupeau étoit exposé,

» il cita le Novateur devant les Prélats as-

n semblés pour y rendre compte de fa doc-

»> trine. Gottescalc présenta au Concile un

« Ecrit contenant tout le poison de ses er-

» reurs , quoiqu'un peu enveloppé. Les Evê-

« ques condamnèrent fa doctrine S: l'envoye-

» rent lui-même à Hincmar de Reims íòn

» Métropolitain & íòn Juge. Le Prélat con-

m nut bien-tôt le venin des erreurs de Got-

» tefcalc , & prit des mesures pour eropê-

» cher qu' il nc fe communiquât Got-

f. 474. M tefcalc parut comme un furieux devant les

» Evêques ( assemblés à Quiersi l'an 84? , au
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*> nombre de douze ) il leur présenta un Ecrit

* tjui fournit de nouvelles preuves de ses per-

» nicieiuc sentimens. Il fut convaincu d'avoir

» enseigné des erreurs fur la Prédestination, 8c

» d'avoir reçu la Prêtrise sans le confènte-

» ment de son Evêque. Le Concile lui pro-

» nonça sa Sentence , il fut interdit & conv

•■> damné à être battu de verges ( on voit dan*

Jes Actes , les Apôtres condamnés à être

battus de verges ; mais on ne voit pas qu'ils

y ayent condamné personne) à être enfer-

»mé dans une prison, & à un silence per

pétuel. Ou y frappa Gottescalc à coup de

=> verges, jusqu'à ce qu'il eut enfin jette au

feu í'Ecrit qui contenoit ses erreurs , après

quoi- il fut mis en prison ( dans laquelle

Hincmar le retint vingt ans , c'est-à-dtre jus

qu'à sa mort. ) ^ Telle est l'histoirc que

vous faites de Gottescalc , ou que. vous trans

crivez d'après les Cellot , les Longueval , les

Colonia & autres Ecrivains de la même robe ,

ou animés du même esprit ; lesquels ," s'ils

avoient à parler de saint Augustin , ou s'ils

oioient , ne l'épargneroient pasplus que Got

tescalc. Vous traitez ce Religieux de Nova

teur , vous lut attribuez des sentimens per

nicieux , yous avancez qu'il les publia en

Italie , en France & jusqu'au milieu de l'Al-

limagne ; qu'il fut convaincu d'erreur & con

damné dans des Conciles , qu'il fut battu- de

verfu jusqu'à ce qu'il eût jette au feu I'Ecrit

{'» contenoit ses erreurs. Tout cela est avan

ce fans aucune preuve que Gottescalc fùt cou

pable , & fans même que vous ayez osé arti

culer fa pernicieuses erreurs. Vous le repré

sentez condamné , batru de verges & mis

c" Etison ; & j'ignore son crime , sinon que
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M. Morenas le traite de Novateur & fáécuft

d'erreur , fans me dire quelles font lès nou

veautés & les erreurs qu'il a enseignées , &

pour lesquelles il est: traité d'une maniéré si

cruelle. Avant que d'exécuter un criminel ,

é'est la coutume dans tous les tribunaux de

publier PArrêt , ou la Sentence qui fait con-

ïioître Ion crime.

Peut-être que M. Morenas nous instruira

du crime après avoit rapporté l'exécution.

T. 3- P- 475. Vous continuez ainsi ? *> Ratram , Moine de

Corbie , prit la défense de Gottefcalc &

m écrivit contre Hincmar. Oh publia à ce fu-

« jet bien des Ecrits de pârt & d'autre. Pru-

« dence Evêque de Troyés travailla à adou-

53 cir la doctrine de Gottefcálc , il la réduisit

33 à ces trois propositions. La première , qu'il

* y a deux prédestinations , l'une des bons &

f« l'autre des médians , enforte cependant que

» les méchans ne font pas prédestinés au pé-

« ché , mais feulement a la peine. La seconde,

35 que Jefus-Christ n'est pas mort pour tous

» lés hommes j & la troisième , que Dieu nc

* veut pas sauver tous les hommes .... Loup,

p. 47«. '* Ábbé de Ferrières , publia en 8 50 un Traité

Ï3 fur le Libre-Arbitre , fur la Prédestination

!>3 & fur la mort de Jefus-Christ. II n'y en-

» feigne pas les erreurs de Gottefcalc , mais

33 on s'apperçoit qu'il lui est fávOrable. II ad-

33 rii'et lâ prédestination à !a peine , mais il

m dit que Dieu n'impose pas la nécessité- de

m tomber , que Dieu prévoit les crimes & n'y

33 prédestine pas. Cet Êccrit excita bien des

33 murmures , & réndit fa foi suspect .... «

Après cela vòuS citez Afnalarius , & Jean

Scot Erigéne , Amolost , comme ayant écrit

tonne Gottefcalc , & vous concluez que.
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» fes trois plus grands Archevêques de leur P- 477-

tems , Raban , Hincmar 8c Amolon ont

*> convaincu Gottescalc par ses Ecrit» d'avoir

"enseigné l'hérésie Prédestinatienne.Florus,

» Diacre de l'Eglise de Lyon , écrivit auísi sur

,to]a Prédestination contre Gottescalc. «

Vous êtes forcé d'avouer , que Remi suc- p. 480.

celseur d'Amolon sur le siège de Lyon , n'é*

toit pas tout-à-fait du sentiment d'Hincmar,

te bsâmoit la conduite d'Hincmar à l'égard

de Gottescalc. II fit un Traité portant pour

fitte : Résolution d'une question de la con

damnation générale de tous les hommes par

Adam , &• de la délivrance de quelquss Elus

par Jésus-Christ.

Vous rapporter les quatre fameux articles p. 48s.

dressés par Hincmar dans un second Concile

tenu à Quierfi en 855 , dont vous donnez le

précis. Vous convenez que ces quatre articles p. 4911

ayant été envoyés à l'Eglisede Lyon par Hinc

mar , » l'Atchevêque Remi ne les trouva pas

» conformes à l'autorité de l'Ecriture & des

» Pères , particulièrement de saint Augustin ,

» & qu'il les réfuta par un Ecrit ayant pour

» titre , qu'//faut s'attacher à la vérité de TE-

" criture , & patla de la double prédestina-

» tion des Elus St des Réprouvés , soutenant

» la doctrine établie dans le Concile de Va-

" lence. « Vous prétendez que les six Canons

dressés dans ce Concile , composés d'Eveques

dont quelques-uns étoitnt joloux & ennemis p. 4ÏÍ.

^'Hincmar de Reims , & parlèrent affe\ mal

A* Concile de Quierfi , n'étoient pas dans le

fonds de la doctrine si opposés à ceux de ta

■doctrine de Quierfi , qu'ils l'ont paru depuis

* q«elques-uns.

Tel est l'eipoíe que vous faites de ee qui

Eiv
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.5. s'est passé dans l'assaire de Gottefcalc» L'inno-

Juílification cence de ce Martyr de la Grâce de Jesus-

calcGmlel" Christ ,.dont l'invincible courage n'a pu être

abbatu , ni ébranlé par une prison de vingt

ans , accompagnée des traitcmens les plus

durs & de la privation des ^acremens même à

la mort , a été si souvent & íî solidement dt-

montrée , que je pourrois me dispenser de

faire son apologie. Mais puisque les calom

niateurs ne se lassent point de répéter leurs

calomnies , ne nous lassons point de les con

fondre à la face de l'univers» Je le ferai donc

le plus brièvement qu'il me fera possible, fans

entrer dans des discussions théologiques qui

ne font point à votre portée. Je me conten

terai d'exposer les faits tels qu'ils sonr,&

de justifier Gottescelc & sa doctrine par les"

témoignages & les autorités les plus respec-

rablcs.

VoyczMab... Gottefcalc , Saxon de naissance, fils du

An.l. 30. n. Comte Bern , surnommé Fulgence à cause de

,0' son attachement à la doctrine du saint Eve-

Histoire de que de mêine nom , fut dès son enfance offert

Cottescalc. par ses parens au Monastère de Fulde. Aptes

y avoir fait ses études & passé plusieurs an-

.nées en qualité de Moine , il fut déclaré li

bre de son engagement , dans un Concile tenu

à Mayence l'an 8 19. Raban Maur , qui étoit

Abbé de Fulde , appclla de cette Sentence a

l'Enfpcreur Louis le Débonnaire. Gottefcalc

fc retira au Monastère d'Orbais au Diocèfede

Soissons , où concenpré dans la retraite il Ce

Jivra tout entier à l'étude des Pères , fur-tout

^e saint Augustin. Pendant le séjour qu'il fit

dans cette solitude , il reçut la Prêtrise àes

mains de Rigbod Chorevêque de Reims,.ce

qui donna dans la fuite matière à Hinynar
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de faire un nouveau crime à Gottescalc,

comaie s'il eûc reçu l'ordination -contre les

régies. Les pèlerinages étant alors à la mode ,

tarit parmi les Moines que parmi les autres

ïidétes , Gottescalc alla a Rome. A son re

tour il s'arrèta quelque tems chez Eberard

Comte de Frioul , & y tint quelques discours

sûr la double Prédestination , en présence de

Nottingue nouvellement élu Evêque de Ve-

ronne. Des gens ignorans ou mal intention

nés en firent du bruit. Raban Maur , alors

Archevêque de Mayence, en étant informé ,

écrivit au Comte Eberard & à Nottingue. En

conséquence Gottescalc fut obligé de quitter ,

fItalie. Après avoir parcouru divers pays ,■ il

vint à Mayence en 848. Raban assembla auf-

fi-tôt son Concile & y cita Gottescalc qui y

rendit compte de sa doctrine sur la double

Prédestination , dans un Ecrit od il accuse

Raban d'avow? proscrit dans fa Letire à Not

tingue la Prédestination des méchans comme

contraire à la véritable foi ; d'avoir étendu

fa volonté de Dieu & le prix du sang de Je-

sus-Christ à tous les hommes fans exception ;

d'avoir parlé du Libre-arbitre de l'hpmme

tombé comme Castîen & Gennade de Mar

seille. Raban ayant tenté inutilement de fai

re changer de sentiment à Gottescalc , ras

semblée prit le parti de le renvoyer à Hinc-

mar. Il ne nous reste rien de ce Concile de

Mayence , sinon une Lettre , qui néanmoins

a'est pas la Lettre Synodale du Concile ,

comme quelques-uns l'ont cru mal à propos ,

mais une Lettre particulière de Raban , qui y

parle en son privé nom , & sait un portrait

îrcs-désavantageur de Gottescalc. II lui fait

dire , » que Dieu prédestine pour le mal com-
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31 me pour le bien , & qu'il y a des hommes

n qui ne peuvent se corriger , comme si Dieu

m les avbit fait dès lè commencement incorri-

« gibles. » Mais ce rapport , dît M'. Fleuri ,

qui ne doit point être suspect de favorises

Gottescalc, ne paroît pas exactement confor

me àl'Ecrit de Gottescalc , tel «ju'il est cité par

Hincmar. Ainsi on attribuoit a ce Religieux

des sentimens qu'il n'avoit point , comme on

le vbit par les Ecrits mêmes de ses ennemis.

Celui qu'il présenta au Concile de Mayence ,

dans lequel il exposoit sa doctrine , pòrte ,

selon le rapport d'Hincmar , & la traduction

Hmc. de' de M- l'Abbé Fleuri : » qu'il y a deux Prédes-

Trad. c. f . p. » tination 5 £ç que comme Dieu avant lá créa-

i6' n tion du monde a prédestiné incommutable-

» ment tous ses Elus à la vie éternelle par fa

33 grâce gratuite , de même il a prédestiné à

33 la mort éternelle tousJes médians à cause

33 deleurs démérites,

s. La doctrine de Gottescalc consistoit donc à

Doctrine de soutenir la Prédestination gratuite des Elus à

Gottescalc. ja grace & a ja gl0ire . & cel[e des Réprou

ves à la peine éternelle , en vue" de leurs pé

chés prévus & non prédéterminés. Jamais ce

disciple de saint Augustin n'enseigna autre

Maug. t. 1. choie. C'est la doctrine renfermée dans les

p. j. fc íiiiv. jeux professions de foi qu'il dressa dans fa

prison , lesquelles ne font qu'un tissu de pas

sages de l'Ecriture & des Pères. Il étoit fi pé

nétré de la vérité de fa doctrine, qu'après avoir

établi son sentiment par l'autorité des Livres

saints, des Pères,& pardes raisonnemuns théo

logiques , il demande à Dieu qu'il fasse naître

l'occasion en saveur des moins instruits , de

le soutenir dans une assemblée publique ; én

présence de la multitude du peuple fidèle , de
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Yant le Roi , les Evêques , les Moines & les»

Chanoines. II souhaite même qu'il lui soit Sírra- °f' '*

permis de passer pàr l'épreuve da feu , pòur *" p" 1 3°s'

constater la vérité de la doctrine qu'il foute-

noit. Ce qu'il íbuhaitoit , non par un esprit

d'orgueil & de présomption , eomrhè ses en

nemis l'en accusèrent ; mais par une humble

confiance en la grâce de Dieu , & une ternie

persuasion que Dieu voudroit bien accorder

sa protection à la bonté de sà cause.

La doctrine de Gottescalc sur la Prédestina- 7- ,

tion gratuitedes Elus à la gloire & à la grâce ;

& celle des Réprouvés au feu éternel à cause n-cft autrc

de leurs démérites, est la pure doctrine de sailít que celle de

Augustin , comme il me seroit facile de le S- Augustin,

prouver par un millier de textes tirés de ses

Ecrits. Ce saint Docteur Ta établie surlesfon-

demens solides & inébranlables de l'Ècíiturë-

lainte ; 8c a soutenu que personne n'a attaqué

cette doctrine qu'il ne soit tombé dahst'er-

teur. Inexpérience hel'a malheureusement fait

voir que trop souvent : hé plut à Dieu que

nous n'en eussions pas tant d'exemples sous les

yeux ! Je souhaite que vous ne soyez pas du

nombre. Je reprens la fuite de l'Histoire dç

Gottescalc.

Ce Religieux ayant été envoyé àtíincmat *• .

4t Reims, le Prélat seconda parfaitement les envo°"eá

vœux de Raban. II le fit comparoître au Con- Hincmar.

tiledeQuierfi , où Gottescalc entra , non corn- Comparoît

tne un furieux , comme vous le dites , mais Ç°»"le de

tomme un Confesseur de la Grâce de Jésus- r '

Chrift, & présenta un écrit, où il exposoî't

sts stntimens. II est faux qu'ilyfut convaincu

d'avoir enseigné des erreûrs fur la Prédestina

tion , comme Vous lè prétendez. II est encore

íàux que TEcrit qu'il présenta fournisse dés

E vj
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preuves de ses mauvais fentimens. L'Ecri*. n'e

xiste plus ; il en reste feulement quelques

morceaux , que l'Archevêque de Reims a in

férés dans ses Ecrits fur la Prédestination ; &

ces extraits-là mêmes , quoique présentés jpar

une main ennemie , & par conséquent fort

suspectes, fuffiroient pour justifier Gottescalc.

- Du reste , il est vrai qu'il fut condamné , battu

H y est mal- de verges & mis en prison ; mais que pemvezr-

rraité fans vous en conclure ì. Je sçai un peu d'histoire ,

ruVaiìcune *J ai 1UC Aí°tKS ont "é quelquefois

erreur. traités de la forte par les Juifs; j'ai vû de

saints Moines en grand nombre traités de la

même façon dans Ta fuite des siécles par les

Ariens , les Eunoméens , les Nestoriens , les

Eutichiens , les Monothélites , les Icono^-

clastes , &c ; mais je n'di lû nulle part que les

Apôtres, ni les saints Défenseurs de la foi ,

aient jaimais fait subir, à, personne un traite-.-

ment pareil à celui qu'a souffert Gottescalc de

la part des Pères de Quiersi. Pourriez-vous,

Monsieur , vous qui devez êcte plus versé

que rr.oi dans l'Histoire , m'en citer quel

que exemple ? Je vous prie seulement de ne

pas vous donner la peine de consulter les re

gistres de l'Inquisition d'Avignon , parce que

les exemples que vous pourriez titer d'une tel

le souce rte font pas une autorité capable de

me persuader.

io. Pendant que Gottescalc étoit retenu dans

Les plus sca- une dure prison r>ar les ordres d'Hinmar , les

vans Tjieolo- pjus fcavans Théologiens de France crurent

giensdeFran- Ç ..»- , P ■ te ■ ■ ,

ce pnnnent devoir prendre part a cette afiaire, qui leur

la défense de parut d'antant plus intéressante qu'ils crai-r
' a '«tegnirent qu'on n'enveloppât la doctrine de-

' íaint Augustin dans la condamnation de ce

Religieux. U est vrai que prévenu par les,

la doctrine de

ttAttcsealc,
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Bruits vagues & les calomnies répandues con

tre lui , ils l'abandonnerent d'abora1 à fa mau

vaise fortune ; se contentant de prendre la

défense de sa doctrine. C'est ce que firent Saint Pru»

saint Prudence de Troye , & Flore Diacre dence-

dtí'£glise de Lyon, qui surent suivis de Loup F'ore Diacre.

deFerriers & de saint Rémi de Lyon. Quel- Ratram.

que hardi que vous soyez à nier les choses les Loup de

plus cenaines , & avancer les plus fausses ; Ferrière,

vous avez été contraint d'avouer que , Ra

tram , Moine de Corbie prit la défense de Got-

ttscalc & écrivit contre Hincmar : Que , Pru

dence Evêque de Troye travailla à adoucir la

doilrine de Gottescalc. Pourroit-on vous de- n.

mander ici pourquoi vous ne donnez pas à Morenas

Prudence de Troye la qualité de Saint ? Mais ^alific d.c

...n i\- ■ -i t-c 1 saint un de-
6 elt une quelhon inutile : vous qualifiez de mi pélagien

<îtf/«,Faust« de Riez, qui étoit un Demi-péla- & ne donne

gien ; ainsi vous ne devez pas regarder comme Çoult ce chre-

tel , ni appeller saint un Evêque , qui a savo- xtoye.***

rue la doctrine, de Gottescalc, c'est-à-dire ,

d'un Prédestinatien. Vous dites qu'il travailla

à adoucir la doctrine de Gottescalc. C'est

beaucoup dire , pour vous , mais ce n'est pas

asiez estre ; puisque saint Prudence soutint

pleinement la doctrine de Gottescalc , ou

plutôt celle de saint Augustin , qui est ren

fermée dans les trois Propofitions que ^reus

rapportez , & auxquelles vous dites qu'il ré"

duisit sa doilrine. Vous avouez encore , en

patlant de FEcrit de Loup de Ferriefe , sur

le Libre-arbitre , sur la Prédestination & sur

la mort de Jesus-Chrifl , qu'on s'apperçoit ,

que cet Abbé est favorable a Gottescalc. II ne

íaat pas être bien clair voyant pour s'en ap

ercevoir , il' suffit d'ouvrir des yeux qui

Wtyent la. vérité j si vous. en. aviez, de teJs 3 .



1 1 o Quatrième Lettre

vous verriez , que non-feulement cet Abbé

est favorable à Gottescalc , mais qu'il n'en

seigne pas d'autre doctrine que lui. 33 II ad-

33 met , selon le rapport que vous faites vous-

33 même , la Prédestination à la peine , mais

33 il dit que Dieu n'impose point à l'homme

33 la nécessité de tomber ; que Dieu prévoir

» les crimes & n'y prédestine pas. « Jamais

Gottescalc n'a enseigné autre chose que ce que

dit l'Abbé de Ferrière dans son Traité. Sans

nommer personne , il est aisé de s'apperce-

voir que Loup y combat directement les opi

nions chéries d'Hincmar de Reims & de Ra-

ban de Mayence ; & qu'il s'accorde parfaite

ment avec S. Prudence de Troye & 1" Eglise

de Lyon.

ii. Vous avancez hardiment que Raban , Mine-

Jamais Ra- mar , 6* Amolon , ont convaincu Gottescalc

ban & Hinc- par Çes £crlts d'avoir enseigné l'héréfic Pré'
mar n ont r, n - • c i-; r«- i kz:

convaincu dejhnatienne , 6* que rLotus Diacre de t Jfc-

Gottescalc glise de Lyon ; écrivit aussisur la Prédestina-

d'erreur, tion contre Gottescalc. II faut prendre préci

sément tout le contraire de ce que vous osez

avancer. Jamais Raban & Hincmar n'ont con

vaincu Gottescalc d'avoir enseigné ufre autre

Doctrine que celle de saisit Augustin , sur la

Prédestination. Si c'est là ce que vouï appel

iez f'hérésie Prédeflinatienne , Gottescalc en

a été convaincu ; mais du reste , il ne l'a été

d'aucune ; car ce qui nous reste de ses Ecrits

n'en contient point d'autre. Pour ce qui est

d'Amolon , c'est un fait qui demande & méri

te quelqu'éclaircisseménr : » Gottescalc , di-

33 tes-vous , écrivit de fa prison à Amolon ,

33 Archevêque de Lyon , pour surprendre fon

33 suffrage, mais Amolon ne lui répondit que

» peur réfuter ses erreors , qu'il réduisit à Êt
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» Propositions. « Vous vous trompez, Mon

sieur, le compte n'est pas juste. Amolon ré- rj.

duisit cette Lettre à sept Chefs principaux ; la lettre <fo

mais ce n'est pas là vôtre plus grande mépri- Gocnitílc è

s . i r • • i r . f • fit «, Amelon elt

le, & j admire ici la lirriplictte de M. More- sUpp0íee.

nas, qui prend bonnement pour une Lettre

de Gottescalc un écrit fabriqué visiblement

par quelqu'un de ses ennem's , pour surpren

dre contre lui le suffrage de l'Archevêque dfc

Lyon. L'écrit auquel répond Amolon , suffit

seul pour prouver qu'il est supposé & qu'il

n'est point de Gottescalc. II est certain . que

dans ce qui nous reste encore aujourd'hui des

Ecrits de Gottescalc , on y voit des scntimens

conformes fur la Prédèstination , à ceux d'A-

molon lui-même & contraires aux erreurs

contenues dans la prétendue Lettre de Gottes

calc à Amolon , rapportées & refutées par ce

Prélat. í' . Si Gottescalc avoit été dans les

erreurs , que réfute Amolon , saint Remi suc

cesseur d'Amolon , & le Sçavant Diacre Flore

ou pour mieux dire, toute ['Eglise de Lyon ,

ne î'auroient pû ignorer ; & le sçachant , ils

n'auroient pas pris la défense de sa doctrine ,

tomme ils Pont fait én soutenant l'un & l'au

tre la double Prédestination , telle que Gottes

calc la soutenoit. C'est au/fi ce qui a fait croire Maug.Synop.

* des Sçavans, qui ont examiné la chose avec ?• '5- * '4«

plas de soin que M. Morenas , que ces Ecrits

envoyés à Amolon , avoient été supposés par J

Hmcmar de Rheims. Ce Prélat n'étoit pás in

capable , d'une telle j'ai pensé dire

fourberie : vùus la qualifierez comme il vous

plaira ; vous lui donnerez même , íì vous vou- .-> 1

kl , le nom de Figure de Rhethorique ; 'à) par-

W M. Langues ayant fabriqué une lettre fous le nom

«« Ecclésiastiques du Diocèse d'Auxerre, fie ayant reçu
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là vous justifierez un Archevêque de Rheíms

.par l'autorité & l'exemple d'un Archevêque

í. ì. c. ii.. de Sens. Mais ce qu'il,y a de certain , c'est que

£• $7°« d'une part Flodoard nous apprend, qu'Hinc-

mar écrivit à Amolon , pour l'instruire de

tout ce qui regardoit Gottefcalc , de fa vie,

de fa conduite , de fa doctrine , de fa con

damnation & de fa prison. Nous fçavons d'au

tre part , que la réponse d'Amolon à Gottef

calc fut adressée à Hincmar ; & l'on ne doit

pas douter , que Gottefcalc n'eut jamais con-

noissance de ce qu'elle contenoit ; assurément

Voyez Maug. il se seroit inscrit en faux , & auroit au moins

ibid. réclamé selon fa coutume , contre les erreurs

qu'on lui imputoit. Ajoutons à ces preuves de

la supposition de la Lettre de Gottefcalc à

Amolon , qu'Hincmar avoue lui-même dans

une des siennes , que Gottefcalc ne soutient

point les erreurs qu'AmoIon réfute.. Enfin il

faut bien qu'Hincmar ait senti quelqu'une de

ces vérités , puisqu'il ne fait aucun usage de

cette Lettre dans son grand Traité de la

Prédestination.

Hincmar voyant la doctrine qu'il condam-

Hincmar noit dans Gottefcalc, défendue par tant de

férentes r Sran^s personnages , écrivit de son côté pour

Xcmnes'd'é" soutenir ses fentimens. Mais ayant épuisé

crite contre toute son industrie , & se sentant trop íoible

Gottefcalc. p0ur soutenir le poids de cette dispute , il

Iloj j e ° ' mandia des secours étrangers. Raban Maur ,

«71. ' qui l'ayant engagé dans cétte affaire devott

Par S. Pru- s'y intéresser plus que tout autre refusa de lui

^Prud ad en Pr^ccr" Saint Prudence.de Troye à qui il

s'adressa , bien loin d'appuyer ses fentimens,

là dessus , un démenti dans toutes les formes , ce Pré!*

a répondu pour .se justifier, que c'étoit une figure ot

Hhetorique.
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se crut au contraire obligé de les combattre ,

craignant qu'on n'enveloppât la Doctrine de Par Loup de

saint Augustin dans ce qu'Hincmar & ses par- Ferrières,

tisans donnoient pour des erreurs. Loup de j_up. ep.

rémérés , à qui il semble qu'Hincmar eut p.

auiÏÏ recours , lai répondit de manière à lui

faire comprendre qu'il.ne penfoit point au

trement que Gottefcalc sur les matières con

testées. Pardule de Laon , le Diacre Ama-

laire , & Jean Scot Erigene surent plus com-

plaisans & se firent un mérite de venir à son

appui. Mais ce qu'ils écrivirent fut aussi-tôt

misen poudre par saint Prudence, le Diacre

flore, Loup de Ferrières & Ratram deCorbie. Flod. p. f7C

Hincmar s'adressa encore à Amolon Archevê

que de Lyon , qui condamna à la vérité les

erreurs qu'on lui exposent , mais qui eut foin

de joindre à fa réponse un écrit entièrement

conforme à la doctrine de Gottefcalc. Aussi

Hincmar n'eut-il garde de faire mention de

cet ouvrage dans son grand Traité de la Pré

destination.

Hincmar ne se rebutant point, fît une sê- ir.

conde tentative auprès d'Amolon ; mais elle Hincmar

kt aussi inutile que la première, & elle eut \™™°t mu'

même une fuite fâcheuse pour lui ; car elle Amolon.

donna à saint Remi Successeur d'Amolon , Ag0(, ti l%

occasion d'attaquer & de réfuter avec avan- App. p.

tage l'Ecrit dTH'incmar & ceux de ses associés.

M. Morenas n'osant le nier, dit que !/?evnt* Remig. de 3.

n'étoit pas tout à fait du sentiment d'Hinc- Ep c, 14.

T , 6- blâmoit la conduite tenue à ïégard de

Gottefcalc. Voilà qui est bien modeste. Non- Bibl.PP.t.if.

feulement Remi riètoitpas tout à fait du fen- p- *8°"

*»« d'Hincmar , mais il y étoit tout à fait Rem'i de

Ofpofé , & entièrement conforme à celui de Lyon prend

Gottefcalc. Il ne fit aucune difficulté de pren- '^^jj. de
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dre la défense & de la personne , & de la doc**

trine de ce pauvre prisonnier. A l'égard de sa

personne j il dit que la conduite cruelle 8c

inouie qu'on a tenue envers lui, & dont il

fait une courte description cn l'opposant à la

manière dont on a traité les hérétiques des

siécles passés , qu'on tâchoit de convaincre par

le raisonnement , fait horreur à tout le mon

de. Quant aux sentimens de Gottescalc , tels

qu'il les avoit expliqués dans le Concile 8c

auparavant , saint Remi soutient que ce qu'il

a dit de la Prédestination , est véritable , íè

trouvant conforme à la régie de la Foi & à ce

qu'ont enseigné les Pères , & que par consé

quent il ne peut être rejette ni condamné dt

quiconque veut pajser pour Catholique. Ce font

les propres paroles de saint Remi , qui de-

vroient pour jamais fermer la bouche au»

calomniateurs, (a) Si vous âviez un peu de

bonne foi & d'équité , & quelque connoi/Tan-

ce de la vraie doctrine de l'Eglise sur la Grac«

& la Prédestination , vous jugeriez comme

saint Remi de Lyon , que les sentimens de

Gottescalc sont conformes à la régie de la

Foi & à ce qu'ont enseigné les Pères : Bien

loin de le traiter de Novateur , vous le regar

deriez avec un sçavant Théologien de l'Ordre

de saint Dominique , comme un généreux dé

fenseur de la doctrine de saint Augustin & de

la Foi Catholique , qui a souffert pour la jus»

(À) vldetut nobis sine dubio , quod Uli qu* de divins

przdestinatíone dixit tGottcfcalcus ) juxta regulam ca-

tholicz fidei vera sont & à veridicis patribus martifestif-

simè confirrtiata , ntc ab ullo jienìtus nostrum , qui Ca-

tholicus habeii vult teípuenda sive damnanda ; & idtd

in hac te dolemus , non hune misciabilern , sed Etclc-

fiasticam Teritatep esse damnatam. ( j
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ticc , pour la vérité & pour la grâce , & qui

est mort cn souffrant pour sa défense. Ex

quibus omnibus liquidô confiât Gottescalcum... . Cont. T. V.

Augufiiniance Catholicxque Doftrinxstfenuif ^ S™- "PP-.

^mnm defensoreih , pro jujlttia , pro veritatt 3 e Prï • '* "

pro gratia , perstcutionum pajsurh & patietidb

itnmortuunt.

Hincmar eut la mortification de voir ainsi . 17.

sa doctrine condamnée, & celle de Gottes- ta doctrina

calc«justifiée non-seulemeht parles plus Saint» jUest^"ep„^

& les plus Sçavans Théologiens dé son téms j concile de

mais encore par de nombreux & respectables Valence.

Conciles , c'est-à-dire , par cieux de Valence St

de Langres , qui firent six canons, pour le*

opposer aux quatre articles dressés par Hitler

mar dans rassemblée de Quiéisi. M. Morenas

prétend que la doctrine établie dans les sijd

canons du Concile de Valence n'est pas si op

posée à celle des IV Art. de Quiersi , qu'elle

l'aparu depuis à quelques-uns. Pour en juger,

je vais les mettre en pararelle ; je donnerai lé)

précis des quatre Articles de Quiersi , tel que

vous le donnez vous-même ; & je tire de M.

ïleuri les Canons du Concile de Valence : per

mettez-moi de vous dire ce que saint Augus»

tin disoit à Julien : Si vous vous éveille^ ,

confidere^ , fi evigilas inluere.

Précis des I V Canons du Concile de Vái>

Articles drejsés Ttnce.

à Quierfi.

M. Fleuri commence pat Hist.Eceles.

10. Dieu a cree dire , que les Canons drel- t. 9. 1. 49. p,

Thomme dans la sés par Hincmar enl'assem* {81.

justice , fans pé- blée de Quiersi , ayant été

ché & avec le li- envoyés à l'Èglifè de Lyon,

bre arbitre...Dieu & examinés pat l'Àrchcvê*



x 1 6 Quatrième Lettre «

que Remi avec les plus Sça- qui est bon & jus-

vans de son Clergé , ils en

fuient choqués , & trouve-

lent qu'on y attaquoit l'au-

torité de l'Ecricure & des

Pères particulièrement de

saint Augustin. C'est pour

quoi Remi entreprit de ré

futer ces IV Articles par un

Ecrit intitulé : // faut s'at

tacher à la vérité de l'Ecri

ture , où il soutient princi

palement la double Prédes

tination des Elus & des Ré

prouvés. II établit encore

plus authentiquement la

même doctrine au troisiè

me Concile de Valence ,

l'an 8 j j , composé de qua

torze Evêques , de trois

Provinces avec leurs Mé

tropolitains qui y prési-

doient.

*> i. C. Nous évitons les

» nouveautés de paroles ,

» & les disputes présomp

tueuses qui ne causent

du scandale

fi.

te a choisi de- la

masse de perdi

tion ceux qu'il a

prédestinés par fa

grâce pour la vie,

& il leur a pré

paré la vie éter

nelle. Pour les au

tres qu'il a laissés

dans la masse de

perdition , il a

prévu qu'ils Ce

damneraient , &

il ne les a pas pré

destinés à la dam

nation.

• que pour

» nous attacher fermement

» à l'Ecriture Sainte ft à

*> ceux qui l'ont clairement

» expliquée , à Cyprien ,

*> Hilaire , Ambroise , Je-

» rôme , Augustin , & aux

» autres Docteurs Catholi-

a> Çjues. Quant à la pré-

v science de Dieu , la Pré-



M' Morenas. 117

m destination & les autres

33 questions , qui scandali

sa sent nos frères -, nous

w nous en tenons à ce que

m nous avons appris dans

11 le sein de l' Eglise.

m i. C. Dieu par sa pré-

» science a connu de toute

» éternité les biens que de-

»> voient faire les bons , &

33 les maux que dévoient

33 faire les mauvais. II a

33 prévû que les uns seroient

33 bons par fa grâce , , 8c

33 par la même grâce rece-

» vroient la vie éternelle ;

» & il a prévu que les au-

« tres seroient mauvais par

« leur propre malice , &

"m par fa justice condamnés

« à la peine éternelle. La

33 préscience de Dieu n'inv-

33 pose à personne la nécef-

33 iìté d'être mauvais : per-

33 sonne n'est condamné

33 par le 'préjugé de Dieu ,

33 mais par le mérite de fa

03 propre iniquité. Les mé-

33 chans ne péruTent pas

33 parce qu'ils n'ont pû être

33 bons ; mais parce qu'ils

» ne l'ont pas voulu , &

3j font demeurés par leuj

si faute dans la masse con.-'

31 damnée.

03 3 . C. NOUS CON'

» ÍESSONS HARDIMENT
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ij. •> l a Prédestination

tes Pères de » d E S ELUS 1U vu

Valence con- w PREDESTINA-

teilcntladou- ,
ble prédcsti- " T10N DES MECHANS a

cation. » la MORT. Mais dans le

• » choix de ceux qui feront

m fauves , la miséricorde

» de Dieu précède leur mé-

» rite ; & dans la condam-

n nation de ceux qui péri-

« ront , leur démérite pré-

m céde le juste jugement de

n Dieu. II n'a ordonné par

*> fa Prédestination que ce

*> qu'il devoit faire par fa

» miséricorde gratuite ou

» par son juste jugement.

n C'est pourquoi dans les

» médians , il a feulement

a; prévu , & non pas pré-

ii destiné leur malice ; par-

=• ce qu'elle vient d'eux 3c

x non de lui. Mais il a pré-

=3 vu , parce qu'il fçait tout;

.m & prédestiné , parce qu'il

05 est juste , la peine qui

» doit suivre leur démérite.

» Au reste , que par la puis

as sauce Divine quelques-

33 uns soient prédestinés au

» mal , comme s'ils ne

=3 pouvoient être autre cho-

33 se , non-feulement nous

»3 ne le croyons point ,

33 mais si quelqu'un se croit

33 nous lui disons anathe-

» me.
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» 3 e. Art. Dieu m IV. C. Quant à la

» veut que tous » Rédemption du sang de

r> les hommes » Jesus-Cûiist , ceux-là íê

Voient sauvés ; 33 trompent , qui disent

&. quoique tous « qu'il a été répandu meme

» ne soient pas » pour les médians qui

a» sauvés , ceux » étant morts dans leur

» qui font fau- » impiété , ont été damnés

3» vés , le font par 33 depuis le commencement

3> la grace de J. » du monde jusqu'à la Paf-

■n C Sc ceux qui « sion de Jesus-Christ. Et 19.

33 font damnés le 33 nous disons au contraire le Pr'x

33 font par leur » que ce prix n'a été donné s*n§d,e?' C;

* * * n a ete donne
S3 faute. »3 que pour ceux qui croient qUe pout ceux

P3 en lui. Nous rejetions au qui croyent

» reste comme inutiles , nui- en

33 fibles & contraires à la

33 vérité , les IVArticles 3

3» qui ont été refus avec peu

33 deprécaution par le Con-

33 cilt de nosfrères. (Ce font

les IV Articles de Quiersi. )

33 Nous rejetions aussi 19

»3 autres Articles , qui font

dfe 33 des conclusions de Syllo-

53 gifmes impertinens r &

33 contiennent des Articles

3> du Diable plutôt que des

w Propositions de Foi.Nous

33 les interdisons par l'au-

»3 torité du Saint Esprit ,

33 & voulons que les Au-

í3 teurs des nouveautés

33 soient reprimés. ( Les

Pères de Valence parlent

ici des Syllogismes de Jean

- JcotErigenejle Toiiíaely,
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ou le Théologien de l'Ar

chevêque de Reims , qui

l'engac;ea à écrire contre

Gottefcak.

w V. C. Nous croyons 4°. Le remí-

» que tous les fidèles bapti- 33 de qui opère le

33 íes font véritablement » salut de l'hom-

33 lavés par le sang de Je- » me a en foi de-

33 sus-Christ & qu'il n'y a » quoi être utile

33 rien d'illusoire dans les 33 à tous. Mais í

33 Saciemens de l'Eglife , 5? on ne prend pas

« mais que tout y est vrai « ce remède , il

» & effectif. Toutefois de » ne guérit pas.

33 cette multitude de fidé- •• . .

» les , les uns font sauvés ,

33 parce qu'ils persévèrent

» par la grâce de Dieu;

« les autres n'arrivent point

33 au salut , parce qu'ils

m rendent inutile la grâce

« de la Rédemption par

«Jeur mauvaise doctrine

33 ou leur mauvaise vie. , í .

: » VI. C. Touchant la ie. Art. Nous

33 grâce, par laquelle £bnc avons perdu dans

33 sauvés ceux qui croyent , le pïemier hom-

»3 & fans laquelle aucune me la liberté Je

33 créature raisonnable n'a notre arbitre ,

» jamais bien vécu , & tou- mais nous l'avons

33 chant le libre arbitre af- recouvrée par Je-

» soibli dans le premier fus-Christ. Nous

=3 homrn* êt guéri par la avons reçu pour

33 grâce de Jésus -Christ, le bien le libre

» nous croyons ce qu'ont arbitre aidé &

m ■enseigne' les Pères par prévenu par la

»fautorité' 4c sEcriture ; grâce , & nous

» ce que le Coocfle d'Afri- avons'pour le mal
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le libre arbitre » que Sc le Concile d'Oran-

abandonné de la » g ont déclaré , & ce que

grâce, les Papes ont tenu. Mais

» nous rejettons avec de-

n dain les questions im-

m pertinentes & les Fables

» des EcoíTois , qui onc

» causé dans ces tems mal-

» heureux une triste divi-

» sion. « C'est encore le

Théologien d'Hincmar qui

est marqué par ces paroles*

Vous prétendez , Monsieur, que la doctrine

établie dans les VI Canons du Concile de Va

lence n'est pas si opposée pour 1c fonds, à

celle des Articles de Quiersi , qu'elle l a paru

depuis à quelques-uns. Vous êtes fans doute

du nombre de ceux qui n'y trouvent point

d'opposition, Vous avez un talent admirable

de concilier ensemble les contraires & les

contradictoires : vous ne trouvez de la diffi

culté nulle part : pour vous solive n'a rien

de dur au dedans , ni la noix au dehors. C'est

pour vous qu'un Poëte a dit : Nil intra est

cUum,nihilejl extra innucc duri.W faut avouer

que vous avez une imagination admirable &

singulière : elle vous représente les Pères du

Concile de Valence comme étant d'accord

dans le fonds de la doctrine avec ceux de

l' assemblée de Quiersi , q'ioique les premiers

traitent d'inutiles , de nuïfibles , 6> de contrai

res à la vérité quatre Aríi.les q'ie kurs frerei

assemblés à Q jiersi ont reçus avec peu de pré'

caution. Assurément , Monsieur , vous avez

des yeux q'ii semblent fa ts pour voir les ob

jets d'une manière différente des autres hom-

F
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mes. Je ne m'étonne plus , que vous regar

diez des Demi-pélagiens comme de bons Ca

tholiques & même des Saints ; que les. disci

ples de saint Augustin soient pour vous des

Novateurs & des Prédestinatiens ; que Got-

tescale vous paroisse un Hérétique , qui a en

seigné de pernicieuxsentimens , quoiqu'il n'en ■

ait pas eu d'autres que ceux de saint Augustin,

& de très-conformes à la Foi Catholique ; en

un mot tels qu'ils ne peuvent être rejettes , ni

condamnés , comme le dit un saint Archevê

que de Lyon , de quiconque veut passer pour

Catholique. Je ne suis plus surpris , que vous

traitiez avec tant de dureté un disciple de

saint Augustin , dont la doctrine sur la Grâce

& la Prédestination a été justifiée & approu

vée par tant de grands hommes , par des Con

ciles nombreux & par le Pape ta) & qu'au

contraire vous ayez tant d'indulgence pour

ïrud. in Scot. Jean Scot Erigene, dont les Ecritsne font qu'un

» o. tissu d'erreurs fur le Dogme & fur la Morale ;

de ^jLnîc" °" ^C montre tout 'e venindel'hérésiedePéla-

ibnt remplis £e> ^e Celestius , de Julien d'Eclane, quelques-

d'erreurj. unes des absurdités d'Origene , & les eicès

damnables des Collyridiens. C'est ainsi qu'en

parle saint Prudence deTroye, qui le traite

de monstre , lequel méritoit qu'on lui coupât

la langue , monjìrum horrendum , Ho l Un-

piam prxcidendam. Pour vous , Monsieur , qui

voyez les objets d'une manière différente;

vous jugez bien différemment de ce saint Evê

que , vous épargnez l'Hérétique & le vérita

ble Novateur , & vous regardez comme tel,

(a) Nicolaus Pontifez Romanus de gratia & libero

arbitrio , de veritate geminx Prxdeíunationis & San-

fuine Christi , ut pro omnibus creJentibus fusils fit,

déliter confirmât Sc catholicè decernit. Ann. Bénin.
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celui qui n'a que des fentimens Catholiques ;

vous égorgez Isaac , au lieu d'égorger le Bouc.

Puiíuei-vous , Monsieur , ouvrir les yeux &

leconnoîcre vos excès. Je prie le Seigneur qu'il

Tous en fasse la grâce. J'ai l'honneur d'ê*

ut, kc.

x Mars 17^2.

CINQUIEME LETTRE.

LE s siécles dans lesquels vous entrez , &

dont vous donnez l'histoire dans votre

quatrième volume & les suivans , offrent aux

yeux du Lecteur un spectacle bien différent

des premiers siécles de l'Eglise. Dans ces pre

miers siécles les Apôtres , & les Fidèles , ins

truits par leurs discours & leurs exemples y

étoient soumis aux empereurs payens , non-

feulement par un motifde crainte , mais par

devoir de conscience , propter conscientium ;

lorsque les Empereurs eurent embraslé la Re

ligion Chrétienne , les Souverains Pontifes &

le reste des fidèles , conservèrent toujours la

même fidélité pour les Princes , persuadés que;

les Puissances font établies de Dieu , & qu'au

cune autorité fur terre ne peut dispenser de

leur être fidèles. Les Léons , les Gregoires ,

les Gelases , & tant d'autres grands Papes

nous rapprennent parleurs écrits & leur con

duite. Mais dans le XI siécle & les suivans ,

les choses changèrent bien de face. Nous

voyons les Papes user non-feulement -contre

les Princes des armes spirituelles , qui font

les seules que l'Eglise ait leçues de Jésus
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Christ ; mais nous les voyons encore entre»,

prendre de détrôner les Souverains , disposer

des Couronnes & des Royaumes , dispenser

Jes Sujets de leur serment de fidélité , & les

armer contre leurs légitimes Souverains. Je

m'attend bien , que dans le récit de ces évé-

ncmens ', M. Morenas , conduit par un zélé

aveugle , & ne connoissant pas assez les jus

tes bornes des deux puissances , ne manque

ra pas de donner matière à de nouvelles

remarques. Je ne crois pas m'être trompé,

& je trouve dequoi justifier ma conjecture

dans la manière dont vous rapportez ce qui

se passa en France , entre le Pape Sç Philppel,

à l'occasion de Landri Evêque de Mâcon , à

qui Philippe nc vouloit pas accorder l'inves-

titute gratuitement,

"f. 4. p. i«y. - Philippe , dites-vous , itoit extrêmement

170. Récrié à l'occasion de la Simonie, jj Le Pape

Menaces fai " c'la.rSea Roc'en de Châlon , . rrès - sçavant

tes à Philippe M ^ans ^es fe'1"65 Lettres , de persuader à ce

I. par Gre- •>• Prince de laisser pourvoir les Eglises se-

joire VII. m Ionies Canons » Grégoire disoit dans

fa lettre à Roclen : Ou le Roi de France rf-

noncera à la Simonie : ou les François frapt

pés d'un anathème général rufuferont de lui

obéir , s'ils n'aiment mieux renoncer au Çhrifr

nanisme, A un tel langage on reconnpît Gré

goire VII, Mais comment avez<-vpus pû rap

porter de telles paroles fans aucun correctif ?

Vous qui faites souvent des réflexions où vous

n'en deveriez faire aucune , comment n'en

avez-vous pas fait une pour faire sentir le

danger d'une maxime auífi étonnante que

celle que vous rapportez ? Quoi , Monsieur ,

íì le Pape avoit frappé les François d'un ana

thème générai , parce qu'ils seroienc demçu?
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iés fidèles à leur Roi , avez-vous assez peu

de lumière , pour croire que la crainte d'une

excommunication injuste auroit dû les em«

pêcher de faire leur devoir , & les engager à

refuser de lui obéis ? Pouvez - vous croire ,

qu'en demeurant fidèles à leur Roi malgré l'a-

nathême , & en lui obéissant ,• dans toutes les

choses où un sujet fidèle doit obéir à son

Prince , Sc peut le faire sans blesser fa cons

cience , ils auroient renoncé au Christianis

me ) En rapportant les paroles de la lettre

de Grégoire VII, vous auriez bien dû au

moins ajouter ce que dit l'Auteur , que vous

prétendiez abréger : Nous n'avons point en- T.t*. p. iíi„

core vû , que je fçache , dit M. Fleury , de

telles menaces contre un Souverain.

Est-il possible , Monsieur , que vous n'ayez *•

pas senti vous-même , si vous avez quelque í pÊgïise & i

connoissance de l'histoire , le danger de la 1 f tat par )e,

maxime que vous avez rapportée fans aucun prétentions

correctif » Faut -il vous remettre devant les í*"p*f£s> sut

yeux les horribles fuites qu elle a eues , Ion- temp0rellc.

qu'elle a été mise en pratique ? Quels maux

n'a-t-el!e pas causé à l'Eglisc & à l'Etat , lors

que les sujets , se croyant dispensés du fer

ment de fidélité , & même obligés de refuser

d'obéir à leurs légitimes Souverains , fe font

révoltés contre eux, par la crainte de l'excom-

munication ? Si le souvenir de ces révoltes , si

celui des schismes , & des horreurs de la guer

re , qui a tant de sois inondé de sang l'Ita-

l'e , l'AUemagne & la France , ne vous fait

pas frémir , il faut que vous soyez bien in

sensible , & que vous ayez ce que dit un Poëte,

robur 6» tts triplex circa peflus. Avez-vous pû

lire de sang froid & fans verser des larmes , „

les horribles guerres & lés évenemens tragi- m»

I iij. ,:" •-*>
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ques occasionnés par les prétentions da Gré

goire VII & de tant de Papes , qui , à son

exemple ont cru pouvoir déposer les Princes

& frapper d'un anathème général les sujets qui

fidèles à leurs Souverains , ne croyoient pas

qu'on pût les dispenser de leur serment de fi

délité , ni les obliger à se révolter , & à pren

dre les armes contre-eux , pour ne pas renon

cer au Christianisme.

j. Ce n'est pas fans dessein , Monsieur , que

'le Dessein de vous avez rapporté avec affectation une ma-

Morenas est ■ . r 'K i , _, . „ > , e , .

d'actéditet la x,mc 11 contraire a la Religion , & a la nde-

nouvelle lité , qu'elle ordonne à tous les hommes d'a-
Tbeologiê. • v0;r pour les Puissances. Car tout est concer

té dans votre Ouvrage j & tout y est dirigé

vers la fin que vous vous proposez Vous avez

toujours devant les yeux deux objets , que

vous ne perdez jamais de vue » d'un côté vous

voulez favoriser la nouvelle Théologie , qui

s' est introduite dans l'Eglise depuis deux sié

cles environ , & qui fait tout ses efforts ,

-' ' pouf annéantir l'ancienne doctrine , que les

Pères nous ont enseignée sur la grâce & sur

les aûtres vérités du Christianisme : C'est-là

votre premier & votre principal objet , il

Vous occupe continuellement : votre Abrégé

y est tout assorti. Les remarques que je vous

ai déja communiquées dans mes précédentes

Lettres , justifient ce que j'avance ici & four

nissent des preuves de votre attention à favo

riser persas & nesas , ceux qui vous onr mis

en œuvre , & pour lesquels vous avez la com

plaisance d'écrire , c'est-à-dire , ceux à qui

vous prêtez votre plume ou seulement vo

tre nom.

5on4dessein ^'un autre c°(^ VOUS vou'cz attribuer aux

«st°neorede Souverains Pontifes des droits fur les Souve
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rains de la terre , que Jesus-Christ n'a donné favoriser le»

à aucun de ses Disciples, ni à saint Pierre , prétentions

ni même à l'Eglise ; vous réalisez des pré- ç"ltr*Pfe,

tentions chimériques , & très contraires à l'es- puissances

prit de l'Evangile ; qui ont occasionné de si temporelles,

íânglantes tragédies, fous les règnes de Hen

ri IV , de Frédéric , Sec. qui ont armé le fils

contre le pere , les sujets contre leurs Prin

ces , & qui ont coûté la vie à des millions

d'hommes , & même à deux de nos Rois. Ti

rons le voile fur ces horreurs : puissent les

siécles , qui ont eu le malheur de les voir ,

être ensevelis dans un éternel oubli & totale

ment effacés de la mémoire des hommes. Ou

fi le souvenir s'en conserve , que ce ne soif

que pour être l'objet de l'exécration de tout le

genre humain.

J'aurois beaucoup de remarques à faire fur f.

la manière dont vous rapportez les rigueurs Rigueurs
/ 1 1 < < :M. CT . exercées con-

«ercées contre les hérétiques , & en particu- [re lcs Albi^

lier contre les Albigeois , par les Croisés , geois.

avec l'agrément des Missionnaires qui les ac-

compagnoient. M. Fleuri , dit à ce sujet , cjue

de tous les changemens de discipline , il n en 4. Disc. n. 14.

voit foint qui ait plus décrié l'Eglise } que ta

rigueur exercée contre les hérétiques & les au

tres excommuniés. Ce judicieux Ecrivain op

pose la conduite que les Papes les plus saints,

& les plus gra-ds Evêques, les Ambroise, les

Augustin , les Martin , ont tenue à l'égard des

Donatistes , des Manichéens , des Prifcillia-

nistes , &c,: II oppose , dis-je , la conduite

de l'Eglise dans les siécles précédens , à celle

qu'on a tenue dans les siécles postérieurs à

l'égard des hérétiques , entre autres les Al

bigeois , & il finit en disant. En tout celaje ne

rtconnoislplus l'esprit de l'Eglise. Pour vous,

Fìt
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Monsieur , Habitant & Historiographe d'A

vignon , il paroît que vous pensez tien dif

féremment sur ces sanglantes exécutions ,

puisque vous les rapportez avec tant de sa

tisfaction , fans jamais y donner la moindre

marque d'improbation.

Ce n'est pas ainsi , pour me servir des

53 paroles de l'Abbé de Choisi , que le chris-

n tianisme s'est établi. Jesus-Christ , Prince

m de paix , n'inspire à ses disciples que la

m douceur & l'humilité! Ses Martyrs ne se

*> font défendus contre leurs persécuteurs ,

m qu'en leur offrant leur sang & leur vie. «

T. 8 p. n^. Vous citez vous-même , Monsieur , ces paro-

a »a. JJ71. jes j'^kb,; jg choisi , à l'occasion de la Jour

née de saint Barthelemi. Comment donc pou

vez-vous approuver , qu'on faíTe périr par le

feu & par le fer tant de milliers d'hommes ,

au lieu d'employer les moyens dont les Apô

tres se font sei vis" pour conwertii.

Vous voyez avec joie les Missionnaires qiri

prêchoient la croisade contic les Albigeois ,

allumer les bûchers , pour faire périr ces

Malheureux , & tirer l'épée pour les égorger.

Etoient-ce-là , Monsieur , les fentimens de

saint Martin , qui fe reprocha tant qu'il vé

cut d'avoir , pour sauver la vie à des inno-

cens , communiqué en paflant avec les Itha-

ciens , dont le crime étoit d'avoir poursuivi

Ip. ioo. 'a condamnation des Priscillianrstes ? Etoient-

ce-là les fentimens de saint Augustin , lorsqu'il

écrivoit en ces termes à Donat Proconsul d'A

frique chargé d'exécuter les loix Impériales

contre les Circoncellions , qui exerçoient

des cruautés inouies contre les Catholiques.

» Quand vous jugez les causes de i'EgUse,

» quelqu'atroces que soient les injures qu'elle
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» a souíFertes , nous vous prions d'oublier que

■» vous avez le pouvoir d'ôter la vie. .....

» Quelque grand que soit le mal qu'on veut

» faire quitter , Sc le bien qu'on veut sairc

» embrasser , c'est un travail rîlus onéreux

» qu'utile , d'y contraindre , au lieu d'instrui-

» re. «

Voilà, Monsieur, une maxime bien con

traire à celles qu'on fuit dans votre Patrie.

Vous êtes fans doute dans les mêmes préju

gés, & c'est la raison peur laquelle vous rap

portez toujours avec un air de triomphe les

rigueurs exercées contre les hérétiques. Vous

voulez flatter aussi , ou vous craignez encore

îc redoutable tribunal , fous les yeux duquel

vous écrivez. Je ne vous presserai donc pas

davantage fur cet article. Je passe à votre cin

quième Volume.

Vous y faites mention de la lettre de Ber- T. j. p. sï.

trand Evêque de Metz au Pape , & vous y 6ê

1 1 • c ' z> tettre de
donnez une tournure qui ma trappe : Ser- Bertrand Ev?-

fíand Evêque de Mets écrivit vers le même que de Mets

làns au Pape ( Innocent III ) qu'il soupçon- à Innocent

noit y avoir des hérétiques dans fa Ville 6»

dans son Diocèse , sur ce qu'on s'empressoit

de se procurer les Livres de l'Ecriture Sainte

traduits en François , & qu'on tenoit des as

semblées fecrettes des deux sexes , où les uns

les autres se prêchoient. Comment donc me

siiis-je dit en moi-même , je ferai soupçonné

d'hérésie , parce que ne fçachant ni le grec ni-

l'e latin , & désirant dé lire rEcriture sainte,

je m'empresserai de me procurer les livres

saints traduits en une langue que j'entends-?

l'Ectiture renferme1-t-elle donc des hérésies ,.

pour pouvoir m'en soupçonner , à cause dé-

ïempressement que j'ai, da la lire ? la langue

Ev. . .) -



i$o Cinquième Lettre

Françoise est-elle une langue hérétique ? Quoi,

Monsieur Morenas , pensez-vous que l'em-

p ressèment à lire les livres saints traduits eu

François , soit un fondement légitime pour

soupçonner d'hérésie ceux en qui on voit cet

empressement ì a Croyez-vous que Bertrand

a t "oupçonné qu'il y avoit des hérétiques

dans fa Ville &. son Diocèse , sur ce qu'oa

s'empressoit de se procurer les livres de l'E-

criture sainte traduits en François ? Non ,

Monsieur , ce n'est point là le sens de la let

tre. Bertrand n'y fonde point le soupçon d'hé

résie , sur ce qu'on s'empressoit à lire ['Ecri

ture traduite en-François. Voici de quelle ma

nière il expose le fait à Innocent ; je le rap-

Ft.t.is. f. 61. porterai d'après M. Fleuri , pour vous fermer

7. la bouche : » Vers le même tems , Bertrand

leftí^d ^l'E* " Evêque de Mets écrivit au Pape Innocent

vêque de M quedàns fa Ville & son Diocèse , un grand

Mets. » nombre de Laïques & même de femmes

» touchés du désir d'entendre l'Ecriture sainte

» avoient fait traduire en François les Evan-

53 giles > 'es Epitres de saint Paul , le Pseau-

» tier , les livres Moraux , Job & plusieurs

» autres > & qu'ils s'appliquoient à la lecture

» de cette version avec tant d'ardeur ,

m qu'ils tenoient des assemblées secrètes ,

» où ils en conferoient & se préchoient les

» uns les ausres. Ils dédaignoient ceux qui

" ne prenoient point de part à cette étude ,

» & ils se retiroient de leur compagnie j &

» quelques Curés ayant voulu ks reprendre

» de cette conduite , ils leur avoient résisté en

(«) L'empressémcnc à lire l'Ecriture Sainte , n'est-it

pas un fondement auflì légitime pour soupçonner d'hé

résie celui qui veuc la lire , que le jeune du Carême

poussé jusqu'au soir , l'est pour accuser de C*lmm[<mt

celui qui jeune de la sorte ì
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» face , prétendant leui montrer par l'Ecri-

s cure , qu'ils ne dévoient point les empêcher.

» Quelques-uns méprifoient la simplicité de

» leurs Pasteurs, & entendant leur sermon, ils

» disoient ep seceet : « Nous avons mieux

dans nos livres , & nous en parlerions plus jo-

lidement. Trouve-c-on dans ces paroles que

Bertrand ait fondé un soupçon d'hérésie ,sur

ce que quelques-uns de ces diocésains s'em

pressaient de se procurer les livrers de l'Ecritu

re sainte traduits en François ? L'Evéquc

«e Mets consulte le Pape , parce qu'il y avoit

quelque chose de répréhensible dans la con

duite de ces personnes , fur-tout le mépris

qu'ils faisoient de la simplicité de leurs Pas

teurs. Aulli le Pape écrivant au peuple de

Mets , bien loin de blâmer cet empressement

à lire l'Ecriture , & de sonder la-dessus un

soupçon dlhérésie , dit , qu'il est louable.

»> Quoique le désir d'entendre les saintes

» Ecritures , dit-il , & d'en tirer des sujets Ep 141.cn.

n d'exhortation , soit plutôt louable que ré- extr- de h*-

» préhensible , ces particuliers toutefois pa- ret- g

» roissent blâmables en ce qu'ils tiennent leurs R£po'nse da

»conventicu!es en secret , qu'ils s'attribuent papC)quidé-

» la fonction de précher , qu'ils se moquent tiare <îue 'e

»de la simplicité des Prêtres & méprisent la ^".^ri^tZ
K , c dre 1 Ecrlturc

» compagnie de ceux qui ne ront pas comme e^ iouable.

»eux Encore que la science soit très-

» nécessaire aux Ptêtres pour enseigner, toute-

» fois les Sçavans mêmes doivent honorer en

«eux. le ministère Sacerdotal , fans mépriser

»leur simplicité. C'est à fEvêque à corriger

» avec douceur le Prêtre qui lui est soumis ,

» non pas au peuple à reptendre son Pasteur

«avec orgueil.

Le Pape écrivit aaslì- à l'Evêque & au Cha-



i}z Cinquième Lettre

y. pitre de Mets une lettre , dans laquelle ildora*

Sages avis ne ,Jes avjs très-sages. « Comme les Prélats r

víqu"de ' ^' " ^''"^ > doivent être soigneux de découvrir.

Mets fui la w 1" hérétiques , aulfi doivcnt-ils prendre

irumere de » garde à nc pas troubler par leur impatience

£^ire l" » la pieuse simplicité des fidèles , & ne leur

» pas donner occasion de se révolter contre

» l'Eglise. Or vous n'avez point exprimé

» dans votre lettre , continue le Pape , que

»■ ceux dont vous vous plaignez , errent dans

*> la foi, ou qu'ils s'écartent dans la faine doc-

33 trine; & d'ailleurs nous ignorons absolument

*> la réputatiou &í les mœurs de ceux, qui ont

33 fait cette version de l'Ecriture , ou de ceux

33 qui s'en servent pour enseigner. C'est pour-

m quoi nous vous ordonnons de les exhorter

33 fortement à se désister de ce qui est repré-

» hensible daus leur conduite , & à ne point

» s'attribuer le ministère de la prédication qui.

33 ne leur convient point. Informez-vous aussi

33 soigneusement quel a été l'auteur de cette

33 version , à quelle intention il i'a fake ,

33 quelle est la foi de ceux qui s'en servent , ce

33 qui les a excités à enseigner , s'ils respec-

33 tent le saint Siège 8c l'Eglise Catholique,

33 afin que nous puissions mieux connoître ce

33 qu'il en faut juger. «

Vous voyez , Monsieur , combien ce grand

Pape est éloigné de.croir» que l'empressement

à; lire, les livres, saints traduits en François

puisse rendre suspect d'hérésie. S'il l'avoit

cru ainsi , au lieu de dire , que le defir d'enten*

dre les saintes Ecritures est plutôt louable que

répréhensible , il l'auroit condamné , &. il au?

roit exhorté l'Evêque de Mets à enlever à ces

particuliers les traductions de rEcriturc , & à

ìkar. défendre- déJes lire. Bien loin deTexhotr
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te à leur défendre ce:te lecture , il semble le

blâmer lui-même en lui faisant entendre c]u'il

ae prend pas allez garde» à ne pas blesser la

situâtsimplicité des fidèles. II ordonne seule.-

Hient à Bertrand d'exhorter ces particuliers à

fi désister de ce qui es. répréhensible dans leur

conduite & à ne point s'attribuer le ministère

de la prédication qui ne leur convient poinh.

En un mot Innocen' parle d'une maniéré , qui

sait voir qu'il juge la lecture de I'Ecriture tra

duite en François , permise & louable , bien

loin qu'elle soit répréhensible , & quelle puistc:

rendre suspect d'hérésie 5 comme vous vou

driez le faire entendre. II demande feulement

une chose qui est très-sage ; sçavcár d'êcre in

formé ,, quelles font les mœurs & la doctrine

de ceux qui ont fait cette version , ou de ceux

qui s'en servent pour enseigner ; & à quelle

intention cette version a été faite-

Ce que je viens de rapporter de la lettre _

d'Innocent III à l'Evêque de Metz & à son ju pape con.

Chapitre, est d'autant plus remarquable-, fond ceux <\\m

qu'il confond non-feulement M. Morenas , troublent la

qui veut sonder un soupçon d'hérésie , sur gje^s^en

ce qu'on s'empressait de se procurer les livres leur arra-

de I'Ecriture Sainte traduits en François ; chant des

Jnais qu'il confond encore ceux , qui par leur [J^Jv Cn*~

íaux zélé & leur impatience troublent la pieuse

simplicité de fidèles , en leur arrachantt des

mains les livres de I'Ecriture sainte. Que dir

roit aujourd'hui ce grand Pape , s'il voyoic

des Pasteurs , des Directeurs , des Evêques

même , animés de ce faux zélé , déclamer con

né iexcellentes versions de I'Ecriture faites,

dans la feule intention d'instruire:, par des:

personnes les plus éclairés , les plus pieuses,,,

Jfi.mœurs. gures ,. d'une, sainte doctrme.j.rem^-
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plies de respeS pour le S. Saiége & l'Eglise ?

Que diroit-il s'il voyoit troubler la pieusesim

plicité des fidèles T qui s'empressent de lire ces

execellentes versions , par le seul désir d'en

tendre les saintes Ecritures , de s'instruire Sc

de Te sanctifier par la pratique des vérités

qu'elles enseignent; & qui évitent d'ailleurs

tout ce qu'il pouvoit y avoir de répréhensible

dans la conduite des particuliers du Diocèse de

Metz î

ii. Qu'on juge à présent , par ce que j'ai rap-

Morenas est port^ ja lettre Je l'Evêque de Mez à Inno-

ìnndele dans 1 IT_ _ , , , 1 _ . r ,
le rjcit de cent r & des lettres ae ce Pape , quel rond

tous le> faits , il y a á faire fur ce que vous dites, Sc ce que

ou il a ^uel- j"on <j0jt ctoire au sujet de ceux que vous íai-

que intérêt. KJ paJrIer> Cest ja mêmc cflose j>ar tout ; Sc

pour peu que vous soyez intéressé à quelqu'c-

venement , on peut être assuré que vous ne

le présentez jamais dans le vrai , mais tou

jours ssus un point de vue conforme à vos

préjugés. Parmi une multitude d'exempfes de

tout genre , que je pourrois rapporter , je me

contente de la réponse que vous faites faire à

fai.it Louis , lorsque le Pape Grégoire I X ,

après avoir excommuivé & déposé l'Empe-

J, j. p. 310. reur » Frédéric 1 1 , lui écrivit qu'il destinoit

x> le Comte Albert son frère pour Empereur»

m Le Roi , dites-vous , répondit , qu'il ne vou

as loit pas s'exposer à faire fa guerre contre un

x> Prince aussi puissant que Frédéric. Je ne m'ar-

rcterai pas a vous faire remarquer que vous

vous trompez en appellant le frère de saint

Louis Albert ; son nom véritable étoit Ro

bert ; je suis accoutumé à vous vo'r changer

& estropier tous les noms ; ainsi je- vous passe

<elui-ci avec les autres. Mais ce que je nepuis

passer , c'est la réponse que vous faites faiie à
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saint Louis, A vous entendre , la féufe , ou dit

moins la principale raison que donna saint

Louis fut , qu'il ne vouloït pas s'exposer à

faire la guerre contre un Prince aujst puijsanc

que Frédéric. Vous vous trompez Monsieur^

ce ne fut point là la vraie raison de saint Louis;

pour vous en convaincre , fiiez fa réponse , je

ne dis pas dans Mathieu Paris , mais dans M.

Fleuri ; & vous y trouverez que la véritable

& principale raison e saint Louis, étoit » que T.i7.p.*jij

» le Pape avoit déposé injustement Frédéric w*"

» fans qu'il fût convaincu des crimes qu'on' Raison pouf

» lui reprochoit ni qui les eut confesses ; que laquelle aine

» quand même il auroit mériré d'être dépo- ^"',,0'i'gU^i

« íe, il ne lc devoit être que par un Concile défaire*!»

» général : Saint Louis accorde ici au Con- guerre à Fre-

cile général un pouvoir qu'il n'a pas plus âeric.

que lc Pape que quant à ces crimes on ne

• devoit pas en croire ses ennemis, dont on

» sçavoit que le Pape étoit íe principal ; que

» Frédéric avoit toujours été pour lui bon

"voisin; qu'il n'avoít rien trouvé de mau-

» vais en lui , ni quant à la fidélité dans les

» affaires temporelles , ni quant à fa foi Ca-

» tbolique. Après toutes ces raisons , que

» vous supprimez , saint Louis a/o-ite : Nous

» ne voulons pas nous exposer à de grands

» périls en faisant la guerre à Frédéric Prince

» si puissant , qui sera soutenu contre nous

» par tant de Royaumes , et par l* justi-

» Cï de sa cause, n Qu'imposte aux Ro

si mains, continue saint Louis, que nous

» prodiguions notre sang , pourvu que nous

"contentions Teur passion. Si le Pape par

«nous, ou par d'autres soumet Frédéric, il

* en deviendra infiniment fier , & foulera

» aux pieds tous les Ptinccs. *> Vou&n'avie»
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Í;arde , Monsieur , de rapporter cela , & cTé

aire parler saint Louis comme il a réellement

parlé ; il est plus coutt & pJus conforme à vos

préjugés, de lui faire répondre, qu'il ne vou

lois pas s 'exposer à faire la guerre à un Prin

ce aujsipui£.7nt que Frédéric. Cependant, Mon

teur , si Frédéric avoir été réellement coupa

ble , saint Louis ne sit pas difficulté de décla

rer qu'il étoit tout disposé à le poursuivre à

;.. outrance: s'il eft dans l'erreur % dit-il , par

lant de Frédéric , nous le poursuivrons à ou

trance comme nous en userions à l'égard de

tout autre , & du Pape mime. Ce ne fut pas

comme on le voit , la crainte de la puissance

de l'Empereur Trederic , qui empêcha saint

Louis d'accepter la proposition du Pape.

, 5„ C'est ainsi que vous en agissez en toute oc-

Autre exem- casion, déguisant, supprimant, ajoutant dans

fy, de, lía&~ vos récits tout ce que' vous jugez à propos,

délité de Mo- r i 1 i x ■ > .
mus. *ans egarc> Pour la vénte , qu un véritable

Historien doit toujours avoir devant les yeux..

Pour en citer encore un exemple ; vous rap

portez ainsi la mort des cinq Cardinaux , que

le Pape Urbain VI fit mourir en prison d'une

T.í. p. ijj. manière si cruelle. » Des six Cardinaux pri-

» íbnniers , un fut mis en liberté, à la prière

» de Richard Roi d'Angleterre , mais les au-

» tres cinq moururent eu prison. » Qui ne

croiroit en lisant ce fait dans votre Abrégé ,

que ces cinq Cardinaux perdirent la vie en

prison par mort naturelle ? II est cependant

vrai qu'Us y moururent d'une mort très-vio-

Iènte , par difterens genres de supplices qu'Ur

bain VI leur fit souffrir.

• Ce Pape cruel & barbare , après les avoir

Ibng-tcmps retenu en prison, fouffrant'la faimj

b. soif &. le. froid',. &. mangés de vermine ,.
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les fit mettre à lâ question , recommandant H. T. i».

même aux bourreaux de les tourmenterjusqu'à P- ì7*'

ce qu'il entendit leurs cris ; & enfin les fit**

égorger. Voilà en deux mots de quelle maniè

res furent traitas les cinq Cardinaux. Vous

pouvez consulter Thierri de Niem , témoin

occulaire, & autres Ecrivains dutemsjvous

y verrez jusqu'où le Pape Urbain porta la

cruauté à l'égard de ces infortunés Cardi

naux , dans le fane duquel il n'eut pas hor

reur de tremper ses mains-, en les faisant

massacrer. Et vous , Monsieur , parlant de

la mort de ces Cardinaux , vous vous con

tentez de dire , qu'ils moururent en pri

son. ■•

On pourroit peut être vous excuser ici , M>

en disant que nous n'avez supprimé ces faits, coacHe'de

3ue pour épargner à vos lecteurs le scan- Constance ,

ale qu'ils pourroient en prendre , si vous qui déclare le

les aviez rapportés avec leurs circonstances. (ol;rnis

. »M . a i j * 1 autorité
Mais vous íuivez par-tout la meme méthode du concile

& vous en faites usage dans les occasions, les général,

plus essentielles , en supprimant totalement

ce qui est de plus impottant , ou le déguisant

tellement , que la vérité disparoit , & que

le Lecteur ne tire aucune lumière de votre

Histoire. Par exemple , de quelle maniéré

rapportez-vous ce qui se passa dans la IV.

Session du Concile de Constance ? On y lut , T- *• P- 544*

dîtes-vous , les articles ; le premier fit naître

beaucoup de contestations , parce qu'il regar

dait ï'autorité du Concile. C'est-là, Monsieur,

tout ce que vous dites de ce Décret íi célèbre

qoi étabíit l'autoritédu Concile général furie

Pape , par ces paroles remarquables % « Ledit

» Concile légitimement assemblé au nom du

» SaintrEsprit , faisant un Concile général,
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& qui représente l'Eglise Cátholique milíráfi*

53 te a reçu immédiatement de Jésus - Christ

31 une puissance , à laquelle toute personne

» de quelqu'état & dignité que ce soit , mís-

53 me papale , est obligé d'obéir dans ce qui

53 appartient à la foi , à ï'extirpation du pré-

j» sent schisme , & à la réformation de l'E-

53 glise dans son chef& ses mcmbres.33 Croyez

vous , Monsieur , qu'un Décret anífi impor

tant que celui-là ne mérite pas bien fa place

dans votre Abrégé d'Histoire ? Ou pensez-

vous que ce soit en donner une connoissance

suffisante à vos Lecteurs de leur dire simple

ment comme vous faites : que le premier arti

cle 3 ( que vous supprimez ) fit naître beau

coup de contestations , parce qu'il regardoit

l'autorité du Concile ? Quelle lumière , peut-

on tirer d'un tel récit &<de quelle utilité peut-

être un Abrégé d'Histoire si défectueux , ou

toutes les choses les plus importantes font

ainsi déguisées, ou supprimées entièrement ì

II me semble , Monsieur , & tout homme

sensé le pensera comme moi , qu'il est impor«

tant pour tout fidèle , de sçavoir quelle est

l'autorité infaillible qui décide de la soi , & à

laquelle il est obligé de se soumettre : Si cet

te autorité suprême a été donnée par Jesus-

Christ à son Eglise, & au Concile général, qui

la représente , il saut que tout.fidèle le sçache

& qu'il en soit instruit ; afin qu'il se soumette

humblement à une autorité infaillible , qui ne

peut le tromper , & à laquelle il doit une par-

Faite soumission d'esprit & de coeur. II est

d'autant plus important , que les Fidèles con-

noissent a quelle autorite ils doivent cette

soumission parfaite ; que saute de la connoî-

tre , ils pourroient être trompés & induits cn
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erreur, soit en refusant de se soumettre à

tine autorité , à laquelle tout Chrétien est

obligé d'obéir , de quelque dignité qu'ilsoit ,

même Papale ; soit en se soumettant Sc re

gardant comme infaillible nne autorité , qui

ne 1 'étant point , pourroit les faire tomber

dans Terreur. Cela supposé , pourquoi n'avez-

vous pas rapporté le célèbre Décret fait dans

2a quatrième Seífion du Concile de Constan

ce ! Sans vouloir pénétrer dans le fonds de

votre cœur , il est aisé de s'appercevoir quef

est le motif qui vous l'a fait supprimer. Ce

Décret est trop contraire aux prétentions ul

tramontaines , & trop décisif pour être inséré

dans un Abrégé d'Histoire destiné à les favo

riser. On doit néanmoins vous íçavoir gré de

ce que vous avez fait mention de la Bulle du

I j Décembre , par laquelle le Pape Eugène

IV , approuva tout ce qui s'étoit fait dans le

Concile deBâle, od l'on avoit soutenu avec T «.f.foii

tant de fermeté le Décret du Concile de Con- t61"

stance , & la supériorité du Concile sur le;

Pape. Eugène y déclaroit , comme vous le

rapportez , » que ce Concile avoit été légi-

» timement continué depuis son commence-

» ment , & qu'il devoit Pêtre à l'avenir ; qu'il

» l'appreuvoit & l'autorisoit dans ce qu'il

» avoit ordonné & décidé. » Ainsi parloic

Eugène IV. dans fa Bulle. Comment vous ti

rerez vous de ce pas ? Eugène approuve tout

ce qui a été décidé par le Concile de Bâle j

or le Concile de Bâle avoit décidé & vivement

soutenu la supériorité du Concile sur le Pape ,

comme t'avoit décidé le Concile de Constan

ce ; par conséquent Eugène reconnoît cette

supériorité. Platine en murmure beaucoup r

Cajetan a beaucoup déclamé contre ce Coan,
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cile ; mais ni l'un ni l'autre ni Bellarmîn ,'

ni aucun Ultramontain ; ne renverseront ce

raisonnement : car enfin , ou le Pape s'est

trompé en approuvant le Concile de Bâle jus

qu'à la dixième Session , par ía Bulle du xj

Décembre , ou il ne s'est point trompé ? S'il

s-'est trompé, il n'est donc point infaillible?

S'il ne s'est point trompé , il est donc vrai que

le Concile est supérieur au Pape , puisqu'un

Concile Général , approuvé par le Pape Eu

gène lui-même , l'a décidé. J'ai l' honneur

d'être, &c.

18 Mars tyfi.

SXIEME LETTRE.

í

TT "Avance , comme vous voyez , Monsieur

t J non à la vérité dans la comioiflance de

l'Histoire , mais dans la 'lecture de votre

Abrégé. Ne croyez cependant pas , que je

lise votre Ouvrage avec autant de rapidité

que pourroit k prescrire cette habile maître

L'Abbé Len- en Histoire & en Chronologie, qui ne

^le(J-1,'écur-Vj'-n donne que 78 jours pour lire n ou 13 vo-

cteu/quepeii 'umes > tant infolio , qu'in-octavo & in-dou-

exact. ze. (a) Je n'ai pas couru de cette force en li

sant , quoique j'aye assez avancé , sans faire

(*> Tabltt. Chron. Discours pré iminaire , chip, troi

sième , du tems qu'il faut employer pour étudier sagement

l'Histoire ancienne & moderne , &c. p. lxxxiij... Ijtxxvfl

four la UBure du P. Calmet ( t. vol. in-40. ) 1 í.jouri.

Pour celle deses Dissertations ( 3. vol in-40. ) n.jours.

Pour Cuneus & Bafitage ( f. "vol. in-8°. ) 11. jours.

Povr l'Histoire de M. Prideaux (S.vol in-ii.)io. jeun.

Pour celle de Joseph ( 1. ^1. in-fol. ) la. jourt.

Peur celle de Bafitage ■ io jouru
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de progrès ; c'est-à-dire , que j'ai lû fans rien

apprendre ; si ce n'est quelques fairs merveil

leux , que je ne me rappelle pas d'avoir vû , •

dans la Cour sainte du Pere Cauflin , ni dans

le Pédagogue Ckrétien du Pere dOutreman ,

(Ouvrages admirables pour guérir de l'insom-

nie ni dans Ribadeneira , ni même dans la

Bibliothèque Bleue.

Jusqu'ici mes Remarques vous ont paru *■

des Remarques critiques ; mais en voici une i..Autel?r

. r . * * , , , . . 1 Imitation
que je rais, pour vous demander un éclair- de J. C.

cissement fur ce que vous avancez en parlant

de Thomas à Kempis. Mon dessein n'est pas

de vous faire une querelle fur l'Auteur de

îexcellent Livre delimitation de Jefus-Christ.

C'est un procès que jc laisse aux Bénédictins &

aux Chanoines Réguliers à vuider entre eux.

Les Sçavans fondés fur l'autorité des Manus

crits , l'ont donné aux premiers ; Thomas à

Kempis a pour lui un Arrêt provisionel du

Parlement du 1 1 Février 1 6 5 1 , qui le main

tient en possession d'avoir son nom affiché à

la tête du Livre de limitation Je laisse les

parties disputer de leur droit ; & je vous de

mande seulement , Monsieur , ce que vous

entendez en disant que Thomas à Kempis fut

célèbre par divers Traités de Spiritualité , & Ad an. M7».

principalement par fa traduction de l'Imitation

k Jefus-Christ. Je ne connois point de tra

duction de l'Imitation de Jefus-Christ faite

par Thomas à Kempis : ce fera une Anec

dote littéraire , dont on vous aura obliga

tion , si vous pouvez la faire connoître 5 &

vous aurez encore la gloire de terminer le

procès, qui subsiste jusqu'à ce jour , soi

*Auteur de l'Imitation de Jefus-Christ. En at-

Wadant la dessus l' éclaircissement que je vout
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demande , je continuerai de faire mes remar

ques.

T.7.p.ifi. Dans votre septième volume, page ijï,1

fui an. «477. vous rapportez plusieurs erreurs condamnées

dans Pierre d'Oíma Docteur de l'Université de

Salamanque , par Alfonse Caítiilo Archevêque

de Tolède ; vous comptez parmi ces erreurs

la Proposition suivante : l Eglise de la Fille

de Rome peut errer dans ses décisions. II me

semble , Monsieur , que l'Eglise particulière

de la Ville de Rome n'étant pas infaillible ,

elle peut errer dans ses décisions. Le Privilè

ge de ('infaillibilité n'a été accordé à aucune

Église particulière , mais à l'Eglise en géné

ral , qui est la colomne de la vérité. Jc vous

ai déja fait voir dans une de mes Lettres , par

les propres paroles de saint Augustin , que ce

saint Docteur ne croyoit pas que la décision

du Pape avec íbn Concile fut une décision in

faillible , à laquelle on fut absolument obligé

<lc se soumettre. S'il avoit crû que l'Eglise de

la Ville de Rome ne pouvoit errer dans ses

décisions; jamais il n'auroit dit en répondant

aux Donatistes , que » si les Juges qui avoient

» jugé à Rome la cause de Cecilien , n'avoient

» pas été de bons Juges , il restoit encore un

» Tribunal , c'est-j-dire , celui d'un Concile

» général , où la cause pouvoit être portée. »

Reslabat adhuc plenarium universel Ecclesict

Concilìum. Jamais ce saint Docteur n'auroit

justifié saint Cyprien , comme il I'a sait sur sa

résistance à la décision du Pape Etienne. En

fin jamais il n'auroit dit en écrivant contre

les Pélagiens , qui se vantoient d'avoir pour

eux le Clergé de Rome sur la Grâce , que ces

Clercs , s'ils avoient été dans les sentimens

«le Celestius, auroient dû être regardés connue,
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des prévaricateurs. Ex hoc potïus ejset prx-

varicationis nota Romanis clericis murenda.

Au surplus , Monsieur , je tous abandon

ne les propositions de Pierre d'Osma, dont

je condamne & rejette très-sincerement les

erreurs.

Nous voici insensiblement arrivés à une * j1" «

époque remarquable , & qui paroît vous tenir (o'a iUShbì

au coeur ; car vous la rapportez avec complai

sance : c'est celle de la naissance d'un nouvel

Ordre Religieux , qui s'établit dans le tems

que l'iiérésic de Luther se répandoit de toute

part. Vous interrompez le récit des ravages que

fit l'hérésie , pour parler du Fondateur de cc

nouvel Institut , afin de le faire envisager

comme un remède & une barrière que la divi

rie Providence opposoit aux progrès de Ter

reur. » Pendant que l'hérésie se répandoit de T* P-

«toute part, dites-vous , la Providence di- aun,1J34*

avúgie suscita dans T Eglise un nouvel Ordre

» Religieux , qui devoit en peut de tems fc

»> rendre très-célébre. Ce fut la Compagnie

» de Jésus , établie par saint Ignace de Loïo-

» la , Gentilhomme Espagnol. »

Je ne sçai si vos lecteurs entreront tous Fall^, ìi(e

dans vos vues , & se formeront de cet Insti- qUe Morenai

tut l'idée que vous voudriez en donner, en le donne de ca

faisant regarder comme suscité par la divine aoayd ^

Providence. Ce qui est certain , c'est que la tut"

Sorbonne n'en eut pas cette idée , lorsqu'elle

déclara que ce nouvel Ordre paroissoit plus .

propre à la destruction qu'à l'édification :

Maps ad deflruttionem quàm ad cedifteatio-

ntm Pour moi, Monsieur, si vous voulez

nie permettre de vous dire ce que je pense ,

je crains bien , fans prétendre déroger à la

sainteté du Fondateur de ce nouvel Ordre ,
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qu'il n'ait été suscité dans Tordre de la Provi

dence , contre l'hérésie de Luther , que comme

les Eutichiens Tont été contre les Nestoriens ;

comme les Prédestinatiens , fi jamais il y en a

eu , l'ont été contre les Pélagiens j ou plutôt

comme les Pélagiens Tont été contre les Ma

nichéens.

* . 4.. II semble que les Pères du Concile de Tren-

Idée que les te |e pensoient ainsi lorsqu'ils s'écriércut , for'u

cWcTremJ Pel*ë">ni > hors A"lci les Pélagiens : Compli-

avoienedeect ment peut gracieux, mais justement mérité

institut. par l'un des premiers Religieux a) du nouvel

Ordre , qui osoit trouver a redire aux termes

énergiques du quatrième canon de la sixième

session , par lesquels ce saint Concile établis-

soit contre les Pélagiens Taction de Dieu fur

le cœur de Thomme , & la liberté contre les

* Luthériens. Mais laislons-là pour le présent

ces comparaisons , qui pourroient vous paroî-

tre odieuses. Dans la fuite je pourrai y réunir,

& vous faire voir la parfaite conformité du

système des Jésuites avec celui des Demi-pé»

lagiens.

T. 7. p. 430. Dans le détail que vous faites des avantures

1431. de saint Ignace , de ses voyages & de ses étu-

f- des depuis fa conversion , jufqu au 1 j Août

4c S "en""5 1 f l* tlu'' *"es Prem'ers vceux dans TEglife

' de Montmartre , il me semble que vous au

riez bien dû faire mention des études qu'il fit

à Paris , où il étudia la langue latine au Col

lège de Montaigu ; la Philosophie dans celui

(*) Le Perc tainei assistant au Concile de Trente en

qualité de Thiologten du Pape, par le choix de saint

Ignace , ne goûta pas le terme de molum , & auroit

voulu qu'on en eût substitué un autre plus doux , pout

marquer faction de Dit u 'u le libre arbitre ; mai.< on

n'eut aucun égard à ce qu'il dit , & les Pères en étant
indignée «•écrièrent , 2»'»» "tut dehors Itf Pélu^iem.

de
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de sainte Barbe , & la Théologie dans celui ses ítudas.

des Dominicains. Seroit-ce que les progrès

que saint Ignace fit dans ces écoles ne vous

ont pas paru assez grands pour mériter que

vous en fiífiez mention î Cependant saint

Ignace s'y rendit assez habile pour être en

état de rendre raison de sa foi & de sa doc

trine, sans s'exposera se rendre suspect de

nouveauté : nous rapprenons du P. MafFey f.

dans la vie de saint Ignace c. xix. Post heec in ^jj Ignaca

Canobii Dominicani Gymnasio facram Théo- Théologie au

logìam aggeffìis est atque ex eo studio tam- CoIl:ge des

tum Deo adjuvante percepit . quod fatis effet Dominicains.

ai fidei doflrinaque sua. rationem fine su/pi-

eione ullct novitatis , ex Patrum decretis at-

que autoritate reddendam. Ou avez-vous craint

que si vous en parliez , on ne fùc surpris de

voir que les enfans de ce Patriarche du nouvel

Ordre Religieux , suivent une doctrine si op

posée à celle que leur Instituteur avoit puisée

dans les écoles de sainte Barbe '& des Domi

nicains , & contre laquelle ses deux premiers

compagnons , choisis par lui-même pour as- .

fister au Concile de Trente , se déclarèrent

dans cette sainte Assemblée ; Par la même

raison , vous auriez dû supprimer ce que

vous rapportez que fit saint Ignace , pour

bannir l'ambition de sa Sociécé.M Saint Igna- ïbld. p fi»,

"ce, dites- vous , voulant bannir entière- ai an. 1 54s.

» ment ('ambition de fa Société , obtint du , 7" . „
n r ../. . . . r Statut de S.

«lape, pour les dilciples , une exclunon ignace > polir

» perpétuelle de toute forte de Bénéfices bannir l'ara-

"11 fit plus, afin que ses disciples ne perdis- bition de sa

31 sent jamais de vue l'efprit de leur Institut , ^k^1

» f fit ensortc qu'on ne les chargeât pas du

» gouvernement des Religieuses. » Auriez-

vous voulu , Monsieur , donner ici une leçon

G
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aux ensans de saint Ignace , en leur remettait

devant les yeux l'csprit primitif de leur In

stitut , pour leur faire sentir combien ils s'en

font depuis écartés , en acceptant les chapeaux

■de Cardinaux , les mitres d'Evêques , 8c en se

chargeant non - seulement q\u gouvernement

des Religieuses 3 mais, encore des consciences

des Rois, des Princes & de tout le genrç

humain , s'il leur étoit possible d'çn venir à

bout ?

8- _ C'est fans doute un effet de leur grand zélé,

les Jésuites _our je fa|ut jes anies & pout ]a píus grande

être les seuls g'o're de Dieu, Ce zele eu il grand en eux,

conducteurs qu'à peine le monde entier peut y suffire j & si

du rcíìe des on ieur laissoit la pleine liberté de le suivre,

-ynin.cs, ^ auroit qu'eux dans l'Univers charges de

■la conduite & du gouvernement de tout le

reste des hommes. Personne autre n'enseigne-

roit , ne confesseroit, ne p êcberoit, ne com-

■merceroit, ne gouverneroic les consciences ,

& peut-être même les Royaumes. Un si grand

zélé vous fournit , Monsieur , une ample ma

tière dans votre Abrégé d'Histoire Ecclésia

stique. Tantôt vous rapportez les progrès de

ce nouvel Ordre , les travaux apostoliques de

ces nouveaux Religieux ; les Collèges qu'on

établit pour les y introduire : tantôt vous

changez votre qualité d'Historien en celle

d'Avocat & vous plaidez leur cause contre

ceux qui osent les attaquer. Vous n'êtes pres

que plus occupé qu'à les louer , & à poursui

vre & combattre ceux que vous regardez com

me leurs ennemis , & vous regardez comme

tels , quiconque n'est pas livré à eux &à

Jeur doctrine : vous qualifiez de perfécu-

tcurs^ceux qui s'opposent à leur établisse*

mentr
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Le Décret de la Faculté de Paris rendu

<ontre eux le premier Septembre 15 1 4 , fut, _ Décret Je

Xelon vous un tpefin. Cet endroit de votre jeUpavr"sil*

.Abrégé est remarquable ; souffrez que ;e vous trc 1""coTí-"

le rappelle. .» Elle ( la Faculté de Théologie tes.

» de Paris ) examina, dites-vous, dans une T- 7- p- í St-

» assemblée générale du premier Sepcembre ,

» les privilèges accordés par Paul-III & Jules

" III , aux Jésuites ; mais les délibérations

■ qu'elle prit ne leur furent pas favorables.

» Ils étoíent déja à Paris dans l'Hôtel de

» Clermont , où l'Evêque du Prat les avoit

» reçus. Ils avoient obtenu des secondes Let-

» ttes Patentes pour leur établissement , &

/" le Parlement avoit commis .'î xamen de

» l'affaire à la .Faculté qui donna un Décret

" contre eux. Saint Ignace crut que la meil-

» leure réponse qu'on y devoit faire , étoit

:*> de garder le silence , & ne voulut pas qu'on.

» en parlât davantage. Mais, PAR USES- '*•

» PRIT PROPHETIQUE , il dit que malgré jitr™í.

» toutes les oppositions qu on railoit a 1 eta- bué à s ìgua-

» bliiTement de fa Compagnie , elle auroit ce pat Moce-

» dans la fuite à Paris un des plus célèbres nas*

f Collèges de l'Europe , ce que l'événement

» a justifié. Cependant le Décret de la Faculté

» fut comme le toefin contre les "Jésuites ; ils

« furent persécutés par les Ordres, & lesPrédj-

* catcurs se déchaînèrent pbliquement contre

» eux. m

Vous prétendez , Monsieur , que ce sutpar

-un esprit prophétique , que saint Ignace dit

<)ue sa Compagnie auroit dans la suite*à Pa

lis un des plus célèbres Collléges de l'Euro

pe ; & moi je vous soutiens , que Vesprit pro- 1 1.

fhhique paroît encore plus dans la Faculté de l'tsfrit Prt-

íans que dans saint Ignace.; & que le Décret r*£f£ ' f

Gij i^'-'-i-
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dans le décret qu'elle fit , fut , non un tocsin , comme il VOUS

"s ,'que'dar's ^e vos paroles. Nc semble-t'il pas i

s. Ignace. que la Faculté de Paris eût , par un esprit pro

phétique , connoislance des maux effroyables

que causeroient dans l'Eglise les nouveautés

fur la grâce introduites par Molina , 5c les

monstrueux relâchemens des Casuistes fur la

morale. Ne semble-t'il pas , dis-je , que la

Faculté de Paris eût dès-lors connoifsance de

ces maux , & les prévit lorsqu'elle déclara

que la Société , qui en a été depuis la malheu

reuse source , sembloit périlleuse en matière

de soi , 6* plutôt née pour la ruine que pour

l 'édification des i idéles ? Les erreurs mons

trueuses de ces infâmes Casuistes , qui ont

fait périr tant de milliers d'ames , soutenues

par la Société , malgré les foudres de Rome

& les censures multipliées des Evêques, ne

justifient que trop la prédiction de la Faculté

de Théologie de Paris. Ces horribles maxi

mes , qui feroient rougir d'honnêtes Payens ,

& que Tcrtulien auroit appellées lanourtitu-

re des Démons , cibum Damoniorum , font

consignées dans une multitude de Livres com

posés par la Société. Peut on dire que c'est

pour l'édification des Fidèles ?

i». La Faculté de Paris n'a-t'elle donc pas pro-

ta faculté a phétisé , en disant qu'une Société d'où sont

rrcpljetisesut fortis tant de maîtres d'erreurs qui dévoient

les maux que r . j n. ■ r ? "i»,
la Société de- enseigner une doctrine li contraire a 1 Evan-

voit faite gile , & piopre à faire périr tant d'ames ,

dans l'iglisr. jtoit nfo plutôt pour la ruine que pour l'édifi

cation des Fidèles ? Est-ce pour la ruine ou

pour l'édification des Fidèles qu'est née une

Société , qui dispute à Dieu sa toutc-puissance
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siir le cœur de l'homme, qui détruit le culte

qui lui est dû , en soutenant qu'on n'est pas

oblige de l'aimer pour se reconcilier avec lui ,

après l'avoir offense ; qu'il ne commande pas

tant de l' aimer que de ne le pas haïr ; qu'on

n'est point obligé de lui rapporter toutes ses

actions ; qu'on peut déposer le personnage

de Chrétien ; qu'il suffit , après avoir corrt'-

mis les plus grands crimes , d'aller vite à con

fesse , pour pouvoir communier. Si de telles

maximes tendent au renversement total de la

Religion Chtétienne , que doit -on penser

d'une Société composée de Casuistes qui les

enseignent & les prêchent par tout ? Une telle

Société est-elle née pout la ruine ou pour l'é1-

dification des Pidéles ì Je le laisse à décider à

quiconque a un peu de connoissance de la Re

ligion Chrétienne, & je fuis persuadé qu'il ne

setrouvera personne qui ne reconnoiss: , si

non un esprit prophétique , dans le Décret de

Sorbonne , du moins une justesse de discerne

ment bien singulière , & d'autant plus remar

quable , que l'événement n'y a que trop répon

du. II seroit à souhaiter que cette célèbre Fa

culté de Théologie , eût toujours été aussi sage

8c auífî judicieuse dans ses Décrets & dans ses

Censures.

Vous remarquez , Monsieur, & il faut T. y. p. 40f,

avouer que votte remarque est juste, que cet- adann. ifjo,

te Faculté, qui favorisa le divorce d'Henri juijcIJr

"VIII , craignoit cependantjusqu'à ïombre de che fait 'à™»

Vhiréfie , & censuroit tout cè qui pouvoit en Faculté de

ttre soupçonné. Telles surent, dites-vous , les p»rispar Mj •

deux propositions suivantes : La Sainte Ecri- teiias"

lurene se peut bonnement entendresans la lan-

gue Grecque & autres semblables. 11 ne se peut

faire qu'un Prédicateur explique , selon la vé~

G iij
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rite , VÉpître & l'Evangile sans lefdltes lan*

gues. On entend ce que vous voulez dire par

cette crainte de la Faculté , qui alloic jus

qu'à craindre l'oihbre de l'hérésie , e'est-à-

aire , jusqu'à craindre l'hérésie od il n*y en

avoit point.

T. *. p. 45- • Vous auriez bien pû & dû faire l'applica-

M- ^ tion de cette réflexion à la çensure qu'elle fit
deLparis"cen- ^es proposions de Baïus en 1560, puisque

íure des Pro- parmi ces propositions , il y en a au moins

positions de quelques-unes qu'elle n'a pû censurer que par

íb're aíbfne mt crainíe 6**®** «k sombre rhéme dë I'fré-

qui font très- •'è^iît : telle est paf exemple la quatrième. Le

Catholiques, libre arbitre de lui-même ne peut que pécher ,

& toute cèuvre du libre arbitre laissé a lui-nte-

me , est un péché menti ou véniel. Si l'hom:-

me n'a de lui-même que le péché , nemo habet

nijìpeccatum > comme un Concile l'a décidé ,

certainement il ne peut de lui-même que pé

cher. Telle est la sixième : Pouvoir pécher

Kefl pas de Vessence du libre arbitre de l'hom

me ; & cette faculté de pécher n'a point été

donnée de Dieu à l'homme. En vérité il faut

que les Docteurs qui ont censuré la première

partie de cette proposition comme fausse , &

la seconde comme hérétique , aient eu une

étrange crainte de Vombre de l'héréfte ; la pre

mière partie de la proposition est de saint

Cap. i. de Anselme,(a) qui dit que Dieu & les Angessont

"b' n0T hbres, quoiqu'ils ne puissent pécher , d'où il

" ' s'enfuit que , pouvoirpécher n 'estpas de l'essen

ce du libre arbitre j la seconde partie de la pro-

<*) S. Anselme, enseigne mime, que le pouvoir de

pécher diminue la volonté , biert loin d'etre de l'cf-

sence du libre arbitre : PoteJUs ergo ftccuruii , aux *A-

iìta veluvtati minuit cjus libeittittm i fi tícmatur ,

*i%h , nec libertés est t me furs Uícríaìïí.
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position censurée comme hérétique est si véri*

table , que je ne puis comprendre comment on _

i'a pû condamner : il est bien vrai que Dieu

permet le péché , & qu'il nous a donné la vo

lonté qui peut le commettre ; mais qui ose-

roi: dire que la faculté de pécher est un pou

voir & une véritable puissance donnée de Dieu

à l'homme ? L'homme a le pouvoir de pé

cher , qui est un défaut , parce qu'il est créa

ture , & qu'il tend de lui-même au néant ,

<Toù le Créateur l'a tire ; mais ce défaut &

ce néant ne viennent pas de Dieu. Au con

traire , le pouvoir de ne pas pécher est une

puissance véritable qui ne peut venir que de

Dieu, & qu'il accorde aux Anges Sc aux Saints

dans le Ciel. Je n'en dirai pas davantage fur

ce sujet , pour le présent ; je remarquerai

seulement , que quelque tems après , Baïust

fut député au Concile de Trente , ove iì se-

■distingua parmi les Théologiens Catholi

ques.

Le P. Lainez, Général du nouvel Ordre . 'T-
Religieux, s'y signala par de longs & en Discours de

nuyeux ducours contre ía Hiérarchie de 1 E- concile de

glife , & remplis de baffes & lâches flatteries. Trente.

Vous avez raison de dire, au sujet de son t. 8. p. 115,

Discours du* neuf Décembre fur Institution ad an. 1 iíi-

épiscopale , que ce discours ne fut bien reçu

que par les Ultramontains. Pouvoit - il être

bien reçu par des Evêques instruits , & qui

connoifíent qu'elle est la dignité dont ils font

revêtus ? Celui qu'il fit le 16 Jvrin r y 63 fur ía

H-éformation , fur le Canon de sélection des

Evêcjues , & autres matières , ne fut pas mieux ibid. p. X7i *

reçu. Les François , dites-vous , furent cho

qués de son Discours , il en fit faire des excu

ses au Cardinal de Lorraine. Quelle excuse í

1

G iv
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» On la trouva, dit le Continuateur de M.

T. 3$. p.361. " Fleuri , aussi indécente que le Discours mê-

16. 33 me dont on se plaignoit 5 & un Bénédictin,
Jean de Ver- m nomm£ jean Je Verdun, 'en présence de

dun Benedic- . „ . r . » « . ,
tin réfuta " °,ul c"e 'ut taite > ayant demande au Car-

avec force les m dinal la permission de parler , fit voir avec

nís'd"" e"° " ^orcc j 1ue ^a doâr'me des Théologiens de

iJ^m " » Paris étoit orthodoxe , & que celle du Gé-

m néral des Jésuites étoit nouvelle & inouie.

m On accusa ce Pere d'avoir dit que le Tribu-

33 nal du .Pape étoit le même que celui de Je-

33 sus-Christ ; & le Théologien Hugonis s'of-

33 frit de montrer que cette proposition étoit

33 impie & scandaleuse ; que c' étoit en effet

» une impiété d'égaler le mortel à I'immor-

» tel , & un jugement susceptible d'erreur à

a» celui de Dieu. II salloit que le Pere Lainez

>3 ignorât que le Pape est ce Serviteur prépo-

33 sé sur la famille de Jesjs- Christ, non pour

33 y faire la fonction même du Pere de famil-

' » le , mais seulement pout distribuer à cha-

33 cun ce qu'il lui saut ; non pas comme il lui

n plaît , mais selon que le Pere de famille l'or-

33 donne : qu'il s'étonnoit que des oreilles

33 chrétiennes pussent entendre dire , que tou-

35 te la puissance de Jesus-Christ ait été com-

33 muniquée à un autre que lui. 33 yoilà Mon

sieur , ce que pensoient des discours & des

íèntimens du Pere Lainez , les Prélats & les

Théologiens élevés dans des maximes plus

faines qu'il ne l'avoit été, & dans une doctri

ne plus orthodoxe que la sienne. Vous n'en

avez pas fait mention , & peut-être l'ignoriez-

yous.

,7. II semble en effet , que vous n'ayez Iû ,

Morenas n'a pour faire votre Ouvrage, que les sommaires

la que les qUj se trouvent à la marge de l'Histoirc île
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M. de Fleuri & de son Continuateur. Poux sommant» de

s'en convaincre il n'y a qu'à comparer votre 'jí'í?"' J=

Abrégé avec les Sommaires que ces deux Au

teurs ont mis à la marge de leur Histoire. J'en

laisse lc soin à ceux qui voudront bien en

prendre la peine ; j'en rapporterai feulement

uu ciemple , afin que vous ne m'accusiez pas

de vous en imposer : c'est fendroit de votre

Abrégé, où vous parlez de ['admirable Dé

cret du Concile de Trente fur la justification.

» II contenoit , dites- T. 7. p. 514,

Sommaires de l'Hi-

Jloire Ecclésiasti

que du Conti

nuateur de M.

fleuri a t. a $. p.

296.

Chap.i. De l'im-

fuissance de la na

ture & de la loi ,

pour la justification

des hommes*

Chap. 1. De la

conduite de Dieu,

ans le mystère de

avènement deJ.C.

Chap. }. Qjì

íônt ceux qui sont

justifiés par J. C.

Chap. 4. En quoi

consiste la justihea-

ion de l'impie , &

omment elle fe fait

dans la loi de grâce.

Je n'en rapporte

pas davantage. On

voie par cet échaa-

» vous, seize Chapitres ;

«on y expliquoit l'im-

» puissance de la nature

m & de la loi pour la juf-

»• tification de l'homme ;

» la conduite de Dieu

» dans le mystère de l'a-

» vénement de Jefus-

» Christ ; qui sont ceux

» qui sont justifiés par.

» Jefus-Christ ; en quoi

w consiste la justification

33 de l'impie , & com-

» ment elle fe fait dans

» la loi de grâce ; la né-

33 ceífité où son: les adul-

« tes de fe préparer à la

33 justification , & d'od

» elle procède; la ma-

» niére de cette prépara-

» rion ; ce que c'est q'.ie

33 la justification, & quei-

33 les en sont les causes 5

» comment on entend

33 que l'impie est justifié

» eratuiteiaent par la

C ?
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*> foi ; quelle étoìt la tillon , quelle est

*> fausse confiance des hé- votre méthode &

=3 l'observátion des Corn- in-^'. éri 8 volumes

* mandemeris de Dieu ; lfl-11. Assurément

» leur nécessité & leur cela a dû beaucoup

33 possibilité ; comment vous còute'r , atten-

« la grâce se perd par íe du qu'il a fallu que

33 péché & non pas la vous ayez pris la

5> foi ; quel est le fruit peine d'extraire

=3 de la justification , tous les Sommaires

« c'est-à-dire le mérite qui sorit en marge*

*3 des bonnes œuvres, &

en cjuoi il consiste. 33

C'est-la , Monsieur , tout ce que vous dites fur

une matière aussi essentielle & aussi intéres

sante , tandis que vous vous étendez ailleurs

fort au long pour rapporter des fait*s inutiles

òu des fables ridicules. Êst-ce pour des Chré*

tiens que vous avez fait un tel Abrégé? Si c'est

pour des Chrétiens , pourquoi ne leur remet

tez-vous pas devant les yeux les grandes & es

sentielles vérités du Christianisme , décidées

dans le saint Concile de Trente ? Vous avez

rapporté la plûpárt des erreurs de Luther j

pourquoi ne rapportez-vous pas les dogmes

catholiques opposés aux erreurs de cet Héré

siarque j afin que le Fidèle voye ce qu'il doit

( croire & ce qu'il doit condamner • Que pré

tendez-vous donc apprendre aux Fidèles paf

Votre Abrégé , qu'il y a èu un Hérésiarque"

nommé Luther , que ses erreurs ont été con

damnées dáns un Concile app'ellé le Concilé

áe Trente ? Quelle krhiére pelif tirer leLec-

33 rétiques j quel est l'ac-

» croissement de la justi-

13 fication àprís l'avoir

« reçu ; cri quoi consiste
 

combien vous aveí

dù suer pour faire

un tel Abrégé, &

réduire 3 6 volume*
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teur d'un exposé auíîì sec que le vôtre, dans

une matiére.au(Tì importante que celle don: il

s'agit , & quel fruit recueillera-t'il d'un Ab;c-

-gé d'Histoire tel que le vôtre ?

Au/E le Journaliste de Trévoux , tout ac- ^

coutume qu'il est à prodiguer l'eacens aux le Joatn»-

mauvais Livres, n'a osé faire l' éloge du vô- ''^e * Tti"

tre, ni en fendre compte au publie, quoi* Jístc* d-^t^uj

qu'il s'y fùt engage : en qnói certame*nent les miuvaís

vous auriez juste sujet de vous plaindre de lai Livres , n'a .

Si de l'accuser d'ingratitude , ' puisqu'après °s,: }o:i;:; c -

avoir prête votre plume ou votre nom a la nis

Société , & même sacrifié votre honneur , il

ne daigne pas méme vous en faire dcsremer-

ciemens , m Vous faire au moins un petit

compliment. De qui pouvez-vous en attert-

dre ì

Le Journaliste devroit assurément vous sa

voir gté ; non-feulement des éloges conri-

nuels'que vuus donnez à la Société dont ileft

membre , mais encore du foin que vous pre

nez d'en canoniser 'la doctrine. "Vous y em

ployez toute l'industrie & tout l'efprit que

vous pouvez avoir : il faut avouer que veurs

ne vous y prenez pas mal. Vous faites même

paroître en cela , tant d'adresse & tant de fça-

voir faite., que j'aurois peine à me persuader

que vous l'avez fait par vous-même , &"íans

«ucun secours étranger. C'est ce qu'on vok sur

tout dans la mameie dont vous rapportez la

grande astaire de Baïus : rout y est concerté

avec un art merveilleux.

r. Après avoir fait rémunération 3e Te*

Icrits, vous exposez sa doctrine. *> Le traité T' "'7'

*> du péché originel est divisé en dii-íèpt cha- ïïposé de la

» pitres. Baïus y conclut , que quand l'efprit doitrin: t:

« le soulève contre la chair, H obéit à la.lor B*ïus Par

«G yj
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*> de Dieu ; & que , lorsque la chair fe revolte

» contre l'esprit , cette révolte est une dcso-

3j béissance à la loi de Dieu. » Baïus ne pai le-

t'il pas conformément à ce que dit saint Paul

du combat de l'esprit contre la chair , & de

la chair contre l'esprit : combat qui fait

dire à l'Apôtre , que lorsqu'il, veut faire le

bien , il trouve en lui une loi qui s'y oppose,

parce que le mal réside en lui ; qu'il se plaît

dans la loi de Dieu selon l'homme intérieur,

mais qu'il sent dans ses membres une autre

loi qui combat contre la loi de son esprit ,

& qui le rend captif sous la loi du péché qui

est dans les membres de fou corps : qu'ainsi

il est tout ensemble soumis à la loi de Dieu

selon l'esprit , & à la loi du péché selon la,

chair. Ce n'est point à dire cependant que la

révolte de la chair contre l'esprit , qiri con

siste dans des mouvemens involontaires de

la concnpiscence ausquels l'esprit & le cœur

ile donnent aucun consentement , soit une

.ésobéissance formelle à la loi de Dieu , & un

\ éché proprement dit. ) Suivons votre expo-

uiion.

1°. » Le traité du mérite des œuvres est

a= en deux livres. II est dit dans le premier ,

v que la félicité éternelle n'eût pas été une

« grâce , niais une recompense 'méritée dans

*> l'homme , s'il eût persévéré jusqu'à la fin

» dans le tien , dans lequel il avoit été créé :

m comme on doit dire que dans l'homme puri-

» fié & reparé par le sang de Jesus-Christ,qui

*> a été versé pour lui , c'est véritablement

« à cause de ses mérites que Dieu par un

« juste jugement lui rend la vie eternelle

» qu'il avoit perdue , avec cette différence ,

te que pour rhomme innocent , la yie éter
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» nellc n'eût été que la récompense de son

» mérite , & que pour l'homme tombe,

» mais reparé par l'application de la mort

» de Jésus - Christ , la vie éternelle est en

xt même tems grâce & récompense de fbn

» mérite. »

5°. « II est dit dans le traité de la première

» justice de l'homme , qu'on ne peut nier que t

» le premier homme n'ait été créé da s la

» droiture & dans la justice , & que dans cet

» état les parties inférieures de son corps

» étoient soumises aux parties supérieures;

» que fa volonté régioit l'usage de tous ses

»: membres, qu'aucun ne réílltoit, & que cet

» état n'étoit point une faveur faite à la natu-

» xe de l'homme innocent , qui ne pouvoit

» être privé , lors de fa création , des avan

tages dont il fu~ pourvu, mais qui étoit,

» disoit Baïus , son état naturel.

4 . » II soutenoit dans le traité des ver-

» tus des impies ; que les actions qui sont

» bonnes en elles-mêmes , & ce qu'on ap-

» pelle vertus morales 3 ou vertus de l'hon-

» nête homme , ne méritent pas propre-

» ment ce nom dans ceux qui n'ont pas la

» foi , pu dans qui la foi n'est pas animée par »

» la charité.

5 '. *> II vouloit que les vertus rie pussent

» s'acquérir par les forces du libre arbitre ,

■ mais qu'elles fussent un don gratuit de la

« bonté de Dieu , & disoit que le libre arbi-

, » tre , fans le secours de Dieu , n'a de force

» que pour pécher. «

Qui ne croiroit qu'après avoir exposé la B

doctrine de Baïus , on alloit vous entendre d'autre'lan-

crier à l'hérésie , & traiter l'Auteur d'héréti- gage que ce-

gue ? Point du tout. Il n'est pas encore terns. "ù de l'Ecri
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Petei*' ^ous avez ^'en 'ent'f °iue cStte doctrine ne

paroîtroit pas telle que vous voudriez le per-

T. 54. p. 307. suader. En effet fur le premier article , Baïus

■ ■ n'a d'autre langage } comme le C ontinuatcur

de M. Fleuri le rcconnoît , que celui de l'E-

triture & des Pères. 11 ne dit rien que ce que

tout homme sent qu'il doit dire après saint

' Pattl.

11. Stirle deuxième article , qui regarde le mé-

ijiticTcnce rjte œuvres, de l'homme innocent , & de

de l'homme l'nornme purifié par la grâce de Jefus-Christ ,

innocent & B.iïus ne parle que d'après saint Augustin : les

de l'iicmme mérites de l'homme innocent ne procédant

punhé par U j, homme aidé de la grâce du Gréay

teur, ctoient des mentes humains , ce qui lait

Pracdest. SS. dire à saint Augustin ; qu'on ne nous parle plus

"S- des mérites humains , qui ont péri par Adam ,

conticescant hic humana mérita : mais les mé

rites de l'homme racheté & purifié parle sang

áe Jefus-Christ , font des mérites d'un ordre

bien supérieur, parce qu'il les reçoit de Je

fus-Christ , par la grâce de cet homme Dieu ,

qui opère le bien en lui ; grâce qui ne lui est

foint due , qu'il ne peut mériter «n aucune

manière , & qui peut lui être rérusée trés-juf-

tenient 5 au lieu que la grâce de l'homme in

nocent étoit , selon l'expreflîon de saint Au-

Corr. & gr. gustin , comme úne dette, » Si Dieu , dit ce

m saint Docteur dans celui de ses Ouvrages ,

» où il traire expreflement cette importante

»■> matière , si Dieu avoit réfusé au premier

» homme le secours avec lequel il pouvoit ■

ì3 persévérer, il ne feroit point tombe1 par sa

35 faute , parce qu'il auroit manqué d'un se-

« cours , fans lequel il ne pouvoit pas perfé-

» vérer. Mais à présent ceux à qui un tel fe-

m cours manque , en font privés en punition

o 11.
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« du péché ; & ceux à qui il est donné , il leur

est donné comme une grâce , & non pas com

me une Jette. Ce don étoit une espèce de dette

à l'égard d'Adam, il étoit dû à fa nature sai

ne : voilà le sens dans lequel Baïus a dit & a

pûdire que la félicité éternelle auroit été une

récompense méritée par l'hommc innocent ,

s'il avoit persévéré dans la justice. Ne croyez *?•

pas cependant, Monsieur, que je prétende

que Dieu doit absolument quelque choie a ctjcr ]e prê

ta créature ;"rnais c'est à lui-même , à fa fa- mier homme

gesse, à fa justice, que Dieu en créant l'hom- dlns li >uiu"

me devoit le créer dans la justice. Ce que je ce"

viens de dire fur le deuxième article de I'ex-

pofé de îa doctrine de Baïus , justifie égale

ment le troisième article. Le quatrième n'est

autre chose que l'exprerlîon de saint Augus

tin , & de faine Prospcr son fidèle disci

ple : ils avoient appris l'un & l'autre de saint

Paul que , fans la Foi il est impossible de

plaire à Dieu : fini fide impojsibile est placert

Deo.

Si l'on pouvoit faire de bonnes œuvres 14.

fans la Foi , f»roit-il impossible sans la Foi Paint **

de plaire à Dieu ? Aussi saint Profper ins- ^Oafu

truit à l'école de saint Paul & de saint Au- foi.

gustin ; prononce hardiment que les actions

même de l'honnête homme , font des pé

chés , si elles ne font pas produites par une

Vraie foi :

Omne ttehìm probitatìs opus, nififemine verdt

Exoriturfidei , peccatum est , in que riaturU

Vertitur &sterilis cumulâtfibi gloriapútnam,

» Les adversaires de Baïus pourfuivoient fa T> g> p> M3-

» condamnation. Pie V fut à peine fur le Sié» zj.

>> ge Apostolique , que le Cardinal de Gran- vie V. píof
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crit 79 Pro- » velle le sollicita de faire examiner les Li-

poluions de M vres dc cc Théologien & d'Hesselius , &

a» d'en porter un jugement définitif. On ajoû-

» ta plusieurs Propositions à celles qui avoient

u déja été présentées , extraites de leurs Ou-

ibid. p. tjj. n vrages : on les réduisit à 79. Les Ouvrages

u de Baïus ayant été examinés par des Sça-

» vans de plusieurs Nations , qui ne pou-

jo voient lui être suspects , fur le rapport qui

» en fut fait à Pie V , ce Pape crut qu'il étoit

» de l'honneur du saint Siège de les proícri-

*> re, « ( Je ne vois pas , Monsieur , en quoi

l'honneur du saint Siège pouvoit être ici inté

ressé , &. dépendre d'une telle Censure. Je

croirois bien plus volontiers qu'il seroit de

l'honneur du saint Siège de soutenir la doctri

ne de saint Augustin , & de publier un Décret

<iui proscrit les dogmes Pélagiens examinés

avec toute l'exactitudc , les foins , & la pa:

tience possible dans plusieurs Congrégations

tenues en présence des Papes Clément VIII

íc Paul V ; mais pour ce qui est des Proposi

tions de Baïus, jc ne fuis pas assez clair

voyant pour appeteevoir ce qui pouvoit faire

croire à Pie V qu'il étoit de Inonneur dusaint

i. . Siège de les proscrire. ) Quoiqu'il en soit ,

îbid. p. ijs. ^ De kisia pas de proscrira *> les 79 Pro-

» positions extraites des divers Livres que ce

x Docteur avoit compoféssurleméritedesceu-

3j vres , fur la première justice de l'homme ,

u les vertus des impies, la charité, le libre

•> arbitre , &c. Le Pape ne faisoit pas men

tion dans fa Bulle du premier Octobre 1 ;«7,

de Baïus , pour sauver l'honneur & la réputa

tion de ce Docteur , qui s'y soumit , ainsi que

les sept Théologiens composant là faculté de

Théologie. » Les Docteurs demandèrent ce
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» pendant une copie de la Bulle , & ne purent *

» l'obtenir , & cette affaire ne fut pas tcrmi-

» nt'«: pour cela. Baïus se voyant dans la sui-

» te attaqué par les ennemis qu'on lui susci-

» toit , prit la plume pour se justifier j il

«composa une Apologie de sa doctrine, & p. 179.

» l'envoya à Rome avec une Lettre pour le lS-

» Pape , adressée au Cardinal Simonette qu'il ^orie.

t> avoit connu au Concile de Trente. Dans

» cette Apologie , il ne paroissoit avoir en

» vuë que de montrer qu'il y a des sens très-

» Catholiques , dans lesquels ont peut sou-

» tenir ses Propositions , les termes en étant

» conformes à ceux des saints Pères, & que

» c'est dans ce sens qu'il les avoit enten-

» duës. II envoya encore une deuxième Apo

logie , dans laquelle il protestoit que « l'hon-

» neur du saint Siège , l'intérêt de la saine

» doctrine & de sa propre réputation étoient

» les seuls motifs qui l'avoient engagé à

» écrire.

» Pie V reçut fans chagrin les Apologies *7-

» de Baïus 5 il ne témoigna aucune peine de sc s0cu^°f/[j

» voir un Docteur de ce mérite chercher âe censure.

» bonne foi à se justifier ; & dans le dessein

» de lui ôter tout sujet de se plaindre , il con- S

» sentit que ses Ouvrages fussent soumis à

M un nouvel examen. Mais le jugement qu'il

» en avoit porté fut confirmé & il en avertit

>J lui-même Ba us par un Bref que le Cardi-

SI nal de Granvelle envoya a Morillon. <~e.

51 grand Vicaire ayant reçu ce Bref le notifia

i! 1 Baïus , qui abjura toutes les Propositions

* contenues dans la Bulle , suivant le Décret ,

" censure & intention de sa Sainteté , & se

» prosterna à genoux pour faire cette abju-

* ration Les Cordeliers peu satisfaits de
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4> ce qui s'étoit passé à Nivelle , où la Bulle de

33 Pie V avoit été publiée , la publièrent de

a» nouveau dans tous les Couvens de leur Or-

» dre , de Fun & de l'autre sexe , & oblige»

33 rent tous les Religieux & les Religieuses ,

33 d'abjurer publiquement les 79 Propofi-

33 tions. 3» .

tt. C'est ainsi que vous racontez ce qui se passa

Artifice át datjs l'affaire de Baïus. II faut convenir qu'il

Morenas. y a de la modération dans votre récit , fur

tout dans la maniéré dont vous parlez de ce

Docteur. Mais s'il y a de la modération , il y

a encore plus d'artifice & de ruse de votre

part. Il est tems de vous arracher le masque >

dont vous vous couvrez , pour cacher votr»

. dessein. Les cinq articles , que j'ai rapportées

plus haut, qui font comme un extrit de difíé-

rtns traités de Baïus que vous donnez vous-

même d'après plusieurs Auteurs , regardent

cks points essentiels de la Religion , far tout

de la Morale chrétienne. . Ces points font pré

cisément ceux , fur lesquels les Théologiens

attachés à la doctrine de saint Augustin , &

aux vrais principes de la Morale chrétienne ,

fondés fur l'Ecriture Sc la Tradition , font en

différent avec les Gafuistes relâchés , c'est-à-

»j. dire avec le nouvel Ordre Religieux. Or si la

Conséquence ,30ctrine exposée dans ces cinq articles a réel-

veaux'péU- lernent été censurée , Sí si elle est digne de

giens peuvent Censure , les Pélagiens peuvent dire qu'ils

""r <le la ont vaincu , vicerunt Pelagiam. Us établi-

dnqUartUl« ront tous 'eurs Pr">c'P*s favoris fur la cou

de Baïus , en damnation & les ruines de l'ancienne doctri-

faveur de leur ne de l'Eglife renfermée dans les cinq Arti-

systênic. cjCS . ,jc ]a condamnation du premier arti

cle, ils conclueront que la concupiscence n'est

pas mauvaise : fur la Censure du second Sí d»
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troisième article , ils établiront Ic dogme

mostrueux de la possibilité de l'état de pure

nature.

Car lì l'état dans lequel Adam a été créé , ?o.

c'est-a-dire , dans la droiture & dans la justi- R'™ de ■

ce, etoit une faveur, dont il pouvoit «re que [c (y^me

privé lors de fa création , ainsi que des avan- de U poílïbi-

tages dont il sot pouvû; si, dis-je , la droi- de

rare, la justice , & tous les autres dons qu'A- d= Purs aatu"

dam reçut au moment de fa création , étoienr

une faveur faite à la nature de l'homme inno

cent , & non son état naturel ; il a pû etrer

créé, quoique innocent , non-feulement fans

droiture & fans justice , mais encore sujet à

la concupiscence & à tontes les misères , qui

sont les suites & la punicion du péché dans

les hommes , qui naissent aujourd'hui coupa

bles de la prévarication d'Adam. Y a-t'il rien

au monde de si monstrueux qu'un pareil fystê- •

me? Les oreilles chrétiennes peuvent- elles

l'entendre fans en être blessées } Ceux qui

soutiennent un tel fystême , ont-rls l'idée de

Dieu ; Sçavent-ils que la justice est un de fes

attributs ; & que ,sous un Dieu juste personne Aug. lih- »•.

nepeut être misérable , s 'il ne la mérité '. Neque °P- imP a-i-

enìm sub Deo justo miser ejse quisquam , nifi

mereatur , potest.

C'est une chose incompréhensible que Yi- ?t.

vcuglement de ces faux Théologiens qui fou- Aveugte-

tiennent la possibilité de l'état de pure natu- «entd« pa'"

.-fr- i i+i i tisans de ce
re , & qui n en loatiennent la possibilités, que syftjmti

pout en établir la réalité & l'existence , tan

dis qu'ils prétendent d'une part qu'un Dieu

infiniment bon & infiniment juste peut rendre

misérables des innocens, en créant des hom

mes sujets à toutes fortes de maux & de mi

féres, fans qu'ils soient coupables d'aucun
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crime : ils soutiennent que Dieu ne peut re»

fuser sa grâce à des hommes criminels , qui

naissent enfans de colère , &c ne méritent

que la mort. Quoi de plus absurde , & de

plus contradictoire ! Suivons nos articles.

IV. Art. Si ceux qui n'ont pas lá foi , ou eh

C'est con- qui la foi «'est pas animée par la charité ,

tredireS.Paul c'gft.à-dirc par quelqu'amour de Dieu, peu-

oue d admet- . . <J. ,, » 1
tte de bonnes vent iaire des actions bonnes en elles-mêmes,

actions fans & avoir des vertus Morales , qui méritent pro-

Jafsi. prement le nom de vertus; une action pourra

être bonne , fans être rapportée à Dieu pat

un principe d'amour ; ainsi le précepte de l'A-

pôtre , qui nous ordonne de faire toutes nos

actions par le motif de la charité , omnia ve-

ftra in charitate fiant, fera renversé: J'homme

sera vertueux sans foi & fans charité , con

tre la parole de saint Paul , qui nous enseigne

que sans la charité l'homme n'est rien ; quand

même il paileroit le langage des Anges &

des Hommes, qu'il auroit une foi capable de

transporter les montagnes , qu'il distriburoit

tout son bien aux pauvres , & livreroit son

corps aux flammes. Nihil sum , nihil mihi

prodtst.

3;. V. Art. Enfin si les vertus peuvent s'acqué-

C'est corn- r;r par les forces du libre arbitre , fi elles ne

roïede J Fcl *°nt Pas un <*011 gratuit ^e 'a bonté de Dieu ;

d'attribuer au & fi le libre arbirre a , íans le secours de Dieu,

libre arbitre d'autres forces que pour pécher , l'homme

des forces pourra donc faire le bien par lui-même , con-

tir "les "vertus tre 'a Par°le expresse de Jesus-Christ , qui a

ÍUns la grâce, déclaré que fans lui nous ne pouvons rien :

Sine me nihil potefiis facere : la nécessité , la

gratuité, & l'esticacité de la grâce , font donc

absolument détruites.

Vous voyez , Monsieur , quelles font les
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conséquences de la condamnation de ces cinq

articles : tous les principes favoris , qui font

le fondement de la base de la Théologie du

nouvel ordre Religieux , font établis fur les

ruines de la doctrine renfermée dans ces arti

cles. Vous ne tirez pas vous-même ces confé-

auences ; mais on ne peut douter , que ce ne

soit votre dessein ; ainsi selon vous , les JMU-

veaux Religieux auroient gagné leurs prj^p

contre les défenseurs de la doctrine ancienne

del'Eglisc 5c de la pureté de fa Morale : lá

nouveauté auroic triomphé de ('antiquité : 8c

ils pourroient chanter victoire & dire vici-

mus. Les Pélagiens l'ont dit comme eux ; mais

le triomphe des uns & des autres , est un

triomphe chimérique, La vérité subsistera

éternellement ; l'ancienne doctrine de l'Egli-

fe pourra bien être combattue , mais jamais

elle ne fera vaincue*. Une doctrine appuyée

fur l'Ecriture & la Tradition sera toujours

victorieuse & triomphera de tous les vains

efforts de ceux , qui ne lui opposent que des

paradoxes , des illusions de l'efprit humain ,

& des raifennemens puisés dans la chair & le

sang. Ce que j'ai dit contre ces faux principes

& cette fausse doctrine est suffisant.

Je ne m'étendrai pas davantage fur Tassai- 34.

re de Baïus; vous* la pouvez voir traitée au Su',tes; funeí"

1 1 le t j n - 1 tes ie la cou-
long dans les íçavantes Lettres du Pere de damnation de

Gènes , & dans des dissertations qui vous ap- la doctrine de

prendront à apprécier à leur juste valeur les Baïus.

Bulles contre Baïus. Je vous exhorte à lire ces

excellens Ecrits , vous y trouverez de quoi

rectifier vos idées. On ne tarda pas à voir

les tristes effets des Bulles, dont je viens de

parlet : les vérités de la Grâce & de la Pré-»

destination surent ouvertement attaquées par
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de nouveaux ennemis, qu'il semble qu'on n'au-

roit pas dû croire capables d'un tel attentât.

Qui auroit crû en efíet que les enfans.de saint

.Ignace , qui avoifint .étudie la Théologie au

.Collège des Dominicains , s'éleveroient con-

.tre cette célébreEcolev& attaqueroient fa doc-

T. t. p. 445 trine fur la Prédestination. C'est cependant ce

çmi arriva. La guerre commença en Espagne

Jffk ij8o, par une Thèse majeure soutenue

a Salamanque par le Pere Prudence de Mon

té-Major qui y attaquoit le sentiment des Do

minicains touchant la Prédestination des ac

tes libres & futurs. Bien-tôt elle pasl'a dans

T. 8 ps pi. les Pays-Bas , où *> la doctrine de Lcstïus &

L s'Jésuites M d'Hamelius j Théologiens Jésuites , fur la

attaquent les " Grâce & la Prédestination renouvella tou-

vérités de la » tes les disputes, &; les rendit plus vives que

grâce & de la «jamais.» Rien ne paioissoit plus oppoíé

fion ^'na" aux elre*lrs de Baïus, dites-vous, que les

principes de Leífius. Vous pouviez ajouter,

Monsieur , que rien n'étoit plus opposé à la

doctrine de saint Paul & de saint Augustin sut

la Grâce & la Prédestination , que les princi

pes de Leífius. C'est ce que les Docteurs de

Louvain firent voir en réfutant par l'autorité

de I'Ecriture & des Pères 54 articles des deux

Théologiens Jésuites. Les pieux & Sçavans

Docteurs de Louvain térrrfcignérent leur vive

douleur de ce qu'ils voyoient le principal fon

dement de la grâce chrétienne attaque & ren

versé par les nouvelles opinions tant de fois

réprouvées & condamnées ; & de ce que la

doctrine de saint Augustin sur cette matière

tant de sois approuvée par l'Eglise , étoit de-

?«. chiréé par les enfans d'Ignace : ils s'éton-

Lcs Doc- noicnt qu'on renouvellât toutes les plaintes

vaia s'élèvent de* Piètres de Marseille contre la doctrine de
teuis de Lou-
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saint Augustin : enfin ils firent voir que les avec sorcs

deux Professeurs Jésuites ne formoient point contre '*»

d'awres objections que celles des Semi-pe'la- mi-pélagiens.

Çieos; & ils les réfutèrent par ['autorité de

Ecriture , de saint Augustin , de saint Pros-

per & de saint Fulgence. Il est certain que

tien n'est plus eppòíe à saint Paul , & à saint

Augustin, que les 54 articles de Lessius &

i'Hamelius ; & rien de plus semblable à l'hé-

résie des Semi-pélagiens. Les pieux Docteurs

de Louvain pénétrés de douleur de voir re

naître le Demi-pélagianisme , prioient les Jé

suites par les entrailles de Jesus-Christ , de

mettre bas tous préjugés , de se défaire de

leurs préventions , & d'examiner sérieuse

ment devant Dieu cette affaire , afin de reve

nir a de meilleurs sentimens : Us leur rappel

aient le titre de Société de Jésus , qu'ils

-avoient pris 8c les pressoient de ne plus s'é

tudier à détraire la force & l'efficacité de la

grâce de celui , dont ils se glorifioicnt de

porter le nom. Mais ces exhortations si chré

tiennes & si touchantes n'eurent aucun effet

fut les ennemis de la etace de Jesus-

Christ,

On peut remarquer à cette occasion , que 57.

de tous les novateurs , qui ont attaqué quel- De tous '»

ques vérités de la Religion, il n'en est point N,0V3tÇurs » a

i.i , .* & ' , , , „ r „ n en cil pas
de plus opiniâtrement attaches a 1 erreur & je ?\in diflj-

de plus diíncilçs , je ne. dis pas à confondre, cilcs à rame-

mais à ramener à la vérité , que ceux qui fl" > 1u« 'f*

combattent la grâce de Jesus-Christ. C'est ce Su!

3u'on a vû dans Pélage & dans ses premiers

itcipks ; & c'est ce qu'on n'a vû malheureu-.

sèment que trop souvent dans la fuite. Aussi ,

malgré la Gcnsure de l'Université de Lou

vain, à laquelle se joignit celle de Douai,
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où le célèbre Estius étoic pour lors Professeur

en Théologie ; malgré la précaution que prit

la Faculté de Louvain , en instituant une le

çon publique de Théologie pour réfuter les

opinions de Leífius ; le mal ne put être

éteint : que dis-je éteint î Hélas ! il s'est

tellement étendu & a fait tant de progrès ,

que toute la terre en paroît infectée. Les Jé

suites ne manquèrent pas de faire leur apolo

gie , & de rejetter la cause du trouble fur

Baïus , comme autrefois Achab accuíbic

Elie de mettre le trouble dans le Royaume

d'Israël.

57. Cette guerre fut terminée pour un tems pat

Trêve entre une efpéce de Trêve , ou d'accommodement,

Iís Jésuites & « , 1 TVT 1 n • C
les Docteurs conccrte Par 'e Nonce du Pape , qui ht pro-

it Louvaia. mettre aux deux parties de garder le silence

& de demeurer tranquilles. Mais Terreur

peut-elle être tranquille î Elle se plaît trop

dans le trouble , & est trop ennemie de la

paix pour y demeurer Sc se .contenter de ce

qu'on lui accorde quelquefois par foiblesse,

par condescendance ou par nécestué. Les Jé

suites ne restèrent donc pas long-tems en re

pos , & bien-tôt ils renouvellerent les dispu-

tes. 1 e fameux Louis Molina publia à Liíbon-

Molina re- ne en 1588, son Ouvrage de la Concorde de

nouvelle la [a Grâce & du libre arbitre ,dans lequel il mal-

pùblUint /«" traitafort la Prédétermination Physique. Le

(oncordi de U Sçavant Banncz Dominicain combattit vive-

traieer duli ment l'Ouvrage de Molina. Ainsi la guerre se

re arbitre. raiiurna pjUS vivement qu'auparavant. Alors

apès bien des disputes , cette grande affaire

fut portée à Rome , & examinée dans les cé

lèbres Congrégations de Auxiliis. C'est ici ,

Monsieur , que vous terminez votre Abrégé

d'Histoire en vous applaudissant , d'avoir ré

duit.
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duit en 8 volumes ce qui a étéjugé de plus in- T. 8. p. «o».

dressant & deplus à la portée de toutes sortes

de personnes , dans les trente-fix qui renfer

ment l'Histoire Ecclésiastique de M. l'Abbé

Fleuri & du Continuateur, Vous nous assurez ,

qu'on trouvera dans la Continuation , que

vous ave^ promise , tout ce qui s'est pasjé de

puis 1596 , jusqu'à Tannée Sainte 17/0 , sous

1e Pontificat de Benoît XIV , dans le même

ordre & avec la même précision , que vous ave^

suivi dans tout le cours de cet Abrégé. Cette

Continuation est bien intéressante , & dans

l'espace des 150 années-, dont vous promet

tez de donner un Abrégé Historique , i! s'est

bien passé des choses importantes , qui pour

ront donner lieu à beaucoup de remarques.

Ce fera le sujet de la première T.ettre que

j'aurai l'honneur de vous écrire , & des fui-

Tantes , fi je ne puis tout renfermer dans une

feule. J'ai l'honneur d'être , Sec.

10 Avril 17$2.

SEPTIEME LETTRE.

Dans laquelle on fait voir que le fyf~

tême des Jésuites fur la grâce j la

Prédestination s &c. est le même que

celui des Demi-pélagiens.

JE me rappelle , Monsieur , un efpéced'en- <-Let.p.i4f.

gaiement que j'ai pris avec vous ; j'aime

a tenir ma parole ; & d'ailleurs , si je ne le

faifois pas , vous pourriez peut-être vous

imaginer , que c'est l'impossibiltté d'y fatis-
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tes JeTuites

faire. , qui me fait garder le silence lue cet ar

ticle. En parlant des ravages de {'hérésie, de.

Luther , vous avez avancé que la Providence

divine suscita, un nouvel Ordre de Religieux ,

c'est-a-dire , la Compagnie de ejûs établie

far saint Ignace Espagnol,. J'ai jugé que vous

vouliez nous faire regarder ce nouvel Ordre

çornme suscité par la divine Providence con

tre l'hérésie de Luther ; & fur cela je vous ai

témoigné , que je craignois fort que la divi

ne Providence n'eut permis rétablissement

de ces nouveaux Religieux , que comme elle

a permis que les Eutychiens s'élevaslent con

tre les Nestoriens ; & les Pélagiens contre

les Manichéens, , qui détruifoient le libre ar

bitre. Cela veut diíe en bon françois, & pour

om'é/ésuì'ci- VOUS Par'* clairement , que le nouvel Ordre

tés contre les en défendant le libre arbitre ,. a détruit la

Luthériens, grâce' de Jefus-Christ , ou du moins lui a

Eu"Thi donné de grandes atteintes : & qu'en com-

contre les * battant les erreurs de Luther il est tombé dans

Nestoriens. celles, des Demi-pélagiens. Sur cela j'ai ajou

té , que je pourrois vous faire voir dans la

fuite la parfaite conformité' du système des

Jésuites avec celui, des Demi - pélagiens. Tel

est rengagement que j'ai pris avec vous , &

auquel je vais faitisfaire d'une manière qu'il

ne restera rien à désirer à quiconque a de»

yeux pour voir- Je- m'en vais, vous faire l'a-

natomic des deux, systèmes , ou. , pour parler

plus juste , je vais vous rapporter ce qu'ont

dit les Demi-pélagiens , & ce que disent les

Jésuites ; & vous, verre» qu'il.' y a une égale

opposition aux fentimens de faine Augustin &

une parfaite conformité de système. Elle est

si grande , Monsieur , que si je n'avois pas

soiu de citer, & ds n«mrner les. Aweuis , jc.
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sais persuadé , que ni vous , ni de plus ha

biles que vous nc distingueriez point , si c'est

un Demi-pélagien ou un Jésuite que je fais

parler. * t.

Vous fçavez , Monsieur , «1 vous ne fçavez Sentiment dm

pas , qu'il y a deux scntimens fur la Prédes- S" Augustin,

tination , le premier est celui des Théolo-

E'ens, qui appuyés de l'aucorité de l'Ecricure,

r tout de saint Paul , de saint Augustin 8c

des Pères , soutiennent que Dien , parjin Dé

cret absolu a choisi dans la masse de corrup

tion avant toute prévision d'œuvres & de mé

rites , un certain nombre d'hommes pour les

délivrer par Jefus-Christ , & qu'il leur donne

une grâce efficace qui entraîne leur consente

ment sans blesser leur liberté , & les fait ar

river à la vie éternelle qu'if leur a préparée.

D'autres Théologiens modernes , spéciale- 5.

ment ceux de votre nouvel Ordre Religieux , , ^"timent

t 1 t-.- 1 1 1 • dtS Pélagiens,
prétendent , que Dieu ne décernent la vie uémi-pcla-

éternelle qu'en vûe des mérites prévus, & les giens Sc des

mérites en vûe du consentement de la vo- Jésuites,

lomé & de fa coopération à la grâce ; la- . .

quelle grâce est tellement soumise à la vo

lonté , qu'elle n'a son effet qu'autant qu'il

plaît à la volonté , qui la rend efficace ou in

efficace selon son bon plaisir. C'est-là le sys

tème des Demi-pélagiens, renouvellépar Mo-

lina , qui prétend cependant que l'honneur de

l'itrvention lui en est dûe , & qu'avant lui per

sonne n'avoit trouvé certe rrjanierc de conci

lier la liberté , avec la Prédestination : aveu

impudent, mais sincère- Hac nostra ratio con- Molia.cjuatst.

ciliandi Ubmatcm arbìtrìì cum dìvina Prcede- a. 4. 8c f.

ftnuiont A SEMINE Ql/EM VIDERÍH , nJerob uì*.

àinc usque tradita. Cet homme rare, ce Démo- 4\

c"te , que la vérité atteadoit depuis la créa- Molina se

Hij
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picque d'être tion du monde , pour U tirer du puits , l'en

f stem" don" 3 heureusement tirée, & l'a mise au grand

il n'est que le )°ur > prétend-il que saint Augustin ,

Restaurateur, qu'on a regardé jusqu'ici comme un 1 octeur

íi éclairé , etoit fous la nue , fub caligine , &

■ -qu'en parlant de ses matières , il avoit jetté

le trouble dans l'csprit d'un grand nombre de

ficiéles : multos ex fidelibus mïrum in modum

turbaffe fententiam ejus. Ecoutez présentement,

Monsieur , les raifonnemens des Demi-péla

giens, & des Théologiens du nouvel Ordre Re

ligieux contre la Prédestination que saint Au

gustin a soutenue selon l'Ecriture , & voyez

fi vous pouve[ y trouver quelque différence.

. i . Les uns 8c les autres regardoient la

Prédestination comme un destin.

Selon les Jc-

suires 8c les . rt ,

Dími-péla- Sentiment des Pélagiens.

giens la Pté-

ddlinarion Lcs Demi-pélagiens prétendoient que d'ad-

flt™ d"ret metue Ia Prédestination telle que saint Au

gustin la défendoit , c'étoit admettre un des

Faust. 1. i. tin & un décret fatal : fub pietaûsfronte , gen-

c- 4- tìlitatis malum , & inter gratice vocabulum ,

abfconditum crit fatale decretum.

Sentimens des Jésuites.

Disput. r.p. ' Vasques parlant du Décret de la Prédesti-

d'sf 5*'C' T nation , ou de l'Election , Pappelle un Décret

scf.le l\*tsatai, fatale Decretum. Leffius , Molina , qua-

H. de grat. lifient ce Décret , de Décret plus duí que

effic. c. 5. ie diamant, de fatale nécessité : fatum t fa-

Mol qu*st. tum plusquam adamantinum . fatum inevitabi-

U , fatakm necejjitatem.
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II.

Selon les Demi-pélagiens & les Jésuites , la m c.

Prédestination jette dans le désespoir. >

Les Demi-pélagiens.

Hilaire écrivant à saint Augustin , lui mar-

quoit , que les Dénii-pélagiens étoient telle-' - ' T .

ment frappés de ses paroles , qu'ils préten-

doient qu'elles jettoient les hommes dans le dé

sespoir : Hìs sanclitatis tua verbis ita moven-

tur ,ut dicant quâmdam desperationem exhi-

beri. » Car que doit espérer de plus , disoit

« Fauste, celui que la grâce s'est déja approprié?

» Au contraire, quereste-t-il autre enose que

» le désespoir à celui qu'une Prédestination

" violente à condamné : « Quid enim ultra Faust. 1. i.de

speret , quem suumjam gratia sacit ? In quo è llb- alb- e-

contrario non desperet , quem prafinitio violen

ta damnavit. *

Les Jésuites.

» Je nc fçais , dit Leífius , à quoi cette per- Less.de Prard.

» suafìon d'une Election absolue , avant ton- sect. 5. n. 51.

.» te prévision des œuvres , peut servir , si-

» non à porter au désespoir & à une vie

» plus licentieuse : " Persuajìo de absoluta

Elellione ante omnem prtevifionem , nescio ad •

quid su utilis , nifi ad licentiam vitœ & des

perationem ....... Qiwrjum ista dotfrina per- ibid. n. 31.

tineret , nifi ad injieiendam nominibus despe

rationem. .... " :

1 1 1.

Selon les Demi-pélagiens & les Jésuites , la 7.

Prédestination fait tomber dans la paresse-,

la négligence & la tiédeur, ■•. , •• ,■•>■. :

H nj
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Les Demi-Pélagiens.

Les Prêtres de Marseille objectoient aux

disciples de saint Augustin , que « ce propos

» de la vocation , faisoit perdre à ceux qui

» étoient tombes le courage de se relever ; &

m faisoit tomber les saints dans le relâche-

Frosp. Ep. ad M ment ; parce que des deux côtés le trívait

Aug. » étoit inutile , ne pouvant rien arriver , aux

53 uns & aux autres , de quelque manière qu'ils

3= se conduisent , que ce que Dieu a détermi-

=3 né devoir leur arriver r Hoc propofitum vo-

cationis & lapfis curam resurgendi adìmere ,

&sanííis occafionem teporis ajferre ; eo quod

utraque parte superfluus labor fit. Quoquo

■enimmodo se egerint t non poffe aliud erga eos,

quàm Deus dëfinivìt , accidere.

Les Jésuite.

leíT.dePrscd. M R'en ne paroît plus propre à faire tom-

icct. í. n. 7?. m ber dans la tiédeur , l'abbattement & le dé-

» fespoir , que la persuasion , que tout ce qui

" regarde chaque particulier , est fixé sans au-

•j cun égard aux œuvres , & que les choses

« font disposées de telle forte , que tout ar-

« rive comme il a été réglé par ces décrets

33 absolus , inflexibles & plus durs que le dia-

ii. sect. t. n. » mant Je n'ai que faire de me mettre

M- » cn peine de faire de bonnes , & d'être in-

33 quiet si je persévérerai ; parce que tout

» cela est réglé avec toutes les circonstances ?

33 Pourquoi me donnerois du mouvement pcmr

33 cela î C'est à celui qui a formé les Décrets ,

33 à prendre ses mesures , pour qu'ils s'accom-

. : sa plissent. Ou je fuis du nombre des Elus , on

•*> je n'en fuis pas. 33 Cur ego fim sollicitus ,

33 fit potius ( ut humano more loquar ) jirUi-
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» chus ille y ut décréta ipsius impleantur. Vel LeOe Prsr3.

fum de numero eleftorum , vel non fum. P«f.

Nulla incuria excïdes , nulla diligentia in~

trahit.

IV.

Selon les Demi-pélagiens & les Jésuites , la S.

Prédestination porte au libertinage & à la

débauche.

Les Demi-pélagiens.

» Lorsqu'on nous tient de pareils discours , De Do»..

» dit saint Augustin , cela ne doit pas nous Perscv. c. »y.

» empêcher de défendre la vraie grâce deDieu,

» & la Prédestination des Saints , comme nous

» confesserions la prescience de Dieu , malgré

» le raisonnement de celui , qui en parleròit

» au peuple en ces termes : soit que vous vi-

» vie[ bien à présent 3 soit que vous v'tvie^

» mal , vousfere\ tels dans là fuite , que Dieu

» eprévu que vous féries ; c'eft-â-dtre t vous

» ferc{ bons , s'il a prévu que vousféries bonis

ou mauvais 3 s'il a p'révít que vOtis séries

mauvais.

Les Jésuites.

» Si je fuis prédestiné , dit Valentia, quoi- Disp.i. qm.

« que je fasse pour le présent , je serai cepen- in ' parte

» dant à la fin sauvé. Ainsi je serai fort bien E™1^ 4* in

■» de jouir de tous les plaisirs que je pourrai. Si

» je ne fuis pas prédestiné , quoique je fasse à

» présent , je serai sûrement damné. Je me li-

» vrerai donc à tous les plaisirs , autatìt qu'il

» me fera possible.

mr
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V. • ' '• ' ' •'

^t Selon les Demi-pélagiens & les Jésuites , k

Prédestination éteint dans Vhomme l'esprit

de prière. . »

Les Demi-pélagiens.

íaulf.'î. i. de " Que' servira à l'homrfte de prier , ik

lib. arb. c. 4.' & Tauste , étant destiné à l'un des deux états !

» Car quoiqu'il ignore quel est celui , auquel

» il est destiné , ií sçait cependant que cela

» est fixé d'une manière irrévocable : il faut

« donc , de deux choses l'une j ou qu'il avoue

, 33 qu'il n'y a aucun fruit à espérer de la prière,

33 ou qu'il rejette la loi , qui a fixé & arrêté

id. ibid. « sa perte Voyez donc où en est réduit ,

33 celui qui par uné fausse persuasion prétend ,

33 que l'un est perdu dès fa naissance & que

3; l'autre est sauvé par la Prédestination.

33 N'est-ce pas dire , que ni l'un , ni l'autre

33 n'a besoin de prière ! Qui unum in origine

perditum , alterum in Prrzdestinationc affir

mât eleclum , vide qui improba persuasions

declinet. Qiùd enim aliud dicit , nifi quoi ai-

jutorio orationìs neuter indigeai. Vasquezvou- ,

Jant donner plus de force au raisonnement de

Fauste , en ajoure la raison , en disant que ,

Ja prière n'est point nécessaire à ceux qui sont

prédestinés à la vie éternelle ; & qu'elle ne

peut servir de rien à ceux qui sont destinés à

. Ja mort.

Les Jésuites.

Vasque* disp. 33 C'est en vain que nous dirions , que vo*

ío. in i.p. ç. » ire Règne arrive , si il n'est pas au pouvoir

» de notre liberté ," de Pacquérir ou de le

03 perdre , & fi cela ne dépend point de notre

x pierre,

v. H
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V I.

Síbn les Demi-pélagiens 6* les Jésuites , la ,0,

Prédestination ôte toute espérance d'obtenir

quelque chose par la prière , par l'incertude

où est l'homme de ce qui est décidé par rap

port à lui,

«

Les Demi-pélagiens.

On voit par Hilaire , & par saint Augustin,'

que les Demi-pélagiens ne vouloient pas s'en

lapporter à quelque chose d'aussi incertain à

leur égard qt# la volonté de Dieu : Nec ad

ìncertum voluntaús Dei deduci se volunt , dit

Hilaire écrivant à saint Augustin ; & ce saint

Docteur après avoir témoigné fa surprise S suc

ce que les Demi-pélagiens aimoient mieux met

tre leur confiance dans leur propre foiblesse ,

que dans la certitude des promesses de Dieir-i,

infirmitati sua. se malle commìttere , quàmsir- De Pra;J. SS.

mitati promijjionis Dei , réfute ainsi leurs c. u,

plaintes & leurs paroles. » Mais , dites-vous ,

» je fuis incertain quelle est la volonté de

» Dieu à mon égard ?" Quoi donc !' répond

» saint Augustin, êtes- vous plus assuré de

» votre propre volonté fur. vous-même , pour

» être fans craintre ? Que celui qui est de-

« bout , prenne garde de tomber. Puis donc

» que l'une & l'autre est incertaine , pourquoi

» rhomme . n'àime-t-il pas mieux assurer fa

*> foi , son espérance & sa charité , sur là

33 plus cerraine que fur la plus foible ! « Sed

incerta est mihi , inquis. 3 de me ipso voiuntas

Dei. Quid.ergo ? Tua ne tibi voiuntas de te .

ipso certa est x aec times ? Quistat , videat ne . ■>

T'T __.
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cadat. Cùm ergò utraque incertafit , cur non

homo firmiori quàrn infirmiori fidem suant y

■ spem , charitatemque commìttit.

Les Jésuites-,

tess. de grat. " Comment tous les hommes peuvent íc

eftì£ c.?. n.i. " doivent-ils avoir une ferme espérance dans

» le secours de Dieu , puisqu'ils font inoer-

» tains si Dieu a résolu de leur donner ce fe-

»> cours ? Car je ne puis avoir confiance en un

m secours , que j'ignore qu'on m'a préparé.

» II y auroit de la folie dans un Général <Tar-

3i mee de se tenir assuré sur un secours & des

ai troupes auxiliaires incertaines « Non tnim

poffum firmam spem ponere Ht eo auxilio ,

quod an núhi pretparatum fit , ignoro. Fatuus

effet dux milititz , qui firmam spem poneret itt

auxilio & supptúis incertis.

V I L

Selon les Demi-pélagiens & les Jésuites , la

Prédestination rend inutiles les exhorta

tions 6^les corrections.

Les Demi-pélagiens,

Les Demi- pélagiens ne vouloient point

convenir , que le nombre des Prédestines fût

fixé de manière qu'il nê pût être diminué , ni

augmenté , parce que , disoient -ils ,. les ex

hortations deviendraient inutiles pour les in-

Prosp. Ep ad fidèles & les lâches : Nec acquitscunt Prm-

iu6- deslinatum eletlorumnumerum ntc.augtrï poffe

nec minui ,,ne locum apud infidèles & négligen

tes cobortantium incitamenta non. habeant.

Les Jésuites.

tess.de Pnd. " Chaque fidèle diroit , je fuis déja appelle

feft. j. n. 31. „ & justifié ; la gloire m'est destinée absohr
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n ment ; qu'est-il nécessaire que je me tour-

m mente davantage ; Je ne puis plus être pri-

» vé ce qui m'est préparé absolument , 8c

*> avant toute prévision de mes œuvres. Quid

opiu ut multum patiar in posterum ? Non enim

fojjum frustrari eo quodmihi absoluté ante om-

ntm opérum prcevisionem éjipraparatuik.

VIII,

Selon les Demi-pélagiens 6V les Jésuites , la

Prédistination ejl contraire à ce qu'enseigne

VApôtre , que , Dieu veut que tous les hom

mes soient sauvés.

Les Demipélagiens*

Pelage objectolt fans cesse -ce texte deîApô- ,T

tre , contre saint Augustin ; & ïes Demi-péla

giens ravoient presque toujours dans là bou

che , pour combattre la doctrine de ce Caiht

Docteur ; en lui reprochant que , selon îui ,

Dieu ne voudroit pas le salut de tous les hom

mes , puisqu'il n'y avoit qu'un certain nom

bre de Prédestinés : Quod' ( in Augustinisen-ïrofy. ab- S;.

tenùa ) non omnes homines Deus veíit falvos^^'

fieri , sed certum numerum Pradejlinatorum.

Saint Profper dans fa Lettre à Runn se raille

de cette ridicule objection en ces termes :

Vbi u: illud , quod nobis quasi contrarium à

non intelligentibus femper opponitur , quod

Deus omnes homines relit salvos fieri , & ad'

egnhionem verìtatis venire > "Et il fait voï'r

par l'exemple de tant d'adultes morts fans

U connoissance de Dieu , depuis le commen

cement du monde ; & par celui de tant d'en-

Fans morts fans baptême , que ceux qui son*

cette objection n'entendent point le texte de

ïApôtre

ni

Hvj;
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Les Demi -pélagieus prétendoient. encore

qu'ils s'ensuivrok de la Prédestination , que

Jesus-Christ ne seroit pas mort pour le salut

de tous les hommes ; c'est la neuvième objec

tion des Prêtres de Marseille réfutée par saint

Prosper. Quod non pro totïus mundi rédemp

tions , SaLvhtorfit crucifixus. Vincent & Faus»

te faisoieilt la- même objection.

Les Jésuites.

Mor. q.14. a. » Si ses hommes font ainsi Prédestinés , jé

Míemb^'i 30 ne vo's Pas comment ^ e^ vra* dire ) 3U-C

35 Dieu veut que tous les hommes soient sau-

*> vés puisque cela n'a pas íépendu d'eux :

Non video qua ratione verumfit, Deum velle

omnes homines falvos fieri , fi per ipjos non

De Prad. steterit. Hic modus eleBionis 3 dit Lestais.,

fcctii. rat. 1. nQn v;jetur fais convenire cum fincera vo-

luntate falvandi omnes homines , maxime fi'

delts , neque cum Mo amore & illa cura , qua

omnes adsalutem excitât , quee scriptura tan?

topere commendat.

Bisp.nq.15. »Il ''ensuivroit , dit Valentia , queJefusr

fuact. 4, m Christ ne seroit pas mort pour le salut de

Erob. fi. 3j tous les hommes, Ou que Dieu seroit in-

xi juste : ut Chrijlus non pro falute omnium

. ' omnino hominum mortuus fit , .vel certe Deus.

injustusfit..

I X..

ig . . La Pfédefùnatiou admettrait en Dieu acception

de personnes.. . .

Les Demimì-pèlagiens.

Cette objection contre la. Prédistïnation t

été particulière à'Pélage 5 on ne .voit pas

qu'elle, ait été faite par les Piètres de Màr.7
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íéille : qui admettant le péché originel en

conséquence duquel tous les hommes nais

sent coupables , étoient persuadés q^ue la dé

livrance de la damnation n'étoitdue à gcr- .

sonne.

Les Jésuites,

Les Jésuites ont adopté le raisonnement de

Pelage, & prétendent que fi la Prédestination

n'étoit fondée de la part de Dieu sur la prévir

ion des mérites , il y auroit eu lui acception

de personnes , Deus , quod abfit , ejset alìquo ibid.

modo acceptor personarnm x quod non omnes

pradeflinet.

X.

Les péchis des Chrétiens retomberaient fut 14."

Dieu même.

Les Demi-pélagiens., ■ ■ ,'

les Demi - pélagiens objectoient à saint Aug. de don.

Augustin , que selon lui , Dieu retiroit sa gra- P"sev. c. 15.

ce à ceux qui obéïlîbient à la loi , si ils ri'é-

toient pas du nombre des Prédestinés , afin

<uUs ceslassent d'obéir. Les Prêtres dé Mar-

NÊk objectoient la même chose à saint Pros-

per. Quod qiúbufdam vocatis &• piè júfteque objet, n,

viventibus , obedientia fubtrahatur , ut obedi- gall.

re defiJlant. Qae. Dieu voudroit qu'une gran-.

de partie des Chrétiens ne voulût ni ne put

être sauvée : qu'if voudroit qu'un grand nom

bre de Saints déchût de la Sainteté , & qu'un

grand nombre de Catholiques apostasiât ;

Quod velit Deus t ut magna pars fanfíorum Apud Profp.

è/anâitatis proposito mot,, quod velit \utm ma object. Viac

gna pars Catholicorum àjide apostatet.. ' ?"
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Les Jésuites*

Disput. i . q. Valantia conclut de la Prédestination ; que

ij. de Vtxi. „ Dieu } autant qu'il est en lui , rend impostï-

toífj *" C°" " ^e ^"a'ut * ceux 9U''' ne prédestine pas:

Deum reddere , -quantum in fe est , ìmpoffibi-

lem salutemiis hominibus quosnon prédestinât.

XeOeErzd. M Comme il appartient à la Providence , dit

íect.i. rat. i. M Leffiiis , de veiller au sakit des Elus , afin

» que leur nombre Toit rempli , de même elle

» doit veiller pour que ceux qui íbnt exclus

w de cette Election , ne soient pas sauvés.

»> Autrement quelqu'un des Prédestinés pour-

33 roit périr , & quelques-uns de ceux qui nt

» le font pas pourroient être sauvés. » Sor

quoi Lcfltus met de grandes plaintes contre

Dieu dans k bouche des reprouvés.

X I.

M' Dieu auroit trié des hommes pour les perdre.

Les Demi-pélagiens.

Saint Profper , qui a refuté les objections

que faisoient les Prêtres de Marseille contre

saint Augustin , rapporte qu'ils fui objectqátf

que Dieu auroit créé la plus grande partiel

hommes , pour les perdre éternellement :

Quod Deus majorem partem generis humant

ad hoc creet , ut illam striât in xiernum.

Les Jésuites.

» J'ajoute , dit Lesttus , qu'il est difficile

» dans ce sentiment d'expliquer , comment la

» plus grande partie des "hommes n'est pas

» prédestinée au maî par ìz puissance de Dieu ,

» & créée perar périr. . -
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Voifà les principaux chefs d'accusation, que te.

les Demi-pélagiens formoient autrefois con- Ll Condu

ire la doctrine de saint Augustin : accusation ,XÍ^"sp*"

qu'ils n'auroient jamais formée , si la Prédes

tination , que ce saint Docteur désendoit

contre eux , avoit supposé la prévision de mé

rites. II est donc de la derniere évidence , que

h Prédestination défendue par saint Augustin

ne suppose aucune prévision de mérites : il

est encore de la derniere évidence , que le

sentiment des Jésuites fur la Prédestination

est tout opposé à celui de saint Augustin , & .*i

qu'il «st enticremeftt conforme à celui des

Pélagiens , puisqu'ils tiennent le méme lan

gage ; & ennn il est de la derniere évidence ,

que le sentiment des adversaires des Jésuites

n'est autre que celui de saint Augustin ; puis- ( ,

que les Jésuites ne le combattent qu'avec les

mêmes armes avec lesquelles les Démi-péla-

fiens combattoient celui de ce saint Docteur,

n un mot lès Jésuites , par les raisonnement

qu'ils ont empruntés des Demi - pélagiens

contre la Prédestination , donnent à toute

la terre l'acte le plus authentique , qu'ils

font dans Terreur des Dcmi-pélagiens , & que

leurs adversaires pensent comme saint Au

gustin. Voyons à présent la conformité du 17.

sentiment des Jésuites , fur la grâce , qui est L' Démi-

rcffct propre de la Prédestination , avec celui fes 'j^'"'^

des Derai-pélagicns. ont U même

T. sentiment sue

Lts Pélagiens & les Jésuites rejettent la grâce, * 8racc*

yui soumet la volonté.

Les Demi-pélagiens.

Les Demi - pélagiens rejettoient la grâce prosp. Er*

«pi soumet k volonté , auct humanamsibisuS- ad Aug.
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jìcìt voluntatem : c'est-à-dire , celle qui parmi

pouvoir efficace opère dans la volonté le volt-

loir.

Les Jésuites.

Les Jésuites rejettent toute grâce qui agit

efficacement fur la volonté , pour la soumet

tre ; & veulent que ce soit le libre arbitre qui

rende efficace la grâce-

1 r.

•S. Les Demi-pélagiens & les Jésuites trouvent

mauvais , qu'on disent , que la grâce A

donnée à l'un & refusée à l'autre,

les Demi-pêlagiens.

%, r. t, 17. C'est être véritablement impie , dit Fauste ,

que de prétendre que ía grâce n'est pas don

née à tous : Ille verè impius eft , qui eam non

omnibus ingeri , non omnibus teflatur itn*

pendi.

Les Jésuites.

II est inutile de rapporter des textes des

Jésuites, pour faire voir qu'ils enseignent,

que la grâce est généralement donnée à tous

les hommes : personue ne doute là-dessus de

leur sentiment , non plus que fur l'Article

suivant.. '

1 r 1.

Les Demi-pélagiens & les Jésuites rejettent la

grâce efficace , fur le faux prétexte qu'elle

détruit la liberté.

Saint. Prosper écrivant à Rufìn lui. marque'

que les Demi-pélagiens décrioent .les Ecrits de
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líint Augustin , en publiant qu'il détruisent

le libre arbitre : Scripia ejus { Auguflini ) qui

tus trror Pelagianorum impugnatur , infa

mant , dicentes eum liberum arbitrium penìlus

submovere.

Tout le monde sçait assez , que les Jésuites

prêchent par tout , que la grâce efficace dé

truit. Ie libre arbitre.

I V.

Selon les Demi-pélagiens & les Jésuites , en

admettant la grâce efficace donnée à l'un &

refusée à l'autre , on autorise les pécheurs à

s'excuser dans leurs péchés : les Comntande-

mens feroient intposjìbles.

Les Demi-pélagiens.

» Nous n'avons point reçu la grâce , pour* De corr. H

» quoi nous punit-on comme si nous avions 6rat- c> 4»

» pu nous la donner & que nous ne l'eufsions

» pas voulu : Hanc non acccpìtnus ; quid itar

fiíí corripimur quasi nos eam nabis dare posji-.

ms & noflro arbitrio dare nolimus ? ,

Les Jésuites.

» Si , outre les autres secours , on a en-t LefT.de grar.

» core besoin pour chaque action d'une men effic.c. 7.11.1.

» tion ( c'est-à-dire d'une grâce ) qui détermiT

" ne , & qu'il n'est pas au pouvoir de la vo-

» lonté d'avoir , d'autant que Dieu ne la don-r

» ne qu'à un petit nombre qu'il a prédestiné i

» assurément il «y en a plusieurs ausq'uels les

» Commandemens de Dieu font impossibles.

-
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V.

jtIi // est absurde que Dieu exige de l'homme qu'il

fyffi ce que Dieu doit faire lui-même pur

une telle grâce.

Les Demi-pélagiens.

Frosp. Ip. ad 15 Pourquoi nous prêche-t'òn , pourquoi

Aug. ' w nous «norte-t'on à éviter le mal & à faire

n le bien, si nous nc le faisons point; puis-

» que c'est Dieu lui-même qui opère le vou-

»■- " ai loir & le faire ?

Les Jésuites.

lest" de erat " Pour<Ju°i Dieu frapperoit-il à la porte du

effic'. c. 9. M cœur , (1 les hommes ne pouvoient pas óu-

Kfut. j.n.7. » vrir î Comment , diroit-il , Si quelqu'un

*> m'ouvre , fi c'est lui-même qui doit ouvrir

m par une impulsion qui n'eít pas en leur

»> pouvoir. Si celui qui est au-dedans ne peut

■» pas ouvrir , à moins que vous qui êtes au-

a» dehors ne pouffiez , vous auriez tort de lui

-w dire, fi vous ouvrez , j'entrerai , puisqu'il

» ne peut ouvrir sans votre secours , & que

» vous avez résolu de ne lui point donner ce

» secours.

Les Demi-pélagiens & les Jésuites forment

beaucoup d'autres objections contre la grâce

efficace donnée à l'un & refusée à l'autre : ils

prétendent que c'est rendre inutiles les exhor

tations & les conseils ; que c'est trop dépri

mer les forces de l'homme & dégrader la natu

re humaine , k enfin introduire un destin Si

une fatalité.

Après avoir rapporté les raisons 8c les

motifs pour lesquels les Demi-pélagiens &

les Jésuites combattent la Prédestination
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nite , & la grâce efficace , qui est l'cf- •

c cette Prédestination , voyons à pré

sent quelle est la doctrine des uns & des

aunes.

La Prédestinât ion gratuite leur déplaît pat- »*» _

ce qu'elle précède la prévision des œuvres ; _?3$eme
.1 r a- 1 . 11, 1 n. Jésuites &

& la grâce efficace, parce quelle h est pas des Dími.pi.

connée avec assez de libéralité $ & qu'elle pélagiens,

leur patoît blesser la liberté : c'est pour

cela que ces nouveaux Maîtres cn Israël

ont formé un système , par lequel ils ont

prétendu éviter tous íes inconveniens qa^iís

trouvent dans le sentiment de saint Augu

stin.

I.

Lu Demi-pélagiens & les Jésuites posentpour 13 .

base de leursentiment , ces paroles de l'ApÈ-

tre, Dieu veut que tous les hommes soient ** Tim- **

sauvés , & arrivent à la connoissance de la

Vérité.

Les Demi-pélagiens.

Comme les Demi-pélagiens prétendoient

<]oe le sentiment de saint Augustin jette les

nommes dans la tiédeur , la paresse , 8c le

désespoir , ils ont cru remédier à ces incon-

'eniess imaginaires , en admettant en Die*»

"ne volonté générale de sauver tous les hom-

Jnes fans aucune distinction. C'est pourquoi Prosp. Ep. ai

ib objectoient sans cesse ce que dit l'Apê- Rufin.

tre : Dieu veut que tous tes hommes soient

sauvés. *

Les Jésuites.

Les Tésuites marchant fur les traces des

Demi-pélagiens , prétendent qu'il y a en Diett

*>e volonté générale de sauver tous les hom
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~ mes , & donnent ce sens aux paroles de sahtf

3.4.8c j.disp. Paul : eníorte , qu autant qu u elt en Dieuil

i.memb. ji. veut que tous les hommes, fans exception

soient sauvés : Quòfit ut univerfim verum fit

Deumexpartesua vêtit omnes ai/que uLU ex-

ceptione , falvos ejse.

îp. Hil. ad En conséquence les Demi-pélagiens rejet-

Aug. toient l'explication que saint Augustin don-

Les^Dími no't aux Paro'eS de 1 Apôtre ; les Jésuites ont

pélagiens 8c" même rejetté l'explication du saint Doc-

les jésuites teur. Mais comme il est évident que tous les

admettent en hommes ne font pas sauvés , ces ennemis de

lomé condl-" la doctrine de saint Augustin ont été obligés

tionelle de de donner une tournure au texte de saint

sauver tous Paul , en disant que Dieu veut sauver tous

les hommes. jes hommes d'une volonté conditionnelle ,

c'est-à-dire , si les hommes eux-mêmes le veil

lent : Dieu veut donc véritablement, selon

MolinaS.ua- les Demi-pélagiens & les Jésuites, le salut de

rez & Leslius. tous les hommes, mais d'une volonté, qui

renferme une condition , c'est-à-dire , si les

hommes veulent ^Terus fenfui est , Deum.

quantum in se est , velle ac cupere omnium

salutem , ainsi parle Suarez , qui ajoute plu$

bas , voluntatem illam includere conditìonem,

fi homo velit. Quoique cette condition sem

ble ne fouvoit avoir lieu à l'égard des en-

fans , dont on ne peut pas dire, si ils veulent,

fi velint y n'étant pas capables de vouloir j

les Jésuites ne laillcnt pas que de renfermer

4. «,}. a. 4. 8c les enfans dans la condition: Molina dit

* emb^í ^°nC {'Ue ^'eU na vou'u 'cs fauver °iuc

' pendemment du remède contre le péché ori

ginel , qui leur seroit appliqué par l'usage du

libre arbitre des autres. Imo nequt parvuli ,

nifi depenienter è remedio contra peccatum

originisper usum liberi arbitra aliorum exhìr
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ìct. L'exemple des enfans embarassoit beau

coup les Demi-pélagiens , c'est pourquoi ils nc

vouloient pas qu'on le tirât à conséquence par

rapport aux adultes : Parvulorum autem eau-

sam ad exemplum majorum nonpatiuntur affer- Hil. Ep. ad

ri. Cependant Fauste s'étant agueti , trouva à Au8'

la fin moyen de se débarasser de l'argumenr.

tiré de l'exemple des enfans massacrés par

Tordre d'Herode , & donna une réponse à

peu près telle que Molina Pa donnée de

puis.

Les ennemis de la doctrine de saint Augus- ir,

tin , ayant ainsi admis en Dieu une volonté Les Jésuites

conditionnelle générale de sauver , autant ™e

qu'il est en lai , tous les hommes , ils éta- a1str7b"éeaux

bliflent une grâce dans le même goût , & hommes , .

assortie à cette volonté générale. Dieu leur comme 1a

paioissant trop reserré dans le système de mm™ V?™[t

laint Auguihn , ils lui ront taire une diltri- aans le dé

lation générale de grâce si abondante , que sert,

non- seulement personne n'en est exclus, mais

que chacun en peut recueillir autant qu'il a en

besoin & telle quantité qu'il lui plaît. Ils la

font distribuer a tous les h^nmes générale

ment fans distinction , comnwia Manne tom-

boit dans le désert pour les Israélites. Selon

eux , Jefus-Christ est mort également pour

tous les hommes. Les remèdes éloignés ,

comme la mort de Jefus-Christ , le prix de

son sang ; & les remèdes prochains , tels

que la grâce , qui est le fruit de la mort du

Sauveur , appartiennent à tous les hommes ,

fans aucune distinction de la part de Dieu,

fans aucune prérogative , & fans aucun dis

cernement. S'il y en a , c'est J'estçc du libre

arbitre.
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i r.

Ui Selon les Demi-pélagiens 6» les Jésuites , U

frace est donnée généralement à tous les

ommes.

Les Demi-pélagiens.

1. 1. de gr. & « Dieu donne & offre la grâce à tous , dit

ljb.arb.c, ìy. » Fauste , lui qui les a tous créés & rachetés.

C'est être impie , selon cet Auteur Demi-pé

lagien , de dire que le Sauveur ne la donne

pas à tous les hommes , & qu'il n'est pas mort

pour tous. Omnibus eam'ojfert atque ingerit ai

Jalutem. Ad hcec illi longé à pietatis tramite

recedentes , respondere prœsumunt non eum sal-

vator omnibus dédit quia nec pro omnibus

Carm. de mortuus est. Les Prêtres de Marseille soute-

iogc. c. 10. noient , comme saint Prosper le rapporte en

exposant leur sentiment , que la grâce ap

pelle & invite généralement tous les hom

mes : ut cunElos vocet Ma quidem , invitet-

que , nec illum prateriens studeat communem

affere salutan omnibus & totum peccato absol-

vere mundum , que chacun par la force de son

libre arbitre objHou n'obéit pas à la grâce ;

sed proprio a) qûTmque arbitri» parère vocan-

ti ; qu'après que l'efprit a été mû par la grâ

ce , c'est par son propre jugement qu'il se

porte à la lumière qui lui est offerte : judicio-

(4) Tota gratia prarveniens , quam Deus Predeflina-

tisptaeparavit , calis est ut eapofiu , opus bonum relin-

quacur libcro arbitrio fie inlîructo ; adeò ut tam facile

fit illi se inclinare ad malum , vel omislinnem operis,

quàm ad cjut ctfecHonem ; sicut in Angelis 8c primo

homine proportionalicer loquendo factura est LeíT. de

Ptad. seû «. n. 4(.

Oa trouve dans ce texte de Leflïus , eB prose , tout ce

que S. Prolpetditenveis cn exposant le systêra.- dcsDc-

mi-Pélagicns.
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tue suc, matase extendere mente : qne cette

lumière n'abandonne personne , qutz se non

substrahat úli &e.

Les Jésuites..

» Comment seroit-il le Rédempteur de le<T.icVtx&.

« tous , s'il n'avoit pas obtenu à tous un e '

» secours , pat lequel ils peuvent être déli-

» vrés. ^

Je peurrois ajouter ici une infinité de ter- 17.

tes tirés des Théologiens de la Société , mais ai^^ésidce

cela est inurile ; celui de saint Prosper que je reconnoît le

cite, suffit , puisqu'un des plussçavansJésui- fylèmede la

tes l'a adopté , pour prouver leur senrimenc j,octótjL dan5

Cir la grâce , Sc qu'il l'a reconnu tout entier s "prosHes"'

dans ['exposition que saint Prosper fait du fait de celui -

système des Demi-pélagiens. Le Père Marti- d« uémi-pé-

nez de Ripalda est ce Jésuite. Ce bon Perc u&lcat>

donna l'an 1 648 au public une scène , qui

mérite d'avoir sa place ici , puisqu'on en ti- x

te, non un simple argument, mais un dé

monstration parfaite , pour prouver que le

Molinisine & le Demi-pélagianisme sont iden

tiquement le même système. Le Pere Ripalda

fit imprimer en 1648 à Amsterdam chez Jean

Blaeu , sous le nom de Corneille d'Egmond

à Cologne , son troisième Volume in fol. de

ente supernaturali ; ouvrage qui est tout en

tier- contre les propositions attribuées à

Baïus. Dans la dispute i£. n. 84, il rapporte

les vers de? faine Prosper, pour prouver que

la g-race purement suffisante est commune à>

tous les hommes. Après avoir cité pour preu»

ve , ce vers , ut cunflos vocet dia quidem t Sc

les cinq qui íuiveat , il s'applaudit , & s'é- '

crie en triomphant : Entendez-vous comment

la grâce de Dieu appelle tous Us hommes, i
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qu'elle ne se refuse & ne se soustrait à persoit'

ae , quot se non substrahat ulli. Que chacun

est le maître d'y obéir , & que c'est pour cela,

que la désobéi/Jance est imputée àpéché. Qui ne

riroit d'entendre ce bonhomme s'applaudir &

triompher , en nous donnant pour la doctrine,

que l'Eglise fait profession d'enseigner sur la

grâce , le système des Demi-pélagiens qu'elle

a frappée d'anatjjême î

l8_ • II faut que le Molinisme & le Demi-péla-

' Le système gianisme soient bien semblables , puisqu'un

des Jésuites & Jésuite, qui auroit tant d'intérêt à les dístin-

ftuSg11"'^ ntéprend delasorte * prend l'un

sont auísi pour l'autre. II íemble que ce loient deux ju-

semblables mcaux qui ayent les traits du visage si parfai-

que deux ju- tement semblables, qu'on ne puisse les distin-

guer j puilquun Jeluite meme prend 1 un

pour l'autre. Qu'on ne dise pas que c'est une

erreur de Fait , qui ne doit pas être tiré à con

séquence. Cette erreur dans de Fait , suppose

erreur dans le Droit. Ji le Pere Ripalda n'a-

voit pas été dans Terreur des Demi-pélagiens

fur la grâce , il n'auroit point pris , comme

il a fait , le système de ces hérétiques , pour

la doctrine de l'Eglise. S'i} avoit pensé de la

grâce ce que tout bon catholique en doit

penser , il n'auroit pas pris Terreur pour la

vérité ; & une doctrine hérétique pour la vé

ritable doctrine de l'Eglise : il n'auroit pas

pris la doctrine que saint Prosper combat,

pour celle qu'il enseigne, en quoi il y a en

core une bévue" , dans laquelle on a peine à

comprendre qu'ait pû tomber un Ecrivain,

que les Jésuites nous représentent comme un

Ilogës que esprit très-subtil dans la dispute , un Théo-

les Jésuites logien solide , un Ecrivain qui lisoit conti-

font du Pete ftUenemcnt saint Augustin & saint Thomas,

Ripalda. , " (on
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( on peut juger par sa bévue quel fruit iXrem- \

ponoit de sa lecture j ) enfin qui avoit la mé

moire la plus heureuse du monde , ensorte

qu'il étoit toujours prêt fur tout , & avoit de

quoi payer comptant fur tous les sujets , qu'on

pouvoit lui proposer.

Le triomphe du Pere Ripalda ne sut pas de 30.

longue durée ; fa bévue fut bien-tôt apperçue La Wvue <ta

par d'habiles Théologiens , qui le payèrent feìevéTpar

comptant , en composant & faisant imprimer les Docteurs

contre lui un ouvrage , qui avoit pour titre : àe Louvain.

Le Renardpris , Vulpes capta. Joantús Mar

tinez de Ripalda > è So'cietate nominis Jesu ,

Vvlpes capta , per Theologos Sacra Fa-

cultatis Academia Lovanienfìs: Immijtt in retc

pedessuos , & in maculis fuis ambulat , Lova-

nii. Apud Georgium L'pfium Sacra Facultatis

Bedellum 1649.de mandata ejufdem Sacra Fa

cultatis.

L'exemple du Pere Ripalda & {'humiliante jr.

correction , que lui firent les Théologiens de M- l'Evíqne

Louvain , n'a pas rendu sages tous ses confre- tombe'^dàns

res, & n'a pas empêché le Pere l' Allemand de ia même bé-

renouvcller de nos jours la même scène. Ce vue que Ri-

qu'il y a eu de fâcheux , c'est que la confusion Pal(*a.

n'en est pas retombé fur l' Auteur de la bé

vue , mais fur un Evêque , (a) qui avoit reçu

(<) M. de Langres , dans l'Assemblée ordinaire da

Clergé l'an 1715 , étant à la tête des Commissaires nom

més pour examiner le Livre des Hexaplcs , lut cn pré

sence de tous les Députés un projet de Censure , dans

lequel il to.ïiba dans la même bévue que le P. Ripalda.
Aptes avoir-feulement examiné ■ ou 8 passages du livre

des llexaples . qui en contient plus de mille voulant

laisser aux fidelrs une instruction solide sur la grâce , il

sehata de les conduire à l'école de S. Prosper , pour y

apprendre de la bouche de ce grand maître , la doctrine

céleste de S. Augustin > 8c toutctols ce Prélat leur donna ,

ìl'exemple de Ripalda, la doctrine dis Pélagiens pour
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de sa rnain un mémoire , dans lequel on don-

noit encore fous le nom de S. Prosper , le sys

tème des Demi-pélagiens pour la doctrine de

J'Eglifc.

En íaut-il davantage pour faire voir que les

Jésuites font fur la grâce dans les mêmes er-

3.1. _ reursquejes Demipélagiens. Je pourrois en-

Xts Jésuites cole ajicl- plus loin , & démontrer qu'il ne s'en

ont encore r 1 * , r '• 2 1 '
enchéri fur *ont Pas tenus * ce qu ont enteigne les Demi-

les Démi-pé- pélagiens, mais qu'ils ont enchéri par-dessus;

lagiens. & beaucoup ajouté à leur système & à leurs

erreurs.

En effet 1 ". les Demi-pélagiens ne faifoient

dépendre du libre arbitre que le commence-,

ment de la foi , ,& la persévérance ; & admet-

toient même pour ,çela une grâce , à la vérité

■soumise ^ la volonté. Les Jésuites vont bien

plus loin, 1". ils admettent les actes de Foi ,

d'efpérancp , ,& d'amour , produits par les

Mol, conc. seules forces c\c la nature , fans le secours

«. 14. a. 13. d'aucune grâce, même soumise au libre ax

is eíT dé'grat. ;t>itre. C'est ce que Molina*& Lestìus enfei-

effic'. c. 10. n. 'gnent expressément. » Si l'efprit de l'homme ,

» dit ce dernier , peut croire des choses per-

» nicieufes , qui ne font pas jnême vraiíem-

» bla^bles , pourquoi ne pourroit-U pas craire

» des choies salutaires , qui ont toute forte

h doctrine de ce S. Docteur. » Nous nous hâtons , dit

« M. de Langres , de consoler votre piété , en vous fai-

» sant voir les vérités que saint Prosper, ce grand dé-

>> tenseur de siint Augustin-, a enseignées : ce Père mar-

s> que que Dieu a voulu sauver tous les hommes : N«

j> ullum prxterìeni , jiudeat. communem afferre falutej»

71 omnilms , &c. « U cite ensuite , conjme le P. Ripalda,

te commente -les vers suivans de saint Prosper. Le dií

cours de M Langres avoir été dressé par 1* Pcre Lal-

lemand , Jésuite. M. de Langres ayant été averti de fa

méprise , en conçut tant de chagrin , que sa tête cn fut

.totilement dérangée. \,
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« de probabilité : Si enìm mens huwíana cre-

» dere potejl pernïciofa , nultam fané verì

j> jfíciem habentia ; cur non potejl crèderefa-

» lubria Jummè probabilia ?

1 . Les Démi-pélagiens faifoient- dépendre ìf

Je commencement de la foi & la persévérance, enf" Jcluitï*

avec quelques autres actes imparfaits, du li- d'es erreuts

bre arbitre secouru d'une grâce , qui lui étoit que les de-

soumise & lui donnoit seulement le pouvoir "ji-péjagiens

d'agir ; mais çour l' accroissement & ja per- *HOle"~ pUi

011 de la foi , Sc pour tout le reste , ils

11e faifoient aucune difficulté d'admettre telle

grâce qu'on vouloit : & Hilaire le dit positi

vement dans fa lettre à S. Augustin (a). Les

Jésuites au contraire , non contens d'admet

tre des actes de foi , d'espérance & d'amour ,

produits par les seules forces de la nature,

fans le secours d'aucune grâce même soumise

à la volonté , attribuent encore aux forces

de. la nature la foi même dans fa' perfection Sc

h persévérance jusqu'à la fin , sans autre se

cours que celui d'une grâce qui est soumise au

libre arbitre , telle que les Demi-pélagiens

l'admettoient pour le commencement de la

foi. Ainsi dans l'afiaire du.salut , les Demi- LctT.dc VrteS.

pélagiens n'attribuoient que le commence- s;íi' í'11"íl

ment à l'homme 5 mais Jes Jésuites , plus ^

hardis , lui attribuent le commencement , le

progrès & la fin , en un mot , ils le lui attri

buent tout entier.

30. Après le commencement de la foi , les

Demi-pélagiens reconnoissoient pour tout le

xeste la vraie grâce actuelle de Jesjis=Clírïst :

c'est le témoignage que saint Prosfer & Hi-

(<0 Citerum ad nullum opus vel incipiendum , ne

dum perficiendum , quemgium sibi ÍUfficere possí con-

frnttum.
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De ■ dono lairc leur rendenc dans leurs lettres à saint

P«i%c. 17. Augustin, & que saint Augustin leur rend

lui-même , en disant que : SoYum initium fidei,

& ujque in finem perjeverantiam in noflra con

stituèrent potestate 3 & Dei dona e£e non puta-

rent , neque ad hac habenda & reûnenda Deum

. operari noflras cogitationes & voluntates ; ca

lera vero ipsum dare concédèrent , càm ab dia

impetrantur credentìs fide. (a) Au contraire les

Jésuites n'admettent , ni pour le commence

ment de la foi , ni pour la persévérance , ni

pour aucun acte de vertu , quclqu'excellent

qu'il soit , la vraie grâce actuelle de Jesus-

. Christ , telle que saint Augustin la vouloit

faire confesser à Pelage pour n'être point hé

rétique ; c'clì-à-dire une grâce, qui donne

non le pouvoir d'agit , mais l'action même ,

en faisant agir.

^ Enfin on peut assurer , & il est certain , tant

Les Jésuites par les preuves que j'ai données , que par d'au-

tomtent dans tres que je pourrois ajouter, que les Jésuites

déplus grands at}opteHt tcutes les eneurs des Demi-péla-

exces que les ... , r ■ 1
Demi - pila- glcns 5 '<* 1ue s "s s écartent quelquefois de

gi^ns. leur système , ce n'est que pour tomber dans

des excès plus grands encore que ceux dans

(«) Ce qui prouve éridemmenr que les Demi-péla

giens , après avoir admis une fóis lc commencement

de la toi , ne faisoient point difficulté de teconnoître

pour touc le reste la vraie grâce actuelle de J. C. c'est-

a-djrc la grâce efficace , c'est que saint Augustindéclarc

qu ils n'etoieut point pour le reste dans ['hérésie de

Vêlage , d'autant qu'ils adnicttoient pour tout le reste

une gtace différente de celle dont ils se contentoient

pour lc commenccmenc ie la foi : Or la grâce qu'ils

demandoient ponr ce commencement de lâ foi, étoit

une grâce soumise au libee arbirre ; par conséquent ,

pour n'être pas Pélagien dans le reste , il falloir qu'ils

ádmiúent une grâce différenre, sçavoir, la grâce actuelle

qui l'curnct.leiibrc arbitre 6i le fait agit,
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lesquels font tombés ks Démi -pélagiens,

c'eít-là la feule différence qu'il y a entre leurs

systèmes , qui pour tout le reste font les mê

mes. Mêmes raisons de part & d'autres ; mê

mes argumens ; mêmes autorités ; mêmes ré.-

ponses , aux textes sacrés de l'Ecriture ; mê

mes explications; mêmes accusations contre

S. Augustin ; mêmes armes , soit pour atta

quer, soit pour se défendre. Cette disgression ,

quoique longue étoit nécessaire, & servira

beaucoup à éclaircir différens articles de la

Continuation de l'Histoire Ecclésiastique de

M. Morenas , c'est à lui à considérer à pré-

sent, s'il a raison de regarder comme étant

suscité par la Divine Providence un nouvel

Ordre Religieux, qui renouvelle une des plus

dangereuses hérésies qui se soient jamais éle

vées dans l'Eglife , eri attaquant la grâce de

Jefus-Christ , le fruit précieux du sang de ce

Divin Sauveur.

ai Avril 17'si.'

HUITIEME LETTRE.

Sur la Continuatiòn dè son Histoire

Ecclésiastique.

VOus fçavez , Monsieur , qu'on est natu

rellement curieux de connoître au vrai

les Auteurs des ouvrages qu'on lit , soit bons

soit mauvais. Ainsi vous ne devez pas douter

àu plaisir que j'ai eu en ouvrant le neuvième

Volume de l' Abrégé , d'apprendre que c'est

M. Morenas , qui est Auteur de cet Abrégé de
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l'Histoire Ecclésiastique deM.l'A bbé de Fleury.

Voilà donc , ma curiosité satisfaite de ce côté-

Jà. Seroit-ce la porter trop loin , que de vou

loir pénétrer dans votre mystère , en vous de

mandant pourquoi vous n'avez pas mis votre

*• . nom à la téte de vos huit premiers Volumes?

MP0Mor"na$ Est"ce Par modestie & par humilité î Mais

n'a pas mis vous n'aviez pas à craindre qu'on les blessât !

son nom à la Seroit-ce que vous avez voulu sçavoir l'ac-

tête des huit cue;j je puyjc feroit à votre Ouvrage ,
premiers vs- * ■ « * ° •

lumes de son avant que de vous montrer , pour en recevoir

Abrégé ? les complimçns î En ce cas , vous pouviez

encoie demeurer caché , si vous n'en avez

point encore reçu de la part du Journaliste de

Trévoux , malgré les engagemens qu'il avoit

pris , de qui cn recevrez vous ï Mais ce n'est

pas là un motif digne d'un Ecrivain , qui

comme vous , Monsieur , écrit pour l'honneur

& la gloire d'une Société , dont la devise est

pour la p>lus grande gloire de Dieu : ad Majo

rent Dei gloriam : je dois bien plutôt croire-,

que vous êtes à cet égard dans les dispositions,

K. 140. f. 6 où étoit David , lorsqu'il disoit : Corripiet me

justus in mifericordia & increpabit me y oleum

autem peccatoris non impinguet caput meum.

Si-ce lont-là , Monsieur, vos dispositions,

vous avez quelque sujet d'être content de raçs

remarques , & vous l'aurez peut-être encore

davantage par rapport à celles qui me restent

à faire. Soyez assuré que vous n'aurez point

la tête parfumée de ma façon , mais vous

11 paraît pourrez bien l'avoir lavée.

que Morcnas Quoiqu'il en soit , Monsieur , du motifque

" êcer'sa<!Uie VOUS avez-cu ^e supprimer votre nom dans

plume aou" 'es 'lu't Prem'ers Volumes de votre Abrégé,

son nom aux i' étoit tems que vous vous montrassiez, pour

Jésuites. désabuser le public 5 & je ne sçai mime , í
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vous pourrez réussir à lut persuader que tout

«es l'Auteur de cet Ouvrage. Tout ceux qui

Fout lû , ont juge du premier coup d'oeil , qusi

c'étoit la production de quelque écrivain d'un

nouvel Ordre Religieux y dont vous parlez,

souvent & avec de grands éloges : Effective

ment on y connoit la main de FAuteur , com

me on connoit , selon l' expression' de saint

Basile, un enfant par les traits de famille, Ep. r. aj£

& par la reíTemblance du visage avec celui Gteg- N»,

de son père. Au surplus, Monsieur, quand

Vous ne réussiriez pas à détromper le public

fur le jugement qu^il a porté de l'Auteur ,

& quand il y persisterait , la méprise ne sera

pas grande ; car si vous ne portez pas la*

gíandc robe du nouvel Ordre Religieux y vous*

en avez l'esprit &c les sentimens; & vous êces

pour le moins proses de l'Ordre à robé courte.

Mais pour tout concilier , on peut avancer

fans craindre de se tromper , que tout ce quir

Kgarde la Théologie dans votre Abrégé , vous

a ete fourni par fa Société. C'est cc dîmt je ne-

crois pas qu'on puisse douter.

Vous avez dédié votre Continuation à notre r-

Saint Pere le Pape , qui a daigné vous permet- ,,^,0''.cnas a

/ r ii • J il r f àiá\o. fa con
fie , ( íi 1 on vous en croît ) de publierJous Jes tinuat;on au

glorieux auspices la Continuation de votre Pape , & a

Abrégé de l'Histoire Êccléstasttque. Fous ne surpris un ^

pouvei retenir Véclat que demandent les senti- J^'.en a

mens , dont vous êtes pénétré , é> vous vous

écries : aurois-je du m'attendre à une saveur

aujjì distinguée ? Non, ily auroit eu de la té

mérité. Je vous avoue' , Monsieur , que je

pense comme vous , & qu'il me semble qu'il

y auroit eu de la témérité à vous de penser ,

que le saint Pere pourroit vous permettre de <-

publier sous ses glorieux auspias un Abrégé

Iiv



loo Huitième Lettre

d'Histoire tel que le vôtre. Vous fegardei

cette faveurfi surprenante 3 comme un effet de

la bonté 3 qui caractérise fi essentiellement Sa

Sainteté. Pour moi , Monsieur , je la regarde

-d'un autre oeil. Quelque persuadé que je sois

de la bonté de Sa Sainteté , & de la protec-

. , tiori qu'elle donne aux sciences & aux arts ;

je ne regarde le Brefqui est à La tête de votre

Continuation que comme l'efset de la surprise.

Et je suis persuadé que si notre saint Pere íe

Pape avoit eu l'esprit de prophétie comme

le Prophète qu'alla consulter la femme de

Jéroboam ; ou comme le saint Abbé , dont il

porte le nom , malgré vos artifices & vos dé-

guisemens , il vous autoit reconnu pour ce

l. ì. Reg- c. que vous êtes, & vous auroit traité comme

Greg lib i 'a ^ernme ^u d'Israël le sut par Elisée , &

Dial." ' ' l'Ecuyer de Totila par saint Benoît; & assu

rément il ne vous auroit jamais permis de pu-

,blier fous son nom un Ouvrage tel que la

continuation de votre Abrégé.

4> Vous croyez qu'un bienfaitfi marqué ne peut

donnfen fl i'aPr'cler > j'en conviens , & que pour le pu-

veur.de l'hif- blier les exprefiwns font trop foibles Mais fi Je

toire de M. Bref a été surpris à Sa Sainteté , que penser

Racine. je ['Auteur de cette fourberie ; L'expression

est-élle trop sorte , ou trop soible ; Je ne puis

vous le dissimuler, Monsieur, on prétend ici

que le Bref de notre saint Pere le Pape , qui

est à la tête de votre neuvième Volume , n'a

pas été donné en saveur de vos trois pre

miers , mais en saveur d'une autre (a) Histoire

U) L'Auteurde cette excellente histoire à laquelle le

public a fait un accueil fl favorable , est M. l'Abbe

Racine , qui a teiminé sa carrière par une mort pré

cieuse aux yeux du Seigneur , presque dans le mo

ment qu'il a eu mis la derniere main à l'ouvrage,
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Ecclésiastique , qui est auflî différente de la

vôtre que le jour diffère de la nuit, 8c la

lumière des ténèbres ; 6c que ce Bref a été

accordé cn considération du témoignage avan

tageux qu'un célèbre Dominicain , connu par

des ouvrages qui marquent son bon goût ,

son érudition & sa piété, avoit rendu, non

de l'Histoire de M. Morenas , mais d'une

. autre Histoire. If suffit de connokre ce sça- '

vant Dominicain , pour être convaincu qu'un

homme de bon goût & d'esprit comme lui

n'a pû rendre de vos trois premiers Volumes,

le temoignrge qu'on lui lait rendre dans le '

Bref, & qu'ainsice témoignage regarde une'

autre Histoire que la vôtre. C'est la première ;

pensée , qui est venue à Pespiït de ceux qui :

connoiflent le Pere Touron. Mais on en a eu '

depuis la preuve la plus convaincante, lors

qu'on a appris par lui-même qu'il n'avoit pas '

même Iû vos trois premiers volumes, lors

qu'il a renda le témoignage sur lequel est ap

puyé le Bref, que vous osez vous approprier. -

Cela étant comment en auroit-il rendu un té

moignage en faveur de votre Histoire j & s'if

ne Pa pas rendu , furquoi peut être fondé le :

Bref de Sa Sainteté , qui ne l'accorde qne fur

le témoignage du'Pcrc Touron ! Tout ceci

annonae quelque mystère d'iniquité. Qui nous

l'expliquera ? Vous en sçavez des nouvelles,

Monsieur , & vous pourriez nous apprendre

comment Jacob a été supplanté cette fois par

£fau; & comment un Bref donné par notre

auquel la providence l'a^oit destiné. .C'est en. saveur

de cette histoire , que le S. Pcre avoir intention 'de

donnet le Bref , ( que Morenas s'est approprié ) suc

lé témoignage avamaccux , que le íçavanr Pecc Tua-

ron en avoit rcuiu i Sa Sainteté.
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saint Pere le Pape , sur un témoignage rendu;

cn faveur d'un excellent ouvrage , se trouve à

la tête d'un fort mauvais. !a)

Le respect pour le saint Pere , dont vous

deviez être pénétré , auroit bien dû vous ins

pirer au moins de la modération , & vous

engager à être fur la réserve en, écrivant , afin

de ne rien avancer qui fût indigne d'un si

grand nom. Vous auriez bien dû auffi profites

des sages avis qu'il donne dans le Bref que

vous vous êtes témérairement approprié , en

exhortant le Continuateur a garder unesage

impartialité (fa éviter V'écueil des contradictions

bien fondées. Mais bien loin que le nom si

respectable du saint Pere & I'avis qu'il donne

ayent fait impression sur votre esprit , il sem

ble au contraire que vous n'ayez eu d'autre

but, en vous revêtant de ce Bief, pour pu~

f. blierfous ses glorieux auspices la continuation

Morenas je votre Jífeg^ de VHistoire Ecclésiastique

gpres avoir , «■ f * L *>
commencé 1ue °e vous "vrer *ans aucun ménagement a

par des fables tout le fiel & l'amerturne que l'esprit de parti

& des para est capable d'inspirer. Dans vos huit premiers

doxes , finit voiurnes on remarque quelques traits de mo-

par des ca- . . , * i ^ • i .
lomnies. deration ; mais dans la Continuation u n y a

plus aucune reserve. Quel'e en est la cause ì

Est-ce que k nom du Saint Pere que vous avez

mis à la tête de votre Continuation * vous a

fait penser , que vous pouviez fous ses glo

rieux auspices avancer impunément tout ce qu'U

vous plairait? Seroit-ce que n'ayant plus de

vint les yeux les deux- Ecrivains sages & mo

dérés que vous prétendez avoir abrégés dans

vos huit premiers Volumes , vous avez été

(d Voyez à la fin de ces lettres- ['éclaircissement fur

le Bref du Pape surpris à fa Sainmé par l'iiislorio-

graphe d'Avignon.
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trompé pat les Mémoires cju'on vous a fourni

pour votre Continuation ì J'ai tâché , dites-

vous dans votre Préface , défaire choix de tout

ce qui m'a paru plus intérejfant dans les diffé-

rens Mémoires quej'ai pâ me procurer. Pour

quoi , Monsieur , n'indiquez vous pas au;

moins quelques-uns de ces Mémoires; Ur»

Historien ne fait-il pas connoître ordinaire

ment les sources dans lesquelles il a puisé , .

pour former son Histoire , afin qu'on juge

de la solidité des fondemens fur lesquels font

appuyés les Faits qu'il avance? Pour vous,

Monsieur , vòus n'osez faire connoître vos

sources. On en sent la raison. Aujjl n'oses

vous vous flatter d'avoir reuffi : Vous avez

raison. Dans le premier Volume de votre-

Abrégé vous avez mêlé quantité de Fables ,.

& avancé des Paradoxes , qui ne peuvent

attirer à votre Ouvrage qu'un souverain mé

pris. Mais après avoir commencé par des Fa

bles & des Paradoxes , vous finissez en rem--

plissant vos deux derniers Volumes des plus''

horribles calomnies , qui excitent une indi

gnation générale contre la Continuation, te

lc Continuateur.

Mais ce qui révolte encore davántage',. e.

c'est que, tandis que vous chargez d'outra- " «lomnïe

ges , les plus saints & les plus seavaos per- '^[^.^

formages , & que vous accusez d'erreur & loges les e;i-

d'hérésie les Défenseurs de la foi de l'Eglise } nemis áe la

vous prodiguez l'encens à ceux qui la persécu- grâce deJ.C-

tent , & vous n'etes occupe qu'à justifier les

ennemis de la grâce de Jesus-Chriít, & les

corrupteurs de la Morale Chrétienne» Vous-

tous déclarez en toute occasion leur Apolo

giste , contre l'Université de Paris , contre les;

jlús saints Prélats & contre lc premier Parl«-

H
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ment du Royaume. S'ils font chassés de France

par Arrêt de cet auguste Tribunal , c'est in

justement, selon vous : si on forme des accu-

T.y.p. 39. sations contre les Jésuites, elles font fausses:

fi leur rétablissement dans le Royaame est dis

feré pour quelques années , c'ejl à leur plus

grande gloire : s'ils y rentrent, c'est plus glo

rieusement qu'ils n'en avoient été chassés avec

îbid. p. f?, ignominie. Si Henri IV , malgré les Remon

trances réitérées du Parlement , les rappelle en

1604 , & leur restitue leurs biens & leurs

maisons , c'est par la connoissance qu'il a de

leur innocence fur tout ce qu'on leur avoit

imputé, & des services importans qu'ils ren-

ibid. p. <i. dotent à l'Eglise. Le Parlement même , si

l'on vous en croit , 33 avec le tems chan-

■>* gea d'idée à leur égard , & les Jésuites

m n'ont pas trouvé dans la fuite plus, de pro-

33 tection tjue dans cet illustre Corps , ni d'a-

39 mis plus -déclarés que dans les descendant

P' 75- 3> du premier Président ( Achille de Hatlai)

33 qui leur étofit si opposé. Si le Perc Henri

Garnet Jésuite sut puni du dernier supplice en

Angleterre pour I'aftaire de la conspiration

des poudres , 33 c'est qu'on impliqua dans le

33 châtiment , des perlonnes innocentes, 5c

30 qui avoient même dissuadé l'exécution dir

»3 complot , qui leur avoit été révélé fous le

a» sceau de la confection. Tel fut le Pere Henri

33 «Garnet Jésuite, dont l'eífigie.parut après se

» mort , au rapport dc"Spondc avec une cou-

33 ronne & une croix dans un épi de bled , fur

3. lequel une góute de-fon sang,étoiç tombée-,

33 & qui pour cette raison , ajoute le même

» Auteur,est tenu pour saint & pour martyr.»

Doit-on s'attendre après cela de trouver 1c

Trai dans votre Histoire., lorsqu'il s'agit des
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Jésuites? L'on n'y trouve que des Apologies.

& des des Eloges continuels , si fréquens & si

affectés , que les amis mêmes de la Société

doivent en* être fatigués & ennuyés. Vous

avez ausll grand foin de supprimer les Faits

& les événemens qui font peu honorables à

la Société. Si. ils font trop éclatans pour pou- 7_

voir être supprimés , vous les altérez Sc les L'histoíre

déguisez de telle sorte , qu'ils ne font plus c°ng«-

reconnoissables. Ne pouvant par exemple l^jj'. jX.

faire difparoître entièrement de votre Abre- guifée, & al-

gé les célèbres Congrégations des Auxilìis , lérée par Mo-

dans lesquelles ses fentimens de Molina fur reuas*

la Grâce , la Prédestination & les forces du

iibre arbitre , fúrent tant de fois déclarés

conformes à ceux des Pélagiens & des Dcmi-

pélagiens , & contraires à l'Ecriture , à la

Tradition , aux décisions des Conciles , à l'au-

torité d«s Pères ; vous en parlez fort briè

vement , mais d'une maniéré avantageuse &

favorable aux-Jésuites. Vous ne craignez point

de dire , que Valcntia , Tathlete des Jésuites

dans ce célèbre combat , où il perdit la vie ,

prouva affe[ au fong , que Molina refufoit & 8.

accordoit au libre arbitre , tout ce qui lui M°l'na ■ •«*

etoit retulé & accorde par lamt Augustin. AugunMn fur

» Valentia, dites-vous , dit d'abord que Mo- la liberté , sc-

« Iina n'accordoit rien à la liberté , que saint lon Morenas.

» Augustin lui contestât , & que tout ce que ce T. y. p, 4?,

» Théologien lui refufoit , lui étoit également

» ôté par saint Augustin , ce qu'ilprouva ajjìç

» au long.

Quoi Valentia prouva cela ! Molina enfeî- q. 14. a. if.

gne que rhornme.pcut réussir, par les feules <*ilP- ?■ >>•

forces de lá nature , a- faire des actes naturels 4j^óii'na ta

ie foi , d'espérance , d'attrition, de contii- feigne que le

tioa, d'amour de Dieu par-dessus toutes cho-'iblc »uìm
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état faîte pat ses ; qu'il peuc désirer la grâce , la deman-

lui-même des der , s'y disposer , surmonter les tentations

aacs^namrels jgs pjus violentes , pourvu qu'elles ne durent

pérance', d'à- Pas l°ng " tems : Molina enseigne ques les

Hourde Lieu m forces naturelles du libre arbitre n'ònt point

fur toutes „ été diminuées par le péché originel , que

choses, &c. m l'homtne n'a perdu par ce péché que ce qui

difp. j. »' étoit dé pure saveur ( vires naturales liberi

arbitûì ) Cales-fecundum se manserunt , quales

illas ejsemus habituri , fi in puris naturalibus

à principio conditi suiffemus. Peccatum nam-

que primi parenûs folum in gratuitis nobis no-

cuit. Molina enseignequele libre arbitre peut

par lui-même faire des ailes de foi , d'espé

rance & d'amour j saint Augustin , enseigne

au contraire que Je libre- arbitre ne peut par

lui-même que le mal , ad malumsufficit , qu'il

rie peut que pécher , non nifi adpeccatum va

let ; & vous osez avancer, Monsieur, que

Valentia prouva , que Molina & saint Au

gustin étoit d'accord sur Ic libre arbitre ;

» que Molina n'accordoit rien à la liberté ,

sa que saint Augustin lui contestât ? " Saint

Augustin ne contesteroit-il donc plus au li-

Bre arbitre lè pouvoir de faire dés actes de

foi , d'espérance & cTàmour que Molina lui

ie; accorde ? C'est tien peu respecter la vérité ,

Motenas n'a permettez-moi , Monsieur , de vous le dire ,

^ur^vitké. d'&rireavectaht de partialité. Quoi, Mort-

' sieur , l'honneur de la Société vous est-il donc

plus cher que le vôtre , & que la vérité , pour

avancer des faits si notoirement faux ? Avez-

vous iû PHistoire dés Congrégations de Auxi-

liis : vous y auriez vu que dans la cinquième

Dup.Hist.dû- on condamna le sentiment de Molina tou'

17. siécle, p. chant les forces du libre arbitre avec le con-

ío. 81, t. i . cours général de Dieu ,. particulièrement ca cc
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qu'il rejette la Prémotion , & en ce qu'il croie

jue l'homme peut faire des actes naturels de

roi , d'espérance & d'amour quant à la sub

stance, par les seules forces de son entende

ment & de sa volonté , quoique ces actes ne

puissent être surnaturels fans la grâce. On trou

va que cette opinion étoit peu conforme à la

doctrine Catholique, &■ qu'elle approchoit

fort de Pélage.

Je ne vous rapporterai point ici tout ce qui i'.

fe passa dans ces célèbres Congrégations tou- , \e, <"fstem®"

,] f i i n ■ i •■ ° ■ r ■ de Molina est
cMnt la doctrine de Molina , qui y rut exarm- jUg£ contrai-

née avec un foin, une équité , une modéra- re â lEcritu-

tion, une patience , dont on voit peut d'e- ™ . * la J**"

«mples. Les Parties ídrent écoutées autant Augustin LSa*

de fois qu'elles le demandèrent ; les Jésuites Censure de

toujours vaincus , toujours confondus, de- cette doctrine--

mandoient toujours de nouveaux examens , el* d^1*".

dans leíquels il demeura constant par le ju

gement des Confulteurs , tous également re-

tommandables- par leur science & leur piété,

que le sentiment de Molina sur la Grâce Sc

la Prédestination-, & la science moyenne ,

«oient non-seulement contraires à la doctri

ne de saint Thomas , de saint Augustin , 5c

des autres Pères , mais encore à l'Ecriture

sainte & aux Décrets des Conciles ; les Con

fulteurs arrêtèrent le ii Novembre 1598 la

Censure , qui sut enfuie dressée par Coronet

Secrétaire de Congrégation , & enfin lue , ap

prouvée & confirmée de tous , à l'exception

d Antoine Bovio Carme , dans une Congréga

tion tenue le n Mars 1599.

Les Confulteurs travaillèrent encore , par

ordre du Pape , à'ia révision de leur Censure ; , La Ccnnsure

k .11 -r " . r ■ ■•! • vingt Pro-
K réduisirent les propositions qu ils avoieat positions de

«traites du Livre de Molina , au nombre de Moiina.com
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me héréti- vingt , qu'ils taxèrent d'hérériqties , d'errsl-

níes ' n^cs ' ^e r^m^ra'res i dc périlleuses , joignanr

à chacune fa qualification. Cette Censure ainsi

abrégée, set confirmée Si signée par tcasles

ConselteursàTexceptionde Boyìo & de Piom-

bino, lequel avok changé de sentiment. El

le set présentée au Pape , qui la reçut fa

vorablement le n Octobre ijy?. Sa Sain

teté tint un long discours aux Confnlteurs

fur l'estìcacité de la grâce , s'échauffa mê

me contre la doctrine de Molina , & r.e

put souffrir que Bovio entreprit fa dé

fense.

'i; . Cette grande affaire paroifsoit suffisament

se^plaignelit5 '"ft™"6 Pour être décidée ; mais tes Jésuites

& obtiennent s'étant plaints qu'on avoit mal expliqué le

un quatrième sens de Moiina , & ayant demandé d'ère

examen. La entendus, le Pape leur accorda un quatrième
Censure & ' r . . Ji t-> ■
coutìrmée. examen tant pour le Fait que pour le Droit.

Cet examen se fit en 37 assemblées, à la fin

desquelles, tous les Censeurs, à l'exception

de Bovio Sc de Piombino , setent d'avis Jt

la censure , qui sut dressée aussi tôt après p^r

Coronel & par le Bossu , & présentée au Pape

le j Décembre avec des Mémoires pour justr-

fier la condamnation. *

Les Jésuites s'étant encore plaints au Pape

Le Pape à du Jugement des Cohfulteurs», Sa Sainteté eut

la complai- Ja complaisance de leur accorder un cinquié-

corder un me examen > qui se nt en sa présence Si en

cinquième celle des Cardinaux , & elle ajouta de nou-

examen aux veaux Confulteurs. II se tint 69 Congréga-

îesuites. rions depuis le 10 Mars itfoi jusqu'au ti

Janvier iíor. II n'y eut que deux Consuf-

teúrs favorables à Molina,. sçavoir, Antoine

Bovio , & l'Evêquc d'Aquilée ; rous les au

tres , & même Piombino , qui l'avoit défeada
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dans le précédent examen , lui fut contraire

dans cclui-ci. Le Pape commença les Congré

gations le 10 Maas i6oi par déclarer dans

fs premières , qu'il vouloil que la doílrine de

Saint Augustin servit de règle , pour juger ces

conttstations touchant la grâce" ; dans la se

conde Congrégation tenue le 8 Juillet 1601 ,

le saint Père parla fort long-tems contre Mo-

Jina , & répliqua lui-même à Valentia.- Dans

la huitième Congrégation , le Pape avertit

Qu'on ne fe servit que des témoignages de

saint Augustin , sans s'arrêter aux Scolastiques,

& il se déclara ouvertement contre le senti

ment de 'Moiina , qui prétend que l'homme

peut par les seules forces de la nature, faire

un acte d'amòur de Dieu fur toutes choses.

Dans la neuvième Congrégation , tenue le 1

Septembre, 1c Pape renouvella ['avertissement

qu'il avoit donné dans les précédentes aux

Disputans,de ne se servir que de l'autorité des

livres sacrés , des Décrets des Conciles , des

témoignages des Pères , & non des Scolasti

ques , & il fît une réprimande à Valentia de

ce qu'il citoit ceux-ci. La onzième Congré- Valentia

gation , 3 o Septembre , fut fatale à Valentia , convaincu

ayant été convaincu d'avoir falsifié un passage jj£avo'treït*'j*

de saint Augustin du chap. 13. livre i9. de la s. Augustin.

Cité de Dieu , en substituant & , à feilicet ,

qui faisoit un sens différent , il fut si frappé du Acta Congr.

reproche que le Pape lui en fit , qu'il tomba de Aux> PiU'

comme Ananie aux pieds de saint Pierre , &

mourut peu après.

Dans les soixante-huit Congrégations te-

nues fous Clément VIII, & auíqueìles ce Pape r LeS P£P°"

írn. ' • 1 1 1 ^. littons de
allilta; on examina grand nombre de Propo- Molina, in

itions de Molina, fur les forces du libre ar- gces Pclagicn-

bitre , fur la grâce , fur la science moyenne , nes> La moW
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Vm'arrête le ^ur 'a Prédestirìation , qui toutes furenr jugées

jugement, dignes de censure , comme contraires à la doc

trine de saint Augustin , & la plupart corrirne

Pélagiennes, dénient VIII étoit fur lè poinf

de tefminer ces controverses par un jugement

solemnel , lorsque la mort l'enleva pour lè

malheur del'Eglife, le } Mars 1605. Alexan

dre de Medicis lui succéda , &pritlenomde

Léon XI. Mais étant mort peu après, Ca

mille Borghefe lui succéda sous le nom de

Paul V.

16. Les Jésuites présentèrent une requête au

Les Jésuites nouveau Pape , dans le mois d'Août , pat la-

tant defois te u -i /• i • • 1 i> 1 ri r I
si justement Sue"e "s 16 p'aignoient de 1 avis des Conlul-

condamnés se teurs , qu'ils prétendoient qui- avoient con-

plaignent de damné des propositions , qui avoient un sens

leurs Juges. cath0j'iqUe <jans Molina , & qui étoient sou

tenues comme probables. Ils leur repro-

choient d'avoir été trop favorables à leurs

Parties adverses , en conséquence ils deman-

doient de nouveaux Consukeurs. IJs prioient

le Pape de ne définir que des questions de

Poi , & de laisser les autres à la dispute des

Théologiens. Ils remarquoient ( & cette re

marque des Jésuites mérite une attention par

ticulière ) u qu'il ne s'agissoit que d'un point

« de fait , sçavoir , quel avoit été le senti-

33 me nt de saint Augustin & de saint Thomas

r7. 33 fur la question controverfée , Qu'on Nt

Paroles re- 33 PEUT PAS VIRE Qu'lL APPARTIEN-

Biar^uables M y£ A LA pOI DE SÇAVOIR CE QVÍ

des Jcluitcs , 3. ' ,
qui distin- M TEL OU TEL AUTEUR , QUOIQU U-

tuent le fait >3 LUS TRE PAR SA DOCTRINE OU SA

ÍHidroit. „ SAIN TETE',A PENSE' OU ENSEIGNE';

xi qu'il se peut faire que ce qu'ils ont soutenu

« appartienne à la foi; mais qu'on ne peut

3» pas définir comme de foi catholique , qu'ils
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s> ont été de tel ou tel sentiment , & que si

» on ne peut le tirer évidemment ouprobable-

» ment de leurs Ecrits, la chose demeurera'

» toujours dans l'ambiguité & l'obscurité j

» que le Pape , à qui il appartient principale-

» ment comme au Juge souverain de la Foi ,

» de définir les dogmes , rie pouvant créer de

» nouveaux Livres canoniques , ni faire de

» nouveaux articles de foi , doit nécessaire-

» ment suivre dans les définitions , l'autori^

» des saintes Ecritures & la Tradition divine,

» ou le consentement des Pères & des Théo-

» logiens , ou le sentiment commun de l'E-

» glise , cc qui ne peut avoir lieu quand on

» dispute du sentimect d'un particulier ; que

»> ces Auteurs eux-mêmes n'ont point été in-

» spirés du Saint-Esprit en composant leurs

» Ecrits ; qu'ils ont pu se tromper & s'éloi-

» gner de la vérité ; que quoique les anciens

» Papes louent la doctrine & la sainteté des

» Auteurs particuliers , ils n'ont jamais en-

» trepris d'expliquer leur sentiment , & de

» définir comme un dogme de soi , qu'un teí

» a été d'un tel sentiment ; que dans cette

*> question même , les Pontifes Romains , In-

» nocent & Celestin , appellent saint Augus-

*> tin la lumière de l'Eglise , & le Docteur ca-

» tholique de la saine opinion , & qu'ils assu-

*> rent qu'il a bien - pensé & écrit de la Grâce

» & de la Prédestination , ils ne se mettent

» point en peine d'expliquer ce qu'il a ensci-

» gné , ou de quelle maniéré son sentiment

» doit être pris. On dispute , ajoutent-ils ,

» d'une choie fort importante , sçavoir, de

» l'accord du libre arbitre avec la grâce efK- •

m cace & le concours divin , de la condition

» de la liberté & de l'union nécessaire des
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» càuses secondes avec la cause première &

» universelle ; toutes ces choses font cfaíre-

» ment enseignées dans l'Ecriture - Sainte ,

» dans les définitions de l'Eglise , par les

n saints Pères & par les Philosophes. la

si raison naturelle les prouve évidemment,

» & si quelqu'un les nie ou en doute , il tra-

33 hit la foi ou n'en a point ; mais de quel

33 droit peut-on reprendre ua homme , qui ,

J3 mettant toutes ces choses à couvert , ne

♦dispute que de la maniéré dont on peut les

. m expliquer & défendre ; Et qui pourra con-

33 damner celui qui déclare qu'il doute fur

33 ce qu'ont pensé saint Augustin & saint

33 Thomas fur ces questions : 33 ( On pourroit

lui dire qu'il est pour le moins bien déraison

nable de ne pas vouloir croire ce qui est évi

dent. )

Enfin toute la question consiste à fçavoir

quel a été îe 33 sentiment de ces deux Auteurs

« fur la question proposée ; c'est pourquoi il

33 s'agit de juger d'une question d'un fait hu-

33 main qui ne peut en aucune maniéré être l'u

33 matière d'une dhifion de foi.

Ainsi raisonnoient les Jésuites , dans leur

mémoire pour se dispenser d'embrasser la

doctrine de saint Augustin Sc de saint Tho:

mas ; nous les verrons dans la fuite raison

ner bien difFéremmenr, lorsqu'il s'agira de

' faire condamner la doctrine de l'admirable dé

fenseur de la grâce de Jefus-Christ , en enve-

loppanr fa condamnation dans celle des V fa

meuses Propositions, par leur obstination à

vouloir qu'on les condamne dans le sens de

l'Auteur.

] s. L'Archevêque d'Armach , à la tête des Con-

Ou pressa le fultenrs , preffoit le Pape de terminer cette
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dispute, & en donnoit d'excellentes raisons Pape par d'es-

dans une Requête présentée au Pape : 1 . par- "IlenfS

cc qu il s agifloit de la Foi , de 1 aveu des Par- mineI [a du-

ties, qui s'accuíòient réciproquement de Péla- pute,

gianiíme Sc de Calvinrfme : x '. parce que ces

questions étoient tellement répandues dans

toutes les parties de la Théologie , que s'il y

avoit erreur de part ou d'autre, toute la Théo

logie s'en reflentiroit : 3 '. parce que les dis

putes causoient par tout de la division : 4*.

parce que les hérétiques en tiroient avantage

contre l'Eglise , & en faisoient reproche aux

Catholiques.

Paul V , après avoir été en suspens quelque i9.

tems , se détermina à reprendre cette affaire. Nouvelles

II se tint , en sa présence , depuis le 14 Sep- Çongtega-

1 r • w , , r • tions en pre-
tembre 1605, juíqu au 1 Mars 1606, ieize ience ,je j,auj

Congrégations , dans lesquelles Consul- v.

teurs furent toujours d'avis de la Censure. En

suite le Pape délibéra le 8 Mars 1606 avec

les Cardinaux , s'il étoit À propos de porter

un jugement définitif fur ces matières. De

douze Cardinaux , dix furent pour l'affirma-

tive ; & deux , Bellarmin &r du Perron , pour

la négative. PaulV prit donc la résolution de

doaner une décilion sur ces matières : elle fut

toute dressée , & signée des Consulteurs : elle

censuroit XIV Propositions , qui renfermoient 10.

les principales erreurs de Molina. le 18 Août tarC'"^[e

1Í07 . le Pape tint une assemblée des .Cardi- jtol

naux , dans laquelle il demanda leurs avis fur ima est arrê-

la maniéré de finir cette controverse , & s'il toc & lignée

ètoit expédient dans les conjonctures présen.- "Ç^J^s Coa"

tes d'en venir à une définition ApostoliqueCe

jour, ( z8 Août ) que l'Eglise consacre à so-

lemniser la Fête de saint Augustin , scmbloir

devoir .être un jour de triomphe pour la doc-
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trine de ce saine Docteur ; & de confusion

pour le Novateur , qui l'avoit attaquée , Sc

dont les sentimens avoient été si souvent Sc

si solemnellement déclarés Pélagiens. Mais

ìi. par un jugement terrible de Dieu , le Pape,

Taul V. fus- contre l'avis du plus grand nombre des Car

tes íe poli- iinaax > suspendit Ja Censure qui devoit pros-

tique, la cen- crire Terreur , & trois jours après il déclara

sure contre par un éctrit que les parties pouvoient s'en

'"orna"" *k rctourner chez-elles , qu'il publieroit fa dé-

ouaa. cision quand il le jugeroit à propos. Qui au-

roit crû , que des erreurs capitales , qui atta

quent la toute puissance de Dieu , & renver

sent la grâce de Jcsus-Christ , dussent être

épargnées , après avoir été si mûrement exa*

minées, & si souvent reconnues pour être

contraires à l'Ecriture , aux décisions des Con

ciles , & à la doctrine de saints Augustin ?

Mais qui ne fera étonné , que depuis près

d'un siécle & demi , cette Censure íbit de

meurée suspendue , & qu'aucun Pape depuis

ce tems n'ait jugé à propos de publier une

décision , qui vange la toute puissance de

Dieu & la grâce deJefus-Christ , de ses enne-

T. }• p. te. mis ì » On ne termina rien , dît M. Morenas ,

« les deux partis s'attribuèrent la victoire , Sc

53 chacun demeura dans son sentiment. » Un

criminel , dont le crime a été reconnu Sc

prouvé par une longue & équitable procé

dure , & dont l'arrct de mort a été «Tressé Sc

signé , auroit-il lieu de se regarder commt

innocent , parce que !e Juge jugerost à pro

pos de différer la publication de son Arrêt?

H est certain , que le Pape Clément VIII

dans tòutes les Congrégations tenues fous

son Pontificat , que tous les Consulteurs à

i'cxception d'Antoine Bovio , de Piombino ,
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,& de TEvêque d'Aquilée , dans toutes les

Congrégations, tant du Pontificat de Clé

ment VIII , que de celui de Paul V , avoient

jugé que ,1a doctrine de Molina étoit Péla

gienne Sc méritoit Censure. II est certain en

core que la Censure fut dressée & signée , Çc

elle subsiste encore aujourd'hui ; comment

donc les disciples de Molina ppuroient - ils

s'attribuer la victoire ?

Lacomplaifance que Paul V a eu dans cette , **•

occasion pour les Jésuites , à cause de l'atta- c/jj'p"^ v"

cliement qu'ils lui avoient témoigné dans l'af- pOUl- Molina

faire de Venise , a coûté cher à J^Eglise : elle à coûté cher

lui a été plus funeste , que ne le fut autrefois * 'W*-

au Royaume d'Israël l'indulgence du Prince 3. Reg. 10.

qui laissa échapper le Roi de Syrie , contre ,

Tordre de Dieu qui le lui avoit livré. Vous ave^

laijfè échapper de vos mains , dit le Seigneur

pat son Prophète au Roi d'ïsraël , un homme f -

que j'avois condamné à mort , votre vie répon

dra pour la sienne , & votre peuple pour son

peuple : Quia dimijîjli virum dìgnum morte de

manu tua, erit anima'tua pro anima illius &

popolus tuus pro populo ejus. Le Roi des Sy ■

riens avoit blasphémé contre la toute puis

sance de Dieu , en disant que le Seigneur ir. 15,1

n'étoit Dieu que des montagnes & non des- val

lées 3 DU montium sunt DU eorum.

Le Seigneur qui ne peut souffrir , qu'on ose

mettie des bornes à sa puissance , confondit ^eu ne [o^~

les Syriens, qui lui diíputoient le pouvoir mette 'des °a

souverain & universel dans Tordre des choses bornes à fa

sensibles ; il condamna leur Roi à mort pour puissance,

son blasphème ; '& le livra au Roi d'Israël :

le Roi d'Israël, pour avoir infidèlement

épargné le blasphémateur , sut condamné à

la même peine , $c ïArrêt fut exécuté par la
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main des Syriens. C'est-Ià à peu près l'îma-

ge de ce qui est arrivé dans l'Eglise depuis

les Congrégations Auxiliis : Molina avoit

attaqué la toute puissance de Dieu , non en

lui disputant son pouvoir souverain & uni

versel dans Tordre des choses sensibles, com-

. me fai soient les Syriens ; mais ce qui est plus

criminel en osant limiter Tétenduë de sa puis

sance dans Tordre spirituel ; ses erreurs étoient

déférées au Tribunal & au jugement du sou

verain Pontife pour être condamnées ; le cri

me est avoué & reconnu ; TArrêt de la con

damnation est tout dressé ; il ne s'agit que de

Texécuter ; mais le Juge trop complaisant ,

pour ne pas dire trop politique , suspend la

' Censure. Le criminel se prétend innocent ; le

Dieu'per- vaincu s'attribue' la victoire ; & Dieu permet

met guc l'er- que Terreur , qui , contre son ordre a été

r-'ur , qui épargnée , attaque la vérité. Dans le commen-

avoiteteepar- * ° , T// ■ , , • i
gnée , atta- cernent 'es Jésuites ne demandoienc que la

•que la vérité, permission de soutenir leur sentiment comme

probable , ce qui leur sût refusé par Clément

VIII , mais aujourd'hui ils ont bien fait des

progrès : depuis qu'ils ont échappés à la Cen-

íure , ils ont voulu faire retomber fur la véri

té même le coup qui devoir les écraser : ils

érigent leurs erreurs en dogme de Foi , & veu

lent faire passer la vérité pour des erreurs con

damnées.

Tous >s Telles font les tristes suites de Ja démarche

maux de l'E- de Paul V. C'est-là , je ne crains point de le

glisc viennent dire , la cause de tous les maux qui affligent

• Pau "v*1 a° rtgIise : de mème <3ue lc Roi de Svrie >

épargné" les avoit été épargné , revint dans le Royaume

blasphèmes d'Israël , ou il mit tout à feu & à sang ; de

d'^ohna même Molina ayant évité TArrêt de sa con-

te°-puuranceU damnation, ses disciples ont infecté presque

4c Dieu. contes
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toute la terre de leurs erreurs : Quia dimijìfli

virum dignum morte , erit anima tua pro ani

ma ìllius. Vous avez épargné un blasphéma

teur , qui me dispute ma toute puissance , qui .

détruit ma giace ; qui prétend qu'avec son

libre arbitre , il peut , sans mon secours faire

des actes de Foi , d'Espérance & d'Amour ,

vaincre les tentations les plus fortes ; vous

avez laissé échapper ce blasphémateur , qui

étoit digne de toutes les foudres que je vous

ai mises en main contre Terreur ; dimtfifli vi

rum dignum morte : pour vous punir , je per

mettrai qu'il s'élève contre vous , qu'il vous

trompe & vous surprenne par ses artifices ,

des décrets contraires à la vérité , & qu'il in

fecte une grande partie de votre peuple de ses

erreurs. \ •

Mais Dieu, qui veille à la garde d'Israël, tt.

& qui a promis que jamais les portes de l'en- ^cSjt,de j" **'

fer ne prévaudront contre l'Eglisê , a arrêté le Dieu Cpour

progrès du mal en suscitant des hommes pleins s'opposer anx

de foi , & remplis de son esprit , qui ont "teurs ép«-

attaqué les erreurs qu'on avoit épargnées , & |ne" pat 1m

défendu courageusement la vérité. Ce sont là

des hommes , dont on a sujet de dire , que la

divine Providence les a suscités , d'une manié

ré si visible , qu'il n'est pas possible de mécon-

uoître le doigt de Dieu.

On vit en quelque sorte se vérifier en cette

importante occasion ce que figuroit le songe

mystérieux de Mardochée.Lc combat des deux

dragons représente celui des défenseurs de la

grâce de Jesus-Christ & de ses ennemis , des

disciples de saint Augustin & de ceux de Pé-

lages. L'humble Mardochée , est une figure

bien nature des humbles défenseurs de la grâ

ce j & le superbe Aman la figure des orgueil 1

K
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leux ennemis de cette grâce , qui disent à Je-

sus-Christ , comme ces sujets rebelles , nous

ne voulons point qu'il règne fur nous. Nolu-

mus hune regnare super nos.

17. La nation des justes , voyant les victoires

Lt songe de qUC jes défenseurs de la grâce remportoient

Mardochçe ^que ;our fur fes ennemis , se flattoit que la

figure de la ».",»'. , . _ ,, ' r r
sainte Mai- vente tnompheroit & que 1 erreur leroit proí-

son de P. R. crite. Mais voyant que celle-ci étoit épargnée

par une cruelle indulgence , ils furent saisis de

troubles , & poussèrent des cris vers le Sei

gneur. Au bruit de ces cris , une petite fon

taine devint un grand Fleuve , & répandit une

tsther chap. grande abondance d'eaux. La lumière parut ,

xi. 10. & U soleilse leva ; ceux qui étoient dans l'kumi-

11 • liation Jurent élevés , & ils dévorèrent ceux qui

étoient dans l'éclat : Fons parvus creva in

Fluvìum maximum , & in aquas plurimas re-

•- dttndavit. Lux & fol ortus est , & humiles

exaltati &• devoraverunt inclytos. Cette pe

tite fontaine , qui devient un grand Fleuve ,

& répand une grande abondance d'eaux ; cet

te lumière qui paroît , ce soleil qui se levé ;

sont une figure si vive de la sainte Maison de

Port - Royal , & de toutes les merveilles ,

d«>nt les nabitans de ce saint Désert ont été

les instrumens entre les mains de Dieu , qu'il

n'est pas possible de le méconnaître ; fur tout

si l'on fait attention à la circonstance du

tems où commença la réforme de ce Mo

nastère.

ij. Ce fut presque au moment que le dogme

Dieu inspire de la grâce reçut le coup , qu'on pourròit ap-

^ r^eíedes" Pe"er morce' ^ans 'a derniere Congrégation

sein de refor- ^e Auxiliis par la suspension du Décret , qui

mer sa mai- devoit foudroyer Terreur. Alors Dieu , qui

son. avoit choisi des hommes selon son cœur,
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ponr combattre l'eireur , qui venoit d'être

épargnée , & défendre les vérités de la grâce

leur prépara une retraite dans le désert de

Port-Royal , en inspirant à la Mere Angéli

que Arnauld le dessein de réformer son Mo

nastère , ce qu'elle exécuta quelques mois

aptès.

Cette petite fontaine , devint bien-tôt un **•

grand Fleuve & répandit une grande abon- j^ndew R'

dance d'eaux : on vit presque toute la famille toute vérité,

de la sainte Réformatrice , imiter sa péni

tence , & entrer dans la voie étroite ; aussi

heureuse en ce point que le fut autrefois saint

Bernard : plusieurs Abbayes de l'un & de l'au

tre sexe imitèrent son exemple. On vit bien

tôt les solitudes peuplées de pénitens; les ré

gies de la pénitence contre lesquelles la mô

lelîe & ['ignorance sembloient vouloir user

du droit de la prescription , remises en hon

neur par ces grands hommes que Dieu s'é-

toit choisis , & auxquels il avoit préparé un

azile dans le désert de Port-Royal. Par leur

moyen , les épreuves si nécessaires pour s'as

surer de la conversion du cœur , furent mises • -

en pratique & les fidèles solidement instruits -

de la Religion. La lumière parut, & le soleil

se leva , lux & fol ortus est. La force de U

grâce fut prêchée sur les toîts ; les Fabrica-

teHrs de nouveaux dogmes , les Restaurateurs

des erreurs de Pélage , les corrupteurs de la 5°.

Morale chrétienne furent mis en déroute , & ^"f^'

couverts d'opprobre ; devoraverunt inclytos.

L'usage de la lecture de l'Ecriture Sainte fut

rétabli ; les abus , les faux préjugés , furent

combattus ; toutes les vérités de la Religion

éclaircies & mises dans le plus grand jour ,

par un nombre prodigieux d'admirables Ecrits;

Kij
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les dispositions nécessaires pour recevoir di-

' gnement le corps & le sang de Jesus-Christ

démontrées contre les relâchemens scandaleux

des nouveaux Casuistes ; l'Eglise vangée con

tre ses ennemis du dedans & du dehors par

des ouvrages victorieux & fans réplique. Les

fidèles furent édifiés , non-feulement par des

traductions exactes & pleines d'onction des

Livres saints , mais encore de ceux des Pè

res de l'Eglise. Toute cette grande, lumière

sortoit du saint désert de Port-Royal : lux

& sol ortus tfl. Ecoutez un des plus grands

Evêques que la France ait eu dans ces der

niers tems , faire l'éloge de ces grands hom

mes. -

31 » Dans les Ouvrages des Théologiens ,

«suv. de M. „ qUeiie lumière ! quelle beauté ! quelle force ì

de Montpel. i . 1, _w
T. x. p. 3 t. " 'es vols exceller en tout genre d eenre ;

ïnstr. fut les " ils m'instruifent , ils me consolent , ils m'é-

Mirables. „ difient , ils m'apprennent à connoître la Re-

Beauté k n ij„;on & pius enCore à l'aimer. Ils la dé

force des í-b 1 r 1 • j j L 11

écrits de Mrs. " rendent contre les ennemis du dehors ; ils la

de p. R. ils 31 protègent contre les ennemis du dedans. Ils

excellent en „ assurent à la grâce de Jesus-Christ fa toute

» puissance fur les cœurs , ils rendent à la

33 morale fa pureté ; à la discipline son inte»

3> grité ; ils confondent leurs calomniateurs ;

33 ils renversent les hérésies ; ils vengent l'in-

si nocence opprimée. Toujours accusés, jamais

33 convaincus ; roujours opprimés , & toujours

m victorieux. A de tels caractères peut-on mé-

33 connoître le doigt de Dieu. « Telle est la

haute & juste idée qu'avoit de Messieurs de

Port-Royal un Prélat qui fe connoissoit en

mérite.

Ce font cependant là les hommes que M.

Motents a Morenas charge d'outrages , & veut faire paf
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fer pour des Novateurs & des Hérétiques , recmilli tou-

dans un Abrégé d'Histoire , qui semble n'a- tcS calo,n"

i ° i ; 1 . ■ / nies des enne-
voir pour but , que de perpétuer & de reunir mis de la gra.

fous un seul point de vûe toutes les horribles ce contre

calomnies répandues en différens Libelles pu- Mrs- de P. R.'

blíés par les ennemis de Port-Royal , ou plu

tôt par les ennemis de la grâce de Jesus-

Christ & les corrupteurs dela Morale. C'est ici

le bras d'Arsenne , coupé par Athanase. Arscn-

ne a beau montrer ses deux bras , en présen

ce d'une multitude de témoins ; les Ariens ne

laisseront pas de continuer à publier , qu'A-

thanase a coupé le bras d'Arsenne , & qu'il

l'erapioye à des opérations magiques.

Les ennemis de Port-Royal en ont toujours j j.

agi de même à leur égard , & ont imité fidé- M - de P. n,

lement les Ariens. C'est-Ià le beau modèle , trait" ?" 'f

-, , n n ... . „' ennemis de U
que M. Morenas s elt propote d imiter , & vérité com-

qu'il a exactement suivi. Après tant d'apolo- me s. Arh»-

gies triomphanres , qui ont convaincu tout "^j 1 a }tc

les gens équitables , de l'innocence & de la pal " ÍKns'

pureté de la Foi de Messieurs de Port-Royal ,

est-il nécessaire de relever encore aujourd'hui

les anciennes calomnies que vous entreprenez

de renouveller ? Non assurément cela n'est

point nécessaire. Toute la réponse qu'il y au-

roit à faire à vos calomnies , ce seroit de

dire comme un bon Pere Capucin : mentiris

ïmpudentifiìmè. Néanmoins je relèverai quel

ques-unes de celles qui font répandues dans

vos deux derniers volumes , pour tâcher, s'il

est possible , de vous en inspirer de l'horreur.

Ce sera le sujet d'une autre Lettre , ou même

de plusieurs j car la matière est abondante.

p Mai 1 7/2.

Kiij
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NEUVIEME LETTRE.

COm m e le Jansénisme est: le fondement

de toutes les accusations , que vous for-

les sentimens mez contre Messieurs de Port-Royal , & de

de janscnius^, toutes les calomnies , dont vos deux derniers

qui hifsont* vo'umcs font remplis, il est important d'exa-

atuibuces. miner ce que c'est que le Jansénisme. D'a

bord on doit bien s'attendre que , maltrai-

t an r si fort tous ceux qui vous paroissent sus

pects de Jansénisme , vous ne ménagerez pas

beaucoup celui que vous regardez comme

l'Auteur d'une prétendue hérésie , pour la

quelle vous avez tant d'horreur. L'ordre exi

ge donc que je commence par examiner quels

sons les sentimens de Janfenius , & les er

reurs que vous lui attribuez. C'est ce que je

vas faire fans m'arrêter à ce qui regarde per

sonnellement cet Auteur , ( quoiqu'il y auroit

plusieurs choses à relever dans ce que vous en

rapportez , ) je viens droit au but , c'est-à-

dire , à son Ouvrage sur la grâce , intitulé,

Augustinus.

Lib. de cotr. L'Auteur distingue avec saint Augustin deux

ií gt. c. ii. fortes de secours , ou de grâce ; celle que le

_ *" , st saint Docteur appelle ad'mtorìum quo , c'est-
Cequecest, J f >

que Yadjuto- a-dire , la grâce par laquelle on rait le bien ,

Hum quo , 5c qui le sait vouloir & opérer , & celle qui don-

l'adjumrmm nc simplement le pouvoir de faire le bien ,

1*'' & sans lequel on ne pourroit le faire , adja-

torium fine quo. L'adjutorium fine quo , ou la

grâce , fans laquelle on ne peut faire le bien ,

mais qui ne le fait pas faire , étoit la grâce

d'Adam 9c des Anges , & étoit suffisante pour
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fe libre arbitre , dans I'innoceiïce de l'hom-

me. Mais dans l'état de la nature corrom

pue il a besoin d'une grâce plus forte ; & qui

ae lui donne pas seulement le pouvoir de

faire le bien , mais qui le lui fasse vouloir

& faire d'une manière invincible : fans quoi

il ne le. feroit jamais ; parce qu'étant affoibli

& corrompu par le péché , ou il ue voudroic

pas faire le bien ; ou s'il le vouloit , il n'en

auroit pas une volonté assez forte pour le faire.

Ainsi pour subvenir à la foiblesse de la na

ture corrompue , Dieu lui a donné une gra- 3.

ce, qui lui fait vouloir le bien infailliblement L'homme

& d'une manière insurmontable comme parle '°î"bj a }?e~.

laint Auguitin ; enlorte que 1 homme avec jutorinm

cette grâce , ou cet adjutorium quo , veut le

bien invinciblement , & le fait ! Subventum

tjì igìtur infirmitati voluntatis bumanct 3 ut

divinâ gratiâ indeclinabilïter & infuperabili- Aug. de cor.

ter ageretur , & ideo quamvis infirma non ta- 8c &r. c. Mr

men deficeret , neque adverjìtate aliquâ fran-

geretur. M. Morenas ne m'accusera-t-il pas

d'avoir copié ce que je dis ici dans les Insti

tutions de Calvin ? Car c'est où il prétend

qu'est: puisé tout ce qu'on dit pour faire voir

la puissance que la grâce exerce fur le coeur de

l'homme.

Jansénius fair un grand usage de cette dis

tinction que saint Augustin met entre les deux

secours , & il bar regarde comme un chef né

cessaire pour l'intelligence des Ecrits du saint

Docteur.

Vous remarquez à ce sujet , Monsieur , que

Jansénius a répété cette distinction jusqu'à

170 fois dans son Auguflinus. Je ne vois

point quel est le but de votre remarque , si

non de nous apprendre que vous avez bien '

K iv



114 Neuvième Lettre

du teins à disposer , & que vous avez lû Jan

sénius. Je fuis persuadé , que si quelqu'un

vous nioit ce que vous avez avancé , &

vous soutenoit que Jansénius n'a pas répété

170 fois dans son Auguftinus la distinction de

1 'Adjutorium quo , &fine quo , vous vous pi

queriez d'honneur , & vous vous donneriez

la peine de relire Jansénius , & de marquer

tous les endroits où se trouve cette distinc

tion. Pour inoi , Monsieur, je ne vous don

nerai pas cette peine , &je ne vous nierai pas

ce que vous avancez ici, mais je vous nierai

. ce que vous avancez ailleurs , en préten

dant que les V Propositions condamnées fous

le nom de Janfénus font extraites de son Ou

vrage. II est de votre honneur de m'indiquer

où je les trouverai. Vous qut femarquezune

distinction répétée jusqu'à 170 fois , auriex-

vous pû ne pas remarquer dans l'Ouvrage

d'un Auteur que vous traitez d'hérétique ,

cinq Propositions , qui font le sujet de son

crime ? Vous qui le regardez comme si cri

minel , auriez-vous pû ne pas appercevoit ces

V Propositions , si elles y font : Si vous les

y avez trouvées , pouvez-vous refuser de me

les faire voir , en m'indiquant l'endroit où

.4- vous les avez vûes ? II y a cent années re-

positions sont v°lucs qu'on cherche cesV Propositions, dans

comme la l'Auguflinus de l'Evêque d'Ypres , fans les

pierre Philo- y pouvoir trouver, excepté la première ; de

chercheliBs11 8tace ' Monsieur , mentrcz-nòus les autres,

la pouvoir Je regarde ces IV Propositions , qui restent

trouver. à découvrir , comme la pierre Pbilofophale ,

Moyen faeile nu'0n cherchera , fans la trouver , jusqu'à la

de trouver les /} 1 1 T 1 , '
Propositions monde. Je ne vois plus qu un moyen

si elles sont de réussir , s'il peut y en avoir un , & je fuis

Jansjaníe- étonné qu'on ne l'ait pas employé dès le
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commencement , lorsqu'on s'est apperçu de

la difficulté , c'étoit de consigner une som

me d'argent , puis de faire sonner à son de

trompe & afficher à Paris-, à Ypres , à Ro

me, & par tout où il seroit besoin , un

avis au public portant : mille Louis à gagner

four quiconque trouvera les V Propositions

de Janfenius. L'appas du gain engageroit

tous les Sçavans à chercher ; 8c si par toutes

leurs recherches , ils ne pouvoient venir à

bout de les trouver , alors on pourroit dire

qu'il n'est pas possible qu'elles y soient. Ve

nons aux accusations que vous formez fans

aucune preuve contre Janfenius.

1 °. L'erreur de Janfenius étoit, dites-vous. Ab. d'Hist'

de réduire dans l'état présent tous les se- T- >• P-

» cours de la grâce , à l'adjutorium quo : au

» lieu qne les Théologiens y reconnoìlsent les

» deux secours : l'un qui donne le pouvoir &

» la liberté de faire le bien ; & l'autre , qui

» I'opére en nous & avec nous. «

Vous vous tromper , Monsieur , & vous <ti\ r._

imposez à Janséniu's : cet Auteur ne 'réduit Jj^"'",5 ne

pas dans l'état présent tous les scíbur^d^la cop ies sc-

grace à l'adjutorium quo', c'est-à-dire-^ la eauça illiíhr

erace efficace , qui fait faire le bien"! ríuïs- fnas prf(ew

qu outre cette grâce , ìt en reco'nnoi: qui

n'ont point leur effet ; & qui ne consistent

<]ue dans des désirs inefficaces : c'est même

une fuite de ses principes , & une confé- 4

quence qu'il en tire lui-même. » La délec

tation victorieuse , dit-il , qui est , selon Atrg. i.j.t.*.

» saint Augustin , la grâce efficace , est rela- c. x.

» tive ; car elle est victorieuse , lorsqu'elle

» surpasse l'autre ; que s'il arrive que l'autre

» soit plus vive , alors l'efprit n'aura que des

» désirs inefficaces 8c nc voudra jamais effi-
K v •• ; •
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53 cacement ce qu'il faut vouloir : Insplis ìn.'

efficacibus defideriis hoerebìt animas , nec es-

ficaciter unquam volet quod volendum est.

e. II est vrai que Janfénius ne reconnoît pour

Lagtacequi la vraie grâce de Jesus-Christ, qui est propre-

est" la°vraìe' ment lagrace, que celle qui faitvouloir effica-

grace de J, C. cément le bien. Mais il en reconnoît d'au

tres qui n'ont pas leur effet ; & s'il rejette

la grâce suffisante , ce n'est que dans le sens

des Pélagiens & des Molinistes , qui par grâ

ce suffisante entendent un secours, qui donne

■ au libre arbitre un pouvoir plein & entier

d'àgir , fans aucun autre secours : c'est pour

quoi il dit que jamais la grâce n'est suffisante

dans le sens des Molinistes , mais efficace ,

îbìb. 1.4. ci. ou inefficace , gratia numquam est suff.ciens.,

fed fed vel essieux , vel inefficax. Janfénius

s'explique fur cela d'une manière si claire ,

T.5.I.3. 01. qu'il n'est pas possible d'en douter. » Nous

7. » appelions grâce suffisante , dit-il , ou se-

^Janfénius ne „ cours. suffisant , celui après lequel , il ne

ce' suffisante" " manqué pjus rien de là part de Dieu comme

que dans le M^principe ', pour que l'hommé veuille &

sens des PÍ-- íi, agisse , ... Mais fi on l'entend dans un au-

Moll'nistes11 '* M trc féns > & qu'on appelle suffisant , comme

« x quelques-uns rappellent , cé qui suffit pour

53 dire qu'un homme peut agir , quoiqu'il ait

33 besoin d'un autre secours pour agir effecti-

33 vement Saint Augustin ne feroit peut-

33 être pas difficulté d'admettre uae grâce fus-

33 fisante de cette espéce , mais il ne la regar-

33 deroit pas comme la vraie grâce de Jefus-

33 Christ. « Comment donc M. Morenas ofe-

t-il avancer que Janfénius réduit tous lès se

cours de l'état présent à ì'adjutorium quo ; puis-

qui'l admet des grâces inefficaces j des grâces

qui n'ont p. i; leur effet 5 & enfin des grâces
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suffisantes dans le tens des Théologiens j c'eíi-

à-dire , des Thomistes , -pourvu qu'on recon-

noiile qu'avec cette grâce suffisante l'hommea

eniore besoin d'un autre secours pour agir ef

fectivement. . ■

La seconde accusation que vous formez

contre Jansénius , est aussi injuste que la pre

mière. » Jansénius , dites-vous , veut que Contin. Abr.

» saint Augustin n'ait eu en vue dans ses Ou- p- 3f }•

» vrages conrre les Pélagiens , que d'établir 8-
Ki ■ i j t; ■ i i f Ignorance ou

»&déngcren dogme de Foi la grâce neces- 4livaise foi

m íìtante , qui détermine & applique la volon- de Morenas ,

» té à l'action d'une manière invincible & in- qu> confond

» surmontable. » Il y a de la mauvaise soi ou la „Sracc nc"

i „. , * . -. ceflitante
de 1 ignorance de vocxe part dans cet expose. avec ]a graCe

Vous y confondez la grâce nécessitante & ir- qui fait agir

résistibie » avec la grâce qui fait agir d'une d'une manie-

maniere invincible & insurmontable. Jansé- re Ulvulclblc'

aius veut , & il a raison , que saint Augustin

n'ait en vûe dans ses Ouvrages , que d'établir

& d'ériger en dogme de foi , non la grâce né

cessitante , comme vous le dites , mais la gra- N

ce efficace qui détermine & applique la vo

lonté à Faction d'une manière invincible 6r

>nsurmontabtc. Ces expressions vous déplai

sent T. Monsieur , comme elles ont* déplu aux-

Pélagiens. Ce sont cependant les expressions

dont se sert saint Augustin , pour expliquer la

nature, la force & l'efficacité de la grâce , que

Dieu a donnée à l'homme dans l'état présent r

& qui lui étoit nécessaire pour guérir sa foi-

Wesle , & le faire agir : Subventum est' igìtur

mfirmitati voluntatis humante , ut divina gra-

indeclìnabUiter 6* insuperabiliter agere-

tur.

Vous prétendez que cette grâce nuit à la-

liberté j les Pélagiens l'ont prétendu avant ^fsc^paT

Kvj.
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S Augustin vous : ma's vous vous tromPez les 0nS & 'eî

fc Janscnius' autres ; elle n'y nuit aucunement & ne né-

ne nuit point ceffite point , puisque sous l'opération de la

a la libctté. grace la plus efficace , le libre arbitre , quel

que prévenu & déterminé qu'il soit à faire le

bien , conserve non seulement le pouvoir de

ne pas le faire , mais même peut faire le

Jans. t. 3. 1.8. mal : Dicimus igitur liberum arbur'mm quan-

ie gr. Chr. c. tumeumque vehementi , atque ejjicaci gratis

deleííatione preventum. atque détermination ai

facieudum bonum , adhuc tamen. pojje , non

tantum bonum. non facere , fed etiam factre

ipalum Voluntas quantum cumque gra

ine suavitate rapiatur , potejl non agere id in

quod rapitur , quia veram non agendi potes-

tatem , etiam fub gratta rapiente retinet. Peut-

10. on rec'onnoître d'une manière plus nette , plus

Janícnius c[ajre & plus précise , le pouvoir de résister

rcconnoit . le \ , 11 m 1 c ■ t
pouvoir de a la 8race ** P,US efficace , que le fait Jan-

résister à la sénius ! Ces expressions couvrent d'une con-

grace la plus fusion étemelle , & M. Morenas , & tous

torte. CCUI OQt accuf^ ce saint Prélat d'admet

tre une' grace néceífitante , & irrésistible , &

de ne reconnoître dans l'état présent d'autre

liberté que celle qui exclut la coaction. Le

Pere Annaf forcé lui-même de le reconnoître

n'a pû se débarrasser autrement de l'argu-

ment invincible que fournissent ces expres

sions de Jansénius , qu'en disant qu'il se con

tredit.

Vous ajoutez à ta seconde accusation con

tre Janíenius , ce qui fuit»

Continuât. " sentiment le plus suivi dans l'école

T. j.p. jf$- ^est, que fans entrer dans la question de

» sçavoir de quelle manière Ja grace réside Si

Litat.de la „ op^re fans nos ames , saint Augustin nc

question lut * , ,v ' twi° • 1
agtacecstdfi » s attache qua en prouv«r aux Pélagiens la
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» nécessité & la gratuité , & à leur montrer savoir com-

» que sans le secours actuel & prévenant d'u- ment elle

» ne grâce de volonté- & d'action , il est im- opete e*

m possible que l'homme fasse aucun bien sur

naturel & méritoire. « C'est-là , si l'on

vous en croit , le sentiment le plus suivi dans

l'Ecole. Vous avez raison , Monsieur , si vous

entendez l'Ecole de Pélage ; mais dans l'E

cole de saint Augustin , tous ceux qui ont 1c

bonheur d'avoir été instruits par cet habile

Maître , y ont appris & enseignent après lui ,

que l'état de la question entre le íaint Docteur

tí les ennemis de la grâce , étoit de sçavoir

de quelle manière cette grâce opère en nous.

Pélage forcé successivement dans tous ses re-

tranchemens , reconnut la nécessité de tell«

grâce que l'on voulut , mème intérieure &•

actuelle , pourvu qu'elle se bornât à donner

ou à augmenter la puissance de la volonté ,

mais qu'elle ne l'inclinât point d'un côté plu

tôt que d'un autre , & qu'elle ne l'a détermi

nât point j pourvu en un mot que cette grâce

actuelle & intérieure laissât la volonté dans

son indifférence , íc lui fut soumise , loin de

la soumettre.

Les Démi-pélagiens étoient dans la même IX/

erreur à l'cgard du commencement de ra-foi ta disputé

& du don de la persévérance , n'admettant cnc„rc Sl *u"

pour I un & pour I autre qu une grâce íou- |^pj p^a_

mise au libre arbitre. La dispute rouloit er^- giens étoit,

tierement la-dessus , entre saint Augustin & n°a sur la

les Démi-pélagiens ; c'est-à-dire , fur k na- ccslite de !»

i ■ r & « ~ , » «• # ... grâce, man

ture de la grâce , & non lur la neccliite qu its Jut fa nature.

reconnoistoient mème pour le commencemenc

de la foi ; car s'ils aïtribuoicnt ce commen

cement au libre arbitre , c'est parce qVils

rassoient dépendre l'usage de la grâce du, R
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bre arbitre : La dispute , dis-je , entre saint

Augustin & les Demi-pélagiens rouloit entiè

rement fut la nature de .la grâce , que ces hé

rétiques ne vouíoient pas qui donnât à l'hom-

me la volonté de croire & d'être guéris :

[ C'est pourquoi íâint Augustin convient qu'ils-

auroient raison , s'il s'agissoú: de l'homme

De donofer» avant fa chute : Non est hoc omnino in viri--

sev. c. 7. bus liberì arbitrìï qualcs nunc fitnt- > sucrât m

homme , arUequam- caderet.

J5 Ce que saint Augustin soutient contre eux,

S. Augustin c'est la nécessité d'une grâce , qui ne soit pas

sourient con- soumise au libre arbitre, mais qui le soumetté,

mJ"? Be" nui donne la volòntéde croire& d'être eueri :

cesluedune L „ r , ■ . ir
grâce, qui ne caJum autem hommis non nifi adjuam.

soit pas sou- gratiam Dcus voluitpertinere* ut homo accédât

mise au libre Deum ; qui k fasse agir d!une_'manière in-

ar ltrc" vincible & insurmontable , fáns néanmoins

blesser la liberté. Telle est la grâce dont saint

Augustin a établi la nécessité , la gratuité , tt

la nature contre les Pélagiens & les Demi-

pélagiens ; n'y ayant qu'une telle grâce qui

fut proportionnée à l'état d'infirmité , où est

l'homme depuis son péché , comme nous rap

prend saint Augustin, en disant que Dieu a

pourvu à la foiblesse de la volonté de l'hom

me , en lui donnant une grâce qui la sait agit

d'une manière invincible & insurmontable :

(ubventum est ïgitnr , &c. Après cela , M. Mo-

renas prétendra-t-il que l'état de la question

entre saint Augustin & les Demi-pélagiens ,

n'étoit pas de savoir de quelle manière la grâ

ce résidé & opère dans nos âmes ; Non-feu

lement il n'y avoit point d'autre dispute mais il'

ne pouvoit yen avoir d'autre entre S.Augustin

& les Demi-pélagiens, que fur la sature de lai

frace & fur la manierc dont elle opère dans no»
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âmes , puisque ces hérétiques reconnoissoient

d'ailleurs la, nécessité de la grâce , & qu'ils n'a-

voient aucune raison-de rejetter une.grâce- qui

auroit. été soumise au libre arbitre , & donc

l'efFet auroit dépendu de lui..

5 . Ce que je viens de dire touchant I'étar 14.

de la question entre saint Augustin & les Dé- Fausse accu*

mi-pélagiens , suffit pour faire voir la faus- se;iondc M°"

f . o -n r ■ 1 renas contre
íete de votre troisième, acculation contre, le jaaícnius.

Prélat Flamand : c'est ainsi que vous appeliez

JanséhiuSv // fait consister , dites-vous , leur

erreur ( des Demi-pélagiens ) en ce qu'ils-

croyoìent que cette grâce étoit de telle nature

que la volonté de Vhomme pauvoit y résister ,

ou y consentir. Comment Jànsénius auroic-il

pû fairt consister Terreur des Pélagiens , cn,

ce qu'ils croyoient que l'homme peut résister

ou consentir à la grâce , lui qui reconnoît si

clairement ,. le pouvoir de résister à la grâce ,

& qui enseigne que quelque forte & efficace

que soit la délectation qui prévient & déter

mine le libre arbitre., il peut non-seulement

ne pas faire le bien auquel la grâce le perte ,

mais même faire, le mal.

4°. Vous reprochez à l'Evêque d'Ypres d'è- if.

tre devenu l'Apologiste de Lucide & de Got- Mòrenasfait

tescalc ,sur lePrédestinatianisine t faprès le «JXdV

Calviniste Ufserius. Si Usserius a justifie Got- VOir justifié

tefcàlc , ce n'a été qu'après les plus saints &. Gocteícatc.

les plus sçavans Prélats du néuviéme siécle:

Pourquoi donc ne seroit-il" plus permis de le- '■ •

justifier, parce qu'un Calviniste a entrepris-

& justification ?

Lc Calviniste Bullus a justifié les Pères dès

trois premiers siécks de TEglisc , contre le

Pere Pfctau Ecrivain Jésuite', qui a eu là té-

métitc , pour nç rien dire de plus , de les íaV
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crifiei & de les abandonner aux Aliéns & aux

Socinicns ; ne (cra-t-il plus permis de justi

fier ces Pères d'après Bullus de l'accufation

d'Arianisme , & de rétablir la tradition des

trois premiers siécles de I'Eglise sur la Divi

nité du Verbe , que ce Jésuite a renversée par

son système ?

Après ces accusations contre Jansénius,

vous entreprenez d'expliquer brièvement sóa

Abr. t. f. système : *> Mais , dites-vous , pour expliquer

f. 3 í?. » brièvement tout son système il n'y a qu'à

» dite qu'il établit comme le point capital de

» la doctrine de saint Augustin, (a) Que de-

" puis le péché d'Adam , le plaisir est le seul

» ressort qui remue la volonté de l' homme ,

» & la mesure de son opération ; & comme

» il est inévitable quand il vient , il est invin-

» cible quand il est venu ; s'il est céleste il

» porte a la vertu ; s'il est terreste , il incline

« au vice ; & la volonté est nécessairement

» déterminée par celui qui se trouve le plus

» fort, n Vous semblez ensuite trouver

mauvais que Jansénius s'attache à saint Au

gustin préférablement aux autres Pères , &

de ce qu'il a prétendu donner un nouveau

jaur aux vérités de la grâce , qui étoient

presque entièrement ignorées depuis cin<|

cens ans & retombées dans l'abîme d'ou

saint Augustin les avoit tirées. Je me fers de

yos expressions.

T. f. p. 3f?. " Ost vo't par-là , dites-vous , que

i«. » Jansénius ôte à son système tous les veíti-

non°Ìaníe & " ?CS ^e '3 tra^'t'on > & qu'il veut que tous
niuì ôte àCson " 'es Pastcur* & 1« Docteurs ayent erré fur

système tous
les vestiges de W Voyez les Mémoires du Jésuite d'Avrigni , d'au

U Tradition. Morenas a tiré tout ce qu'il dit ici du système de Jaa-

senius. T. i. p. 77. 78..
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33 les points essentiels de là foi , malgré les

» promesses , l'espáce de sept à huit siécles, »

Point du tout , Monsieur , Jansénius n'ôte

point à son système tous les vestiges de la

Tradition ; votre réflexion ne convient nul

lement ici. Vous pouvez la faire fur le fameut

Molina , qui reconnoît qu'il est l'Auteur de .

son système , qu'il Fa puisé dans son propre

fend, & qu'il a été inconnu jusqu'à lui. Mon

trez-moi quelque chose de semblable dans

Jansénius , & je conviendrai qu'il a ôté à son

système tous les vestiges de la tradition. Vous

qui vous êtes appliqué à compter combien de

fois Jansénius a fait l'application de la distinc

tion des deux secours adjutorìumquo &fine quo,

vous aoriez bien mieux fait de porter ailleurs

votre attention. Vous auriez remarqué que

l'Auteur bien loin d'ôter à son système tòus-

Ies vestiges de la tradition , s'en autorise par

tout ; & qu'il employé jusqu'à Fautorité des

Scolastiques j quoique souvent il se plaigne

des ténèbres qu'ils ont répandues dans leurs

disputes. C'est à cet égard qu'il a dit que les

vérités de la grâce avoient été obscurcies.

A - t'il tort ? Le Pape Clément VIII paroît

assurément avoir pensé que les Scolastiques

avoient obscurci les vérités de la grâce , puis

que dans les célèbres Congrégations de Auxi-

ais , il recommanda aux disputans de s'en te

nir à saint Augustin , & leur défendit de citer

les Scolastiques. Il fit même une réprimande à

Valentia, qui en avoit cité depuis la défense ;

& qui finit comme vous sçavez , par une cita

tion de saint Augustin.

» On voit pareillement continue M. More- 'f"'«t.

» nas , qu'en faisant du plaisir prédominant Le i(jr

» le principe nécessaire de nos actions , c'est prédominant
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est le principe „ détruire tout méïite & démérite , totìt vice y

tions°S&Cne M toute vertu > livrer l'homme à un désespoir

détruit point " certain , à un libertinage affreux. 33 A qui

le mérite & le croyez vous insulter , Monsieur , par cette

démente. horrible déclamation ? Contre qui haussez vous

la voix , » & contre qui élevez vous vos yeux

Isai. c, 37. 33 insolens ? Cui exprobrasti , &• quem blaspht-

masti , & super quem exaltajli vocem , 6> le-

vafii altitudinem oculorum tuorum ? C'est con

tre saint Augustin lui-même 5 c'est lui que vous

outragez. C'est lui-même qui enseigne , que

le plaisir est le ressort qui remue la volonté

de l'homme , & que l'homme en agissant suit

I'attrait qui fui fait plus de plaisir , quod am-

Aug..de fide plius deletìat , fecundhm id operemur neceffe

k oper. c.i 3. ejí, c'est lui qui enseigne , que Dieu dpnnc la

in Ep. ad Gai. délectation de la justice , qui triomphe de la

concupiscence : Donatjustifia deleííationem ,

gua immoderatìo injustifiée- superetur. Ce saint

Docteur nous apprend que l'ame est entraînée

par le plaisir & par l'amour : trahitur animiu

S- amore : C'est par-là même qu'il prouve que

Tr. ií. in l'homme est libre : Noli cogitare te invitum

Joan. trahi , trahitur animus & amore. Nous ne de-

, . vons pas craindre , dit ce kint Docteur, ex-
ia volonté .. » , , r- . T r

tst entraînée piquant ccs paroles de laint Jean : personne

far le plaifir. nepeut venir à moi yfî mon Père ne Vattire

» d'être repris par des hommes , qui ne pèsent

» pas assez les termes , & qui font très éloi-

33 gnés de l'inteHigence des paroles de l'Ecri-

33 ture , & qu'on nous dise ; comment crois-je

33 par ma voionté , si je fuis entraîné ? Et moi

33 je vous dis que c'est peu d'être trainé par la

33 volonté , vous êtes entraîné par lë plaisir :

33 Etiam voluptate traheris. Qu'est - ce que

x> d'être entraîné par le plaisir ì Mettez votre

33 plaisir daas le Seigneur , & i! vous accor
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» dera les demandes de votre cœur-. II y a un

» certain plaisir du cœur , auquel le pain cé-

» leste est doux. Est queedam voluptas cordìs >

■>> cul panis dulcis est Me calejlis.

Si un Pcè'te a pû dire , que chacun est en

traîné' par son plaisir ; » Si ce n'est point une

» aécestìté qui entraine , mais le plaisir ; non

» la contrainte , mais la délectation ; à com-

» bien plus forte raison devons-nous dire ,

» que l'nomme , qui met son plaisir dans la

» vérité, dans la béatitude, dans la justice ,

*> dans la sagesse , est entraîné à Jesus-Christ ,

» qui est toutes ces choses ! Les sens du corps

» ont-ils donc leurs plaisirs , & l'esprit n'au-

» foit-il pas les siens ? An verò habent corpo-

rissenfus voluptates fults , 6* animus deferi-

tur à' voluptatibus fuis ? Voyez à présent ,

Monsieur , sor qui tombent vos déclama

tions ; est-ce sor Jansénius , ou sor saint Au

gustin ? N'est-ce pas également fur l'un & fur

l'autre.

Je ferois un volume , si je voulois rap- is^

porter tous les endroits des Ouvrages de S. Stl?n?,; Au*

Augultin , ou ce S. Docteur enseigne , que le mt n-ágjt nUe

plaisirprédominant est leprincipe de nos attions; pat le plaiur.

ensorte que nous n'agiííbns que par le plaisir

& ta délectation , fans lesquels nous ne serions

ni n'entteprendrions jamais ce que nous con-

noissons que nous devons faire. Cùm id quod

egendum h quò nitendum est cceperit non late-

r' t nifi etiam deletlet & amecur , non. agitur ,

ton sufeipitur.

La délectation est , selon l'expreísibn dli 10;

laint Docteur , comme le poids de notre ame : délecta-

DeU&atio quippè quasipondus est anima. C'est n'y, je

elle qui nous fait agir , qui nous fait vaincre ; me.

& si la délectation de la justice ne l'emportc
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T. i. f. f 17. sur les attraits séduisans des autres choses/

deMus.lib.6. nous sommes vaincus dans les combats con-

eb. 11. trc |e p^cn^_ Profelíò vmeimur , nifi adjuvi-

' lí7' mur 3 ut nonsolùm videamus quid faciendum

fit , fed etiam accidenté sanitate , ( un ancien

Mss. de Colbert , porte , suavitate ) deleSaùo

justitict vìncat in nobis earum rerum deleéli-

tiones , &c. Le Juste vit de la foi , en résistant

à la concupiscence par le plaisir prédominant,

Jbid. p. *4>. ou la délectation de la justice : In quantum

non cedit malee concupifeenûx , vincente deít-

(latione jujlitia. Telle est la doctrine & le

langage de S. Augustin ; doctrine , si l'on en

croit M. Morenas , » qui détruit tout métite

« & démérite ,' tout vice , toute vertu ; liyre

« l'homme à un desespoir certain , à un li-

m bertinage affreux. « Les Pélagiens l'on dit

avant vous ; & les Jésuites âpres eux ; voui

n'êtes que l'écho des uns & des autres ; & en

Jour. de Tre- particulier d'un Jésuite, que tes Journalistes

tous 171T. de Trévoux, & le Dictionnaire de même

fiir'lèmcí'ií'" nom » stous .^onnent Pour un -Anonyme An-

ua*ihn. ' §lois.

11. Je remarquerai ici en passant un trait du

foiXinsiVa'se dictionnaire (îuc Ie y'e"S de citer , qui carac-

ou' i'gnorance ^"se bien les Auteurs ; c'est fur le mot délec-

grossière des tation. Rien n'est si fréquent dans les Ecrits

Auteurs du de S. Augustin , que ce tejrme ; on le voit par

& du°journal 'es textes <lue nous aVons rapportés , ausquels

de Trévoux. soroit aisé d'en joindre une mult'tude d'au

tres. Cependant les Auteurs de ce Diction

naire osent avancer ( soit mauvaise foi , soit

igRorance de leur part qu'il n'est qu'une feule

fois dans ce Père. Le Lecteur peut juger pat-

là du fonds qu'on doit faire fur de tels Ou

vrages. L'idée la plus juste qu'on puisse don

ner de ce Dictionnaire , est de dire qu'il vaut
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dans son espèce , l' Abrégé d'Histoire de M.

Morcnas : qui estime l'un , peut estimer

l'autre.

Qai Bavìum non odit , amet tua carmina

Mavi ,

Atque idem jungat vulpes , Sc mulgeat Hìr-

cos.

Vous ne comprenez pas aisément , dites Abr. t. fi

veus , comment Janfénius a pú donnersessenti- P- '6°^

mens pour de nouvelles découvertes. Rien ne janséni'us n'»

feroit si vrai , fi vous parliez de Molina , qui voulu donnée

ne disant rien , que les Pélagiens n'aycnt dit 1ue 'e, s'n.""

„ .. P P e . ' ■ ment de saint
avant iui , a néanmoins voulu le faire non- Augustin.

ncur d'un système , qu'il n'a fait que renou-

veller; Mais rin n'est plus faux à î'égard de

Janfénius , qui bien loin de donner ses fenti-

mens pour de nouvelles découvertes , déclare

fans cesse qu'il ne veut donner que les senti-

mens de saint Augustin. ) » II ne parle , ajou-

» tez-vous , qu'après les hérétiques de son

=> tems. Ce font les mêmes principes , les

» mêmes argumens , les mêmes réponses aux

» objections , souvent les mêmes expressions

=> & des phrases entières. Son système est lc

» pur huguenotisme sur la grâce , sur la li-

» berté ; & sa doctrine sur ce point est fi

» conforme à celle de Calvin , qu'elle n'en

» diffère que dans quelques termes. » Je vous

avoue' , Monsieur , que pour moi je ne com-

prens pas aisément comment on peut pousser

la calomnie jusqu'au point od vous la portez

ici. Pour la réfuter & vous confondre , je

n'ai qu'un raisonnement ou plutôt une ques

tion à vous faire. Elle est bien simple, & néan

moins je vous défie vous & tous les ennemis de

Janfénius d'y répondre.
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*J« Si Janfénius, comme vous le prétendez, nt

ìrcaíomnie parle qu'après les Hérétiques de son tems ; fi

.horrible de ce font les mêmes principes 3 les mêmes argu-

Morenas con- mens , souvent les mêmes expressions & its

«eJansénius. frases entières ; comment est -il possible,

comment a-t'il pû arriver , que tous les enne

mis de Janfénius , qui étoient en si grand

nombre & si clair-voyans , n'ont pû trouver

dans un aussi prodigieux volume que l'Augu-

ÍHnus de ce Prélat , qu'une feule proposition

pour la faire condamner ; Proposition meme ,

cjui a , comme jc le ferai voir , un sens très-

catholique dans le Livre d'où elle est tirée 1

Si ce sont dans Janfénius & dans les Héréti

ques des derniers tems , les mêmes expressions

&des phrases entières , pourquoi n'a-t'on pas

extrait de son Ouvrage ces exprejjions & des

phrases entiers , pour les faire censurer, au

lieu de fabriquer quatre Propositions, qui n'y

ont jamais été , pour les lui attribuer , & les

faire condamner sous son nom ? Enfin fi 1e

système de Janfénius est le pur huatetiotisme

sur la grâce , fur la liberté ; & si la doctrine

est si conforme à celle de Calvin , qu'elle n'en

diffère que dans quelques termes ; Pourquoi

n'a-t'on pas extrait de son Livre des Proposi

tions , qui marquassent l'huguenotifme & a

conformité du fystême de 1'Evêque d'Yprcs

avec celui de Calvin ! Pourquoi les ennemis

ont-ils fabriqué sous son nom des Proposi

tions qu'il n'a jamais avancées ? Pourquoi

n'en ont-ils pas cherché dans l'Augustinus ;

Si ce que vous dites étoit vrai, ils en auroient

assurément dû trouver une bonne provision

dans un volnme tel que l'Augustinus.

La feule proposition , qui se trouve dans

Janfénius , est celle-ci quelques commande



' a M. Morenas. i j 9

mens font impossibles aux hommesjustes , lors t. j.t, j.áe

mtme ^u'i/j veulent & [qu'ils s'ejprc&a selon ch- c- ky

Us forces qu'ils ont dans l'ètat où ils se trou- jj*j> if

vent : & la grâce qui les doit rendre possibles

leur manque. Cette proposition se trouve dans

Je 13 Chapitre du Tome 3. Livre troisième de j£ ?te™*£

la grâce de Jésus-Christ, où elle n'est que positions ì un

comme une conclusion tirée de plus de jo sens rrès-ea-

passages de saint Augustin ; & de plus le sens Colique dans

de cette proposition dans la place où on la mU!'

lit , est très-catholique. Jansenius explique

dans ce Chapitre comme les Commandemens

font quelquefois impossibles aux hommes ; il

dit que cette impossibilité vient de ce que les

forces de la volonté font foibles, étant par

tagées par la concupiscence, qui retient la vo

lonté , & l'empêche de se porter au bien ! Ex

eo quod vires volutatis infirma; fint propter

concupiscentiam à volendo bono rctrahentem ;

Cette résistance fait que les forces de la vo

lonté- font partagées ; & les forces étant ainsi

partagées , t'homme ne veut point pleine

ment ; il ne veut pas de toute fa volonté , en

un mot il n'a pas une volonté pleine & en

tière de faire le bien : or une volonté ainsi

partagée , qui n'est pas pleine & entière,

n'est pas assez forte pour vaincre l'autre vo

lonté ; parce que l'homme ne peut pas vou

loir autant qu'il est nécessaire , pour faire le

bien qu'il veut. Mais il le pourra, lorsqu'il en

aura une grande & forte volonté. Ce n'est

point lui qui se donne cette volonté , c'est la

grâce. Cujus renisu fit ut vires valuntatis di-

Jlrahantur ; atqueita homo non plenè velit ,

non intégré velit , non tota voluntate velit t

(te. On voit clairement que l'impossibilité

d'accomplir les Commandemens , dont parle
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%f . Jansénius , est volontaire , & qu'ils font im«

L'impossi- possibles parce qu'il n'a pas une volonté plei-

com* lft'us llc * ent'ere ^c 'cs accomplir j c'est la grâce

Commande- 1U' 'a donne : cela est très-conforme à la

mens de Dieu doctrine du Concile de Trente , qui dit que

est Yolontai- phomme doit faire ce qu'il peut , & deman-

der à Dieu ce qu'il ne peut pas , facere quoi

pojjis , petert quod non poflìs. Mais de plus

Jansénius s'explique encore d'une maniéré qui

levé toute difhculté ; c'est dans le 1 j. Chapi

tre du même Livre , od il déclare que les Com-

mandemens font possibles à l'homme , & que

{'homme peut les accomplir s'il veut : Prtt-

cepta Dû sunt homini pojsibilia , feu pojsunt

été homine fieri , & conséquentes ea homo po~

tefi implere. Ce qu'il fait voir en expliquant

tous les différens degrés de pouvoir , dans

les infidèles , dans les fidèles qui ont perdu la

justice , dans les justes qui ont la grâce ha

bituelle , dans les justes qui ont la grâce

actuelle.

is. Seroit-ce, Monsieur, par quelque remord

Témoignage de conscience , ou plutôt n'est-ce pas par un

«ue la force tra;t viíìble de la Providence , qu'après avoir

de la vente ■/,./ ■ . ? •
arrache de la débite tant de calomnies, vous faites, mention

bouche de d'une lettre de Jansénius à Urbain VIII à qui

Morenas en il avoit dessein de dédier son Ouvrage ? Vous

Janstattu' rapportez encore vous-même les paroles du

Testament de Jansénius , qui marquent son

attachement , son respect & sa soumission

pour l'Eglise Romaine, dans le sein de la

quelle il est né , & a vécu jusqu'à la mort.

•T. j. p. 5*3. Enga V0US ajoutez , que » l'Evcque d'Ypres

mourut après avoir reçu les Sacremens de

w l'Eglise avec beaucoup de piété. On ne lui

*> a jamais rien reproché fur les mœurs ; il

w étoit retiré , sobre , pieux sans supersti-

9 tion ,
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S 'tíon, charitable envers les pauvres. II prè-

» choie quelquefois avec beaucoup de zélc,de

» force & même d'onction. « II faut que la

foteede la vérité soit bien grande, pour vous

avoir arraché ce témoignage , qui renversée»

quelque sorte tout ce que T'esprit de menson

ge vous a sait dire contre Jausénius : Mentita

efi inquitas fibi. - - —

Je m'étois proposé dans cette lettre d'exa

miner ce que c'est qac le Jansénisme , qui est

le fondement de toutes les calomnies , dont

votre Continuation est remplie. Et par l'exa-

men que j'en ai fait , il paroít constant que

Jansénius n'a enseigné aucune erreur ; que

toutes les accusations que vous formez contre

lui font fausses ; en un mot qu'il n'a rien en

seigné & dit que d'après saint Augustin , dont

il suit non -seulement les fentimens , mais

même dont il employé si familièrement les

expressions , qu'il semble nc pas avoir d'autre

Dictionaire que les Ecrits de saint Augustin.

Ayant ainsi refuté vos calomnies contre l'Evê-

qned'Yprès, & justifié les fentimens de ce

respectable Prélat , je serois en droit .d'en

demeurer Pà , puisque j'ai renversé & dé

trait, parle fondement, votre Continuation,

qni ne présente rien d'intéressant , ainsi que

les huit VolUmes pré'cédens , mais feulement

des déclamations continuelles contre tous les

gens de bien , fondées fur l'accusarion de Jan

sénisme. Toutefois les grandes suites qu'a eu

l'Ouvrage de Jansénius , & les événemens

qu i! a occasionnés , m'engagent à continuer

nies remarques ; soit pour relever quelques-

unes de vos calomnies ; ( je dis quelques-unes,

car pour entreprendre de les relever toutes,

»1 faudroit presque copier entièrement vos
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deux volumes ) soit pour rétablir desfaitsquc

vous rapportez selon votre méthode ordinai

re. Ce sera la semaine prochaine que je vous

ferai part de la continuation de mes Remar

ques.

22 Mai

DIXIEME LETTRE.

1r TE me fuis engagé , par ma précédente , ì

Suites qu'a J faire des remarques fur les grandes suites

eu l'ouvrage & (es événetnens qu'a occasionné le livre de

^Abrít. j"p ' Janfénius. Je satisfais aujourd'hui à ma pro-

40$. messe. L'Augustin de l'Evêque d'Ypres parut

en 1640, bien conditionné, dites-vous , dédié

au Cardinal Infant d'Espagne , Gouverneur

des Pays-Bas , & approuvé par deux Cen

seurs , qui attestoient que ce livre conten»it

la pure doctrine de saint Augustin , confirmée

par le jugement infaillible de rEglife. L'ou-

' vrage dites-vous encore , n'avoit pas été fait

pour les Pays-Bas seuls. L'Abbé de S. Ciran

í'avoit depuis long-tems annoncé en France (L

avec emphase du vivant de l'Auteur , & il y

étoit attendu avec impatience; il y fut réim

primé , à Paris & à Rouen ; & ce fut alors , a

ce que vous prérendez , que prirent naissance

les noms de Jansénistes & de Moliniflcs. » Le

» livre , ajoutez-vous , fut lû avec un égal

» empressement par les Catholiques & les

» Protestans. Les premiers eurent horreur

» d'une doctrine si peu cpnforme à celle de

yp ('Eglise ; les autres y reconnoissant leurs

" fentimens, en devinrent les admirateurs,

« & le célèbre Gratina assura, que á Rome
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» approuvoit cet Ouvrage , on vcrroit bien-

» tôt les Protestans réunis avec les Catholi-

» ques. Leydecker , Ministre Hollandois ,

» qui fit depuis une Histoire du Jansénisme

» digne' d'un Ecrivain Protestans , reconnut

» que les cinq fameuses Propositions qui ont

» été extraites du livre de Jansénius , & con-

» damnées depuis par le Saint Siège , conte-

» noient la doctrine que Calvin avoit puisée

» dans saint Augustin. » Je m'arrête ici ,

Monsieur , pour vous demander s'il y a une

Religion dans le monde , qui permette d'ac

cuser un innocent d'un crime fur des piéces

supposées.

Vous voulez , Monsieur , prouver que le

Calvinisme est renfermé dans l'Augustin de injustice 4c

Jansénius; & au lieu de tirer des preuves du faux raison-

livre même , vous avez recours à l'Histoire du ntraeI" » de

Jansénisme composée par un Ministre Hol- "eTíSfeS!

landois , aussi peu scrupuleux que vous fur la

vérité des faits ; & parce que ce Ministre a re

connu la doctrine de Calvin dans cinq Propo

sitions , non extraites du livre de Jansénius ,

mais fabriquées par le fyndic Cornet , vous

voulez faire croire que le Calvinisme est dans

Jansénius. Où est , je ne dis pas la Religion ,

mais l'honneur & la probité ? Que le Calvi

nisme soit dans les cinq Propositions , qu'en

pouvez-vous conclure contre Jansénius ì Est-

il responsable des erreurs qui se trouvent

dans des propositions dont il n'est point au

teur ? Je voudrois bien que vous eussiez cité

l'endroit , où Grotius dit ce que vous lui fai

res dire ; car je fuis d'autant plus étonné du

langage que vous lui faites tenir , que Gro

tius étoit dans Terreur des Pélagiens : il est

certain qu'il fut du parti des Arminiens, qui
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sont parmi les Protestans, ce que font les

Molinistes dans l'Eglife Catholique. Peut-

ctre avez-vous ignoré ce fait ; & pour ap

puyer votre calomnie contre Janfénius , vous

avez jugé à propos de citer Grotius , fans le

connokre. Mais je veux que Grotius ait tenu

le langage que vous lui faites tenir : vous ne

pouvez rien en conclure que contre vous mê

me. Il faut encore , Monsieur, que vous sa

chiez que Grotius étoit très-bien intentionné,

& avoit dessein de rentrer dans le sein de l'E-

glife ; quelques-uns même croyent qu'il est

mort Catholique. Enfin , Monsieur , pensez-

vous donc , qu'un Catholique ne puisse plus

tien croire de ce que croit un Calviniste , nj

• ' jamais parler comme lui , fans tomber dans

ses erreurs ? 5i cela est vous ne devez plus

croire le mystère de la Trinité , puisque Cal-

, vin l'â crû : vous devez rejetter tout ce que

Qlvin a dit fur la grâce , fur fa néceífité & fa

force ; cependant ìe Concile de Trente , bien

loin de le condamner en a supposé la vérité,

& a frappé d'anathême la fausse conséqence

qu'il en tiroit , & que les Molinistes tirent

comme lui, en prétendant que le libre arbitre

est détruit par la grâce ; il me semble , Mon

sieur, que vous devriez être un peu surpris,

vous qui accusez les autres de Cavinifme ,

de voir que vous êtes dans une de leurs er

reurs.

•Quant à ceux que vous appeliez les Catho-

,'• . liques , qui eurent horreur de la doctrine du

ta doctrine 1 \\ », . .. c
de Janfénius Livre de Janlenius , ils ne tont pas autres

n'a £»it hor-que les restaurateurs du Demi-pélagianifme ,

reur qu'aux qU, furent extrêmement piqués du parallèle

ennemis de la ^ yAmear fait àla fin de son Ouvrage de

*race ' leur doctrine avec celle des Prêtres de Mair
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íiille , c'est-à-dire , des Demi-pélagiens. Dcs-

Iors la perte du Livre fur jurée ; & ils font ve

nu à bout de faire condamner un excellent

ouvrage , qui renverfoit leurs erreurs. Tout 1c

inonde connoît leur habilité en fait d'intri

gues 5 ils en firent usage en cette occasion im

portante pour eux, avec un succès qui répon

dit malheureusement à leur funeste dessein. Ils

représentèrent à Urbain VIII , que l'Aùtcur

n'avoit pas de respect pour la Bulle contre

Baïus, parce que s'étant objecté ce'Décrer, il

y répond d'une manière qui marque qu'il se

trouve embarrassé , hœreo faleor : paroles ce- Tournely de

pendant qui de l'aveu même de Tournely , Sr-t«,-P-îî7-

marquen: le respect que Janfénius avoit pour

•'autorité du Saint Siège: Vel hoc ipfum H<z-

reo quoddam erat reverentix argumentum. Par

ce moyen ils réussirent à rendre odieux à Ro-

me le Livre de Janfénius , qui fut supprimé ... j1""**
- 1. 1 • » » tes tendent

par un Décret de I Inquisition du premier Aopt odieux à Ro-

IÍ41. Ce fut le premier coup qui lui Tut me le Livre

potté. II est vrai que ce ne fut qu'a cause des d* J^wajus.

défenses faites par Paul Y , d'imprimer aucun

Ecrit fur les matières de la grâce. C'est pour

quoi le même Décret supprima les Thèses des

Jésuites , dans lesquelles ils attaquoieiit la

doctrine de Janfénius. C'étoit comme l'on

voit , condamner en même tems Augustin &

Pélage. On peut bien croire , que celui-ci

n'en fut pas content. Ses disciples mirent donc

en œuvre lears intrigues , pour obtenir une

condamnation d'Augustin à leur goût. II étoit

difficile de l'obtenir , si on eut suivi les régies

de l'équité naturelle Sc du bon sens , qui- de-

«andoient qu'on examinât le Livre pour ju

ger s'il renfermoit des erreurs. Ce ne fut que

pardégré que les Jésuites arrivèrent au but
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qu'il se proposoient , & obtinrent une Bulle

telle qu'ils la souhaitoient.

. Celle d'Urbain du ir Mars 1Í41 , ( 1*41)

La Bulle in Emìnenti , publiée le 19 Juin "1643 , n'é-

«TUrbainVIII toit point encore de leur goût , quoique M.

pa/ks jéíui- A1b'zzi Y eut inséré que Jansénius renouvel

le, loit plusieurs des Propositions condamnées

par Pie V. D'ailleurs cette Bulle souffrit beau

coup de difficulté en Flandres ; à Paris même,

où l'on éto.it prévenu contre Jansénius a cause

de son Mars Gallìcus 1 la Sorbonne ne l'enre-

gistra point , quoiquelfe lui eut été envoyée

avec une Lettre de cachet, qui enjoignait <k

la recevoir.

«• Quelques années après, M» Cornet Syndic

Le Syndic Je ,a F j £ d p ; , j ; é é uçaÌK

Cornet Je- - », 3 . , ~ .
fuite , fabri- & en confcrvoit tout (esprit & tous les lenti-

tpie les six mens, ouvrit une nouvelle route pour faire

Prépositions, condamner Jansénius, également contraire à

r4É(uité & à fa raison. II proposa à ía Faculré

d'examiner six Propositions, qui faifoientlt

T. f. p. 4?9. sujet des troubles. C'est ce que M. Morciws

. lui fait dire Vous n'y avez pas pensé , Mon

sieur, en faisant dire à M. Cornet , que les

Propositions dont il demandoit l'examen ,

faisoìent k sujet des troubles. Comment ne

vous appcrccvcz-vous pas que vous renouvel

iez ici la querelle du loup & de l'agneau î Ces

Propositions pouvoient-elles faire le sujet dts

troubles y puisqu'elles n'étoient pas nées, &

qu'elles dévoient leur naissance à M. Cornet

lui-même , étant toutes , à l'exception de la

première , de la composition de ce Syndic !

Le Pere Labbe , auteur non suspect , en%on-

, vient lui-même , & c'est pour cette raison

3U'il donne à M. Cornet place dans fa Biblio-

iéque Anti-Jansénienne. Assurément jamais
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personne ne la mérita mieux. II est à propos

de remarquer , ^jue M. Cornet eapropount

à la Faculté l'examen des Propositions qu'il

avoit fabriquées , ou reçues de main capables

d'en fabriquer , il ne les attribua à aucun Au

teur.

Le succès ne répondit pas à ses vues , le Par- 7.

Jement ayant arrêté les poursuites du Syndic & l-e Parlement

des siens. Alors n Us Dodeurs bien intentionnés a"uriuites ju

» pour la bonne doctrine , dites-vous t voyant syndic.

» qu'on portoit une affaire purement Ecclé- T. y. c. 501.

» íiaitique à un Tribunal Séculier , & que tou-

<> tes leurs démarches sèroient autant de pro-

» cès , résolurent de se désister de l'examen ;

» mais ils prirent en même tems des mesures

*> efficaces pour obtenir une décision d'autant

» plus autentique , qu'elle viendroit de la part

» du chef de l'Eghíe.

Si les mesures que prirent vos Docteurs ,

Monsieur , furent efficaces , elles ne surent

gnéres régulières. Vous dites que les Evêques «Md. p f 10.

résolurent de s'adrejser à Rome. Vous êtes mal M ^

informé, Monsieur, la résolution ne vint dresse une let-

pas des Evêques ; ce fiy: de M. Habert , de- tre au Pape

venu Evêque de Vabres , qui dressa , fans leur ïnnocent X ,

participation, une Lettre , pour demander à 5°"' u^con-

Innocent X , fuccelTêur d'Urbain VIH, son damnation de

jugement fur les V Propositions. Il n'osa pro- Janíenius.

poser sa Lettre à l'Assemblée du Clergé , qui

tenoit actuellement , & dont plusieurs Evê

ques allèrent déclarer au Nonce qu'ils im-

proavoient cette Lettre comme imprudente & La Lettre est

contraire à la dignité des Evêques , qui signée pat 8 y

avoient droit de juger en première instance. ^&jJej* au'

On la fit néanmoins signer en différens tems (endroits

par 85 Evêques. Onze Prélats écrivirent au& de leurs-

sape , poui lui ^représenter que ces Propoli- dignités.

Liv
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tions étoient dressées d'une maniéré captieu

se , & qu'il étoit à propos d'eg distinguer les

divers sens , après avoir oui contradictoire-

ment les Docteurs de part & d'autre , il en-

f. fit. voyérent à Rome des Députés, qui demandè

rent la distinction des sens dans la condamna

tion des V Propositions : ces sens étoient te-

préícntés dans un Ecrit à trois colomnes qu'ils

10. présentèrent au Pape : mais jamais ils ne pu-

Onze Eve- rent obtenir d'être entendus contradictoire-

auCPape'y& ment avec leurs Parties , ni même avoir au-

envoyenc à dience. Cependant , à entendre M. Morenas,

Rome dcs on croiroit que Sa Sainteté les avoit souvent

Députes qui cnten(Jas. Innocent X , dites -vous, voulul

ne peuvent , ,. . .. , ,
obtenir d'être "icore donner une audience particulière a ceux

entendus. qui défendaient les V Propositions > 6' écoutit

toutes les raisons qu'ilsjugèrent àpropos d'al

léguer de vive voix ensaveur de leurs opinions.

Ces Députés ne furent entendus qu'une feule

fois en présence du Pape, des Cardinaux &

des Consutteurs , le 1 9 Mai 1653. Et la Bulle

étoit même déja dressée pour lors , comme

îe dit k P. Annat. M. <te la Lane fit un long

discours fur l'autorité de saint Augustin , ac

cusant fes adversaires d'y vouloir donner at

teinte , en faisant condamnes V Proposi

tions , qui avoient été fabriquées &: conçues

en des termes ambigus Sc équivoques , afin

d'envelopper dans la condamnation la doctri

ne de saint Augustin & le feus de la grâce

efficace. Ensuite il hit l'Ecrit a trois coloni"

nés , dans lequel les difíéreus sens étoient ex-

•n pliqués.

Bulle d'in- Mais tout cela fut inutile , le parti étoit

nocent X con- pris & la Bulle toute dressée. Elle fut publiée

tre. les cinq [e j j Mai , & portoit condamnation des V

du° 31 Mal S Propositions, fans, distinguer les dissérens

16JJ.
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sens dont elles font susceptibles. Le Pape y

.suppléa en quelque façon , en déclarant aux

Députés , losqu'ils prirent congé de lui ,

que cette condamnation ne tomboit ni fur

la grâce efficace par elle-même , ni fur la

doctrine de saint Augustin , qui itoit , dit Sa

Sainteté , & seroit toujours la datírin; de l'E-

gUfe.

Vous n'avez eu garde , Monsieur , de rap

porter ces circonstances , parce qu'elles font

contraires aux vues de ceux qui avoient solli

cité & obtenu la Bulle. II est nécessaire de re

marquer encore que quoiqu'il y soit fait men

tion de Jansénius , comme si les Propositions

étoient dans son Ouvrage , cependant les Coa-

sulteurs ne les avoient examinées qu'en elles-

mêmes , & fans aucune rélation au Livre de

J'Evêque d'Ypres.

Vous prétendez que m les applaudissement \t-

n avec lesquels la Bulle d'Innocent X fut re- C'est un Pi-

« que en France & par l'Eglife universel- "doxc.

? . r 1 t ri ■ connu a tonte
« le , ne laiílerent aux partilans de Janlcmus Pamiquité

33 que la voie des subterfuges. Cette voie fut , que l'infailli-

» selon vous , d'abandonner les Propositions ™^ dans le

» qu'ils avoient ditjusqu'alors être la dottrine glSg'nwi rc^-

« de saint Augustin , & de nier que la doc- velés.

n trine des V Propositions fut contenue dans Abr. t. ?. p.

x> le Livre de t'Evêque d'Ypres. Ils commen- îi7"

33 cerent , ajoutez-vous , de disputer à l'Eglife

■y> l'autorité infaillible de juger dans les faits

» dogmatiques, contre la doctrine constante .»i

3j de tous les Théologiens , contre l'ufage

3» univerfet de l'Eglife dans tous les siécles,

3> & contre toute autorité & toute raison. 33 , >

Quel est l'homme qui en lisant ceci , ne pense

que M. Morenas parle de quelque article fon

damental de la foi ì En effet , s'il s'agiffoit
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du mystère de la Trinité contre les Sociniens,

de celui de l'Incarnation contre les Nestoriens

8c les Eurichicns , de la vérité de la Religion

Chrétienne contre les Payens & les Mahomé

tans , vous ne parleriez pas avec tant de con

fiance. Cependant je ne crains point de dire,

que ce que vous osez avancer avec tant d'as

surance, est un paradoxe inconnu à toute l'an

tiquité , également contraire à L'àutorité & à

la raison. Oui, Monsieur, je vous le soutiens,

jamais on n'a cru que ['Eglise eût une autorité

infaillible pour juger des faits de la nature de

celui de Jansénius»

tìr C'est une chimère & une invention des en-

La qualifie»- nemis de la grâce de Jeíus-Christ , que laqua-

d°a ìû lifica"on ^e f"*1 dogmatique , appliquée a m*

appUqunTau te^ <îue celui-cL Etrange degme , qu'une

fait de Janfé- doctrine , dont on i'çait l'epeque , & qui n'a

sinius est une vu le jour qu'au moment précis où l'on en a eu

"**■ besoin par rapport au fait de Jansénius. L'E-

glise ne sait point de nouveaux dogmes de foi,,

ainsi Je fait de Jansénius ne peut être Tobjet

de la foi des Fidèles , à moins qu'il ne l'ait été

dès le tems de Jesus-Christ & deSyApótres. Le»

petites maisons nous fburniroient-clles bien

un homme dans là tête duquel une pareille

extravagance soit jamais entrée , dt croire que

tes Apôtres ont cru le fait dogmatique de Jan

sénius ?

,4 Ce que vous appeliez donc une roye defub-

tes Partisans terfuges dans les partisans de Jansénius , est

de jansénius ja voje je ja vèîrité fie de la justice ,, la-voie de

ôueDtla voye k «adition , la voie de la Religion & de la

ie la vérité, raison ; Ta voie qui a été suivie dans tous les

tems j la voie daus laquelle ont toujours mar

ché les plus grands Docteurs & les plus habi

les Théologiens y &c je vous défie d'en citer au



à M. Morenas. ï^t

cm y de quelque réputation , qui ait enseigné

h contraire avant les disputes dont il s'agit.

Quand l'Eglise déclare qu'une proposition est

hérétique ou catholique , elle rend témoigna

ge d'une vérité révélée de Dieu , dont elle est

gardienne & dépositaire , son jugement doit

alors étouffer tous nos doutes & assujettir no

tre raison , en quoi consiste proprement l'acte

de foi divine. Mais quand elle juge si des pro

positions ou des sens hérétiques font contenus

dans un Livre , & si un Auteur a eu tel ou tel

sens , elle n'agit que par une lumière humaine,

& fur une chose humaine , en quoi elle peur

se tromper. Voilà ce qu'on a toujours cru.

Vous faites un crime aux partisans de Jan

sénius , Monsieur , d'être dans ce sentiment ir.

& de disputer à l'Eglise l'autorìté infaillible Plusieurs fcvê-

de juger dans le fait de Jansénius. Je puis vous <iues s'^lfVcnt

_l'ai t. Ct- * Ît contre le bou-
repondre ce que dix-neur Evêques de France vcai, dogme

des plus distingués par leurs lumières , écrivi- de l'infailU-

»ent au Pape fur ce sujet dans le tems même billlí dans le

des disputes , que , fi c'étoii un crime d'être J?^"ueat es

dans ce sentiment T ce ne feroitpas leur crime

farticulier ; mais ce seroit celui de

SOUS TOUS , OU PLUTOT CELUI DE

toute l'Eglise. Ces mêmes Ptélats écri

virent la même chose au Roi, en lui marquante

que, tout le crime des IV Evêques)

t'EST d'avoir varle3 comme l'E-

clise s'est expliojue'í dans tous

iES SIECLES. Effectivement , jamais on n'a-

reconnu une autorité infaillible dans l'Eglise

pourjuger des faits. Elle l'a reçue de Jesus-

Christ pour juger des dogmes 5 mais il n'y a

que la régie de lafoi,comme renseignent tous;

fcsPeres, Tertuliien, saint Léon , PélàgelF,

kc. ic qui ne puisse* être changée & résoxmée-i,

tvj
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tout le reste est sujet à révision. Régula fideï

Tert. de vel. una omninò estfola immobilis & irreformabilist

* "S* credendï fcilicel in unicum Deum i & hac lege

fidei manente 3 cetera jam disciplina & coa-

versationis admittunt novitatem correAionìs.

M. Godeau Evêque de Vence, parlant des

Conciles mêmes généraux , dit que leur in-

BMt A-rt.l fiùllUtliti ne peut s'étendre fur Usfaits , soit

ad an. 553. qu'ils regardent les personnes , fait qu'ils, rc-

** *** gardent leurs Écrits / ce sçavant Prélat

ajoûee , que c'est une vérité , qui a toujours iti

universellement crue' 6* enseignée dans, toutes

Us Écoles chrétiennes &'far tous les- Dofícurs

Catholiques. Auffi le sçavant & pieux Con-

tenson , alsure-t'il qu'aucun Théologien , si ce

L. e. Disscrt. n'est depuis peu de tems , n'avoit enseigné

p^i?'*'1' <îu'on dut croire ces sortes de faits d'une Foi

il in 11. divine.

Que doit-on penser à préseat de la con

fiance , avec laquelle vous avancez un senti

ment contraire à toute l'antiquité , en accusant

ks partisans de Jansénius , de s'écarter de la

doctrine constante de tous les Théologiens ,

de l'uságe universel de l'Eglise dans tous les

íìécles ; quoiqu'ils ayent pour eux le consen

tement unanime de tous les Théologiens., de

tous les Historiens , l'usage univer sel de tous

Jes siécles , toutes les autorités les plus respec

tables , & la raison même-, qui déposent en

faveur de leur sentiment contre le vôtre ì Enfin

Dieu a permis , ou voulu que les Jésuites mê

mes , dans le tems qu'ils combattoient les véri

tés de la grâce , rendissent témoignage à celle-

ci. C'est ce que j'ai fait remarquer dans le Mé

moire qu'ils présentèrent au Pape Clément

VIII dans le tems des Congrégations de Au-

fsìliis.
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Vous croyez apparemment donner un grand

poids à vos accusations contre les défenseurs

de Jansénius , en disant que trente-huit Prélats Abr. t. j.nj

surpris de cette défaite, se recrièrent contre í'7, . «

une mauvaise foi auffì manifeste. Où est donc

k mauvaise foi ? Peut-il y en avoir à tenir le

langage de l'Eglise & à suivre sa doctrine d'une

manière constante & uniforme, comme ils L'ont

toujours fait ì , _ ,

Vous ajoutez que ces Prélats nommèrent

» huit Commissaires , pour examiner le tex-

*> te de Jansénius par rapport aux cinq Pro- i«.

» positions ; & qu'après dix de séances , l'As- J??S Commis-

» semblée déclara qu'elles étoient véritable- nombr'e de

ment dans le Livre de Jansénius, & qu'elles huir , exami-

» avoient été condamnées dans le sens de fou ntnt Ie gros

» Livre ; que l'Assemblée générale du Clergé Y01""1." de

» acquiesça a cette décidon & qu elle fut con- ,jix séances»

*> firmée par un Bref du Pape du 19 Septem-

bre 1654. « Dix séances pour examiner le

Livre de Jansénius ! Y avez-vous bien pensé,

en faisant cet aveu 2 En dix séances , huit

Commissaires auront lû & examiné un Livre ,

qui pour être bien entendu , demanderoir

peut-être plus de dix mois de lecture ? Et 1

vous voulez que fur un tel examen on croie

que Jes Propositions font dans le Livre de

Jansénius,"& qu'elles ont été condamnées ' . _ .,

dans lc sens de son Livre. En vérité , Mon

sieur , je ne sçaurois croire que vous soyez

persuadé vous-même de ce que vous écrivez,

Quoiqu'il en soit, il ne saut pas oublier, j '7-

que l'examen du gros volume de Jansénius r Çestí"urce

? ■ , ■ r> ° n. 1 r i • . r . 1 seul examen
fait en dix íéances , elt le leul qu on ait fait qU'on a(fute

de cet Ouvrage ; Sc que. c'est fur cet examen avec un ser-

qu'on a toujours tant insisté depnis à vouloir mÇnt «"iota

1«jacks Propositions fussent dans VAugùfKiœt fa^^^u^
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rinq-Proposi- & condamnées dans le sens du Livre; & en

tions dans le fin qu'on en est venu jusqu'au point de faire

sens de Janíe- signer un Formulaire , pat lequel on atteste

""^ que ces Propositions font dans le Livre de Jan-

lénius , & qu'on les condamne dans le sens

de l'Aureur ; en ajoutant un serment terrible ,

par lequel cm ptend Dieu même & le saint

Evangile à témoin de la vérité de ce qu'on at

teste : c'est ce que je jure , dit-on, ainsi que

Dieu m'aide & les Saints Evangiles. Voilà

ce que porte le Formule d'Alexandre "V 1 1.

Qui ne s'écriera avec saint Augustin ; où êtes-

tous fontaines de larmes ? » Queferons nous ì

?» & où irons -nous, pour nous cacher , &

35 nous mettre à couverr de la colère de la

35 vérité , si non - seulement nous nous sou-

»3 cions peu d'éviter ks mensonges , mais ft

»» nous osons méme encore enseigner des par

as jures. « 'a)

Que diroit ce saint Docteur , s'if voyoit et

qui se passe aujourd'hui dans ('Eglise ; où ses

Pasteurs exigent la signature d'un Formulai-

yf. re , par lequel on atteste un fait non-seule-

Tyrannie ment inutile , mais très-douteux, avec le plus

exercée si» terrible ferment ? Que diroit-i! , s'il voyoit

ses coníuen- r. . r t r--
cesparl'exac- tyrannie quon exerce fur les consciences,

tion de ectte «n forçant de prendre Dieu à témoin , qu'on

%wure. croit une chose , que F«n juge fausse , ou fut

laquelle on a des doutes bien fondés ì Que

diroit-ir s'il voyoit les plus saints Ecclésiasti

ques persécutés , les Monastères Tes plus ré-

fulicrs & les plus édifiants troublés , renver-

ss même de fond en comble , des Vierge»

(*) Ubi eftis fontes lacrymarum !'8t quid-facimus ? &

w ibimus ? ubi nos occultabimus ab ira veritaiis ,.(î

non solum negligimus caverc mendacia , sed aaderaus

laûipei docete perjuria. Aug. cont. Mcod. c li.
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chrétiennes arrachées du Sanctuaire où elles:

s'étoient consacrées à Dieu , & dispersées

comme si elles avoient commis les plus grands

crimes ,. quoiqu'elles n'en ayent point d'au

tre , qu'une grande délicatesse de conscience,

te un attachement inviolable à la sincérité ?

Je vous avoue , Monsieur , que cela seul me

paroît si odieux & si contraire à l'esprit du

Christianisme , qu'il n'en1 fàudroit pas davan

tage, pour me convaincre de l' injustice de ce

procédé ; indépendamment de toutes les rai

sons solides qui me persuadent quetoute las-

faire du Formulaire n'est qu'un mystère d'i

niquité. Si on aimoit I» vérité , si on avoit

de la charité , toutes ces disputes (croient

terminées dans un moment. II n'y auroit

pour cela qu'à suivre les belles régies que

donne S. Augustin fur les contestations qui

regardent le sens des Livres & des Auteurs.

u On peut fe tromper , dit ce saint Docteur, L>b. de utílít,

» en trois manières qu'il explique. La pre- g^ííu».

» miere est quand on prend- pour vérité une

= opinion fausse , qu'on croit avoir été le Règles de S.

" sentiment de TAuteur qu'on lit , quoiqu'il Auguste ,

. • 1 t j „ n tf pour décider
» n ait pas été dans cette peníëe. « II y a [es différens

alors erreur dans le Droit & le dans Fait ; dans sur le sens des

íeî)roit parce qu'on est dans Terreur ; & dans Livres,

íe Fait , parce qu'on se trompe encore en at- Erreur dans

tribuant à TAuteur qu'on lit Terreur qu'il k dr.oltfa^

n'enseigne pas. Luther & Calvin errent de "ns e

ectte façon, íûr Xz liberté" , -íùr les Sàcre-

mens, &c. en s'ímaginant que TEcriture con

tient leurs erreurs , qu'ils prennent pour des

vérités. )

« La deuxième manieie de íe tromper.... Erreur dans le

» est quand on prend pour vérité une opi- ^"j^""
» nion fausse, nuis qui a. été réellement ch- nt e , *
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*> seignée par l'Auteur qu'on lit. « ( Alors il

y a erreur de droit ,. parce qu'on prend pour

vérité une opinion faune ; mais il n'y a pas

erreur de fait , parce que l'Auteur , auquel

on attribué* cette erreur , l'a réellement ensei

gnée. )

Erreur dans » La troisième manière de se tromper est

le fait & non » quand nous entendons les paroles du Livre

«Uns le droit. n ^ae nous Jifons en un sens , qui ne renfer

ma me rien que de conforme à la vérité , quoi'

« que ce ne soit pas en ce sens , que celui qui

» les a écrites , les a entendues. « ( II y a

alors erreur de fait , parce qu'on attribué' à

l'Auteur qu'on lit des lentimens qu'il n'a pas

eus ; mais il n'y a point d'erreur de droit ,

parce que celui qui lit n'approuve point

Terreur , puisqu'il ne croit pas même qu'elle

fiait renfermée dans le Livre qu'il lit. )

io. _ C'est là la feule erreur que le Clergé" de

les Paiti- prancc a reproché aux défenseurs de Janie-
lans de Jan- 1 •" .-i i /r
sénius justi- nlus > en trouvant mauvais qu us donnalient

fiés par te re- un sens Catholique aux expressions de cet

proche que Auteur : Solertes sibi videri volunt omma

scmblíc Au ' ver^a Jtnfenii in aliquem sensum Catkolkum

Clergé de futiliter detorquentes. Or selon saint Augustin ,

ìííj.j bien loin qu'il soit dangereux de se tromper

de cette sorte, il y a de futilité ; on tir» de.

la lecture tout le fruit qu'on y doit chercher,

lequel consiste à s'instruire de la vérité , &

non pas à sçavoir ce qu'un homme a dit , on

n'a pas dit : In quo génère non farum est utìli-

tatis imòfi d'digentiui considères x toius legendì

fi-ufíus est integtr.

tt> Saint Augustin , après avoir rapporté pour

ïxemple ie exemple de cette troisième manière de se trom-

V"^"* "j?™* per , celui qui en lisant Epicure se seroit per-

«leuì d'aiwïe- "&àè que ce-Philosophe met le souverain bien
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Jans la vertu , & nom pas dans lc plaisir des droit. Cett;

sens , ajoûte pour faire voir que cette efpéce erreur nc nuit

d'erreur ne nuit point : Huic enim quid obefi Polnu

error Epieuri , fi summum bonum hominis^ig-

luptatem Me corporis credidit , chm iste non fi

dederit tant turpi noxiaquesententiœ , neque ob

aliam causant ei placcat Epicurus a nifi quod

tum senfijse non putat , quodsentiri non opor-

teat. N'est-ce pas là le jugement qu'on devroit

porter de ceux cjui entendent les expressions de

Jansénius dans un sens Catholique , quand

même ils se tromperoient , & qu'il seroit vrai

que Jansénius auroit erré ? Car en quoi leur

nuit Terreur de Jansénius , puisqu'ils ne

croyoient pas que Jansénius ait enseigné les

erreurs qu'on lui attribue , & qu'au contraire

Jansénius ne leur plaît , & ils ne prennent fa

áéfenfe , que parce qu'ils font persuadés qu'il

n'a eu que des sentimens tels qu'il les devoit

avoir ì Cette erreur de fait n'est elle pas non-

feulement excusable , mais même digne d'un

homme , en le supposant certain ; Hic error

non modo humanus est , sed etiam homine dig-

nijj'mus.

Enfin n'y a-t-il pas au moins du doute î Et iz.

dans ce doute , qui peut trouver mauvais qu'on Quand bita

juge favorablement d'un Prélat respectable ^J^s

par fa science & sa piété ? Effet ne quisquam erré , l'erreu»

lamimprobus ,qui mih*succtnseret , quodhoma de fait de ses

de homine in re dubia btne potius exiílimarem , Part,{ans ne,

• , ,, ,. . C,, n ■ r ■ PeLK 'eut nui-
ttum cum maie diceretr C elt toujours íaint re;& est très-

Augustin qui parle. Ce Docteur admirable , excusable,

que Dieu a donné à son Eglise , pour com

battre toutes les erreurs , expliquer toutes les

vérités , & donner des régies pour toutes les

actions de la vie & toutes les circonstances ,

»Jtès avoir expliqué les différentes manières.
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de se tromper dans la lecture des Livres , vient

à {'application. Les Manichéens , non contens

de rejetter les Livres de l'ancien Testament ,

faisoient des reproches aux Chrétiens de ce

qu'ils les lifoient , & leur attribuoient pla

neurs impiétés : c'est fur ceía que saint Au

gustin justifie les Catholiques : 33 Je demande ,

» dit ce S. Docteur, à laquelle de ces trois

» erreurs , ils rapportent celle qu'ils imputent

» à l'Eglise touchant L'Ancien Testamenr.

» Diront -ifs que c'est la première? II faut

33 avouer que ce feroit un grand crime , mais

33 il ne faut pas chercher bien loin pour nous

33 en justifier. Car if nous íûflît de nier que

33 nous entendions ces Auteurs en la manière

» qu'ils s'imaginent que nous les entendons ,

33 lorsqu'ils invectivent contre nous. Grave

trimen sed dcfenjionem longinquam non requi-

rit. Satis est enim negare r ita nos- intelligere ,

ut illi cum invehuntur , existimant. Diront-ils;

que c'est la seconde ? Ee crime ne feroit pas

moins grand : mais nous nous justifions de la

même manière; Si insecundo, non minus grave

est , sed eadem voce rcsellentur. Diront-ils que

c'est la troisième ? Peur ce qui est de celle-là ,

il n'y a aucun crime , dit saint Augustin : Si in

tertio nullum crìmen. J'ai déja Démarque que

cette erreur est la seule , que rassemblée du

Clergé de France , ait 'reprochée aux défen

seurs de Janfénius , par conséquent ils ne

font coupables d'aucun crime , au jugement de

íaint Augustin : nullum crìmen.

rj. Qu'on applique donc ces excellentes régies

tes déftn- aux contestations , qui regardent le Livre de

ftníus^fUfr" Janfénius : si on accuse les défenseurs de cc

par les régies Pr^'at de soutenir les hérésies qui font con-

àt s. Augus- damnées fous le sens de Janfénius , Us répons
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iront comme les Catholiques aux Mani

chéens , par la bouche de saint Augustin :

c'est un grand crime , mais il ne faut » pas

=> chercher bien loin pour nous justifier , il

» nous suffit de nier que uous entendions cet

» Auteur en la manière que nos ennemis s'í-

» maginent que nous l'entendons , lorsqu'ils

» invectivent contre nous. » Si on leur re

proche de défendre mal-à-propos un Auteur,

qui a erré , & de s'entendre dans un sens

Catholique , in alìquem sensum Catholìcum

detorquentes , comme le reprochent les Evê

ques de rAssemblée ; quand cela seroit , il*

demandent où est se crime ? saint Augustin

répond qu'il n'y en a point. Nullum crimert.

Les défenseurs de la probabilité refuseroient-

ils à saint Augustin de rendre un sentiment

probable ? Diront-ils que quoiqu'on donne

un bon sens au Livre de Janséhius j il est

néanmoins mauvais & rempli terreurs ì

» Mais , répond saint Augustin , parler de la

» sorte , qu'est-ce faire autre chose que d'ab-

» foudre des adversaires vivans, avec qui on

«dispute, & accuser des morts , avec lés

as quels on ne dispute pas : An ïllud dictnt ,

quamvis bene â nobìs accipiuntur , mali sunt

tamen ; quid est alìudvivos qiábufcum res agi-

tur t adversarios abfolvere , atquc olìm mor-

tuos , cum quitus nulla contentio est , accu-

fart. Saint Augustin aujoute encore , que quoi- e, Ij.

Su'il en fut des Livres de TAncien Testament,

1 suffiroit pour la justification des Catholi

ques contre les reproches des Manichéens ,

que l'estime qu'ils en faiíbient , ne les por

tât pas à rien croire d'indigne Ac la nature

de Dieu.

La conduite de l'Eglisc à l'égard des Dona-
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x, tistes , est encore bien propre à faire voir

les Parti- combien est injuste celle qu'on tient à I'é-

sans de Jansc- gar(J de ceux <jUi refusent de signer le Formu-

pa"5 /a" con- Iaire Par amour de Iajustice & de la sincérité

duitequ'atenu chrétienne , & par respect pour le saint Nom

l 'Eglise â lé- Je Dieu* Quoique Ceeïlien eût été absous,

gard des Do- justjfjé & déclaré innocent dans plusieurs Con-

naciites tou-'.. , . /• i
chant Ceci- c"£s tres-nombreux , non-leulement on n a

lien. jamais exigé des Donatistes qu'ils regardas

sent Cecilien comme innocent ■> mais saint

Augustin déclare nettement qu'il veut qu'on

mette à part toutes ces questions de Fait ,

& il se contente de demander qu'il soit per-

Cont. Cresc. mis de douter de ces Faits : Nos Cecìlianunt

1. j. c. ij. nec absolvimus , me damnamus ; viderint sets

noflri , feu veftri , quemadmodum de Moju-

dicarerint i ipfi suarum sententiarum rutio-

nem reddant , ipfi porte:: t feu boni ,seu malt

fui operis farcinam , nobis de alunis faltem

faflis dubitare permute. Qu'on accorde aux

défenseurs de Jansénius ce que saint Augustin

accorde fans peine dans une occosion à peu

près semblable , avec cette différence qye la

cause des défenseurs de Jansénius est meilleu

re à tous égards : qu'on leur permette a»

moins de douter d'un fait , fur lequel on leur

refuse tous les édaircissemenS qu'ils deman

dent : si on leur refuse , y a-t-il rien de plus

injuste î Si nec dubitare permittitur , quid

iniquius. Si on leur permet d'en douter, cela

n'est-il pas plus que suffisant î Si permittitur,

ibid. c. 50. quidfujficientius î Ce fait peut être douteux ,

M- continue saint Augustin , mais il n'est » pas

méchant ^ue M douteux qu'il ne faille faire toute choie ,

de troubler la M Pour nè pasuroubler la paix de l'Eglise. Et

paix de l'E- m ainsi quiconque la trouble pour' le mal in-

gtisc pour un a certain d'une autre personne , est lui-même

tel ituet. »



à M. Moreuasl i6i

» certainement méchant. » Qui pro ìncerto

dieno malo pacem Chrtsti respuit , cerûjjitm

malus est. Nec abfolvamus dubia , nec dam-

nemus , 6" pace m Chrìsti , cujus bonum du-

bium non eflfraterna dileBione teneamus. Que

je croie Janfénius innocent ou coupable , ibiJ. c, 40,

qu'importe-t-il à l'Eglise,que lui en revient-il?

Vincit enim vos , non folum qui Cccilianum

fcit innocentent , vtrum etiam qui nefcit no-

centem. Je veux même qu'on ait donné de

bonnes preuves , í ce qui n'est pas ) que Jan

sénius a erré , quelle nécessité y a-t-il d'exi

ger des simples qu'ils le condamnent , & d'o

bliger des Religieuses à signer fa condamna- <

tion , en faisant le plus terrible ferment ?

Faut-il courir par tout un Royaume , par ig,

toute la terre , pour apprendre aux simples Quand m£-

ce qu'ils ignorent ? Pourquoi cela , dit saint me on, aurolt

Auguitin ; elt-ce pour qu us íoient innocens ? janfénius a

Mais ne le sont-ils paf , quoiqu'ils ignorent erré , auelle

ce qu'on veut leur faire condamner ? Est-il 7 *

nécessaire , pour conserver l'innocence , de desFidéies86'

connoître le crime d'autrui ? Non fans doute , auMUle con*

répond saint Augustin ; mais il est nécessaire damnent ì j

de ne pas consentir à ceux qu'on connoît ,

& de ne pas juger témérairement de cc

qu'on ne connoît pas. An currere debemus , Aug. de unit<

& eos docerc quoi feimus ? ut quid hoc ì Si Ecdes. 0. t.

ut innocentes fint t innocentesJunt etiam dum

nefciunt. Non enim mala faSa hominum co-

gnoscendo , sed cognitis non conjentiendo ^

de incognitis autem non temerè judicando ,

innocentiam custodimus. Hé , mon DieuJ s'é- Ep. jj.nomrç

crie saint Augustin , qui pourra être inno- ei. d.i j. c.44.

cent, si c'est un crime de ne pas fçavoir.le P. l}7*

crime d'un autre. Quis locus innocentix re~

fervatur ,Jì crimen est proprium > nescirticr'^

tnen alitnum.
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Enfin saint Augustin nous enseigne (d)

qu'il n'est presque pas possible de s'assurer

de véritable sens d'un Auteur mort , par des

preuves assez claires , pour pouvoir en jurer :

Quitus argumentis mortui hominis volunu-

tem ita coUigam , ut de Ma jurare pojjlm ?

Ara. let. t. 8. Toute la réponse qu'il y auroit à faire aux

p. 4S1. injustes «acteurs de la Signature , ce seroit

de leur dire avec saint Augustin : Quitus ar~

gumentis catàolici episcopi mortui voluntu-

tan ha coUigam , ut de Úla jurant pojjlm.

17. Comparez , s'il vous plaît , Monsieur , les

Combien l'e- principes & les belles régies de ce saint Doc-

sainàturcddu'a teur ' ^ont^es ^ur l'équité naturelle , fur la

formulaire" charité chrétienne , avec la conduite qu'on a

est opposée tenue & qu'on tient encore aujourd'hui à fé

aux régies gard de ceux , qui refusent de condamner

Augustin"5' un Auteur , qu'ils ne croyent pas coupable :

0 ' & vous verrez combien cette conduite est

contraire à la charité , à l'unité , à l'csprit

de l'Eglise. Croyez-vous que saint Augustin

auroit approuvé , qu'on exclut des ordres &

des dignités Ecclésiastiques , qu'on exilât ,

qu'on enfermât dàns des prisons , qu'on ren

versât des Monastères les plus réguliers & les

plus édifians , fans autre crime que le refus

d'assurer avec un terrible serment un sait qu'on

croit faux , ou sur laquelle on a des doutes bien

fondés ; refus qui n'est fondé que fur le res

pect pour le saint Nom de Dieu , qu'on croi-

roit prendre envain , & sur la crainte de bles

ser la sincérité chrétienne & la charité ? Les

régies que je viens de rapporter , montrent

r . assez ce que saint Augustin auroit pensé de

l'exaction de la signature du Formulaire , te

.<<■) De utilit. credendi, c. y»
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«les traitemens faits à ceux qui la refusent

par des motifs si chrétiens & si bien fondés.

Ces régies si sages & si équitables , fi con

formes à la Religion & à la raison , vous

condamnent d'une manière si claire & si frap

pante , qu'il n'est pas nécessaire de faire d'au

tre réponse à toutes vos déclamations contré

les défenseurs de Jansénius , & contre tous les

grands hommes qui dans le siécle précédent

& dans celui ci se sont rendus recommanda-

bles par leurs lumières , leur piété , & leur

attachement aux précieuses vérités de la grâ

ce. Néanmoins , comme je me fuis engagé

à relever au moins quelques-unes de vos dé

clamations, je continuerai d'avoir l'honneur

de vous écrire , pour satisfaire à mon enga

gement.

4 Juin t?fí.

ONZIEME LETTRE.

Sur les Calomnies répandues contreMes-

fieurs de Port-RoyaL

IL semble , Monsieur , que vous ayez voulu

vous faire ain mérite d'attaquer Meilleurs

de Port-Royál , dans votre Continuation d'A

brégé d!Histoire. Mais ces grands hommes

font au-dessus des coups que vous essayez de

leur porten Vous auriez bien mieux fait de Troisième-

profiter du sage avis que le grand Colbcrt *;ec"f de **■

donnoit a ce lujet , il y a plus de vingt ans , a M> je jjjat.

un Evêque de France , qui comme vous prê- seUlcjàúfih.'

toit sa plume ou plutôt son nom , aux enne

mis de Port-Royal , four les décrier dans



Onzième Lettre

ses Mandemens. Inexpérience de près d'u*

siécle étoit une belle leçon. " Nul n'a* pu se

3> faire un nom en écrivant contre Port

ai Royal, dit M. de Montpellier ; vous n'y

» réussirez pas plus que les autres. Vos Ecrits

» valent-ils mieux que ceux de M. de Raco-

» conis Evêque de Lavaur ? Qu'a-t-il gagné à

» attaquer le Livre de la Fréquente Commu

ai nion î A peine sçait-on dans lc monde

» qu'il y a eu un M. de Raconis ; mais il

m n'y a que quelques sçavans qui sçachent

» qu'il ait voulu se mesurer avec M. Ar-

îá. ibid. » nauld. . . . Vous avez cité l'Ouvrage du P.

m Pctau , qui attaqua le Livre de la Fréquen-

« te Communion ; qui parleroit aujourd'hui

» du P. Petau , s'il n'étoit connu que par les

» Ecrits qu'il a faits contre M. Arnauld ; ( ce

3> ne pourroit être qu'un Ecrivain comme

x vous. ) Est-ce là ce qui a formé fa réputa-

<» tion ì Si nous n'avions pas d'autres pro-

»> ductions de lui , on le confondroit avec

» les Seguins , les Pintereaux , les Brifaciers,

» les Meyniers , lesPirots., les Aunats , les

»Terriers , les Fabris , les Dom Pierre de

" saint Joseph , les Chamillards , les Filcaux,

» les Defmarets de Saint - Sorlin , & toute

» cette troupe de gens , qui croyoient être

» quelque enofe durant leur vie ; mais à qui

*> on a rendu une justice parfaite en les mé-

» prisant souverainement après leur mort.

. . » Voilà le fort de ceux qui écrivent contre

i Sort de ceux » Port-Royal. » Si vous ambitionnez ce fort ,

comre" Mrs" ^ans ^trc ProPn^te » Ie Pms vous repondre,

de P. R. ' comme M. de Montpellier èn a répondu à M.

de Marseille , que vous ferez exaucé. Vous

aurez beau faire imprimer votre Abrégé avec

privilège 8; approbation , avec une Lettre

du
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du Cardinal Valenti , un Brefmême du Pape,

si vous voulez , tout cela ne lui donnera' au

cun cours. D'autres l'ont éprouvé avant vous.

Profitez de leur faute , Monsieur , il est tou

jours tems de reconnoître qu'on s'est trom

pé. Rendez justice à ceux que vous avez ca

lomniés. Une demie page d'écriture , dans la

quelle vous recounoîtrez humblement le pé

ché cfú vous vous ères laissé entraîner ( en

prêtant votre nom à tant de calomnies ) fera

mieux reçue du public , que vos dix volumes

ne l'ont été , & que ne le seça jamais tout ce

que vous pourrez écrire dans le même goût.

Si le grand Colbert a tenu à honneur de dé-

stnire la mémoire d'un grand Serviteur de

Dieu , outragé par M. de Marseille , à com

bien plus forte raison dois-je tenir à honneur

de marcher fur les traces de cette illustre Pré

lat , en défendant la mémoire de ce grand

Serviteur de Dieu , contre lequel vous rcnoir»

vellez toutes les anciennes calomnies ? C'est

ác M.de Saint Cyran dont je parle. La censure t>-

d.e la traduction du traité de la Virginité de M. de S. Cy-

saint Augustin , fournit la matière à votre ran u'-1 eu.au*

première accusation contre cette illustre Ab- tradualon du

bé. L'Auteur de cette traduction étoit le Pere traité de la

Scguenot de l'Oratoire , qui avoit ajouté à fa virginité de

traduction des notes , dont plusieuts étoient ^U8,>stl"

tres-teptéhensibles & donnèrent occasion a la gUenot.

censure. Vous prétendez que, les Articles Abr. t. p.

qui revoltoient , avoient été transcrits & tirés ì6*'

des Ecrits de l'Abbé de Saint Cyran & mis

ensuite entre les mains du Traducteur du Li

vre de la Virginité , qui ne sçavoit pas com~

nient on Us avoit fait pajfer. Vous avez en

votre faveur le témoignage du Pere de Gon-

4ren Général de l'Oratoire , successeur du

M
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Cardinal de Berulle , qui fit entendre au Cac-<

dinal de Richelieu, à qui cet Ouvrage dé

plaisent , que le Pere Seguenot n'en étoit pas

î'Auteur , & qu'il avoit seulement prêté son

nom à l'Abbé de Saint Cyran : mais eA bon St

^ ^ ^^^P' íage critique , vqus auriez dû sçavoir que le

meut attribué -Pere deG-ondren , qui.d'ailleuts avoit du mé-

à M. de S. rite & de la vertu , donna en cette occasion

Cyran les no- ,qne grande marque de la foiblesle humaine,

t. s jointes á uj réside trop ordinairement dans ceux qui

cette rradue- » , iu j. i i o ••!

tion, ,ont le malheur doccuper les places ; &quu

n'attribua cette traduction & les notes à M.

de Saint Cyran , que par la crainte du redou

table Ministre , à qui l'Ouvrage déplaisoit,

Madame de Brienne , qui .avoit engagé elle-

même le Pere Seguenot à cet Ouvrage , en

St des plaintes au Général. Mais ce qui fait

voir Iaiausseté de votre prétention, c'est que

non-feulement M. de Saint Cyran n'avoit ja

mais eu aucune relation avec le Pere Segue

not , mais qu'il y avoit même dans les notes

quantité de choses tout-à-fait opposées auz

principes de cet Abbé ; & vous, Monsieur,

qui avancez , que les Articles qui revoltoient

le plus p avoient íti transcrits & tirés des

Ecrits de l'Abbé de Saint Cyran , on vous

défie -hardiment de citer les Ecrits de cet Ab

bé , d-'où font extrait ces articles.

La paillon que vous avez de noircir l'Abbé

Question de Saint Cyran , vous porte à lui faire un

yey*U > écr/t crime d'un petit Ecrit qu'il fit étant fort

MmÌY s. cy- Ìeune ' comme 'e remarque M. Dupin , qui

ran étant jeu- fut imprimé fans fa participation , & dont

ne alors. if n'a jamais eu dessein de tirer les conséquen

ces , que la malice la plus noire lui a attri

buées. Le simple exposé du sait suffirojt , si

non pour le justifier cn tout, iu moins pour
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faire voir combien on a tort de lui en faire ^

tut crime , comme s'il avoit voulu détruire ^[ '* ^

Vopìnion , qui affine que l'homme ne se peut

jamais tuer. Voici ce qui donna occasion à

cet Ecrit ; Henri IV ayant un jour demandé

aux Seigneurs de la Cour , ce qu'ils eussent

fait , s'il avoit perdu la bataille d'Arqué , au

lieu qu'il la gagna ; Si qu'étant obligé de

s'enfuir & de s'embarquet fur la mer , dont il

étoit proche , fans aucune provision , la tem

pête l'eut jetré bien loin : un Seigneur lui ré

pondit , qu'il se seroit plutôt donné à man

ger lui-même , en s'ôtant la vie qu'il ne pou-

voit conserver long-tems , que de laisse mou

rir son Roi. Là-dessus le Roi mit en question

lì cela se pouvoit. Le Comte de Cremail ,

qui étoit présent à ce discours , étant venu

voir quelque tems après M> de Hauranne ,

lui proposa cette question , & le pria de cher

cher quelques raisons plausibles pour appuyer

la pensée de cc Seigneur , qui avoit» témoi

gné tant d'affection pour son Prince. M. de

Hauranne qui avoit l'esprit vif, lui dit sur le

champ plusieurs raisons , que le Comte goû

ta tellement , qu'il le supplia de les mettre

par écrit. De Hauranne pour le contenter ,

fit ce qu'il fouhaitoit de lui , & ayant mis

cet écrit entre les mais du Comte de Cre

mail , celui-ci le fit imprimer fans nom d'Au

teur , fous le titre de Question Royale > /ça-

voir en quelle extrémité le sujet pourroit être

obligé desauver la vie de son Prince aux dé

pens de la senne. Voilà fur quel fondement

M. Morenas accuse M. de Saint Cyran d'à- Morenasau-i

voi r voulu détruire V'opinion , qui assure que ^'"""raîí"

Vhomme ne se peut jamaie tuer. Vous auriez s'il avoit en-

fait grâce à M. de faine Cyran , s'il avoit en- seigné avec

Mij
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ìesÇisiiiftsde seiSné ' comme les Mariana , les Guignardí

la Société & tant d'autres vos bons amis , que les sujets

qu'il est per- peuvent tremper leurs mains dans le sang de

rois de tuer ]eurs Souverains ; mais le crime de M. de Saint

un Tyian, Cyran est trDp grand pour pouvoir être excusé.

Un jeune homme , qui par plaisanterie , plu

tôt que d'une manière sérieuse , examine en

quelle extrémité un siijet peut s'ôter la vie

pour la conserver à son Prince , n'est-il pas

beaucoup plus coupable & plus criminel , que

ces vieux & graves Théologiens, ces respec

tables Casuistes , qui examinent & détermi

nent les cas où il est permis à des sujets d'ôter

la vie à leurs Princes ; Qu'en pensez-vous,

M. Morenas , n'est-ce pas là votre sentiment !

On ne peut gueres en douter , lorsqu'on vous

voit en toute occasion dans votre Histoire ,

justifier autant qu'il est en vous les Casuistes

& les Théologiens dont je viens de parler ; &

d'un autre coté faire un crime à un jeune

homme de l'écrit qui a pour titre Question

Royale la).

gm Vous faites un nouveau crime à M, de saint

Jugement Cyran de l'Apologie qu'il fit de l'Evèque de

3u'il tau- Poitiers , qwi avoit pris les armes pour réduire

toit portet * 1 1
•de la question ' _ , . ,

royale & Le p- d Avrigni , T. i. p. i io. n a pas honte de

d'un autre ^ìtc 1ue " '* ^íze <*e ^a v'e de M- de S- cYran ^aoa

écrit de M. " cr0're <V}'ea le composant , il avoit voulu se préparer

de S. Cyran " un? re"outce contre les extrémités , que dévoient

Apolorie &cc. n re cram£lte ses projets pour la prétendue re-

' » forme de l'Eglise. « Nous pourrions rapporter mille.

traits semblables de ce Jésuite qui font horreur , il

est du nombre de ceux, dont il parle en ces termes:

, » Il semble qu'ils ayent Mission pour fonder les cœuk ;

ìbid. p. 17} . j, comme ils sçavent que le cœur de l'homme est infini-

» ment corrompu , (1 n'est point de mauvaise impres-

. » sion qu'ils ne s'efforcent de donner de celui de leurs

_ » Adversaires. « Le Père d'Avrigny s'est peiat au na

turel en parlant de la sotte,.
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à la saison son peuple. Je ne prétens point

justifier cet Ouvrage ; mais il me semble que

celui-ci , de même que le précédent, ne dé

voient être considérés, ainsi qu'en juge M. du

Pin , » que comme deí déclamations de Rhé- Hist. EccIeC.

w teurs qui soutiennent des paradoxes par des &u >7- si'cle»

j> raisons probables , & par des exemples T' *' *4'

j) illustres, pour faire valoir leur art &lenr

» éloquence ; comme nous voyons qu'Isocrate

« a fait autrefois l'éloge , d'Helene & de Bu-

« siris : le Philosophe Favorin , celui de la

aj fièvre quarte ; Synesius , celui des têtes chau-

33 ves ; ic dans les siécles postérieurs , Erasme

33 celui de- la folie ; & d'autres plus recens ce-

>3 lui de différentes choses très-méprisables. « •

Voilà de quel oeil vous auriez regardé , si

vous aviez été équitable , & ce que vous au

riez pensé de la Queflion Royale } & de l'A-

pologie de l'Evêque de Poitiers. Mais cette

injustice de votre part , n'est que le prélimi-'

minaire des horribles calomnies que vous

débitez contre M. de S. Cyran , & que vous '

avez puisées dans les Mémoires du Pere Da-

vrigny (a)

an L'Abbé de S. Cyran , dites-vous , ayant y.

33 fixé son séjour à Paris , pour y travailler à Horribles ca-

m Rétablissement du nouvel Evangile qu'il avoit '°mQlcs de

.... ., «? \ r r . Moierus con-
» imagine , il y parut d une manière a le faire ut m, 4e g,

33 des admirateurs , & ses entretiens Jui niéri- Cj rao.

» tev.iît l'estime du Cardinal de Bcrulle ; bien-

33 tôt grand nombre de gens se mirent sous fa

» direction , & il devint leur oracle. C'est

33 alors qu'il pensa à élever l'édince , qu'il

3> projettoit , persuadé que l'Egljse d'aujour ■

33 d'hui erroit dans les points les plus impor-

*> tans , ou plutôt qu'il n'y avoit plus d'Eglise.

( a) T. i. p. 88. 8c suiv.

M iij
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x> II n'oublia rien pour en convaincre ses discí-

» pies. C'est ainsi qu'il s'en expliqua au Pere

33 Vincent Fondateur des Prêtres de la Mission ,

» comme le rapporte M. Abelly Evêque de

m Rhodes. Suivant la déposition de l'Abbé de

33 Prières , il disoit pouvoir marquer claire-

33 ment l'époque de la destruction de l'Eglife

33 dont Dieu même étoit l' Auteur.

8. 33 Selon l'Abbé de S. Cyran , il étoit aussi

Suites des M inutile de s'accuser des péchés véniels , la

lòmHies de*" w Prat'c!ue en étoit nouvelle : c'étoit un Acte

Morenas con- » d'humilité , qui pouvoit íe faire à tout Laï-

tre l'Abbé de 33 que ; il n'étoit pas plus nécessaire de mar-

S. Cyran. „ aucr jc nornbte des péchés mortels ; ou les

Abr. t.j.367. " a ■ L p r 1 1
■ 33 circonltances , qui changent 1 elpece ; la

33 confession n'étoit qu'une œuvre de iur-éroga-

33 tion ; l'absolution n'étant qu'un signe qu'ils

33 font pardonnés , ne remettroit point les pé-

33 chés ; il exigeoit comme une disposition

33 essentielle à la confession , la contrition par-

33 faite , & il vouloit que la satisfaction précé-

33 dât l'absolution ; il trouvoit la Communion

33 beaucoup plus propre à efíâcer Iés péchés,

33 que la confession ; & l'invocation du Saint

" Nom de Jésus aussi efficace pour cet effet

33 que la Communion. De tous les Sacremens,

53 celui de la Confirmation étoit celui , dont

33 il avoit la plus haute idée ; il le préféroit au

33 Baptême , jugeoit ses effets plus vifs & plus

33 prompts , & soutenoit que ce Sacrement

33 n'exigeant point d'autres dispositions que le

33 Baptême , il vouloit qu'on pût le recevois

33 en demandant seulement pardon à Dieu des

w péchés mortels , dont on s'étoit rendu cou-

33 pable. II débitoit une infinité d'autres maxi-

• 33 mes , qu'il croyoit également fondées fur

« l'antiquité , & méprisant souverainement
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» les fentimens des Théologiens , qui lui

» étoient opposés , il disoic en sçavoir plus

» qu'eux. II n'avoit pas plus de respecì pour

» saint Thomas , & pour le saint Concile de

» Trente.
» Cependant il ne développoit ces senti-

» mens qu'avec précaution , & pour fermer la:

u bouche aux délateurs , il disoit qu'il nieroic

33 teut ; c'est ce que déposa l'Abbé de Prières ,

» à qui il en fit confidence en 1635. Comme

» il exigeoit le secret de ceux , à qui il parloit

» de vive voix , il ne le recommandoit pas

» moins dans Ces Lettres , & on le voit par

sj quelques-unes de celles qui font restées. Il

» tenoit aux grilles le même langage qu'ail- M«

m leurs , & cultivoit avec foin les Monastères Davr

s> de filles, où il avoit accès. Sebastien Za- ^'

» met Evêque dé Langres , que le Pape avoic'

m nommé Supérieur de Port -Royal, & du

» Couvent du saint Sacrement , l'avoit intro-

» duit auprès de ces deux Communautés , & if

35 s'y rendit bientôt si considérable , que lé

» Prélat fut prie de n'y plus retourner. L'Abbé

33 de saint Cyran avoit pris un' tel ascendant

» sur la Mere Agnès de saint Paul AbbcíTe de

» Port-Royal , & sur celui de la Mere Marie-

3j Angélique Arnauld , sa sœur , Supérieure

31 du saint Sacrement , qu'elles n'écoutoient

n plus que lui , persuadées que Dieu leur par-

53 îoit par fa bouche ; & il choisit Port-Royal

« pour en faire, une espéce de Séminaire , où

3> se retiroient ceux qu'il appelloit au nouvel

m Evangile. On y vit bientôt les deux le Maî-

■n tre & quinze ou seize autres personnes s'y

s» retirer pour méditer les vérités éternelles ,

33 & y étudier à loisir saint Augustin , sans

autre connoiflance de la Théologie que celle'

Mira. Chr.-

T. lv

33

M iv
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m qu'ils puiíbient dans les instructions du Df-

»> recteur. On pensa ensuite à bâtir des cellules

33 pour les nouveaux Solitaires , qu'on pre-

x voyoit devoir venir ; on dressa le plan du

» bâtiment & des Constitutions; mais l'Arche-

» vêque de Paris refusa son approbation.

k Toutefois les reclus s'en consolèrent , & le

Darr. ib. 3, nom de Messieurs de Port - Royal devint

f - ?î- » bientôt fameux pat les Ecrits qu'ils publie-

s> rent. On voit encore par les Lettres de la

3> sœur Marie de Lage de Puylaurens , Supé-"

=3 rieure de la Visitation de Poitiers , que

=3 l'Abbé de saint Cyran espéroit de faire dans

cette Ville ce qu'il avoit déja exécuté à Port-

Royal , & qu'il regardoit cette- Religieuse

» comme une autre Mere Agnès de saint Paul,

o» mais il n'y réussit pas.

9. 33 La prévention pour les opinions du tems

Suite des ca- » lui faisoit beaucoup de peine , & il pré-

loJfnif wr' » voyoit assez celle qu'il âuroit à la surmon-

riblesdeMo- ' -, . . . . ..-
renas contre " ter- Janlenius p»níoit comme lui , & HS

M. de S. Cy- 33 y traváilloient tous les deux fans relâche :

lan* 33 de-là leurs railleries contre les Théole-

3' giens de l'Ecole , & fur-tout contre les

33 Jésuites qu'ils accusoient de Pélagianisme

ib. p. j7- »3 1 avoient-ils tort ? ) Ce fut peu de parler ,

33 Saint Cyran écrivit , & avec tonte la vio-

33 lence de l'homme le plus atrabilaire , il ne

?< t;nt pas a iui que le Pere Sirmond ne pas-

33 sât pour hérétique ; & l'on peut voir dans

a> les Lettres de M. Simon Prêtre de l'Ora-

33 toire le peu de fondement des accusations

» de l'Abbé. Mais son chef-d'œuvre & l'Oa-

» vrage que ses partisans ont le plus préconi-

33 sé , c'est son Petrus Aurtlìus , nom qu'il

» avoit pris pour se cacher.

« Les sectimens de cet Abbé étoienc cak
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» devenus trop publics , & ils étoient d'une Davr íbhi.

» nature à n'être pas généralement approu- T- *■ S- l<>i~

» vés. Beaucoup le regardèrent comme un

si homme dangereux , plusieurs de ses amis

» renoncèrent à son commerce. Le Pcrc Vin-

» cent de Paul rompit avec éclat , après lui

» avoir reproché ses nouveautés. Le Roi en

» fut enfin informé ( comme les Princes Ic

font ordinairement de ce que font des Mi- A

niltres puissans , qui agissent en leurs noms ,

fans qu'ils en ayent aucune connaissance.')

» C'est ce qui donna lieu à fa détention , &

» c'est ce qui est indiqué dans la commission

» pour informer contre lui. La Duchesse d'Ai-

=1 guillon ayanp sollicité sa liberté , le Cardi-

« nal de Richelieu lui répondit , que l'AUc-

« magne & la France seroient encore toutes

» Catholiques , si Luther & Calvin eussent été

» mis de bonne heure en lieu , où ils n'euf-

=' sent pas eu la liberté de dogmatiser. ( Si

un Païen vous disoit que tout l'Univers ado-

reroit encere Jupiter, si les Empereurs avoienc

de bonne heure mis les premiers Apôtres de Je-

fus-Christ en lieu où ils n'eussent pas eu la li

berté de prêcher l'Evangile , que leur répon

driez-vous î *> Laubardemont se transporta le

= i< de Juin 1638 à Port-Royal , pour y

■ commencer les informations contre lui ; il

» les continua à diverses reprises 3 8c l'on a

» les dépositions de Tardif Avocat au Parle-

» ment de Patis , de Mademoiselle Altrie ,

» des Abbés de Prières & de Portmorant , de

*> l'Abbé Caulet depuis Evêque de Pamiers y

» & les déclarations de M. de Bellegarde Ar-

» chevêque de Sens , de l'Evêque de Lan-

» gres , du Pere Vincent de Paul & de beair-

» coup d'autres personnes. On peut voir soie
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ai au long par ces actes touc cc qui regarde*

m cette grande affaire. « a)

Voilà donc , Monsieur , Ic portrait que

vous faites de M. de Saint Cyran , c'est-à-

dire , d'un des plus grands hommes , que l'E-

{-lise ait eu , je ne dis pas seulement pour son

siécle , mais même relativement à ses plus

beaux siécles. Je ne reviens point de mon

étonnement , & je me demande à moi-même

s'il est possible , que tant de faussetés & tant

de calomnies se trouvent recueillies dans un

Ouvrage , dont l'Auteur semble faire profes

sion de croire en Dieu. Tout est également

faux dans votre récit ; comme il me seroit

aise de le faire voir en examinant chaque

article en détail. Je vous soutiens d'abord que

c'est fans fondement que vous accusez M. de

Saint Gyran d'avoir enseigné des erreurs ;

que toutes vos accusations ne font toutes

que d'horribles calomnies,

i». " C'est une régie constante enseignée par

Pour accuser s j Auf,ustiu fondée sur la loi de Dieu,

qu. lou un - , ç> ' -, , . , „ '
d erreur, il »ur 'a raison Sc 1 équité naturelle r & reçue

faut , ou l'a- dans le Droit , que pour accuser un homme

v™_ du0cu°"a ^e quelque crime , il saut , ou lá conviction

conviction * forcée du coupable , dont le crime est jutidi-

juridique. quement prouvé ; ou un aveu sincère de son

Aue. T. V.
nov. cd. W Ce Pottr»'" > °u plutôt cette hoir ble dédáma-

Serm. ijr. tion > c^ tir" t'u p- Davrigni, qui a la hardiesse de

P. 1360. ' *''re Hue ce f°m do fiili notoires , que Vernie délit'-
lomnier n'a pu forger , &• que U paljion de le justifier «

fçumoit contredire. Mem. T. 1. p. 88.

Pour ce qui est de l'envie de calomnier le lecteur a tu

& verra encore cc qu'elle est capable de forger ; le Pcre

Davrigni en est lui-même un exemple. Quanr ce qu il

ajoùte que la paílion de justifier ne fcdnr'.it contredire Ici

faits qu'il avance contre M. de S. Cyran, il» font

non-feulement contredits , mais entièrement détruits,

en général & en détail.
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crime. Noluit Deus , dit saint Augestin ,

hominem ab homine judicari ex arbitrio jitspi-

cionis , vel etiam extraordinario usurpato ju- •

dicio , sed potius ex lege Dei , fecundhm or-

dinem Ecclefix , five ultro çonfejum ,five ac-,

cvfatum. atque conviclum. Cela supposé , Mon

sieur , quelle preuve avez-vous que M. l'Ab-

bé de Saint Cyran ait enseigné un Nouvel

Evangile , & toutes les horribles hérésies

dont vous l'accusez ; En a-t-ilété convaincu n;-

juriquement ì Où les a-t-il avouées ? Non- M- Ae S".-

feulement M. de Saint Cyran n'a jamais .Cvran ? c™'"~

,.. r- r t ì/T in (ours^ dateltc
íVOtt-- qu il eut enleigne aucune des nerelies>touc.s cs er_

cont-il a été accusé , m*is il en a toujours reurs qu'on

témoigné une grande horreur , & a toujours1"*
fait profeflion de croire les vérités , oui y font uees'

contraires. Ainsi vous n'avez point son aveu.

Peut-être sera-t-il reconnu coupable par la

conviction forcée. Produisez les preuves de'

cette conviction. Les hérésies , dont vous l'àc- Ti.

eufez , se trouvent-elies dans ses Ecrits im- Oiìn'atrtri-

primés ? Nullement. Les a-t-on trouvées dans ™»nçunehí-

r . ... „_ r . rehe dans le

ce nombre prodigieux d Ouvrages manuscrits, nombre pro-

qu'on saisit , lorsqu'à fut arrêté ? Un témoin digieux de

oculaire , qui s'y trouva lors de l'enleve- scs écrits, soit

ment , assure qu'ify avoit plus de quarante 'fo^^^oàt

volumes in-folio , soit de Recueils des Pères , Crits_

soit de Traités de Théologie , soit dé di

verses pensées. M. le Chancelier en fut épou

vanté , & voyant feulement un des coffres ,

dâns lequel il n'y avoit qu'une pattie des pa

piers de ce Sçavant Abbé , il dit au Chevalier

du Guet , qu'/í ne lui avoit pas donné ordre

de- prendre ses Livres r mais feulement scs:

papiers : à quoi le Chevalier répondit qu'i/

n'avoit point pafféfes ordres ; & on apporta'

encoxe un, autte coffre-plus grand que' le gre--
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mier tout rempli de papiers. Tous ces papiers

furent mis entre les mains des ennemis même

de M. de Saint Cyran ; on peut juger s'ils

curent de ('indulgence pour lui. Cependant ils

n'ont trouvé dans ce nombre prodigieux d'E

crits aucune erreur dont ils ayent oie l'accu-

fer. II faut en vérité , que M. de Saint Cy

ran fut bien exact dans fa doctrine , pour

n'avoir donné aucune prise à fes ennemisdans

une si grande multitude d'Ouvrages auxquels

même il n'avoit pas donné la derniere main.

S'il avoit enseigné un nouvel Evangile , se-

roit-il possible qu'on n'eut trouvé aucune des

maximes & des principes , qu'il débitok ,

selon vous , à fes disciples , & fur lesquels il

leur recommandoit le secret ! Scroit-il pos-

íble que des yeux aussi clairvoyans que ceux

de ses ennemis n'eussent rien découvert dans

quarante volumes in-folio., qu'il avoit écrits

sans craindre qu'ils tombassent jamais entre

les mains des personnes , qui les- examine-

xoient avec la plus grande rigueur ? Com

bien met-on des choses peu exactes fur le pa

pier.; lorsqu'on écrit librement toutes ses

pensées , en fe proposant de les revoir & de

les retoucher ì Malgré cela les ennemis de

M. de Saint Cyran n'ont trouvé dans ses Ou

vrages manuscrits aucun fondement pour l'ac-

cuser d'hérésie. Vous ferez donc encore for

cé , Monsieur, de convenir , que les Ecrits

de ce Sçavant Abbé , soit imprimés , soit

manuscrits , ne vous fournissent aucune preu

ve qu'il ait enseigné las errsurs monstrueuses

dont vous l'accusez..

II ne vous reste plus de ressource , pour

les déposi- prouver ce que vous avez avancé si calom-

»WflA de; tk* nieufement , que la déposition des cémoias»
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Encore quelle ressource contre des pteuves , moins contra

qui démontrent íì clairement l'innocence & la M. de S. Cy-

pureté de la soi de M. de Saint Cyran , que "n.tonttd-

5 ' ijl r ■ , r 1 \ ' 1 les qu cl'.esne
des dépositions , les unes forcées , les autres méritcac au-

surprises & extotquées , d'autres supposées cun égard-

ou altérées , reçues par un homme tel que

Laubardemont , & publiées par les Jésuites ?

Des dépositions de cette nature , fans con

frontation ni recoleiflent de témoins , ne

font-elles pas des piéces bien authentiques

pour convaincre M. de Saint Cyran des cri

mes dont vous l'accusez ? On ne parla pas

même à M. de Saint Cyran de ces dépositions

dans son interrogatoire. Auflì Monsieur le

premier Président dit -il au fameux Lescot

lorsqu'il les lui présenta de la part du Cardi

nal de Richelieu , que ce n'écoit qu'informa

tions , & qu'il ne doutoit point qu'elles ne s'en,

allaffent en fumée , dès qu'on viendroit à lu.

confrontation.

A quoi en êtes-vous donc réduit, Monsieur!

A avouer , fi vous avez , je ne dis pas de Uk

Religion , mais un reste de probité , que c'est

fans preuve & fans fondement que vous avez

accusé d'hérésie un sçavant & vertueux Ab

bé , dont la doctrine a toujours été très-

pure ; qui n'a jamais été convaincu d'aucune

erreur , ni par son propre aveu , ni par la ' (

conviction forcée. Mais si vous n'avez pas

assez de bonne foi & de Religion , pour l'a-

vouer & pour rcconnoìtre l'innocence de ce

lui que vous avez calomnié , vous en four-

nistez vous-même la preuve. Oui , Monsieur ,

contre votre intention , vous fournissez vous-

même la preuve de l'innocence de M. de Saint T- ?' F- 3sr-

Cyran , en rapportant , <\u'après la mort d% Lt'4ca|om.

Cardinal de Richelieu ilsortit a\ Château de niaceur de M*.
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de S. Cyran Vincennes. En scroit-il sorti , s'il avoit avan-

í'juHiit lui- cé tous les monstres d'crrtur que vous lui at-

nu-me la ttibuez , & ayant des ennemis tels qu'il en

R cu.ede son . \r 1 . .. n ,-,

UMOccnce, avoic ? Vous ajc:"tez malignement qui/«

demanda point qii'on rendit justice à son in

nocence opprimée, a-j Qu'auroit gagné M. de

Saint Cyran , en demandant qu'on rendí: jus

tice à ion innocence r Pouvoit-ilTobtcninle

la part de ses ennemis , qui étaient si puis-

fans ? Mais son innocence d'aitlcurs n'est-

clle pas assez constatée par sen élargissement,

& par la liberté emiére qui lui fut rendue !

if. , Qu'il me soit permis dè le dire. M. de Saint

M. de S.^Cy- Cyran sortit du Château de Vincenncs , pour

plus egloricu- 'e moms auru bien justifié & aussi gloritul'e-

ìcmcnt de la ment que saint Ignace de Loyok sortit des

prison de prisons de rinquisition. Les Jésuites nous ap-

queTT'na'ce Prennenï eux-mêmes , dans leur Image du

de celles de pre-mier siécle , Livre quatrième , Chapúrc

i'Inquiiìrion. second , quesaint Ignace fut en plusieurs itux

accusé d'hérésie au Tribunal de l'Inquisition . . ■

même par des personnes depiété , dont le {île

e'toit imprudent. Les Jésuites ajoutent qu'// lui

fit défendu d'instruire pendant quatre ans. On

vouloit apparemment lui donner ce tems pour

s'instruire lui-même. Jamais on ne fit une sem

blable défense à M. de saint Cyran -, au con

traire il eut tout pouvoir d'exercer son minit-

tére au sortir de sa prison ; ce qui est encore

une nouvelle preuve de son innocence.

Vous voyez-, Monsieur , par l'cxcmple de

saint Ignace , qu'on peut être très-honnete

homme & tres-bon Catholique , & être cepen

dant accusé par des personnes de piété , qui

agissent quelquefois par un zélé imprudent.-

(») Mira. Davr. T> i. p. 10^



à M. -Morenctí*- 279=

N'a-t'on pas même vû, pour remonter plus-

haut , & citer encore des exemples plus écla-

tans, saint Jérôme se déclárer contre Melece ,

Sí le maltraiter; saint Epiphaneprendre parti

contre saint Jean Chrysostôme ; La même

chose ne peut-elle pas arriver encore aujour

d'hui ; Et n'a-t'eHe pas pû arriver à l'égard de

M. de saint Cyran ! Efle seroit sans doute arri

vée , si M. Vincent avoit penfé& parlé de lui ,

comme vous le prétendez. Mais je veux en

core vous enlever & tourner contre vous les

témoins , que vous prétendez qui'ont déposé

contre lui.

Le Pere Pincent, dites-vous , rompit avec xí_

éclat 3 après lui avoir reproché i à M. de saint Causes de la

Cyran ) ses nouveautés..,. C'est ce qui donna ^t™tlsBcde

lieu à fa détention. Tout est également faux ici. ' e '

Vous ignorez jusqu'à la cause de la détention

de l'Abbé de saint Cyran. Plusieurs ennemis

concoururent ensemble : le Cardînaldc Riche

lieu le craignoit , parce qu'il en étoit trop

connu ; il l'estimoit néanmoins , & le regar-

doit comme le plus sçavant nomme du Royau

me ; Hérodes enim metuebat Joannem , fciens j^arc, C- £j

eum virumjustum &fanffum. M. de saint Cyran y. ic-

lui déplaisent pour plusieurs sujets ; i '. parce

u'il n'approuvoit pas la cassation du mariage

e Gaston d'Orléans avec Marguerite de Lor

raine ; i". parce qu'il eníeignoir la nécessité de

Tamour de Dieu , pour obtenir la remission de

ses péchés dans le Sacrement de pénitenee ;

au lieu que le Cardinal , qui se piccjuoit de

Théologie comme de politique , precendoit

que l'amour n'étoit pas nécessaire avec Ic Sa

crement. Malgré cela Ic Cardinal ne se seroit

pas encore laissé aller à faire emprisonner M.

de S. Cyran , s'il n'y eut été entraîné par quel-

d
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que choseyd'aussi violent qu'Hérodiadc, c'elí-

à-dirc , par le Pere Joseph & les Jésuites ; le

premier avoit conçu de la jalousie contre M.

de saint Cyran à l'occasìon des Calveriennes :

ceux-ci étoient picqués contre lui , parce qu'il

avoit refuté la somme de leur Pcie Garasse,

& à cause de Parus Aurelius. Voilà les vraies

causes de la détention de M. de saint Cyran.

Avec de tels crimes , & ayant à faire à de tels

ennemis, saint Patil, s'il ctoit possible qu'il

icvint fur terre , éviteroit-il la prison ?

I7 Je ne rapporterai pas ici quelle fut la fur-

Surprise de prise de tous les gens de bien en voyant un

tous les gens ft Saint Prêtre traité de la forte j comment M.

de bien, en jjj„non Avocat général, en apprenant cette

apprenant 12 © , ' , , . o * FT
détention de nouvelle , s écria en levant les yeux au Ciel,

M. de- S. Cy- qu'il n avoit jamais vû un homme fi attaché à

fw' „. l'Eglise , & qui eût des fentirnens plus purs &
M. Bignon. , b 1 , , t • • X.

plus catholiques. Je ne rapporterai point de

quelle manière les personnes les plus respec

tables s'exprimèrent fur cette violence en la

blâmant hautement , ni l'ingénieuse plaisan

terie d'un homme du premier mérite , qui de

Général des Galères s'étoit fait Pere de l'Ora-

M. de Gondi. toire , lequel dit qu'il condamneroit M. de

Jaint Cyran , quand il l'auroit vû condamné

par un Concile ; encore , ajouta-t'il, voudrais-

je être ajfuré qu'il aurait été libre*

w r. „ Le pieux Instituteur des Prêtres du Mont
ai Charpen- , f r r „. , , ,./•••.

îicr. Valctien , le Jerott ejtime heureux x duoit-ii,

d'être à la place de M. de S. Cyran , qu'il re

gardait comme un saint , y ayantplus de trente

ans qu'il le connoijjhit. Le Supérieur général

D. Tarisse de la Congrégation naissante de saint Maur,

devenue si célèbre depuis , alla en témoigner

fa douleur à M. de Barcos , & lui marqua en

particulier fa surprise , de ce qu'on commen
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çoit à parler dans le monde , de certaines

erreurs qu'il avoit vû condamner formelle

ment par M. de faine Cyran. La première Su

périeure de la Visitation , héritière de l'esprit "La Mere de)

de saint François de Salles , témoigna par fes Chantai.

Lettres , qu'elle honoroit les chaînes de M. de

saint Cyran , comme celle d'un homme tout

Apoflolique qui souffroit pour la vérité 6* la

justice. Des Evêques même , entre autres celui M. CoefpajW

de Nantes , puis de Lisieux , ne purent s'em

pêcher de parler en saveur de l'innocence de

M. de saint Cyran.

Enfin l'Instituteur de la Congrégation de

saint Lazare , qui si l'on veut en croire M. Le Pere Vin-

Morenas , avoit rompu avec M. de Saint Cy- cent est afflige

i i # • ■ l • r de la deten
ran avec éclat , âpres lui avoir reproche Jes tion de M ,je

nouveautés ; le Pere Vincent , dis-je , fut très- s. Cyran. Ses

sensible au traitement fait à M. de Saint Cy- liaisons 8c

ran j il en témoigna fa douleur à M. de Bar- jjjV^m|#

cos neveu du prisonnier, & lui rendit plu- Xbbi.

fieurs visites , dans lesquelles il lui disóit sou

vent , date locum irte , l'exhortant à laisser

passe t le tems de la violence & de l'animosité

de ses ennemis. Conciliez, Monsieur, si vous,

le pouvez, la conduite de M. Vincent avec

les fentimens que vous prétendez qu'il avoit

de M. de Saint Cyran ; ou plutôt , conciliez le

Pere Vincent avec le Pere Vinrent. Si le Pere

Vincent avoit rompu avec M. de Saint Cyran,

s'il lui avoit reprochéfes nouveautés , avant fa

détention , pourquoi en agit-il comme je viens

de le rapporter , après cette détention t Pour

quoi lui fit-il donner un avis fort sage, lors

qu'il apprit qu'on devoir l'interroger , en l'a»

vertissant de dicter lui-même ses réponses , de

peur qu'on ne changeât ses termes , & qu'on

n'obscurcit ce qui pourroit servir à sa justiûi»
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cation 2 Pourquoi alla-t'il au Château de Vin-

cennes aussi-tôt après la mort du Cardinal de

Richelieu , pour voir M. de Saint Cyran , à

qui la mort du Cardinal procura un commen

cement de liberté par la permission qu'il eut

de voir ses amis ? Pourquoi alla-t'il voir M.

de Saint Cyran , aussi-tôt qu'il fut sorti de pri

son , pour lui témoigner combien il y étoit

sensible ? Pourquoi après la rr.ort de M. de

Saint Cyran , alla-t'il jetter de Peau-bénite

sûr son corps? Pourquoi envoya-t'il plusieurs

de ses disciples pour assister à ses funérailles,

(a) auxquelles assistèrent plusieurs Archevê

ques , Evêques , plusieurs Princesses , entre

autres Marie de Gonzague, depuis Reine de

Pologne , & où M. de Caumartin Evêque

d'Amiens officia ? En faut-il davantage pour

confondre M. Morenas , & pour lui faire voir

qu'il a eu tort de mettre le Père Vincent au

nombre des témoins qui déposèrent contre M.

de Saint Cyran 3

,9_ Vous mettez encore & ce nombre , fJtSU

M. Caulet Caulet, depuis Évêque de Pamìers. Puisque

Evêque de vous recevez la déposition <}u jeune Abbi

ramiers rend Caulet contre M. de Saint Cyran , refuferez-

un glorieux . .... ' ' , , _ ,
témoignage à vous de recevoir le temo'gnage que M. Caulet

M. de S. Cy- .Evêque de Pamiers rendit de M. de Saint Cy

ran apres fa rarl pius (je vingt ans après fa mort. » Enco-

.iicrr. ^ rc ^ ce gran(j £vêque , que la contra

ts M. Vincent'', n'ayant pû se trouver aux obsequa

de M. de S. Cyran, y envoya plusieurs de ses élevés,

comme on le peut voir dans la nouvelle vie de l'insti-

tuteur de la Mission par M. Colet Auteur non suspect.

En faut-il davantage pour démontrer la fausseté des dis

cours que quelques-uns ont fait tenir à M. Vincent con

tre M. de S. Cyran ; discours d'ailleurs , qui s'ils ctoient

vrais , feroient plus de tort à la mémoire de celai qui

les auroit tenu» qu'à celle du S. Abbé.
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» diction que M. de Saint Cyrati a soufferte

» durant la vie , ait peut-être formé quel-

» qu'opinion désavantageuíé de la pureté de

» sa foi & de fa conduire , dans l' esprit de

» ceux qui n'-en ont pas assez considéré le

m principe , néanmoins les maximes ortho-

» doxes , chrétiennes & spirituelles , qu'il

» propose dans ses Lettres , dont on donne

» au public un abrégé très-fidéle, que j'ai lg

» lû & fait lire par des personnes intelligen- ta cóntr*-

» tes & désintéressées , font bien voir que diction que

» cette contradiction est au contraire la mar- JJ' essuyé

sj que d'une véritable piété , suivant cet ora- pendant sa

« de de saint Paul : omnes qui volunt pie vi- vie, eil une

» vert in Chrìsto perÇecutionem patientur ; & "í3^"^ de s*

.n - ^ i j. n véritable pie-
» n elt venue en quelques-uns que dunzelc ti 1

jj précipité qui n'etoit pas selon la science j •

» & en d'autres , de ce que ne vivant pas de

» la foi , & ne jugeant pas des choses par le9

» régies toutes divines , ils ont condamné en

» lui tout ce qui choquoit en lui leur pru-

m dence de ia chair , & du monde , Sc qui re£

» ferroit leur convoitises déréglées. Ils n'ont

si pu souffrir cette liberté sainte & désinté-

3i ressée & cet amour de la vérité , qui a sait

» agir & écrire ce grand homme sans aucun

3i respect ni crainte des hommes ; parce qu'il

33 fçavoit que leur applaudissement 8c leurs

i3 bénédictions étoient selon l'Evangile , le

33 caractère des faux Prophètes , & la récom-

33 pense d'une complaisance lâche envers les

33 pécheurs : Va. vobis fi benedixerint vobis

famines ; fie enim fac'-ebant falfis Prophetis

patres eorum. A qui faut-il en croire , Mon

sieur, du jeune Abbé Caulet , qui capable d'ê

tre surpris dans un âge peu avancé se laiflè

tromper sur le compte de M. de Saint Cyrau ,
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ou de M. Caulet Evêque de Pamiers, qui dans

un âge mur , revenu de ses préventions , ré

pare fa faute en rendant un glorieux témoi

gnage à la pureté de la foi , & à l'innocence

de ce S. Abbé ? Le témoignagne de M. Caulet

Evêque de Pamiers n'est-il pas préférable à ce

lui du jeune Abbé Caulet î C'est à vous à voir,

Monsieur, du nombre desquels vous êtes, ou

de ceux de la part desquels M. de Saint Cyran

a souffert contradiction ; ou de ceux qui ont

agi en cela par an çéle précipité, qui n'étát

passelon la science ; ou de ceux qui ne vivant

passelon la soi , & ne jugeant pas des choses

parses régies toutes divines ont condamné en lui

ce qui choquait leur prudence de la chair & du

monde. ■

, Je pourrois encore vouz enlever une partie

m"oíenage ^es t^moms °iuc vous c'tez contre M, de saint

rendus ì la Cyran , comme M. de Sens, & M. de Lan-

mém«ire de gres lui-même ; mais outre que cela me paroìt

M. de s. Cy- inutj]e après ce que je viens de dire ; il en est

ran par dix- . * * , f r • . t.
huit Evêque. clue Ie vous abandonne lans peine , & d autans

plus volontiers , qu'il est plus glorieux pour

M. de Saint Cyran d'avoit contre lui des té

moins de leur mérite , que de les avoir en fa

faveur. Mais je ne dois pas omettre le témoi

gnage que dix -huit Evêques de France ont

rendu à M. de Saint Cyran en approuvant

J'extraie des Lettres de ce respectable Abbé.

Témoignage qui a d'autant plus de force qu'il

est rendu par des Evêques les plus dinstingués

de Fiance par leurs lumières & leur piété , &

dans des circonstances qui lui donnent encore

plus de poids. Ces dix-huit Evêques , dom

plusieurs, M. d'Alet , M. de Châlon, M. de

Bcauvais, M. de Pamiers , font morts en odeur

de sainteté , font les plus grands éloges de la
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doctrine & -de la personne de M. de Saine

Cyran dans l'approbation qu'ils donnent à

l'extrait des Lettres de cec Abbé. Les uns

ne craignent point de dire que , le fruit le Cardin»!

que tant de personnes de piété ont tiré des **c J»nson.

Lettres de feu M. VAbbé de Saint Cyran y .

cfi comme une approbation publique que Dieu

mime a donné à cet Ouvrage : d'autres as- M. de Goa*.

surent que, ce feroit affe^ pour approuver Min

ces instructions chrétiennes , de dire qu elles

ont été tirées de ses Lettres pleines de l'esprit

de Dieu.

D'-autres croyentpouvoir dire avec vérité, m. de Va<

que la doctrine que contiennent ces admirables lence.

Lettres efl fi pure, fi solide &fisage , que l'on

ne sçauroit dans nul Livre de dévotion trouver

la morale chrétienne plus clairement rapportée ,

plusfortement prouvée , plus évangeliquement

expliquée.

D'autres déclarent , qu'on ne sçauroit lire M. d'Au4

les Lettres de feu M. de Cyran fans recon- lonne.

noître qu'il n'y apoint de Livre de piété plus

conforme à la doctrine de VEcriture 6' de l'E-

glise & des Saints Pères ; que ce grand hom

me à l'imitation de saint Paul& de saint Au- •

gustin , a plus suivi l'ordre du cœur , qui efl

celui de la charité , que non pas l'ordre de.

l'efprit.

D'autres relèvent le mérite de l'Auteur, en m. delaRoî

disant que , ce sçavant homme n'avoit grains chelle.

d'autres fentimens , que ceux qu'ilavoit puisés

dans l'Ecriture Sainte 6* dans la Tradition de

l'Eglise ; que fa science n'étoit que celles des

Saints Pères ; qu'il ne parloit point d'aiitrt

langage que celui de la parole de Dieu ; & que ,

bien loin de conduire les ames par des voies

particulières & écartées, il ne fçavoh foihjt.
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d'autres chemins que la voie de la pénitence &

de la charité.

M. d'Alet. D'autres trouvent dans ces Lettres Us

principales régies de la Morale de Jefus-Chrifi,

toutes remplies de cefeu divin qui paroit dans

les Ouvrages des Saints.

■M. de Beau- D'autres témoignent en donnant leur ap-

Wais. * probation , qu'ils font charmés de seservir de

cette occasion pour honorer la mémoire d'un des

plus grands hommes de leur tems ; qui avoit

joint une rare piété avec une doctrine pure , (f

fait voir dans tous ses Écrits combien il ctoit

consommé dans la science des Saints , & avec

quelle pénétration il fçavoit juger des choses

spirituelles.

Ce n' est-là , Monsieur , qu'une partie des

élogesque les plus saints Evêques de France

du dernier siécle font du saint Abbé de Saint

Cyran. Oseriez - vous bien comparer ces

grands hommes , qui par le seul amout de

la vérité & de la justice , rendent un témoi

gnage si éclatant à la pureté de la doctrine de

M. de Saint Cyran & à son innocence , avec

les témoins que vous produisez contre lui Sc

avec les Pintnereaux , les d'Avrigny , les Du-

chênes & autres infâmes Auteurs des Mémoi

res , d'où font tirées toutes les calomnies,

que vous avez recueillies duns !votre Ouvra

ge ? Enfin , ajoûterai-je encore à des témoi

gnages si accablans pour vous & pour ceui

qui ont calomnié & qui calomnient encore

aujourd'hui M. de Saint Cyran , les éloges

magnifiques que ce grand homme a reçus du

Clergé de France , de font vivant ; les hon

neurs qui lui ont été rendus après fa mort,

jufques-là que M. de Monchal Archevêque de

Toulouse proposa de lui faixe dresser un Mau- -
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■folée , enfin les merveilles par lesquelles Dieu

.a fait connoîere la sainteté de son serviteur ?

Je ne finirois point , si je voulois rapporter

toutes les preuves qui se présentent , pour con»

fondre les calomnies inventées par les enne

mis de ce grand homme & justifier son inno

cence. Mais ce que j'ai dit est plus que suffi

sant. Je suis , & c.

16 Juin 17j 2.

DOUZIEME LETTRE,

Sur les calomnies répandues contre Monsieur,

Arnauld.

VOus m'auriez bien surpris, Monsieur.,

si après avoir parlé comme vous avez

fait de M. de Saint Cyran , c'est-à-dire , pour

me servir de vos expressions , avec toute la

violence de Vhomme le plus attrabilaire 3 vous

aviez ménagé M. 'Arnauld , (a) qui très-cer

tainement n'est pas moins odieux que ce sça-

vant Abbé à la Société , pour l'honneur de,

laquelle vous avez fait votre Abrégé d'His

toire. II faut avouer cependant , que vous en

parlez avec un peu moins d'emportement ,

qnoique toujours avec aussi peu d'équicé & de

bonne foi. Vous représentez d'abord M. Ar

nauld commençant à se distinguer parson at- Afar. t. 5, p;

tacnement à la do&rine de VEvêque d Ypres , 4Í3.

dont l'Abbé de Saint Cyran lui avoit donné

M Tom ce que Morenas dit de M. Arnauld , il Davr. T. ti

le dit d'après le l'ere D-yrigni Jésuite , 8c l'a puilé dans P- ll7'

le Moisiéme Tome de ses Mcm. Chroo. fie Dogm.

f. 410. 8c suiy.
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Us premières leçons. » II avoit , dit es-vou; J"

u dès fa naislance , du feu , de 1 érudition , &

» personne n'étoit plus capable que lui d'ac-

« créditer les fentimens du Prélat. » C'est

ainsi que vous parlez de M. Arnauld , à l'oc-

casion des Apologies qu'il fit , étant encore

jeune Docteur, contre M. Habert, qui fcdé-

chaînoit dans fes Sermons contre Janséuius.

Les deux Apologies du jeune Docteur contre

le Théologal , qui en fut atterré , & I'Apolo-

gie pour les saints Pères , firent dès-lors re

garder M. Arnauld , si l'on en croit M. Mo-

renas, comme le chef des Jansénis

tes ET LA COLOMNE DU PARTI £S

France. Permettez-moi de vous dire , Mon

sieur , que vous êtes visionnaire j vous êtes cet

homme dont le Poëte dit Sub luce mt-

ligna aut videt aut vidiffè putut fub nubìla lu-

jiam. Vous voyez des partis , des chefs , dcí

colomnes , où il n'y a rien de tout cela. Ceux

que vous qualifiez de Jansénistes , ne recon

naissent pour chef que Jefus-Christ dans le

Ciel , le Pape & les Evêques fur la terre ;

pour mere que l'Eglise ; posr parti que la

Croix de Jefus-Christ , fes mystères , fa doc

trine prêchée par les Apôtres , consignée dans

les Livres saints & dans la Tradition non in

terrompue depuis Jésus - Christ jusqu'à nos

jours.

T. Pour venir à M. Arnauld. Vous en parlez

M. Arnauld d'une manière qui me fait croire que vous

opuscules de ignorez la source où il puisa son Jansénisme ;

S. Augustin , je veux vous l'apprendre , & quelles furent

& y puise les /M premières leçons qu'il en reçut de M. l'Ab-
ftatimens w j Sai c y j ■ , h se deux

qu il a tou- í . J. i
jours eus de- mots. M. de Saint Cyran ayant engage M.

puis fur la Arnauld à l'étude de la Théologie , il lui don-

Grace. . na
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ha un petit volume d'Opuscules de saint Au

gustin sur la Grâce , sans lui dire autre chose ,

sinon <]U'i/ les lut bien-ií qu'il ne s'en répenti-

roit pas. Ce sont là les premières leçons de Jan

sénisme que M. de Saint Cyran donna à M.

Arnauld , qui en profita parfaitement. II lut

ces Opuscules de saint Augustin , les comprit,

les admira : il entra de lui-même dans les se

crets de lá faine doctrine de la Grâce , à la lu

mière de celui que l'Eglise en reconnoit pour

le Docteur. II continua toujours depuis à sc

nourrir de cette céleste doctrine enlisant saint

Augustin. II sut charmé de la solidité de la

doctrine de ce saint Docteur , de l'enchaîne-

ment de ses principes , & de la conformité

parfaite de son système dans toutes ses par

ties , avec ce que ìe grand Apôtre enseigne.

U prenoit de jour en jour plus de goût à la

lecture des Ouvrages de saint Augustin ; rem-

plisioit son esprit de sa doctrine ; se rendoit

redoutable dans les disputes, jusqu'à réduire

au silence son Professeur.

M. Lescot , ( c'est le nom du Professeur ) t

n'étoit point à son aise avec un tel Ecolier, Ilabandon-

& se refroidit à son égard. Mais ce fut bien jscs

pis, lorsqu'il vit M. Arnauld abandonner son fentinlcns je

système , fi établir toute la doctrine de saint son maître ,

Augustin sur la Grâce , dans une 1 hèse dédiée pour soutenir.

au Clergé de France. Dans cette Thèse , qui f ****
J. ■ 1 t- • i 1, 1 1. Augustin fui
«toit la Tentative pour le Baccalauréat , M. ïa gnace.

Arnauld établissoit la différence de la Grâce

des deux états. II y faisoit voir la fausseté des

vertus des Payens ; défendoit l'explication de

saint Augustin touchant la mort de ■ Jesus-

Christ pour tous les hommes. II rejettoit &

mertoit au rang des fables l'h4résie Prédesti-

cationne , iaventée par les ennemis de la

* N
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.Grâce, pour rendre odieux saint Augustin,

X Comme l' hérésie Janséniennc a été inventée

j>our rendre odieux ses Disciples. ) Cette Thè

se imprimée, dès l'an itíjj, ne fut soutenue

.que Tannée suivante , à cause de la maladie

de M. Arnauld. Grand nombre d'EvêqueSj

aufquels elie étoit dédiée , honorèrent ecc

acte de leur présence. La Thèse fut soutenue

avec un applaudissement général. Jamais M.

Arnauld n'a eu depuis d'autres sentimeus que

ceux qu'il avoit alors , qui étoient puisés dans

les Ecrits de saint Augustin , & qu'il soutint

pour le moirts quatre ou cinq ans avant que

parut l'Augustin de Jansénius. Ainsi , Mon

sieur , si M. Arnauld a été Jauséniste , il faut

nécessairement que la source du Jansénisme

soit dans saint Augustin , ou plutôt encore dans

saint Paul même , puisque c'est-là que saint

Augustin l'a puisé.

•T.j.p. 45$. M. Arnauld passoit f dit M. Morenas,

pour avoirsait le Livre de la Fréquente Com

munion. Pourquoi dites-vous , Monsieur , qua

M. Arnauld pajsoit pour avoir fair ce Livre >

Avez-vous quelque raison d'en douter ? Vous

faites ensuite un exposé de l'état de la ques

tion entre le Père Saismaisons & ÍA. Arnauld,

entièrement à l'avantage du premi'V , & d'où

A.?. 4Î4. il résulte, i°. » qu'on peut indifféremment

}• » porter toutes sortes de personnes à commu

ée SaTsmfiU- M nier t0US *es uic jours ' Parce que les saints

.sons adoptées » Pères nous y exhortent , que cette prari-

j>ar M^ienas. » que approche plus de la Communion de

» tous les jours , observée en la primitive

m Eglise , & que le Concile de Trente sou-

» haitoit de rétablir. i°. Que les péchés

u mortels ne doivent pas empêcher de corn

ai mun;er, pourvu qu'on, s'en confesse avaac
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» la Communion. Proposition, dites-vous,

n que PAuteur ( le P. Saismaifons J prouvoit

» par les autorités de saint Paul dans la pre-

» miere Epître aux Corinthiens , de saint

« Jean Chrysostome, de saint Augustin , de

» saint Anselme , des Papes Nicolas I. &

» Grégoire VII ; par le Concile de Cologne

» & par celui de Trente , qui ne requièrent

3j en celui qui a péché , pour qu'il puisse

» communier avec frnit , sinon qu'il ait con-

u trition de son péché , & qu'il s'en con-

ra fesse. " .

Vous voulez donc, M. Morenas, rctabFr 4,

le Pichonisme ? Si les péchés mortels ne doi- Lc PichoniíV

vent pas empêcher de communier, pourvu qu'on ^^j"
s'en confeffe avant la Communion , comme ^at olLaas-

vous prétendez que le Pere Saismaifons le

prouvoit par tant d'autorités , il Çuflit donc à

un pécheur qui a commis les plus grands cri

mes , d'aller vite à confejse , après quoi il

peut communier , selon le Pere Saismaifons ,

le Pere Pichon & M. Morenas. Avez-vóus

déja oublié le scandale que causa , il y a quel

ques années , cette horrible maxime , & de

quelle maniéré elle fut proscrite par grand

nombre desEvêques de FranceîNe dites point,

Monsieur, que vous ne prétendez pas être le

garant des fentimens & des propositions du

Pere Saismaifons , & que vous ne faites que

les rapporter. Vaine défaite. Je connois vo

tre méthode , Monsieur , vous vous envelop

pez pour l'ordinaire , & vous glissez souvent:

vos propres fentimens de façon , qu'il ne sem

ble pas que vous en soyez caution. Mais en

vous arrachant le masque dont vous vous cou

vrez , on découvre aisément la ruse & l'artifi-

cc que vous employez pour insinuer vos er-

Nij
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a eurs & établir les maximes les plus fausses j

fans qu'il paroisse que vous vous en rendiez

garant. C'est ce que vous faites ici pour réha

biliter le Pichonifme proscrit avec tant dé-

clat. Le Pere Saismaiíons avoit avancé cette

proposition : Que les péchés mortels ne doi

vent pas empêcher de communier , pourvûqu'on

s'en confejje avant la Communion. N'est-ce

j>as approuver cette proposition monstrueuse.,

que de dire , comme vous faites , quel'Auteur

la prouyoit par l' autorité de saint Paul , de

saint Augustin Sc du Concile de Trente. Re-

jconnoître .qu'une proposition est prouvée par

.des autorités si respectables, par les oracles

.du Saint-Esprit , par l'autorité des Pères &

.d'un Concile général , n'est-ce pas reconnqître

.qu'elle est véritable î

, Ce ii'est pas tout ; vous ne vous contentez

Morenas pas de représenter le Pere Saismaisons comme

.«Jonnel'avan- ayant l'avantage fur .M. Arnauld dans cette

&»sm "isont dispute, sans donner la moindre marque d'im-

í'ur M. Ar- probation aux excès de cc Jésuite , .qui avoit

issujd. avancé cette scandaleuse maxime , que, «plus

ij.^.p. 45 " on est.dénué de grâces, plus on doit hardi-

« ment s'approcher de Jésus - Christ dans

3> l'Eucharistie , & que ceux qui font remplis

3> de l'amour d'eux-mêmes & si attachés au

.»> monde que de merveilles, fout très-bien

m de communier tr.ès-íbuvent ; 33 Vous vou

lez encore rendre M. Arnauld suspect d'er

reur, y Le Livre de la Fréquente Commu-

,» nipn, dites-vous , fut approuvé par seize

,» Evêques &.par vingt Docteurs, & impri-

» mé a Paris avec privilège du Roi. II ne

laissa pas d'avoir grand nombre de Contra-

« dicteurs. 33 Que concluez-vous de-là ? Le

Disciple n'est j>as au-dessus du Maître, Si Je
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sus-Christ a soufFert une si grande cohtradic'-

tíon de la part des pécheurs , selon l'expres-

siôn de saint Paul'; faút-il s'étonner que 'M.

Arnauld en défendant la doctrine" de ce divin

Sauveur , ait eu grand nombre de Contradïc-'

ttursi.

Vous mettez à la tête de ses Contradicteurs', . g'.'

lê Pere Yves Capucin. Quel redoutable adver- Le p- Yl"s'

faire! Un Capjcin entre en lice contre le ^„pU??

grand Arnauld ! Quel duel ? Vous faites fui- nauti ,'tc e ï

vre le Pere Yves par deux- Jésuites : ( c'est suivi de dtu.<

contre Tordre ) sçavoir le Pere Nouet & le Jelultes'

fçavant Pere Petau. Pour l'honneur de cc

dernier , vous auriez- bien dû nc pas faire

mention d'un Ecrit , qui l'a'deshonnoré, & a

fait à fa réputation une tache qui ne s'efface

ra jamais. Quant au Pere Nouet , vous ne

devriez pas ignorer qu'ayant déclamé dans ses

Sermons contre le Livre de la FréquentcConf-

stiunion & les Evêques Approbateurs , il fut

obligé d'en demander pardon , accompagné

de quatre de fes Confrères , en présence de

Messeigneurs les Prélats , qui tenoient póur

lors leur Assemblée à Paris.

Ainsi ce bon Pere , qui avoit tourné en ri- 7~

dicule la pénitence publique dans un de ses Le P. Nouet '

Sermons , y fut mis & la subit lui-même. Ce Jésuite mis en

fat fans doute un calice bien amer pour uiiPf."1"11" pu"

Jésuite , mais il fallut le boire. Je ne dois pas

oublier ici que le Pere Nouet avoic loué au

paravant lui-même le Livre de la Fréquente

Communion , parlant à M. de Chavigny Ar- '

cheveque de Tours. Ce Livre ayant été en- '

voyé à M. de Tours, pour avoir son appro

bation ; le Pere Nouet Payant trouvé fur fa 1

table, le parcourut tout entier , & il répon-

ék à M. de Tours, qui lui demanda ce qu'U

N iij
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en pensoit , qu'après les principes fur lesquels

il voyoit que ce Livre étoit établi , I'Au-

teur n'y pouvoit rien dire que d'excellent ,

& qu'il ne pouvoit y avoir que de l'hon-

neur à l'approuver. Ce fut même le Père

Nouet qui composa en latin & en françois

l'Approbation de M. de Tours, c'est ce que

cet Archevêque témoigna lui-même à un autre

Prélat. , .

Ce furent-là les Contradicteurs qui attaque'-

AccuVation rcnt 'e Livre de la Fréquente Communion , 5c

calomnieuse qui , comme vous le rapportez , non fans

contre M. Ar- avoir vos vues , prétendirent, que suivant

m*j1(1' , l'opinion de l'Auteur , » le Prêtre ne remet

« pas les pèches , mais déclare ieulement

» qu'ils font remis , & que son dessein est

u d'abolir le Sacrement de Pénitence & la

w Confession secrète , pour établir une péni-

u tence publique & impraticable.:» Est - il

nécessaire de justifier ici M. Arnauld contre

M d'Au ^e te"es accusations , après l'Apologie que la

serre'. P^us grande lumière de France vient de faire

de ce célèbre Docteur , en réfutant & censu

rant le scandaleux Ecrit du Pere Pichon ?

Mais écoutons cependant ce pieux & fçavant

Docteur fe justifier lui-même dans un Ecrit

s_ qui a pour titre ; Déclaration en forme de

Déclaration Testament des véritables dispositions de mon

de M. Ar- ame d ns toutes les circonjìances importan-

íívre'd/'u ^ Us ^' ma vle ' " VoUS ^Çavez Seigneur, dit

fréquente " M. Arnauld dans cet Ecrit , par quel enga-

Communion, « gement & dans quel vue j'ai fait le Livre

» de la Fréquente Communion , & si j'ai été

» assez malheureux pour avoir eu dessein en

« le faisant d'abolir les Sacremcns de Péni-

» tenec & d'Eucharistie , comme on m'en a

» accule par divers Livres imprimés
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« Sion Sauveur, vous sçavez que je n'en ai"

» jamais eu la pensée , Sec. « Malgré la dé

claration si nette & si chrétienne , par laquelle

M. Arnauld expose ses sentimens, & rejette

les erreurs que ses ennemis lui attribuoient

calomnieusement , sans qu'il y eût donné le

moindre fondement , vous, M. Morenas,

vous revenez encore aujourd'hui à la charge ,

vous renouveliez la calomnie 5 & ce qui fait

horreur , vous vous joignez à des Protestans , 1

pour attribuer à M. Arnàuld des sentimens

qu'il déclare qu'il n'a jamais eu & qu'il détes- ^

te. Qui croiroit qu'il y eût dàns le monde des Excès de

hommes capables de cet excès ; je ne dis pas Morenas c;:

parmi ceux qui font profession de croire en £e )01"c aUi

Jesus-Christ , mais même parmi ceux qui font pourattribu

feulement profeífion d'avoir de la probité ? Si à M. Arnau!

quelqu'un en doutoir, il n'a qu'à lire la Con- d« sentimsn

tïnuation de l'Abrégé d'Histoire Ecclesiaftì- 1u'a, a dísa"

j 1/ «r M S voues *■ -
que de M. Morenas , il y trouvera cet exces teft£s-.

& plusieurs autres. Oui , Monsieur , malgré

la déclaration si claire de M. Arnauld, au té

moignage duquel vous ne vous en rapportez

pas , contre toutes les régies de l'équité , vous

lui attribuez des sentimens qu'il n'a jamais

eu ; vous le changez , líii & Messieurs de

Port-Royal , des plus horribles calomnies,

& cela fur la foi d'un Ecrivain Protestant ; si

tòute-fois il a dit ce que vous lui faites dire ,

& auquel vous ajoutez foi , contre toute rai

son , & quelque suspect que dû être son té-

moignage. « Le Docteur' Protestant ( Des- {^^'y 1

n marès Profeflèur en Théologie à Groënin- p, lMl

55 gue ) loue extraordinairement Jansénius ,

» l'Abbé de Saint Cyran , & fur-tout M.

m Arnauld , qui selon lui s'étoit proposé de

a» rétablir la pénitence publique , d'abroger

N iv '
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33 l'usage de la Fcéquente Communion intro-

33 duit principalement par les Jésuites, &

» d'associer saint Paul à saint Pierre dans la

33 fondation de Rome Defmarès se flat-

33 toit que les Jansénistes se déclareroient

33 bien-tôt ouvertement contre le Concile de

» Trente , qu'ils n'osoient encore rejetter

33 tout-à-fait , se contentant d'adoucir ses

33 Canons. 33 Est-ce un Chrétien qui a écrit

, ceci ; Quoi , Monsieur , un Protestant s'ima

ginera que quelques Docteurs cje l'Eglise Ca

tholique sont dans des sentimens qui lui plai

sent , il en aura de la joye, il la témoignera

dans un Ecrit , il donnera même des louan

ges à ces Docteurs ; & vous rapporterez ces

louanges comme une preuve que ces Docteurs

enseignent les mêmes erreurs que le Protes

tant , quoi qu'ils ayent déclaré & qu'ils dé

clarent qu'ils font très-éloignés des sentimens

qu'on leur attribue ) Quoiqu'ils réclament

contre les éloges du Protestant î Est-il une

injustice aulfi criante que celle-là ? & vet-

roit-on dans le monde de semblables eicès,

s'il n'y avoit pas des hommes auífi passionnés

que le font les ennemis de Port-Royal,

u. Qu'un Docteur Protestant ait fait tous ses

Les Protes- efforts pour enlever à l'Eglise des hommes

tans n^ontdía" tels que Messieurs Jansénius , de Saint Cyran,

plus redouta- & sur-tout M. Arnauld , fa.ut-il en être sur-

bles Adver- pris ? Les Ministres sçavent qu'ils n'ont point

íaires que eu d'adversaires plus redoutables ; ils l'a-

Mu.'deP. R. vouent eux-mêmes : Jansénius les a combattus

avec plus de succès qu'aucun Controversiste

qui J'eût précédé ; M. de Saint Cyràn est

mort les armes à la main contre eui : le

grand Arnauld les a confondus & réduits au

alence. Non, les Calvinistes & les Luthériens
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tforit point eu de plus redoutables adversaires

que ces grands hommes , ils le sçavent & l'a- ,

vbuent eux-mêmes ; il est de leur intérêt de

feindre qu'ils leur étoient unis. Mais vous,

Monsieur, qui avez fous les yeux tant d'Ou-"

vrages de M. de Saint Cyran & de M. Ar- r$; .

nauld , qui détruisent les prétentions calom- tè pí:h£\

nieuses de Desmarès , comment osez - vous £"n"_e ^ s"'

autoriser ces calomnies au dépends de votre l'oppoîuîm» *

honneur & de votre conscience ï On deman* à la vé ité

de { dit M. d* Montpellier èn réfutant une comme,

calomnie de M. de Marseille -, semblable à t. 9. ■ p. f 17. •

celle de M.- Morenas ) ce que c'estque le péché-' ' î-4;

contre le S. Esprit : le voÛà-: ropposition à la- ^Jl^" .

vérité connue, (af . teur» Protes- '

Vous nous fournissez, Monsieur, à la hon- tant. sorTau-

te de notre siécle , la preuve d'une pareille torit«

injustice & d uh tel exces , & vous 1 aggravez pUye#.

encore. M. Godefroi, saint & scavant Cha

noine de TEglise de Beauvais , réfuta le's pré

tentions du Ministre Protestant , il dévoila la :

fraude des Calvinistes , dans trois Lettres qu'il '

adressa à M. de Sainte-Beuve, fous ce titre ,

Fraus Calvinijìarum revelata , Sfc. Faut - il '

quelque chose de plus 3 Cela ne devroit-il pas

suffire pour dissiper tous les soupçons qu'or»

pouiroit avoir ? Point du tout; Ecoutons le

charitable M. Morenas. » Le parti sentit tou-

•> te-fois que les louanges de Desmarès , qui

" étoit urí ennemi déclaré de la Religion de -

"les Pères, pouvoit le décréditer dans l'es-

» prit de ceux -qui avoient encore qaeique>

(«) Le Père Davrigni , duquel Morenas- a emprunté

tout ceci , a assez peu de conscience , pouf dire qus

Ecsmarès r.e les Une ( M Ainaald ic M. de S. Cyran , )

T«r parce qu'il voit dam e*x de nouveaux disciples dt-

Ctkin dttm m feint cnfiW &(. T. 1. p. in.'

N Y) !
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53 atrachement à la soi. Le Docteur Gode-

« froi adressa trois Lettres à M. de Sainte-

» Beuve... mais ses efforts n'ont pas eu grand

« succès. » (a )

Principe de Qui pourra donc être à l'abri d'hérésie, si

S. Grégoire le l'on fait passer pour hérétiques ceux qui re-

grand , qui jettent par les déclarations les plus claires

détruit toutes ' ,* ■ t r ■
les calomnies tomes les erreurs dont on les accule , qui

dcMorenas. donnent les démentis les plus formels à leurs

accusateurs î Si c'est faire des efforts inutiles

& Jans grand succès , que de dévoiler les

fraudes de ceux qui nous accusent sans fon

dement d'erreurs, & si on ne veut point avoir

égard aux témoignages & aix protestations

les plus sincères , quel est l'homme dont on

ne rendra pas la foi suspecte î Si hominifi-

deliter de se confitenti credere despicitur ,

omnium in dujiium fides adducitur. Ainsi

parle saint Grégoire le Grand , dont les

principes font bien différens de ceux de M.

Morenas.

M- II faut queM.Arnau!d,& généralement tous

afcusereMUt Messieurs de Port-Royal, ayent une doctrine

Arnjuld & bien pute, puisqu'on ne peut les trouvercou-

Mt<. de P. s. pables , fans violer & fouler aux pieds les ré-

fans violer tes gfes de l'équité naturelle. On est oblieé de

regks de l'í- P , 1 r • 1 I & ■
quité natu- ™rger °cs propositions pour les leur attn-

telle. buer , parce qu'on ne trouve pas dans le nom

bre prodgieux de leurs Ecrits, qui forme-

roient une bonne bibliothèque , dequoi les

accuser d'erreur. On produit contre eux des

témoins qui ne méritent aucune foi ; ils leM

U) Tout ceci est tiré duT. t. p. 111. 11;. des Mé

moires du P. Davrigni , qui ne rougit point d'ajouter

que Calvin fle Jansertiiu ne tenjent point difjcremttitnt sur

ce qu'ilJ « tïejser.tiel dans la matière de la grâce Cf àt

ta liberté.
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donnent le démenti , 2c sont les déclarations

ks plus précises; malgré cela, il faut à quel-

que prix que ce soit , que Meilleurs de Port-

Royal soient hérétiques. Voilà ce que saint

Grégoire le Grand appelle faire des hérésies,

& «on les combattre. II est vrai que Messieurs

de Port-Royal , & ceux qui ont le bonheur de

leur être attachés, ont une grande consola

tion en se voyant traités de la forte , d'etre

ks Disciples de Jésus-Christ, qui a été lui- ji-,

même traité de séducteur; & ils doivent bien Les e:i -.en*

se rassurer en voyant que sous l'accusation de d- Mrs- de

fiayanisme & de Jansénisme , qui est lagran- f R' co;"-

, , ,r , , ï^, ». battent q>ie la

de h e relie dont on les accule , leurs ennemis doctrine Je s.

ne combattent autre chose que la doctrine de Augustin íbuj

saint Augustin puisée dans l'Ecriture. Je l'ar l!a"uCa':j.t!.n

1/. f w u e . , de Bai aniline'*
aeja lait voir; M. Morenas en fournit de Janft*-

preuve en diíFérens endroits de son Abrégé , nilme..

en particulier dans le récit qu'il fait de ce qui

se passa a Rome au sujet d'un Sermon prê

ché le jour de la S. 1 ouis par un François.

» Il avança , dit M. Morenas, que depuis la M_ tfarJu*

» chute d'Adam, notre volonté est devenue ìbid. p. 519. '

» si foible , qu'elle ne peut que pécher íì Davr. Mem.

» elle n'est aidée de la grâce : Que les Saints T; 1" P' "3*

» suivent les mouvemens de la grâce d'au- "4*

» tant plu^s librement , qu'ils les suivent plus

m volontairement , que la grâce est plus for-

" te , & qu'elle les fait plus fortement ai*

" mer & vouloir le bien auquel elle les por-

* tC" " M "h iTant

"Cette doctrine, dites-vous, Monsieur , accu(-^ jj

» étoit celle de Baïus &; de Janscniussi fou- Baïauisiiis-

» vent proscrire, Il parut nouveau de l'enten- Par Mnreim

» dre prêcher dans le centre de la Religion. po,ul\ fvmr

» II s en talloit beaucoup qu on la regardât art* js de

"■comme Catholique. » foi.einsi^íe

N v P" * c*
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j7. Si c'est-là la doctrine de Baïus & de Janíe-

Premiers nius ; je vous déclare , Monsieur , que-ces deux

Proposition Auteurs n'ont pas eu d'autre doctrine que celle

de Foi , qua- , . ■ n t ! t r • • n • i
lifì.': par Mo- de íaint Paul & de laint Augultin, & que cel-

renas de De- le que Jesus-Christ a enseignée. Si nous ne

trinepsosíúte. pouvons rien fans Jesus-Christ, comme il l'a-

dit à ses Apôtres , fine me nïhil potestis face-

re ; s'il est de foi , comme l' enseigne faine

Paul , que nous ne pouvons avoir de nous-

même , ex nobis , comme de nous-méme , h

meindre bonne pensée j enfin , fi , comme

I'avance saint Augustin , le libre arbitre escla

ve du péché n'a de pouvoir que pour pécher,

lìberum arbitrium captivatum , non nifi ai pec-

catum valet, afluiément le Prédicateur de

saint Louis n'a fait que prêcher ce que Jesus-

Christ , saint Paul & saint Augustin ont en

seigné , lorsqu'il a avancé que depuis la chute

d'Adam notre volonté eft devenue fi foibk

qu'elle ne peut que pécher, fi elle n'efi aidée

de la grâce* IL saut même remarquer que le

Prédicateur ne parle pas aussi fortement que-

saint Augustin. Ce n'est plus à moi à justifier-

la proposition ; c'est-à-vousà vous justifier d'a

voir donné pour une doctrine proscrite la paro

le de Jesus-Christ même, la doctrine de saint-

Paul & de saint Augustin , que ce saint Doc

teur appelle la foi indubitable r la foi des Pro

phètes , la foi des Apôtres , la foi de l'Egï's*

Catholique.

,8'. La seconde proposition est également íon-

Deuxicme dée sur la parole de Jesus-Christ , qui nous

propofinon apprend que nous ferons vraiment libres ,

fant ' lorsque la vérité nous aura 'délivrés ; tune vert

Ep. .57. libtri eritis cum vos v^ritas libero.verit. t\\t&

a£ 8j. au(si de saint Augustin , aux expressions du»

quel te Prédicateur fait allusion : Volunias

■
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nnto erít libcrior , quanto sanior ; tanto autan

sanior , quanto divinœ gratta misericordieeque

subjeclior. Apprenez encore de ce saint Doc

teur , que c'est par la grâce que nous recou

vrons la liberté pour le bien : Dìscant /tonti

nes y non libertate grattant , fed gratta conji-

quì Ubertatem. Mais à quoi pensé-je de prou

ver cette vérité ! C'est à vous , Monsieur , je 1c

répete , à vous justifier d'avoir taxé de doflrine

fi souvent proscrite , la doctrine de Jesus-

Chiist , de saint Paul & de saint Augustin. Je

prends acte de votre aveu, que je regarde

comme un effet de la Providence, qui livre à

des ténèbres si épaisses un Ecrivain , dont la

pa(lion conduit la plume, qui n'a pour bue

que de justifier ks ennemis de la grâce, les

corrupteurs de la morale 5 & de faire passer

pour Novateurs & pour hérétiques , les zélés

défenseurs* de la doctrine de l'Eglisc & les en

nemis irréconciliables de toute nouveauté Sc

de toute erreur.

L'injuste censure de la Sorbonne , qui con

damna en 1656 deux prositions de M. Ar- cenf'r'e jn.

nauld , & se deshonora à jamais en tetran- juste de hSor-

chant de son corps ce Docteur avec tous ses bonne contre

plus illustres membres, qui refusèrent de pren- M" Amaj •

dre par à k honte de cette scandaleuse Cen

sure r vous fournit une nouvelle matière de.

déclamation»» Le Parti , dites-vous, n'oublia

» rien pour décrier la Faculté 8c justifier le

» coupable.» Vous vous trompez , Monsieur»

la Faculté s'étoìt assez décriée elle-même , Sc \

le précendu parti n'avoit aucune peine à se

donner de ce côté-là, non plus que pour jus

tifier l'illustre Docteur, dont le mérite & l'in-

noceticcécoient suffisamment connus de touc

le monde., & n'avoient pas besoin, de justiá-
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cation. M. Arnauld avoir. avancé,!1. Qu'ayant

Propoíi iont " lú Janíenius , il n'y avoit point trouvé les

de M. Ar- » cinq Propositions , qu'ainsi il ne pouvoit

oauio. J} cn conscience déclarer qu'elles s'y trou-

>j voient , quoiqu'il les condamnât par-tout

» où elles «oient , même dans Janscmus,

« i . Que les Pères nous montrent un Juste

» dans la personne de saint Pierre , à qui la

>5 grâce , sans laquelle on ne peut rien , a

53 manqué dans une occasion , où on ne peut

» pas dire qu'il n'ait point péché. »

Question de La première-Proposition , qualifiée question

stit. de Fait , fut condamnée comme téméraire,

scandaleuse , injurieuse au saint Siège. Quelle

témérité en eiFet , quel scandale d'oser dire

qu'on n*a pas trouvé cinq Propositions dans

un Livre , où jamais personne n'a pu les trou

ver , à l'exception d'une ? -

Qaesticra de La seconde Proposition , appellee question

droit. de Droit , fut déclarée téméraire , impie ,

Blasphématoire , frappé d'anathême , & hé

rétique.

y( j_ p ^6 Vous prétendez , Monsieur , que , comme il

ètoit évident que la Sorbonne n avoit pu se

tromper sur le sens de VAuteur , » M. Ar-

»> nauld s'attacha à défendre le droit , en

35 montrant la conformité de sa doctrine avec

*> celle de saint Augustin , de saint Chrysos-

» tome & des Thomistes ; & la plûpart de

m ses partisans se sont ensuite attachés à ce

ai point qu'ils ont cru démontré par les seuls

m termes des Propositions, » II est effective

ment bien démontré & il faut que la démoní •

tration soit bien complette , puisque vous

n'osez vous inscrire en faux contre , non plus

que contre les plaintes que M. Arnauld & ses

partisans firent de l' injustice des Prêtres de
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saint Sulpice , qui , quoique parties de l' accu

sé , demeurèrent ses Juges , malgré la récu

sation , & du peu de liberté qu'il y avoit eu

dans l'Assemblée , M. Ie Chancelier ayant zC-

Mé à quelques-unes, non assurément pour l'y

maintenir. Je voudrois bien sçavoir , pour

quoi vous^ites qu'il étoit évident que la Sor- 10.

bonne n avoit pu se tromper dans le sens de Morenas

í Auteur. Croyez-vous donc que la Sorbonne j,e'je

ait reçu de Dieu le don d'iufaillibilité dans prìVilége de

l'examcn des Livres , ensorte qu'elle ne puisse l'infaitlìbilité

se tromper "dans le sens des Auteurs î Vous * l'égard du

donnez-là un beau privilège à la Sorbonne ; ^Sid" AU*

c'est fans doute en saveur de sa Censure con

tre M. Arnauld. Je ne m'arrêterai pas à faire

voir l'injustice de cette Censure ; qui a fait à

la Sorbonne une tache qui subsiste encore , ne-

s'étant point trouvé jusqu'ici de Josias pour

brûler l'Idole.

Le jour de cette Censure fut un jour de *»•

triomphe pour vos bons amis, qui se crurent «,^1,°"^ m*

par-là vangés , non-feulement de M. Arnauld Arnauld fut'

& de rous les Docteurs attachés à la grâce de un jour de

Jésus-Christ , mais encore de la orbonne '^J^

même & de toutes les Censures dont elle fuites."

avoit flétri dans ses jours de liberté les Ga

rasses , les Baunis , les Santarelles & autres.

Ils avoient de plus la douce consolation de

voir deux Pères de l' Eglise , saint Augustins

dont la doctrine leur est si odieuse , & saint

Clirysostôme , enveloppés dans la condamna

tion de M. Arnauld. Mais cette condamnation

coûta cher à vos bons amis , & le triomphe

ne fut pas de longue durée. Dieu suscitas

alors un de ces hommes extraordinaires que

des siécles entiers ne peuvent produire , pour

confondre & couvrir d'une éternelle confu

sion les Auteurs de ces troubles.
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iì; Dans le tems que la Sorbonne agissait corr-

tes Jésuites tre M AruauW , le eélébre Pascal commença

font conten- > , . . ' . , , _ >
dus par M. a ecrire ces admirables Lettres , connues,

Pascal , qui dites-vous ,/ous le nom de Provinciales , qui

commence en jrnrrtortalisant le nom de l'Auteur , setont

Leurej'à un PS^er jusqu'à la postérité la plus reculée la

Provincial. nonte des ennemis de MeíTìeurs^de Port-

Mor. Royal. Ces matières , dires- vous ,^lonsieui ,

ìbid. p. ï47. esl par}ant Provinciales , font trop con-
Davr. p. 351. ' , . J j r

nues pour en parier davantage dans votre

Abrégé, [a) Je ne fuis pas surpris du parti

que vous prenez ; on n'aime pas à parler des

avantures désagréables. » On se contentera,

«r ajoutez-vous , de remarquer que la vogue

« qu'eurent lès Provinciales , n'éblouit pas

s> entièrement tous les esprits. Le Parlement

» de Provence- les fit brûler publiquement ,

» comme remplies de calomnies , de fausse-

T< i. |p. 510. W I-e P- Davrigni , que Morenas a coutume de co

pier, s'étend davantage fur' cette mátiere. Il convient

d'abord du succès qu'eut M. Pascal, surtout lorsqu'il

commença à attaquer dans la cinquième I ettre ta Mo

rale des Jésuites , & abbattre en ruine les Casiiiilcs.

s> C'est là proprement , dit-íl , qu'il commence a è:re

» agréable , qu'il divertit quelquefois ceux mime

£ » qui n'auroient pas envie de rire. « Le Jésuite veut

apparemment parler de ses Confrères , qui certainement

ne deivent pas avoir envie de rire en lisant les Provin

ciales ; 8c que les lettres Provinciales ne laissent peut

être pas de divertir. Le P. Davtigni tâche ensuite da

faire voir que ces lettres ne méritent pas Téloge que

leur donne le célèbre M-. Perrault , en disant que , tent

Parai. «Tes y eft pureté' dans le langage, noblesse dans les ptn'ài,

anc. & des solidité dans les raifonnemens , finesse dans les railleries*

mod. Enfin le Jésuite , après avoir employé 10 pages à !>ettre

la campagne , en faisant des efforts inutiles pout jultitìei

fa Compagnie ; ce Jésuite, dis-je,esl réduit à convenir,

33°» » ^ succès peut îuftifier en quelque forte , que íAn-

leur des Provinciales a écrit avec beaucoup d'art & d'te-

biteté. Car enfin, centinttc-t-il , il alla à son but >.G" *

tttiet u qu'il vor.kitr
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a tés , de suppositions , &c. » A quoi avez-

vous pensé , Monsieur , en voulant faire re

garder les Provinciales comme remplies de

calomnies , de faussetés , de suppositions , en

vertu d'un Arrêt du Parlement de Provence ?

Vous venez trop tard , Monsieur ; personne

n'a jamais pu convaincre les Provinciale» .

d'aucune fausseté ; & vous n'y réussirez pas

avec votre Arrêt , ni avec la Censure de quel

ques Prélats & le Décret de l'Inquisition. Les

Propositions font fidèlement rapportées par

M. Pascal , qui avoit lû deux fois Escobard ,

& avoir extrait lui-même toutes les Propo

sitions qu'il cite , non-feulement d'Efcobard ,

mais de tous les autres Auteurs. Ce ne sonc

point ici des Propositions forgées , ni qui

soient invisibles dans les Auteurs , aufquels

elles font attribuées ; on les trouve toutes*

telles que M. Pascal les a citées , & dans les

endroits qu'il marque ; fi vous en doutez ,

vous pouvez nous en convaincre vous-mêms»

Vous auriez dû le faire avant que d'en parler ,

& vous vous feriez épargné le ridicule qua

vous vous donnez.

Je vous admire en vous entendant dirê~, T. 9. p. ?47«

que , le parti ne fut que faiblement étonné de Davr. ibid.

cette condamnation : & poursuivantfa pointe, L * Lettres

As. Nicole traduisît les Provinciales en latin provinciales

G> y ajoura des Notes. Pourquoi le prétendu font l'aJmi.

■parti auroit-il été étonné d'une telle condam- "tlon If

nation ? Non , Monsieur , il ne le fut pas

même foiblement ; ou s'il le fut , c'étoit de

voir vos bons Magistrats Provençaux être

des dupes & condamner un Ouvrage qui fai-

soir Padmiration de toute la France , & qui

la fera roujours. Les Provinciales , de votre

aveu , mirent partout les esprits en mouve- ibijt p-
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ment , tant elles surent goûtées ; mais il n'c-

toit pas nécessaire , comme vous le préten

dez , de faire jouer mille ressorts secrets dans

les grandes Villes pour leur donner du crédit ;

Elles portoient avec elles tout ce qui peut

donner du crédit , & ce crédit fut si grand ,

. que du moment qu'elles parurent , les Ca-

M- suistes perdirent lans «tour toute l'estime

ímbenídan" 1n'iIs/'soient acquise & tombèrent dans

un mépris ■ un mépris dont jamais ils- ne le lont relevés,

dont ils ne se Ce mépris fut si gtand , & ils y furent si sen-

íeTvé'"113" ^D'es ' cìn m> a'eux voulant répondre aux

Jésuites e" Provinciales, av"ouoit que »les exils , les em-

íbnc conster- » prisonnemens , & tous les plus affreux íup-

rás. » plices , n'approchent point de la douleur

Pirot. M qu'ils avoient de se voir moqués & aban-

» donnés de tout le monde..» La plaie saigne

encore , & saignera toujours , comme l'a pré-

Jourdaloue. dit un célèbre Prédicateur. L'Arrêt da Par

lement de Provence est une foible ligature

pour bander une plaie qui est incurable Puis

que -vous aVcz tant d'estime pour les Arrêts

de ce Parlement , je fuis surpris , Monsieur,

que vous n'ayez pas fait mention de celui

qu'il a rendu pour empêcher Tentrée de la Vie

des Saints de M. Bailler en Provence , parce

que cet Historien re ette la fable de réta

blissement de Lazare , Marthe & Marie dans

ce Pays. Comme vous avez renouvelle ces fa

bles , vous auriez pu citer un tel Arrêt envo--

tre saveur.

i's. Les admirables l ettres Provinciales eurent

tertre"5 ro" Un ^ucc" étonnant. Ce ne fut plus qu'un cri

vincTalef! El- général dans tout le Royaume. Les Pasteurs

les réveillent du second ordre non contens d'élever leurs

les Pasteurs vcjx fans les chaires , présentèrent des Re-

•rdreC"qui 1uêtes aux Prélats pour demander la coa
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damnation des erreurs , que M. Pascal avoic ,, .
r ,. . ~ . .. . , ... présentent des
11 bien combattue par le ridicule humiliant R^uêtes con-

qu'illeur avoit donné. Ceux de Rouen eurent tre les CasuiC

l'honneur de faire las premières démarches , tes telachti.

ayant à leur tête le Curé de saint Maclou ; à

qui vous ne paroiífiez pas en sçavoir un trop

bon gré. Ils furent bientôt suivis de ceux de

Paris, qui adressèrent une Lettre circulaire à

tous les Curés du Royaume , pour les enga

ger à prendre fait & cause pour leurs Con

frères. On voit bien que toutes ces démar

ches ne font pas de votre goût. L'orage sa

lutaire excité par les Provinciales grossissoit

toujours. Le zélé des Curés de Paris & de

Rouen , s'alluma encore de nouveau à l'occa-

fïon de {'Apologie pour les Casuifles contre P- Íf7«

Us calomnies des Jansénifíes. ( Le Pere

Pirot avoit publié ce Livre , si l'on vous en

croit , contre le sentiment , & malgré même

l'opposition de son Provincial & de la plûpart

de ses Confrères : quelle preuve avez -vous

de ce que vous avancez > Produisez-les , si

vous voulez être crû. } La Faculté de Théo- níolMte

logie de Paris toute affoiblie qu'elle étoit par elle même s'c-

l'exclusion de fes meilleurs sujets , ne laissa levé contre U

pas de se mettre aussi en mouvement contre J£?"'e "

la Morale relâchée. Enfin la foudre éclata & ce'

foudroya Terreur . Le Royaume , pour me ser

vir des termes de M. Morenas , fut bientôt _ f7j

mondé d'Ordonnances Pastorales qui fo l- i7.

droyoient l'Apologie. . Le Pape instruit du Les Prélats

 

déféré fut complet ; & Messe:

Tort-Royal en furent extrêmement satisfaits.

Vous leur rendez justice ici , Monsieur ,

pout la première fois. Cei grands hommes »
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qui n'aimoient que la vérité & étoierit enne

mis de Terreur , ne pouvoient qu'être extrê

mement satisfaits , en voyant condamner un

Livre auffi rempli d'erreurs que l'Apologic

des Casuistes. Voilà ce que valut la Censure

de M Arnauld à ceux qui en avoient été Icj

Promoteurs : c'est ainsi que DieiK, selon la

remarque de saint Augustin, fait éclater sa

sagesse , en tirant le bien du mal qu'il a per

mis.

lg Après avoir dit un mot des Provinciales,

Eclaircisse- je crois devoir justifier ici l'Auteur courre les

ment fur la accuserions , que vous formez au sujet de cer-

pretendue tajneS brouilleries entre lui & ses amis, lí

brouiLIene / i i r w r
entre M. i'as prétendue brouillene entre M. Palcal & Mel-

gìI & Mrs. de sieurs de Port-Royal , ne blessa pas plus la chaj

Pl R- rité que le différend de saint Paul & de saint

Barnabé au sujet de Marc , Sc n'intérelîoit en

rien le fond des matières fur lesquelles tous

éroient d'accord. Voici le sujet du différend,

si cela peut être appcllé différent : comme M.

ff"Ì" Pascal étoit extrêmement exact en ce qui ìe- ,

' garde la Religion , il désapprouva ['addition

que les Religieuses de Port - Royal avoient j

jointe à la signature du second Mandement

des Grands Vicaires de Paris , disant que les

dispositions de ces Religieuses n'étoient pas

assez clairement marquées : que d'ailleurs

cette addition n'étoit pas suffisante , quelle

manquoit de sincérité , & ne mettoit pas la

i?- vérité assez à couvert. II fit même un petit

M. Pascal Ecrit oll ;] soutenoit que . comme dans !â

fait un petit , ■ , \ r j t a • >> ■
écrit pour vente le lens de Janlenius n etoit autre que

soutenir son le sens de la grâce efficace, le Pape Alexandre

sentiment. yil ayant condamné le sens de Jansénius ,

& le Formulaire l'exprimant ainsi , fans ex

pliquer cc qu'il entendoit par-là , on ne pou
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voit empêcher que cette condamnation ne

tombât sur la grâce efficace , ni même se dé

fendre d'y avoir consenti en le souscrivant,

à moins que d'excepter formellement la grâce

efficace & le sens de Jansénus j d'où il con-

duoit que les Rel'gieuses ne l'ayant pas fait,

& s'étant contentées de marquer qu'elles

ne souferivoient qu'à la foi , leur signature

pouvoit être prise pour une condamnation

de la grâce efficace : il paroîc que les IV

Evêques étoient à peu près dans les mêmes

idées que M. Pascal , lorsqu'ils donnèrent leur

Mandement : aussi les Jésuites furent-ils ex-

trêment cKòqués d'y voir le dogme de la

•grâce efficace établi.

M. Arnauld fit une réponse à l'Ecrit de M. ;o.

Pascal, dans laquelle ildisoitque les Papes M. ArnanKl

eu condamnant les V Propositions n'avoient"^011^*^01

point eu intention de condamner la grâce effi- pafcai.

cace , qu'ils l'avoient même déclaré ; qu'il

êtoit certain que le Pape & les Evêques n'en-

tendoient pas la grâce efficace , mais un autre

dogme qu'ils supposoient être de Jansénius ,

& qu'ils prétendoient être le sens deJansénius.

M. Arnauld ajoûtoit qu'on pouvoit donc rece

voir leur jugement quant au droit & quant à

ia foi ; mais qu'étant faux que ce dogme qu'ils

condamnoient fut celui de Jansénius , on ne

le pouvoit recevoir quant au fait 5 & que c'é-

toit pour cette raison que les Religieuses

avoient déclafé , que leur ignorance ne leur

permettoit de prendre part qu'à ce qui regar-

doit la foi.

M. Pascal répliquoit qu'il salloit donc ex

pliquer quel étoit ce dogme qu'ils condam- 5'.

noient, :pour ne pas laisser en doute, si le *í" Pascíl1

sens de Jansénius , .qui est ççlui de la grâce
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efficace , n'étoit pas condamné. » Je veux

53 bien croire , diloit-il , que le Pape & les

o> Evêques n'ont point eu intention de con

ss damner la grâce efficace , & jnéme qu'ils

33 l'ont déclaré ; mais comme il n'y a point

33 d'acte authentique qui atteste ce fait, & que

33 le Formulaire qui est un acte authentique ,

33 condamne lc sens de Jansénius , fans expli-

33 quer le mauvais sens qu'on lui attribue, le

33 sens de Jansénius étant certainement le sens

33 de la grâce efficace , on ne peut pas signer

33 le Formulaire , même pour ce qui regarde

33 la Foi , fans excepter formellement le

33 sens de la grâce efficace & celui de Jansé-

33 nius. «

?*• On répondit à M. Pascal , que c'étoit faire

Réplique de injure p & aiJX EvêqUes de donner

M. Arnauld. .. > . <■ r ,, . ^, »

lieu de les acculer d avoir condamne la grâce

efficace. M. Pascal soutenoit toujours , qu'il

ne falloit point laisser de doute , ni rien d'é

quivoque en ce qui regarde la Foi , comme

paroiíîoit être la condamnation du fait de Jan

sénius, & qu'il étoit nécessaire de lever le dou

te qu'il pouvoit y avoir là-dessus.

3ì- Tel étoit le différent de M. Pascal avec M.

les fentimens Arnauld & M. Nicole. On voit par-là , Mon

de M. Pascal r y r i tr'
ont toujours ncur > 1uc tout ce *lue vous dites lur ce dirle-

été les mêmes rent est faux. Les Jésuites , qui vous ont four-

pour le fonds. ni vos Mémoires , fur tout pour votre Conti

nuation , ont voulu conclure avant vous, que

M. Pascal avoit varié dans fes fentimens;

ruais il est aisé de voir que ses fentimens ont

toujours été les mêmes pour le fonds , & que

s'il y a eu quelque différence de langage,ce sont

les Jésuites eux-mêmes , qui l'ont occasion

née , en manifestant dans un tems des desseins

qu'ils avoienc cachés dans un autre pour ne
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pas révolter. II fut toujours persuadé que le T. 9. p ç>7.

sens de Jansenius étoit çelui de la grâce effi- Davr- T- 1"

cace. II n'a jamais soutenu comme vous le

prétendez, que les Papes avoient erré , non.

fur le fait , mais fur le droit , il tî'a jamais

dit , que ces deux choses étoient inséparables

dans cette occasion. II est vrai que , ('cachant

que les ennemis de la grâce efficace préten- •

doient que la condamnation de cette grâce

étoit l'objet du Formulaire , & que c'écoit-là

ce qu'ils entendoient par le sens de Janfénius , ibiJ. 1

M. Pascal vouloit , pour lever tous les dou

tes , qu'on mît à couvert la grâce efficace , &

le sens de Janfénius , qui n'étoit autre que ce

lui de la grâce efficace ; & il croyoit que c'é-

toit s'écarter de la sincérité , de ne point Ic

faire. Mais la contestation entre lui & ses

amis, ne s'échauffa jamais fi fart , comme

vóus le prétendez qu'après leur avoir repro

ché d'avoir varié honteusement fur la doctri

ne , pour s'accommoder au tems & à l'utilité

présente , il rompit ouvertement avec les prin

cipaux & ne les vit plus. Jamais M.-Pafcal n'a"

crû que ses amis donnassent dans aucune er

reur fur la Foi , & il les a toujours regardés

comme les défenseurs de la vériré j Sc les

amis de M. Pascal , ont toujours conservé

pour ce grand homme tous les fentimens

d'estime qui lui étoient si légitimement dus ,

bien loin de le traiter , comme vous le di- ■

tes , après le Pere Davrigni , d'imaginatif, Davr- >1»J>

qui debitoit des chimères. 4°5'

Comme cette contestation ne regardoit 34.

nullement le fonds des matières , & qu'elle La dispute

n'avoit* point d'autre principe que la enarité JJ'jjJjJ"

& ['amour de la vérité , elle n'altéra en rien de p,R_ ne rcl

i'uslipn intime , qui étoit entre ces Messieurs. gardoit point
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le fonds des M. Pascal , loin de rompre avec les princì-

Diatiéres, & paux , ainsi que vous l'avancez, continuade

li charité vo'r comme auparavont. L'union de M.

Pascal avec Meilleurs de Port-Royal parut

fur tout pendant fa derniere maladie ; M. Ar-

nauld , qui certainement étoit un des vrincì-

ftaux , l'alla voir, quoiqu'il fût cbíigi'de

le tenir fort caché , propter metum Judao-

rum ; M. Nicole , encore un des principaux ,

y alla; & il les reçut l'un & l'autre avec tou

tes les marques d'affection & de tendresse.

Tous ces faits- font rapportés par Mademoi

selle Perrier saur de M. Pascal , & sont en

core constatés par les dépositions authenti

ques, que Messieurs Arnauld , Nicole, de

sainte Marthe , le Duc de Rohanès , ont fai

tes à ce sujet, à l'occasion de la déclaration

de M. Beurier Curé de saint Etienne du Mont

<[m avoit assisté M. Palcal à la mort , & qui

avoit donné une fausse interprétation à quel

ques paroles que le mourant lui avoit dites

fur ce différent.

5f. • Le bruit s'en étant répandu , M. Nicole £t

Déclaration une déclaration dans laquelle il parloit ainsi,

de M.Nicole M M_ pascal . j f djx d iércs

furlepreten- r , . "
du change- M annees de la vie , m ayant donné heu d être

ment de M. » parfaitement instruit -de ses sentimens fur

Pascal. „ ]CS matières qui étoient agitées en ce tems-

« là , je n'ai pû supporter qu'avec indignation

33 le bruit qu'on a fait courir de son prétendu

33 changement sur ce sujet à l'occasion d'une

33 certaine déclaration que M. Beurier Cure

33 donna à feu M. PArchevêque de Paris. Car

33 je sçai que rien n'est plus opposé à la vérité

»3 que ce qui est dans cette déclaration tou-

3» chant le différent , qui fut entre M. Pascal

» & Messieurs de Port-Royal deux ans avant

fa



à M. Morenas, 313

« sa mort , & dont le sujet étoit tont contraire

» à celui que M. Beurier s'étoit imaginé , • ' "

» comme il l'a lui-même reconnu depuis....

» Je déclare & je proteste avec la même sin-

wcérité, que si j'étois prêt de paroître de-

» vant Dieu , que je puis attester les circon-

» stances suivantes comme en ayant été té-

» moin avec plusieurs amis de M. Pascal.

» i°. Ce qui donna occasion à la dispute qu'il

» eut avec Messieurs de Port-Royal , fut une

» signature des Religieuses de ce Monastère ,

» dont il ne fut pas satisfait , parce qu'il pré-

»> tendoit qu'elle mauquoit de sincérité , en

m ce qu'elle ne marquoit pas bien clairement

» leurs dispositions ; & qu'il trouvoit. qu'elle

» ne mettoit pas assez la vérité à couvert ,

» n'exprimant pas nettement qu'elles ne con-

» damnoit pas la grâce efficace , ni le sens

» de Jansénius , qui n'étoit autre que la grâce

w efficace. Enfin cette contestation ne regar-

«doit nullement le fond des matières, fur

» quoi ils étoient parfaitement d'accord ; Sc

» comme elle n'avoit point d'autre principe

» que la charité & l'amour de la vérité , elle

» n'a jamais aussi altéré l'union que M. Pascal

» a eue' avec Meilleurs de Port-Royal jusquà la

» mort. &c.

Pour revenir à M. Arnauld ; ce célèbre Doc- 5*. _

teur quitta la France, pour sc soustraire à la , Po""" j»

fureur de les ennemis , & le retira en Flan- par Moleu4t,

dres, où il mourut le 8 Août 1694, âgé d'en

viron 84 ans. Voici le portrait que vous faites

(a) de ce grand homme. » Dès fa plus tendre

n jeunesse , il donna des marques éclatantes T. 10. p. jfij

{4) L'Auteur de la lettre , devroit dire , que vous

tofiéi ; car ce n'est ki qu'une copie du P. Davtigni.

T. )• p. 41e. Voltaire , dans soit Sjúltdc Louis Xiy t

«aóffi copié ceJésuiWi Q
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» de son esprit & de son érudition. Ses objee-

Scs ta'ens. » tions à Descartes , & ses écrits contre le Pe»

33 re Malebranche font voir qu'il étoit grand

Sa science. ». Philosophe } & ce qu'il a publié en cent au*

» tres occasions montre combien il étoit ver*

3> sé dans la Théologie & dans la lecture des

35 Pères. « Voilà ce que la force de la vérité

•vous a arraché ; & tout ce qui fuit ne vient

que de {'esprit de mensonge qui conduit ordi*

nakement votre plume : 33 il fut le chef, &

33 le Pape même des Jansénistes. » C'est ainsi

33 du moins que le nommoient les Directeurs

33 de Port*RoyaI, & dans le parti on l'appel*

Ses Ouvrages. " ^>*t -* ^eTe ^H- U a composé 134 Ou*

33 vrage , publiés la plupart en saveur dn Jan»

33 sélesaie, presque tous Anonymes, & presque

33 tous condamnés ; ( quoique daas ce nombre

prodigieux d'Ecrits, & dans eeux*mêmes qu'il

a publiés en faveur du prétendu Jansénisme ,

ses plus cruels ennemis n'aient pû trouver qu'u

ne feule Proposition qu'ils ont jugée digne de

Censure , & qui cependant ne rensermok que

la doctrine de saint Augustin & de saint Chry-

fostôme , exprimée dans les termes même de

ces saints Docteurs, n Après la paix de Cié-

33 ment IX n'ayant pas à Paris toute la liberté

33 qu'il désiroit il se retira en Fiance ; ( il ne

s'y retira que dix ans après la paix ) od il vé

cut presque toujours caché , pour éviter toute

Sa retraite en " surprise. II craignoit si fort d'être reconnu,

Flandres. »3 £f qu'on n'exigeât de lui une soumission

Davr. p. 412. " parfaite aux décrets de l'Eglife , ( auxquels

33-ilavoit rendu toute l'obéissance qui leur

estduë , ) 33 que sentant approcher sa derniere

33 heure , il aima mieux expirer entre les bras

ss'dir Perc Quesûel , sou disciple , qui lui ad?

w^iuiistta Jgs Saçrernens , quoiqu'ii aga sut
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•• pas Jc pouvoir , que d'appeller un Prêtre ap-

j> prouve par l'ordinaire.

« Le Pere Gcrbcron , dites-vous , l'a accusé lyj. p. tstXk

» d'avoir adouci son système peu d'années

» avant fa mort. ( Ce que vous dites en géné

ral du système de M. Arnauld , ne regarde que

Ja liberté -, sur l'essence de laquelle il paroîc

avoir effectivement changé de système , quoi

que l'un & l'autre soit également conforme à

la foi ) » Mais il vaut mieux en croire son

» Testament spirituel , où il fait profession

» de vouloir mourir dans ses anciens fenti-

» mens , ( qui étoient ceux de saint Augustin

& de l'Eglise. •) n II y proteste que long-tems

»> avant la publication de l'Augustinus de l'E-

•> vêque d'Ypres , il avoit enseigné la même

» doctrine avec l'aupplaudissement du Clergé

n & de la Sorbonne. ( La preuve en est claire

par la Thèse qu'il soutint en , qui

etoit dédiée au Clergé de France j dans U»

.quelle on voit toute la doctrine de saint Au

gustin. )

■ n Son Analyse du Livre de saint Augustin Arulysc da

de la correction & de la grâce , qui a sait "j"^^

« tant de bruit , ( de la pan des Molinistes ) grâce,

u & qui contient le plus pur Jansénisme ,

(•c'est-à-dire la plus pure doctrine de saint

Augustin ) » avoit été mise à la tête de ce Li-

~ vre dans la nouvelle Edition des Œuvres

» de ce Pere ; mais on l'en a dans la fuire ar-

m rachée , & on l'a fait disparoître autant

» qu'il a été possible. ( Qui sont ceux qui l'ont

sait disparoître ? S'il leur étoit possible de sai-

ic disparoître les Ecrits de saint Augustin ,

lui-même , assurément ils n'y manqueroient

pas. )

» M. Arnauld mourut dans une maison dy ^{^4*.
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» Pere Hàrdt de I'Oratoire dans le Diocèse

» de Malines ; & ce fut par Tordre du Pere

•' 33 Quesnel que son cœur fut porté à Port-

33 Royal des Champs. La Communauté le re-

33 eut le 9 Décembre avec les sentimens qu'on

Son corps 33 peut imaginer. On ne sçait où est son corps.

dérobé aux ( N'en soyez pas inquiet , Monsieur , un Ange

soinT'de % visiWe de rEgIisc à Pri*soin de sa sépulture,

ennemis. ayant enlevé ces précieux ossemens & les ayant

cachés dans la terre des Saints , four les déro

ber aux mauvais desseins de l'ennemi , comme

saint Michel le fit à l'égatd de celui de Moy-

ibid. p. ztj. 33 Ce Docteur a été loué & blâmé avecex-

Davr. p. 41 j. „ cèS après fa mort. ( Vous parlez mal , Mon

sieur; dites plutôt qu'il n'a jamais été aliez

loué , & qu'il a toujours été blâmé injuste

ment. ) 33 On l'a comparé avec raison avec

33"' TertulIien. Comme lui il avoit défendu avec

33 succès des points capitaux de la Foi. ( Vous

pouviez ajouter que comme lui il avoit défen

du la pureté de la Morale chrétienne , contre

des Marcions , des Praxeas , des Valentins ;

comme lui il avoit combattu des faux dog

mes , & des maximes d'une morale corrom

pue , qui mérite d'être appellée , selon l'er-

preífion de ce Pere , la nourriture des dé

mons , cibus damoniorum. ) 33 Vous préten

ds dez que , comme Tertullien , il eut le mal-

3> heur de s'écarter de la Foi dans des points

33 essentiels." Est-ce donc un point essentiel

de la Foi , de croire que Janfénius a erré ?

Car jamais les plus cruels ennemis de ce

frand homme n'ont pâ le convaincre que

e ce seul &. -unique prétendu crime 3 & d'a

voir parlé comme S. Augustin 8c S. Chrysos-

tôme.
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Enfin vous terminez le portrait de M. Ar- ibid.

nauld par ce dernier trait : » L'imagination , Davt. ib.

» le feu, l'éloquence , le íçavoir ont été à P"*1**

33 peu près égaux ; l'obstination , l'entctement

33 ont été pareils. « Chapgez les termes , &

vous parlerez vrai , en disant que la fermeté

& un courage invincible à défendre toutes vé

rités , aux dépens de liberté , & au risque

de fa vie ont été pareils'. Si jamais vous don

nez une seconde Edition de votre Abrégé ,

• ( ce que je ne présume pas ) vous pourrez ,

Monsieur, corriger le portrait que vous avez

fait de M. Arnauld fur les remarques que j'y

ai jointes. Mais croyez-moi , Monsieur , ce

n'est pas à un Morenas à faire le portrait du

Grand Arnauld, ni à une plume prophane

comme celle du Pere Davrigny. L'entreprise

•est au-dessus de vos forces, II faut des Ap

pelles pour peindre des Alexandres. Vou- x

lez - vous voir un portrait de ce grand

homme , fait d'après nature & de main de

maître ?•

33 Mais faut-il d'autre apologie pour M. de n-

» Saint Cyran , que M. Arnauld ? Heureux le Vrai portrait

a 7 . V j ■ i-r • 1 o . de M. Ar
as maure , qui forme de tels ditciples , & qui nauld par le

si donne à l' Eglise des ensans dignes de deve- grand Col-

33 nir ses pères ! Est-ce donc-là ce monstre, bert

3j dont la naissance devoit étonner l'Uniyers.; u"îB

33 cet ennemi de Dieu , que Penser devoit Marseille.

33 produire , & que toutes les Puissances de-

3j voient s'empresser d'étouffer î Mais qui a

33 rriontré plus de zélé pour la gloire de son

33 Dieu , plus de tendresse pour les intérêts de

33 l'Eglise sa mere , plus d'attache pour fa Pa-

33 trie & de fidélité pour son Roi î Malgré

3> l'envie & la haine implacable des ennemis

- » du .Grand Arnauld , son nom seul sait au-
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aï jourd'hui son éloge. Quel est l'homme qní

ai ait acquis de la réputation en écrivant con--

•» tre lui ? Redoutable aux ennemis du dedans

» & du dehors , tout a été obligé de plies

» devant ce guerrier invincible ; semblable à

x> un Lion dans ses grandes actions , & à un

» Lionceau qui rugit et» v#yant fa proye , il

» poursuivit ses médians en les cherchant de

» tous côtés; la terreur de son nom fît fuir ses

m ennemis devant lui , tous les ouvriers d'i-

55 niquité furent dans le troubIe,&son braspro-

» cura le salut du peuple, sonépéeétoitlapro-

*> tection de tout le camp. Les prophanateurî

» des Sacremens en ressentirent les premiers

» coups. Les ennemis de la Toute-puissance

» de Dieu fur les coeurs éprouvèrent les fe-«

33 conds. Les Corrupteurs de la Morale furent

55 frappés , & ne purent se relever. Les héré-

»5 tiques surent attérés. Qui pourroit décrire

55 tous les combats , & marquer toutes les vic-

» toires de ce Héros ? Aimant la paix , tou-

» jours en guerre ; grand dans les momens

55 de prospérité , plus grand dans les années

55 d'adversité ; également humble dans tous

»5 les tems. Quel cœsr que cefui de ce géné-

55 reux Athlète ! Qui peut sc vanter de l'avoir

» gagné par les caresses , intimidé par les mé-

« naces , quand le devoir étoit marqué ? il

55 aimoit la vérité , & parce qu'il méprisent

as tout pour la vérité , la vérité devenûit-eUe

»3 même fa force , son soutien , son appui.

53 Elle Test encore aujourd'hui , & elle Ic sera

» jusqu'à la consommation des siécles. Elle

as éclate dans tous les Ouvrages qu'il a laissés;

53 elle s'y fait craindre , aimer , respecter. La

»3 cherche-t'on dans les Ecrits de sés adversai-

»5 res î Hélas ! combiea qui soût déja cafi
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s* Veíís dans la poussière , qu'on ne lit point ,

» qu'on ne veut point lire , & qu'on ne lira ja-

» mais î C'est qu'il n'y a d'aimable que la vé-

» rite. Elle feule a fur les cœurs un empire i

» qu'on ne peut lui ravir. U y a des tems , od

» l'on emprunte urf langage , que l'intéiêc

u fait mettre en œuvre ; mais les esprits ne

» peuvent être toujours dans la contrainte,

*> L'homme est fait pour la vérité. Tôt ou

» tard il faut qu'il rende hommage à la vé-

» rite ?

■ Voilà , Monsieur , k vrai portait du grand

Arnaud. Connok-on à ces traits , un homme

qui a eu le malheur de s écarter de la Foi dans

des points effèntiels , comme vous osez l'a-

cer ? Lâche & infâme calomniateur , vous ?<■

accusez d erreur dans des points essentiels le M- í, "

j/r r 1 1 • / 11 j 1 n • »-i a eu 1 estime
détenteur le plus intrépide de la roi , qu il jes Papes

y ait eu dans l'Eglise depuis plusieurs siécles 5 doCardinaux

qui pendant son vivànt a eu I'estsne íhî pîílS & de^tous le\

*randPape du d«rn»fiécle,des Cardinaux tes 8Mii"f

*>. « . , r . . . mes de sou
plus reco mmandablcs par leur ilcience & leur f,^eie_

piété, & du grand Bossuet. Oui,Monsieur,celui

que vous voulez faire regarder comme héréti

que , a eu l'estime d'Innocent XI , des pieux &

içavans Cardinaux Bona , Cibo , de Noris ,

de Slufc , Laurea , d'Aguire , d'Enhoff , le

Camus , & du grand Bossuet , fans parler

d'une infinité d'autres. Les Rois même n'en

parjoient qu'avec honneur. » II faudroit êtte

» de fer , difoit le Roi Jacques d'Angle- Son éloge

» terre , pour n'être pas touché jusqu'aux jj^ dSn»ié-

» larmes , en voyant un homme si cher à terre,

» l'Eglise pour son éloquence , pour son éru-

» dition , & pour sa piété , déchiré par la

»> calomnie , & ne sçavoir où reposer sa tête ,

» dans un âge , où il devroit recevoit dans

Oiv
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3> le sein de sa Patrie , au milieu de ses pre-

33 chef & de ses amis , le fruit de ses grands

» travaux. « C'est ce que M. Favorini , con

fident d'Innocent XI écrivoit à M. Arnauld

lui-même de la part de Sa Sainteté. Voilà

l'homme que vous calomniez. Ce grand

homme , fous le Pontificat , qui a fait k.

plus d'honneur à l'Eglise , au dernier siécle ,

est aimé du Pape , chéri du Sacré Collège ,

& respecté des Théologiens les plus célèbres.

En faut-il davantage , pour vous couvrir d*

confusion , vous ,& tous les adversaires an

ciens & modernes du grand Arnauld ? Son

apologie fait celle de Meilleurs de Port-

Royal , & de tous ceux que vous comprenez

souj lejipm de Jansénistes. De l'aveu des Ro

mains , M. Arnauld est innnocent , les Jansé

nistes, les Port-Royalistes, les AppeIlans,sont-

ils coupables ? Eux de qui les Jésuites ,niM.

Morenas , nc sçauroient ni dire plus de mal ,

ni le mieux prouver ; J^fliis , Monsieur, Icc

a Juillet tjfiì

TREIZIEME' LETTRE.

Suite des Calomnies répandues eontrt

Messieurs de Port-Royal.

TO U t vous sert de prétexte , pour ca

lomnier Messieurs de Port-Royal. Vous

Mrs. de P. R. le trouvez , même dans ce qui devroit exci-

combien on ter votre reconnoissance , & servir de ma-

1 «íons tiere a faire leur él°ge- Cest aux traviia

de ces grands hommes , & aux combats qu'ils
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ont eus à soutenir , pour désendrcle droit

qu'ont les fidèles de lire l'Ecriture en langue \t

Vulgaire , que nous sommes redevables de

j'avantage que nous avons de voir aujour

d'hui grand nombre de fidèles se nourrir de

la parole de Djeu , à rexemple des premiers

Chrétiens , & instruits solidement de la Re

ligion. Grâces à ces Messieurs, la Bible , le

Missel , le Bréviaire Romain , tout fut tra

duit , dit un célèbre Auteur ; & les fruits

abondans que les fidèles ònt retiré de ces tra

ductions , ont justifié pleinement ceux qui les

leur ont mises entre les mains. C'est -là ,

Monsieur , ce qui exciteroit votre reconnois-

sance , si vous connoiílîez le don de Dieu r

Sc ce qui devroit servir de matière pour faire

l'éloge de Meilleurs de Port-Royal. Au con

traire cela vous sert de prétexte pour les ca

lomnier. Vous venez trop tard , Monsieur ; _ . „.
r r a a. ■ t Traduction

vous avez beau rapporter avec arrectation le ju Misses Ra-

bruit que fît l'Assemblée du Clergé conrre la main,

traduction du Missel Romain , l'Arrêt du Con

seil qui la supprima , le Bref du Pape , la

Censure de la Faculté ; tout cela , de votre

aveu , n'a pas empêché de l'infèrer dans l'An~

née Chrétienne de M. le Tourneux. a) Tout

U) Le 1'. Davrigni d'où ces. paroles sont tirées , prend

occasion de ee qui se passa touchant la traduction dit

Missel , pour déclamer contre la lecture de l'Ecriture

Sainte , ìc calomnier Mrs. de P. R. » Les Novateurs ,

*> dit-il , n'ont point trouvé de moyen, plus sûr pout

» se faire réputation 8c insinuer ensuite leurs erreurs

n avec plus â'autotité , que de mettre les divines écriw

» tures entre les mains du peuple , & surtout des fem>

» mes aussi aisées á prévenir que difficile à détromper. «

Ce Jésuite á l'impudence d'ajouter, que » c'est ce que

n S. Jérôme reprochoit aux Pélagiens , à qui cet artfr»

w fice avoit réulsi. Calvin l'a employé avec le mime

» succès , & nous voyons dt nos yeux combien, it u

*> contribué au progrès du Jansénisme.
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T. 9. p. f 79. ce grand bruit tomba j 8c les fidèles deftienre*

$80. c8i. rent en possession de la lecture du Missel ,

V' T" ** & eurent la consolation de pouvoir entendre

J 7* ce que l'Eglise demande pour eut & ce qu'ils

doivent demander avec elle. Sî vous aviez

plus de Foi , vous verriez par-là comment

Dieu fait son œuvre au milieu des contre-

dictions les plus violentes , & comment il

sçait vaincre les obstacles les plus insurmon

tables en apparence.

t. 11 n'est plus question à présent de plaintes

On est revenu du Clergé , ni même de Bref du Pape contre

5ël°Urré ulcs k traduction du Missel. On est revenu des

surlwtraduc Pr^jugé** Aujourd'hui , Monsieur , dans la

rions. Le Mis- Capitale de France , qui fait un monde , non-

sel , le Bre- seulement le Missel , mais le Bréviaire même

traduits @tí e^ tra<^u't en françois , avec permission , pri-

imprimés a- vilége & approbation de Monseigneur l'Ar-

Tec privilège, clievêque ; ensorte que tout fidèle qui sçait

* lire , a l'avantage de pouvoir dire en Fmh-

çois tout ce que l'Ecclésiastique dit en Latin,

Mais Ecoutez encore , s'il vous plaît r ce que

M. de Romigny , qui ne doit pas être sus

pect , pense de ces traductions. Ce Syndic de

Sorbonne Grand-Vicaire de M.de Vintimille,

& chargé de fa part de revoir & d'examiner

les Livres d'Eglise & de Prières destinés à

l'usage des Laïcs du Diocèse , déclare dans

ion approbation , qui est à la tête du Bré

viaire de Paris mis en françois , que , cm

traductions ne peuvent qu'être très-utiles ,

■tant aux Religieuses .... qu'aux personnes

de piété , qui veulent suivre les Saints Offices

Les 'h f* chantent &se récitent.

Je P i- ja- ^es Heures de Port-Royal , si estimées &

nais Livre si estimables , vous ont encore remué la bile.

n'a été plus Seroit-ce par antipathie «outre fcs Livre* de

applaudi.
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fcîété î En ce cas , tous les Livres de Port-

Royal doivent beaucoup vous déplaire , * jé

he fuis plus surpris de vous entendre dire

tra'ìis ne pouvoient rester en repos. Ils ont ef

fectivement compose une fi grande quantité

d'excellens Livres , que je pense qu'ils se té-

posoient très-peu. » Les Jansénistes , dites- ibid. p. j8«.

»• vous , ne pouvoient rester en repos , & il

s» paroiíToit toujours quelques nouveaux Ou-

» vrages de leur part. On avoit déféré à la

» Faculté de Théologie de Paris des Heures

» intitulées , Prières pour faire en commun

dans lesfamilles Chrétiennes , tirées des Pères

de VEglise , &c. On les appelloit communé

ment lés tíeures à la Janséniste, (a; Vous ci

tez contre ces Heures une ptétendue Censuré

de Sorbonne pour tâcher de les décrier , mais

inutilement, w Jamais Livre , pour parler Troisième

*> avec le grand Colbert , n'a été plus univer- t««e à M.

r n & i j n . o I de Marseille .» (ellement applaudi. Depuis 80 ans , ily ^ lK tt> ■

» en aujourd'hui plus de cent ) qu'il parut

*> pour la première fois , combien les Edi»

» tions en ont-elles été multipliées ì Qui

m pourroit faire rémunération des personnes

» de tout état qui l'ont recherché avec em-

» prestement ? Les Jésuites se font déchaînés

*> , comme ils font , contre tout ce qu'il y a

x de bon. Mais leurs clameurs ont été nié*

» prisées 5 & le Livre est aussi estimé & rc-

(*1 Le Pere Davrigny se plaint de ce que les Paftisiní

4e Janíenius ÌH<Mía«m te Jaosónismc tn lomé ttntoMrt)

dans des Heurei, Ceji , dk il , faitt usage de

tout. Assurément il faut que le Jansénisme tourne U

tête aux Jésuites. C'est une espéré de maladie qui

signe dans la Société , 8c met tous tes membres dfe

te grand corps dans le même état , oïl nous voyon*

quelquefois des cervaux dérangés qui ne voyent Sc tìt

patient que de l'òbjet qui leur a renverse la tête.

Ovj
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m cherché après 80 ans , que le premier jour

m qu'il parut. Maintenant vous croyez j ( c'eil

toujours M. Colbert qui parle à M. de Mar

seille , & en sa personne à vous-même , Mon-

sj sieur , si vous le voulez bien ) qu'en prê-

m tant votre nom aux Jésuites , vous ferei

?> tomber un Ouvrage qui en a fait tomber

3> tant d'autres. Non , Monsieur y vous ne

m remporterez de ce combat que la confusion

31 que méritent ceux , qui se prêtent à la

» lomnie. "

4. _ La Traduction du Nouveau Testament inv

Traduction prim^c ^ Mons , vous fournit non-feulement
du Nouveau <■ > , . . —

Testament un nouveau mont de calomnier Meilleurs de

imprimée á Porr-RoyaJ , mais vous avancez encore à ce

Mons. sujet le paradoxe le plus extraordinaire , le

plus scandaleux & le plus révoltant qui fut

T lo. p. 3. jamais. 33 Les [a) partisans de Teneur , dites-

« («) Ce paradoxe est tiré des Mémoires du Pere

Davrigny , qui déclame avec une espéce de fureur

contre la lecture de l'Ecriture. La neeeffité de lin 1*

Bible est aujourd'hui , dit-il , comme un dogme de foi

parmi les seRateurs de Calvin & les Partisans de Jars
 

que Messieurs de Port-Royal y qui en cela ont eu les

mimes vues que ceux qui dans les ficelés précédent tni

fose' les mêmes principes. La principale a été dTappuytr

le mensonge du témoignage de la vérité. C'est ce qui se

vérifie par la traduction du Nouveau Testament apptl-

lée commencement de Mons. En vérité , il faut que ce

lui qui tient un tel langage , ait uiie aversion de la

lumière bien extraordinaire , & une étrange passion

de calomnier. Hé qui sont ceux qui méritent le re

proche d'avoir voulu appuyer le mensonge du. témoi

gnage de ta vérité, sinon les Jésuites ? Quelles ont

ère les víîes du Pere Berruyer Jésuite , en faisant un

Roman des saintes Ecritures de l' Ancien Testament,

sinon d'écabtir les erreurs des Pélagiens fur la Grâce,

la Prédestination & le péché originel , Sc toutes let
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» vous , ont eu toujours en vûe d'appuyer le Paradoxe de

» mensonge du témoignage de la vérité par M°renas^ <lui

*> essence , & n'ont pas trouvé dans tous les XsOœut de

« tems de secret plus infaillible , pour répan- l'Ecriture

*> dre leur nouveauté , que d'introduire le Sainte corn-

» peuple dans le Sanctuaire de l'Ecriture , ?-urniîXn

» if 1 t 1 r r- a " introduire

*> & d en donner la cleí aux femmes memes , dcs n»uveau-

» qui n'y font guéres entrées , sans y trouvfir téj.

» la mort. » Avez-vous écrit cela de sang

» froid ? Etiez-vous à vous-même ? Qùoi , u

Monsieur , introduire le peuple dans leJSanc*-

tuaire de l'Ecriture 3 en lui procurant des

versions des Livres saints c'est le secret le plus

infaillible pour répandre des nouveautés & des

erreurs ! Comment la lumière seroit-elle le

secret le plut infaillible pour répandre les té

nèbres ; & la vérité , pour introduire Terreur?

M'oyse donnant ses dernieres instructions à Deut. c. ji.

Josué , lui recommande de lire les paroles »•

de la Loi devant tout le peuple d'Ifraét , tant

les hommes que leífemmes & les petits enfans:

Jesus-Christ annonçoit ses divines instruc

tions à tout le peuple : les Apôtres adres-

soient leurs lettres à tous. les fidèles , & re-

commandoient qu'ils en fissent lecture : saint

Paul écrivant aux Romains , à vous tous ,

leur dit-il , qui êtes à Rome , omuibus qui Rc4n.-wf.7q

fitnt Rome ; à tous ceux , qui en quelque lieu,

que ce soit invoquent le Nom de Notre-Sei

gneur Jesus-Christ ; à tous les saints 6» fi

dèles , qui font a Ephefe , &c. Les Pères gui- 1. Cet. «4

autres erreurs de fa Compagnie ? Quelles ont été lts

vues de cet Ecrivain de la Société , dans h deuxième;

Partie de son Histoire , où il renverse le mystère de

la Trinité i Ce sont-là" ceux qui cherchent a appuyer

ie mensonge du témoignage dt la vérité par efsemi*

■ C'est dan^ la Société des Jésuites qu'on Us trouve,

te non parmi Messieurs de Port-Royal,
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f. dés par ces exemples & par ces instructions

te* Apôtres Apostoliques n'ont cessé d'exhorter les fidèle»

recomma"" * *"e noutrir des divines Ecritures , & à les

dent la lecture méditer jour & nuit : avec quelle force , saint

de l'Ecriture Chrysostôme , saint Augustin , saint Jérôme ,

a tout le$ f»- parIent-ils pas de l'obligation qu'ont les fi

dèles comme . ,f < ,. F,- , . °„- i
ítant une déles de lire 1 Ecriture > Bieu-Iom de croire

source de lu- que , d'introduire le peuple dans le SanSuaire

kikcc k de je l'Ecriture , ce soit le secret le plus in-

T1C' faillible pour répandre des nouveautés ; Hs

©nt regardé l'ignorance de l'Ecriture , com

me la source d'une infinité de maux , d'une

foule d'hérésies , du dérèglement des mœurs :

Chrysost. Hinc infinita exorta funt mala , ai ipfa vi-

*Jœm- ^j1* delicetfacrarum feriptionum ignoratione. Hinc

Rom! 1 multa herefxon lues pullulavit. Considérez ,

Monsieur , combien vous vous écartez de

['esprit des Apôtres , des Pères & de la pra

tique de l'Eglise des premiers siécles , en

avançant Ta scandaleuse maxime que j'ai rap

portée. Pour comble , vous ajoutez encore

Morenísre- *)ue ' femmesn'yfont guéres entrées dans

farde t'F.cri- t* Saníluaite de l'Ecriture fans y trouver

ture comme la mort. La. célèbre sainte Eustoquie , qui

une source de S'^0it rendue fi habile dans la science des

mort. 'Écritures , a-t-elle trouvé la mort dans ce

Sanctuaire? tes Vierges Demetriade & Prin-

cipie , que saint Jérôme exhortoit par ses

lettres à la lecture des Livres saints , y ont-

efles trouvé la mort ? Pauline , florentine ,

& plusieurs autres Vierges chrétiennes , qui

faifoient feurs délices de cette science Sacrée ,

& que saint Augustin n'engageoit pas feu

lement par ses Lettres a lire l'Ecriture sain

te , mais auxquelles il donnoit encore la clef

• de ce Sanctuaire , en leur en facilitant la lec

ture fc l'inceUigence pat ses Ecrits t j ont;
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éllés trouvé la mort ? Les saints Docteurs ,

les Augustins , les Jérômes , les Basiles , les

Ambroises , les Chrysostômes , les autres

fères , qui dans leurs Lettres , & dans Ifurs

Traités fur la Virginité , ont tant recom

mandé la lecture de s'Ecriture aux Vierges

& aux Dames Chrétiennes , les y ont exhor

tées , leur en ont donné la clef ; ces saints

Docteurs , dis-je , n'étoient-ils que des gui

des aveugles , qui avoient l'irnprudcnce & la

témérité d'introduire les femmes dans un San

ctuaire, où elles ne font gueres entrées , se

lon M. Morenas , fans y trouver- la mort ?

Quel homme que M. Morenas ! II en fçait

plus que les Apôtres & que tous les Pères

ce ('Eglise. Il est plus habile qu'eux dans la

conduite des ames j & en état de leur donner

là-dessus des leçons ; & de les redreflér. Les

Pères ont eu tort de croire , que l'ignorance

de l'Ecriture , est ta íôure d'une foule d'hé

résie & du dérèglement des mœurs ; puisqu'au

Contraire , le secret le pj'fs infaillible que les

partisans de Verreur ayént pû trouver four

répandre leurs nouveautés y c'est d'introduire

le peuple dans le Sanctuaire de l'Ecriture r

les Pères étoient des aveugles , lorsqu'ils re-

commandoient par les plus pressantes exhor

tations la lecture de l'Ecriture aux Vierges

consacrées à Dieu , dans l'efpérance de trou

ver dans ces sources pures des préservatifs

contre la corruption du monde : M. More

nas , plus éclairé qu'eux , leur apprendra au

contraire , que les femmes ne font guéres en

trées dans ce Sanctuaire , fans y trouver la

mort , loin d'y trouver des préservatifs con

tre la corruption du siécle.

Aycz-vous pensé , Monsieur , qu'en fa»
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't. sant envisager l'Ecriture sainte comme ati

C'est con- Sanfiuaire , dont I'entrée doit être interdite

SS™ Petcs & au PeuP'e & aux femmes , non - feulement

exposer VI- voÉs condamnez les plus saints Docteurs i

glise aux ou- mais vous exposez encore l' Eglise- aux outra-

tuges des _es jes hérétiques ? Ecoutez ce que dit là-

Protestans de R ~- _ . . , . ~ »
prétendre que deílus un Ecrivain , qui ne doit pas vous ette

la lecture de suspect, n Les Ministres Protestans , dit cet

^Ecriture M Áutenr dans un Ouvrage dédié au Clergé de

e'rdire'anx111" M France , n'ont attiré , & ne maintiennent

* idéles. » présentement en leur parti en France piu-

*Nonv. Test. » sieurs milliers du simple peuple , par aucun

»ant propos. M autre prétexte plus spécieux , qu'en disant

» & redisant tant a leurs prêches , qu'en leurs

t> Livres avec grandes exagérations , que la

35 Bible est un Livre défendu parmi les Catho-

» liques. C'est ainsi que parle le Pere Verort

» Jésuite , qui ajoute que : nul Docteur ,

m sans enfraindre tous les principes de la

x> Théologie , ne peut soutenir qu'il y ait

» en France aucune défense de cette lecture ,

m ni néceilité aucune d'avoir permission de

» lire la Bible , paraucune Loi , Statut , ou

» Loi qui nous oblige, cc •

7- Ecoutez encore le Clergé de France , qui

».1*EJFI'.sc c," dans un Ecrit signé par cent Prélats renversé

Bien êloieaee , r , , r ■ i
de cacher à " scandaleuíe maxime que vous avez avancée

ses enfans le sûr la lecture de l'Ecriture sainte. » L'Eglise,

divin trésor H disent-ils , dépositaire & interprète des

CoC™rde M E«i™res est bien éloignée de vouloir au-

do&rine de " jourd'hui cacher ce divin trésor à ses en-

í 7*°. u fans ; & les nouveaux réunis , auxquels on a

» voulu inspirer des préventions fur ce point ,

y> peuvent connoître quel est l'esprit de l'E<-

xi gHse sur cette lecture par les Ecrits des plus

x habiles controversistes , par tant de versions

«imprimées ayee l'approbaticm de plusiem»
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» Evêques , & par la conduite que ceux de

» France ont gardée , en mettant entre les

» mains des nouveaux convertis les Livres

» saints . que la libéralité & la piété da feu

» Roi leur faisoit distribuer. L'Eglifc ne cé-

» dera pas aux Communions séparées d'elle

« l'avantage de marquer du zèle & de l'ar-

» deur pour la lecture de l'Ecriture. w Pour

vous, Monsieur, c'est un avantage que vous

abandonnez fans peine aux hérétiques , à

qui vous donnez des armes contre PÊcliíe ,

en avançant comme vous faites , aux scanda-

la de tous les fidèles , que les partisans de

I'erreur n'ont pas trouvé dans tous les tems

de secrets plus infaillibles pour répandre leurs

nouveautés , que d'introduire le peuple dans

le Sanctuaire de l'Ecriture ; & d'en donner

la clefaux femmes mêmes , qui ni font guéres

entrées fans y trouver la mort.

Quant à la version de Mons , tout ce que g>

vous en. dites nc diminuera riea de l'eftime Traduction

qu'elle s'est si justement acquise. Jarná s tra- í'J^f

duction de l'Ecriture ne fut faite avec tant de Mons™Soins

foin , ni pat de plus habiles mains. Tout cpns- avec lesquels

piroit à la rendre parfaite, (a) Le distribu- elle a été fai-

teur des dons avoit enrichi ceux , qui l'en- '„4Ttì!eIjefe

treprirent de toutes les qualités & de tous les Traducteurs,

takns nécessaires pour l'intelligences des ora- Prières des

des du saint Esprit- C'étoit des Jérômes , des £eli8ie^e

Augustins , des Basiles , des Grégoires , par consp;re à^a

la connoissance des I angues , la profondeur renJre par-

de la Science , la pureté de mœurs , & fur- faite.

* . Voyez la
W » Une légion entière , dit le Perc Davrigny , |cttre , 1+i je

» y avoit mis la main , on l'avoit fait & réfak , M Arnauld.

» tévu, corrigé , refondu ; on y avoit travaillé en T- t- p< ?7g#

» particulier j on l'avoit examiné en eommun , cha- ^ , p.jt,

» cun avoit contribué à le perfectionner. « Voilà

va fait attesté far un témoin non suspect.

\
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tout l'humilité , qui est: la qualité la plus es

sentielle pour en pénétrer le sens. Tandis que

'ces profonds & humblcsDocteurs employoient

les talens qu'ils avoient reçus de Dieu à tra

duire les saints Livres du Nouveau Testament

pour futilité de l'Eglife & l'instruction de

leurs frères j les dignes épouses de Jesus-

Christ qui habitoient le seint Désert , le-

voient les mains au Ciel , pour attirer far

eux les lumières du Saint-Esprit. Un si saint

Concert ne pouvoit manquer d'avoir un heu

reux succès. Auffi la traduction du Nouveau

Testament imprimée à Mons fut-etle reçue

avec tout Fapplaudissement poífible de ceux

f' qui aiment le vrai & le solide. La contra-

Jiction°qu'é- diction qu'elle éprouva ne servit qu'à en re

trouva la ver- lever le mérite , & elle est encore aujour-<

ion de Mon» d'hui prus estimée que jamais. En vain les

*u'i*n rele MaimbourgS, *es Annats , fes Mallets , se

vcr^eliìérîte déchaînèrent contre , dans des Sermons & des

6c à perdre Ecrits, qui ne firent que scandaliser le pu-

£"*2<,U1 °°r^'c* L'ouvrage du dernier fut tellement pul-

(juj^ a c"tl" vérisé par le grand Arnaud , qu'if ne put sur

vivre à sa hente , & le pauvre Docteur Mal-

let en mourut de chagrin quelque tems après.

Je m'étonne que vous , Monsieur , qui pro

fitez de toutes les occasions de calomnier

Messieurs de Port-Royal , n'avez pas profité

de cefle-ci pour acculer M. Arnaud d'homi

cide, (a) Assurément , de toutes les accusa

is)- Ce que Morenas n'a pas osé dire , le Père Da-

vrigni semble l'insinuer. Après avoir dit en faisant

T.. 3. p. 48. i'íloge de M. Mallet , que sa mort (nrvint pendant

cette contestation , il ajoute : Mais enfin , ì ijuei ft*-

roit-il d'écrire contre le Nouveau Tejlament de Mont?

il manqua bien de lumière , s'il ne vit pas les fuites

d'une pareille entreprise. Lc Lecteur sent ce que ceb
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tiflns que vous formez contre ce grand liSrn- les.

Jne , il n'y en a point qui eût plus de fonde- M" Mau«<

tr i t j sl mi mort de char

ment. De tous les articles que le docteur Mal- grini

Jet avoit critiqué dans la version de Mons ;

il n'y en eut aucun , fur lequel il ne fût con

vaincu de calomnies & d'erreurs grossières-

dans ['excellent Ouvrages que M. Arnauld

publia en deux volumes fous ce titre : Nou*

velle défense de la traduiTwn du Nou

veau Testament imprimé à Mons s , contre

le Livre de M. Mallet } Docïeur de Sor-

bonne , Chanoine & Archidiacre de Rouen y

vù les passages qu'il attaque font justifiés , ses

calomnies confondues 3 6* ses erreurs contre

la foi refutées ; à Cologne 1680. Ces deux

volumes furent accompagnés d'un troisième

fous cc titre : De la leClure de l'Ecriture-

fainte contre les Paradoxes extravagans & . ,

impies de M. Mollet , dans un Livre intitulé:

De la lecìure de l'Ecriture-sainte en langue

vulgaire. M. Mallet avoit avancé un parado

xe semblable à celui de M. Morenas , pré

tendant que l'intention de Dieu & des Ecri

vains canoniques , a été que l'Ecriture-fainte

fût un sanctuaire dans lequel il n'étoit pas

permis au peuple d'entrer. Le grand Arnauld

confondit le faux Docteur Mallet , & en fa

personne M. Morenas , & tous ceux qui ,

contre l'efprit de Jefus-Christ & de l' Eglise ,

contre l'autorité des Pères , & la pratique de

tous les tems , veulent priver les fidèles du

droit qu'ils ont de lire les Livres saints.

M. l'Archevéque d'Embrun ne fut pas plus tr.'

heureux que M. Mallet dans l'attaque qu'il li- M.D'EmSnm

vra au Nonveau Testament ; il n'en retira "ufcf/píí,"

que le mépris & les railleries de la Ville & heureux que

4e la Cour. Au contraire , la belle Requête M. Mall«.
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quií Messieurs de Port-Royal opposèrent ì

celle de M. d'Embrun , & qui fut présentée

au Roi , fut reçue avec les plus grands ap-

plaudissemens : elle étoit si accablante ,

qu'elle eut pu faire fur le Prélat le même ef

fet que la défense de la traduction de Mons

fit fur M. Mallet , fi le Prélat avoit été auli

sensible que le Docteur.

Je paflè à une accusation d'un nouvelle es

pèce contre Messieurs de Port-Royal. Elle

n'est pas de votre invention ; mais vous l'a-

doptez par le goût naturel que vous avez pour

la fable , & plus encore par le désir de décrier

& de répandre du ridicule fur ces grands hom-

Morenas mes. jj Messieurs de Port-Royal , dites-vous,

T. 10. p. 4. w avoient acheté de M. Coît, Supérieur de

Davr. T. 5. » KOratoire de Malines , une partie des ter-

f. i4f. 53 res qu'il avoit dans le Nordstran , Isle da

. ",' . » Duché de SlesvHeh , qui après avoir été
Accusations c , , *> ; * 1 ■ 1 1 r

ridicules con- formée par les tempêtes, avoit été prelque

tre Mrs. Je » entièrement submergée en 1654, & qu'on

de RrislesUÍet " aVO'C dePuiS ""^é °c' dessécher. M. Cost

Nordstranr6 " ^t0^ un ^es enfans spirituels d'Antoinette

*> Bourignon , cette fameuse fanatique de!

*> Pays- Bas. II avoit cru que Dieu ne lui avoit

m inspiré le dessein de travailler au desseche-

» ment du Nordstrant , que pour y ménager

» une retraite à une troupe de Saints perfécu-

3» tés en France , où on les obligeoit a signer

» le Formulaire d'Alexandre VII. II s'étoit

33 accommodé avec eux de ce qu'il y possedoit,

3j & cet Ifle étoit ainsi destinée à devenir l'a-

33 site de la grâce proscrite à Rome , & ban-

3j nie du reste du monde Catholique ; mais ia

. 33 transmigration n'eut pas lieu , & Messieurs

33 de Port-Royal revcndiient le 1 8 Novembre

»» 1 678 , cette possession au Duc de Holstein>
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» & perdirent beaucoup à ce marché. II fal-

» lut que chacun d'eux poreâc une partie de la

» perte , & la répartition ne fut pas du goût

» de tout le monde. » C'est ainsi que vous rap

portez une fable , ou plutôt une calomnie ,

dont voici tout le fondement. L'Iflc de Nord-

stranc , dépendante du Royaume de Danne-

marck , ayant été inondée au commencement

du dernier siécle , on entreprit de la dessé

cher. Ceux qui travaillèrent aux nouveaux

établissemens firent des emprunts. Ce fut ce

ui donna occasion à plusieurs des Messieurs

e Port-Royal d'y placer de l'argent. Les Jé

suites firent fur cela des gloses à leur façon ,

& débitèrent les contes ou les calomnies que

vous renouveliez aujourd'hui , en .attribuant

aux prétendus Jansénistes des desseins & des

vues qu'ils n'eurent jamais. Ils laissent à leuis

persécuteurs les biens de ce monde ; ils n'am

bitionnent ni les Royaumes ni les richesses ,

ils ne passent point les mers pour s'y enrichir

des dépouilles des Indes j ils ne commercent

point j ils n'ont ni Esclaves ni Nègres à leur

servict; ni de Parragai, où ils dominent en

Souverain. Jamais ils n'ont projetté de trans

migration pourfbrmerdes établissemens tem

porels fur la terre ; ils n'ont d'autre Royaume

cn vue" que celui de Dieu.

Je ne m'arrêterai point à réfuter une autre T.io. p

fable que vous débitez fur la foi des piéces de E

J'injuste procès fait.au Perc Quefnçl par l'Ar- 1

chevêque de Malines. Comment n'avez-vous

pas senti vous-même le ridicule de la Lettre

Sue vous attribuez aux prétendus Jansénistes ,

par laquellt ils demandoient , si l'on vous en

«oit, a être compris dans la Trêve de Ratff-

benne signée au mois d'Août 16842 Mais tout
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ce qui est fabuleux est toujours de vetre goét,

surtout quand il s'agit de décrier les prétendus

Jansénistes.

Jbid. p. 117. Toujours conduit par le même esprit,^)

Fourberie de VOUS n avez Pas honte de rappeller dans votre

Douai "ou le Abrégé la fourberie la plus insigne & la plus

fjwxArnauld. noire , & qui fait horreur à tout homme qui í

quelque sentiment d'honneur j je veux dire la

fourberie de Douai, que l'on joua pendant

plus d'un an fous le nom de M. Arnauld ,

pour perdre des Théologiens respectables

par leur science & leur piété. Vous la mettez

ÍTouraely est furie compte du fameux Tournely. (b) Il est

Acteur , en vrai qu'on croit qu'il fut acteur dans cette

miment'1 odieuse fourberie ; mais on peut bien croire ,

fans jugement téméraire , qu'il n'étoit qu'un

instrument , & qu'il faifoit en cette occasion

la même fonction que vous faites aujourd'hui.

Non content d'applaudir à une manœuvre

aussi indigne , & qui aboutit à l'exil de cinq

Théologiens & au bannissement de trois au

tres , vous insultez encore ceux qui en furent

la victime. Trouyeriei-vous bien dans l'E-

vangile dequoi autoriser une telle foueberie ?

Poutriez-vous trouver quelque exemple sem

blable dans lfiistoire , je ne dis pas parmi

des Chrétiens , mais parmi des Payens en qui

fes fentimens d'honneur & d'huma«ité ne font

pas entièrement éteints ì En vous voyant ap

plaudir à une action íi noire, triompher même

& plaisantjer là-deHus , je me rappelle ce que

 

(b) On ne joue pas la Comédie avec un AReur tu*

fiul , comme le dit le Pere Davrigny. Let Auceurs de

il piéce , Jui et» seumiieat , de ils jouèrent eux-mí-

ncs leuts rôle».
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dit l'Ecriture , qu'il y a des hommes , qui [a)

Abandonnent le chemin droit , & qui marchent ^ f°*[£'

par des voyes ténébreuses ; qui je réjouissent

lorsqu'ils ont 'fait le mal, & qui triomphent

ddns les choses les- plus criminelles ; dont

Us voyes font toutes corrompues 3 ii dont les

dimarches font infâmes. Qui relinquunt iter

reSum , & ambulant per vias tenebrofas ; qui

laUntur cum malèfecerint & exultaut in rébus

pejswtis ; quorum via. perverse sunt 6" info»

vu} grejsus torum. ( Faut - il s'étonner après

cela , de vous voir vous-même employer la

ruse & la fourberie , pour surprendre le saint

Pcrc , comme vous avez fait , & obtenir un.

Bref par la voye par laquelle vous l'avez obi-

tenu ì ) ' :.

II est Vrai, me direz-vous peut-être, la

fourberie de Douai est fans exemple , elle pa

raît contraire à la charité & à la probité mêr

me ; mais qu'importe , quand il s'agit d'un

.ennemi , & fur-tout d'un Janséniste : Dolus

m virtus , quif in hofte requirat ? Comme

vous parlez de cette manœuvre de façon à

faire croire qu'elle étoit de l'invention du fa

meux Tournely ., & non de celle de vos bons

amis , & que d'ailleurs vous altérez & déguis

iez tous les faits , je veux .les rétablir & vous

remettre devant le« yeux cette horriblp scène

relie qu'elle s'est passée. Le dessein de cette »4í

fourberie fut formé par les Pères de Vaudri- ^e ^ fourbe^

pont & Bekman , Jésuites , Profefleurs de r;e je Douai

Philosophie dans leur Collège de Douai: ils. formé par

avoient en vue , 1 de se vanger d'un Pro-. dcuï Jesu.lte*«

fesseuxde Philosophie nommé M. deí-igniji ieirs vueu

U) Ce compliment convient encore mieux au Vcri

Divrigny , qu'à Morenas, ipú n'est ctue le copiste dit

fremier. Mera. T. 5... p. 570»..
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i . de décrier ceux de la Faculté de Théolo

gie , qui étoient opposés à leurs nouveautés j

j°. d'envelopper M. Arnauld dans cette en

treprise , & de le faire passer pour un chef de

parti. Pour cela Ic Pere Vaudripont fabriqua

des Lettres qu'il adressa à M. de Ligni , fous

le nom de M. Arnauld. u l igni , dit M. Mo-

m tenas , ne connoissoit ni récriture , ni 1c

J.io p. n8. » seing du Docteur; il crut la Lettre écrite

m de fa main , & glorieux de se voir recher-

» ché par le chef d'un parti , que toute la

» puissance ecclésiastique Sc séculière n'avoit

n pu abbattre , il répondit sur le champ,

if. Le faux Arnauld après avoir gagné lacon-

Exccution de fiancc ju Professeur par les premières Lettres ,

plot"" C°m" * Par m'"c artifices & supercheries , com

mença à lui tendre le piège dans lequel il vou

loir le faire tomber. II composa avec ses asso

ciés , sept propositions fur les matières de la

grâce, en termes captieux & équivoques, ic

susceptibles d'un bon & d'un mauvais sens, &

qu'ils firent passer dans son esprit pour une

Thèse soutenue dans le Séminaire de Mali

nes ; ils ajoutoient que celui qui l'avoit fait

soutenir étoit pour ce sujet cruellement persé

cuté par l'Archevêque de Malines , que les en

nemis de la doctrine de saint Augustin en sol-

licitoient vivement la censure , & que le seul

moyen d'arrêter ce coup , qui seroit un grand

tort à la doctrine de ce saint Docteur, c'étoit

i de faire autoriser cette Thèse par l'approba-

rion d'un grand nombre de Théologiens de

toutes les Universités ; qu'il en avoit déja

beaucoup , & qu'il n'en manquoit plus que

de celle de Douai , en ayant deja de ceux de

Paris & de Lo uvain , & mêmede planeurs Evê

ques de Irance,

Deux
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Deux Docteurs , Messieurs de Laleu & Ri- t«.'

■vette , trompés par cet artifice , approuvèrent . Messieurs

1 Tu'r I u Laleu & Riw
laTnele, mais en expliquant chaque propo- vette font

sition , & en déterminaut le sens équivoque trompés par

au sens catholique. Cela n'accommodoit pas 'e taux

le faux Arnauld , qui ne faisoit fond pour le nau^'

succès de fa fourberie que fur l'équivoque

des termes. C'est pourquoi il fit tant d'instan

ces pour avoir une approbation pure & sim

ple , qu'il l'obtint enfin de ces docteurs , per

suadés qu'ils avoient réellement à faire à M.

Arnauld, qui ne feroit pas usage de leur si

gnature sans produire les explications qu'ils

avoient données.

Le faux Arnauld continua d'entretenir com- 17.]

merct de lettres avec cinq ou six Théologiens „,M- ®!">eft

■ ~ ... -i °r Chancelier de
de Douai , qui lui ouvroient leurs cœurs fans runiVersité

réserve , jnsque-là que M. Gilbert , Chancelier fait une cou

de l'Université & Prévôt de saint Amé , qui fcssion géné-

le prenoit pour le vrai M. Arnauld , lui ayant Ju'faux

témoigné désirer de se mettre entièrement fous nauld.

fa conduite pour les affaires de ía conscience ,

le, faux Arnauld exigea de son nouveau péni

tent qu'il lui envoyât par écrit sa confession

générale , ce que ce bon Docteur fit avec la

plus grande simplicité du monde.

Le fourbe n'en demeura pas-là : il tira en- lS>

core , en qualité de Directeur , une démission Le fourbe

du Bénéfice de son Pénitent & de ses Dignités, se't donner í

ses Lettres, ses Livres , & ses Papiers les plus H\°îJb?ï &.

- • t ■ n r ' 'v lM.de Ligm
lecrets & les plus importans. U en ht autant a ia démission

M. de Ligni; & de plus, pourse défaire de lui, de leurs béné-

il lui fit quitter son Emploi , vendre ses meu- ^,ces * dl6n'"

bles , abandonner son Pays , & aller à l'autre tes"

bout du Royaume , sous prétexté d'un établis

sement chimérique dont il l'avoit ailuré par

P •
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ses lettres. II ne manquoit plus qu'une chose

aux auteurs de cette fourberie.

Suite dé cette M falloiç faire croire à ces Messieurs de

horrible foui- Douai & au public, que tout ce qu'ils avoienc

berie.- ^crjt ^to;t pafl"é des mains du véritable Al-

nauld dans les leurs. Pour cela , ils firent met

tre dans une Gazette de Hollande , que M.

Arnauld avoit été volé par son Valet , & que

ce Valet, par une perfidie insigne, avoit lk

vré aux ennemis de ce Docteur , ses Lettres ,

ses Papiers , & tout ce qu'il avoit de plus se

cret. Ils espéraient par-la , que tous ceux qui

avoient eu commerce de Lettres avec M. Ar

nauld , prtndroient la fuite. C'est ce que le

r faux Arnauld leur conseilla encore dans les

Lettres qu'il lent écrivit fous le nom du véri

table , pour leur apprendre avec des lamenta

tions les plus touchantes , le malheur qui lui

étoit arrivé , la désolation où il étoit , & la

crainte qu'il avoit que toutes sortes de mau

vais traitemens & de disgrâces ne vinssent fon-

lc_ dre fur eux à son occasion.

Le faux Ar- Tout étant ainsi préparé , pour recueillir le

nauld dénon- fmit de cette longue fuite de mensonges , de

^qïil a sourberies & de trahisons, le faux Arnauld fit

trompés cem- paroître fur la fin de Juin de ie'oi , le fameux

me coupables Libelle intitulé , Lettre à un Dolíeur de

d hérésie. Douai , sur les affaires de son Université'.;

qui est une dénonciation & une accusation pu

blique d'hérésie contre les Théologiens à qui

Je fourbe avoit écrit , & contre beaucoup d'au

tres Ecclésiastiques des Diocèses d'Arras & de

t „ Tournai.
T. 10. p. 121b n „ -

ii. C eit-la , Moniteur, ce que vous appeliez

Morenaí qua- un jeu. m Le jeu , dites-vous , fut poussé si

lifie de jm M íoin , qu'il parut peu après un Ecrit inti-

vre dubofi-" " tulé > Lettrt * un Dot1eur de Douai , &c.

que. *
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j» C'étoit la Thèse , les approbations , le nom

oj des approbateurs & des fragmens de leurs

m Lettres , qu'on reimprima même dans la

»» fuite , fous le titre de Secret du parti de M.

» Arnauld découvert depuis peu.

C'est donc-là , Monsieur , ce que vous ap- u;

peliez un jeu. Si ç'en est un , c'est le jeu de C'est le jeii

ceux qui se jouent de Dieu, & de la Religion, ^ ce"x 1"j se

111 V - . j .-i i" 1 leuede Dieu
de la bonne foi , & de tout ce qu u y a de plus & je ia j^jj,

sacré. Que de reflexions à faire là-dessus ! giou.

Mais je me contente de remarquer qu'il faut

que M. Arnauld & les prétendus Jansénistes

soient bien innocens , puisque , pour trouver

quelque fondement de les accuser , on a be

soin d'avoir recours à de telles fourberies , &

de fouler aux pieds les loixles plus inviolables

de la nature.

ta Le véritable Arnauld apprit bien-tôt , di- ît!J;

» tes-vous, dequoi il étoit question, & en

» porta des plaintes très - vives à l'Evêque mej ^"fjjj

» d'Arras." Oui, Monsieur, il en porta des cette horrible

plaintes très-vives & très-justes ; il mit au fourberie,

grand jour cette horrible fourberie , & con

fondit les auteurs de ce mystère d'iniquité, qui

auroient bien voulu faire croire qu'il avoit

écrit les Lettres qu'ils lui attribuoient , & par

ce moyen le perdre en le faisant passer pour

un chefde cabale , qui travailloit à élever une

nouvelle Eglise sur les ruines de l'ancienne.

Mais ieur manœuvre fut tellement dévoilée ,

qu'ils passèrent eux-mêmes & surent reconnus

pour ce qu'ils étoient. Ils en auroient méme ij,

porté la peine , si ses fourbes n'eussent eu le íes meilleure

crédit d'arrêter le cours de la justice. Ils eu-

rent même encore celui de taire exiler & ban-iés , ou ban

nir dix des meilleurs sujets de l'Université de ais.

Pij
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Douai , {a) qu'ils trouvèrent moyen de faire

remplacer par leurs créatures. De quel oeil

peut-on regarder un Historien , qui , comme

vous , traite de jeu , des fourberies de cette

nature , & qui y applaudit ? Mérite-il qu'on

ait de l'estime pour fa personne , & qu'on

. ■ . croie ce qu'il dit ì Jc suis cependant , Mon-*

sieur, &ç.

tj Juillet 17/2.

Mém. t. ì. M Cefut-là, áit le Pere Davrîgnî, le dernier acte

- , ' " d'une piece , qui rejouit tous ceux qui n'avoient pu

intérêí ì s'en plaindre. C'est un Jésuite qui patle,

mais est-ce le langage d'un Chrétien ? Pour parler Jc

écrire de la forte , ne faut il pas avoir non seulement

dépose' le personnage de Chrétien , mais encore avoir

renoncé à l'humanité ! Un Chrétien doit il se réjouit í

6 peut-il voir sans gémir , tant d'offense de Dieu ,

tant de fausseté , k un vielement si horrible de tou

tes les loix les plus sacrées ï Tout homme même ,

qui fans être Chrétien , ou qui en ayant déposé le

personnage , conserve au moins des íentimens d'nu»

inanité, peut-il n'être pas touché du traitement fait

à dix personnes exilées ou bannies par des moy;m fi

indignes. Voilà cependant ce qu'un Prêtre & un Reli

gieux appdle le dernier aile d'une picce qui réjouit

beaucoup ceux qui n avaient pas intérêt À t'en plaindre ,

C'est- ì-dire, les Jésuites.
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QUATORZIEME LETTRE..

Justification des Religieuses de Port-*

Royal.

L 'Union étroite des Religieuses de Port-

Royal avec les généreux défenseurs de la

grâce de Jésus - Christ ; l'azile qu'elles ont

donné aux Prophètes dans leur saint Désert ,

dans la persécution que Jesaber ( ou la Société

Jeur a faite ) leur attachement invincible à la-

vérité ; qu'elles ont préférée à tout ce qu'elles r.

avoient de plus cher & pour laquelle elles ont Spectrc'e ad-

tout sacrifié , tes biens, la liberté & la vie £ Rdigleu-

mëme , plutôt que de bleíler la sincérité chré- Ces de P. R,

tienne par une signature équivoque ; tout cela donnent à

peut donner une ample matière à M. Morenas ^fnc^un^ï-

pour outrager xes épouses de Jesus-Christ , cie>

dignes des plus beaux jours de rEglise. Ces

filles admirables ont été véritablement ce que

dit íaint Cyprien des Vierges chrétiennes r-

La plus illustre portion du troupeau de Je-

fus-CkriJl , illustrior portio gregis Christi :

elles ont donne au Ciel pendant cent ans ,

par leur régularité , leur piété , leurs lumiè

res , & leur attachement inviolable à la sin

cérité chrétienne , le plus beau spectacle qu'it

ait eu sur la terre depuis les combats des Mar

tyrs ; spectacle vraiement digne des regards

de leur divin Epoux pour la grâce duquet

elles ont combattu ; spectacle enfin qui a fait

la joie & l'étonnement des bienheureux qui

reposent dans le sein de Dieu ; & des Anges,

qui environnent son ttône.
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t'amôut de C'est-Ià l'idée qu'on aura toujours des Re-

la vérité a été ligieuses de Port-Royal , tant que la Religion

le seul crime chrétienne subsistera , c'est-à-dire jusqu'à la

seV<k'p ^RU ^n ^CS ^^c'es* Vous entreprendriez en vain ,

es e Monsieur, de la vouloir changer; ni vous ni

quique ce soit au monde n'y réussirez jamais.

Vous êtes assez injuste , pour blâmer ces sain

tes Religieuses , qui n'ont d'autre crime ,

qu'un grand amour de la vérité , & une gra%

de délicatesse de conscience , qui leur fait

craindre d'offenser la Majesté de Dieu & de

blesser la sincérité chrétienne , en assurant

avec le plus terrible ferment un fait douteux

& inutile : vous êtes assez barbare pour ap

plaudir aux traitemens qu'on a fait souffrit à

ces saintes Filles ; en les privant des Sacre-

mens même à la mort, les arrachant du Sanc

tuaires où elles s'étoient consacrées à Dieu,

pour les disperser & les tenir captives dans

la sœur Eu- des Monastères étrangers ; en les tenant pri-

genie supé- sonnieres dans îeur propre maison fous une:

Visitation'* geo''erc impitoyable, que vous appeliez fil-

T. ?. p ti6. le d'une piété singulière & d'une vertu émi

nente, (a)

5- t Ces saintes Filles fe soumettent à tout ce

ía dc^VK 1uori ex'ge d'elles , en ce qui concerne la Foi j

se fout sou- e^eS demandent seulement qu'on leur per

mises á tout mette de se taire sur un fait , dont leur sexe

ce qu'on pou- & leur état les rendoient incapables de pot-

i'ellei" ter un jugement : y a-t' il rien de plus suffisant

que ce qu'elles offroient , quid sufficientius ?

(*) Le Pere Davrigni prétend que c'est l'idée que

X. x.p.*4;e. tout Pal's avoir de cette fille, «que l' Auteur de fa

u vie peint beaucoup plus au naturel , feloa lui , que

a> n'a fait l' Auteur des imaginaires & celui de j'his-

M toire du Jansénisme. " Mais quoiqu'en puisse dire

le Pere Davrigni , M. Nicole & le P. Gcrberon.font

plus dignes de foi qu'un Jéfuj|e»
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On leur refuse cependant , est-il rien de plus

injuste, dit saint Augustin ì Quid iniquius.

On veut absolument qu'elles «mirent avec un t

terrible serment , qu'elles croycnt un fait in

jurieux à la mémoire d'un saint Evêque ; sait ,

dont elles doutent, & que l'Eglife même ne

peut pas décider infailliblement ; elles crai

gnent de blesser leur conscience en signant ,

elles refusent de signer. Est-ce donc-là un cri

me, qui mérite qu'on traite des Religieuses si

vertueuses Si si saintes , avec plus de dureté

qu'on ne traiteroit des filles qui scroient cou

pables des plus grands désordres î. Vous justi- 4-
nez tout cela , & non-feulement vous ne trou- . ^ol?J "'",Ìe

, , , . . M. de Perth-
vez rien de dur dans ces violences , mais vous xe ^ l'égard

louez le Prélat qui en fat l'exécuteur, fur fa des Rdigieu-

piété & fur fa grande douceur. a A unegran- fe* p- R-

» de piété le Prélat joignoit une grande dou- Jyr* Pjklfi(.'^*

•» ceur. Son zélé n'ayant rien d'amer ni de T. p, 4ç0',

33 précipité, cc [a) On a bien de la peine à íij.

concilier cette grande douceur , avec l'expé-

dicion violente que ce Prélat fit à Port Royal ,

où il alla le z 6 Août 1664, accompagné

» comme vous le rapportez vous - même , du

» Lieutenant Civil , du Prévôt de l'Isle, du Davr. Mem.

» Chevalier du Guet , de quelques Commis- T. x. p. 451.

» faires , avec des Exemts & des Archers ,

*> ( a : nombre de plus de. zoo ) pour enlever

» l'Abbesse de Port-Royal & onze Religieu-

» ses , qui furent auslì-tôt dispersées chez les

*> Célestes , les Urfulines, les Filles de saint

» Thomas Sc les Visitandincs. (é, Cette ex-

(1) Cí Portrait est de la façon du Pere Davrigni_

Mem. T z p. 447.
(6) n M. Nicole, dit le Pere Davrigni , a voulu

» persuader qu'on les y traita avec beaucoup de du-

» reté ; faus doute , ajoute ce Jésuite , parce qu'on
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pédition est: tellement de votre goût , qire

vous trouvez mauvais que les Apologistes de

*»7> ces saintes Filles s'attachassent *> dans leurs

» Ecrits à prouver que c'étoit une injustice

35 des plus criantes d'obliger des Vierges con-

*> sacrées à Dieu de signer qu'elles croyoient,

Davr. Mem. m que les V Propositions étoient dans un Li-

S\ i. p. 4f% „ vre latin qu'elles n'entendoient pas. Com-

=» me s'il falloit être sçavant, dites-vous,

m pour obéir à l'Eglise ; & si la docilité ne

33 suffisoit pas. « Mais si la .docilité suffit,

pourquoi se Sauveur du monde a-t*il recom

mandé de joindre la prudence du serpent à la

simplicité de la colombe ? C'est saint Bernard

qui fait cette réflexion pour réfuter un rai-

j. fonnement semblable au vôtre. II ne doit pas

t'obéissance être suspect sur Particle de l'obéissance; il

i ses bornes. £n connoi{ïíjit toute Tctcndue : m S'il faut s'en

w tenir au seul précepte , dit ce saint Doc-

» ne les y honora pas comme des Martyres. " Un

peu d'humanité auroit fait parler autrement l'Auteur

des Mémoires Chronologiques 8c dogmatiques. Mais

ce n'est point encore asiez pour lui , il calomnie ces

Vierges Chrétiennes en leur faisant tenir des discours

qu'elles ne tinrent jamais : fi on l'en croie , ces sain

tes filles , en qui l'humilité étoit auflî grande que l'a»

mour de la vérité , diVtent bonnement que qujrJ lei

persécutions [croient passées , elle auroient la gloire d'a

voir soutenu toute l'Eglise ( p. 448. ) Du reste , dit ce

Jésuite , en insultant à de pauvres filles captives , dont

l'état auroit touché un Sarmate , ces Religieuses ne

furent pas lo/iç-tems [ans recevoir la consolation quelles

attendoient. lì ejl doux de se voir plaindre dans (es

seines , & la patience ne coûte gueres dès quelle ejl jeu-

tenue par de magnifiques éloges. On fit de tous cités

l'Apothéose de ces filles. Si ces Vierges Chrétiennes

n'avoient pas eu d'autre soutien que de magnifiques

éloges , leur patience auroit bientôt échoué ; il n'y a

que la grâce toutc-puiílante de Jesus-Christ , que le

Père Davrigni ne connoit guéres , qui ait pu les fou-

lenir dans de si cruelles épreuves.
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w teur , sans faire attention à la nature" de ce

* qui nous est commandé , c'est donc envain

» que I'Eglise nous lit ces paroles de saint

m Paul , éprouve^ tout , & approuve^ ce qui

» est bon. Si telle est la régie de l'obéiísance,

» il saur donc effacer de l'Evangile ces paro

is les , foyeç prudens comme des Serpens , & *Ep. 7. ad

» nous contenter des suivantes , foye^fimples Adam Mon.

w comme des Colombes. I2"eiS

Dix jours après l'expédition , dont jc viens 6.

de parler , M. de Pérénxe rendit une Senten- Sentence de

ce, par laquelle il déclara les Religieuses g^"e ^onc'e les

rûelles & indignes de participer aux Sacre-- Religieusei de

mens , 6" les priva de voix aiìives & pajjives ; Poit-Koyal.

tfouvez-vous là une grande douceur , & un

{cle qui n'a rien d'amer ni de précipité? Enfin ílS-

le Prélat leur interdit encore l'Office & U

Chaur , (f la peine dura jusqu'à ce qu'on ap

pelle la paix de Clément I X. Cette époque est T. «r. pvrfi

d'autant plus remarquable qu'elle constate pajx ^

injustice criante du traitement qu'on avoit -

fait aux Religieuses de Port-Royal , puisque

«s saintes Filles surent admises à la partïci--

P'ation des Sacremens & rétablies dans leur

droit de voix active & passive , par une Sen

tence que M. de Péréfíxe rendit le 17 Février'

1669 > dans laquelle il reconnut la pureté de=

leurs sentimens, & la sincérité de leur sou

mission ; quoique leur Requête ne contint

rien autre chose , que ce qu'elles avoient mar

qué dans leurs signatures précédentes , pouir

Tesquelles on les avoit traitées comme des "hé

rétiques , leur refusant les Sacremens même1

à la mort & la sépulture Eccléïíastique.. câline * K-

Depuis la paix de Clément IX , les Reír- r. juliiu'â ti

gieuses de Port-Royal surent tranquilles jus- »>" de Ma--

V'ila mort de Madame de Longueville arn-&^.L°°*'

P v
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«ne

La

•vée l'an 1679. C'est-à-dire qu'elles jouirent

de la douceur de la pairç pendant environ dix

ans. Mais après la mort de cette incompara

ble Princesse , dont le rang Sí le nom étoient

comme une sauvegarde pour ce saint Monas

tère , auquel elle étoit toute dévouée , la hai-»

ne des ennemis de Port-Royal se renouvella»

La persécution recommença bien-tôt , quoi

que d'une manière moins violente, 8cne finit,

que par le renversement total de cette sainte

maison.

Comme la Bulle Vtneam Domini de Clément

XI fut l'origine & la cause de la destruction de

Po t-Royal , & que le cas de conscience fut

l'occafion de la Bulle , je mettrai ici les Remar

ques que j'ai à faire fur ce que vous dites de

l'un & de l'autre.

T. m. p. 510. >» Ce fut, dites- vous , en cette même année

9- » ( 1701 qu'arriva la fameuse affaire du cas

Cas decons- M ^ confcience, qui a sait tant d'éclat dans

Davr. Mem. M í'Eglise. II s'agissoit d'un Confesseur de Pro-

T. 4 p. jj vince , qui avoit quelque difficulté au sujet

ítsuiv. p (J'qjj Ecclésiastique, auquel il avoit donné

« long - tems l'absolution sans scrupule le

33 croyant un homme de bien , mais qu'on lui

» avoit dit depuis avoir des sentimens nou-

n veaux & singuliers. Onsupposoit, que l'Ec-

m clésiastique , qu'il avoit examiné sur dissé-

u rens articles , avoit répondu 1 . Qu'il con-

53 damnoit les V Propositions dans tous les

» sens que I'Eglise les a condamnées ; & mê-

33 me dans le sens de Jansénius en la manière

33 qu'Innocent XII les avoit expliquées dans

33 son Bref aux Evêques des Pays-Bas; mais

s» qu'il croyoit que fur le fait , il fuffifoit d'a-

»' voir une soumission de silence & de res-

* pect, & que tandis qu'on ne pourroit pa*
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» k convaincre d'avoir soutenu- aucune Pro-

» position-, on n'étoit point en droit de I'in-

» quiécer , ni de tenir fà Foi suspecte, z . Qu'il

» étoit persuadé que la Prédestination étoit

•> gratuite & la grâce efficace par elle-mêmei

» 5 . Qu'il croyoit qu'étant tous obligés d'ai-

» mer Dieu en toutes choses , par-dessus tou-

» tes choses & comme notre fin derniere , les

«actions qui ne lui font pas rapportées au

11 moins virtuellement , fie qui ne se font

» point par l'impression qui doit venir de

» quelque mouvement d'amour , faute d'une

" bonne fin 5c droite , sont autant de péchés.

M 4°. Qu'il croyoit que l'attrition devoir ren»

■ fermer un commencement d'amour de cha*

» rite actuelle , pour qu'on puisse être jistifid

» dans le Sacrement de pénitence. Que

» celui qui astistoit à la Messe avec la volonté

» & l'affection pour le péché mortel , fans

"aucun mouvement de pénitence, commet-

» toit un nouveau péché. 6 . Que la dévotion

» envers les Saints 6c en particulier la sainte

» Vierge , ne consistoit pas dans tous les vains

» souhaits 8c pratiques peu sérieuses qu'on

33 voit dans certains Auteurs. 7 . Que ne

" croyant pas la Conception Immaculée de h»

31 Vierge \ il ne diíbit cependant rien contra

» ceux qui pensent autrement. 8 .Qu'il Iisoir

» le Livre de la Fréquerte Communion le»

» Letttes de Saint Cyran , les Heures de Du-

»monr, la Morale de Grenoble , les Confé-

*> rences de Luçon , le Rituel d' Alet , mai*

» qu'il croyoit tous ces Livres bons & approu-»

*»vés; qu'il portoit le même jugement dœ

»> Nouveau Testament en françois , mêmede-

» celui de Mons, qu'on pouvoir lire dans les-

» Diocèses où les Prélats ne l'avcriens pas pro&-

» crit.. P vj
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■ » C'étoit sur ces réponses que le Confesseur

x> demandoit , s'il dévoie donner l'absolucioa

» à son pénicent. . . . Quarante : octeurs de

3> Sorbonne répondirent que les sentimensde

» l'Ecclésiastique n'étoient ni nouveaux , ni

m singuliers, ni condamnés par l'Eglise-, ai

>i tels enfin qu'on dût exiger de lui qu'il les

» abandonnât. <

io. C'est ainsi que vousrapportez le fameux Cas

le cas de de conscience , qui devint public l:année fui-

conscience vante , & occasionna tant de troubles. Lepre-

donne occa» ' . , , . . . , - . . 1 ,.
sion aux e - mier article étoit le capital, & lervit depre-

nemis de la texte aux ennemis de la paix , pour la trou-

paix de la bler. Vous omettez beaucoup de circonstances

troubler. „ - - -
importantes , & au contraire vous en ajoutez

beaucoup d'inutiles ou plutôt fausses , qui ne

méritent cependant pas là peine d'être rele

vées. Vous venez ensuite à la Bulle de Clément

XI , contre ce Cas de conscience , par cette

Xtio. p. 371. belle & ingénieuse transition , pendant que la

guerre défoiois presque toute l'Europe. ... La

Religion étoit toujours attaquée par les No

vateurs. Vous connoissez bien peu votre mon

de , Monsieur , & vous êtes un Ecrivain bien

étrange : vous traitez de Novateurs ceux ,

qui font les plus attachés à l'ancienne Foi de

l'Eglise , & qui ne veulent point recevoir de

nouveaux dogmes ni s'engager paf serment à

la créance d'un Fait tout humain , qui n'a

point été relevée , & qui ne peut jamais être

ï'objet de la Foi. Au contraire vous ne voulez

point reconnoître pour Novateurs ceux qui se

donnent eux-mêmes pour tels , & qui se font

honneur d'enseigner, non ce qu'il ont reçu de

ceux qui les ont précédés , mais ce qu'ils ont

inventé d'eux - mêmes , fans l'avoir appris

de quique ce soit , à rumine, Yoilà , Mon
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fieur, les Novateurs, qui attaquent laReligion*

Clément XI donna le 1 6 Juillet 170; la

Bulle Vineam Domini sabaoth. . . . dans la- ,t.

quelle ií déclare , » qu'on ne satisfait nulle- Bu'.le viniti*

» ment par le silence respectueux àTobéissan- d^ ^^"fc-

» ce duë aux Constitutions Apostoliques , & Gas de cons.

» traitoir de parjures ceux qui signoient le cience.

» Formulaire , fans croire le fait de Jansé- ibid-n. 31.

n nius. " On" doit conclure dè-lâ que, ceux

qui ne croyent pas le fait dé Janíenius , ne

peuvent en conscience signer le Formulaire x

fans distinguer le droit , qui demande une

fourmilion entière de coeur Sc d'efprt , à la

quelle on rie satisfait nullement par le filence

refpeflìieux d'avec le fait , fur lequel le si

lence respectueux suffit. Cette Bulle fut de

mandée par le Roi même àl'instigation dé M»

Godet Evêque de Chartres -T parce que les en

nemis de la paix se trouvoient embarrassés

par celle de Clément IX , dont ils voulurent

détruire le fondement , en demandant à Clé

ment Xí' qu'il prononçât fur la suffisance ou

rinsùffisance du silence respectueux à l'égardl

des faits décidés par l'Eglise. Le Pape com- c BaUe-

prit bien la question, mais il ne voulut pas la. ne décide rien,

décider.. II confondit ce qu'on le prioit de dé- furie silence

cid'er, avec ce qu'on ne lui demandoit pas , fj^*1^

& déclara en général , que lë silence respec

tueux n'est pas une déférence suffisante à l'é-

gard des Constitutions Apostoliques. Cela est

vrai en général ; les Constitutions Apostoli

ques -renfermant des points de foi & des faits.

A l'égard des points de foi , ií he suffit

-pas de garder le silence, il faut les confesser

Sc les croire. Tout le mondé en convient..

Cette confusion affectée de deux choses si dif

férentes, à causé , Sc cause encoic tous le»
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jours de grands maux à l'Eglise. Mais on a tert

de se servir de cette Bulle , comme si elle con-

damnoit le silence respectueux à l'égard des

Pairs , puisqu'elle ne le décide pas expressé

ment, 'a)

it. La Bulle Vintam fut reçue par TAssemblée

Sentiment du Clergé , qui se tenoit cette année & en-

bléi díiLvê- vov^e > Par °sdre du Roi dans tous les Dio-

tjues, dans la- cises. Le seul Evêque de saint Pons dites-

quelle la Bul- vous, s'avisa de vouloir justifier les 3.3 Prè

le vmt»m a [ats qui en 1667 se déclarèrent pour le silence

Été reçue , lur r a tr j • 1 u
la suffi anc- respectueux. Vous revenez donc a la charge

du silence res- contre les saints Evêques dont Dieu se servit

pectueux. poUr rendre la paix à son Eglise. Je vous ai

Mor.T. 10, apr^s jc gjand Colbert, que c'estst

Ìj. vr'. t. 4. perdre & se couvrir d'un opprobre éternel *

f. jae d'oser y toucher. D'ailleurs je vous ai

fait voir, que lc sentiment des IV Evêques

touchant la suffisance du silence respectueux,

à l'égard des Faits non révélés , décidés par

l'Eglise, étoit le sentiment de tous les Evê

ques de France , comme 1 9 Prélats le décla

rèrent en écrivant au Roi & au Pape même»

Le Clergé de France n'a point changé de sen

timent ; & dans l'Assemblée même., oiì.1*.

Bulle Vineam Dominì fut reçue , le Président

& fes autres Evêques le peníoient ainsi. GeíE

pourquoi M. de Noailles, dans le discours

qu'il y prononça ne crut point offenser l'Egli-

fe Romaine , en déclarant qu'elfe ne prétend

point être infaillible dans la décision des.

faits , même dogmatiques ,. qui ne font pjoint

révélés. C'est envain que vous voudriez vous

inscrire en faux contre ce: discours, parce,

qu'il n'a point été inféré dans le Procès-ver-

U) Voyez les Rtmmtuntu de M. de Montpellier a»

Roi de Tan 4714,
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bal des Commissaires. Vous ajoutez , w qu'on fl>iá\.c ffii

» trouve au contraire expressément , que dans

*> les séances du n & xi Août , on déclara

» que les Constitutions des Papes obligent

» toute ITEgliíe lorsqu'elles ont été acceptées-

» par le corps des Pasteurs ; & que cette ac-

» ceptatioin fe fait par voie de jugement. « If.

faut , Monsieur , que vous ayez bien oublié

votre Logique , si toutefois vous l'avez jamais

sçû, pour croire que cet Article est contraire

à ce que dit M. fe Cardinal de Noaillcs dans

dans son discours. Qu'y a-t'il de contraire

dans ces deux Propositions ; l'Eglise Romai

ne ne prétend point être infaillible dans la dé

cision des Faits , même dogmatiques r non ré

vélés : les Constitutions des Papes obligent

toute l'Eglise , lorsqu'elles ont été acceptées

par le corps des Pasteurs. Y a-t'il là l'ora-

bre de contrariété ; Le mécontentement que

Clément XI témoigna dans un Bref au Roi , xbid. p yjtl

de la conduite des Evêques de l'Assemblée de

Tannée 1705, fait assez voir qu'elle n'avoit

pas été telle qu'il fauroit voulu. Vous ne

disconvenez pas vous-même, Monsieur,

que le Pape en fut mal satisfait , & vous

remettez a Tannée 1710 v à parler de la

satisfaction que lui donna le Clergé de

France.

Ce fut la Bulle Vineam Domini , qui occa-

fionna la destruction du plus saint Monastère !■» Bulle rt-

qu'il y eut dans le monde Chrétien. Vous rap- Jj^JJ d, ™£

portez ainsi cet événement qui a fait gémir- tjon ,k P. R.-

tQus les gens de bien , fie que la postéritén'ou-

bliera jamais.

» De tous les événemens qui regardent dì- 7 10. p-trr.

» rectement l'Eglife , le plus remarquable de Mcra. Davc.

» cette année ( 1709 Jjsiw U dispersion des 4- i-
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» Religieuses de Port-Royal des Champs , enr

n vertu d'une Bulle du Pape & d'un ordre dit

» Roi. Elles n'avoient rien perdu de leur at-

» tachement aux nouvelles opinions ; & on

» les avoit vu en 1705 pratiquer à l'égard de

m la Constitution Vineam Dominisabaoth , ce

m qu'elles avoicnt fait auparavant à J'égarcT

» des Bulles , qui condàmnoient la doctrine de

» l'Evêquc d'Ypres : elles en avoient refusé

x> l'acceptatiori pure & simple. Par'une Bufle

» du 17 Mars 1708 , Clément XI avoit réunf

»> leur Maison des Champs à celle de Paris;.

» & le Roi avoit' autorise cette réunion par

33 ses Lettres Patentes du 14 Novembre. Ce-

33 pendant ellés persistoient à ne vouloir pas

3> reconnoître pour leur supérieure l'AbbeíIè

m de Paris. Une pareille opiniâtreté fait juger

» qu'il fallòit nécessairement les séparer, & les

33 mettre dans des maisons , où elles appris-

33 sent à obéir àl'Egtisc & à leurs Supérieurs^

33 Lc Cardinal de Nòaillès eut beaucoup de

=' part à cette entreprise ,. ( trop ) & elle

33 lui attira, un torrent d'injures de la part

33 des défenseurs de ces Filles , mais il s'en

33 consola par le succès. ( quel succès ! Ce

33 fut au mois dé Novembre ( d'Octobre ) de

33 cette année que se fît cette dispersion; &.

33 quatre ans après, il ne se trouva plusqu'u-

^33 ne des Religieuses , qui persistât dans ra»

I 33 reur. «

Vous avez raison , Monsieur , de dire que'

dé tous les événemens qui regardent directe

ment l'Eglisc , le pins remarquable de Tannée

1709 , est la dispersion des Religieuses de

Port-Royal des Champs. H est remarquable

effectivement , & la postérité la plus reculée

apprendra «vec étonnement , qu'on arenver^
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sé un saint Monastère & dispersé des Vierges

chrétiennes , qui loin d'être coupables d'aucun

crime , étoient la bonne odeur de Jesus-Christ

par la pureté de leur foi & de leurs mœurs.

Jamais elles n'eurent d'autres ctimes , qu'un

attachement inviolable à la doctrine de l'Egli-

íe fur la grâce de Jefus-Christ, & à la sainteté

de la morale de l'Evangile : leurs plus grands

ennemis n'ont pu leur reprocher que le refus

de faire le serment le plus terrible , pour assu

rer un fait humain dont elles doutoient , &

fur lequel l'Eglife même ne peut rendre une

décision infaillible. Quel crime pour une Vies- 14.

ge Chrétienne, que celui de n'oser pronon- les Rclígiío—

cer ces paroles terribles du Formulaire : Je le scs

.«-<?• , . , ■ , r 1 pont avoir re-
jure ainsi , a je veux bien être pnvee de ta fuf d'assurer

grâce de Dieu & des promejses de l'Evangi- avec serment

le , si ma souscription n'est pas une preuve un fait

de ma sincérité? Ces vraies épouses de Jésus- teux'

Christ , craignoient de prendre le nom de

Dieu en vain , en appellant en témoignage la

suprême vérité , pour assurer un fait humain ,

n'ayant point de motrí, pour rassurer , qui

fût digne d'une telle Majesté , & capable de

fixet leuts doutes. C'est donc-là ce que vous

appeliez attachement aux nouvelles opinïo s ,

dans les Religieuses de Port-Royal. » Elles

»» n'avoient rien perdu , dites-vous , de leur

xr attachement aux nouvelles opinions r 5c

» on les avoit vues en 1705 , pratiquer *

n l'égard de la Constitution Vineam Domi-

x> ni , ce qu'elles avoient fait à l'égard des

» Bulles qui condamnoient ta doctrine de l'E-

vêque d'Ypres. »

• Vous catomniez, Monsieur, les Religieu- rf.-

ses de Port-Royal. La pureté de la foi de ces ï-apuretíde

saintes Filles , _& leur soumission aux Consti-" '^
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M.de Perçfixe tutions d'Innocent X & d'Alexandre Víí,

tni6<r9 ,étoit furent reconnues par M. de Péréfixe lui-mê-

1709. me , qui en coníequcnce les rétablie dans la

participation des Sacremens , par une Sen

tence rendue au mois de Février 1669. EU"

ne changèrent point depuis de sentiment;

elles avoient reçu la Bulle Vmeam Domini ,

avec le respect dû à fa Sainteté , fans déroger

à ce qui s'étoit fait à leur égard à la paix de

VEglise fous Clément IX. Elles avoient donc

les mêmes sentimens en 170/ , que ceux qui

furent jugés orthodoxes par M. de Péréfixe

en 1669 ; elles rendirent à la Bulle Vineam ,

la même soumission que le Prélat trouva suffi

sante pour les Bulles précédentes , lorsqu'il

les rétablit dans la participation des Sacre

mens. La clause , fans déroger , &c. par la

quelle elles rappelíoient ce qui s'étoit passé

à leur égard en 1669 , marque assez qu'elles

ctoient dans les mêmes sentimens en 1705.

Ainsi , puisque leur foi étoit pure en 1669 ,

elle ne l'étoit pas moins en 1705 ; & elles

rendoient à l'Eglise & à leurs Supérieurs , tour

te l'obéissance qui ieur est due .

Jugez à prêtent , si vous avez bonne grâce

de traiter ces saintes Tilles d'opiniâtres, & de

dire que leur opiniâtreté fit juger qu'il fallait

nécessairement les séparer , 6' les mettre dans

des maisons , où elles apprissent à obéir à l'E

glise & à leurs Supérieurs.

Ce,<-;s.eft II faut avouer qu'on ignoreroit encore au-

pa(G enFran- jourd'hui , jufqu'ou peuvent aller les passions

ce á l'occa- de I'homme & l'efprit de domination ; quel

fio du Livre est en lui l'abîme de malignité, de ruse &

apprend jîís- d'artifice; & dequoi est capabk un faux zélé

«ju'où peut al- de Religion , si ce qui s'est passé dans l'Egli-

let esprit de se, & fur-tout en France , à fcoccasion duU
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fte de Janfénius , ne nous l'apprenoit. Les

faits font vrais fans être vraisemblables , &

la postérité aura peine à les croire. Est-il

vraisemblable que dans l'Egfise , qui est le

Royaume de Dieu fur ía terre , il se soit trou

vé des esprits assez malins & assez artificieux

pour faire condamner cinq propositions fous

le nom & dans le sens d'un Auteur , qui non-

feulement ne les a jamais avancées, mais qui

enseigne même tout le contraire de ce qu'on

lui attribue ; qu'on ait obtenue une telle con

damnation du Chef même de l'Eglise , du

Vicaire de Jefus-Christ en terre ; qu'on ais La J^^tí

voulu obliger tous les Evêques , tous les Paf- aura peine à

teursdu second ordre, tous les Religieux & croire les ex-

Religieuses mêmes , à faire le plus terrible t.'aX^ní

serment, en employant le saint nom de Dieu à"* sujet.0"'

k les saints Evangiles , pour assurer un fait

injurieux à la mémoire d'un saint Evêque ,

inutile d'ailleurs , & au moins douteux en lui-

même , pour ne pas dire absolument faux í

Croira-t'on qu'on ait mis le trouble dans l'E

glise & dans l'Etat pour une chose de cette

Sature ; Qu'on ait voulu faire le procès à

quatre saints Piélats , dignes des tems apo

stoliques , pour s'être opposés à cette tyran

nie ? Croira-t'on que la soumission à une telle

censure soit devenue l'unique marque de Ca

tholicité , l'unique porte pour entrer dans

les Ordres & les Dignités Ecclésiastiques , 8c

qu'elle ait suppléé à la science , à la piété Sc

aux talens nécessaires pour les remplir î Croi-

ia-t'on que ceux qui par amour de la vérité ,

par attachement à ta sincérité chrétienne , par

délicatesse de conscience ; en un mot par ta

crainte de blesser leur conscience , en prenant

ls nom de Dieu en vain , pour assurer un fait
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douteux , ont refuse de le faire , aient été ,'

sans autre crime, traités comme des héréti

ques, exclus de toutes Dignités , proscrits,

exilés , bannis & renfermés dans des prisons !

Croira- t'on qu'on ait fait le même traitement

à des Vierges Chrétiennes ; & qu'on ait

porté la violence jusqu'à renverser le plus

saint Monastère qui fut dans le monde chré

tien , jusqu'à exhumer les corps qui rcpo-

soient dans ce Sanctuaire î C'est , je le re-

pete , ce que la postérité aura peine à

croire.

Quant à ce que vous avancez , que M. de

Noailles se consola par le succès du torrent

d'injures , que la destruiìion de Port-Royal ,

À laquelle il avoit eu beaucoup de part , lui

attira de la part des Défenseurs de ces c illes ,

vous méritez qu'on vous di se , que vous par

lez comme un homme qui a renoncé à' tout

sentiment d'humanité & de Religion ; d'hu

manité , en approuvant des traireraens barba

res qui la deshonorent ; de Religion , en re

gardant comme un succès , d'avoir réussi à

faire agir des Vierges Chrétiennes contre

leur conscience,

lî. Quelle consolation & quelle succès ! Cesuc'

Vain succès cès , selon vous , c'est que quatre ans après

Kna/£tribuë k&spersiotl) il ne se trouva plus qu'une des

au t ardina Religieuses qui persistai dans l'ïrreur ; c'est-à-

ée Noailles. dire , qui demeurât fidèle à Dieu & à fa cons

cience , en refusant de prendre Dieu à' té

moin pour assurer un fait dont elle doutoit.

C'est-la ce que vous appeslez un succès conso-

lant pour M.de Noailles. Malheureux succès,

qui , quand il seroit vrai , ne devoir être

pour lui qu'un motif de répandre des torrens

ce larmes , & un sujet de gémissement ,. d'a£
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fliction & de regrec. Cependant rien ne seroic

plus aisé que de vous faire voir , si c'écoit

ici lelieu , la fausseté de ce que vous avancez

touchant ce prétendusuccès , & combien doi

vent être suspectes les signatures vraies oh

fausses arrachées à ces pauvres Filles , après

leur dispersion. Mais supposons-les vraies ,

fi vous le voulez ; peut-on regarder ce succès

comme bien glorieux & bien consolant pour

son Eminence; Représentez-vous une pau- ,

vre Religieuse , qui, après avoir été séparée Cruele íî-

de tout ce qu'elle avoit de plus cher au mon- t£™°.a £*. '

de , est enfermée dans une maison , où tout pe

1c monde lui est contraire, où elle ne voit !eUr diipea-

personne qui ne la condamne ; qui est pri- <"°n.

vée des Sacremens , qui íaisoient sa plus dou

ce consolation ; qui n'entend aucune nou

velle de tous ceux avec qui elle a eu quel-

cjue liaison ; à qui l'on n'en dit point d'au

tres que celles qui peuvent l'arHiger ; à qui

son n envoie que des Prêtres , qui entrant

dans les vues de ses persécuteurs, lui crient

fans cesse qu'elle est damnée , qu'elle est en

péché mortel , fi elle ne signe pas le Formu

laire. Est-il étonnant qu'une pauvre Fille

succombe à une rigueur si excessive , & plus

cruelle , j'ose le dire , que celle des escla

ves qui gémissent fous le poids des fers dans

'«prisons de Maroc , de Tunis & d'Al

ger î Le succès de ceux qui par de sembla

bles traitemens attachèrent aux Religieuses

de Port - Royal , la signature du Formulai

re > est - il bien glorieux & bien consolant l

II n'en fallut pas tant pour abattre le Pape

Libère. Les quatre cent Evêques qui signè

rent la Formule de Rimini , avoient - ils

fyrouyé des traitemens comparables à ceux
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dont dont je viens de parler , par le moyen

desquels M. de Noailles eut un succès que

vous regardez comme bien consolant poor

lui ?

Enfin, Monsieur , quoique M. de Noailles

M. de Koail- ait eu , malheureusement pour lui , beaucoup

les a cu regret £e part à ce triste événement , je fuis persua-

tome . sa Vlc dé que le prétendu succès qu'il eut , ne fit ja-

« avoir trerr." ■*/-*/-■■ „ * , , '
pé dam la des- mais la coníolation. Sans parler du regret

traction de qu'il en a íbuvent témoigné , en disant,

*• lorsqu'il lui arrivoit quelque disgrâce , que

c'étoient les pierres de Port-Royal qui retom-

boient fur fa tête ; l'accueil qu'il fit à celle

qui étoit restée fidèle , matque assez qu'il ne

regardoit pas la signature des autres comme

un grand sujet de triomphe. Lorsque cette

''La sœur dt Fille de Sion sortit de sa captivité , & revint

Valois. triomphante à Paris , dans le tems de la Ré

gence , M. de Noailles la reçut parfaitement

bien , lui permit d'approcher des Sacremens ,

fans rien exiger d'elle , & lui laissa la liber

té de se retirer dans un Monastère qu'elle

, choisit. Elle y fut une odeur dévie , par le
Letfa'Jc C k°n eïernp'c qu'elle y donna , & qui pro-

l*OrdredeCi- duisit des fruirs abondans qui y subsistent en-

teaux. core aujourd'hui ; elle y mourut saintement ,

& sa mémoire y est en bénédiction jusqu'à ce

jour. Telle a été celle des Religieuses de Port-

Royal , que vous osez dire qui persifla dans

l'erreur. En la calomniant , vous condamnez

encore la conduite que M. de Noailles tint

à son égard , en l'admettant à la partiel

les Rcligieu- pation des Sacremens , fans lui imposer au-

ses de P. R. eune condition. Pour ce qui est des autres,

qui «oient ausquelles on avoit arraché la fatale signa-

xe^evées'de"1 mre > ^oit Par surprise , soit par séduction ,

leur chute, soit par violence , eilçs se rcvclevereac coûta
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àe leur chiite & réparèrent leur faute , à l'ex-

ccption d'une ou deux. Vous voilà bien éloi

gné du compte , Monsieur ; vous le ferez tou

jours , tant que vous suivrez des Mémoire*

aníli infidèles que ceux fur lesquels vous avez

fait votre Continuation , & que vous vous

livrerez à votre passion & à vos préjugés. Je,

prie le Seigneur qu'il vous en délivre j, j'ai

í'honneur d'être.

26 Juillet 17$2.

QUINZIEME LETTRE.

Justification des IV. Evêques de M. de

Sebajle j &c.

LE s quatre Evêques , qui refusèrent la si-

signature du Formulaire , ont mérité par Outrage»

leur zèle pour la vérité , de partager les op- £alts Par

probres & les outrages , dont M. Morenas J?™5,. p"*iacs

charge Messieurs de Port-Royal dans la Con- qui s'opposc-

tinuation de son Abrégé d'Histoire. Ni le r«nt a la

caradere de ces grands Prélats dignes des g^j'^f"

plus beaux jours de l'Eglife , ni leur Sain

teté , que Dieu même a déclarée & confir

mée après leur mort par des miracles écla-

tans , n'ont pû les mettre à couvert des ou

trages de l'Historien de la Société qui ose

les traiter d Evêques refraílaires. Ces Prélats f. 10. p.rvS

avoient trop de lumières & de Religion ,

pour subir un joug tel que celui de ì'exac-

tion d'un Formulaire , par lequel on vouloir

exiger des Prélats & des Fidèles la même

soumission d'esprit & de cœur pour un fait

incertain , que pour des dogmes de Foi lis
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résistèrent courageusement à cette Loi ìnjaste,

& distinguèrent dans leurs Mandemens deux

clioses entre lesquelles il y a toujours eu ., &

il y aura toujours une si grande différence.

Envain les ennemis de Ja vérité & de la paix

cherchèrent à les opprimer , en irritant contre

eux les deux Puiflances. Ils virenr l'orage

prêt à fondre fur eux fans en être ébranlés,

& résolus de périr plutôt que de s'écarter en

rien du chemin de la vérité & de la sincéri

té chrétienne. Alors celui qui commande anx

vents & à la tempête , suscita dix-neuf Pré

lats , qai vinrent à leur secours , rendant le

plus glorieux témoignage à la pureté des sen-

timens & à la sainteté de ces grands Evêques.

u- Les dix-neuf Prélats intercesseurs comme il

Six neuf E- vous plaît de les appeller , déclarèrent haute-

vêques v er,- ment jans jes Lettres qu'ils écrivirent au Pape

nent aux le- _ . ni? t-r j 'c ■ ■
cours des IV. & au > M <îue 1 Eg"'e nc denmt point

» avec une certitude entière & infaillible ces

T. tO'-P- *• „ fa;ts humains que Dieu n'a pas révélés , 8c

j. J7, » qu ainsi tout ce qu elle exige des ndéles en

=3 ces rencontres , c'est qu'ils ayent pour ses

33 Décrets tout le respect qu'ils doivent. ( a)

» [a) Cm ne sçautoit lite tes paroles d: sens raflïs,

. ai & fans prévention, dit le P. Davrigni, qu'on n'avoue

» que le procédé de tous ces Prélats a quelque chose

Davr. t. 5. *> de bien étonnant. La raison que donne le Jésuite ,

P*f7. tf fuai. »jc'est qu'ils avoient assisté la plûpart aux Délibérí-

" " tions des Assemblées du Clergé ; où l'on avoit, dir-îl,

prononcé que l'Eglije décide fur les faits dogmatiqlu*

avec la même autorité infaillible quelle jage de la fui»

Ce Jésuite est si entêté de cc nouveau dogme sorti du

cerveau du P. Annat, à l'aidede M. de Marca , qu'H

croit , ou témoigne croire , que c'est saser la Religion

chrétienne pat les fondemens que d'en douter. 11 est

continuellement occupé dans ces Mémoires £ rétablir.

II transcrit Une parrie des gioïïës instructions de M.

ST. 3. p. 5S. de Cambrai , qui est , selon lui, l'un des plus saints

& des flus j\avans Prélats qu'ait jamais eu PÉglift.

yoíli
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Les dix-neuf Evêques patient encore plus

clairement que tous ne les faites parler , &

Voilà la source , où le P. Davrigni a puise tout ce

qu'il rebac sans cesse , pour prouver l'infaillibilité de

l'Eglife dans les jugemens qu'elle porte en pronon- Ibíd. p. «e,

(int fur l'hércticitc des Lwrtt , ou fur les textes des x. ì.p. 54;.

Ecrits. Il épuise sur tout dans son second volume tysuiv.

touc ce que l'Apôtre 8c du pur amour a débi é fur cerre

matière de plus spécieux. Ce n'ell pas i.i le lieu de

combattre une opinion si déetiée ; l'Auteur des Lertrei

à Morenas l'a fait, & l'a renversée de fond en comble

par les beaux principes de faine Augustin. Nous nous

contenterons de faire quelques remarques fur les in-

convéniens que les défenseurs du nouveau dogme pré

tendent qui s'ensuivent , si on ne reconnoîc l'infailli-

kilité de l'Eglife dans les jugemens qu'elle porre suc

l'héréticiré cPun Livre. i°. Si e41e o'elt point infail

lible , disent-ils , ell* ne peut les condamner ; ainsi

tous les hé étiques seront à i'abri de ses censures. Quoi

que les Parlcmens 8c les autres Tribunaux séculiers ne

ìoieìr pas infaillibles , les malfaiteurs sont-ils pour

cela à i'abri des Arrêts qui les condamnent à mort ?

N{c fejuitur proptereà omnes librbs bareticorum in tuto conr- d;(fer.

fon'mm qui* ad profcribeidos libroi non exigitur in- tj prxíuni.

fdlibilitai , fed jujstcit fotejias allegatis ir pnbatisin- Ci \_ p< tJ\

nixa ; fient ctimina fctleratorem inteB) non ponimus ,

Ucìt prineipibus w fenatilms infallibilitatem mn affi-

ramus : Tum quia frttter fecuritatent fidei dutur hu

mant certitude tut nemo fine temeritate & amentia con-

traduit, i*. En vain on objecte , que fans l'infailli

bilité dans les faits , l'Eglife manqueroit de 1 oyens

pour s'aflurer de la ttadition 8c se faire entendre de

les enfans. Craint-on donc que parce que l'Fglise 'a

pas une aurorité infaillible dans le jugement 8c le

choix des termes f tous les Pasteurs , par erreur "de

langage ne viennent s ptendre le oui pour le non 5 8c

que voulant enseigner par exemple qu'il n'y a qu'un

Dieu , ls s'accordent tous à dire qu'il y en a deux I

Faut-il avoir recours á une assistance extraordinaire

& surnaturelle pour éviter cet inconvénient ! On n'a

pas cette assurance dans la société humaine ; cepen

dant on ne voir pas que les parens soiont Jans l'Impos-

sibilité de connokr: d une manière assirée ce que de

mandent leurs enfans. Quoi , parc.: que les hommes se

trompent quelquefois d.ms le jupemenc critique qu'ils

font d'un Ouviage long 8c distraie , il faudra cou-
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vous donnent le démenti sutce que vous o(et

n avancer , qu'on fut d'autant plus furprisde

m cette démarche des 19 Prélats, qu'ils avoicnt

« assisté pour la plûoart à l'A/semblée gêné*

» raie du Clergé , ou. il avoit été déclaré que

?y l'Eglise prononce sur les faits qui appar-

oj tiennent à la Foi avec la même infaillible

33 lité que fur la Foi même. « Vous confon-

•> ckz toutes les idées ; vous voudriez faire

croire que le Clergé de France a déclaré que

{'Eglise prononce infailliblement sur des faits

dure , qu'on ne peut plus compter sitr leur jugement ,

& qu'il n'y a point de voie au monde pour se taire en

tendre sûrement.

Quoiqu'en puisse dite le P. Davrigni , l'Eglise n'esi

point, infaillibl; dans le jugement des faits non révé

lés , tels que celui de Janséhius dont elle ne peut ttou-

Davr. t. t. ver la vérité que dans des informations toutes humai-

p. 416. 417. nés , & dans le témoignage des sens qui font- faillibles,

6c non dans les sources de la révélation. Si quelquefois

elie a ordonné qu'on die anathème aux personnes U

à leurs écria , ce n'est point , comme le prétend le P.

^av£igni , une nouvelle preuve de son inf/ulliMite' dans

U décision des faits , qu'il appelle doiTrwaux ; tout ce

qu'on en peut conclure , c'est que d'un côté ces faits

ctoient constat» 6c notoires ; & que de l'autre il y

avoit sujet de croire que ceux qui les centestoient le

faifoient de mauvaise foi 8c par attachemenr à l'er-

leur. C'est pourquoi l'Eglise n'a point insisté sut U

soumission aux décrets portés contre quelques auteurs,

lorsqu'elle a été affûtée d'ailleurs de la droiture des

intentions 3c de la pureté de la foi de ceux qui ce»

festoient ces faits. C'est cc qu'on a» vu en particulier

dans l'affaire des trois Chapitres par rapport aux Evê

ques d'Istrie. Cette note- est un peu longue , mais aufS

ll)id-p. 47 j. renvcrsc-t elle pour le moins un volume du P. Davri-

gui. Ce Jésuite convient en marchant sur les traces de

ion heios ( M. Fenelon ) que si l'Eglise n'a pas l'autor

rité infaillible dans le jugement des faits , 'tel que

.celui de Janscnius , elle exerce la plus horrible tyrMr

nie fur Us fidèles , qu'elle expose tous les jours à fait

de faux serment* Ce n'est point l'Eglise qui exerce cette

tyrannie , ce sont quelques- uns de ses jniniíties , qui

abusent de leur autorité en France , le seul pays du

inonde où cejxe signature ait lieu.



à M. Morenas. j6$

ttls que celui de Jansénius ; & c'est ce que ja- ». '

mais elle n'a déclaré. Qu'est-ce que le fait de te fait de

Jansénius a de commun avec les Faits qui ap- ïansenus no

partienncnt à la toi ? Les Faits, qui appar- {riraîa^ofc0

tiennent à la Foi , sont les Faits révélés.

Oseriez-vous bien dire que le Fait prétendu

<ìogmatique de Jansénius est un fait révélé ?

Et qu'il a été déclaré tel par l'AlTembléc du

Clergé ? Non , Monsieur , le fait de Jansé

nius , non plus que celui de Theodoret , Sc

autres semblables , n'ont jamais appartenu à

la Foi , ils n'y appartiendront jamais ; Sc

l'Eglise ne prononce point sur ces sortes de

Faits avec la même infaillibilité quefur la Foi.

L'Eglise n'a point de nouvelles révélations. Si

le fait de Jansénius étoit un fait révélé , il

.auroit été révélé aux Apôtres , le sens com

mun permet - il de le croire î Or s'il n'a

point été révélé aux Apôttes , il est de la

classe de faits , fur lesquels l'Eglise ne pro

nonce point d'une manière infaillible : il est

absolument séparé du dogme , comme tous

Je's autres faits de cette espece. Ainsi rien n'est

plus vrai que ce que les dix-neufEvêques mar

quèrent au Pape: &bien loin qu'-on enfut fur- 4_

pris , aucun Evêque ne trouva mauvais & ne te crime dat

réclama contre ce qu'ils ajoutèrent , &. que 'V Evêque,

•vous avez jugé:a propos de supprimer ', que ^"/"Éí/ifi.

si c'étoit un crime d'être dans ces fenûmens , 6

( c'est-à-dire , dans le sentiment des IV Evê

ques ,) ce neferoit pas leur crime particulier ,

mais celui de tous , ou PluTÓT CZIUI

UE TOUTE l'Eglise.

Sans entrer dans la discussion de plusieurs f.

Faits faux , ou déguisés que je trouve dans Accomm».

votre Abrégé , je me contente de rcmar- jCe' j" '

quer que la ëi/Écultê de faire le procès aux ter du fru dé
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, „, . IV Evêques , en faveur desquels dix-neuf au-
Janfenms , en X » T ., ,
est la eondi- tres Prélats des plus distingues par leurs piétc

tion, . & leur science venoient de se déclarer , fit

penser à un accommodement , qui (a) sut con«

du ; lalibcrté de douter du fait de Jansénius en

fut la condition & le fondement : les IV Evê

ques , fans révoquer leurs Mandemens , fi

rent faire une nouvelle souscription du Formu

laire par des Procès verbaux qui demeurè

rent dans leurs Greffes ; par lesquels ils dé

clarèrent à leurs Ecclésiastiques , qu'à I'égard

du Fait , l'Efdise n'obligeoit qu'à une sou

mission de respect & dp silence. Ils écrivirent

ensuite une Lettre fort respectueuse au Pape,

dans laquelle ils lui rendoient compte de la

nouvelle signature. Ze Pape parutsatisfait ,

& écrivit au Roi , qui déclara par un Arrêt du

x\ Octobre 1668 que le Pape étant content ,

il J'étoit aussi.

s- . Bien-tôt il se répandit quelques nuages,

contre les"'" Pai 'es mauva's bruits que les ennemis de la

Evêques dissi- paix firent courit , en publiant que la condui-

pés, te des IV Evêques n'avoit pas été sincère ;

mais M. de Châlon , Prélat -mort en odeur

de Sainteté, l'un des dix-nauf, les dissipa en

T. 10. p.14. assurant le Pape que » les IV Evêques & les

" autres Ecclésiastiques avoient agi de la meil»
D?vr- f; 3- M leure foi du monde ; M. Arnauld attesta la

» même chose; & le Pape étant satisfait,

m donna un Bref le 1 9 Janvier 1669, par Ier

■n quel il rendit ses bonnes grâce au IV Pré-

Davr » Jats. C'est , dit M- Morçnas , ce qu'on ap-
Pavr. p,78. m pejje ja pajx ,jc clément IX , ou la paix

(a) Jamais manœuvre ne fut mieux entendue , dit le

P. Davriçni , qui en fait un récit , où il s'écarte moins

de la vérité qu il ne le fait ordinairement, f. }. p, 7*.

73-74- 7Í-
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s> de l'Êglise. [(a) Tout Ic monde y eut part.

» M. Arnauld eut l'honneur de saluer le

» Roi.... Les Religieuses de Port-Royal fu-

rent admises à la participation des Sacrê-

» mens , & l'on frappa des Médailles fur ce

« g^rand événement. « Comment, Monsieur,

âpres être convenu de tout les faits , que je

Viens de rapporter , pouvez - vous ajouter ,

c]ue cette paix êtoìt bâtie fur des fondemerls Mor, ibid.

trop ruineux pour être- de longue durée ? En Davr» p. j j.

vérité il faut être bien injuste , & bien enne

mi de la paix , pour parler de la forte. II est

vrai , Comme vous le dites , qu'on y fit bien

tôt des infrafíions & que la guerre se ralluma. Mor_ jyj^

De la part de qui ces insraìlions furcnt-elles Davr. ibid.

faites ?

La distinction du Fait & du Droir , darts 7.

la signature du Formulaire , la liberté de infraction de

douter du premier , étoient la condition de falr^ cúcrìcíse

la paix , mais les ennemis, de tout bien trúu- m. d'Angers

verent bien -tôt moyen de renouvelles les

troubles , en suscitant des affaires à M. Ar

nauld Evêque d'Angers , qui conformément à

la condition de la paix , voulut empêcher

qu'on n'exigeât dans l'Université d'Angers fa

signature du Formulaire, fans distinguer le

Fait d'avec le Droit. La conduite irréguliere de

la Faculté de Théologie de cette Ville , la plus Faculté de

ignorante qui soit dans le monde Chrétien , Théologie

& fa résistance au Mandement de son Evê- d'Anêets-

'que , lui a mérité dans l'Abregé de M. Mo- •

renas , l'éloge le plus parfait , ainsi qu'au

Diocèse & aux Prélats successeur de M. Ar

nauld. » L'Université d'Angers, dites-vous , Ibid. p. «3.

" a toujours eu depuis la gloire d'être derrreù-

U) Le P. Davrigni a l'impudence d'appeller cette

paix , U faixfourée de Clément IX. T. 3. p.

Qiij
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» rée inviolablement attachée au Pape íc aiï

corps des Pasteurs dans les tems les plus

» difficiles ; Messieurs le Pelletier & Poncet

j> de la Rivière successeurs immédiat de M,

33 Arnauld n'ont fait que fortifier ces bonnes

» dispositions; & M. Vaugirauld , qui est

» aujourd'hui fur le Siège Episcopal marche

» sur leurs traces. II n'y a point d'Université

33 dans le Royaume , dont la Foi soit plus pu-

3> re , ni qui soit pltjs constamment attacnée

33 à l'Eglise & au centre de l'unité. On peut'

»3 dire aussi qu'il y a bien peu de Diocèses

» mieux réglé , & où les Ecclésiastiques soient

m mieux instruits. II est aisé de le prouver par

33 les conférences qui s'y continuent , & dent

3> on témoigne tant d'empressement pour íi

»3 procurer le Recueil. « Voilà ce qu'on peut

appeller du nouveau , & ce qui n'est jamais

venue pensée à aucun françois , qui ceffinoît le

Diocèse d'Angers ; il n'y a personne qui ne

prit l'éloge que vous faites du Diocèía St

de la Faculté d'Angers pour une véritable

ironie.

Pour revenir à l'infraction de la paix de

Clément IX & à la guerre qui se ralluma

g. bien-tôt , de quel part cela est-il venu ? Sont-

Les ennemis ce les prétendus Jansénistes qui ont troublé

mmbleafcel ccttc Pa'x ? Ont-ils demandé des Lettres de

Jc de Clément cachet contre leurs frères ? Ont-ils sollicité

IX. leur exil? Ils jouissoient tranq';illeme«, dtt

.repos que la paix de Clément IX leur avtit

procuré, occupant sair'.ement leur tems à

cotnposet d'excellcns Gwvrages , pour con

fondre les ennemis de l'Eglise , (a) & ins

truire les Eidéles. Mais les ennemis de la.

(*) Après la paix , MM. Arnauld & Nicole tra

vaillèrent au grand Ouvrage de la perpétuité de la Fui.
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filx ne purent souffrir celle de Clément IX ,

& continuèrent de troubler. Vous en donnez

acte vous-même , Monsieur.» Malgré la paix T.io. p. tjj*

*> de Clément IX , dites-vous , qui avoit fait

* cesser les procédures contre les IV Evê-

» ques , on exigcoit toujours la signature da

» Formulaire avec la même rigueur j & il

» n'y avoit ni dégré à attendre , ni bénéfice'

» à espérer sans cette signature. « ( C'est le

moyen d'en avoir un bon nombre. ) Pourquoi

fáisoit-on la guerre malgré fa paix ? Pour

quoi exigeoit-on la signature , avec la mê

me rigueur , fans avoir égard aux conditions

de la paix , c'est-à-dire, la distinction du

Fait & du Droit í Les prétendus Jansénistes

ont-ils jamais feit difficulté de signer le For

mulaire , avec cette distinction conformément <

à la paix de Clément IX î Vous reconnoissez

donc vous-même , qjie les ennemis & les per

sécuteurs des Jansénistes font les Auteurs des

troubles 3 & les infracteurs de la paix de Clé

ment IX , puisque malgré cette paix , & con

tre la condition de cette paix , ils exigeoient

la signature du Formulaire avec la même ri-

fueur. Ce sot ce qui engagea M. d'Angersà

onner le 4 Mai 1676 une Ordonnance où

il défendit d'exiger la signature fans ^distin-

gner la doctrine des V Propositions d'avec le

Fait , à l'égard duquel on ne doit qu'une

soumission de discipline , qui consiste à de

meurer sur ce point dans un silence respec

tueux. Les ennemis de la paix firent casser Arrêt d&

cette Ordonnance par un Arrêt du Conseil Conseil daté

daté du Camp de NinoVë , dans lequel le jj" CamP de

Roi lui-même rend témoignage à 'ta (fondes- ,aoyc-

-cendance qu'a eu le Saint Siège avec beaucttifp-

'de prudence, en admettant yuelìfttes signéta-

Q "'I
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Tes du Formulaire avec quelque explication :

mais Sa Majesté trouvoit mauvais qu'on fit

de cette intetptétation úne loi de nécessité,

& qu'on employât les Censures contre ceux

qui se soumettoient purement & simplement.

Ce fut ce qui engagea M. d'Angers à déclarer

par un second Mandement , qu'il prétendoit

seulement empêcher qu'on n'exigeât dans son

Université la signature pure & simple , cette

exaction étant contraire aux conditions de

la paix. La Cour fut satisfaite de ce se

cond Mandement , puisqu'elle garda le si

lence.

« . » . L'afFaire de la Régale , dans laquelle voos
Rituel d'A- t vi

lcih. prenez parti contre Innocent XI , parce que

ce bon Pape favorifoit les Evêques d'Alet íc

de Pamiers , vous donne matière d'attaquer

ces deux grands Prélats. Cette affaire est de

trop grande discussion, pour pouvoir en par

ler; mais je ne puis me dispenser de dire un

mot sur ce que vous avancez touchant le Ri-

T. io.p.i o. tuel d'Alet , *> le Pape le condamna , mais

Davr. t. 3. M cette Censure , dites-vous , n'ébranla point

' ' » M. d'Alet , & jusques à la mort le Rituel

3> fut observé dans son Diocèse. Cependant,

n ajoutez-vous , fur le point de mourir, il

*> écrivit à Clément IX , & parut se soumet-

» tre. Toutefois fa lettre étoit conçue dema-

» niére à la faire plutôt passer pour une apo-

» logie , que pour une soumission , & c'est 1a

» remarque que fit le Cardinal d'En tes , dans

m le Mémoire qu'il présenta à Innocent XI ,

» en 1681.

Vous vous trompez , Monsieur , en disant

que M. d'Alet parut se soumettre fur le point

de mourir. La censure de son Rituel étoit in

juste , & pour le fond & pour la forme. Bien
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loin d'être obligé de s'y soumettre , il étoit eii

droit d'en demander justice. S'il ne le fit point,

on nc doit l' attribuer qu'à son grand amour

pour la paix , & à son respect pour le saint

Siège. Vous approchez du vrai , en ajoutant

que fa lettre êtoit conçue d'une manière à la

faire plutôt passer pour une apologie que pour

une foumijjìon. Si toutefois on peut dire qu'il

avoit besoin- d'apologie.

m Le Rituel d'Alet , pour me servir des ex- Troisième

» pressions du «and Colbert, est un monu- je""

_ / • ° i « r ■ i íi j i de Marseille.
n ment précieux de la foi , du zele , de la

» charité d'une Evêque digne des tems apo- E[oJe0ju Ri„

» stoliques ; c'est un Livre dont les instruc- tuel d'Aleth.

» tions font également pleines de lumière & par le grand

» de solidité. » Un tel Ouvrage a-t'il besoin Colbe«.

d'apologie ? S'il en avoit besoin , en est-il

Je plus authentique que l'approbation de

trente Evêques de France , qui est à la tête

de la seconde Edition de ce Rituel , que Ro

me a vû paroître sans s'en plaindre ì cn est-if

de plus authentique que la sainteté de l'Au

teur , qui est mort dans la paix de l'Eglise ,

dans l'estime du saint Siège , & dont Dieu

a honnoré la mémoire par un grand nom

bre de miracles qu'il a opérés fur son tom

beau :

La mémoire de M. d'Alet, & celle des c'est se /ter-

Evêques 'd'Angers , de Beauvais & de.Pa- dre que d'at-

miers , est dans une si haute vénération , que "quer la mé-

e'efl , comme parle M. de Montpellier , fe ^^át M'

perdre &fe couvrir d'un opprobre éternel , que

d'oser y toucher. Vous vous êtes donc perdu ,

Monsieur , en y touchant , & vous vous êtes

couvert d'un opprobre éternel en osant at

taquer ces saints Prélats, Vous avez en mê

me tems fait l' apologie & la justification de

Q.v
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tous ceux qui leur ont été attachés pendant les

jours de leur vie mortelle , & de ceux cjui

ont encore aujourd'hui l'avantage de leur

être unis par la profession des memes senti-

mens , & leur attachement aux mêmes véri

tés. C'est-là ce qui vous les rend odieux , & ce

qui leur attire tant d'invectives de votre part,

mais c'est ce qui fait leur éloge & leur justifi

cation. Sans autre discussion , je fuis en droit

de vous dire , voilà les hommes que vous trai

tez de ResraSaires , de Novateurs , de Contu

maces , ffc. mais vous les en accusez avec des

Saints qui ont laissé une odeur de vie dans l'E-

glife , & dont Dieu a fait connoître la sainteté

par des miracles.

**• C'est ainsi qu'on renverse d'une feule pa

les"Evêques" r0'e 'es invectives , les déclamations , & les

cTAlet de Pa- calomnies , dont votre Continuation est rem-

miers.&c plie, contre ceux que vous appeliez Jansé-

cation ícce'ux nifîeS- Tout 'cur crime e^ 'eur attachement

qui ont été invincible à la doctrine de saint Augustin , à

attachés à ces la sincérité chrétienne , & à la pureté de la

saints Prélats. morale <Je l'Evangilc. Voilà ce qui VOUS dé

plaît en eux , & c'est pour cela que vous les

maudissez , que vous les appeliez Novateurs ,

RefraSaires , Calvinistes masqués , Héréti

ques , 6»c. Vous ne rougiriez point de traiter

ainsi les pins grands hommes, les, plus fça-

vans & les plus irréprochables dans la foi ;

qui n'ont jamais pâ être convaincus d'avoir

enseigné aucune erreur , quoi qu'ils ayeat pu

blié une multitude d'Ouvrages, & qu'ils ayent

passé une partie de leur vie dans des Pays o«

ils avoient une entière liberté , & n'avoient

rien à ménager.

Vous , qui traitez de Calviniste masqué 1*
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ícre Gerberon , ( a ) l'un des plus íçavarrs t ji

(a) Si on en crbit te Pere Davrigni , le prétendu scaV»ncThéo"

Jansénisme n'a peint eu de plus ardent défenseur , que [0Ejen

le Pere Gerberon ; & on fourroit le mettre au rang

des Patriarches de l'Ordre , fi jon inflexible droiture far Davr. t. 4.

rassort à fis opinions ne l'avoit fait juger peu propre à P- Ma-

être mis à la tête d'un parti , qui ne pouvait je joute-

"nir & se fortifier que par le déguisement. Gerberon., H,jj#

"dit-il ,tétoit incapable de déguiser ses opinions, (y ne

faisoit point de Livres ou 3 n'enseignât les opinions

condamnées.

Pour le coup , si jamais il y a eu un Janfénistte

dans le monde , le voici déterré & il va être con

vaincu d'une manière si claire qu'elle formera une

démonstration. Mais austt , si le P. Gerberon n'est par

Janséniste , il faut nécessairement convenir qu'il n'y

en a point , & que c'est perdre son teins d'en cher

cher. Je viens au fait :

Puisque le P. Gerberon est le plus ardent défenseur

qu'ait eu le Jansénisme > puisqu'il éroit d'une droiture,

inflexible par rapport à ses opinions , &• incapable de

les déguiser ; enfin puisque le P. Gerberqn a composé

un déluge de livres sur les matières de la grâce , oá

il a enseigné à découvert les opinions condamnées ; noiís

devons trouver dans ses écrits le plus pur Jansénisme j

te cela étant , nous aurons dans la personne de l'Au

teur un vrai Janséniste. Écoutons le Pere Davrigni :

Le Pere Gerberon » avance fans détour , dit-il , c»

33 différens endroits de ses 1 uvrages , que Jefus-Chrifi

33 n'a pas offert son sang , afin que^ceux qu'ils sça-

33 voit que son Pere avoit destinés a la damnation ,

S» fustent sauvés qu'en mourant il a offert son

31 sang & sa mort pour le salut éternel de tous ceux

3> qu'il fçavoit que son Pere avoit choisi & re-

33 solu de sauver , & non pour 1e salut de crux qu'il

33 fçavoit que son Pere n'avoit pas dessein de sauver.,.»

33 Que tous ceux que Dieu a résolu de sauver , te

33 pour le salut de qui l'exccs de son amour leur a

h donné son fiìs , seront infailliblement sauvés

33 Qu'autant qu'il est sûr que tous les hommes ne

33 font pas sauvés, autant il est sûr que Jelus-Clnist-

33 n'a ni voulu le salut généralement de tous les hom-

33 mes , ni offert ses mérites , ni donné fa vie gt!ic~

33 râlement pour le salut de tous, mais feulement de

33 ceux qui font effectivement sauvés. . . . Que tourer

3) grâce médicinale est efficace par elle-même , te qu'iF

33 n'y a aucune grâce universelle suffifaete qui soir
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Théologiens du dernier siécle & des plus at>

tachés à la doctrine de saint Augustin ; vous

s) donnée à cous , 8c avec laquelle ils poucroiem être

3) sauvés s'ils vouloient. Voilà donc en quoi consiste

le Jansénisme au jugement du Pere Davrigni , U flu

triait déjcnjcHr du Molinisme , ou plutôt du Pélagia-

nisme 8c du Demi-pélagianisme. Je le dis hardiment,

il n'y a qu'un Pélagien ou un Moliniste , qui puifle

combattre ces propositions , qui ne renferment que

la pure doctrine de saint Augustin. Il est inutile que

je cite les textes de ce saint Docteur pour le prouver.

L'Auteur des n Lettres l'a fait , fur-touc dans la troi

sième , que le lecteur est prié de consulter. Concluons

donc qu'il n'y a point de Jansénistes, que ceux à qui

on donne ce nom . font les vrais disciples de faine Au

gustin , 8c que le Davrigni n'est qu'un calomniateur

& liii partisan des erreurs de Pélage. Je n'encrerai point

Jans la discussion de plusieurs faics qu'avance l'Ecrivain

de la Société touchant le P. Gerberon ; fur U signature

du Formulaire qu'on arracha à ce Religieux octogé

naire , après l'avoir retenu plusieurs années dans une

dure captivité , cane dans la Cicadelle d'Amiens qu'à

Vincennes : Sut la comparaison odieuse qu'il faic de ce

içavant Religieux avec l'hérésiarque Berenger j sur les

prérendues regrets qu'il eut à l'approche du dernier-

moment d'avoir enseigné des erreurs. Je laisse aux Bé

nédictins le foin de donner au public des éclaircisse

ment fur ces faits avancés fans preuves , & de viager

l'honneurde leur Confrère, en confondant 2e calomnia

teur. En attendrit, le lecteur ne fera pas fâché d'ap

prendre par le P. Gerberon lui-même , ce qu'il faut

penser de fa signature. Voici ce qu'il en dit dans un

abrégé de fa vie 8c de ses aventures , écrit par lui-

même , ou il parte ainsi : » L'Archevêque de Paris

< M. de Noailles ) s'avisa vers te mois de Mars 1710-

4c me contraindre en me menaçant de me .aisser mou

rir fans Sacrement , 8c de me faire enterrer comme

» un chien , de signer non-feulement le Fonnulaire ,

jimais encore plusieurs articles. Je le sis en déclarant

» expreílïmenr , que je ne la faisois que pour rendre ì

«l'Eglise la soumiffion que ses enfans fui doivent j

» 8c ce Cardinal me fit dire , qu'il ne demandoit de

» moi de- soumission intérieure que pour la doctrine

» condamnée dans les V Profiosittons Après- toutes

» ces signatures le Roi accorda ma liberré , & vers le

» commencement du mois de Mai de Tannée' 171a
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<jui osez assurer qu'il suc convaincu ( par

Je fameux Archvêque de Malines , si connu

par son dévouement servile aux Jésuites ) d'à- t. 10. p. jff,

voir enseigné hautement l'hérijìe ; pourriez-

vous citer une feule proposition hérétique

qu'il ait enseignée en Hollande , où il demeu

ra plusieurs années , & où il répandit , pour ibid. p. 149.

me servir de vos expressions , un déluge d'E*

» Le R. P. de Saints Marthe avec le Pere ... me vint

» cirer de la prison de Vincennes . 8c me mena i

» l'Abbaye de Saint Germain des Prcz ; d'où aptes ei>

» viton un mois N. R P. Génétal m'euvoya à l'Ab-

« baye de Saint Denis où je regrette tous tE*

» jours d'estre sorti de la prison de Vin-

33 cennes. Je supplie , continue le P. Getbeton, tou-

33 tes les petsouncs qui liront mes signatures , que Mr

3> l'Archevêque a rendues publiques , de remarquer

33 i Que j'ai déclaré en termes exprès , que je ne li-

33 gnois que pour rendre i l'Eglise la fourmilion que

» ses enfans lui doivent. Et tous ceux , qui font éclai-

33 rés , savent qu'on ne doit de fourmilion intérieure

3> que pour ce que Dieu a révélé, a". Que M. l'Ar- . •

33 cheveque m'a sait dire très-positivement , qn'il ne • '

33 demandoit de moi nulle soumission intérieure que

33 pour ce qui a été condamné dans les V Propositions

s ;". Que )e n'ai point reconnu , ni signé , que j'euf-

33 Ce jamais enseigné de doctrine qui fut véritablement

3j une erreur , mais qui étoit ainsi appellée pat mes

3» ennemis & mes parties,, qui m'en accusent très-in-

33 jullement. 40. Que par conséquent je n'ai nullement

33 renoncé à la doctrine de saint Augustin sut la Gta- .

33 ce & la Prédestination. 33 En voilà assurément plus

qu'il n'en faut , pour confondre le P. Davrigni. Nous

pourrions encore ajouter , ce que nous fçavons de

bonne part , que le P. Gerberon ayant appris l'usage

que M. de Noailles avoit fait de fa signature en la

Tendant publique , sir un Ecrit intitulé , sain Triom*

fhe du Cardinal de Noaities. Mais étant obligé de fi:

servir d'une main étrangère r parce qu'une paralysie

qui lui étoit tombée fur le i ras droit pendant fa cap

tivité lui ôtoit la liberté d'écrire , il tut trahi par ce

lui qui écrivoit fous fa dictée, te récrit/ fut supprimé.

Tout cela ne s'accorde guere» avec les prétentions, de

la Société..
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,^ criu sur les matières de la Grâce ? Si se Pcrè

Pureté de sa Gcrberon avoit été un Calviniste masqué , ne

f°l* se seroit-il pas démasqué , dans un Pays oá

il n'avoit rien à craindre , ni rien à ménager !

N'auroit-il pas enseigné ouvertement ce qu'il

penfoit ? Je vous défie cependant de montret

aucune proposition, qui ne soit conforme à là

doctrine de saint Augustin , fdans ce d'élugt

d'Ecrits fur les matières de la Grâce 3 qu'il

répandit en Hollande. Je nt crains pas que

Vous acceptiez le défi ; mais si vous étiez aíîez

téméraire pour l'accepter, vous en porteriez

toute la confusion. D'àilleurs vous pourriez

trouver à votre rencontre quelque sçavant du

Corps , dont le Pere Gerberon a été l'un des

plus illustres Membres, qui' pourroit vouí

taire repentir d'avoir parle comme vous avez

fait de ce grand homme , & réfuter toutes vos

calomnies. Je vous avoue cependant , Mon*

yf- sieur, que le P. Gerberon", {'Historien dii

Son attache- » /- -n ... i, .,».-'. , . .
«nent à la do- JanJenlstes > comme vous 1 appeliez , méntoit

ctrine de saint une place distinguée dans votre Abrégé, &

Augustin & à même par bien des endroits , par son zélé

^sainte Mai- pour la"doctrine de saint Augustin & là pureté

JoodeP. R. 3eiarnoraie; par cette multitude, ou, si

vous voulez ce déluge d'Ecrits fur les matiè

res de la Grâce , austì conformes âux princi

pes de ce saint Docteur, que contraires à ceux

, de Pélage ; par son attachement à la sainte

Maison de Port-Royas. Tout celasorme au

tant de titres en fa saveur , qui ne vous per-

mettoienr pas de l' oublier , & de le priver de

l'honneur d'avoir part aux outrages dont voqs

chargés les grands hommes de Port-Royal,

les plus saints Evêques , & les plus habiles &

les plus vertueux Théologiens,

Yous ajoûtez , en parlant du Pere Gerbe-
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ron , qu'il fut convaincu d'avoir paru en ha- D. Gerberon .

bit séculier , quoiqu'il sût Religieux de saint obliB* de sî

Benoît. Cela se peut. Si vous íçaviez l'histoi- fëíouLlitV

re , vous n'ignoreriez pas que plusieurs saints à ia violence

Evêques & saints Moines, ont été obligés au- de sis enae-

trefois de se déguiser pour se soustraire au* mK«

violences des Á'riens , des Iconoclastes & d'au

tres hérétiques : le Pere Gerberon est-il plus

coupable qu'eux d'avoir paru en habit secu~-

lier , pour mettre , si non fa vie , du moins-

fa liberté à couvert î Seroit-ce un plus grand

crime dans un Religieux de saint Benoît , de-

paroître en habit de séculier , pour éviter les

embûches de ses ennemis , que dans un Reli

gieux de saint Ignace , de paroître en habit-

de Mandarin , pour s'enrichir des dépouilles

de la Chine ? C'est à vous , Monsieur , à nous

résoudre cette question.

Quoique moi» dessein ne soit pas d'exami- -,7-

ner en particulier toutes les calomnies que M. Code d*

vous avancez contre tous ceux qu'il vous plaît ^^j'^0"

d'appeller Jansénistes , ou qui font attachés ïu°mêrae"ïès

au parti , Je ne puis m'empecher de dire un calomnies

mot dé M. Code de Stbastc, successeur dé M. qu'il avance

de Néercassel Evêque de Castorie, Vicaire Ç°nt"«P^

Apostolique dans les Provinces-Unies , mort

saintement en 1686. M. de Sebaste sirt aussi T. 10. p.}1$.

attaché , dites-vous , que son Prédécesseur au

Parti; ilfut lié d'amitié avec les principaux

Jansénistes , íi' n oublia rien pour répandre les

nouvelles opinions. On entend ce que cela si

gnifie dans votre bouche. ,<rj Vous déclamez

(a) L'Aureur des Lettres pouvoit dire , dans \a bon-

thé d'un Jésuite j Morenas ne fait qu'abreget ce que x. 4. p,

débite' dans ses mémoires contre ce Ptélat respectable

le P. Davrigni , «jui dit en finissant : » Le Prélat mou»

»rut le 18 Décembre 171s. Jc ne fçaifi striai Pierre
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beaucoup contre ce respectable Prélat; mais

au milieu de vos déclamations , il vous échap

pe un mot qui les détruit toutes. M de Se

baste alla à Rome > & les accusations formées

Ibid.p. $iS. contre lui étoient lî graves , que tout lemondc

opina de le déposer : après cela vous ajoutez ,

que M. de Sebaste auroit pu encore se tirer

d'affaire , en signant le Formulaire , mais

ij. qu'il le refusa. Je conclus de-Ià contre vous,

L'iraique cti- que Tunique crime de M. de Sebaste étoit le

!",c „e M" t*. refus de signer le Formulaire , ou que la siena-

Sebsiste a été . _» . . „ r' , ° ,
le refus de si- ture °u formulaire elt un lpecinque qui a la

gner le For- même vertu qu'avoit autrefois le Catholicon

aiulaite. d'Espagne en France , dans le terris de la Li

gue. II n'est pas possible que vous vous tiriez

de ce dilemme : selon vous, M. de Sebaste

étoit attaché aux nouvelles opinions , puis

qu'il n'oublia rien pour les répandre; lelon

vous , tout le monde opina à Romepourfa di-

pofition , en conséquence des accusations gra

ves formées contre lui ; malgré cela , il au

roit pú encore , selon vous , Je tirer d'affaire,

ensignant le Formulaire. II faut donc , Mon

sieur , que vous attribuiez à la signature du

Formulaire une vertu , qui en un instant lave

celui qui signe , des accusations les plus gra

ves. Est-il dans l'Univers entier quelque chose

n lui ouvrit le ciel ; maie le Pape défendit de prilt

y> pour lui, comme étaut mort dans son obstination

3> & dans ses erreurs. « Ainsi parle le P. Davrigai.

Ce Jésiiire , qui ne sfdit fas fi saint Pierre ouvrit ìt

Ciel à M. de Sebaste , devroit au moins sçavoir , qu'il

oe 1'ouvrira pas aux calomniateurs ; qui , selon IV

racle du Saint-Esprir , ne posséderont pas le Royau

me des cieux, Pour ce qui est de la défense que ft

Clément XI de prier pour lui , ce trait , ainsi que

plusieurs autres , font peu d'honneur à ce Pontife , &

cetre défense n'a certainement mis aucun, obstacle »

bonheur de M. de Sebaste.
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dont la venu approche de celle de la signatu- I?<

re da Formulaire ? Elle guérit en un instant le Signaruredu

cœur & l'esprit ; ensorte qu'un Prélat qui mé- ^°,r™"Iaíte >

rite la déposition par son attachement aux .|*JJ j^"'r de

opinions nouvelles , St sur les accusations gra- toute serre dt

ves formées contre lui, est lavé d'un trait de crimes,

plume , & peut se tirer d'affaire ensignant. Je

crains bien, Monsieur, que ceux qui se ti

rent ainsi d'affaire , & qui se lavent d'un trait

de plume , c'est-à-dire avec de l'ancre , n'en

soient plus noirs & plus criminels devant

Dieu.

La passion que vous avez de rendre les

Jansénistes coupables & de blâmer toutes

leurs démarches , vous aveugle tellement ,

que vous en faites , contre votre intention ,

l'éloge & la justification. Je ne puis m'empê

cher de regarder comme un trait visible de la

Providence , ce que vous dites d'eux à l'occa*

sion du Livre du Cardinal Sfrondrate , dont le T> IO p_ l7j>

titre même annonce l'impiété. » Le Livre du

r> Cardinal Sfrondrate , intitulé Nodus Pr*~

n dejlinationis diffolutus , fit du bruit en Fran-

» ce. Les Archevêques de Paris , de Reims , ie,

» les Evêques de Meaux , d'Amiens & d'Ar- Impiété da

» ras , le déférèrent au Pape. Ils étoient cho- jjj*™ d^"'

» qués que le Cardinal eût avancé , que, dcate approu-

» fort des enfans morts fans baptême n est pas vé par Moic-

» malheureux , & que les Infidèles qui ne con- nas.

» noiífent pas Dieu ne l'ofrensent pas. La

» doctrine de ce Livre étoit trop opposée à

» celle des Jansénistes , pour qu'ils gardas-

» sent le silence j même avant que les Pré-

» lats eussent parlé , ils avoient déja crié

» bien haut , & tout le parti se mit en mou-

» vement pour le faire condamner ; mais

» Innocent XII l'avanc fait examiner , ne



j7# Quinzième Lettré

m voulut rien prononcer, & le P. Gabriel

» Feuillant , depuis Cardinal' , en entreprit'

j> la défense. Les Jansénistes ne changèrent

a> pas de sentiment ; n'ayant pu le faire con-

« damner à Rome , ils ramassèrent tout ce1

» qu'on avoit écrit contre cet Ouvrage , en

« rirent un gros Recueil , & résolurent de

» le présenter au Clergé de France. . . 11s

*> apprirent bien - tót que cette tentative

» étoit ieutile , & qu'elle touínéroit à Icur-

x honte. »

». En parlant de la forte , Monsieur , vons

La doctrine avez J contre votre intention , justifié ceut

jansénistes 1ue VOUS avez dessein de calomnier 5 vous

opposée à avez prononcé contre vous - même. Vous

telle de Sfpn- avouez oue le Cardinal' Sfrondrate a avancé,

**ate" que , le sort des enfans morts fans baptême

n'est pas malheureux , ( il dit plus , & porte

encore plus loin l'impiété , ayant avancé

qu'ils jouissent de quelque chose qui est au-

dessus de la vie éternelle, ) & que les Infi

dèles qui ne connoiffint pas Dieu , ne l'offen-

sentpas. Après avoir rapporté ces monstrueu

ses propositions du Cardinal Sfrondrate, vow

continuez , & vous dites , que la doélrine dt

ce Livre étoit trop opposée à celle des Jansé

nistes , pour qu'ils gardajfent le silence. Voilà

ce que j'appelle un trait marqué de la Provi

dence , & un Arrêt contre vous-même , sorti

de votre propre bouche. La doctrine que vous

reconnoisscc être celle du Cardinal Sfrondra

te , est une doctrine contraire à la foi de l'E»

glife , & digne de toutes ses foudres; je

prends acte de votre aveu , & de celui que

vous faites encore en reconnoissant que là

doflrine de ce Livre est opposée à celle des Jan

sénistes,
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La vie est opposée à la mort , le bien atf

mal , la lumière aux ténèbres , la vérité à

Terreur. La doctrine du Cardinal Sfrondra-

íe , est une doctrine horrible , contraire à

l'Ecriture & à la Tradition ; ainsi la doctrine

des Jansénistes , qui , selon vous - même ,

lui est opposée , est la vraie doctrine de l'E--

Le Cardinal enseigne que dans l'affaíre de- tû

ía Prédestination, Dieu , autant qu'il est M CE™™ dlí

lui 3 n'a point distingué entre Caïn & Abel , Sfon(jrar„

entresaint Paul & Judas ; mais qu'il veut le

salut également de tous. Qu'il n'y apersonne fjodas diíT

qui ne soit éM : Nemo non eleflus. Que les en- pert. 5, t..

■fans qui meurent fans baptême font destinés à a. 11.

quelque chose de meilleur que la vie éternelle : '™*> a-

Omnes ad vitam , aut aíiquid quodipfa vìta 1 ' n*' **

ttterna melius fit... destinait. Que Judas a u,id. n. xxLj

peut-être reçu de plus grandes grâces , & en

plus grand nombre , que saint Pierre S* ta

Magdeleine : Que le sang de Jesus-Christ a

été répandu efficacement pour tous les hom

mes : Christi sanguis effiifus... pro omnibus

quo ad afficaciam. Lorsqu'on objecte à ce

Cardinal , que Dieu fait miséricorde à qui il

lui plaît , que personne ne résiste à la volonté

de Dieu , &c. II répond sans balancer , que

ce- sont-là dés textes obscurs, qui ne peuvent

point faire preuve , & que de vouloir les Ibid. n, xxi

employer , c'ejl la même chose que fi l'on

chajfoit le Cerfavec des Tourtuës ; ou cou

rir le Lièvre avec des Chiens boiteux & aveu

gles. Voilà», Monsieur , quelques - uns des

dogmes que le Cardinal Sfrondrate enseigne

d'ans son Nceud de la P/édestination débar-

Vous avez raison de dire que la. doctrine
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, de ce Livre étoit trop opposée à celle des Jan-

duVj^nsénis- fi*>stts , pour qu'ils garda/sent lesilence. Mais

tes justifiés en même tems, je le repéte , vous prononcez

pat Moronas, l' Arrêt de votre condamnation, Sc de ceux

qui prononce ql)i comme vous Adoptent la doctrine dé-

Tarrèt de fa teltable de ce Livre ; vous avez jnltihe ceui

condamna- qui crièrent tien haut , Sc qui se mirent en

tion* mouvement pour le faire condamner. II est

bien glorieux pour ces prétendus Jansénistes,

que vous ne cessez de calomnier , de n'avoir

pour ennemis que les ennemis de la grâce de

Jesus-Christ, qui veulent enlever à Dieu (à

toute-puissance & anéantir la doctrine de saint

Augustin , s'il leur étoit possible. Leur do&rí-

ne est opposée à celle de ceux qui blasphè

ment contre la Toute-puissance. Ils élèvent

leur voix , & crient bien haut contre ces Blas

phémateurs. On ne les écoute pas ; mais ils

He changent pas de sentimens , pour céla; ils

continuent de poursuivre Terreur , qui atta

quent directement l'Etre Souverain , en lui

enlevant sa toute-puissance ; ils font de nou-

, veaux efforts pour la faire condamner , mais

leur tentative est inutile.. Tels font , scion M.

Morcnas , les crimes des prétendus Jansénis

tes. Peut-on mieux démontrer leur innocence !

Votre cause est jugée , Monsieur ; vous avez

prononcé TArrêt contre vous-même en faisant

de tels aveux, a)

tj Août l?f2.

(<) II est important , que le Lecteur remarque , que

T. 4. p. 66. touc ceque dit Morenas au sujet du Cardinal Stbndtate,

Cr fith. fur est tiré des Mémoires du P. Davtigni. Ainsi les conít

Tannée 1*57. quences accablantes que tir? l'Auteur des Lettre» con

tre 1"Avignonnois , & les réflexions qu'il fait , tombent i

plomb fur l'Ecrivain de la Société , & fur la Société

elle-même , complice des excès de son Ecrivain. Ce No

vateur cet apologiste de l'hétésie de Pélage , 4c do%
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SEIZIEME LETTRE.

Calomnies deMonsieur Morenas j contre

les Filles de VEnfance.

AVez-vous juré, Monsieur, de n'épar- f;

gner aucun innocent , & de justifier dans M renas

votre Abrégé d'Histoire .toutes les plus gran- í^'d/™-!

des injustices , & les oppressions les plus Larguer au-*

criantes ? cuninnocenr.

VoufljÉtes bien éloigné , Monsieur , des

dispositions où étoit le Sage , en voyant les

injustices qui se commettent sur la terre.

»,J'ai vû les oppressions qui se font sous le Eccl. c. 4.

»> soleil , les larmes des innocens, qui n*ont v' '*

" personne pour les consoler , & l'impuissan-

" ce où ils font de résister à la violence ,

» abandonnés qu'ils font du secours de touc

» le monde. » La vùë de ces maux fait dire

au Sage , qu'il a préféré l'état des morts à ce

lui des vivans. Pour vous, Monsieur, ces

maux ne vous touchent point ; au contraire ,

vous y applaudissez. Non content d'avoir

avancé les calomnies les plus atroces contre

Messieurs de Port-Royal , contre les plus saints

te les plus fçavans Prélats ; contre des Vier

ges Chréciennes les plus pures , vous approu-

fjmes Casuistes , Cet ennemi déclaré de la doctrine de

saint Augustin ; cc calomniateur des Saints & de tous

les gens de bieu , a prononcé lui-même l'arrct de fa

condamnation , & a justifié ceux qu'il traite fans cesse

de Novateurs ; en reconnoissant que la doBrine du Li

vre du Cardinal Sfondrat étoit trop opposée à cellt du

Junsenijìes four qu'ils gardassent le silence. Ce lont Iw

expressions du F. Davrigui,
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Toutes ces précautions , & le concours des
te concours j Puissances pour autoriser cet Institut ,

des deux Puií- c r li j. * 1 t te ■

fances en fa- nc turent pas capables d arrêter les Jetuites,

yeur de cet qui s'y étoient opposés dès le commenec-

ìnstitut , n'est ment. Ils ne voyoient qu'à regret une Con-

d*arr"er3 les grégat'on instituée par un vertueux Ecclélîa-

Jéluitcs. stique , très-opposé à leur Morale relâchée ,

M. l'Abbé & qui avoit eu beaucoup de part à sa can-

Cyron. damnation 5 ils étoient piqués de se voir ei-

clus de la direction de cette Congrégation ,

dont les Constitutions portoient que ces Fil

les 11'auroient pour Directeurs que des Prê

tres du Clergé approuvés par les Ordinaires.

II n'en falloit pas davantage pour animer le

zélé des Révérends Pères contre la Congré

gation de l'Ensance. Bien-tôt ils mirent en

oeuvre les moyens dpnt ils font capables,

pour la renverser. Ils engagèrent l'an 1666

M. de Bourlemont, (a) successeur de M. de

Marca à Toulouse , à demander des ordres

de la Cour pour la suppression de cette Con

grégation , sous le prétexte qu'on y ensei-

gnoît aux jeunes Filles des erreurs frappées

d'anathèmes. De concert avec les Religieuses

de Notre-Dame , qui leur étoient dévouées,

ils obligèrent par menace & par promesse, des

enfans , qui avoient été à l'Ecole de l'Ensan

ce , à déclarer qu'on leur avoit enseigné que

Jesus-Christ n'est pas mort pour tous les hom

mes , mais seulement pour les Elus. On a la

déposition de plusieurs de ces jeunes Filles ,

• (a) Ce Prélat , se chargea peu après d'une autre corn;

mission qui n'étoit pas moins odieuse , a>ant été

nommé chef du Tribunal érigé pour faire le procès

aux iV saints Evêques d'Alet , de Pamiers , de Beau-

vais & d'Angers. Dieu lui fit cependant la grac de

reconnoître qu'on l'avoit trompé fur les Filles del'ía-

fance , & il les protégea jusqu'à sa mon.

dan!
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dans les informations faites par M. Bernard

Medon Conseiller , à la Requête de M. de

Mondonviile.

On vit par ces informations , qu'on obli- S-

geoit de jeunes Filles en leur promettant des Moyins em-

Agnus , des Chapelets ; & en les menaçant '||Jjjr Jeidíl

de la discipline , à déposer ce qu'on vouloir pofltionlcon-

eonrre M. de Mondonviile. Et c'étoit un Jé- tre les Filles

fuite , qui faisoit les questions , ayant à côté de l'Enfance,

de lui un Secrétaire qui écrivoi: les réponses

de ces jeunes Filles. Les Jésuites avoient tel

lement prévenu M. de Bourlemont par ces ca

lomnies contre les Filles de l'Enfance, que fur

les faits allégués , il obtint des Arrêts du Con

seil Sc des Lettres de cachet pour faire chasser

M. de Mondonviile & les Filles de l'Enfance. ..

Mais étant arrivé à Toulouse , il reconnut

qu'on l'avoit surpris , & confirma même les

Constitutions de l'Enfance. Ainsi ils échouè

rent , pour cette fois , mais ils ne renoncè

rent pas à leur dessein. Ils avoient toujours

les mentes raisons d'être opposés à une Con

grégation , dont M. PAbbé Ciron ctoit l'In-

ltituteur & Madame de Mondonviile la Fon

datrice ; le mérite de ces deux personnes fu

rent la cause del'opposition , que les Jésuites

eurent pour leur saint Institut , & celle de sa

destruction j & le Jansénisme setvit de pté-

rexte.

Pour convaincre quelqu'un de Jansénisme, ' ?>

on sçait que ce n'est pas une chose difficile. Raisons pour

C'est assez pour cela de n'être pas fous la di- être accusés

rection des Jésuites , ni attaché à leurs ma- dc *anseilis-

, ' . ». , m . On accu-
ximes : témoigner quelque zele contre le re- se ies pmcs je

lâchement de leur morale j être plus exact l'Enfance.

qu'eux fur les dispositions nécessaires pour

approcher dignement & avec fruit des Sacre-
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mens ; recommander la nécessité de l'amour

de Dieu ; lire les Livres Saints pour y con

former fa vie ; avoir de l'estime pour des

Prélats & des Ecclésiastiques qui ue font pas

du goût des Révérends Pères ; estimer des

Ouvrages de piété composés par des person

nes qui ne leur plaisent pas : tout cela ca

ractérise St dénote le Jansénisme. C'en fat

alscz pour former l'accusation conrre les Pil

les de l'Enfance , & pour faire prendre aux

Jésuites la résolution de détruire cette sainte

Congtégation. Ils ne s'en cachèrent pas.

8. Nous ne faisons pas mystère , ( dit un jour

Les Jésuites un de ces Pères à une Demoiselle qui avoit

rcysteíTde «é élcvéc chez les Tilles de l'Enfance ) de dire

loir deslein. ì"-e c'est nous , qui détruisons la maison de

l'Énsance ; car c'est un bien que de détruire

l'Ecole de l'héréfie. C'est ainsi qu'ils appel-

loient une maison , que la Reine Marie Thé

rèse , épouse de Louis le Grand avoit choi

sie , pour y faire élever deux jeunes Demoi

selles nouvellement converties , en consé

quence d'un vœu qu'elle avoit sait pour té

moigner à Dieu sa reconnoiflance des eníans

«,. .qu'il lui avoit donnés. M. de Bassompierre ,

Idée que la Evêque de Saintes , en approuvant les Con-

?c!nc > & les stitutions de la Congrégation . témoigne,

voiensdel'In- ^uc ce 1ul •■ <woit otlige a estimer 6* approu-

sthut des Fil- ver un fi saint Institut , c'étoit futilité qu'il

fan **C ' £n"en av01t 35 éprouvée pour son propre Dio-

33 cèse, dont plusieurs Filles converties à la

n Foi Catholique , 4V en haine de leur abju

ra ration abandonnées de leurs plus proches

^ parens, avoient été reçues en divers tems

» dans cette Maison avec une très-grande

» charité & instruites avec un très -grand

» fruit. « M. d'Agde regardoit l'admirable
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Institut des Filles de, VEnfance, que Dieu ,

«liíoit-il , vient de fasciter dans la Lie de ce

deknier tepis par les Joins d'une Dame pieuse

â" vraie veuve Evangélique, il regardoit ,

dis-je . cet admirable Institut , comme le moyen

lí plus grand & le plus efficace pour la sancli-

fication de son Diocèse. Les Jésuites au con

traire regardoient cet Institut comme iEcole de

l'hérésie, Sc croyoient que c'étoit un bien de

la détruire ; Sc ils ont malheureusement eu

assez de crédit pour y réussir , en représentant

cette Congrégation comme infectée du Jansé

nisme.

• Le Pere la Chaise , Confesseur du Roi , prit JO

un moyen court d'exécuter promptement ce Moyen court

funeste dessein , en obtenant que Sa Majesté P"* par le P.

nommât des Commissaires , pour examiner Ja ^"/^ i°gC

conduite, les Constitutions Sc la doctrine des institue des "

Filles de l'Enfance. Ces Commissaires surent Filles de l'En-

le Pere la Chaise lui-même , qui écoit partie ^?jp: Co'n"

déclarée de ces pauvres Filles ; M. l'Archevê- nom^,|* pat

que de Paris trop politique pour contredire le Roi pour

le Pere Confesseur ; & M. de Châteauneuí, examiner

trop foible pour se déclarer en faveur de l'in- {e"[onsConstl"

nocence. Les trois Commissaires choisirent

trois ou quatre Docteurs , pour examiner les

Constitutions de l'Enfance : les Docteurs ,

qu'on ne nomme point , déclarèrent qu'il y

avoit des erreurs dangereuses. Mais quelles

étoient ces erreurs ? Ce fut un mystère qu'on

ne révéla point. On se contenta de le dire au

Roi , en lui cachant que ces Constitutions

dans lesquelles trois ou quatre Docteurs in- ,

connus tíouvoient des erreurs intolérables ,

avoient été approuvées par tous les Arche

vêques de Toulouse qui avoient tenu cc Siège

depuîs rétablissement de la Congrégation de

Rij
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l'Ensance , & par dix-huit Evêques des plus

distingues dû Royaume par leurs lumières &

leur piété ; lesquels avoient déclaré en les

approuvant , qu'ils les avoient trouvées con

formes à la Foi & à la Sainteté des bonnes

„ moeurs ; (a) Qu'elles ne contiennent rien que

Eloges des de très-orthodoxe , de très-prudent , de très-

Constitutions nécejfaire , & de très-saint : (b Que tien

de 1 Institut i0ln j> avoir rlen pû découvrir, après un
des Filles de . J ■ * ,r ~u

l'Ensance par rigoureux examen , qui put raisonnablement

18 Evèoues & blesser ni l usage présent des choses, ni la

7 Théolo- discipline de l'Eglise , ils ont jugé au con-

Was- traire que cet Institut est entièrement dans Ves

prit du Saint Concile de Trente : (c) Qu'on

ne leur sçauroit donner asse[ d'approbation ,

de cours , d'estime & de créance : (d) Qu'a

près les avoir luis avec attention & avec

plaisir , le témoignage qu'ils avoient crû en

devoir donner , ejl qu'elles leur ont paru con

formes à VEvangile : (e) Qu'il n'y a rien

dans cet Institut , qui ne soit bon , 6» dont

un Evêque ne se puisse utilement servir , pour

sanctifier son Diocèse : ( f ) Qu'ils n'y ont

rien trouvé que de très-conforme aux bonnes

mœurs , à la Foi de l'Eglise , à fa discipli

ne , & à ses usages : (g/ Qu'ils ont donné de

tout leur cœur leur approbation à ces saintes

Constitutions, n'y ayant rien trouvé qui nesoit

rempli d'édification & très-utile pour le Ser

vice de VEglise : (h ) Qu'ils feroient injus

te) Forbin, Evêque de Digne.

(b) Godeau , Evêque de Vcnce.

(c) Fouquct , Evêque d'Agde.

(d) M. l'Evêque de Nisincs.

(e) M. TEvêquc de Boulogne.

(f ) Montgaillard , Evêque de Saint-Pons,

(g) Berthier , d'Aulannç.

(h) Matmiísse , Evêque de Consent».
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tes s fi avec le témoignage qu'ils dévoient à

la pureté de la doflrine de Ces Constitutions ,

ils n'en rendaient un particulier au public de

la fidélité qu'ont les Filles de cette Congré~

gation à les observer dans leurs Diocèses. Ce

n'est-Ià qu'une pa tie des éloges que dix-huit

" Evêques , & sept Docteurs en Théologie font

des Constitutions de l'Enfance , dans lesquel

les les Commissaires nommés pour les exami

ner dirent au Roi qu'il y avoit des erreurs per

nicieuses.

Outre cela, les Jésuites employèrent en- ti.

core les voies dont ils s'étoient déjâ servis , Autres voie»

en faisant déposer des enfans contre les Fil- e™pJ°/j"suj

les de l'Enfance; & ils furent aidés parle k/ pou/ dé-

Curé de la Paroisse, qui étoit piqué contre truirecetlns

Madame de Mondonville, parce qu'elle avoit titut. On fait

refusé de recevoir une de ses Nièces ne la fPoser d"

jugeant point propre ni appellée a cet état.

Sur les dépositions de ces enfans , toutes in

formes qu'elles étoient , on bâtit une infor

mation & une espéce de procédure , qu'on,

tint fort secrète , & qui fut envoyée au Pere

la Chaise ; & l'on a sujet de croire que ce fut

le principal moyen dont il se servit pour sur

prendre la Religion du Roi. Je ne parlerai

pas des horribles calomnies que les Jésuites

débitèrent contre Madame de Mondonville ,

& contre les Filles de l'Enfance , comme on

le voit par la Lettre que ces saintes Filles

adressèrent au Pape , pour implorer fa pro

tection contre les violences que nous allons

voir qu'on exerça contre elles; & parcelle

qu'elles écrivirent au Roi pour justifier leur

innocence contre les injustes accusations for

mées contre elles par les Jésuites.

Madame de Mondonville informée de ce Madame de

R iij
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Mondonville qu'on tramoit contre elle & son Institut , se

vient à Paris, rendit à Paris , fur l'avis de plusieurs person-

£lle est exilée nes „uj \ul conseillèrent de se présenter dc-

aCoutance. ' .{ „ ■ • j F ■
vant les Commulaires , & de le jetter am

pieds du Roi. Mais tout le fruit de son voya?

ge , fut une Lette de cachet , qui lui ordonna

de se rendre incessamment à Coûtance en

baste Normandie. On arracha certe Lettre du

Roi en lui montrant la procédure informe

faite dans la Chambre du Curé de saint Pier

re de Toulouse. Par ce moyen Madame de

Mondonville sut hors d'état de se justifier sur

les accusations qu'on formoit contre elle, &

dont on ne lui donna pas même connoilsaii-

cc. Elles étoient telles ; & le Pere la Chaise

avoit tellement prévenu l'efprit du Roi , en

• feignant même d'être médiateur dans cette

afrairc , & priant Sa Majesté de ne pas suivre

en cette occasion les mouvemens de fa justi

ce , que ce grand Prince crut faire grâce à Ma

dame de Mondonville en ne la condamnant

qu'à un exil , & en empêchant qu'on n'exami

nât son affaire. C'est ce que nous apprenons

par la seconde Lettre des Filles de l'Enfance

au Pape.

14. Les Commissaires n'ayant aucun obstacle à

c A"^t j!u vaincre , firent tout ce qu'ils voulurent , &

supprlmerín- ''ex'l de 'a pieuse Fondatrice fut bien -tôt

stituc de l'En- suivi d'un Arrêt du Conseil du 1 1 Mai i6%6,

qui annulla la fondation de l'Enfance , cajsa

l'Institut y & ordonna aux Filles de fe retirer

ches^ leurs parens , ou ailleurs. Ce fut ainsi que

l'innocence fut opprimée & condamnée , sans

pouvoir être admise à se justifier; quoique

Madame de Mondonville eût fait un voyage

de plus de 1 yo lieues pour répondre aux accu

sations de ses ennemis , & demander une jus-

íjQtC.



k M. Morenasi- 3 9 *

tìce qu'on ne refuse pas aux plus grands crimi

nels y justice qu'elle auroit obtenue très-cer

tainement d'un Roi auífi équitable que Louis

XIV , si elle eût pu avoir accès auprès de ce

grand Prince. Mais le crédit de ses ennemis

lui ôta tout moyen de pénéter jusqu'aux pieds

du trône ; & ces mêmes ennemi;, abusant

indignement de la confiance de leur Souve

rain , rendent fous nom sacre , un jugement

qui opprime 1'innocent. C'est ainsi que la jus

tice est foulée aux pieds , & qu'on bon Prin

ce est trompé & vendu , ( pour me servir ,

avec le grand Bossuet , de l'expression d'un p0ijt< ];[,_

Empereur payen , grand & habile politique ) a. 1, prop. j.

par quatre ou cinq personnes qui s'unissent &

íe concertent pour le tromper bonus , cautus,

iptimus vendìtur Imperator.

C'est ce qui donne occasion à ce grand Eve- ijv

que de donner cette bielle leçon aux Princes : do^el!e Ieîon

33 Surtout , ô Prince ! prenez gardé aux faux p°,","g°

m rapports. Plutôt un voleur, dit le Sage, m. Bosluet.

33 que les discours d'un menteur. Le menteur
3o vous dérobe , par fes artifices , le plus ' '^t0^'

33 grand de tous les trésors , qui est la con- cc " 10'í7'

33 noissanec de la vérité ; fans quoi vous ne

33 fçauriez faire justice , ni aucun bon choix ,

33 ni en un mot aucun bien. Prenez garde

33 que le menteur ne manque pas de préparer

33 la voie aux calomnies les plus noires par

33 une démonstration de zélé. Le remède sou-

33 verain contre les faux rapports , est de les

33 punir. Si vous voulez fçavoir la vérité ,

33 qu'on ne vous mente pas impunément. Nul

33 ne manque plus de respect pour vous , que

33 celui qui ose porter des mensonges & des

33 calomnies à vos oreilles Sacrées. On ne

33. ment pas aisément à celui qui sçait s'infor-

R iìij
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» mer & punir celui qui le trompe. OPrin-

» ce ! sans ces précautions , vos affaires pour-

» ront souffrir ; mais quand votre puissance

» vous sauveroit de ces maux ; c'est i our

m VOUS LE PLUS GRAND DE TOUS LES MAUX

3» DE FAIRE SOUFfRIR LES INNOCENS , CON-

» TRE QUI LFS MECHANTES LANGUES VOUS

30 AURONT IRRITE*.

)í> Ce fut ainsi qu'un Roi selon le cœur de

Ixemples de Dieu , trompé par la méchante langue de Si-

surprises foi ba, prononça un jugement injuste contie un

giondctmfii- de Plus filles sujets : c'est ainsi que le

leurs Prince . premier Empereur chrétien irrité par les mé-

Loius lv de chantes langues des Ariens , chassa de son

*c nombre. Sj(!ge & rcicgua aans ies Gaules, le Héros

du Christianisme, la gloire de l'Episcopat,

la colomne de la Vérité ; je ne crois point

que ce soit faire injure à Louis XIV de le

comparer à David & à Constantin , & de

penser qu'il a été trompé & irrité , comme

ces Princes , par les méchantes langues , lors

qu'il a rendu un Arrêt , qui supprime , casse ,

& annuité un Institut approuve par le con

cours des deux Puissances , dans lequel près

de deux cens Vierges Chrétiennes s'étoient

publiquement & irrévocablement consacrées

a Jesus-Christ , pour n'avoir jamais d'autre

époux que lui , & menoient la vie la plus

édifiante , fans s'être jamais démenties. Com

ment ne regarderoit-on pas comme f'eftet de

Ja surprise , & le fruit des mauvaises languis

un Arrêt qui fans aucun fondement, i car

l' Arrêt même , ce qui est remarquable, ne

spécifie aucun des motifs d'une exécution si

extraordinaire ) détruit un Institut , oui *

paru si saint & si utile à tant d'illustres Pré-

1 ats 3 qui prive deux cens Vierges Chrétien-
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«es , qui répandoient dans plusieurs Villes

du Royaume la bonne odeur de Jesus-Christ,

des avantages qu'elles avoient de travailler à

leur sanctification , & les rejette dans le

monde , dont elles s'étoient séparées ; enfin

qui fait souffrir tant de Vierges innocentes

en les réduisant à la derniere misère ? A Dieu

bc plaise que jamais j'attribue' à un Prince

aussi grand & aussi rempli d'équité que Louis

XIV , un Arrêt qui supprime une Congréga

tion de Vierges Chrétiennes , l'une des plus

régulières & des plus édifiantes qu'il y eut

dans l'Eglise , sans être coupables d'aucune

faute ; & fans même les en accuser ; & qui

les condamne, fans cju'il y ait une person

ne , qui ait dit , ou pu dire un seul mot pour

elles.

L'Arrêt , qui supprime l'Institut de l'En- 17.

fance , quoique visiblement surpris à la Re- ,F.xec""?n 1,6
r- . 'j1 .} , ■ ■ r , P Arrêt lur-

hgion du Roi, & portant, tant pour le tond pris ^ Louit

que pour la forme , tous les caractères de xiv ,à Tou-

íurprise, sut exécuté avec la derniere rigueur, louse.

II fut envoyé à M. de Baville Intendant de

Languedoc , avec des ordres du Pete de la

Chaise à M. l'Archevêque de Toulouse , par

lesquels il lui étoit enjoint de casier fans délai

l'Institut des Filles de l'Eníance. La Commis

sion de, l'Intendant & l'Ordonnance de sor*

Subdélégué surent signifiées le premier Juin_,

à la Maison de VEnfance de Toulouse à Ma

dame de Mondonville , Fondatrice de VInsti

tution des Filles de l'Enfance de Jésus : ( on

íûppofoit cette respectable Dame à Toulou

se , quoiqu'elle fut exilée à deux cens lìeuës

dé cette maison. ) Le même jour, ou le len

demain l'Archevêque reçut YArrêt & les or- tt^

dresduPere la Chaise,, auxquels le Prélat L'Arctaev»

Rv
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que de Tou- n'euC pas le courage de résister , bietl qu'il

blesse de" se set P«sua<1,í de l'innocence des Filles de l'En-

prètcr à l'in- fancc , & qu'il estimât leur vertu. La mé-

juilice. nacc que lui firent les Jésuites de la colère de

la Société, avec laquelle ils lui repréfente-

• rent qu'il se brouiHeroit pour jamais , s'il

abandonnoit leurs intérêts en cette occasion ,

l'emporta fur le devoir & l'obligation de dé

fendre l'innocence ; & il chargea auffi-tôt le

Pere Roques de dresser POrdonnanee. Ce Jé

suite ne perdit pas de tems & dressa aussi-rôt

en homme de fa robe , une Ordonnance qui

fait peu d'honneur au Prélat qui le mit en

■oeuvre , & dans laquelle il a la témérité d'en,

imposer au Roi en lui fasant dire cc qui

n'est point dans PÂrrêt , ( a ) err prenant

pour fondement de ruiner une Congréga

tion très - sainte & três-utile au public , la

chicane la plus ridicule & la plus insoute

nable.

19. L'Ordonnaficè portoit que , les Tabcrna-

^Ordounanee C/M g. retables feraient ôtés , les Autels dé-

drestíe par le molis » Rel}lms > Vafcs sacres & ornement

P. Roques Jé- a"ffi enlevés, de forte que les lieux demeu-

suire. Autre rafsent prophanes. La Chapelle fut aussi dé-

Airet. mólie de fond en comble. Le Pere la Chaise

obtint encore par surprise un nouvel Arrêt,

qui enjoignoit à plus de quarante* de ces

Filles , qui n'avoient que des pensions via

gères , ou qui n'avoient rien apporté à la

Maison , d'en sortir incessamment. II ïut si

gnifié le 7 da Septembre à ces pauvres Filles,

qui répondirent , » qu'étant liées par le vœu

M Le Pere Roques fait dire au Roi qu'il supprime

PlnstitlK de l'Entance , parce qu'il avoìx. reconnu tpti\ ■

n'i'tn 'it d'aucune utilité à son Eue , ce qui n'est point

dans l'Arrêt de l'uppieflìou.
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*> de stabilité, elles se croiroient coupables

" devant Dieu , si elles íbrtoient de leur

" Maison autrement que par violence & par

» la force ; & que de plus -Sa Majesté ayant

« marqué expressément qu'elles n'en sorti-

« roient qu'après qu'il auroit été pourvu au

33 spirituel , cette condition n'étant pas ac-

» complie , elles n'étoient pas dans le cas de

» l'Arrêt. u Gette réponse arrêta le Commis

saire , mais non les Jésuites , qui depuis la si

gnification de l'Arrêt ne cessoient de presser

les parens des Filles de les retirer ; ils les

avoient tellement intimidés , que tous les

Conseillers du Parlement , qui avoient des

filles dans cette Maison , & le Chef même de.

la Justice , présentèrent Requête au Parle

ment , pour avoir un Commissaire qui enle

vât ces Vierges Chrétiennes-

Ces pauvres Filles se voyant abandonnées nsv-

de ceux mêmes, de qui elles pouvoient atten- [^fl^^u

dre quelque secours , se cachèrent dans les- rachéesdeleuô

endroits les plus retirés de la Maison ; trois maison.,

d'entre elles surent arrachées de leur cache

par des soldats cjue le Commissaire avoit fait,

venir ,. & traînées par force hors de la mai

son. Ces innocentes Vierges crioient miséri

corde , prenant le Ciel, à témoin de la vio--

lence qu'on leur faifoit en les enlevant par ■• 1

force d'une maison , où elles avoient fait

vœu de stabilité ; elles poussaient des gé

missement , & répandoient des torrens de.

larmes , qui en tiroient des yeux de tout le.:

peuple, qui étoit accouru à ce triste specta

cle. Les soldats mêmç ne purent retenir les

leurs en exécutant des ordres si barbares.

Mais ce fut encore bien autre chose , lors

qu'il fut question de faire sortir les autres-

K vj,
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II.

Suittc de cet-

t« cruelle ex

pédition.

Plusieurs de

ces Filles s'é-

vanouissent.

filles , qui étoient comprises dans l'Ordbn-

nance de ('Intendant. Mariotte Commissai-

xe & Subdélégué de l'In tendant, se rendit

le 17 Septembre" dans la maison de l'En-

sance , pour cette exécution , menant avec

lui des soldats , qui venoient d'enlever par

ordre de Ta Justice une femme publique

d'un lieu de débauche. II commença par

faire enfermer dans une chambre toutes les

Tilles qui n'étoient pas nommées dans l'Or-

donnance , & mit un soldat à la porte poux la

garder.

Celles qui dévoient sertir étoient alors en

prière , ou dans leur Oratoire , ou fur les

ruines de leur Chapelle ; là prosternées de

vant Dieu , elles répandoient des torrens de

larmes. Les soldats s'approchèrent d'elles,

les arrachèrent avec violence, les traînèrent

fur fes dégrés & à travers de la cour , les

unes par fes pieds , les autres par la tête ,

les frappant 8c les meurtrissant à coup de

poings. Une entre autres , qui étoit fille

«fun Président du Parlement de Provence,

lût si maltraitée , qu'elle ne pouvoit por

ter son bras à fa bouche pour manger.

Après les avoir traînées jusqu'à la porte ,

fans aucune distinction , ils les jet toi ent au mi

lieu dcl a rue & du ruisseau. Plusieurs fetrouve-

rent mal & s'évanouirent ; queRjues - unes

entrèrent dans PEglifc des Capucins, où on

fes trouva renouvellant feur voeu. Ees cris de

ces pauvres Filles se firent entendre jusque

dans la sollitude des Chartreux. Tous fcí

spectateurs, qui étoient en- grand' nombre,

avoient le cœur pénétré ác douleur, Semé-

loient leurs larmes avec celles de ces Vierges

chrétiennes : il en tant, excepter les Jésuitei.
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If y eut quatre de ces Révérends Pères , qui

allèrent les voir sortir , & qui rioient de ce

triste spectacle.

Le Commissaire ayant demandé à une fille ij.

Conseil: Ma conscunce , lui répondit-elle^f^e""*

sans hésiter ; il ne faut point de Casuistts ,

pour sçavoir qu'on doit garder à Dieu ce

qu'on lui a promis. Vous n'ave{ qu'à faire

dreffer un ichajsaut je suis prête à donner

ma vie , pour témoigner ma fidélité à Jésus-

Christ. Quant on l'eut arrachée d'un pillier

aucjuel elle s'étoit attachée , & qu'on l'eut

traînée dans la rué* : Réjouissons-nous , dit-

elle à ses Sœurs , on nous tire avec des Sol

dats de notre Maison , comme on tira Jesus-

Christ du Jardin des Olives* Nous ne sommes

pas ajfti heureuses tPOur mériter de donner

notre vie pour la défense de notre sainte vo

cation^

Au milieu de ces violence qu'on exerça à i4.

fégard de quarante 'Vierges chrétiennes , il Eariencc ad-

n'y en cut pas une, à qui il échappa une feule miraJ>.lc

parole de plainte centre qui que ce soit. Elles MS tíUa-

souffrirent tous ces traicemens avec une dou

ceur & une patience dignes d'admiration.. íl

cn restait encore 14 ou x j dans la maison ;

où on ne leur donnoic à chacune que deux,

fols par jour pour vivre. On n'eut pas la pa

tience d'attendre le jour porté par l'Arrcr

pour les enlever. On leur fit une crime d'a

voir appelle au Pape de l'Otdonnance de leur

Archevêque ; & ce rat la raison pour laquelle

elles furent enlevées avant le tems marqué

par l'Arrét. Cet enlèvement , qu'on peut ap—

peller le troisième acte de cette sanglante Tra- »

gédie , se fit lc 10 d'Octobre & sut accompa-

dc service , des plus groífiére:
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gné à peu près des mêmes circonstances qilí

íes deux premiers. On vit la même patience

d'une part , & de l'autre les mêmes vio

lences.

H. Mais ce qu'il y eut de plus triste dans ce

Spectacle dernier acte , ce fut de voir sortir deux de ces

Seîîx d« ces Pauvres F'Hes qui étoient mourantes. L'une,

saintes Filles qui étoit nièce Je- M. d'Agueil'cau, (Peredti

qu'on enlevé Chancelier ) étoit si maie , que le garde la

tontes mou- vovant presque agonisante , renvoya la Chai-

se dans laquelle elle devoit être transportée;

mais craignant qu'on ne lui sit un crime de

son indulgence , il la fit sortir comme les

autres, des qu'elle fut revenue' d'une grande

foiblesse. Onnecroyoit pas qu'elle pût arriver

à l'cndroit , où elle devoit être portée , étant

tombée cirrq ou six fois en foibleste dans la

marche. Ce> qui excita de grands murmures

de la part du peuple , qui ne pouvoit rete

nir son indignation en voyant un% Vierge

chrétienne prête à expirer, traitée avec tant

d'inhumanité. Ces pauvres Filles , ainsi chaC-

sécs de leur maison , seroient encore mortes

de faim & de misères, si la charité des fidèles

touchés de leur état , ne se fût cmprelJé à

les soulager ; tous, jusqu'aux Artisans vou-

loicnt avoir part à cette bonne œuvre. C'est

ainsi que les Filles de l'Enfance surent challces

de leur Maison à Toulouse.

lg- Elles ne furent pas mieux traitées à Air,

les Filles ou M. le Cardinal Grimaldi , qui fai soit un

. j!,Enfance cas particulier de ces saintes Filles , les avoir

d'Aix. introduites. Elles s y acquirent une si grande

Consterna- estime par leur vertu , & s'y rendirent íì

tion dans cou- utiles par leurs services , que ce fut une con-

fe la Ville, sternation générale dans la Ville , lorsqu'on

ap.prit la suppression de leur maison : le grand
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8c le petit , le riche & lc pauvre ; mais fur

touc les Curés , gémirent du tort qu'on faiíbit

à 1-eurs Paroisses. Le jour de l'exécution da

l' Arrêt , fut un jour de larmes & de gémif-

femens dans toute la Ville , chacun fe plai

gnant qu'on renversât un Institut si saint & ii

utile au public , en- forte qu'on craignît même,

qu'il n'y eut quelqu'émeute de la part du peu- -,

pie. Les Jésuites mêmes voyant toute la Ville

affligée de cette, injustice , qu'on rejettoit fur

eux, jusques- là que quelques-uns de leurs

amis disoient que Dieu ne leur pardonneroit

jamais ce péché ; les Jésuites -, dis-je, voyant 27.

ía grande estime qu'on avoit pour ces Filles , -^fuites

que les habitans appelloient des Saintes , le n^™**

bonheur d© la Ville Sc de la Province , & l'afflictjoH

commençant à craindre que cela n'attirât le Pour la fort

décri fur la Compagnie , crurent qu'il falloit me-

au moins pour la forme, que quelques-uns

d'eux témoignassent être sensibles à lá situa

tion de ces pauvres Tilles. C'est ce que fit le.

Recteur lui-même.

Tous les fai;s que je viens de rapporter iS.

fonr certains , & fe trouvent dans des Piéces ,fcttreí,i?ei

, c n- 1 ■ . Filles de 1 En*
authentiques. Ils ne font assurément point fanCe au Pape

d'honneur au» Révérends- Pères Jésuites, &• & au j^pû

ils en fout beaucoup aux- saintes Filles., dont

ris- renversèrent la Congrégation. Les deux

Lettres des Filles de l'Enfance au Pape , qui

ne pût retenir ses larmes- en les lisant , &

celle qu'elles écrivirent au Roi , seront un

monument éternel de la Foi & de la Piété de

ces saintes Filles , & en même tems de l'in-

juftice & de la cruauté de leurs persécuteurs.

Pour leur honneur , M. Morenas auroit mieux

fait de ga.der le silence fur un événement si

tragique, que de reveiller les idées dupiw
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Hic , qui ne peut guéres y penser sans conce

voir une nouvelle indignation contre ceux

qui en font les Auteurs. Que voulez -vous

qu'on pense de vous-même, Monsieur, en

vous voyant applaudir à la destruction d'une

aussi sainte Congrégation que celle des Filles

de l'Enfance, 3c en lisant dans votre Abrégé T

T. 10. p.iíi. qu'elle fut détruite , » parce que la Maison

» de Toulouse servoit d'entrepôtr à tous les

» Ecrits du parti Janséniste , a ceux qu on

*> publioit continuellement contre la Régale,

* & qu'il y avoit même une imprimerie dans

» cette maison ? «

%9, Cette calomnie est détruite par Pacte de

Accusation visite , que M. l'Archevêque de Toulouse fit

contre I«Fil- áins maison le ri Janvier i6Sx. L'acte

Jes de rEn- ., .- . . *
fance demen- «e cette visite porte ce qui íuit. » Ayant eru-

riei par l'acte x> qu'il étoit de notre devoir de procéder à la

|!^v'site„de » visite de la maison de l'Enfànce le Mardi

ie Toulouse " 11 ^anv'er ^e cette année 1683 nous y

» sommes entrés Et nous étant informés,

» si on imprimoit ces Livres & autres dans

» quelqu'autre lieu de la maison , St s'il y

» avoir des Caractères , des ChafEs , des

» Presses & autres instrumens d'imprimerie

» à cet effet il nous auroit été répondu tant

» par ladite Fille , qne par ladite Dame de

» Mondonvilte , qu'il n'y en avoit jamais

*>' eu , &c. « Ce qui fit faire Cette demande

à M. l'Archevêque, fut le bruit calomnieux-

que les Jésuites avoient répandu , que c'é-

toic dans cette maison que s'imprimoient les

lettres & autres Ecrits du Perc Cerie. Ainsi

Dieu permit que cette visite fut une con

viction de la malignité de cette imposture

avancée par les Jésuites , & renoavelléc pat

M. Morcnas , qui la donne doux fondement
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éc pour cause de la suppression d'une des plus

saintes , des plus utiles , & des plus édifiantes

Congrégations qu'il y eut dans l'Eglise. Que

conclure de-là , íìnon que cette Congrégation

a été détruite sur les calomnies de vos bons

amis ?
» Les Filles , ajoûtez-voul , firent depuis ibi<f.

» bien des tentatives pour leur rétablisse-

» ment , mais toutes également inutiles.

Comment leurs tentatives n'auroient-elles pas

été inutiles î Le bras des Jésuites n'étoit pas

racourci ; & ils n'avoient pas moins de crédit

pour empêcher le rétablissement des Filles de

1 Enfance , qu'ils en avoient eu pour détruire

leur Congrégation. Comment les tentatives

qu'elles ont faites , n'auroient-elles pas été

inutiles après leur destruction , puisqu'elles

ont été condamnées fans avoir pû obte

nir ce qu'on ne refuse pas même aux plus

grands criminels ; c'est-à-dire d'être enten

dues :

Tout est étonnant dans cette étrange aftai- 50.

re. On a refusé à des Vierges chrétiennes, On a «fuit

qui jouissoient de la plus grande réputation rÊnfanc" c/

de vertu & de sainteté dans tous les lieux où gu'on ne re-

eiles étoient établies , ce que les Romains ™sc Pas aux

païens ne refufoient aux plus grands crimi- B"ni^s

* , _ . . , S r> ■ criminels,

nels. Ce n ejt pas la coutume des Romains , Act
disoit autrefois un de leur Gouverneur, de 1J,1jli p'' '

condamner un accusé , avant qu'il ait euses

accusateurs présens devant lui , & qu'on lui

ait donné lieu de se justifier des crimes , dont

on l'accuse. La Supérieure est venue1 à Paris

pour demander à être écoutée, & bien loin

de l'obtenir on l'a exilée. C'est ici le premier

exemple qu'il y ait eu dans l'Eglise depuis fa

naissance , de la destruction d'une sainte Con-
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grégatìon, faite par l'autorité séculière; Sì

cela sur des calomnies publiées par des Reli

gieux. On ne seroit point surpris que des

Calvinistes eussent ainsi traité de saintes Fil

les, mais que ce soient des Religieux, c'est

3'- ce qui paroit incompréhensible. Qui croiroit

Injustice de les j^suises , qui dans d'autres occasions

lacondamna- 1 /■ m 1 i. ■ i j c- c>
tiondes Filles paroment si zélés pour 1 autorité du íaint Sie-

dc l'Anfance. ge , leur eussent fait un crime d'avoir appellé

fans égard à au pape f (Jans Je cas 0ù elle étoient le plus en

^eur)uste ap- jrojt je [e fajre , quj croiroit qu'un appel si

juste ait servi à leurs ennemis de prétexte

pour accélérer leur destruction ? Qui croiroit

que , fans avoir aucun, égard à un appel fi

canonique , ni aux Requêtes qu'elles ont pré

sentées , pour demander d'être jugées dans

les formes & par des Juges équitables , qui

ne fussent point leurs ennemis déclarés , el

les ont été condamnées , fans qu'il y ait eu

personne , qui ait dit un seul mot pour faire

connoître leur innocence ? Après cela, Mon

iteur , vous YÌendrez nous dire , en insultane

à ces Vierges innocentes, opprimées par Jes

Jésuites , qu'elles firent depuis bien des tentai

t'sves pour leur rétablissement , mais également

inutiles. C'est ainsi que vous vous jouez des

oppressions qui se sont sous le Soleil , des lar

mes des innocens qui n'ont personne pour

lés consoler , & de I'impuissance où ils font

de résister à la violence , abandonnés qu'ils

font du secours de tout le monde. Mais

sçachez , Monsieur , que celui qui veille

sur Israël , & qui permet de tels scanda

les , en punira les Auteurs au joui de la

colère.

■,tt Je pourrois encore ajoûter ici, pour vous

te Pape confondre , de quelle manière le Pape prir
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la défense de ces Vierges opprimées} les prend leur dé

plaintes qu'il fie au Cardinal d'.Etrées de la «n^"j^,.

conduite qu'on tenoit à leur égard ; les solli- chevêque de

citations qu'il fie faire èn leur faveur suprès Toulouse.

du Roi par son Nonce ; enfin le Bref qu'il _ ,
! ■ ■ •f a u a ' ' j t 1 r " Carbon di
eenvit a 1 Archevêque de Tonlouíe , pour Monpezat.

l'exhorter à réparer sa faute. Je ne puis

m'errtpêcher de rapporter ce Bref , parce

qu'il renferme des instructions fort propres

pour vous , &c dont je prie le Seigneur qu'il

vous fasse profiter. « Notre vénérable frère ,

" nous avions résolu de ne vous plus écrire

» & de ne vous donner aucune autre marque

» de notre communion , afin qu'au moins

» cette peine , que tous les Catholiques ont

» toujours considérée comme fort redouta-

» ble , vous portât à reparer ce que vous

« avez fait contre la justice & la raison. Mais

»' ayant été informés que les divers infirmi-

» tés , dont vous êtes accablé depuás quel-

» que tems , vous menacent d'une prompte

» mort; la charité de Jcsus-Christ qui nous

» presse , & nous fait extrêmement appré- . '

» hender pour votre salut éternel , nous a

» comme forcés à vous donner encore ce

» dernier témoignage de notre sollicitude pa-

» ternellc , pour exciter en vous des senti-

« mens d'espérance en la miséricorde divi-

» ne , nous confiant que vous n'êtes pas cn-

» core tombé dans l'endurcissement du cœur.

» Mais parce que l'espérance , pour être so-

» Hde , doit être accompagnée des fruits des

» bonnes œuvres , nous vous exhortons au

" nom du Seigneur avec toute l'instance qu'il

« nous est possible , de rentrer en vous-mê-

» me & de considérer sérieusement devant

» Dieu en combien de différentes manières
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» vous avez viole les droits & les libertés de

53 l'Eglise St manqué au respect & à la fou-

" mission que vous deviez avoir pour le saint

« Siège ; afin que cette vue non - seulement

m vous fasse concevoir un vif regret du paslé,

n mais de plus qu'elle vous potte à réparer,

n selon que vous le pourrez , tous les maux

3> qu'une fausse complaisance pour les hom-

x> nies vous a engagé de faire; tant contre les

a» Religieuses de sainte Claire , dites Urba-

nistes , que contre les Filles dites de l'En-

» fance de Notre - Seigneur Jésus -Christ,

33 dont l'Institut avoit été diverses fois.ap-

33 prouvé & toujours beaucoup estimé par les

33 Archevêques vos prédécesseurs & par vous-

33 même ; & qui avoit été de plus confirmé

33 par l'autorité du saint Mége. Toutes les-

33 quelles considérations n'ont pas empêché

m que vous n'ayez entrepris depuis peu de la

» supprimer , en ruinant & dispersant les

53 deux Maisons de ces Filles , qui étoieiit

» dansvotre Diocèse , & qui , selon que nous

33 l'avons appris , s'y employoient avec beau-

33 coup de fruit & avec l'applaudissement de

93 tout le monde à toutes les œuvres de la

30 charité chrétienne. Mais rien n'est plus

33 important , pour assurer votre salut , que

» de retracter tout ce que vous avez fait dinS

33 l'affaire de la Régale , contre l'Evêque de

33 Pamicrs , François de pieuse mémoire ,

33 contre tout son Chapitre , & générale-

33 ment contre tout le Diocèse de Pamiers ,

33 où vous avez allumé un Schisme funeste ,

*> qui y cause depuis si long - tems de très-

» grands maux , & qui donne occasion à une

» infinité de crimes & de sacrilèges ; outre

w qu'en cela vous avez trahi fie abandonné
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V les droits de votre propre Eglise. Or vous

» devez plutôt fur tous ces points éc^fcer

» nos avertissemens & les reproches de vo-

» tre propre conscience , que les pernicieux

» conseils de ceux , qui ne cherenant qu'à

» couvrir les péchés- par de fausses excuíes ,

« vous ferment .pour toujours l'entrée du la-

» íut. Car vous devez penser qu'au Tribunal

» de JesiK-Chrift , rie'strne vous peut aider,

" qu'un sincère regret jóint à la réparation des

» fautes qup vous avez commises. Pour obte-

» nir cette disposition de pénitence & d'aman-

» dément , vous devez fur tout employer au-

» près de fa divine Majesté les prières de ces

» pieux Ecclésiastiques & de ces Vierges chré-

» tiennes, qui ont souffert tant de maux, dont

» vous avez été la cause ou l'instrument. De

m notre part , nous prions instammenr Dieu

» qu'il lui plaise de vous mettre dans cette

» bonne disposition. Donné à Rome , le 1 j

n Juillet 1687. (a)

C'est ainsi qu'Innocent XI écrivoit à l'Ar-

ehevêque de Toulouse , pour rengager à ré

parer /es fautes qu'il avoit commises a l'égard

des Filles de l'Enfance. Les avis qu'il donna

à ce Prélat , vous conviennent à vous-même ,

Monsieur , puisque vous vous êtes rendu cou

pable de la même faute en applaudissant à

î'injustice faite à ces saintes Filles & en adop

tant les calomnies publiées contre elles. Puis

siez-vous profiter des avis 8c des exhortations

de ce saint Pontife , & réparer le scandale

que vous avez donné dans votre Histoire , en

approuvant tant d'injustices , en adoptanr

tant d'erreurs , & en publiant tant de ca-

1») Le Bref artiva itop tard. M. de Toulouse avoit

paru devant le Tribunal de Dieu , pour y tendre

compte de sa conduite.
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lomnies, non-feulement contre les Filles de

l'E(Ance: mais encore contre tant d'autres

Vierges chrétiennes , & tant de grands hom

mes plus rccommandables encore par leur

piété que par leurs science. Je suis, Mon-

íìeur , &c. (a)

37 Août 1751*

■ (<t) L'Auteur des M Lettres auroir pu ajouter plu

sieurs choies à ce qu'il a die en faveur des Filles de

l'Enfance , pour confondre encore davantage foo Ávi-

gnonois : il pouvoit patler du Mémoire de M. TAb.

té Juliard , neveu de Madame de Mondonville, con-

tte un libelle Jésuitique , dans lequel ce pieux Abbé

oppose à une fausse histoire des Filles de l'Enfance,

la véritable histoire de cet Institut divisée en deux

artie : 1 * . L'innocencc fujlifie'e ; ou l'histoire venti

le de la Congrégation des Filles de l'Enfance de na

rre J. C. 1". Le mensonge confondu , ou la preuve de

la fausseté de l'histoire calomnieuse des Filles d: l'En-

Jour. de fance. Cette hjjioire calomnieuse publiée en 1754. étoit

tiov. 174?. une espéce de Roman, dont le Journaliste de Trevoox ,

a fait honneur depuis au íïeur Rt boulet sonjancien Con

frère, aujourd'hui Avocat à Avignon: ce libelle fut fler-

ripar Airêt du Parlement de Toulouse, qui ordonna

qu'il scroit brûlé par l'Exécuteur de la haute jujìice ,

& que par de Mongazin Conseiller au Parlement, il

seroit enquis contre les Auteurs &c complices de la dijfá'

motion. Ces auteurs & complices croient aisées i décou

vrir ; on les auroit trouvés dane la maison même des

Filles de l'Enfance , dont ils s'étoient emparés comme

Achab avoir fair de la vigne de Naboth : c-codi/ii in-

fnper & pojsedìjìi.

M. l'Abbc Juliard étant mort à la poursuite de cette

affaire au mois de Décembre 1757 , le calomniateur,

Du plutût les calomniateurs reprirent courage , k fi-

tenr un nouvel écrit pour soutenir leurs calomnies.

Mais ils furent de nouveau confondus. M. le Marquis

de Gardouin , neveu de M l'Abbé Juliard , petit neveu

de M de Mondonville , obtint un Arrér du 17 Févriet

1738 , qui condamnoit le nouveau libelle à être biúle

par l'Exécuteur de la haute Justice. C'est ainsi que le

Parlement de Toulouse a vengé l'iunocence de Mada

me de Mondonville contre les Jésuites , contre le sieur

Keboulet leut ancien confrete > te contre Morenaj.
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DIX -SEPTIEME LETTRE.

Sur les éloges & les apologies que M.

Morenasfait des Jésuites & de leurs

xrreurs.

EN vous voyant calomnier & former d'in- j,

justes accusations contre les plus zélés Morenas

défenseurs de la foi , on ne doit pas être fur- n^ ™&

pris de vous voir en toute occasion justifier 1" °^\ut

ceH , gui enseignent des erreurs monstrueu- íçavansThéo-

ses, & contraires à la doctrine de l'Eglise. í°ftjfi™fef *

Lorsqu'on condamne Jesus-Christ , on ren- n^"^'"»

voyc Barabbas ; mais comment n'avez-vous doctrine de

P*s craint , Monsieur , d'attirer fur vous la l'Eglise.

Malédiction , dont Je saint Esprit menace

ceux , qui comme vous, justifient l'impie& ra

vissent au Juste fa propre justiceì Vee qui justifi- if. c. v. ^.15.»

Çatis impiumpro muneribus, &justïtiamjujli au-

firtu abto. II n'est pr.efque point de page dans

'es deux volumes de votre Continuation , qui

n'en fournissent des exemples. Vous n'êtes oc

cupés d'une part qu'à enlever aux Justes de

Rort-Royal , & aux plus fidèles enfans de l'E

glise, leur pro.pre justice , en les faisant pas

ser pour des novateurs & des rebelles ; &

.d'un autre côté qu'à,justifier ceux qui combat

tent fa doctrine & enseignent des erreurs les

plus dangereuses. On vous a déja vû , en par

lant des célèbres Congrégations de Auxìliìs ,

des Bulles contre Baïus & Jansénius , prendre

hautement parti pour les disciples de Pélagc ,

contre les disciples de saint Augustin ; adop

ter les erreurs des premiers , 8c faire regarder
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les sentimens de ceux-ci comme les dogmes

de Calvin. Malheur à ceux qui donnent le

nom de ténèbres à la lumière , & aux ténèbres

le nom de lumière.

t Les Jésuites vous doivent avoir bien de

Zélé de Mo- l'obligation du zélé que vous avez de les jus-

renas pour les tifier en toute occasion ; [a] car vous n'en

Jésuites. iaissez passer aucune. Tout ce qui leur est

, avantageux , est rapporté dans votre Histoi

re ; tout ce qui leur est contraire, est, ou

supprimé ou combattu & rejette , ou enfin

présenté sous la face la plus favorable qu'on

puisse donner. Une partie de votre Ouvrage

est employée à faire leur apologie ou leur

éloge ; & l'autre à combattre ceux qui leur

font opposés. Mes Lettres précédentes four

nissent plusieurs exemples de ce que j'avance,

& je me propose d'en produire encore quel-

ques-uns dans celle-ci. Vous rapportez avec

T- 9' P- ?f • complaisance la condamnation que fit l'Inqui-

sition de Rome , en Tannée ríoj , de plufieurs

livres, parmi lesquels vous vous contenrez

L'hiitoire de de CÌteI VHÌJloìre de M' de Thou > U PLd'

M. de Tbou doyer de M. Arnauld contre les Jésuites , 6

condamnée á l' Arrêt du Parlement de Paris contre Jeun

Kome , pour Chátel. Ces trois Livres , font apparemment

commères6 ceux , dont la condamnation vous a le plus

Pères 8c les flatté. En cela vous pensez comme le P.d'A-

Papes. vrigni , dont vous ne faites que copier les pa

roles [b). Vous donnez la même raison q"'

lui de ce décret de l'Inquisition. i", M. de

Thou sut condamné , comme trop favoràlt

(a) Si les Jésuites doivent avoir obligarion à Mo-

renas du zélé qu'il a pour les justifier ; Morenis nt

doit pas en avoir moins pour eux de l'honneiir qu'il

a d'êrre auteur.

(fJDavr. Mém, Chron.T. i. p. i»í. 107.

aux
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n-aux -Calvinistes , insinuant en plusieurs en-

*> droits , qu'il faut laisser vivre chacun dans

03 fa religion , fans violenter les consciences,

« ou n'employer tout au plus que la voye de

» persuasion. » '( Croyez - vous , Monsieur ,

que ce soit là un motif bien solide , pour

soupçonner M. de Thou d'hérésie, & pour

condamner fan Histoire î Ne pourroit-on

pas par la même raison mettre à l'index , oa

faire condamner par l'Inquisition l'Apologé-

tique de Tertullien , qui a dit qu'il est de la

Religion de ne point forcer en ce qui regarde

la Religion : Religionis non est Religìonem

cogère. N'est-il pas à craindre que l'Inquisi

tion ne condamne par la même raison les

Apologies de saint Justin , 8c des autres

Avocats de. nos premiers Pères , qui se plai-

gnoient des violences qu'on exerçoit contre

eux > Saint HHairc se plaint de même des

violences des Ariens , Sc leur -oppose la ma

nière dont Jesus-Christ a prêche son Evangi

le ; Dieu , dit-H , rejette Vhommage , que lui Lit>. t . ii

rend un ectur -qui ne Vadore que far force. Const. n. +»

CoaStam, confitendi se aspernatus estvolunta- ^ '* P" I13"

tem. Un -grand Pape a dit comme M. de

Thou , que la foi doit se persuader , & nc

doitpas-ctre forcée ,fidessuadendanen extor-

quenda. ) Pourquoi donc avoir condamné M.

de Thou pour avoir parlé comme les pre

mières Apologistes de la Religion , comme T< ^ ^

Jes Pères & les Papes ? Il est vrai que vous

ajoutez une autre raison , savoir , » qu'il

a» décrie les Papes , & le govvernement des

33 Ecclésiastiques que les Princes avoient mis

s» à la tête des affaires , fur tout le Cardinal

» de Lorraine le fléau des Hérétiques. C'est

m ce qui l'a fait tant estimer & louer des Au-



4io Dix-septieme Xeitre

» teurs Prorestans ; mais c'est cc qui a rendu

» fa foi également suspecte aRoirie & en Fran-

» ce , quoiqu'il foie nort dans la Religion de

» fes Pères. * ■

4. Vous nous apprenez ensuite les raisons ,

ttLeJc"nChâ-P0Urleí1uelles,e Plaidoyer de M. Arnauld ,

tel & 1c & i'Arrêt contre Jean Châtel , ont été con-

plaidoyec de damnés par rinquiíîtion. Le premier l'a été

M. ^Arnauld B ^ caufe des invectives , dont cette piéce est

p°" l'iaquisi- " remplie contre le Corps ( des Jésuites ) ic

tion , parce contre les particuliers. ( Vous donneriez biea

que les Jésiri- Je l'occupation aux Inquisiteurs , si vous leur

tes etoienr tétiez tous les plaidoyers d'Avocats qui
compris dans .. . . - , ■ F > , , c
l'Arrèc , te iont dans le meme cas. ) Le second le tut ,

mal traités » non à caufe du châtiment si légitimement

defer^ Pla'" " ^u a l'Auteur du parricide , mais par

" rapport à l'exil décerné contre les Jésuites,

j» & aux noms atroces qu'on leur donnoit ,

r> pendant que le Pape- & le sacré Collège

33 étoient convaincus des services qu'ils ren-

33 doient à TEglife , comme M. le Cardinal

33 d'Ostat le mandoit souvent à M. de Ville-

•> roy. *> On voit ici votre attention à justifier

ees RR. Pères-; je ne sçai cependant, M. si

vous n'auriez pas mieux fait de supprimer la

condamnation de l' Arrêt contrc'Jean Châtel ,

que de le rapporter , pour foire l'apologie 4t

l'éloge des Jésuites. Je ne pense pas qu'il soit

gratieux pour eux qu'on leur rafraichiíse la

mémoire d'un événement auflì fâcheux , quoi

que vous le fassiez fort obligeamment. Vous

les justifiez de même-fur ce qui fc passa à leur

égard après la mort d'Henri IV. Vous traitez

avec beaucoup d'indulgence , Mariana , dont

Mariana , fa 'e Livre de Rege & Régis institutione , fut

doctrine alors condamné au feu. Le Jésuite Espagnol ,

meurtrière, dhes-vous , tient en effet, qu'U est qucLquf
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fais permis de tuer les tyrans ; yous conve- Ibid. p. ior.

nez qu'il a dit cela , mais vous ne lui en fai- &J**>'

tes aucune reproche ; vous remarquez feu- Davr. Mí™.

lemeat qu'il enseigne d'ailleurs qu'un Prince £- »■ P- «M-

légitime ne peut être tué par aucun particulier "4-

de son autorité. Ce correctif, ou plutôt cette

modification vous semble apparemment suffi

sante. II me paroît , Monsieur , que vous nc

craignez pas la brûlure. Assurément Votre

Abrégé d'Histoire pourroit bien subir à

Paris lc même fort que l'Ouvrage de Ma-

riana.

i , En toute occasion , vous justifiez les g.

mêmes excès. Suarés ayant composé un écrit ?crit de ,Sul"

contre l'Apologic du í»rrnent d'Angleterre , il fijfljj^" ^

fut dénoncé au Parlement le 10 Juin 1614, mainJuBout-

par l'Avocat Général Servin , comme capable reau.

d'induire les Sujets à attenter fur la personne T 9- p_ ,4!.

sacrée de leurs Souverains , &' comme conte

nant plusieurs propositions damnables. « Sur p.

lc rapport des deux Conseillers chargés d'e-

3) xaminer le Livre , la Cour donna lc 16 un

« Arrêt , qui le condamnoit à être lacéré &

n brûlé par la main du Bourreau , ce qui fut

■>■> exécuté le lendemain. II -y eut des Magis-

9> trats , qui opinèrent à chasser les Jésuites

»> de Patis , & "de tout le ressort du Parlement ;

« mais on trouva, dites-vous, trop de vio-

» lence & trop peu d'équité dans ce procédé.

» Cependant quelques jours après la Cour

*.> donna un nouvel Arrêt pour obliger les

aa Jésuites à renoncer à la doctrine de Suarés,

& à la combattre dans leurs Sermons , avec

« défense fous peine de la vie d'écrire ou de

u disputer sur cette matière autrement que

» selon les maximes du Royaume. U leur

n étoit en même tems ordonné de faire lixa

Sij
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n publiquement ce Décret dans leur Collège

» de Clermont , & on enjoignit à ceux des

33 Pères , qui avoient été mandés , pour en-

» tendre f'Arrêt ; de solliciter le Général

» de la Compagnie à renouvcller le Décret

*> qu'il avoic fait à l'occasion du Livre de

» Mariana. »> C'est vous-même qui faites ce

récit. Ensuite , bien loin de blâmer les Jésui

tes , ' d'enseiçner une doctrine si contraire à

l'autorité & a la fureté des Souverains , vous

les justifiez. » Les Jésuites continuez-vous,

33 ne manquèrent d'Apologistes , soit dans

03 leur Corps , soit ailleurs. 33 Vous citez le

Pere Louis Kicheaunte , & Jean du Peron fre-

Ibid. p. 144. rc du Cardinal , qui prit la plume en cette oc-

Davr. t. 1, ft/ìon, Sc fit leur éloge: Paul V vint aussi»

?* IJ7* leur secours , ëc obtint du Roi une suspension

de l'exécution de l' Arrêt, f*)

7. En vérité , Monsieur, il me semble qu'il est

Malgré les ^icii à craindre , malgré toutes vos apologies

(4) Le P. Davrigni , duquel Morenas a tiré tout ce

récit , rapporte que le Livre de Suarés fut brûlé à Lon-
Ibid. p, \pt, dtes, & que ce Jésuite en ayant appris la nouvelle , il

33 s'ecria en levant les mains au ciel , qu'il envioit le

» fore de son livre , 8c qu'il se trouveroit heureux de

33 sceller de son sang les vérités qu'il avoit défendues

«> par fa plume. » On veit par là que le P. Davtigni

adopte la. doctrine Sc les maximes de son Confrère ,

dont il fait tout de fuite cet éloge : 33 Suarés n'étoit

31 pas de ces gens de lettres , qui n'étudient que pat

33 une vaine curiosité , ou pat un désir encore plue

33 vain de se faire réputation i ni de ces Sçavans qtú

93 avec beaucoup de lumières , ont beaucoup moins

33 de piété qu'une infinité de Chrétiens moins écUi-

3» ris. Sa Compagnie a eu peu de sujers qui l'ayent plut

33 édifiée , comme fEspagne n'a point eu de Théolo-

33 gien qui lui fasse plus d'honneur. 33 Si le Pere Da-

Migni en parlant ainsi fait honneur i Suatés , assuré

ment il n'en fait eueres à l'Espagne. L'éloge est biea

flatteur pour le Jésuite , mais en même teins bien hit-

initiant pour fa nation*
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tí vos éloges , que vous ne réusissiez pas à &

faire croire que vos bons amis soient aulfi aFoloSj«

* . . , r , _ qu on íaic des
innocens que vous voudriez le perluader. Car jésuites il est

après tout , un Lecteur sensé , qui voudra difficile de

bien faire usage de sa raison , pourra de- P^f"3*" .

mander pourquoi les Jésuites sont les seuls n"^?"1

qui publient si fréquemment des ouvrages ,

dans lesquels on attaque l' autorité des Rois :

Pourquoi tant d'Arrêts contre eux ? En voit-

on de semblables contre les autres Corps ?

En pourriez-vous bien citer quelqu'un rendu

pour pareille cause contre ces grands hommes

que vous avez chargé de tant de calomnies ?

Non fans doute. Aussi fidèles Sujets que bons

Chrétiens, ils rendent à César ce qui appar

tient à César, & à Dieu ce qui appartient à

Dieu. II n'en est pas de même de leurs enne

mis. Ceux-ci semblent vouloir détruire toute

puissance., dans le Ciel & fur la terre r Us

èrent à Dieu fa toute-puissance, en combat

tant la force de fa grâce fur le cœur de l'hom-

me ; & ils veulent enlever aux Rois de la

terre leur Couronne , en donnant au Pape

le pouvoir non-feulement de les en priver,

mais même de les punir de peines tempo

relles.

Je ne parie que d'après le Jésuite Santarel , g.

qui publia vers l'an 1615 un ouvrage tou- Attentat de'

chant l'héíésie , le schisme , l-'apostasie , & f«

du pouvoir que le Pape a de punir ces crimes, des Rois.

Dans les XXX & XXXIe. Chapitres de i'hé-

résie , Santarelli difoit , selon l'extrait que

vous en faites vous - même , » que le Pape -

n peut punir les Rois de peines temporelles , T- 9- p- tf }»■

» & dispenser pour de justes causes du fer- _Davr-t" ,

jnent de fidélité , comme il s elt toujours pra

tiqué dans l'Eglise. Ce Livre parut muni de

S iij
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toutes les approbations ordinaires de la So

ciété. II fut condamné au feu , par le Parle

ment", & exécuté dans la plaec de Grève le

JL>id. (<*' J4 Mars On fît venir quatre Jé

suites au Parsèment , du nombre desquels

l_ -crit de ^to'c 'e ^erc Cotton. Le premier Président

Sju-arcl brû- de Verdun , leur ayant demandé » pourquoi

le : 4 jésuites „ ils n'écrivoient pas contre les mauvais Li-

ì"ú-mem " vres * * contrc cc'u' ^e Santarel en par-

» ticulier : le Jésuite répondit que l'aftair»

Davr. ibid. „ présente justiíìoit assez que la prudence

33 exigeoit de se taire sur ces matières ; puis-

» que les mêmes vûes qui faisoient agir le

n Parlement, remueroient la Cour de Rome,-

■» & que l'ouvrage d'un écrivain François au-

» roit le même fort à Rome , que celui da

» Jésuite Italien à Paris. On parut , dites-

« vous, satisfait de cette réponse.»

'•■ On demanda ensuite aux Jésuites la signa-

iiaâê la tsi°" ture (*'un Fofmulaire > que le Pere Cotroa

Unarnte d'un éluda , en disant » que les Jésuites signe-

Formulaire. » roient volonters les propositions, si la Sor-

Davr. ibid. » bonne & le Clergé de France , alors af-

P- 3?7- » semblés , les souscrivoient 5 ne leur appar-

» tenant pas de faire la loi aux Supérieur!

» Ecclésiastiques , ni à tant de Corps confidé-

» rables, qui étoient avant eux dans l'E-

« glisc, voilà qui est bien modeste ; ; d'au»

» tant que les Etats Généraux n'avoient pas

»• jugé à propos de toucher à cette matière.»

Cette réponse ne sacisfit pas, & ou délibéra.

(a) Le P. Davrigny nous apprend , que fi ipuljxa

Conseillers en noient été crus , {'exécution ,'e sertit jù-

te dans la base cour de la Maison ProseJJi , tous lis

Religieux appelles (jr présens. C'est une règle de droit

que la punition doit se faire dans la lieu où le crime

a été commis.
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m rneme fi on arrêteroit les Jésuites, [a)

Le Cardinal de Richelieu voulant appaiser la

tempête , leut fit signer une Formule , qui ne

contenoit qu'une promesse générale de sous

crire à. la Censure , que la Sorbonne & le

Clergé feroient de la doctrine de Santarel ;

» La Formule , dit Morenas , fut signée , u,y p, ifí,

» malgré la répugnance de plusieurs Jésuites ,

» persuadés aussi - bien que le Clergé , que u ^dinal

» s'étoit s'engager beaucoup , que de pro- <je Richelieu

J° mettre d'adhérer à tout ce que la Faculté fait sig»cr une

« serait , dans un terres , où les sectateurs Ff™ule aux

» des opinions de Richer ,.paroissoient y do- e u ,es'

» miner. L'événcment fit toutefois voir Davr- lb"*-

» qu'on ag-issoit fort sagement. î??'

m Le Roi sut très-satisfait de recevoir la Mor. ibiA.

» signature des Jésuites , & le 17 de Mars il P- lî7-

*> fit défense au Parlement de passer outre. «•

* Mais la Cour n« laissa pas de donner un Ar- .Nouve' M'

» ret , qui leur enjoignait de faire un:deU.- fes jésuites,

v veu formel de la doctrine contenue dans

* le Livre intitulé , Admoniúo ad Regem ,

» 8c précisément dans.Ies mêmes termes qu'il1

» avoic été censuré par la Sorbonne. II étoit

*> aussi ordonné , que deux Pères de la Pro-

(4)» Le P. Provincial ae Cçui ^ dit le P. Davri- j^jj p. jJ7.

» gny , que quelque, heures aptes , le risqu: qu'il

j> avoit couru , & il en apprit la nouvelle avec ses

5» sentimem , aui difiinguent fifort les Saints du refit

» dei hommes. »( Le Saint donr il.est ici question,

cille P. Cotton, autrefois Confesseur d'Henei IV. )

Si on meut arrêté , dit ce saint Pere , je [crois dtr

meure volontiers : mais Dieu ne m a sas juge' dignt

de cette grate. Le le idem.iin le P. Cotton alla prêcher

à saint Paul , puis f; nui au lit , d'où on le pot a

le 19 Mars isjí au tombeau , >>ii il fut resté jusq 'à

présenr. Car ce Peie , tout rempli qu'il est des sentir

tiens , tiui diji/nçuet fi fort les Saints du, refit iti

hommes , n'est pas encore canonisé.

S iiij
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a> yincc de France , marqueroient par cerit

» ce qu'ils pen soient des sentimens de San-

io tarclli , & que dans huit jours les écrits

» seroient portés au Greffe du Parlement,

x à peine d'être procédé contre les Jésuites

tíarr 1. 1 M comlTlc criminels de Leze - Majesté , &

p. 400.' ' ' " perturbateurs du repos public, te Parle-

» ment fut obéi ( c'est beaucoup ) & a de-

» puis été le proteSeur de la Société : s» Vous

faites bien de l'honneur à la Société. (•*■

13. . » La Faculté de Sorbonnc ayant examine

^Ccniute du „ ]c Livre de Santarelli , convint le premier

utcUi par'la M Avril ^'en condamner quelques propofr-

So'bonne , cc *> tions ; on prononça à la pluralité des voir,

livre est cen- » que la doctrine de ce Jésuite étoit nou-

u« f'cíSb' " VclIc' sausse> &c- " Enfin » Monsieur,

' après avoir fait le détail des contestations

qu'il y eut fur cette Censure , vous finissez

cn disant qu'elle fut enfin annullée. Et c'est

apparamment , pour cette raison , que voui

avez dit plus haut , que Vévénement fit voir

que les Jésuites agissoient fioH- sagement ,

lorsqu'il promirent d'adhérer à tout ce que

la Facultéferoit. C'est-à-dire , qu'ils ne s'en

gagèrent a rien , parce qu'ils trouvèrent

moyen de soustraire le Livre de Santarclli à

la Censure ._ Mais si la Censure de Sorbonne

ne fut pas confirmée , parce que ceux qui ne

l'approuvoient pas , se trouveient en plus

grand nombre , le Livre de Santarel fut con

damné par plusieurs autres Facultés de Théo

logie ; sçavoir celles de Toulouse ,. de Vi

sa) Ce Serrai auguste , dit lr P. d'Orléans Jífuiie

dans la vie du P. Cotton , qui jusques là n'aveit pi-

etviir part que dans les prières que la Société fait pour-

1 ses ennemis , mérita depuis de savoir en (elles qu'tllé

fait fottr ses serti <r fr*ttSenrfi-



à- M. Morencts. 4-17'

lehce , dé Reims, de Caëu- , de Poitiers , de

Bordeaux , de Bourges , d'Orléans.

■ Mais quoique la Censure de Sorbonne n'ait

pas éré confirmée , elle n'en est pas moins un

témoignage de ce que ce Corps , respectable-

alors , pensoit & du Livre & de í'Auteur. Elle 14.

le regardoit, ainsi qu'elle s'en explique dans fa Idée que la

Censure , comme une marque que noussom- Voit du™Livrê

mes arrivés à la fin des siécles , selon l'ex- de Sa:ita:cl

pression de l'Apôtre ; elle dit qu'on recon-

» noîtra aisément que l'cnnemi du genre hu-

» main n'a rien laisse en arriére de ce qui

» pouvoit servir non seulement à offenser ,

» mais même à ruiner tout à fait les Polices

» tant Ecclésiastique que Civile. Qu'il s'est

» trouvé des impies , qui osant blasphémer-

» contre le Ciel , ont employé leurs plumes

» & leurs épées contre l'Eglise de Jesus-

» Christ, mais quelques insensés voyant que

» ce n'est pas fans raison , que les Puissan-

» ces séculières font armées de glaive -, ont

» attaqué la Police Civile pat une autre voie

»& o* essayé de l'extirperác anéantir avec-

"■des Livres exécrables , exécutant par le-

» moyen de telles embûches d'une manière

» plus cachée , leurs pernicieux desseins. La

3» marque que saint Jude-nous propose pour

» connoître de tels gens, est qu'ils mtpri-

» sent les Puiffances Souveraines , & blas-

» phêment contre la Majesté, » La Faculté

ajoute que ces Ecrivains n'en demeurent pas

là-, mais qu'ils veulent établir dans l'Egîise

one cettaine puissance temporelle ; & ensei

gnent que ceux qui ont le gouvernement des

choses Ecclésiastiques , -peuvent déposer les •

Rois de leur Trône , même pour des causes-

ttès-tógéres. C'est ce qui l'a engagée à crtoi-
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iìi entre autres un Livre d'Antoine Santerel ,.

& à commettre des Docteurs pour l'exami

ner. Ces Docteurs rapportèrent dans l'Assem

blée du premier Avril 1616 , les propositions

n ' r.-™ soivantes , extraites du Livre de Santarel : Le

da Livre de " Pape P'ut punir les Rois Ci les Princes de

ïancaicl. » peines temporelles , les déposer 6> priver de

m leuts Royaume & Etats , pour crinu d'hc-

m rèfie ; & non feulement pour crime d'hiré~

» fie y mais encore pour d'autres causes; à

m sçavoir, pour leurs péchés , s'il est expé-

» dienc , fi les Princes font incapables 6»

» inutiles ; Que le Pape a la puissance fur Us

n choses spirituelles Ci fur toutes les tempo-'

» relies. Les Apôtres étoient bien de fait fw

m jets aux Princes séculiers , mais non dr

» droit ; & aufiì-tôt que la Majesté du Sou-

» verain Pontife a été établie , tous les Prin-

» ces ont été sujets. » Les Commissaires di

rent encore plusieurs autres choses , & en par-;

tieulier que Santarel avoit corrompu le texte

de saint Paul', en retranchant une négative.

«*; Après leur rapport , lé Doyen mit ra cho-

^°nda™níes se en délibération & les voix étant tt-

b'nae! cueillies , là. Faculté condamna les proposi

tions , > comme contenant une doctrine nou

ai velle , fausse , erronée , tt contraire à la

» parole de Dieu- , qui rend la' dignité du

» Souverain Pontife odieuse , & ouvre le

« chemin dù schisme ; qui déroge à ladigni-

35 té souveraine dès Rois , qui ne dépend que

■j* de Dieu seul", qui- trouble la paix publique,

ai & renverse les Royaumes- , íes Etats , tt*

» Républiques, &c. » Cette censure , dreí-

» fée par Dupuis-, fti»htelë 4 Avril

& approuvée par k pBis grand nombre d*r

Joncteurs , ptíeatét. * M. k Preiaiei fití^
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dent , qui jugea à propos que les Députés de

l'Assemblée la présentassent, au Roi. Sa Ma- 'censure'

jesté la reçut avec des marques de bienveilr est présenté"

tance , & leur dit qu'il leur sçavoit bon gré au Roi , im-

d'avoir censuré cette doctrine. Enfin la Cen- primée » pu-

fure fut imprimée , publiée , & enregistrée b'lec"

dans les Archives de l'Université , qui fît un

Décret portant qu'elle seroit lûe dans I'As-

semblée pour fa première procession du Rec

teur , & tous les ans , âpres la première pro

cession qui se fait après l'ouverture des Le

çons. A quel dessein avez -vous supprimé .-t

tant de circonstances , qui fixent , ou doivent

fixer le jugement qu'on doit porter des fèn--

timens de la Faculté de Théologie de Pari?

& de fa Censure ? Si dans la fuite , Duval &

quelques autres Docteurs , vinrent à bout par

leurs intrigues & leurs cabales , de faire pro

poser de nouveau la Censure , & d'empêcher

qu'elle ne fut confirmée j en doit-011 conclu

re , comme vous le dites , qu'ellesfut enfin an--

nulUr !

Votre zélé pour justifier lès Jésuites , s'ér- g.

tend atout. Si dans la Chine ils autorisent cérémonies;,

dès cérémonies qui font regardées comme on idolâtries

tine véritable Idolâtrie,& condamnées comme Chinoises >

",. 1 r- b-i autorisées par
telles par le laint Siège , vous trouvez moyen ie p. 'Ricci.

de les excuser. Le Perc Ricci , qui travailla t. ;?.p, ,

dans eePays avec tantde succès,quc quelqses- 4*5-

nns l'ont regardé comme l' Apôtre de la Chi- . .

ne , est le premier qui autorisa ces supersti

tions j ce Missionnaire prétendant que f les

» cérémonies dans lfcur institution primiti--

»»-. ve , 8c dans ^intention des personnes édai-

m rées , étoient parement civiles & politî--

•» ques, jugea que la pratique pouyoit en être-;

»- tolérée , d'autant qu'elle étoit si paissam-
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» ment enracinée qu'il n'étoit pas possible. <k

» l'arracher. •>

ij. Vous auriez bien dû faire mention du Père

l.e P. Longo- Longobardi , Missionnaire de la même Com->

bardiest d^un pa„nic qui plUS &.lairé que Ie pere Ricci,

posé:, fut d un ayis contraire. Mais comme celui da

Pere Ricci a prévalu, & que la Société à son

ezemble , a toujpurs autorisé depuis les céré

monies , ou plutôt les idolâtries Chinoises,

vous vous contentez de parler du Pere Ricci

& de le justifier. Ces Cérémonies surent d'à»

w< hord défendues par un Décret de la Congré-

Gette affaite gation de Propagadafide , du u Septembre

est portée à i Í4j , jusqu'à ce que le Pape. & le saint Siège

Innocent X*" en eu^ent autrement ordonné. C'étoit sous

le Pontificat d'Jruioent X , qui confirma le

Décret Gn peut bien croire, que. les Jésuites

n'en demeurèrent pas là ; ils envoyèrent en

Europe le Pere Martini , qui ayant exposé les

choses à fa façon , obtint de la Congrégation

du saint Officeun Décret qui permettoit aux

Chinois convertis de pratiquer les cérémor

mies de la nation , à l'égard de Coníucius&

îW4- pí H?- ^e *eurs Parens morts. » Ce. Décret , qui fut

»■ rendu le 1.3 Mars 16 f 6., fut. approuvé par

a» Alexandre VII, qui se persuada , dit More*

lt# n nas , (4 qu'il y, avojt de la prudence &de

Affaires de pt> la charité à tolérer ces cérémonies poli?

la chine à „ tiques , dont le retranchement pouvoit

A^exattd0reS M *treun obstable invincible à lâ. propaga?

VJI. » lion de. la foi , dans un Empire extrêmer

Havr, r i, " me3& jaloux de ses uságes. Le Pape fit in>

Tfììi' J3«> " ^rer ^ajQS Ic-Décrec les raisons que le JP.erc.

(4) Morcnas n'est que l'écho du P.- Darrigojr, qui

ftît {'apologie des idolâtries Chinoises , & prétend

«jíme -que le>Pape Alexandre VII ra moit laì-n

sfit l'ifeUiif ì. Rvmt, Més»..t.». p. 537,.
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a» Morales- avoir exposées pour- faire coa-

=» damner les cérémonies Chinoises ; la plû-

3» part des Missionnaires ( Jésuites & non au--

=> tres , j le regardèrent comme un jugement.

» contradictoire ; mais quelques-uns ( c'est-

» à-dire , les- vrais Missionnaires de. Jésus-

» Christ ) s'étant plaint ensuit&à Rome , que

*> le premier Décret avoit été révoque , la.

» Congrégation générale de l'Inquisition en.

» donna.un nouveau en 16.69 , par lequel

» elle, déclara , que ceux- d'Innocent X &

» d'Alexandre. VII-, subsistaient selon leu*

» forme &, teneur j chacun eût la. liberté d'à-

» gir selon ses lumières & fa conscience ; 8c

*> tout fut assez tranquille à la Chine: jusqu'à

» l'arrivée des Vicaires Apostoliques' Fraa-

» çois-, (« fur- la fia de 1684.»

Rien n'est plus- infidèle que cet exposé j &. lt.

bien loin que tout fût ajje[ tranquille À la Division «m -

Chint jusqu'àì'arrivée des Vicaires Apofiali» "e les Mise

sues François r la division continua entre les vattgéïìquei '

Fauteurs .dcJ'Idolâtrie & les Millionnaires de Meslésuitcs*.

l'Ordre de saint Dominique &. de saint Fran-

çois. Lai preuve, en est certaine, puisque le

Eere Navarette., l'un de ces Missionnaires ,

proposa , en 1^74;, à la Congrégation , sur _ ,'}'
J 1 j ^u- • j- P Quelques ar»
k culte des Chinois , divers doutes pour en £les cí_

avoir la, résolution , par exemple : » S'il est rémonìcs chi-

» permis- aux Mandarins, qui -ont embrassé nos» » qui 1

» la foi, d'affister aux asclamations folem- j"1..
• i • L.. . .. ,i r íujet de la.di«

» nelles que. les Chinois idolâtres ront avec visi0a..

» beaucoup de bruit dans lé- tems des Eclipses

» du Soleil Sc . de la Lune, Si pour éviter la

(<) A ftine , dit lé P. Davrigny , ces VUttats Apos-'

tolumet commencerent-ils à bézaytr la Uxgae du p*ys , ,

qu'ils tn ctniemntrtnt tontes les fr*ti<pHi. MetHii t. »i.

f. ijí..
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» persécution des Gentils , on peut laisser les

w Lettrés de l'Ecole de la Chine dans leur

m ignorance , touchant les sacrifices de Can-

u fucius , ou si les Missionnaires sont obligés

»de les instruire de la vérité. S'il est permis

» de fléchir le genouil devant la statue ou

* cartouche de Confucius , de brûler des par-

» fums, d'allumer des cierges devant elle , &

» si cette cérémonie n'est qu'un culte polki-

» que. Si la cartouche de Confucius, que les

3» Chinois croyent, être la demeure de son

3» ame , est simplement un culte politiqnc , vô

n qu'ils croyent que Tesprit aérien de Con-

» fucius s'y rend, pour recevoir les oblations.

« Si la statue de Confucius est une Idole , Se

» si la sainteté que les Chinois lui attribuent

» est une fausseté. Si les Chrétiens peuvent

y enseigner , expliquer & défendre les erreurs

y contenues dans les Livres de Confucius,

» attendu que si d'un côte ils k sont, ils au-

» t or i sent & approuvent ces erreurs ; & que

y> rie l'autre , íi on ne kur permet pas de le

«r faire , les Chinois abandonneront notre Re*

*> ltgion. Si ces erreurs supposées , les Chré*

«tiens peuvent licitement se présenter aux

.r, «-examens, dans lesquels on propose sou*

» vent des erreurs contre la foi , qu'ils soat

*> tenas d'approuver , de louer , d'expliquer *

» de défendre , n'étant permis à personne de

» s*ée»rrerde ta doctrine des Livres Classiques

« des Lettrés. Si les Chrétiensinterrogés par

» les Infidèles fur le salut de Confucius , qui

i n'a jamais reconnu de í)teu ni d'Anges, ai

33 immortalité de Pâme*, ni peine ni recom-

33 pensé après cette vie , peuvent & doivent

33 affirmer qu'il est sauvé. Si l'on peut dire

» que Confucius á surpassé Salomon dans les

maximes de morale.
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■ » Si l'on peut permettre aux ChinoisChré-

» tiens de suivre en se mariant les cérémonies-

» qui se pratiquent chez eux , qui sont de fié-

m enir le gcnouill devant le Soleil & la Lune ,

x d'aller au Temple de leurs Idoles , où ils

» placent les portraits ou les cartouches de

» leurs ancêtres , devant lesques ils s'age-

» nouillent. Si l'on peut permettre aux Ché—

m tiens de pratiquer ce qu'observent les Chi

li nois lorsque quelqu'un meurt, ou si on peut

» les laisser dans l'ignorance là-dessus & dans

» la bonne foi. Ces pratiques font , de pren-

*> dre l'habit de celui qui vient de mourir^, da

x> monter fur fe toit de la maison , se tourner

. » du côté du Septentrion , appeller par troit

» fois l'amc du défunt ; i . en élévant les

» yeux au Ciel ^ i", en se baissant vers la:

» terre; j°. en l'appellant dans l'air : après

x> cruoi , pliant l'habit du défunt , on l'étend

» fur son corps r fur lequel1 on lé laisse pes

as dam rrois jours , afin d'attendre lé retour

m de son amc & fa résurrection.

*> Si l'on peut permettre aux Chinois Chré-

» tiens., de mettre dans la- bouche du mort ,.

» lorsqn'il'est dans la bierre , du bled , du ris,

» & d'autres fortes de grains, avec de l'argent

» &. des pierres précieuses , Sic.

» Si l'on peut laisser des Chrétiens qui of-

*> frent des sacrifices à leurs ancêtres & a leurs.

» Philosophes , dans là bonne foi & l"igno-

y> rance otì ils sont, & diffirauler que ce sonr

» des sacrifices.

Ce n' est-là qu'une partie des pratiques Chi-<

rtoifes T fur lesquelles les Millionnaires étoieni-

jMrtages. Oh est étonné qu'U y1 ait pû • avoi»

da fartage là-dcstus entre des personnes ins*

truites de la Religion chrétienne j maisecquí
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est encore plus étonnant , c'est de voir qu'un

Corps Religieux, qui se dit de la Compa

gnie de Jésus , ait toujours autorisé ces Idolâ

tries avec une opiniâtreté inflexible , ■ malgré

les défenses & les Décrets des Souverains Pon

tifes.

M* Vous prétendez , Monsieur , qu'après le Dé-

ApVstoUqiìcT att ren<*u '"an 1 669 > 'M Mislionaires eurent

François vont chacun la liberté d'agir suivant leurs lumières'

à la chine & leurs consciences , &que tout fut tranquille

<Uns un esprit à ia chine jusqu'à^ l'arrivée des Vicaires Apo-

stoliques François , fur la fin de 1Í84. Les

doutes proposes par le Pcre Navarette e»

1674, vous donnent le démenti là-dessus. La

décision de la Congrégation de propagande

fide , quoique détaillée & précise dans les-

réponses à toutes les questions duMiífionnaire

Navarette, ne termina pas les contestations ,

& les troubles- continuèrent - jusqu'à l'ar rivée

des Vicaires Apostoliques François. II semble

que vous voudriez insinuer que ces Vicaires

rénouvellerent les troubles , cn disant- qus>

tout fut tranquille à la Chine jusqu'à leur

arrivée. . Vous êtes bien mal informé des faits

dont vous voulez parler. Ces respectable»

Missionnaires allèrent à la Chine dans un-

esprit de paix. Mais, quelque penchant qu'ils-

eujjint pour la Compagnie des Jésuites , dit

Vta célèbre Auteur moderne , étant arrivés le-

établis dans ce pays-là , après avoir examiné'

mûrement les choses , ils n'approuvèrent pa*

les pratiques & les cérémonies que les Mis

sionnaires Jésuites y toléroient , & entrè

rent dans les sent imans de Návarette &

des autres Missionnaires » Dominicains &

Franciscains qui se tlouvoient dans ccue

Mission,
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Vous voudriez faire, croire , fur {'autorité

(a d'autres- Historiens trop suspects pour que

vous osiez les citer , que le crédit des Jésuites

ne contribuapas peu à leur établissement dans

cet Empirc.C'ed ce que vous aurez dejla peine

à persuader à ceux qui connoissent ces Révé

rends Pères. » Le premier foin de ces Mes- T.io.p.i;».

m sieurs , dites-vous , fut d'étudier la langue Davr. t. 3.

» Chinoise, la plus difficile & la plus étendue P- '8Î- ***/•

m qu'il y ait au monde... quelques-uns d'en-

» tre eux s'imaginèrent bien-tot en sçavoir

» assez pour prononcer que le Pere Ricci , &

» les plus estimés de ses Confrères n'avoient

31 vû goutte dans les Auteurs Classiques , &

» s'étoient mépris dans 1 intelligence des ter-

» mes les plus essentiels. M. Maigrot attaqua

» le premier les anciens Missionnaires par fou

s» Mandement. II y en avoit dans le Fokiea

» de trop intéressés à maintenir les anciens

» usages f idolâtres pour que ce Mandement

» eût beaucoup d'effet. »

Pour le coup , Monsieur i vous dites vrai : *f,

je regarderais même encore comme une véri- Mandement

té ce que vous ajoutez .-que tous les, Ouvriers. ™* Mal*

„ t ,. r • \ -r r ■ 8rot> re9u Par
Evangéliques penjpient uniformément, n jef;S ouvrier»

ne sçavois ce que ces termes signifient dans évangélques- ,

votre bouche. Oui ,, tous, les vrais Ouvriers "?? . Par

Evangéliques , des Ordres de saint Domini-

que & de saint François , pensaient uniformé

ment , & ils se soumirent tous à l'Ordònnan-

cc de M. Maigrot , comme le dit l'Abbé de

Choisi , que vous citez vous-même. Mais ,.

comme vous le dites , il y en avoit dans le

Fokien de trop intéressés à maintenir les an

ciens usages , pour que ce Mandement eût

(a) Ces outres Historiens font tous renfermés dans la

jetfoone. du P. Davrigiiy.
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beaucoup d'effet ; & pour qu'ils se soumissent

à une Ordonnance , qui defendoit d'exposer

dans aucune Eçtise, un tableau où étoient

écrits ces mors chinois King-Tien, adorer le

Ciel. Comment une Ordonnance , qui proscn-

voit des idolâtries soutenues par les Jésuites,

pouvoit-elle avoir • beaucoup d'effet? Au/S

avorta - t'elle , pour me servir de votre no-

Davt. t. j. bîe erpreílìon. Mais une circonjlance parti-

t- 3?". culière , dites-vous , ne contribua pas peu à

faire AVORTER l'Ordonnance de M. Md-

grot. Cette circonstance fut la création de

deux nouveaux Evêques titulaires à la Chine,

à la nomination du Roi de Portugal, ce qui

occasionna un conflit de Jurifdiction, M. Mai-

grot envoya son Agent à Rome , il présenta

le 19 Mars 1697 , à la Congrégation du saint

©flice , un Mémoire pour ía défense de son

Mandement , qui avoit été présenté an Pa

pe en 1696 , avec mie requête pour de

mander un nouveau règlement sur les ccré-

1 monies Chinoises. Deux ans après, on éta-

bfit une Congrégation pour examiner cette

affaire, (a)

is. » Alors les Directeurs des Missions érran-

Aecusaciort » gères de Paris , dit l'Abbé de Choisi,

Missiro! » «nt au Pape Innocent XII , (I une Lettre

(a) Iïse fit alors, dit le Pere Davrigny , t. 4. p.i «•

une effece de-ligue générale contre L» Société- Tom u

qu'elle tuait i'ennemis cachés &■ couverts prirent le s arma

fUs violent que cette Lettre. Le Ministre surit» "*~

roit pas gardé moins de mesures avec la Société , C

M. Arnauld ne l'a pas plus maltraitée dans M f:

Tome de la Morale Pratique ,. qui roule ji" "
Mém t. 4. p. 144. Pourquoi cela ? c'est que la SocKt-

méritoitpar soo opiniâtreté â défendre un culte
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» fort éloquente , où ils accusèrent le Pere le crangetescon-

» Comte , Jésuite , d'avoir déguisé les faits , tre le Pere le

» & dressé un plan à fa mode des cérémonies Comte

» Chinoises Les Millionnaires insistèrent

«principalement furie système qu'ilaima-

» giné d'une Religion aussi parfaite que la

» Chrétienne , que les Chinois ont professée

» deux mille ans avant Jésus-Christ ; qu'ils

» on sacrifié à Dieu dans le plus ancien Tem-

51 pie de l'Univcrs ; que leur morale étoit auíU

» pure que la Religion 5 qu'ils ont eu la foi ,

» l'humilité , le culte intérieur & extérieur ,

» k sacerdoce , les sacrifices , la sainteté , les

» miracles , l'efprit de Dieu & la plus pure

» charité , qui est le caractère & la perfection

» même de la véritable Religion ; & qu'enfin

» de toutes les nations du monde , celle, de la

» Chine a été la plus constamment favorisée

» des grâces de Dieu.

„Ces accusations formées par Messieurs des

Missions étrangères , n'étoient pont des accu- ' ;v

sations vagues , fondées fur des bruits popu

laires, ou des propositions forgées à plaisir

par des ennemis. Elles étoient fondées fur les

Mémoires mêmes des Jésuites , comme vous

Fallcz voir, (a) On déféra l'an 1700, à 1»

fatrique , d'être tiaitée de la sorte. Le Pere Dayrignj

ajoute que la lettre fut suivie d'un déluge d'écrits, on

<m les traitait ouvertement ( les Jésuites ) de fauteurs de

sufer/Htions & d'idùlatrie ...... Ces Pères , continue il,

m Je manquèrent sas dans cette oceafion. ( En est il

quelqu'une aù les Jésuites se soient manqués ? ) Ile

firent face de tous les côtés , & tout ce qu'en publia con

tre eux fut refuté. Tout cela ptouve l'opiniatreté in

flexible des Jésuites.

(*) Le Pere Davrigny convient lui-même p. it( v

que ces propositions étoient tirées des Onvragees des

Jésuites , c'est-à-dire , des nouveaux Mémoires fur la

Chine , <Src oui avoient «» , dit-il » m fuccìt preJiV
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Faculté de Théologie de Paris , quelques

Ouvrages fur ces matières , & elle en cen

sura cinq Propositions , bien réellement

extraites des Ecrits des Jésuites. Les voi

ci, a)

*7> I. Le peuple de la Chine a conservé près

Plusieurs pro- jc jeux m|jje ans ]a COnnoiífance du vrii

roíitionshde- *.a . ,, » i i>
íemenc t iiées ^ieu > * "a honoré d une manière qui peot

des écrits des servir d'exemple & d'instruction , même an

Jésuites , fur Chrétiens. Mémoires de la Chine , 1. 1. p. 141.

nVes^hinot de la première Edition , & 1 14. de la troific-

ses , censutées me-

par la Sor- II. Si la Judée a eu l'avantage de consacrer

bonDp" r nn Temple à Dieu , plus riche & plus magni-

tion censurée'. %ueî sanctifié par la présence & par lesprié-

t propo(T. res 3n Rédempteur j ce n'est pas une petite

tion. gloire à la Chine d'avoir sacrifié au Créateur

dans le plus ancien Temple de l'Univers. iW.

j>ag. 134. & 135. de la première Edition, &

109. de la troisième.

3 . Proposi- m £a Morale de Confucius parut austpurt

' pie la Religion. Lettres íut les Cérémonies de

Ja Chine, p. Jt. ,
■ • '/

gieux ; fur tout ht Mémoires , dent on aueit fait »

gffud «ombre d'Editions , & qu'on avoit tttimtt tu

divers languis

{a) Ces propositions surent présmtées Par M. Boi-

leau , l'un des huit Commissaires nommés par 1a Sot-

bonne pour les examiner. Le Pere Davrigny dit , que

Dupin Çr Vitesse étant du nombre des Commiffasrtì ,

il fut aisé de juger , que la Société ne feroit gueres »('-

nagée. L'Abbé Boileau ne la ménageant pas beaucoup

dans son discours , qu'il finit en disant que les Je-

Alites avoient alaité le Roi de leur malice , & la

Princes de leurs mensonges. C'est ce que rapporte 1c

Pere Davrigny , qui a son tour ne ménage pas beau-

coup le Docteur , ni la Soibonae. Si on 1 en croie,

on opina dans les affemblies avec fi peu de gravit/ ,

que le Syndic fut obligé de s'en plaindre dans (tilt 4»

r° d'Août, Davut. 4. p. líí. lis 0- ftúv.
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La Chine a pratiqué les maximes les plus

pures de la Morale , tandis que l'Europe &

presque tout le reste du monde étoit dans

Terreur & la corruption. Mém. de la Chine,

tom. í. p. 146. première Edition, 118 de la

seconde.

Outre le culte intérieur , qui étoit recom

mande , on s'attachoit avec scrupule jusqu'aux

moindres cérémonies extérieures. Ibid pag.

1 41 . & 1 41. de la première Edition , & 114.

de la troisième. . .

Confucius est appelle le Petit-fitd'un Saint.

Ibid. p. 42.1. de la première Edition.

Confucius tâcheit en tout d'imiter son ayeul,

qui vivoit alors à la Chine en odeur de sainte

té. Ibid. p. 406. U fut honoré comme un Saint

après fa mort.

L'esprit de Religion s'étoit non-feulement

conservé parmi les Chinois , mais on y fui-

voit encore les maximes de la plus pure cha

rité , qui en fait la perfection & le caractère.

Ibid. p. 1 37.

IV. Quoiqu'il en soit , dans la sage distri- 4. PrePoff-

bucion des grâces que la Providence Divine tion«

a faites parmi les nations de la terre , la Chi

ne ri*a pas sujet de fe plaindte , puisqu'il

n'y en a aucune qui en ait été plus constam

ment favorisée. Mém- de la Chine , t. ì.p,

ï.47-

V. Au reste , il ne falloit pas que Sa Ma- f. PropoS-

jesté Chinoise regardât |Ia Religion Chrétien- tion-

ne comme une Religion étrangère , puisqu'el

le étoit la même dans fes principes & dans

ses points fondamentaux , que l'ancienne Re

ligion*, dont les Sages & les premiers Empe

reurs de la Chine fai soient (profession , ado-

ia.af.lz meme Dieu que les Chrétiens adorent,
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& que quelques-uns eussent soutenu qu'on

pouvoit í'adorcr , auroit-on bien sait de s'a-

dresser à Nabuchodonofor lui-même , com

me les Jésuites se sont adressés à TEmpcreur

de la Chine , pour demander à ce Prince si

ces honneurs croient politiques ou Reli

gieux ?

ij. Malgré tous les «fions des Jésuites, ces

L« idola- cérémonies furent déclarées superstitieuses

^ Congrégation de Propaganda Fide ; &

par Clem IX. Clément XI approuva ce jugement par un

Décret du zo de Novembre 1704. Mais pour

sauver l'honneur de ceux qui avoient permis

iblá. f. 5 j 3. ces cérémonies vous remarquez qu 'il itoit ex

pressément défendu de les traiter <U Fauteurs

d'Idolâtrie. Avant la décision de cette affaire

les Jésuites avoient écrit de Pékin au Pape

Tine lettre datée da 10 Décembre 1700 , par

laquelle ils assuroient fa Sainteté qu'ils étaient

prêts de donner des marques de soumission, au

moindre signe de sa volonté. >> Nonobstant

m ce que nous prenons la liberté de représen-

Mtcra'Votre Sainteté, disoient tes Jésuites ,

» nous la supplions d'être persuadée de notre

x> soumission & de notre obéissance filiale en-

» vers celui que nous respectons comme lc

» Chef visible & le Pere commun de l"Egliíë

n universelle. Nous avons fait un vœu exprès

« en qualité de Jésuites , & ainsi nous fora-

» mes prêts au moindre signe de fa volonté

» de .garder dans 1a maniéré de prêcher l'E-

m vangile aux Chinois toutes les régies qu'el-

m le aura la bonté de nous prescrire , ne

» doutant pas que la volonté de Dieu ne

» nous soit marquée par les ordres du saint

«• Siège , qui en est Tinterprête , 8c à qui

m Jésus- Christ a promis une assistance spé

ciale
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» ciale du Saint - Esprit , sur tout dans les

n affaires importantes de l'Eglise. » C'est

par cette belle protestation d'obéissance

que les Jésuites terminoient leur lettre.

On vit par ['événement combien elle étoit

sincère.

Lc Pape Clément X I avoit envoyé à la ,0i

Chine avant qu'il eut décidé la question , M. Maillard

Charles Maillard de Tournon, qu'il nomma* d- Tournon

Patriarche d'Antioche , & qu'U fit depuis cJm pour

Cardinal, pour appaiscr les dissensions des appaiscr les J

Missionnaires. Le Patriarche ayant reçu la JUlculious.

décision du Pape fur les cérémonies de la

Chine la notifia aux Jésuites au mois de

Juillet 1706. Mais ces RR. Pcrcs , oubliant

la promesse qu'ils avoient faite d'obéir au-

Pape , au moindre signe de fi volonté , n'u- ibid. p. 577;

rent aucun égard à la décision. Je ne m'arrê-

terai pas ici à examiner & à réfuter certaines

relations , ou vous avez puisé tous ce que

vous dites , contre lc Patriarche & contre

M. Maigror Evêque de Conon, & remplies

d'une infinité de faits faux contre ces saints

-Missionnaires. Elles portent leur réfutation

avec elles-mêmes , des qu'on en connoît l'o-

riginc. Il ne tient pas à vous, Monsieur,

que , fur la foi de ces Relations , on ne re

garde M. de Conon comme un brouillon ,

qui ne1toit pas tant venu à la Chine , pour p_ ,j0#

étendre le Christianisme , que pour y brouil

ler , & dont la conduite tendon à ruiner cette

Religion , & à obliger l Empereur à le chasser

de ses Etats. M. de Tournon n'est pas mieux

traité dans un Décret de ('Empereur, cité dans

votre Relation , par lequel on lui ordonnoic jt.

de; penser à retourner en Europe. II n'y te- Conon

tapma pas cependant ; Dieu vouloit qu'il cut c*'™, d* lj
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la gloire de mourir dans les tirs , comme

nous l'y verrons fous la garde des Jéíuires.

M. de Conon eut de certe même année , celle

d'être mis en prison , puis banni de la Chine :

l'Empereur donna , dites-vous , un Arrêt de

bannissement contre l'Evêque , l Eccléfiafli-

que , 6» quelques autres , comme desgens fac

tieux , qui ctoient capables de mettre la divi

sion à la Chine. Telle est l'idée que vous

voudriez donner de ce saint Missionnaire ,

qui ne fut ainsi traité que parce qu'il résista

courageusement à l'Empereur , qui lui ordon-

noit de reconnoître que le Tien des Chinois

(étoit la même chose que le Dieu des Chic-

tiens ; & que les cérémonies que les Chiflois

pratiquoient à l'égard de Confucius & de

leurs ancêtres , n'étoient point opposées à l'E-

vangile.

31» • " II fut en même tems ordonne à tous les

tes jésmtes M Européens , qui voudroient rester dans

j-EàiteDde " l'Empire , de prendre des lettres parentes

ÎEmpereurde » de l'Empereur qui examineroit leurs senti-

la Chine& te- M mens, faute de qui ils feroient chastes hon-

soíìmettre íla " teuscmcnt. *> Pourquoi ne rapportez-vous

décisios du Pas 'a condition portée par ces lettres paten.

Pape. tes? Cettrc condition étoit de ne rieneníeigner

Dí>8i' * í contre 1* doctrine de Confucius , ni contrele»

?\hià.pfìii. u*"ages reÇus a 'a Chine. » L'Arrêt , dites-vous,

» fut signifié aux Jésuites , ( qui furent beau-

» coup plus dociles à se soumettre à la déci-

» sion de l'Empereur de la Chine qu'à celle do

n Pape ) , & ni leurs prières ni leurs larmes

m ne purent rien faire changer à ce Décret ;

» à ce que porte enfin la même relation.

Quelle comédie ! Pourquoi ces larmes & cei

prières de la part des Jésuites pourfaire chan-

fer un Dicret qui leur itoit favorable j & qui
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ea leur donnant gain de cause, les délivrent de

leurs ennemis & les rendoit seuls maîtres du

pays , pour y prêcher la doctrine, de Confu-

cius ? Aulfi les Jésuites se chargerent-ils d'en-

voyerent ce Décret à tous les Missionnaires T.es 'jésuites

de la Chine , & ils raccompagnèrent d'une envoyent le

lettre , en date du 30 Décembre 1706 , dans Décret de

laquelle ils accusent M. l'Evêque de Conon ■1'Erap".e^r .

» leurs prières & par leurs larmes , autre cho-

» se , sinon que M. de Conon & M. Guetti

» ne sussent pas chargés de Chaînes , ni mis à

» la question , & qu'ils ne fussent point livrés

» au Tribunal des Crimes , où ils auroient été

» fans doute condamnés à mort. »

II ne paroît pas que M. de Tournon fut bien

persuadé de ce que disent ici les Jésuites , M <j*'Tollt_

lorsqu'il parloit ainsi à M. de Conon dans la non écrit ì

lettre de consolation qu'il lui écrivit. m II est M. de Conon

» juste , de verser des larmes fur un Evêque J:^"™"^.

jj qui est prisonnier pour la Religion , non (-uiteS pout ie '

» pas tánt à cause de la perte qu'ilsoussxe de consoler.

» la liberté , qu'à cause de la persécution

qu'on fait à l'Eglise 5 & ces larmes doivent

» être d'autant plus ameres , qu'il est sur-

» prenant & plus extraordinaire que ce soit

n des Religieux , qui soient tout ensemble &

m ses accusateurs & ses geôliers. ( M. de Co

non étoit prisonnier chez les Jésuites. ) Mais

consolez-vous , Monsieur , continue ce res

pectable Légat , où le S. Esprit se trouve, là

» se trouve la liberté; & nous lisons avec joye,

m que ceux-là font bien heureux , qui souf-

» frent persécution pour la vérité & pour la

35 justice. T ij
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» Les oreilles pieuses n'entendront dire

qu'avec horreur , cjue des Pasteurs de l'Eglise

3> ayent été provoqués par ceux-là même , qui

jj dévoient natureljement les aider, & traduits

» par eux aux Tribunaux Idolâtres; comme si

» des Gentils avoient pû être juges dans une

» cause , où il s'agissoit des mystères de laRe-

» ligion Chrétierne. Avant que d'en venir

« là , ces mêmes hommes avoient pris foin

33 d'exciter la haine dans le cœur des Payens,

si & de les animer par-là à tendre des pièges

3} à des Evêques , & à les accabler de mauvais

>3 traitement , au mépris de la dignité Epif-

3j copale & de la sainteté de la Rel igiori. Peut-

3> on ainsi allier l'iniquité avec la justice & les

33 ténèbres avec la lumière ?...

'3 Cependant l'Eglise sans faire attention à

33 la qualité des Auteurs de la persécution , ne

33 chante -elle pas avec allégresse, que les

33 Apôtres sortoient du milieu de TAssemblce

si pleins de joye d'avoir été jugés dignes de

33 souffrir l'humiliation pour le nom de Je-

33 sus-Christ ? Comment pourrions-nous par-

33 1er avec douleur de ce que l'Eglise nous

3> représente comme un sujet de consola-

33 tion ?

Rien n'est plus touchant que cette admira

ble lettre de M. de Tournon , ni plus plein

de zélé & de charité j & en méme teins , rien

de plus humiliant pour les Jésuites, qui y font

dépeints avec les couleurs d'autant plus vives

les^ésiiires <Iu'elles sont Plu.s naturelles,

aiirears de Vous avez bien raison âpres cela , Mon-

tontes les vio- sieur, de dire que les affaires de la. Chine deve-

1T'^conue nolent toujours plu* sérieuses. Elles devenoient

M. deCoBon. effectivement bien sérieuses , puisqu'on cn-

T. io t- };o. prisonnoit Sc qu'on bannissoit les vrais Mission
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naires. Votis avez encore raison de dire que , M.deConoH.

le Patriarche Antioche l'attribuoit aux Jé- _
/, , . , T. 10. p. 550.
unes. a> Apres avoir éclate contre eux en

33 sortant de Pékin , il leur écrivit le 18 lb:d- p- i>1'

33 Janvier de cette année 1707 une Lettre

33 dans laquelle il rejettoit absolument sur

« eux tout ce qui s'étoit fait contre M. Mai-

33 grot. 33 (II faut que la ^chose soit bien

constante , puisque vous n'osez vous inscrire

en faux. ) II donna peu de jours après ,

1c 13 Janvier 1-07. ( C'est toujours

M. Morenas qui parle ) un Mandement ,

3î pour interdire aux nouveaux Chrétiens l'u-

3j sage des cérémonies en l'honneur de Con- ?í.

33 fufius & de leurs Ancêtres ; & celui de ^"^eTjJr"

33 King-Tien pour signifier Dieu , mais en "«"c^mo-

33 publiant ce Mandement , il ne publia pas nies chinoi-

33 le Décret du Pape. ( Ne l'avoit-il pas no- ses.

33 tifìé aux Jésuites ; Qu'étoit-il besoin qu'rl

33 le publiât de nouveau ) . . . 33 Cependant

33 les Missionnaires persuadés pour la plà-

» part , que M. de Tournon avoit été fur-

33 pris & que le Mandement alloic causer Mor. ibid.

33 la ruine de la Religion , Interjetterent 1>avr- c- 4-

33 Appel au saint Siège de son exécution, p" l8)"

33 & de l'excommunication dont ils étoient

33 ménacés. 3> Pourquoi , Monsieur , ne nom

mez-vous pas les Missionnaires , qui inter

jetterent appel ? Sont-ce les Dominicains ,

les Franciscains , les Augustins ì Non. Ce

font les jésuites . qui au nombre de 14 ap- ,7-

pellerent , & firent un Mémoire pour justi- Lesjésiiir«

fier leur appel. Quelle merveille ! Les Jé-appcHansàla

faites appellent ! Voilà donc les Jésuites ap- chine-

pellans à la Chine , pour se maintenir en

possession d'observer les cérémonies idolâ-

Ti.j
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tres de ce pays. Vous souvenez-vous , Mon

sieur. , de ce que vous avez dit de l'appel des

Pélagiens après leur condamnation î Vous

pourriez en faire ici une application des

)t. plus justes & des plus heureuses. Mais fans

rouveFle'P" * C(t "PP'l ' M" Morenas , U Pa.

Mandement Pe °PProuva dans la fuite le Mandement. Les

de M. de RR. Pères Jésuites de leur côté , qui avoient

Tournon te promis une si parfaite obéissance au Pape ,

IVrsisten"" au premier signe de fa volonté , fans avoir

dans leur o- égard,- ni à son Décret qui leur avoit été

piniàtreté. notifié , ni au Mandement de M. de Tour-

Davr. ihid. non j continuèrent d'observer & de laisser ob

server à leurs prosélytes , les cérémonies

idolâtres proscrites par 1e saint Pere & par

son Légat, (a)

^ >. Ce saint Missionnaire éproHva bien-tôt la

M. de Tour, vengeance de ceux qui avoient înterjetté ap-

Bon est ariê- pd de sen Mandement. II reçut ordre de

ï'Empereur de se tendre à Macao , & n'y fat

pas plutôt arrivé , qu'il fut arrêté & conduit

en prison , où on lui ôta bien-tôt toute com

munication , non seulement avec les Mission

naires , mais même avec les Mandarins, (à)

Pendant qu'il étoit en prison , Clément XI

lbid. p. Pélcva à la dignité de Cardinal. » Dignité qui

« ne put toutefois mettre le Patriarche à con-

U) Le P. Qgvrigny convient lui-même de la plu

part de ces faits , pour le fonds des choses. Mais il

les tourne , en bon Jésuite , de manière qu'U jus

tifie toujours ses Confrères , & donne le tort en tout

á M, de Tournon , contre lequel il ne cesse de décla

mer. Voyez Mém. t. 4. p. 181. 188.

(£) Le Pere Davrigay avoue , que les Portugais , «li

tre les mains desquels fut remis M. de Tournon ,

obéirent non-feulement par nécessite , avers encore par in

timation qu'ils n'eurent fat beaucoup fé^ari

four lui.
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•» vert du rcssentimenc de" l'Empereur , ni 4».

« même de celui des Portugais ; ..■ beaucoup Clément XI

moins encore de celui des Jésuites. Mais tous J^j Carcli"

les mauvais traitemens qu'il essuya , ne pu

rent ébranler son courage , ni lui faire t- *"

changer de sentimens. Enfin il mourut dans ^'
les fers en odeur de sainteté au mois de Juin s j^*c me"

1710. (a Justifiez à présent , Monsieur, si

vous le pouvez , les persécuteurs de cet in

trépide défenseur de la pureté de l'Evangile ;

sur une conduite si horrible à I'égard d'un

Ministre de l'Evangile ; & sur leur opinatretê 4'- ,

inflexible à vouloir observer des cérémonies opiniâtré- "

idolâtres proscrites non- seulement par In- ment attachés

nocent X & par Clément XI , mais encore aux idolâtrie»

par leurs Successeurs , & spécialement par ce- chlnolses,

f . , r • „ í r condamnées
lui , auquel vous avez lurpris un Bret en fa- pal |es papCS.

veur de votre Histoire. « Clément XI au-

» torifa, comme vous le reconnoissez vous- *» *op.Ji«»

» même, par ses lettres Apostoliques , 1c

(m) » Comme on ne peut pas dite que fa mémoire

99 soit précieuse à la Chine , dit le Pere Davrigny ,

» aussi il faut convenir qu'on n'a rien oublié pour la

y> rendre respectable en' Europe. Le saint Pere fit un

» magnifique éloge le 14 Octobre 171 1 en présence de

» tous les Cardinaux ; & un Italien prononça son orai-

» son funèbre, qui a paru traduite en François, enrichie

y> d'un grand nombre de notes. L Orateur y dit des cho-

»» ses admirables du zèle , de la candeur , de la cha-

» rite 8c de la douceur de son héros. 1' en fait un

y> homme parfait , un saint à canonises. Puisse le Ciel

j) en avoir jugé de même , lui auquel seul il appar-

» tient de sonder les cœurs. L'amcrtume du zèle dans

j) es gens de bien , ne procède que de fa trop gtande

s> vivacité, & Dieu qui eonnoît la droiture de leurs.

» intentions, ne leut fait pas- un crime de la foi-

« blesse de leurs lumières » C'est ainsi que le zèle

amer des Jésuites outrage jusque dans 1c tombeau un

saint Missionnaire , que le Peie Davrigny lui-même

dit être mort dans les sentimens de piété tu'U moit

toujours j4« parritrt.

T iiij
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» Déctet du Cardinal de Tournon contre les

« cérémonies Chinoises. Benoît Xsll confir

ai ma le 11 Décembre 1717 les Réglcmens

33 du Légat , & adressa ses lettres à tous ks

33 'Evêques & les Missionnaires de cet Em-

33 pire ; leur ordonnant de faire exécuter

33 ces réglemens , particulièrement en saveur

33 de ceux , que les Malabares appellent

33 Pareas , gens de basse origine , & par ce

33 seul titre si méprisés des Nobles , appelles

33 Brames , que le nom de Chrétiens qu'ils

3) portent les uns & les autres ne peut les

33 faire résoudre à se trouver ensemble dans

33 la même Les Brames surent obstinés

33 dans leur orgueil , & résistèrent aux ordres

33 du Pape 33 Les Jésuites obéirent-ils à ces

• ordres ! C'est ce que nous n'osez avancer.

41. M. de la Beaume d'Halicarnàsse sut envoyé

M. d'Hali- à la Cochinchine l'an 1738.cn qualité de Vi-

cdvo é it siceur AP°stolique » Par Clément XII. 11

Cochinchine, s'embarqua'à Port-Louis le 15 Jurflet 1738,

& arriva à Macao, au mois de Mars 1739,

il y fut arrêté par ordre du Gouverneur ,

dans l'hospice des Dominicains. Ayant obte

nu fa liberté , il se rendit à la Cochinchine.

T. 10. p. «oj. 33 En arrivant , dites-vous , on lui présema

33 de toute part des Mémoires remplis de

33 plaintes ; ( contre qui étoient ces plaintes!)

43, 33 U donna le 1 Juin 1739 , une Instruction

11 donne une 33 Pastorale , pour annoncer fa visite ; mais

ïSoraÌ°n " n eUt P3S Ie temPs termlncr 'M

33 différens , qu'il y avoit entre les Miflion-

33 naires 5 ( il faudroit , pour eh avoir le

33 tems , survivre à la Société dés Jésuites. )

33 II mourut le jour de Pâques 1 Avril 1740.»

Est-ce là tout ce que vous fçavez , & tout ce

que vous avez à dire de ce saint Miílîonnaite î
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Si un Jésuite s'étoit laissé tomber Hans la

mer en allant à la Chine , vous en feriez un

martyr. Mais vous comptez pour rien les tra

vaux des autres Missionnaires. Donnez-vous

la peine de lire les Lettres curieuses & édi

fiantes fur les MìJJlons de la Cochinchine ,

par l'illustre M. Favre , le digne Coopéra

teur des travaux Apostoliques de M. d'Hali-

carnasse. (a) Ce cher Timothée , le compa

gnon inséparable du saint Missionnaire , té- j] est4pcrsé-

xnoin oculaire & digne de toute créance , cuté par les

par fa sincérité , & fa candeur , vous ap- Jésuites jus-

prendra dans ses admirables Lettres , qu * a mott'

tout ce que M. d'Haliçarnasse a eu à souf

frir dans cc pays Jur-tout de la part des Jé

suites , jusqu'au dernier moment dé fa vie.

Vous verrez , que sa situation dans la Co

chinchine , pendant tout le tems qu'il y a

vécu , a été un véritable martyr. Vous ver

rez Ic jugemenr que cet homme vraiment

Apostolique portoit de ces faux Frères , de

ces faux Missionnaires , dont vous faites de

si grands éloges ; qui semblables à ceux, dont

le grand Apôtre se plaint si souvent , ont

toujours traversé ses bons desseins Sc arrêté

lc progrès de l'Evangile. Combien de larmes

n'ont-ils pas fait verser à ce saint Mission

naire ? Quels combats n'a-t-il pas eu à sou

tenir contre ces défenseurs opiniâtres des su

perstitions Chinoises , qui toujours indociles

& rebelles à ses charitables exhortations & à

ses ordonnances , l'ont traversé en tout , &

n'pnt cessé de le persécuter que lorsqu'il a

(*) Le lecteur n'a qu à consulter les Lettres Je M.

Favre , pour sçavoir les traitemens que M. d'Haliçar

nasse a essuyés dans U Cochinchine de la part des Jé

suites. ' .

T v
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cessé de vivre ? Que dis-je , lorsqu'il a cessé

de vivre ? Ne l'ont-ih pas encore persécuté

après fa mort ì

4f. En mourant dans cette terre étrangère , ou

M. Favre je zeje <jCs âmes Pavoit appelle , il laissa un

ItM^Haìi- autrc lui-même , qui animé du même esprit,

carnâsse , té- résista courageusement aux faux Frères ; Sí

siste coura- qUi à pexemple de saint Paul , ne leur céda

aux jésuite» Pas m'mc P°ur un moment , ain que la pu-

qui le perse- "té de l'Evangilc demeurât parmi ceux , que

cuicnt. Dieu avoit converti à la foi. Mais quels com-

Gai, i. j. bats n'eut-il pas à soutenir ? Forcé enfin de

quitter un pays , où il auroit souhaité , com

me l'Apôtre des Nations , de verser son

sang , pour gagner des ames à Jésus- Christ,

il est revenu dans fa patrie , & n'a pû y

trouver un asyle assuré contre ses cruels per

sécuteurs. N'est-ce pas une chose déplorable ,

de voir qu'un respectable Missionnaire , qui

a exposé sa vie pour précher la foi aux Infi

dèles , & n'a méme fait qu'exécuter les

•rdres du saint Siège, ne peut y trou

ver d'accès pour faire entendre fes justes

plaintes contre ceux , qui résistent op iniârre-

jr, ment aux Décret des Papes ? II faudroir être

rl cil obligé de fex , pour n'être pas touché jusqu'aux br-

m rsPass" 'est mes ' ^ noyant us» telhomme forcé d'aban-

períïcûté jus- donner l'œuvre de Dieu , repasser îes mers ,

que dans le pour chercher un asyle , qu'il" ne peut trou-

í«inde sa pa- ver j même dans le sein de fapattie. Ignorez-

vous , Monsieur , de la part de qui cc saint

Milsionnaite éprouve une si grande contra

diction ? C'est de là part de ceux dont vous

faites continuellement l'éloge , qui malgré

tes Bulles dé Clément XI , de Benoît XIU ,

de Clément XII , de Benoît XIV , persistent

avec une opiniâtreté inflexible dans la déícn
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íc & la pratique des cérémonies idolâtres

de la Chine. Vous avez connoissance de tou

tes ces Bulles , puisque vous en parler dans

▼otre Abrégé , mais fans jamais blâmer ceux,

<jui s'y opposent.

Benoît XIV. publia l'an 1741 la Balle, ^

Ex quo fingulari , dans laquelle il confirme Formule de

cc que ses Prédécesseurs ont décidé contre Benoit XI v.

tes cérémonies Chinoises , £c en particulier j°"^"iesChî"

la Bulle Ex illa die. 11 y prescrit une For- noise"'"

mule de serment , par lequel les Missionnai

res s'engagent à observer ce qui a été dé

cidé avec cette clause. C'est ainji que je le

promets , que je le voue & jure , touchant

tes SS. Evangiles. Qu'ainfi Dieu me fbií en

aide & les SS. Evangiles. Les Jésuites ob~

fervent-ils ce serment ì Vous faites un cri

me aux prétendus Jansénistes -, du refus qu ils-

font de signer fans distinction , un Formu

laire par lequel 011 atteste un fait douteux y

injurieux à la mémoire d'un saint Evêque ,

& absolument inutile ; vous traiter ceux ,

<iui par la seule crainte d'orïênser Dieu, re

fusent une telle signature, de refradaires , de

rebelles à l'Eglise , & même d'Hérétiques.

Quelles qualifications méritent donc des Mis

sionnaires , qui refusent opiniâtrement de 4*-

condamner des cérémonies idolâtres, & qui to^urs "re"

les observent malgté les condamnations rei- belles aux dé-

tirées des Souverains Pontises ì Cependant cisionsdesi'»-

tamais vous ne blâmez ces Fauteurs d'idolâ- P? contre let

* . ... ... n . cérémonies
tries ; que dis-je blâmer ì C est toujours avec chinoises,

élogp que vous en parlez ; & on peut dire

en général que le but de votre Histoire , est

de faire l'apologie de ce Corps formidable Sc

ic fa monstrueuse doctrine , contre quicon

que ose l'attaqner. Vous ne faites quartier

T vj
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à personne , pas même à l'Ordre de s> Fran

çois , lorsqu'il s'agit de la Société.

49. Qu'un Capucin , s'élevant au-deífus des

c l'ere Nor- préjugés , & de l'efpéce d'aísujettissement de

M CaPUCIn- fon état , combattre dans des Mémoires His-

io. p. «14. toriques fur les Missions des Indes , les pra

tiques idolâtres des Jésuites ; au lieu d'ad

mirer ce phénomène , & de louer le cou

rage de ce Capucin , vous vous contentez de

dire uniquement pour décrier son ouvrage,

qu'il fit beaaucoup de bruit , que M. de Mar

seille en défendit la leflure , 6* que le Tri

bunal de VInquisition condamna ces Mémoi

res. C'est faire l'élogc des Mémoires du P,

Norbert , de dire que M. de Marseille tu

défendit la leclure. II est glorieux pour le Ca

pucin , que la lecture de son Ouvrage ait

été défendue par un Prélat qui a déclaré la

guerre aux bons Livres : qui a attaqué l'ex-

cellent Ouvrage intitulé Morale fur le Par

ter , VAnnée Chrétienne de M. le Tourneux,

&c. Mais ignorez-vous , que les Mémoires

du Pere Norbert ont été écrits par ordre du

Pape , dédiés au Pape , & approuvés du Pape,

non par un Bref surpris à fa Sainteté par

artifice & fourberie , mais par un Bref donné

avec connoissance de cause ; Je ne m' étendrai

pas plus fur les cérémonies Chinoises ; paf-

íbns à un autre article , qui n'est pas moins

important , & qui n'a pas moins fait de

bruit.

7 Septembre 17j'z.
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DIXHUÍT1EME LETTRE.

Morale Relâchée.

L 'Eclat que fit dans le x v 1 1 siécle le t.

grand nombre de Censures , qui ont ,z«'e dcs Cl?

proscrit la Morale relâchée , ne vous a pas k'de Roawí

permis de garder le silence là-dessus : mais COntre la mo'

vous en parlez de si mauvaise grâce , qu'il est raie relâchée,

aisé de voir que vous n'approuvez , ni ces ^^'j^"^^"

Censures, ni les démarches que firent les Cu- donné ic si-

tès de Rouen & de Paris pour les obtenir, gnal.

( Ce furent les célèbres Lettres Provinciales,

qui réveillèrent les Pasteurs. ) Vous voudriez

bien faire croire , que les poursuites , qu'ils

firent pour ce sujet , & les combats que les

défenseurs de la pureté de la Morale de l'E-

vangile livrèrent à Terreur , en élevant leurs

voix dans les chaires , étoient autant l'efFet

du ressentiment que du [èle. Pendant le Carê

me , qui survint , dites-vous , plus d'un Pré- T. p, p. 577

dicateur exerça son {èle , ou son ressentiment

sur cette affaire. Vous attaquez même le

huitième Ecrit des Curés de Paris. Vous vous

cn vangez fur les Provinciales , fans vous

appercevoir du ridicule que vous vous don

nez , & à ceux fur le jugement desquels vous

vous appuyez , pour prononcer gravement, ibid. p.

que les hérésies de Janseniup y sont conte

nues & défendues. Mais enfin vous êtes obli- „ V
1 1 i- J 1 r. r 1 • a Condamna-

ge de dire , que , » le Royaume fut bien-tot tion de l'A.-

" inondé d'Ordonnances Pastorales qui fou- pologie de»

» droyoient YApologie des Cafuistes ; que, c»si»st«-

» 1c Pape instruit du brait que ce mauvais



446 Dix-huitième Lettré

» Livre faisoit en France le proscrivir que

» par-là le triomphe de ceux , qui l'avoicnt

» déféré , fut complet , & que Messieurs de

n Port-Royal en furent extrêmement sans-

» fait. » C'est ici , Monsieur , que vous avez,

dû avoir le ctrur percé de douleur en voyant

Messieurs de Port-Royal extrêmement satis

faits. Vous leur rendez justice en croyant

qu'ils le furent. Ces Meilleurs le furenr en.

effctjcar n'aimant que la vérité , & ayant une

extrême horreur d'une morale íì corrompue

& si pernicieuse , ce fut pour eux une grande

satisfaction de ta voir condamnée dans l'Apo-

logie des Cafuistcs.

Pour vous , Monsieur , on voit bien que

le P.' Pirot vons n'êtes pas extr mentent satisfait , & œ»

Jésuite , Au- s'appercoit que vous êtes embarrassé , n'osanr

k>Uied<aefCa" YOUS ^'evcr contrc Censore , & ne pouvant

luistes. " vous résoudre à abandonner les partisans de

cette Morale , qui vous font* si chers» Comme

tous êtes inépuisable en expédient quand il

â'agit de justifier les Jésuites , vous en avez

Trouvé un mermeiHeux ; qui est de dire , je

ne scai sur quelle autorité , ni sur quel fon-

•dement , que *> le Pere Piroit Jésuite avoit

p. J7« w ^*'r 'niPr'lncr í"ur '* fin de K j 7, CONTRE lE

sentiment it malgre' misme loppo-

» sition de son provincial et de u

» VIVSVART DE S,ES CONFRirRES , Un LlVTC

intitulé , Apologie pour les Casuifies contrt

its cahmnies des Janfénifies. PeTmettez-moi

de vous demander , pourquoi , si vou; dires

Ttaì , le Provincial n'a pas puni le PerePi-

pot , qui avoit publié un tcf ouvrage contre

íbn opposition ? Pourquoi ne l'à-t'il. pas dé

savoué ? Pourquoi la Sòci 'cé n'à-t'elle pas re-

«lajné ; Mats ce ciui fait voir, que le Pers
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Pirot , grand Directeur de la maison professe

de Paris, n'a rien fait contre ïopposition 6*

le sentiment de la plupart de ses Confrères , Autre's apo,

en publiant l'infâme Apologie des Casuistes , logies des Ca-

c'eít le grand nombre d'Apologies de la mê- fuistes relà-

me Morale faites par des Jésuites. Le Pere jj^/jj" le*

Moïa , Jésuite Espagnol , alors Confesseur de

fa Reine Douairière d'Espagne Marie-Anne

d'Aufriche, n'en a-t'ilpas fait une seconde ì

Le Pere Honoré Fabry , l'un des illustres,de

la Société , & un de leurs Pénitenciers à saint

Pierre du Vatican , n'en a-t'il pas fait une

troisième , sous le nom de Bernard Stubrok ?

II en a même fait une quatrième en deux vo

lumes in-folio » qui a été approuvée par le

Révérend Pere de la Chaise Confesseur duRoL

Très-Chrétien & par huit autres Jésuites da

premier ordre. Combien n'en trouveroit-oa

pas encore d'autres , si l'on vouloit se donner

îa peine de faire des recherches là - dessus l

fa, "Voyez , Monsieur , par-là , si vous êtes

bien fondé à avancer que le Pere Pirot avoit

publié l'Apologie des Casuistes , contre le sen

timent & malgré mime Uopposition de son Pr»r

vincial & de la plupart de ses Confrères* La

qualité de ceux qui avoit fait ou approuvé les

Apologies , dont je viens de parler , peur

taire juger fi la plupart des Confrères du Pere

Firot lui étoitnt opposés ; 4c connoître quel-

U( Les Apologies de la Moule relâchée fartes pal

«les Jésuites , considérés daas la Société , fans récla

mation d'aucua Supérieur, m inférienr , neforraeot- )"

elles pa-. une preuve bien évidente , que c'est la doc

trine du Corps ? Est-il aucun Jésuite qui la combatte

dans ses écrits ? Ou plutôt en eft-il aucun qui ne la

défe.ide plus ou moins ouvertement. C'est dune en< i - I

vain & à pure Perte , que le Pere Davrigny fait de» . |

efforts , pour justifier les Caíuistes eux-mêmes „ tt fit»

Confiées.
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les font les maximes de ceux , que les Jésuite?

donnent aux Grands pour directeurs ; cj»* ils

mettent dans les Confeífionnaux les plus con

sidérables , & à qui ils confient les directions

les plus importantes.

?• Au surplus , Monsieur , ayez la bonté de

gies deTca- rernarcluet 1ue toutes ces Apologies ont été

íuistes con- condamnées à Rome ; Sc cent dix Propost-

dainnées á tions , non forgées & fabriquées par des en-

Rome, riemis , mais fidèlement extraites des Livres

des Cafuistes , furent censurées; fçavoir, 4;

par deux Décrets d'Alexandre VII en 1666 ;

& 65 par un Décret d'Innocent XI en 1679 ;

fans parler d'une multitude de Censures faites

par les Evêques & par les. Universités. Ce fut

ainsi que Dieu confondit , ces faux sages in

monde qui prétendoient être maîtres en If-

' raël ; & qui de leur propre autorité s'étoient

mis comme par voie de fait , en possession de

juger souverainement & en dernier relíbrtde

la Morale Chrétienne. Dès - lors cette foule

de nouveaux Auteurs de la Société , qu'on

avoit regardé jusques-Ià comme de s Ora

cles font devenus l'opprobre & la fable de

i'Univers , ensorte que leur nom équivaut

à l'injure la plus atroce , & la plus pi

quante.

Vous n'osez vous élever contre les Censu

res , qui ont proscrit la monstrueuse doctrine

de ces infâmes Cafuistes ; mais vous trouvez

moyen de les affoiblir en faisant entendre

T. jo. p. 87. qU'e|les sont l'efFet de l'intrigue pleine de mi

lice des Jansénistes : n Les Jansénistes ayant

m donc ramassé un grand nombre de Propo-

Davr. t. }. „ sitions , dont ils demandoknt la condim-

*• nation, le Confesseur d'Innocent XI voyant

» venir leurs Députés en 1 677 , nc put s'ern-
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33 pêcher de dire : Voilà des gens qu'une in-

» trigue pleine de malice amène ici , pour ren-

» dre suspecte & odieuse la jufle plainte des

Docteurs orthodoxes. Cependant ils vin-

m rent à bouc de faire censurer beaucoup de

;» Propositions qu'ils avoieut déférées. « (a)

Pensez-vous , Monsieur , à ce que vous t.

écrivez? Avez-vous lû les Propositions défc- Poursuite áes

rées par les Jansénistes ? Si vous les avez luës, Lourai"con-

comment avez - vous pû faire envisager la tre íj. Pro

poursuite faite par les Doéteurs dp Louvain , positions det

pour obtenir la condamnation de Proposi- Jesuites-

tions aussi impies , aussi scandaleuses , aussi

contraires à l'Evangile, comme l'effet d'une

intrigue pleine de malice? Des oreilles Maho-

metannes seroient scandalisées d'entendre des

Propositions semblables à celles , dont vous

vous étonnez , qu'on ait obtenu la condam

nation du Pape. Cependant, dites vous, jyj^

ayec étonnement , ils vinrent à bout de

faire censurerdesPropofiûons qu 'ils avoient dé

férées. Ils publièrent, ajoûtez-vôus , " qu'el-

» les étoient extraites des Auteurs Jésuites.-»

Ce n'est pas assez dire , ils le prouvèrent ; &

quoique vous en puissiez dire, les Jésuites

n'ont pas réussi à faire voir dans l'Ecrit qu'ils

firent imprimer quelques années après, que

les Propositions étoient opposées à la doctrine

(a) Le Pere Havrigny seurant l'indécence des pa

roles du Confesseur d'Innocent XI , a eu honte de les

rapporter fous l'année 1679, où il parle. T. 5. p. i to,

des 6< Propositions. Effectivement , tien n'étant fdus

scandaleux que ces Propositions , on ne peut qu'être

scandalisé «^entendre un Confesseur du Pape traiter

d'intrigue pleine de malice les justes poursuites ,

que font des Docteurs Chréricns pour en obtenir la

condamnation. Mais le même Pere Davrigny a foin

de rappeller fous l'an iíjo,ce qu'il avoir supprimé

sous IÍÍ7J.
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tcmmunc de leurs Auteurs. Rien ne screit pÍM

aisé que de vous convaincre ià-deisus si c'étoit

ici le lieu, en vous citant les endroits des Li

vres de la Société , d'où ces Propositions

étoient fidèlement extraites , & en y ajoutant

une infinité d'autres, toutes semblables, ti

rées des Livres de la même Société, dont ta

doctrine a non-feulement une parfaite con

formité , mais est absolument celle des soi-

xame-cinq Propositions censurées par Inno

cent XI. Vous le sentez vous-même : & c'est

pour cela que vous tâchez d'astoiblir la Censu

re par la remarque suivante. » Mais bien loin,

T. 10. p. jt. «dites-vous, que le Décret d'Innocent XI

» fût reçô dans le Royaume, le Parlement de

« Paris le défendit par un Arrêt. Vous avouez,

Pag. ji. M ^"ans oser vous inscrire en faux, queleMi-

Díyr 35 nistrejurieux dans son Libelle dela politique

9. Ho. ' 3" » du Clergé de France , dit que ce fut un effet

» du crédit du Pere la Chaise Confesseur da

» Roi. «

Votre zélé pour justifier tout ce que les Je-

íûites ont avancé de plus monstrueux contre

FEvangile n'a point de bornes. Non content

d'avoir pris en général la défense du Corps

fur le Pélagianisme & le Demi-pélagianisme ,

sur la Morale corrompue , & les idolâtries

Chinoises , vous voulez encore justifier en

particulier tous ceux qui ont avancé les ma

ximes les plus scandaleuses. Vous croyez ap-

paramment que tous îes membres de cette So

ciété soient infaillibles & incapables de se

tromper. Peut - on penser autrement , lors

qu'on vous voit hardiment prendre parti pour

Ic Professeur des Jésuites de Dijon , qui sou

tint l'an 1686 dans une Thèse que : U péchi

t. ibid.i;». Philosophique, commU sans aucune connois-
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fiance de Dieu , ou fans aucune attention à 7- ,

lui , ri'est point une offense de Dieu, ni un n,}f ?"

pechc mortel. Pour jultiher cette détestable qUesoutenn à

maxime, yous dites que" le Professeur ne Dijon par les

» paxloit du péché Philosophique, que par Jésuites,com-

r r ■ 0 l r me une choie
» tuppolicion , & non comme une choie , ue ^ no„

réelle & existante. « Pour vous donner le comme hy-

dementi , je n'ai qu'à rapporter la position en pothèse.

entier , la voici : " Le péché Philosophique,

" ou Moral , est une action humaine , con-

*> traire à ce qui convient à la nature raison-

» nable & à là droite raison. Mais le péché

» Théologique mortel est une libre trans-

« grestion de la Loi de Dieu. Le péché Phi-

» íoíbphique, quelque griefqu'il puijse être ,

3î étant commis par celui , ou qui n'a point

» de connoiísance de Dieu , ou qui ne pense

=• point actuellement à Dieu, peut être un

» péché fort grief ; mais n'est point une of-

» fense de Dieu , ni un péché mortel , qui

» rompe l'amitié de l'homme avec Dieu , ni

» qui mérite la peine éternelle. « Remarquez

d'abord , Monsieur , que vous avez tronqué

la Proposition du Professeur, a afin qu'elle

(<») le Pere Davrigny est le premier coupable. Il a

tronqué la proposition , pour la rendre moins odieu

se , 8c Morenas l'a insérée dans son Histoire telle

qu'il l'a trouvée dans les mémoires historiques, t. 3.

If. t{<. Il a même encore transcrit l'Apoiagie que

e Pere Davrigny fait du Pere Mesnier son Confrère

Ainsi ce que dit l' Auteur de la Lettre s'adresse à tous,

les trois. On sçait avec quelle force M. Arnauld s'é

leva contre cette hérésie 8c les différentes dénoncia

tions qu'il en fit. VEcrivain d: la Société lui en tient

compte dans ses Mt'moires historiques , chronologiques

£r pseudodogmatitfuei. Cet Ecrivain ne sçachant trop

sur quel ton le prendre en cette occasion , après avoir

bien battu la campagne , 8c déguisé autant qu'il »

fu rtétésie de son Confrère , finit en disant , que „
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fût moins révoltante. Je demande à présent ,

s'il est un homme dans le monde , qui puisse

regarder cette Proposition comme une hypo

thèse , & dire comme vous , que le Prosejstur

ne parloit d'un péché Philosophique que par

supposition , & non comme une chose réelle &

existante. Que voulez-vous dire , Monsieur 3

Pretendriez-vous , que le Professeur n'a parlé

du péché Philosophique que comme d'un Erre

de raison , & comme d'une chose qui ne peut

exister , c'est-à-dire , qu'il ne peut arriver

qu'un homme fasse une aíìion humaine con

traire à ce qui convient à la nature raisonna-

rDavr. t. 3. tom P"r^er sérieuscmtnt , celte affaire ne ft fas km-

p. 341. dans (1 monde à M. Arnauld. Parlons encore

plus sérieusement , & plus vrai , & disons fans crain

te , que tout le monde applaudir à M. Arnauld ,&

que cette affaire couvrit la Société dç confusion. Ce

qu'il y eut de pis , pour elle • & non pour lui , c'est

que l'héréfie du Péché Philosophique fut proferitr

par un Déciet du Pape de l'an 1690. Quanta ce que

dit encore le Pere Oavrigni que M. Arnauld nedénmçt

l'héréfie apparente qo'en en établissant de réelles c de

manisefies ; on sçait asíèz i quoi s'en tenit. C'est un

langage qui ne trompe personne. 11 semble même

qu'un Jésuire puisse le ternir sans mentir , parce qu'on

fçait « que cela signifie dans fa bouche , & qu'on n'y

ajoute aucune foi. Qu'on combatte les erreurs d'ua

Jésuire sur la grâce -, qu'on lui démontre qu'il en

seigne la même doctrine que Pélage , il vous répond,

à l'exemple des Pélagsens , & fur-tout de Julien d'€-

clane , qui accusoit continuellement saint Augustin

de Manichéisme , que vous êtes Hérétique , Calvi

niste , & ce qu'il y a de pis , Janséniste. Voilà ce que

fait le Pere Davrigny presque à chaque page de fa

Mémoires , ce qui les reud extrêmement ennuyeux.

C'est peut-être la raison pour laquelle on n'a point

vu jusqu'ici de critique de cet Ouvrage , ne s'étam

trouvé personne qui ait eu la patience 8c le courage

de dévorer l'ennui qu'il y a à entendre sans cesse rt-

péter les mêmes accusations & les mêmes calomnies,

contre des personnes respectables , soit par la nais

sance & les dignités , soir par la science te la piétí..
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hie & à la droite raison , sans avoir la connais

sance de Dieu , ou sans penser afluellement à

Dieu j de manière toutefois qu'Une pécheroit

vas en commettant une telle aclion fans penser,

à Dieu ? Je ne doute nullement que ce ne soir-

là votre pensée ; & cn ce cas , souffrez que je

vous dise, que c'est justifier un erreur par une

autre erreur & retomber dans celle des Jé

suites.

Vous prétendez que le Professeur se justifia S.

lui-même , & qu'il fît voir par ses Cahiers . te ProseC

qu'il avoit enseigné tout le contraire de sa lo^n dc^s"*

Thèse. Vous êtes admirable. II n'est pasques- ilìfier, confir-

tion des Cahiers , ( quoique je fois persuadé me son hérét.

qu'ils ne valoienr pas mieux que la Thèse) il

est question de la Thèse en elle-même , qui

renferme une Proposition hérétique, que vous

voulez justifier. Mais de quelle manière Iç

Professeur se justifia-t'il ; « Il publia, dites-

vous , une Déclaration dans laquelle il pro- Ibid. p. If9i

» testoit qu'il n'avoit jamais entendu Djyr

n fa Thèse , que dans un sens conditionnel ; p_ 3 J7_ ^Jíy

» sçavoir que s'il se commettoit des péchés

» Philosophiques, ce ne seroient ni des offen-

=3 fes de Dieu , ni des péchés mortels , qui mé-

» ritassent I'enfer. «

Quoi , Monsieur , s'il arrivoit qu'un hom- j.

me commit un péché Philosophique , quelque Morenas ap«

grief qu'il pût être ; c'est-àdire , qu'ilfit une K^J*

aílion contraire à ce qui convient a la nature du Jésuite ,

raisonnable & à. la droite raison , sans con- qui renferme

noijsance de Dieu , ou SANS penser ac- *°n

TtfELLEMRNT A DlEV , Ce ne seroit pi

une offense de Dieu , ni ftp péché mortel qui

méritât l'enfer ? Vous n'avez pas horreur d'u

ne telle maxime ? Vous ne rougissez pas d'en

çtre J'apologistç , $í de justifier le Professeur
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qui l'a avancée dans une Thèse , & qui l'a-

vance de nouveau dans la déclaration , que

vous osez produire comme une pleine justi

fication de fa part ? Envain vous direz , qu'il

a protesté qu'il ne vouloit pas faire une ma

xime gênerait & absolut de sa Thèse ; & qu'il

avoit toujours parlé du péché Philosophique

comme d'une chose moralement impossible. A

qui persuaderez-vous que le péché Philoso

phique soit une chose moralement impos-

t0 sible î Ce péché Jésuitique consiste à faire

te péché Jí- une mauvaise action sans aucune connoiffan-

(iiicique pu et de Dieu , ou fans aucune attention à lui.

philosopbi- Efl-U donc moralement impossible qu'un hom-
nue , morale- J A „■ 'r

ment tiès- me c0mmette une mauva'Je action jans atten-

pofliWe. t'wn à Dieu? Est:— il moralement impossible ,

ques les impies , les athées , les pécheurs en

durcis , les infidèles , ceux qui lont plongés

dans l'avariee, dans l'impudicité , dans Tes

blasphèmes , dans les duels , dans la van-

geance , dans les vols , &c. fassent des ac

tions contraires à ce qui convient à la nature

raisonnable & à la raison humaine , sans con-

noìffance de Dieu , & fans attention à lui ?

S'ils en font de telles , fans attention à Dieu,

fans penser afluellement à lui , ces actions ,

ne seront point un péché mortel , ni une of

fense de Dieu. Voilà ce qu'a enseigné le

Professeur , & ce que vous enseignés après

lui.

. M< Enfin ^ ajoutez-vous, il n 'avoit soutenu ce

Zì doctrine sens conditionel 3 que comme une doclrint pu-

du péché phi- bliquement reçue dans les Ecoles. De quelles

n°a'jamaìs<été ^co^ voulez-vous parler ï Sont-ce les Ecoles

enseignée des Jésuites î On vous l'accorde. Mais si

«lans une éco- Vous entendez des Ecoles chrétiennes; c'est

\CwltÌcnue' une imposture. Jamais «n Théologien chré
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tien n'a avancé une telle Proposition. Vous ....

.avez la hardiesse de dire encore ; que » tous 1 ' p" 109»

« ces faits n'étant pas réfutés passèrent pour

» constans , & que ce fut ce qui autorisa les

33 Jésuites à se recrier si hautement contre la

a> mauvaise Foi de ('accusateur : que non-

33 contens de condamner au nom de la Com-

33 pagnie la doctrine désavouée par le Proses- '

33 seur de Dijon , ils firent voir non-seule-

33 ment que le péché Philosophique n'avoit

33 jamais été enseigné chez eux , mais en-

33 core qu'il ne pouvoit être l'errenr de la So-

33 ciété. «

Tout est faux dans ce que vous osez avan- T1-

cer. 1 ". Rien n'est plus absolu que la Thèse l a Thèse de

soutenue à Dijon ; rien ne marque que la Pro- J?'Ìon elì «Im

position soit une hypothèse. , qu'on suppose bH^e niché

moralement impossible. Quand on avance phúosophi-

dans une Thèse quelque conséquence , qui que sans au-

suivroit d'une hypothèse impossible , on a c.une conai-

soin de la marquer d'une manière claire , &

distincte ; c'est tout le contraire dans la Thè

se de Dijon ; on n'y dit point qu'un péché ,

que commettroit par impossible une person

ne , qui n'auroit point de connoissance de

Dieu , ou qui ne penseroit point actuellement

à lui , ne seroit point dans ce cas Metapky-

Jìque une offense de Dieu , ni un péché mor

tel , quelque grief qu'il sût ; mais on y lit

absolument , que le péché Philosophique

commis par celui , qui n|a point de connois

sance de Dieu, ou qui ne pense point actuelle

ment à lui , n'est point une offense de Dieu :

Cette distinction du Fait & du Droit , à la

quelle vous avez recours , fur les Mémoires

que les Jésuites vous ont donnés, ne peut

vous servir ici ; ce n'est qu'une illusion 5c
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une vaine défaite, i . Le Professeur , dans

fa déclaration même, retombe dans Terreur

I?, qu'on lui reproche, j . La doctrine du péché

la doctrine Philosophique est la doctrine constame des

du péché phi- j^fuites , comme on le voit dans un Recueil

est la dóctri- lmPrlme > °iul contient des extraits de Lt-

ne constante Vres , de Thèses , & d'Ecrits dictés dan

des Jésuites, leurs Collèges de Flandre , de France & d'I

talie , où la doctrine du péché Philosophique

est enseignée en termes rrès-clairs. La mê

me chose est encore démontrée dans un Eak

publié sous ce titre , Vrais sentiment des

Jésuites fur le péché Philosophique , par un

Docteur de Sorbonne qui a recueilli dans cet

Ouvrage grand nombre de textes tirés des

Auteurs de la Société, Enfin deux ans après

la Thèse soutenue à Dijon par le Pere Mus-

níer , il y en eut un autre à Clermont en Au

vergne en 1-688, dans laquelle le PerePu-

gean , soutint nettement & sans détour , que

le péché Philosophique , méme grief commis

fans advertance à Dieu , ne mérite point la

peine éternnelle. Peccatum etiam grave Phi-

lofophicum , faRutn.fine advertentia adDaim,

non meretur pœnam aternam î Ce/a est -il

clair , Monsieur ì Trouverez-vous ici de l'hy-

pothèse ? Non assurément j cat le Pere Pu-

gean , ne s'amuse pas même à donner aucune

distinction d'ignorance vincible ou invinci

ble , d'inadvertance coupable ou non coupa

ble. Direz-vous encore après cela , que les

Jésuites firent voir , non-feulement que le pi-

ehh Philosophique n'avoit point été enseigne

cheç eux , mais encore qu'il ne pouvoit être

Verreur de la Société ? Vous venez de voir le

contraire. Vous devez apprendre par-là com

bien yous avez été dupe de ceux qui vous ont

fourni
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fourni les Mémoires pour votre Continuation

d'Abrégé d'Histoire. Je vais encore plus lojn,..,

& je vqus soutiens , que non-feulement le pé

ché Philosophique a été enseigné che^ les Jé

suites , comme je l'ai fait voir , niais même

qu'il est nécessairement l 'erreur de là Société, ■

6c qu'il doit l'êtrc absolument, par une suite

de ses psincipes.

C'est un principe de Morale , non à la vé- 14.

rite de. la Morale de l'Evangile, mais de la L= péchS

Morale des Jésuites , qu'une action ne peut Phllo[°phl-,

|- . « que doit ne-
ctxe imputée a pèche, u Dieu ne nous donne ceslairement

avant que de la commettre , la connoissance être la doc-

du mal qui y est , & une inspiration, qui nous trillc &es
» ni •' ■ ■ Cuites,

excite a 1 éviter,; je pourrois vous citer cent

Auteuts Jésuites en faveur de cette maxime ;

je me contente du Perc Bauny. 31 Pour pé-

» cher, dit-il, & se rendre coupable devant Somme des

«Dieu, il faut sçavoirque la chose qu'on P^Ws.p.jsí,

».vçut, faire, ne vaut rien, ou au moins en • -

» douter, craindre, ou bien juger que Dieu - 1

» ne prend plaisir à l'action à laquelle on

» s'occupe, qu'il la défend, & nonobstant

» la faire, franchir le faut & passer outre. « .

Cela- supposé , Monsieur, & cette maxime . • "

étant une foisétablie, que pour pécher il faut

avoir une grâce actuelle , la doctrine du pé- • • t

ché Philosophique est nécessairement la doc

trine de Ja.Societé. Voulez-vous, Monsieur,

voir la maxime dont je viens de parler , & la

doctrine du péché Philosophique qui en est U

conséquence , réunies dans un même texte du

fameJi Père Annat ? Ecoutez ce qu'il dit

dan' son dernier Ecrit contre M. Ârnauld.

Celui gui n'a aucune pensée de Dieu, ni if.

de ses péchés , ni aucune appréhension , c'est- '

à-diie , aucune connoissance ( de l'abtigation ^Jt!^

I-cP. Anu«

la

du
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péché philo- d'exercer des ailes d'amour de Dieu eu deCon-

íophiquc. trition ,n'a aucune grâce aBuelle four exercer

ces a&es ; mais il est vrai qu'il ne fait aucun

péché en les omettant ; &■ que s'il est damné,

ce ne fera point en punition de cette omission.

Vous voyez que c'est un principe du Pere

Annat , que la grâce actuelle est nécessaire ,

pour qu'un homme pèche , en omettant les

, Actes d'Amour de Dieu ; eníbrte qu'il n'est

point coupable en les omettant , s'il n'a pat

.• ' . . la grâce actuelle ; & selon le même Pere,

cemi-là ne pèche point , qui n'a aucune pcn«

fée de Dieu. N'est-ce pas là le péché Philo

sophique î Et n'est-il pas clair , que non»

feulement le péché Philosophique a été en

seigné chez les Jésuites , mais qu'il est néces

sairement la doctrine de la Société , & une

suite- de ses maximes ?

' t«»' Quand il s'agit des Jésuites , M. Morecas

Thèse d'un trouve moyen de les justifier , dans qutl-

Jesirire Pro- qn/excès qu'il soient tombés. En voici un bel

Caïn' contre C3£emple. » Uri Professeur en Théologie do

la Religion. •> Collège des Jésuites de Caën , avo/t fait

» soutenir au mois de Janvier 1691 dans une
T. 10. p.zji. M "j-jj^fç ^ qu'il n'est pas évident qu'il y ait eu

' J » 'átt monde une vraie Religion ; que la Ré-

I.«Pej:eHo- ,3 Ugionr chrétienne soit la plus vraisemblable

noa" » de toutes ; que la Divinité dé Jéfus-Chrisl

sj ait été manifestée aux Apôtres ; 6> que les

n miracles qu'onrapporte de luisoient vérìta-

» bles. « Pour justifier ces- blasphèmes , Mo-

renas (a) a recours à unç distinction, » U sra?

(x) Ces propositions que Morenas justifie , ont íté
■ ' .inférées pat J'jstímMée da Clergé d* France de.1700,

panai le grand, nombre de celles qu'elle proscrivit- ,

en les déclarant impies te blasphématoires , erronées

ffi. sevoriftntlês caoejais de la Rclígisa-ctaétieimç,
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m giíToit ici , dit-il , de l'Evidence morale , Davr. t. j.

=j dont une est parfaite , l'autre imparfaite ; P- î~8* /•

a> la première exclut jusqu'au moindre doute ibiJ»

« indélibéré ; la seconde n'exclut que le dou-

» te présent. L'une ne convient point à la

» Religion chrétienne , puisque tous les

« Théologiens & l'expérience le montrent.

» Oieu n'a pas voulu que les vérités de la

s> Foi fussent proposées ayee tant d'évidence,

» qu'il n'y restât des nuages propres à aveu-

" gler les esprits orgueilleux. Mais l'autre

» lui convient parfaitement ; quelques ob-

» feurs que soient les Mystères , on ne peut

» considérer la Religion dans toutes ses par

ai ties , fans être forcé de la croire véritable ;

» quand la force des pallions ne s'oppose

55 point à ('impression que doivent naturelle-

» ment fairefur des esprits raisonnablesles mo-

» tifs de crédibilité fur lesquels notre créance

» est fondée. « Après avoir fait cette distinc- *7»

tion , en faveur d'un Jésuite coupable d'avoir J^Ì!^Ì& '

renverlc la Religion ; vous ajoutez : le Fro- te justifiés pat

seffìur de Caïn avoit sans doute en vue Morenas,

la première de ces deux Evidences , 34 puiC-

» qu'il faifoit l'apologie de la Religion chré-

3> tienne, & qu'il foutenoit qu'elle a feule les

« caractères de la vraie Religion. « Comment

pouvez-vous , Monsieur , entreprendre de ju-

stifier un Professeur Jésuite , qui a avancé de

semblables blasphèmes ! Comment ne vous

appercevez-vous pas de la contradiction où

vous torhbez 5 La conduite du Professeur dé

truit votre apologie & vous donne le démen

tis puisque ce Jésuite ayant eu ordre de ses

supérieurs de se retracter, en soutenant une

Thèse contradictoire à la première , vous di- .

tes vous-même , que , Ce Professeur priveny, jbld. p.

Yij
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que ses sentiment itoient Catholiques , fit ft

rétractation d'une manière plus propre à insul

ter ses Censeurs qu'à les appaifer , (a ses su

périeurs enfurent choqués , (i lui ayant ótéfon

emploi , ils l'envoyèrent à la Flèche.

Vous êtes si zélé , Monsieur , pour l'hon-

neur de la Société , que je fuis persuadé que si

un Jésuite avoir soutenu une Thèse semblable

à ceile duLicentié de Prade, qui fait actuel

lement tant de bruit , il trouveroir en vous

un Apologiste Et ne l'y trouve-if pas puisque

vous justifiés des Propositions aufli impies &

aussi scandaleuses quenelles de laThèse de Sor-

bonne »

i%. Pourquoi , Monsieur , parlant de celles que

Thèses des les Jésuites soutinrent en 1696 , & que M. le

Reims" "asu- Tellier condamna en 1697 , ne dites-vous

ries par M. r*cn <^es Articles , que le Prélat y Censura pat

le Tellier. une Ordonnance que vous appeliez très-volu

mineuse ? Pourquoi ne marquez-vous pas que

ces Thèses furent flétries à cause des grands

, éloges , qu'on y donnoit à Molina, fur l'heu-

reufe invention de la science moyenne j Sc

qu'on y réduisoit à une simple opinion le

dogme de la prédestination , soutenu pat

saint Augustin contre les Demi-pélagiens î

Au contraire vous rapportez que , la do&rìiu

de Jansénius y étoit trcs-maltraitie (i ses dis

ciples encore plus , . comme si c'étoit l'objet de

la Censurci ,bj C'est un ester de votre impar-

(«0 II intitula cette retractation : Fbarmacum sc*nit-

li accèsn & non ddtì , pour marquer , » dit le Pue

» Davrigny , qu'on avoit eu core de prendre l'allar-

» me , & que s'il y avóic eu du scandale , on ne dévoie

» pas le lui imputer.

(4 Le Pere Davrigny avoue lui-même que c'etoit f»w

les Jésuites que l'ordonnunce étoit ftùte. L'on m parhit

de Jtnjéniui q»c pour ttmber ì plomb fur leur doSrme,
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tialité. Le Père Daniel écrivit contre I'Or-

donnancc. II s'y saisoit fort d'être avoué de

ses supérieurs , ( ce qui ne doit pas surpren

dre , ) cela occasionna un démêlé considéra

ble entre l'Archevêque & les Jésuites j vous

prétendez quête procès fut terminé à la satis-

faction réáproque des parties {a, par la mé-

diacion de M. ic premier Président ; & M. de

Reims , ajoûtez-vous , paroijsant avoir tout

oublié, fit mille caresses aux Jésuites. On voit

par-là , Monsieur, que vous êtes bien au fait

de tout ce qui regarde la Société , & que ses

archives vous font ouvertes , pour en tirer

tout ce qui peut servir à en faire l'apologie ou

l'éloge.

II n'est point de régie sans exception. C'est

un proverbe reçu de tout le monde , & dont

qu'on tTHitoti de nouvelle , dangereuse, suspecte Cy erronée.

Mém. t. 4. p. 99.

(-0 La réflexion , par laquelle le Pete Davrigny ter

mine le récit de cette affaire , montre tout le con- Tom.

traire de ce qu'avance Murcnas touchant la satissac- ^,

tion réciproque i:s partiel. » Voilà, dit il , quelle

» fut Tilsue de cette affaire , qui fit un grand éclat ,

» 8c dont les suites «uroient été plus grandes,si les pas-

» sions avoient eu leur cours libre. L'autorité royale ,

>j qui les suspendit , ne les étouffa pas. 11 elt b en

» plus aisé de sactisier ses intérêts à la volonté d'un

s> maître absolu , que ses reffemimens à un ennemi,

a? par qui on croit avoir été outragé La politique fait

» raire l'un ; pour l'autre , il faut avoir bien de U

» religion. » Le Pere Davrigny marque bien daire-

m;n , comme on le voit , que cetto affaire auroiteu

des fuites plus grandes , si les pajjìont des ses Con

frères qu'il connoiffoit bien , avoient eu leurs court

libre i Sc qu'en sacrifiant par politique leurs intérêts

i un maître absolu , c'est à-dire à M. de Reims , leur

Religion n'avoit pas été jusqu'au d:gté de sacrifier

leuts rclsentimens à cet ennemi par lequel ils croyoienc

avoir été outragés. Cet aveu est ingénu & remarquable ;

& nous apprend que la Société n'oublie pas aiséaicat

les injures qu'on lui fait.

Viij
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je suis cependant surpris de trouver la preuve

' iy. dans votre Abrégé. Malgré votre zélé pour

Censure du justifier les Jésuites , en gros & en détail ,

w G?.llat pat vous êtes forcé de convenit que la Censure

M. d Arras : , 1-1, 7^. i
belle défini- <lue d Arras ht 1 an 1703 des Œuvres de

rion de la Morale du Pexe Gobât Jésuite , ne pouvoit

****** Pal' ce être plus équitable , & que la plupart desPro-

re at" positions i (a) ( au nombre de trente-deui )

I0- itoìent véritablement insoutenables. Cet aveu a

dû vous coûrer beaucoup : je pense que vous

avez encore été bien mortifié de ce que M.

d'Arras finit íà Censure , par représenter

ia ^Société' comme une pépiniè

re , OU S'ELEVENT DES CENS DES-

tine's a ravager la vigne du Sei

gneur. Vous rapportez vous-même ce trait;

on doit vous en avoir obligation. II mérite

effectivement d'être rappelle ; & on peut di

re avec -vérité , que ce trait seul vaut les deux

volumes entiers de votre Continuation ; da

moins est-ce tout ce qu'il y a de bon •> avec le

témoignage , que vous rendez touchant VHi

stoire du Pélagianisme du Cardinal Noris , im

primée à Florence en 1673 •

ib. m Cet Ouvrage , dites-vous , fut attaqué

Histoire da „ par divers Ecrits , il y répondit & la dilptt-

Pélagianisme m échauffa. On la porta au Tribunal de

par le Can:i- , J . ,
nal Noris. » ' Inquisition , ou le Livre rut examine avec

ibid. p.isí. derniere rigueur, mais il en sortit sans la

^67. - » moindre flétrissure. On la déféra pour la fc-

» conde en fois 1676 avec auífi peu de suç

as cès. Innocent XII appella à Rome le Pc:e

T. 4.0.138 U Le Pere Davrigny a la bonne foi de dire , que ll

' pliipart des propofitiins font fi insoutenables , que ll

nom de Gobât ne feroit pas moins célèbre que celui d'tf-

cobar , fi les amis de M. Pascal avoient déterré ce Çtf

suiste Allemand , qui m cède en rien à l'Ejpagnol.
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*» Moris en i 6$t , ií fut encore attaqué , se

» justifia , 8c le Pape lui donna le Chapeau .

L'Histoire du Pélagianisme du Cardinal No-

ris , tant de fois attaquée par les nouveaux Pé-»

lagiens , par ces gens destinés à ravager la vi

gne du Seigneur , est toujours sortie íàns la

moindre flétrissure , quoiqu'examinée avec la

derniere rigueur : cependant la doctrine de.ee

Cardinal étoit la même , !que celle de Got-

tescalc , dont il a fait l'éloge & l'apologie,.ce

qui a été le fondement d'un des chefs daccu-

fation contre lui : elle étoit la même que cel

le des prétendus Jansénistes , puisque lePerc

Colonia Jésuite, Auteur respectable pour vous,

là placé pour ce sujet dans fa Bibliothèque

Janséniste ; il étoit íié d'amitié avec eux , spé

cialement avec M. Arnauld. Comment vqus

tirerez-vous de ce pas , Monsieur? il est glis

sant ponr vous. Car il faut , ou abandonner le

Perc Colonia Si les Jésuites , qui »nt attaqué

tant de fois le Cardinal Noris& qui viennent

encore tout nouvellement de l'attaquer com

me Janséniste ; ou abandonner le Cardinal

Noris , dont la doctrine quoiqu'examinée

avec la derniere rigueur , n'a jamais reçue

aucune flétrissure. En abandonnant Colonia

& les Jésuites , pour adopter la doctrine du

Cardinal Noris , vous devenez Janséniste. Car

• le Cardinal n'a parlé & écrit sur la grâce , que

comme en ont parlé & écrit Messieurs de Port-

Royal , avec lesquels il avoit même d'étroites

relations. En ce cas , il vous faudra jetter au

feu votre Abrégé d'Histoire Ecclésiastique , 6c

en faire un autre tout opposé. Mais pour-

■ riez-vous vous résoudre à abandonner cette

pépinière qui vous est si chere ? Je ne l'espére

pas.

V iiij
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, «•'• Quoique ma Lettte soit déja fort lofigtre;

Piíbon ■"'i'E'i 'e nc PU'S "Empêcher d'ajouter encore an

frit de i'Egfi- mot fur ce que vous ditcs d'un de ces gens

ft , vc. destinés à ravager la vigne du Seigneur, *> Le

£.io. p. «ij. M Pere P'chon avoit publié en 1745 un Livre

» intitulé : L'Esprit de Jefus-Christ & de

» l'Eglise sur la Fréquente Communion. Cet

» Ouvrage imprimé a Paris avec privilège

w fut successivement condamné par un grand

• » nombre de Prélats du Royaume. L'Auterti

» se retracta cette année 1748. Les Mande-

x> mens des Evêques & la retractation font

x aujourd'hui entre les mains de toat le mon-

» de. « C'est-là tout ce que vous dites de ce

Livre , qui a fait tant d'éclat & causé tant de

scandale. Le lecteur sera-t'il bien au fait de

cette grande affaire ? On sent bien ce qui

" Vóus fait parler avec tant de reserve. Vou*

• « .n'osez pas blâmer les Evêques , & vous ne

voulez pas condamner le Pcre Pichon : vou»

prenez le parti de dire , que les Maniement

Rétractation ^es Evêques & la retraftation font entre les

illusoire <L ce mains de tout le monde , laissant ainsi aux

iésuite. Lecteurs à décider ce qu'iljfaut en penser. Vous

ne donnez pas la moindre marque d'impro-

bation aux scandaleuses maximes du Pere Pi

chon , vous n'en relevez aucune, vousimiteï

en cela PAuteur lui-même, qui dans fa Let«

tre à M. de Paris , que vous qualifiez de Re-

traflation , sc contente de témoigner qu'il a

du chagrin d'avoir publié un Livre qui ne fût

que trop de bruit ; I c'est-à-dire , que le bruit

que fair le Livre , est la cause de son chagrin,

& non les erreurs qu'il renferme qu'il re

traite cet Ouvrage & le condamne de toutfin.

- cœur. Mais lc Pere Pichon ne spécifie lien en

particulier j & avec cette retractation géné
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taie & vague , il soutiendra en détail , &

suivra dans !a pratique toutes les maximes

horribles qu'il a avancées dans son Livre. Il

■enseignera , qu'il en est de La Communion F3S- 4<*»

comme du Baptême à l 'égard des enfans , qui &"s"'v'

agit fur eux , & Leur do.ine la {grace fans au- *}•

cune dispofition de leur part: qu'il faut, fi» M*"»""

. y. . 1 ■ j horribles du
qu on doit communier tous les jours , ou du p picb.0n

moins très - fréquemment. Qu 'on pèche s 6»

qu'on pêche très - grièvement quand on ne le

fait pas i que cette obi galion est une Loi for

melle & expresse de Jésus - Christ. . . Que ce

commandement regarde tous les Chrétiens, fans

.distinction. Que » la Fréqnente Communion

» est un préservatif contre le péché , que Dieu ... ,

n a laissé à tous les Chrétiens 3 .& un remède ,

» qu'ils ont pour ainsi dire à la main , qui leur •

*> est proportionné , & qui peut suppléer à

*> tous les autres, c'est-à-dire , au jeûne f à Ifí

» prière , à l'aumône , &c. II enseigner»^ Paí- 49*"

qu'on peut donner pour pénitence de. com-

» munier souvent : Que cette pratique doit

» être blâmée par tout l'enser , par tous les.

libertins, par tous les mauvais chrétiens,,

» & par tous les Novateurs opposés à la fr£-

» quentation & à la gloire de l'Eucharistie.

..»> Que la Communion est le moyen [eplus

» efficace , & le frein le plus . puissant çontre

» les vices les mauvaises habitudes /félon

.» les Saints Conciles , ( ou plutôit çontre ïes

Saints Conciles , qui tous marquent exprès- *W

sèment la conversion du cœur , eomrtie fc

moyen & la condition lajflus indispensable

pour la Communion. ) Que là présence tau- ít*»

« í« feult de Jésus - Christ fera ce miracle,

&c ... Qu'à peine Dieu séra-t'if darjs no-

» tre cœur, qu'il eu, détrônera, l'.-tmouf oçq.
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01 pre , ( au lieu que cette amour doit être dé-

» trôné pour l'y recevoir ) & détruira son.

» empire , en lui ponant à chaque Commu-

» niou un coup meurtrier. Le Pere Pichon

» enseignera ces maximes , il les pratiquera,

» il imposera pour pénitence de Communier

x souvent,comme ie remède le plus efficace, Jc

3> plus abrégé , le plus simple & lc plus aise

ai de conversion & de sanctification , comme

3> un remède qui guérit lé pécheur sans amer-

33 tume , fans douleur , fans violence , fins

t>3 combat ; Tunique pour I a plupart des gens.

33 du monde , si Ton ne veut se flatter , 8:

• 3> auprès duquel tout le reste n'est qu'cxre-

r»g. >3 rieur & Técorce de la pénitence. Dans ht

_ » Confession- point de rigueur :. point de refus

3, d'absolution ; ou que ce se soit pour peu de

• m tenu : « £h. conséquence , il conseillera à

un jeune libertin , plongé dàns tontes sortes

de crimes , qui désefpèroit de pouvoir se cor

riger, de se confesser & de communier trois

fais la-femaine : j'ai suivi dit-il , cette mé

thode , 6» Dieu la bénie : suivt^-là-., Mon

sieur. , £f Dieu vous bénira. Voilà ce qu'ensei

gnera & ce que pratiquera le Pere Pichon.

'Croyez-vous , qu'une retractation vagae em

pêchera ce Jésuite , de súivre une Mithaie

oue Dieu a bénie ? 11 s'en tiendra à Texpérien

ce' & non à la retractation vague, qui ne Ten-

. gage à rien: il' continuera d'exhorter lés pè-

çheùrs,à aller vite à confessé , Sc à communier,

persuadé qu'il est', qu'à force de recevoir les,

S'acretnens , ils se corrigeront de leurs fauttt ,

& fesanflifieront.

Cen'est-íà, Monsieur, qu'un échantillon

Ses maximes horribles qu'enseigne le Pere

Pi«hon dans un Livre contre-lequel vous nc

ïag, 3J«.
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áires pas un seul mot 5 tandis que vous décla

mez ians cesse contre des Livres qui renfer

ment les instructions les plus solides & les

plus chrétiennes ; & contre des Auteurs , qui

ne parlent que le langage de l'Ecriture & des

Pères. Après tout , Monsieur , malgré les

Apologies que vous faites des Jésuites , tout

lecteur sensé jugera , par votre Ouvrage mê

me , que cette Société , est réellement , selon

I'expression de M. d'Arras , une pépinière de t ~,

gens destines à ravager la vigne du Seigneur. Censures des

Si cela n'étoit , pourquoi tant de Bulles des jffî

Papes pour condamner l'idolatrie Chinoise ; t^S contre ies

qu'eux seuls, de tous les Missionnaires , dé- thèses & les

fendent opiniâtrement? Pourquoi tant de "*'yreî dcs ^

Censures , des souverains Pontifes , des As- UUCS'

semblées du Clergé , & des Facultés de Théo

logie les plus célèbres ? Pourquoi tant de

Mandemens & d'Ordonnances des Evêques

qui proscrivent une multitude de Thèses & de

Livres , dans lesquels les Jésuites attaquent,

la toute puissance de Dieu fur le cœur de

i'homrae , établissent un système sur la grâce

contraire à l'Ecriture & à la Tradition ; cor

rompent la Morale de l'Evangile ; dispensent

les Fidèles de l'obligation indispensable d'ai

mer Dieu , de lui rapporter leurs actions , de

faire pénitence pour obtenir la rémission de

leurs péchés ; leur apprennent à prophancr

les Sacremens ; enfin établissent la Morale la

plus corrompue fur les ruines de celle que

í. C. & ses Apôtres ont enseignée. Tout

lecteur , qui voudra faire usage de sa rai

son , se dira à lui-même , en voyant vos apo

logies. Pourquoi les Jésuites sont-ils les seuls

parmitant d'autres corps Religieux,& cant de rp.

Y vj Conlcquen-

' ces-qu'ondoit
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tiret de tant Congrégations Séculières & Régulières , qui

de Censures, s'attirent tant de condamnations & tant de

_ „M1!!<îr~ flétrissures î L'Histoiie ne nous apprend point

mcm.&d'ii- - • ■ rrri i i i

struitions , qu » toit jamais rien arrive de [emblable aux

contre !« : Bénédictins , qui subsistent depuis si long-

seuli Jésuites. teniSj & qUj ont publié une si grande quan

tité de Livres dans les siécles précédens ; vok-

on des Bulles & des Mandemens d'Evêques

qui les proscrivent ? En voit - on contre les

Dominicains qui se sont distingués dans l'E-

glisc , soit par leurs Ecrits , soit par íeurs

Prédications ì En voit-on contre les autres

Ordres Religieux; contre les Congrégations

qui ont pris naissance dans les siécles posté

rieurs , telles que la célèbre Congrégation

de l'Oratoire ? Non , on ne voit rien de

semblable. Et s'il est arrivé que quelque parti

culier d'un autre Corps soit tombé dans quel

ques méprises ou erreurs 3 ou il s'est rétracté

■ ií y a renoncé sincèrement , eu il a été aban

donné.

is. Les Jésuites fout les seuls, contre lesquels

Le recueil on un déluge de Bulles , de Mandemens,

des Bulles j Censures , d'Arrêts même des Parlemens,

des Mande- » r »... ,. , , '
mens, de* dont le Recueil reroit une B bliocneque con-

Onsures, des sidérable. II saur donc que les Jésuites ensei-

Arrçrs , con- g,ient une doctrine opposée à celle de l'Evan-
rre les Jésui- -, rt r r ■ 1

tes feroitune ?''e > autrement ils ne (e leroienc pas attiré

bibliothèque, cette foule de condamnations & de flétrissures,

■de la part des Papes, des Evêques , des Uni

versités ; & cela dans toutes les parties du

monde , où ils font établis ; en Italie , cn

France , en Flandre , en Espagne , à ra Chi

ne même ; car ew changeant de climats , ils

ne cha: jren- «v: iteiiícntimenr : Ccclum, non

animui. mutant qui transmare currunt.

Ce font-id. les judicieuses réflexions , que
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ícra tout Lecteur sensé , & les conséquences 17.^

qu'il tirera de vos Apologies même en faveur 11 eí* ïroa*

des Jeíuitcs. La leule choie qui 1 étonnera , iai(j-e iubsifter

& qui est vétitablement incompréhensible ; un Corps si

c'est qu'une telle Société subsiste encore , & pernicieux 4

qu'elle n'ait rien perdu de son crédit auprès * l'e"

des Puissances ; qu'elle soit flattée par les Pa

pes , qui la- condamnent ; employée par les-

Evêques qui la déteste 5 protégée par les Prin

ces qui la craignent. N'est-ce pas la le mons

tre , que Job dépeint ainsi ? > Qui lui ouvrira

" la bouche , pour lui faire recevoir le mords ;

35 La rerreur habite autour de ses dents. .. .

» de son haleine il allume des charbons. ... [.erno'aitro

» La désolation marche devant lui. Les menv que Job dé-

» bres de font corps íbnt si liés les uns avec peint , figure

'» les autres , que les foudres tombent fur lui ^e 'a Soc^»

» fans qu'il s'en remue", son cœur est dur

» comme Ta pierre. . . . Quand il s'eleve, les

» fortes font saisis de frayeur. Quand on rat-

ra taque ,* ni l'épée, ni les dards, ni les cui

ra rasses ne peuvent Tentâmes. IL méprise le

» fer comme de la paille , & l'airain comme

» du bois pourri. ... II n'y a rien fur Ta tetre

*> qu'on lui puisse comparer , parce qu'il a étc|

» fait pour "rie rien craindre. II méprise tout

» ce qui est grand & élevé. C'est lui qui est

» le Roi dé tout les eufans d'orgueil.

Qu'avez-vous gagné , Monsieur , en "rou

lant justifier les Jésuites contre Tes Censures

lancées contre leur doctrine ? Ce qu'on gagne

à laver un Ethiopien. Lc silence é'toit la meil

leure apologie que vous pouviez en faire. IÍ

est des causes si mauvaises, qu'il vaut mieux

fe taire que de les défendre, C'étoit Te pârti

que vous aviez à prendre. Je fuis,, Monsieur,

8cc

28 Septembre i/Sì9
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DIX -NEUVIEME LETTRE.

à Morenas.

Sur ce qu'il dit dans la Continuation

de son Abrégé , en faveur des Pré

tentions Ultramontaines 3 & contre

les Libertés de VEglise Gallicane.

Engageme«s T"\ Ouï obtenir un Bref du Pape en faveur

pris pat Mo- de votre Continuation d'Abrégé d'His-
renas r pout ■ n'avez pas oublié , Monsieur , dans-

obtenir un _ . r f.. »
Bref en se fa- vos lettres de sollicitation , de faire enten-

teur. dre combien votre Ouvrage seroit favorable*

rinfaillibitité des Souverains Pontifes & aur

prétentions Ultramontaines, II faut ici vous

rendre la justice que vous méritez. Vous n'ê

tes point du nombre de ceux , qui s'embar

rassent pen d'accomplir leur promesse , lors-

2u'ils ont une fois obtenu ce qu'ils demaa,-

oient j. vous avez exactement tenu parole.

On trouve dans votreContinuation touc ce qui

peut favoriser {'infaillibilité des Souverains

Pontifes , leur prétendu droit fur les Princes de

k terre , & «kntre les libertés de l'Eglise GaU

ticane.

p, 1°. Quant au pouvoir des Papes fur les

Serment Souverains , vous rétablissez avec beaucoup

A'Ari£leterre. £*a<Jr€'ffè parla manière, dont vous rapportez

ce. qui ce passa en Angleterre , au sujet da ser

ment que Jacques I exigeoit des Catholiques

après la découverte dé la conspiration des

poudres : ce serment portoit en substance.

, X ?» ï« 7í- » Qu'on reconnoissoit Jacques I pour Roi

» légitime de la grande Bretagne ; que le

» Pontife Romain n'ayoit aucun droit de. le
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» déposer , ni de décharger ses sujets du fer-

» ment de fidélité ; qu'on lui obéiroit à lut

» & à ses Successeurs , nonobstant toute scn-

» tence d'excommunication & de déposition ;

» qu'on détestait comme impie & hérétique

» la doctrine de jeeux qui enseignent que les

*> Princes excommuniés & privés de leurs.

» Etats, par sentence de Rome, peuvent être

» déposes ou mis à mort 5 enfin qu'on étoit

» persuadé que le Pape , ni aucun autre

*> n'avoit le pouvoir d'absoudre de ce ser-

» ment.ee

C'est ainsi, Monsieur, que vous rapportez

vous-même- ce ferment fur lequel les Catho- Division en-

liques furent partagés, les uns croyant pou- tre 'es Catho»

voir le signer , persuadés qu'on n'cxieeoit J'I1"* ™ su"

A.* 1 ,..,.„. n «. :i jet de de ce

qu'une obéissance politique ,~ dont il n:étoi: S^L^"

pas permis de se dispenser ; les autres ne
croyant pas pouvoir signer , parce qu'ils pré- Le p- Da"r»

tendoient qu'on oioit au Vicaire dé Jésus- l' '-

Christ des droits qui ne lui êtoìent contestes Jlbid.

par aucun de ceux qui le reconhoiffint pour le

premier Pasteur de l'Eglise. Ce font vos paro

les , ou plutôt celles du Père d'Avrigny , d'où Paí- 77*

Morenas les a tirées. » Paul V", ajoutez-vous,.

» informé de ce qui se passoit , adressa aux

» Catholiques d'Angleterre un Bref contre ce

x> serment , dans lequel il prononçoit qu'on

*> ne pouvoit le recevoir fans blesser fa Foi ,

3* & encourir la damnation éternelle. Ce Bref" 3-
» n'ayant pas réuni les esprits , Paul V en „BresJe Pj*ul

■n dortna un lecond qui conhrmoitle premier..sermçllCv

r> Le Cardinal Bellarmih écrivit aussi à Bla

sa kuel , Archiprêtre dès Catholiques , pour

y l'exhorter au martyre.. Ii' avoit été mis ert ^

prison ,' pour avoir fait une espéce deretrac—

talion de sa signature, du Serment.. Quel est ìsj
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Lecteur , Monsieur , qui en lisant cêt endroit

de votre Continuation , s'il n'est pas instruit,

ne croye qu'il blejsera la Foi & entourera k

damnatu n éternelle , en signant le sermenr

d'Angleterre ? Au contraire , ne se croira-i'il

pas Martyr si on le fait mourir , parce qu'il

croit que le Pape a le pouvoir de déposer le

Roi , de décharger ses sujets du serinent de

fidélité ; & que ce Íbnt-Ià des droits du Vicai

re de Jesus-Christ , qui ne lui sont contestes

par aucun de ceux qui le reconnaissent pour lt

premier Pafleur de l'Eglise ? Vous ne tireî

pas directement cette conséquence , mais

vous en dites assez, pour faire croire que

c'est celle qu'on doit en tirer ; & que tel

est votre sentiment. Cela est encore visible

par le récit que vous faites de ce qui se

passa en France au sujet du Livre que Fran-

t. ». p. 141. çois Suarés fit contre k serment d'Angle-

&suw. terre ; ce qur mérita à l'Aureur un Bref

de remerciement de la part du Pape & le

Fagot à l'Ouvrage de la part du Parlement de

Paris.

4. z . Vous suivez la même méthode , ponr

Thèse sur érablir I'insaillibilité des Souverains Pontifes,

finfaillibilicí Apr*S avojr parl<í j.^ç Thèse. , dans laquel-

Bremier' Pré- 'e 0,1 íouteiroit que le Pape est infaillible &

fident défend qui occasionna dn bruit, vous ajoutez : » II

de la soute- M parut le lendemain une autre Thèse , oiì

«Her'kper- " 1-'on discit ' 9°'^ n'appartient qu'au Pape

met. » de décider les questions de Foi, & qu'il Ht

T pni *' P"lt errer en ^es d*c'dant- Le Syndic de

" l'Université s'en plaignit, 8c le premier

» Président ( de Verdun ) fît défense de la

x soutenir , à moins que Particle ne fut ef-

. » íacé j mais le Chancelier de Sillery donna

*> là-dessus les permissions néceiTaires^ à con,



■ a M. Morettas. 471

*> áitìon néanmoins qu'on n'agiteroît point la

*» question dé 1'infaillibilité. La Thèse fut

» soutenue , & ce fut pour réfuter le senti-

=» ment qu'en y établisioit , que Richer Syn-

» die de la Faculté composa un petit Traité

« intitulé: de Ecclefiastica 6» politicapotesta- j.

*> te , ou il prétendit établir la doctrine de Ecrit ic R*-

» I'Eglise de France touchant l'autorité du c;hrr lr'. *S~

» Souverain Pontife & le gouvernement de pdúc* fous-,

m l'Eglise. « Sur les plaintes que le Nonce tate.

fit de l'ouvrage de Richer aux Cardinaux &

aux Evêques qui se trouvoient à Paris , ces

Prélats , tous çélés pour la faine doélrine ,

s''assembler ent en Concile , & condamnèrent le

Livre de Richer. Je demande encore ici , quel

est le Lecteur , qui neconcluë que le Pape est

infaillible: en voyant soutenir une Thés»

dans laquelle on avance qu'il n'appartient

qu 'au Pape de décider les questions de Foi s

' & qu'il ne peut errer en les décidant ? Le

Lecteur qui tirera cette conséquence , ne

sera-t'il pas encore confirmé dans son sen

timent , en voyant que bien loin que sa Thè

se soit censurée , un Ouvrage fait par le Sytt-

dic de Sorbonne , par ordre du premier Pré

sident pout réfuter te sentiment qu'on éta

bli/Toit dans cette Thèse , est condamné par

les Cardinaux & les Evêques \élés pour la fai

ne dofírine ? Le zélé d'un Concile d'Evêques

attachés à la faine doctrine, se seroit-il bor

né à la Censure de l'ouvrage de Richer ? Ne

se seroit-il pas érendu jusqu'à la Thèse , si la

doctrine leur en avoit paru mauvaife ? Lc

Lecteur conclura donc sur votre récit que la

doctrine de la Thèse , qui enseigne que le

Pape nepeut errer en décidant les questions de

Foi , est une doctrine faine, & que par con

séquent le Pape est infaillible.
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t. y . Le récit que vous faites de ce qui Ce

fRécit de ce pafla dans les Etats Généraux sous Louis XIII,

cjui ie pasla m^rjtc unc attention particulière, & pourroi:

dans les Etats , . r _ ' . « „ .

pínéraux Dlcn exciter contre votre Ouvrage le zele des

feus Louis Magistrats. Le tiers Etats avoit dressé dans

X1!I- , , son cahier du r < Décembre 1614 , un article

Article du i> jir rr • 1
"Tiers- Etat portant que , / AJJaJjinat commis en la ptr-

pour la Cme-fonne d'Henri III & d'Henri IV obligeait

té des Rois, tous les bons François à condamner la dofíri-

T. j. p. 14?. ne , qui permet de tuer les Tyrans , & qui

donne au Pape le pouvoir de déposer les Rois

- ' & d'absoudre les sujets duserment de fidélité.

Cet article considéré en lui-même ne devoir

assurément faire aucune difficulté. II en fit

cependant beaucoup ; & le Cardinal du Per

ron s'éleva contre , prétendant , que les Con-

7- ciles seuls avoient le droit de décider une fér
te; Cardinal % question, & que la loi qu'on exigeait

du Perron se- ?r l ■ • 1 c 1 ai
lere contre avoit tte fabriquée a òaumur 6" en AngLttet-

cet article, re , & tous les membres de la chambre Eccié-

Davr Mém fiafl,elue souffriraient plutôt le martyre que de

t. 1. p. 10?'. S 'y soumettre. En faisant ainsi parler le Car-

C/wV. dinal du Perron, n'est-ce pas dire à cjui véut

l'entendre , que c'est une doctrine hérétique ,

enseignée par les Calvinistes à Saumur & en

Angleterre , de prétendre que , tous les bons

François doivent condamner la doSrine , qui

permet de tuer les Tyrans , & qui donne au

Pape le pouvoir de déposer les Rois & d'ab

soudre les sujets du serment de fidélité ? Quel

est le Lecteur qui en lisant votre Abrégé , ne

croye devoir préférer l'avis du Cardinal du

Perron , à celui du tiers Etat , & qui ne re

garde l'article proposé par le tiers Etat , com

me une doctrine hérétique qu'il doit avoir en

horreur j & être disposé à souffrir plutôt le

martyre que de s'y soumettre ? Ea conséqucu*



â M. Morenas <f7 5

*ífé , il croira qu'il est permis de tuer les Ty

rans ; 8c que le Pape a Upouvoir de déposer les

Rois & d'absoudre leurs sujets du ferment de

fidélité, (a)

Vous rapportez encore , que PaulV, in- T.j.-p. ijjf.

formé de ce qui se passoit aux Etats, ( tant à

l'occasion de l' article dont je viens de parler ,

<jue d'un Arrêt du Parlement, qui rcnouvel-

(<) Le Pete Davtigni trouve mauvais , que M. Dupin Ibid.p. 111.

ait dit , » que le Cardinal du Perron parla plutôc en

» Cardinal 6c comme attaché aux prétentions de la

53 Cour de Rome , que comme un Archevêque de Ftan-

3> et , íc un défenseur des droits 8c de la Doctrine de iWi. p.HÍ.

s> la faculté de Théologie de Patis. Ce Jésu te , pour

justifier ce que le Cardinal avoit avancé dans fa haran

gue , 35 qu'il n'éteit pas absolument sur 8c indubitable

d> qu'un Roi ne pût pas être dépoté , en cas qu'il vou

ai lut introduirere l'Araanisirie ou l'Alcoran dans ses

» Etats: » Ce Jésuite dit-je , prétend que le Cardinal

pensait comme nous pensons communément en France ; mais

il Jugeoit que cette croyance n'ayant point d'aur ev> son-

m dément qu'une évidence morale , tout jurement fait

33 là-dessus ne pouvoit être qu'infini v ent téméraire...

Le serment suppose une certitude au-dessus

de tous les doutes. S'il n'est pas de la derniere Ibid.p. 117»

évidence pat l'Ecrituie, la Tradition , ou les défini-

35 rions expresses de l'Ejlise , que dans nulle conjonctu-

35 te, nulle circonstance, telle qu'on la puisse imaginer >

jj il n'est permis de renoncer à la fidélité qu'on doit

33 naturellement aux successeurs de ceux que la Nation

33 s'est originairement donnés pour maître , on ne peut

33 faire aucun sermen . La probabilité' Q,uelq.ue

33 GRANDE QU'ELLE SOIT N'EST PAS UN FONDEMENT

35 suffisant pour iurer. 35 Voilà de quelle manière

le Pere Davrigni justifie le Cardinal. Mais il justifia

beaucoup mieux ceux , qui refusent de signer le Formu

laire , 8c d'arester par serment un fait , sur lequel ils.

n'ont pas même une cettitude '"orate , bien loin d'en

avoir une qui exclue tons les doutes. Pour ce qui est dv*

Cardinal du Perron , malgré l'apologie du Pere Davri

gni , on peut dire qu'il montra dans cette Assemblée

plus de feu íc de vivacité ue de jugemem 8c de pru

dence ; 8c qu'il s'écarta beaucoup de la doctrine con.-,

statue 8c des maximes de l'EglLse Gallicane.



476 Dix-neuviéme lettre

loit les Arrêts précédens touchant les libert&

de l'Eglife Gallicane, & dont le Clergé se

plaignit j quoique , de votre aveu , par cil

Arrêt le Parlement n'eut fait qu'un réglemeat

de Police , qui étoir de sa compétence Paul

que , l'autre au Cardinal de Joyeuse , & le

« troisième à la Noblesse , dans lesquels ils

m lçs remcrcioit du service qu'ils avoicntren-

a> dus à l'Eglife. II y parloit de l'article & de

» l'Arrêt donné en conséquence , comme d'un

» attentat qui tendoit à ruiner l'autorité da

» saint Siège , & qui provcnqir même du mê-

» me esprit d'impiété & de faction qui rc-

» gnoient en Angleterre. Les Prélats répon-

» dirent à fa Sainteté le 13 Février , jouráï

» la clôture des Etats, qu'ils n'avoient pas

»j été moins effrayés de Vaudace de l'Hirism

» mais qu'ils avoient eu la consolation de

» voir les Catholiques reconnoître qu'il n'ap

» partient qu'aux Pasteurs de prononcer fur

» ce qui regarde la Foi. « Cela est vrai, il

n'appartient qu'aux Pasteurs de prononcer fur

la Foi ; mais jamais ni le Tiers Etat , ní let

Parlemens n'ont prétendu prononcer fur la

Foi ; ils n'ont jamais eu dessein de blesser la

Jurifdiction Ecclésiastique, ni l'autorité légi

time du Pape ; ils n'avoient d'autre de/Teia

que de mette la personne des Rois en fure

té, comme ils le témoignent , en proposant

l'article, & en rendant l'Arrêt en question.

Que les respectables Magistrats du Royaume,

fur tout ceux du Parlement de Paris , toujours

zélés pour les libertés de l'Eglife Gallicane &

pour la fureté de la personne sacrée de nos
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Rois , considèrent quel traitement mérite un

Ouvrage , dans lequel on attribue à l'esprit ■

d'impiétéÙde faílion , & où on appelle au

dace de l'héréjie , & loi jabriquée à Saumur &

en. Angleterre , un article portant » que tous

».Ies bons François doivent condamner la

33 doctrine qui permet de tuer les Tyrans, &

>j qui donne au Pape'le pouvoir de déposer les

» Rois & d'absoudre les sujets du ferment de

m fidélité. <x

Je pourrois rapporter beaucoup d'autres 9*]

endroits de votre Abrégé , où vous dormez ti^c"use d"'

soit directement, soit indirectement atteinte Morenas

à l'iudépendance des Rois en ce qui regarde po it insinuer

leur Couronne , & aux libertés de l'Eglise ■ ^"^"fal

Gallicane ; mais cet échantillon suffit pour jeS prèojM

faire connoître votre manière de penser , & sur foncera»

votre dessein. Il saut cependant avouer que , p"-

sur cet article vous vous m'engagez , & vous

faites beaucoup d'usage d'une méthode ,

qui vous est particulière. Cette méthode est

d'avancer tout ce qu'il vous plaît, mais avec

»rt & artifice , lans presque rien prendre

sur votre compte. Pour cacher vos desseins ,

yous vous enveloppez , vous déguisez , vous

dissimulez ; vous alliez l'arrifice avec la sim

plicité ; vous couvrez la passion la plus vio

lente des dehors de la modération; en un.

root vous êtes un vrai Protée , dont on peut

dire avec un Poète : Spumat aper , flu.it unda,

frfimit leo , Sibilat *nguis.

16 OCtôbre 17/a,
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VINGTIEME LETTRE.

Calomnies de Morenas3 contre le Pest

Quefnel3 & la Congrégation de l'O

ratoire.

T. TL yj peu de Corps dans lc Clergé soit

fia Oongré- X Séculier, soit Régulier qui ait autant édi-

gationdcl'O- fié i-Eglife que la Congrégation de l'Oratoire

jour^édisié"" ' a édifiée depuis son établissement juqa'à nos

l'Eglise par jours. Cette Congrégation s'est toujours dis

ses lumières tinguée par son attachement à la faine Doc-

& fa pjete. trine ^ ^ ja pureté de la Morale de l'Evangile

dans la prédication , à l'exactitude de la dis

cipline dans Je tribunal de la Pénitence , &

par la régularité de ses moeurs. En faut-il da

vantage pour mériter le soupçon de Jansé

nisme ? La fumée n'est pas un indice plus as

suré du feu , que la science & la piété le sont

du Jansénisme. Ce n'est cependant point par

lá saute des Supérieurs , que le Jansénisme

s'introduisit dans cette Congrégation , si l'on

' Mor. t. 10. en croit M. Morenas , car ils furent despre-

V- 8l-l mitrs à le proscrire. Vous citez en preuve une

.*" Davr. r. 3. Lettre du Pere Bourgoin , Général de l'Ora-

«*•***• <W* toire , du Juin 165-7 , dans laquelle il di-

soit expressément , qu'on ne pouvoit refuser

de souscrire ( la Bulle d'Alexandre VII & le

Formulaire du Clergé ) sans perdre la qua

lité de Chrétien , de Catholique , de Prêtre de

l'Oratoire , d Enfant de l'Eglise. » Cette

m Lettre , ajoutez-vous , causa de grandes di-

•s visions dans la Congrégration , plusieurs en

» sortirent, d'auttes en furent exclus ^cepen*
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» dant comme la Congrégation avoit eu de

a» grandes liaisons avec l'Abbé de Saine Cyraa

» 6c ses Disciples , il n'y avoit pas moyen de

» désabuser le public prévenu qu'elle étoit

m entichée des nouveautés Comme tons

w> ceux qui tenoient pour Jansénius ne sorti-

*>■ rent pas de la Congrégation lors de la Lct-

31 tre du Père Bourgoin , où qu'ils furent

»> peut-être eux-mêmes remplacés par d'au-

» tres sujets entichés du Jansénisme , les Su

ai périeurs voulant arrêter le progrès des nou

ai velles opinions tinrent à Paris le 16 Sep-

»» tembre 1678 une Assemblée Générale

Et on y fit un Décret qui défendoit à tous

» les Sujets de la Congrégation d'enseigner le

» Jansénisme & en même tems le Carthe-

» sianisme. ... La plûpart des Oratoriens le

» souscrivirent , mais , il y en eut qui s'ab-

xi íenterent pour un tems , d'autres qui quit-

» terent entièrement la Congrégation , Sc

m quelques - uns qui sortirent du Royau-

» me. «c

Le Pere Quesnel fut du nombre des der- *•

nicrs , ce qui vous donne occasion de décla- 1 „ Q"?

nwr contre lui , & de le représenter comme pius illustres

un homme » toujours opiniâtre dans son at- membres de <

31 tachement à' la doctrine condamnée , qui la . c«JKé- I

» l'insinuoit même à plusiours de ses Confre- faroTre. ' .

» res , & qui bien loin d'être docile au Dé- Mot. ibid.

33 crçr , se récria contre, & le combattit com- P- 84.
» me un Décret honteux. » Ce respectable Dlvr- c- h

Ptétre de l'Oratoirc , l'un des plus illustres P' ^*

membres qu'ait cu cette Congrégation ; étais

né à Paris , l'an 16? 4 ( hon l'an 1644 comme .; i

^rpus le dites. ) II fut élevé dans un grande

innocence de mœurs, que Dieu lui fit la

grâce de conserver 5c de porter dans la Coq*
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grégation de l'Oratoirc, où il sut reçu Pan

1657 ( non l'an 1667 comme vous le mar

quez ) il y reçut Tordre de la Prêtrise deux

ans après. » II s'avisa , dites-vous , de foute-

Ibiil. p. «5. w nir les nouvelles opinions ; ses Notes fur

*4- 33 saint Lcon surent condamnées à Rome le

m 11 Juin 1676. » L'Edition de saint Léon,

Son 'édition ^ur laquelle vous semblez appuyer Ic repro-

à'- S. Lcon. che que vous faites au Pere Quesnel d'avoir

soutenu de Nouvelles opinions , suffit pour

vous confondre , puisque cette Edition ayant

été présentée par l'Auteur à M. de Harlai Ar

chevêque de Pa'is, à M. BolTuet Evêque de

Meaux , à M. le Camus Evêque de Grenoble,

à M. de Castorie , à M. de Rancé Abbé de la

Trapc , & à plusieurs autres personnes dis

tinguées par leur science & leur piété , non-

seulement ils n'y trouvèrent aucune Opinion

nouvelle , mais ils furent au contraire très-

satisfaits du travail & des sentiméns du Pere

Quesnel , quoiqu'il s'y fut expliqué dans l'oc-

caíîon fur la grâce & le libre arbitre confor

mément aux propositions fur lesquelles on a

voulu depuis rendre fa foi suspecte. Ainsi on

trouve d'avance dans TEdition de saint Léon

• sa justification contre la Bulle. . .

■ Vous faites fans y penser l'élogc de ce res

te P. Ques- pectable Prêtre de l'Oratoirc, en rapportant

Bel prend la ]e témoignage qu'il rendit à la vérité en pre-

píusieursboni nant 'a défense ^e plusieurs Livres que M. de

livres censu- Malines , Prélat dévoué aux Jésuites , censu

re» injuste ra. » Ceux dont la proscription échauffa le

ment par M. lus fa biIe ditcs.VOus , 1 a) sont la mtthf
de Malines * -' _n.t.vrij

(a) Ceci est copie d'apres !e Pere Davrign» , qui prciJ

occasion de là censure nc ces deux Livres, tV de lape-

l«SÌe qu'en fit le Pere Quesnel contre M. de Malines ,

fma déclamct contre 1c Livre de la fréquente Çom-

T. 10. xto.
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* de pour remettre & retenir les sèches com

munion. Néanmoins ce Jésuite, tout injuste qu'il soità .

l'égard da Livre & de l'Auteut de la Fréquente Commu

nion , ne laisse pas de rendre fur quelques points hom

mage à la vérité : » Pour moi, dit-il, je fuis persua- T« 4* P" *»•

.» de , je l'avoue , que généralement parlant , pour s'as-

» surcr du coeur d'un pénitent , il faut d'autres gages

'« que ses yeux 8c fa langue. Les promesses , les fou-

'» pirs , les larmes mêmes font des signes équivoques

.» auxquels on n'est que trop souvent surpris. Ce n'est

.«pas que le pénitent veuille tromper, c'est qu'il est

» trompé lui-même. II se croit converti sans l'être ,

' » l'imagination est frappée , tout l'homme est ému , &

n l'homme n'est point changé. Après avoir cite saint

Augustin , saint Grégoire , saint Bonaventnre , il

continue' wnsi : » 11 me paroît donc, qu'il est sou-

» vent nécessaire de mettre un intervalle raisonnable ,

» entre la grâce de la reconciliation 8c la confession

» des pêchés, Sec. U n'est pas ordinaire d'entendre un

.Jésuite parler de la forte. Mais cet Ecrivain fait pitié , Ibid. p.ljl

lorsqu'il ajoute , que si l' Auteur de la Fréquente Com-

Bltliliori rfavoil point paru sortis des bornes , dans les-
■quelles , il ( lc í'ere Davrigni ) se renferme , il Je fc-

-roit bien épargné de la peine, 5> le Pere Petau, le plus

» fçavant homme de son tems , ne l'auroit point accusé;

« de Former une cabale ; d'introduire une secte de Pé-

» nitenciers pleine de témérité , de vouloir détruire 8c

» renverser le Royaume de Jésus Christ par des erreurs

» 8c des attentats, n A quoi pense le Pere Davrigni de

rapporter ce trait si deshonorant pour le Pere Petau í

-Ce Jéfdire tout fçavant qu'il fut , a fait, en écrivant con

tre M. Arnauld , une tache à fa réputation qui ne s'ef

facera jamais. Après tout , si l' Auteur des Mémoires-

Chronologiques prétend que l'autorité de son sçavanc

Pere Petau doit être d'un grand poids contre un Ar

nauld , il se rrompe beaucoup. Qu'il sache lui 8c toute

sa Société , que dans la Republique chrétienne on ne

•lacera jamais en un rang bien distingué , un Ecrivain ,

qui a abandonné aux Ariens 8c aux Sociniens les Pcres

«es trois premiers siécles rie l'Eglise ; qui a mieux aimé

renoncer à la doctrine de saint Augustin que de quitter

la ville de Paris ; qui par complaisance poir sa Com

pagnie , a abandonné ses premiers senrimens , 8c com •

battu , conrre ses propres lumières , les principes du

■ saint Docteur de la grâce , après les avoir établis lui-

même dans la première Edition de ses Dogmes ; eafin

« . - v-
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-» poste par un Docteur de Louvain nomni

j> Huygens , son ami particulier , & la Fri-

*> quente Communion de M. Arnauld. *> C'est,

dis-je , faire l'éloge du Pere Quesnel de dire

qu'il prit la défense de ces deux excellens Li

vres , qu'on ne peut attaquer fans se désho-

Mor. ibid. norer. J'en dis autant de l'Année Chrétienne

p. 564. de M. le Tourneux qui n'étant , dites-vous,
Davr' t- qu'une traduction du Bréviaire Romain , jointe

a celle du Missel proscrite en 1 660 , ne pou-

voit guéres éviter d'avoir le même fort. Pcnsez-

voiTs , Monsieur , à ce que vous dites , ea

avançant que l'Année Chrétienne n'efi qu'une

traduction du Bréviaire Romain ? Vous don

nez acte que vous ne l'avez pas même vue,

f. loin de pouvoir en juger. *> Le Pere Quefncl

^c-jj'st'í*l,eI" M r"ut f°rt scandalisé de la Censure de ce der-

scandalílWe " n'er Ouvrage ( & avec raison ) le' Parti cn

la censure de » eut du dépit , dites-vous , & ce dépit n'a-

l'Année Chré- » boutit qu'à en procurer une nouvelle édi-

'd""'' t 4 " t'on- " ^e n e^ Pas 'e ^Plc ^u P?rti > mais

p. 40. qui vraisemblablement n'a encore écrit contre la Fré

quente Communion , que par complaisance pour sej

Supérieurs & contre ses lumières. Voilà l'homme queie

Pere Davrigni produit avec un Capucin comme des ad

versaires d'une grande conséquence contre M.' Al-
pauld. \« . r • " ■ ■ , .'1 1

»(<) Cet Ouvrage, dit le Pere Davrigni , est encore
*• 4' P- }?• s, fort à la mode parmi les femmes d'une certaine dé

votion ( c'est-à-dire d'une dévotion solide & éclairée).

»> Celles qui ne se piquent pas de beaucoup d'esprit , ea

5> font leur lecture la plus ordinaire, & admirent ce

» qu'elles y trouvent d'instructions , les auttes en foat

u l'orncinent de leurs Bibliochéques. Une douzaine de

n volumes bien reliés a quelque chose qui plaît à ta

» vue. On peut juger là du chagrin que la Censure aa-

» roit donnée aux femmes , lî les femmes s'embarras-

» soient en France de ce qu'on dit 8c de ce qu'on fait à

» Rome. » Voilà tout ce que l'imagination d'un Jé

suite lui a pù fournir pour justifier l'injuste censure A'W

auslì excellent Ouvrage c^ue i'Annie Chrélú
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'empreflement des fidèles à lire cet excellent

Livre , qui en a procuré, non-feulement une

"cconde édition , mais un grand nombre d'au-

:res. Le dépit réel que les Jésuites , qui font

jstématiquement opposés aux ouvrages pro

pres à instruire solidement de la Religion ,

ont eu de voir multiplier les Editions de l'An

nie Chrétienne de M. le Tourneux , a procuré

l'Année du prétendu Chrétien du Père Grijfet.

C'est une espèce de coup de désespoir de leur

part , auquel ils se sont portés pour faire di

version , & dont ils n'ont retiré que de la con

fusion. Votre Abrégé d'Histoire est encore un

exemple de ce que le dépit fait faire aux Jé

suite. Mais jamais le dépit ne vous procure

ra, ni à vous , ni au Pcre GrifFet, la satisfac

tion de voir une seconde Edition de vos ou

vrages ; comme on n'en a point encore vu

des Réflexions Morales que le Pere Lallemand

a faites pour les opposer à celles du Pere Qucs-

nel.

L'Ouvrage admirable de ce dernier qui a eu f

de si grandes suites , fait le principal objet de Réflexion»

votre dixième Volume : il en faudroit un fort Morales Ju P.

gros pour discuter tous les faits faux que vous Q.ucsacl*

y avancez, pour combattre toutes vos erreurs

& détruire toutes vos calomnies. II est vrai

qu'elles font si grossières & si souvent répé

tées , & d'ailleurs elles ont été si solidement

réfutées que je puis me dispenser de voui

suivre partout. On se lasse de répéter tou

jours les mêmes chpfes , & d'entendre fans

cesse parler d'un; phantôme. Car toutes vos

calomnies contre le Pere Quesnel , ainsi

que contre Messieurs de Port-Royal , ont le

Jansénisme pour seul & unique fondement.

La dejsein de l'Auteur des Refiéxìons Mord- t.io. o. t*u
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les , si l'on vous cn croit , itoit de faire revi

vre les V Propositions d,e Janfênius , 3c il

croyoit avoir épuisé tout son dessein dans l'é-

dition qu'il fit cn 1693. Elle avoic été précé-

Approuvées dée de plusieurs autres, dont la première pa-

Çar M. Via rHC en ust feuj Volume l'an 1671 avec l'ap-

1 ' probation de M. Vialart Evêque de Châlon ,

Prélat mort en odeur de sainteté , qui saisoic

un gland éloge &: du Livre & de l'Auteur.

Cette Edition & les suivantes surent faites à

Paris avec l'agrément de M, de Harlai Ar

chevêque de Paris , qui en reçut même des

cotnplimens. Cet Archevêque étoit-il bien

propre à entrer dans un complot formé pour

rétablir le Jansénisme , & faire revivre les V

Propositions de Janfênius ? On peut remar

quer que dans la première Edition de 1671 il

y a plusieurs des Propositions condamnées de

puis par la Bulle ; il s'en trouve jusqu'à f ;

dans ï'Edition de 1687. Cependant toute l'E-

glise de France garda un profond silence &

quelque répandu que fut ce Livre , qui étoi:

entre les mains de tout le monde , aucun

, Evêque , ni aucun Théologien n'y trouva

d'erreurs , & ne contredit les {loges qu'on

7. ne ce/Toit de lui donner. Le célèbre M. Ni-

Iloge des cole si capable d'en juger , cn saisoic tant de

RéflexioBs cas qu'il n'en trouvoit point de plus digne

M° Nicole*' -d'un Prítre»t àc plus utile à l'Eglise, & de

plus prppre à tout Ip monde ; c'est le témoi

gnage que ce grand Théologien rendit des

Réflexions Morales dans une lettre écrite

en 1Í83. » Et si j'avois , disoit-il dans cette

n lettre, à choisir un Livre avec le Nou-

n veau Testament , à l'exclusion»dc tout

» autre; jc vous avoue que ce scroit ee-|

*> luí-là. n
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■■» M. de Noailles successeur dê M. Vialart

*> sur lc Siège de Châlon crut trouver un

« 'trésor pour son Eglise dans fe Livre qui a

« pour titre le Nouveau Testament &c. Ce

» Livre , continue M. Bossuet, qui ne con-

3> tenoit encore que lc texte de fEvangile

33 avec des notes dessus , étoit reçu dans le

*> Diocèse de Chalons avec une telle avidi-

» té & une telle édification , que l'on crut

» voir renouveller en nos jours l'ancien zélé

» des Chrétiens pour la continuelle médita-

3> tvon de la parole de Dieu la nuit & lc

*> jour, m

Lorsque M. de Noailles fut placé fur Iê *-

Siège de Paris , il donna par un Mandement M*ndemen»

du 13 Juin 1695 une approbation folemnelle j^s Rcfl.

au Livre des Réflexions/ augmenté & enrichi Mor. par M.

de plusieurs saintes & Jçavantes réflexions <le Noaillee ,

par l'Auteur qui a ramajfé , dit-il , ce que ^pA^"6

les Saints Pères ont écrit de plus beau & de

flus touchant fur le Nouveau Testament , &

tn a fait un extrait plein d'onllion &de lu

mière. II assure ses Diocésains que ce Livre

les remplira de l'éminente science de Jesus-

Christ. Je ne finirois point si je voulois rap-

çorter tous les éloges donnés au Livre des

Réflexions Morales par grand nombre de

Prélats , Gaston de Noailles Evêque de

Chaalons , M. d'Urfé Evêque*de Limoges ,

M, Girard Evêque de Poitiers , M, de Mont-

gaillard Evêque de Saint-Pons , le gtand Bos

suet qui en a fait l'apologie , &c. A ces Pré

lats on peut encore joindre quantité de té

moignages en faveur des Réflexions , mêma

de Jésuites. Un Seigneur de la Cour des

plus distingués ayant un jour trouvé ce Livre

fut la table du l'ere la Chaise en témoigna

Xiij
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9. sa surprise à ce Pere , & lui dit que ceîaîuí

*e Pe™ faisoit croire que le Livre n'étoit pas fi mau-

& "stimoit va's <lu'on 'e vouloit faire croire. « Cora-

.les Rcfl.Mor. » ment , reprit le Pere la Chaise , peut-on

m condamner un si bon Livre ? Je vous avoue-

■*> rai franchement , ajouta-t-il , que depuij

oj deux ans j'y prens chaque jour le sujet de

« ma méditation , me sentant fort touebé

•3 de ce qu'il contient. » C'est M. d'Agen

«jui nous apprend ce fait dans fa lettre à

Messieurs de Luçon & de la Rochelle. Un

, Recteur du Noviciat des Jésuites d'une des

premières villes du Royaume permettoit

qu'on le lût à ses Novices. Le Pere Davril ,

dans son Livre des Saints tì heureux retours

d'une ame à Dieu , imprimé en 1709 U

171 1 , & approuvé entre autres par le Pere

Tellier , depuis Confesseur du Roi , ne fait

presque que copier le Pere Quesnel , sans en

excepter les Propositions condamnées dans li,

fuite. II en a même inséré quelques - unes

mot pour mot dans son ouvrage, LÇn Pré

dicateur Jésuite convenoit qu'il avoit. tirí

fes meilleurs sermons de ce Livre. C'est en

core M. d'Agen qui atteste ces faits écrivant

à M. de Pont-chartrain. Enfin M. Fromentin

Grand-Vicaire de M. Ie Cardinal de Coiflin,

qui fut conclaviste de ce Cardinal pour l' élec

tion de Clément XI , a assuré qu'il avoit

trouvé ce Pape lui-même lisant les Réfle

xions du Pere Quesnel , & qu'il lui avoit

témoigné en être singulièrement édifié, (aj

(<■> Toiis ces faits , qui font notoires & constant , dé

truisent de fond en comble les déclamations de Mors

nas , 8c celles du Pere Davrigni, qui débite fur ce su;et

ane multitude de faussetés dans le quatrième volume île

ses Mémoires, p. ijj. O1 fviv.
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M. de Noailles « prévoyant que l'Edition

« ( de 169; ) qui couroit avec tant de fruit, r^^Mo*

33 comme paile M. Bossuet, séroit bien-tôt fajte pat jeJ

épuisée, prépara la suivante qui est celle soins de M.

»ade 1699 ,.avec une attention inexplicable de Noailles.

33 Jans ménager son travail. II engagea M.;

Bossuet à travailler à la revision des Réfle

xions , & l'appelja en partage d'une-fi sainte,

sollicitude. Non-feulement il reçut de toutes

parts les avis de ses amis , mais il profita

encore de la malice des Contrcdisans , pour

aller au-devant des scrupules tant soit peu

sotidès d amener l'ouvrage à la perfection. *>

« Il chargea d'habiles Théologiens & éloi-. M Hébert

«. gnés de tout soupçon de nouvelles doctri- £v- ■ A£en>

« nés d'en faire un très-sérieux examen , &

33 d'en retrancher tout ce qui pourroit être

33 suspect de nouveauté, Parmi ces Théolo

giens , il y en avoit de peu", favorablement

prévenus pour l'Ouvrage & pour l'Auteur ,

fans la participation duquel tout cela se

fjúsoit , mais* qui n'y contredit jamais. Vous

ayouez vousrrnême qu'i/ écrivit à VArchevê- T. 10. p.40s

que , qu'étant capable de faire des sautes , il

ne rougiroit pas de les retraiter publiquement.

II semble qu'un Ouvrage fait avec tant de u.

foins , examiné par tant d'habiles gens , & f* haine des

ca particulier par le grand Bossuet , la lumière Jj"'^

de son siécle , & l'une des plus grandes que Noailles atri-

Dieu ait données à son Eglise , auroit dû être " l'orage sur

à J!abri de toute critique , sur-tout ayant la Refl-iVlc,r-

protection de l'Archevêque de la Capitale du

Royaume. Mais au contraire ce fut cette pro

tection même qui attira l'orage fur le Livre»,

par un esset de l'aversion que les Jésuites

ayoient pour M. de Noailles. Enforteque 1c

Livre auquel oa n'auroit rien trouvé à re-

<

X iiij
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prendre ayant son approbation , fut attaqué

2ès qu'il parut avec cette approbation. L'a-

-veríîon des Jésuites pour M. de Neailles ve-

»tf. noit de plusieurs causes, i . De ce qu'il ne

Causes de la ]eur avoit jamais fait la cour, i . De ce qu'il

fuite' contre" avo't ^es sentimens fort opposés aux kurs.

M. de Noail- De ce qu'il avoit dit au Pere Bourdaloue,

le*. qu'// vouloit toujours être l'ami des Jésuites,

& jamais leur valet. 4 '. Quoique ks Jésui

tes lui eussent arraché par leur importunitc'

la Censure qu'il fit le 10 Août 1696 de l'ex

position de la Foi Catholique sur la Gract

& la Prédestination ; Us furent très-piqués

,«k l'admirable' Instruction qu'il y joignit fur

ks matières de la Grâce & de l'amour de

Dieu , que l'Auteur du Problème appelle la

Profession de Foi de tous les Jansénistes. Dès-

lors le bruit courut que le Pere la Chaise

avoit juré , qu'il lui firoit boire jusqu'à la lit

,;- le calice de la colère de la Société. La pre-

Attaquecon- miere attaque qu'ils livrèrent à M. deNoail-

treles Réífex. jes & au Livre des Réflexions , set le Problêmt

Jrob'ême. Ecclésiastique adressé à M. tAbbé Boileau de

l'Archevêché, dont le but étoit de faire voir ta

conformité du Livre de l'Expofitieo condam

né par M. de Noailks , avec différentes pro

positions de celui des Réflexions qu'il avoit

T.io approuvé en 169 j. » Les Jésuites furent ac-

-. . w'eusés, dit M. Morenas , d'en être les Au-

» teurs ; mais , ajoutez-vous , le Pere Gér

ai beron les en justisiáVn publiant qu'il Pé-

" toit lui-même. » ( a ) C'est une impos

ez Ce fait est avancé dans la Table des Matières du

quatrième volume des Mémoires du Peru Davrigni. Ce

pendant il ne se trouve, point dans le corps de l'ouvra-

gè , soit que l'Auteur se soit trompé', ne comprenant

pa> bien ce qu'il a écrit , soit qu'il ait voulu trempe* '■
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turc de votre façon si notoire qu'elle ne mé

rite pas d'être refutée. Comment osez-vous

attribuer au Pere Gerberon un Ecrit , dans

lequel on présentoir un nombre de propo

sitions extraites du Livre des Réflexions , &

Le Pere Davrignï , voulant prouver que c'est à tott que

uelques-uris ont attribué le problème aux Jésuites,

onne pour seconde preuve , qu'on en trouva un exem- T. 4« p. 1

plaire parmi le& papiers de D. Thietti de Viaixncs , ff. "*<

meux Janséniste j à quoi il ajoute , que bien des gens

riont pas cru faire un jugement téméraire en pensant qu'il

en étoit Vauteur. Puis venant au Pere Gerberon , qu'/'/

appelle le plus déterminé , & en même tems le plus stneere

Janfcnijìe qui fut jamais , il dit que le Pere Gerberon-

ampofa trois conférences de Dames f Mantes , dont.....

la troisième eji employée à prouver que le problème eli l'ou-

vra'e d'un Augultìnìen ; il en ft Vapologie avec [a solution

véritable contre la solution de dioerj froblèmes ; & il re

connut dans un des interrogatoires , qu'il subit en «704,

qu'il avôi composé cet ouvrage ( c'est-a-dire les conférences)

uniquement ponr montrer qu'on avoit tort d'attribuer le

jrroûlème ecclésiastique aux Jésuites. Voilà ce que dit ls

P^re Davrigni , il faut que k et Ecrivain de la Société

ait lù son ouvrage, propre avec bien peu d'attention

pour indiquer un fait important qui ne s'y trouvepoint ,

íçavoir que le Pere Gerberon est Auteur du problème.-

On lui accorde, s'il veut que le Pere Gerberon l'a >e-

vendiquê , ainsi qu'il lc prétend , comme une pièce digne

d'un disciple de saint Augustin \ en quoi son sentiment

n'a pas été suivi généralement , puisque l'Auteur même

des i] Lettres s'en est écarté ; mais le Jésuite r noni-

feulemenc ne prouve pas , mais il ne dit pas même dans

l'endroit de ses Mémoires qu'il cite , que le Pere Ger

beron ait composé le Problème. II dit seulement qu'il

en fit l'apologie. Quant á l'ouvrage qn'il reconnut dans

son interrogatoire qu'ii avoit composé 5 cela doit s'en

tendre des Conférences des Dames fiavanies ; autrement

la phrase du Pere Davrigni auroit un sens ridicnle : . - , 1. '

Enfin (i le Pere Gerberon étroit ai te ir du Problème , c mr

ment n'auroit-il pas faic mention de cet ouvrage dans la

riste de ses Ecrits , faite par lui-même , lui qui , de l'a-

veu du Pere Davrigni , étoit le plus déterminé& en mèmt

Hmt le plus sincère Janséniste qu'ily ait jamais tu ?
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choisies avec adresse pour établir indirecte

ment par la condamnation qu'on projettoit

d'en obtenir , le système de Molina sur les

ruines de la doctrine de saint Augustin , &

substituer la morale relâchée à celle de l'Evan-

gile : à qui persuaderez-vous qu'un tel écrit

fut la production de la plume d'un disciple de S.

v Augustin ì Ne saut-il pas avoir renoncé à tou

te pudeur , pour avancer que le Pere Ger-

beron publia qu'il étoit lui-même l'Auteur

du Problême ? Cet Ecrit séditieux , le fon

dement de toutes les attaques , qu'on a Ii-

' vrées depuis au Livre des Réflexions fut brû

lé à Paris par la main du Boureau , & proP

crit à Rome par un Décret du saint Office

du % Juillet 1700.

Ce mauvais succès ne rebuta pas les lé-

M- suites. Leur colère tomba fur l'Auteur même

l.e p'.9ues" des Réflexions. Ils surprirent un ordre de la
net arrêté pat ~~" . ri r • « .,

l'Archcvêque Cour d Eípagne pour le taire axreter. M.

de Malines: l'Archevêque de Malines se chargea de le

quel étoit ce fa;re exécutcr. (a) C'étoit M. Guillaume

aC" Humbert de Ptécipian , si fameux par ses dé

mêlés avec la Cour de Rome au íùjet da

Doyenné de Besançon dont il s'étoit empi

lé. Malgré les excommunications lancées

plusieurs fois coatre lui , il persista dans fa

rébellion pendant plus de 10 ans íbus qua

tre Papes, & en demanda enfin pardon pour

f«) Cê fut , selon le Pere Davrigny , ce Prélat lui-

T. 4. p. 1 30. même , qui sollicita auprès du Roi d'Espagne , la pcr-

C/wV. miilion de faire arrêter le Pere Quetnel. Mais on pcul

bien croire , fans jug-ment téméraire » que le Prélat

agifíòit à la sollicitation des Jésuites, auxquels il étoit

dévjué. Ainsi l'Auteur de la lettre a pû dire véritable

ment que les Jésuites surprirent un ordre à la Cour

d'Espagne pour faite attirer le Petc QuclneL
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parvenir à l'Evêché de Bruges , d'où il passa

a c.elui de Malines. Un tel Prélat pouvoit ser

vir d'iustrument aux Jésuites pour condam

ner plusieurs excellens Livres , entre autres

la Fréquente Communion , & pour faire ar

rêter le Pere Quesnel & le Pere Gerberon.

Le Pere Quesnel sut arrêté le je Mai 1703 ,

& mis dans les prisons du Palais Archiépisco

pal de Malines, où il fut traité avec beau

coup de dureté jusqu'au 13 Septembre de la

roeme année , que Dieu , par un effet visi

ble de sa providence , le délivra des mains

de ses persécuteurs. » La victoire du Parti

» auroit été complette , dites-vous , fi 1c Ifi

n Pere Quesnel eût pû en se sauvant em- Le p Quef-

m porter ses papiers , mais ils n'étoient plus jjjj

m en fa disposition. » 11 est vrai que la pap,?erf res.

joie auroit été complette , si le Pere Ques- tent entre lei

nel en recouvrant la liberté avoit pû em- mail« des ta-

porter des papiers si précieux , comme au-n^'y^ ,

trefois le peuple de Dieu en sortant de Cap- p. 1}

tivité emporta à Jérusalem les Vases du

Temple ; mais ils restèrent entre les mains

des Babyloniens auxquels toutefois ils furenc

inutiles de toute façon , n'ayant pas été assez

heureux pour en* profiter, & n'y ayant rien,

trouvé qui pût leur servir pour appuyer leurs

calomnies contre le prisonnier , que Dieu

avoit tiré de leurs mains , & contre le pré

tendu Parti. t

Pour revenir au Livre des Réflexions, vous . .
, rr-.i> Apologied«s

convenez que M. de Meaux en faijoit l apo- réH. par M.

logis ; puis vous ajoutez » qu'après la pu- Bossuet.

» blication du fameux Problême Ecdésiasti- Dav. ibid.

m que , il remit 110 cartons au moyen des- P- ^t-

53 quels Pouvraee auroit pû subsister ; mais _.*íor" „
1 V 1 ì • J . , T. »o. p. 400.

a» comme on-ne ht que u plus pente partie des

' . X v;
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m corrections <]u'il vouJoit , il retira son ap-

» probation & on n'en entendit plus parler.»

La justification des Réflexions Morales , cjui
svest trouvée paimi les papiers du grand Bos

suet après fa mort , vous donne le démenti

fur ce que vous avancez ici. («' Ce grand

Biélat y rend témoignage quj dans la cor

rection du Livre des Réflexions, M. deNoail-

les reçut non-feulement les avis des amis,

mais qu'il profita encore de la malice des

Contredifans pour aller au-devant des scru

pules tant soit peu sondés. Vous voudriez

après cela nous persuader fur la parole du

fameux Gaillande , qui seul a avancé fans

aucune preuve ce que vous dites de M. de

Meaux , qu'on ne fit que la plus petite partie

des corrections que vouloit M. Bossuet , tan

dis qu'on alloit au-devant des scrupules tant

soit peu sondés , & qu'on profitoit même de

la malice des contredifans.

1 7> Malgté toutes les précautions que prit M.

le jansems- jc Ntiailses pour amener VOuvraee des Ré-

me est an m *• í 1 r a- • jl
phautômequiA*""" a laperfedion, on n en retrancha ,

apparoir par selon vous , que Ce qui montroit le Jansénìs-

taut. me à découvert r 6* ;/ en resla encore ajsè{ de

Davr. t. t. traltS p0ur ie faire reconnoitre. Ce Jansénvf-

1? ' me est quelque chose de bien singulier', it

se trouve par-tour , fans qu'on puisle s'en

débarrasser , ni le cacher : (b) bien-tôt on le

«

(«) Cet Ouvrage donne également le démenti au

Tere Davrigny , qui avec la modération , que l'£direui

Mémoires lui attribue,, dit que le

fus lente de faire vafoir cette fiéce. Pourquoi ne l'au-

roit-il pas fai' valoir , puisqu'elle est irne apologie

fi triomphante du Livre & de l' Auteur ceuerc lcs.co-

Bcmis irréconciliables de l'un & de l'autre*

(A) Un visionnaire s'imjgina il y a quelques an-

■íes l'appercevok, qui serpnltit danrdes Clironolo-
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trouvera jusque dans le Symbole des Apô

tres {a) Sc dans l'Evangile. Non seulement

if a des traies qui l'y font reconnoître' ,

mais il s'y montre même à découvert. On con

tinua doue à se plaindre du Livre des Réfle

xions, & à l'attaquer. Onconnoît les ennemis

de ce Livre , ce suc à leur sollicitation que Cle-'

ment XI donna le 13 Juillet 1708, un Bref ,j_

contre les Réflexions Morales. D'ailleurs il ne Bref de Clé»

fut pas fâché de trouver une occasion de se mcnt XI

■venger de M. deNoailles-, contre lequel il tre les Refle».

avoit plusieurs sujets de mécontentement. Clé

ment XI n'avoit pas oublié que ce Cardi

nal étoit l'un des cinq Prélats de France

qui dénoncèrent à Innocent XII , le Livre im-

gies , dans les ficles solaires: & lunaires : en um

3>rr»ot, c'est un phancôme , dont tout le1 monde par- j~ "
s» le , Sc que personne n'a jamais vú , dont on fait *-hev.

» peur aux enfans dans les Couvens , & qui appa-
3r roît aux Séminaristes dans leur» extases. » Mais 41 ■

apparoir fur-tout aux Jésuites.

\a) La démangeaison de trouver le Jansénisme par

tout est si grande , 8c si commune parmi les igno-

rans , dit an Dominicain de Rome , dans une Lettré

latine á un Doctreur de Sorbonne , que peu s'en faut •

qu'ils ne le voyent dans le Symbole des Apôtres»

Incredibilìs ejl enìm omnium imperitorum aeeufandi li

bido , «y»; jam penè in Symbolo Apoflolorum fibi vi-

thntur JunfenifnHm videre. Témoignez quelque zélé

pour les vérités de la Grâce & le» maximes de la.

Morale chrétienne , soyez réguler dans votte con

duite , exact à vos devoirs , modeste dans vos habits ,

refusez une partie de jeu ou de promenade , c'en est

assez , vous passerez pour Janséniste. Que dis-je t

Soyez sobre , & mettez de l'eau dans, votre vin , on

vous dira que cela sent le Jansénisme. Aliéns , niions ,

disoic un jour un Evêque au célèbre Abbé de Çé-

ron , qui éroit á fa table : Point d'eau dans le 'tin ,

tela sent trop- le Jansénisme. C est un fait que M. Lan-
celot rapporte dans fa Rélation du voyage d'Alet , '•

l'ayanL appris de l'Abbé de Ceiou lui mime. Lanc.

toœ. z. p. 4îf.
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pie du Cardinal . fondrate , dont il étoit le

protecteur déclaré , l'ayant fait imprimer

lorsqu'il n'étoit que Cardinal Albano. De

venu Pape. , il se souvint de l'inquiétude que

le zélé de M. de Noaillcs lui avoit causée ,

pour un Livre qui lui étoit fi cher ; c'est

pourquoi il se prêta volontiers aux sollici-

, , tations des Jésuites contre le livre des Refle

xions Morales. II fit examiner ce Livre par

quelques Cardinaux , & quelques Qualifica

teurs disposés à le trouver condamnable. Les

Cardinaux étoient , Fabroni partisan déclaré

du Molinisme , Gabrieli apologiste de Sson-

drate ; les Qualificateurs furent le Pcre Da-

mascene Franciscain , premier Approbateur

du Livre de Sfondrate & un Prêtre Italien

^ nommé Cartclli : ce furent-là les Examina

teurs fur le jugement desquels ( jugement

même qui ne fut pas unanime ) Clément

XI donna le 1 3 Juillet 1708 , un Décret

Mot. Ibid. contre les Réflexions Morales. » Quoique le

p. 401. » Décret ne fût point reçu en France , il re-

Davr t. 4. M vc'"a toutefois , dit M. Morenas , l'atten-

f. joi. » tion des Prélats , & fortifia leur courage ;

» plusieurs proscrivirent l'Ouvrage du Perc

« Quesnel. »

j Ces Prélats surent MM. de Lescure Evêque de

les Evêques ï-uçon , & de (Shampflour Evêque de la Ro

de Luçon & chelle, qui publièrent le 1 j Juillet 1 7 1 o, une In-

de U Rochel-fl.ruction contre les Reflexions Morales qu'ils

le publient í o- L r> • 1
une Instruc- "rcnt afficher par - tout Pans , & aux portes

tion contre même de l'Archevêchéi « Messieurs de 1 uçon

Mors™0" ™ ^C ^ ^ocnc"e avoient concerté , dites-

T. io!p ai< x vous ' 'eur Instruction , qui est une espéce

Davr. t. 4. ' *» de Traité sur la Grâce ( selon les principes

P- !eí- » de Pélage & de Molina ) pendant deux ou

w trois ans avant que de la publier. » Ce pro»
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ját avoit été forme par le Pcre Tellier , & t

^instruction composée par les Théologiens de

la Société & non concertée pu ces Prélats qui

ne firent que l'adopter.

- M. de Gap vint au secours de ses deux if- 1*.

lustres Confrères , par un Mandement daté **. de Gap

du 4 Mars 1711 , dans lequel il voulut bien Maniement,

prêter son nom aux Apologistes des Cafuistes

xelâchés & aux Ennemis de la doctrine de saint

Augustin. Il y déclarok fans détours que les

Ecrits de saint Augustin font dangereux fur

les matières de la grâce , & si obscurs que

l'on ne fçait encore qui des Thomistes ou

des Molinistes les ont le mieux entendus ,

auífi bien que ceux de saint Thomas, (a)
 

penda

ans , Si dans le Mandement de M. de Gap , contre la

leur attirèrent l'indignation publique. M. de sc^,d^1í:usc,

Noailles pressé par le Clergí Séculier & Ré-

gulier de la Capitale, publia une Ordonnance & de 1.1 Ro-

contre l'Instruction Pastorale & le Mande- ch=1Ie > &

ment, non en supposant, comme vous le dites, Manderont*

mais en faisant voir qu'on y trouvoit plusieurs de Gap.

choses contraires à la Foi & à la pureté de la ^
Morale. Cette Ordonnance fut reçue avec les ' ' P" i>í~!"

plus grands applaudúTemens , non-feulement »SAvril 171 1 ►

de toutes les personnes instruites des matières,

mais même des plus indúTérens fur les dispu

tes , mais désintéressées. . ;

(a) Le Pcre Ûavrigny prétend que c'est cetteaffaîre,

c'est -à dire, l'ati'airc de Messieurs de Luçon & de la

Rochelle avec M. de Noailles , au sujet de la scanda

leuse Instruction des doux Evêques , qui * frnduil l*

Bulle Unigenitus , fi connue aujourd'hui ( tt fi détestées

ÌMU tout U munit chrétien.
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%. Le Pere Tellier f qui dirigcoit toute l'intrí-

le P. Til gue contre M, le Cardinal de Noaillcs, éton-

ìiet envoyé à né <}e ce coup d'éclat , changea les mésures

* um 'le mo Uu ^ avoit P"*" > & au 'ieu de Mandemens

3él" d'une° semblables à ceux de Luçon , de la Rochelle

lettre qu'ils & de Gap , il fut résolu dans son Conseil r

^_evoi"lc (Par que les Evêques dévoués à la Société écri-

«fî-ifj ... ««i roient au Roi une Lettre contre son Eminen-
ccrirc au i\oi t _

contre lc Li- ce 8c contre les Réflexions Morales : par ce

»redes Rcfl. moyen ils se flattoient de prévenir l'esprit du

Roi & d'accabler leur ennemi. Les ordres

furent austl-tôt dépêchés aux Evêques. On

fcur envoya la Lettre qu'ils dévoient écrire

au Roi contre M. de Noailles & le Livre des

Reflexions toute dressée; déja 30 des mtil-

lett. de l'Ab- hures têtes du Clergé avoient signé la Lettre j

M Bechatd. je fzmeux Abbé Bochard de Saron avoit vâ

leurs signatures entre les mains du Pere Tel

lier , qui lui avoit dit qu'avant huit jours il

en auroit autant. Mais Dieu permit que ce

mystère d'iniquité fût découvert d'une ma

niéré qui a immortalisé l'Abbé Bochard de

xj. Saron. Cet Abbé , Trésorier de la Sainte

La cabale est Chapelle de Vincennes & Ex -Jésuite, par

dévoilée. conséquent propre à manœuvrer dans ectre

i'Abbc Bo- . ■ 1 1 ■ ■ 1 t 11 - w J_
chard de Sa- mtrigue , ecnvit le 15 Juillet 171 1 a M. de

icn veut bien Clermont son oncle , en lui envoyant ie pto-

m faveur des jet de la Lettre au Roi ; mais les deux Lettres

Vku'Tm" étant tomhées encre Ies mains de M- dc NoaiI*

fur son com- ks, Par un c^et de la Providence, toute la ca

fte, baie fut dévoilée,& l'on vit à découvert que les

Jésuites étoient les. auteurs de ce noir com

plot. Envain l'Abbé Bochard eut la complai

sance de vouloir bien prendre lé tout fur fou

compte , le public ne put se résoudre à l'en

croire , sur-tout étant démenti par la Lattre

même qu'il écrivoit à FEyêque de Ckrmom.
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tTne pareille découverte qui indisposa le Roi

contre le Pere Confesseur , devoit absolu-

jnent renverser tous les projets contre M. de

Noailles & le Livre qu'il avoit approuvé.

Mais outre que son Eminence ne sçut pas en

tirer toat l'avantage qu'elle pouvoit , le Pere

Tcllier qui s'étoit d'abord cru perdu , reprit . ... _

bjen-tot le terrain; & avec i aide de M. de fe tire ,j'em«

Biísy, qui fut largement récompensé du grand barras à l'aiît

service qu'il lui rendit dans cette importante du Cardin»!

affaire, il rentra dans toute la confiance du dcBi»y«

Roi , & en abusa jusqu'au point d'engager ce

Prince à renvoyer à Rome la décision d'une

affaire qui , selon les Canons & le droit des

Evêques de son Royaume", devoit être jugée

eh première instance sur les lieux. Il porta

encore Sa Majesté à révoquer par un Arrêt du

Conseil du 1 1 Novembre t7i 1 , le privilège

qu'il avoit donné pour l'impression du Livre

des Reflexions.

Au sujet de la supplique qui devoit être en- % ■

voyée à Rome, vous dites,» qu'on avoit taconstkâ-

33 fait observer au Pape, que la demande de »on n'est que

33 la condamnation du Livre du P. Quesnel , |? sllitf f*u

. . r . , r «. • ■ 2 ■ Formulaire ,
33 étoit une íuite de ce que la Sainteté avoit ^ en ^to\t

33 déja sait elle-même par son Bref du 1 3 le germ:-

33 Juillet 1708 ; & qu'en sollicitant une Con- s.io. p.4tS'

33 stitution , on ne demandoit que la confir-

33 mation de celle qui avoit été donnée sur

33 le Cas de conscience & le silence respec-

33 rueux. 13 C'est-à-dire , Monsieur, que. la

Constitution Unigenitus n'est que la confir

mation de celles qui regardent le Livre de Jan-

sénius. Je vous entends, & je vois que vous

êtes initié aux mystères de la Société ; vous

êtes instruit des desseins qu'elle avoit en fai

sant signer le Formulaire j ç'éroit pour pré-
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parer les voyes à la Constitution , qui y est

renfermée comme dans son germe , puisqu'en

sollicitant l' Unigenitus , on ne demandoit que.

la confirmation de Vineam Domini Sabaoth.

Ainsi les Bulles qui ont condamne le Livre de

Janlcnius , font le germe de celle qui a con

damné le Livre des Réflexions Morales. En

un mot , vous nous apprenez quels font les

J/á c. f j. y œu^s d'aspic î d'où eft sorti le Basilic. Mais

" le Prophète nous dit que » celui qui mangers

»> de ces œufs en mourra , & si on les fait

35 couver , il en sortira un Basilic : *> Ova

afpidum ruperunt qui comederit de ov'is eo-

rum, morietur; & quod confotum est, erumpet

in regulum.

if. II paroît par tout ce qui s'est fait jusqu'ici

▼ra edìi"p contrc 'c Livre des Réflexions , que la Bulle

Teîher.11 ' 1U' condímne ce Livre est l'ouvrage du Pere

T. io. Ttellier , « qui s'étoit préparéà ce chef-d'œu-

*> vre, selon la remarque d'un Docteur, par

» cent faussetés avancées avec la derniere

m impudence , dans fa Défense des Chré-

*> tiens de la Chine , par la fourberie de

sa Douai , dont la Lettre interceptée da Pe-

» re Vaudripont , fait voir qu'il avoit été

» le conducteur , & par l'intrigue de l'Abbé de

*>■ Saron.

17- Clément XI écouta avec fatisfàflion la de-

ClemcntXl. mande qu'on lui fit d'une Bulle. Cependant,

donne fa Bnl- malgré les assurances qu'on lui avoit données

Réflex"' mm 9ue"e s«o" reçue fans contradiction, & qu'il

_. ' pourroit profiter de cette occasion pour au-
• P- 41?- torjfcr des maximes Ultramontaines , il au-

roit souhaité que le Roi fe contentât de faire

accepter dans ses États le Bref de t?o8.

Mais... ilfalloit une Bulle , & le Pape prejjì

& sollicité par U Rorlui-même , consentit «*?
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jíîz d'y faire trdvailler. Sa Sainteté donna le 8

Septembre 1 7 1 5 , la fameuse Constitution

í/nigenitus. » Clément XI avoit extrait 101

» Propositions , par lesquelles il confie , di-

» tes-vous, que le plan de l'Auteur , dans la

» conduite de son Ouvrage , avoit été d'atta-

» quer l'Eglise dans ses dogmes , dans fa

» morale , dans fa discipline , dans fa défi

as nirion.

Est-ce par récrimination, Monsieur, que i*-

vous parlez ainsi de 1"Auteur des Réflexions, & Cr' de U F"

, r n r ■ c j. .en Franc:

des 101 Proportions, & que vous feur attn- contreMa

buez ce qui ne peut convenir qu'à la Bulle ì Constitutio».

Ce Livre, qui depuis plus de trente ans étoit

entre les mains des Fidèles , avoit toujours

été lû avec fruit & édification , fans qu'on y

eût apperçu aucune erreur. Au contraire ,

dans le moment que la Bulle a paru , elle a

causé un soulèvement général dans la Capi-

eale & dans toutes les Provinces du Royau

me ; pouvez - vous l'ignorer ? L'Evêque de

Frejus , depuis si fameux fous le nom de Car

dinal de Fleuri , témoin non suspect de ce

soulèvement, a avoué qu'il étoit si grand ,

qu'il semlloit aux Peuples, comme il le dit ,

que la Religion alloit être renversée. Pourquoi

ce soulèvement ì d'où venoit-il , sinon de ce

que la Bulle substituoit de prophanes nou

veautés à l'ancienne doctrine de l'Eglise , se

lon l'exprefsion de Vincent de Lerins ? Ce sou

lèvement, étoit selon celle du grand Bossuet,

le premier cri de la soi qui repoussait la nou

veauté, a).

(a) li est évident que c'est la Bulle qui a mis le

(rouble dans l'Eglise & dans l'Etat , Sc non le Livre

des Réflexions Morales ; puisque tout étoit tranquille

<L<ns le Royaume avant la Bulle , & que tout a été

dans [< trouble & la coafusioii au prewiet iiwbjeW

qu'ell: a fau.
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r »>• Pouvoit-on avoir une. autre idée d'une Bul-

fta°antC'V/" ^» *îu' ^raPPe d'anathème 101 Propositions

rapport à la extraites de l'Ecriture & des Pcres , & quant

Julie. au sens , & souvent quant aux paroles mê

mes ' Tout est effrayant par rapport à cette

Bulle. Si on 1a considère en elle-même , elle

renverse tout le langage de la Tradition : fi

on la considère du côté de celui qui l'a don

née , son autorité est à la vérité très-respec-

table pour tous les fidèles ; mais peut-on être

fans allarme lorsqu'on fait attention que c'est

Vcìhi frit- un Pape qui a autorisé , étant Cardinal, un

itjundtknis Ouvrage qui attaque de front les vérités es-

diffolutu,: fentie]leS ,je fa RcIigion chrétienne ? Si on la

La Jésuites, considère du côté de ceux qur Tont sollicitée

& obtenue , c'est un Corps de Religieux qui

depuis deux cens ans fait la guerre à la grâce

de Jesus-Christ , combat la morale de l'Evan-

gile, & veut établir un nouveau système de

Religion , aussi contraire à l'ancicnne , que les

ténèbres le font à ra lumière;

so. Enfin si on la considère par les effets qu'elle

teVde^alìuí'" 3 Pro<^u'ts > * 'es frurts qu'elle a portés,

jr selon la règle établie par Jefus-Chtist , qui

est de juger de l'aibre par le fruit , ce n'est

íien dire de trop , que d'avancer que la pom

me qu'Adam mangea dans le Paradis Terres

tre, ne lui fut pas plus funeste que la Bulle l't

été à l'Eglife. Qui pourroit faire le dénom

brement des maux qu'elle a causés , fur-roat

en France , depuis quarante ans ; II faudroit

un Jércmie pour pouvoir les déplorer par ses

lamentations. Les yeux de ce saint Prophète

répandoient des ruisseaux de larmes en voyant

..yf.jst. les maux de la Fille de son Peuple : Divifio'

mes aquarum deduxit oculus meus in contritio-

nefilïtt populi mci. Ses yeux s'étoient astoiblií
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i. force de pleurer ; le trouble avoit saisi se»

entrailles , parce que le Seigneur avoit ren- c. %.

versé Israël , sait tomber toutes ses murailles,

détruit ses remparts, rempli d'humiliation

les hommes & les femmes dans le sein de la

fille de Juda , renversé sa tente , livré les Prê

tres à l'opprobre , & à l'indignation de fa fu

reur , rejetté íbn Autel , donné fa malédic

tion à son Sanctuaire , livré les murs de ses

Tours entre les mains de ses ennemis , qui

jettoient des cris en la Maison du Seigneur ,

comme dans une fête solemnelle. II n'y avoit

plus de loi ; les Prophètes ne recevoient plus

de vision prophétique du Seigneur ; les petits

enfans & ceux qui ecoient encore à la mam-

melle , tomboient morts dans les places de la

Ville ; ils crioient en vain , où est le bled , où

«st le vin :• Ils demandoient du pain , & il n'y

avoit personne pour leur en rompre.

Tels étoient les malheurs de Jérusalem,

qui saisoient le sujet des larmes Sf des Iamen- Image des

tations du saint Prophète. C'est à peu près là'™™* causés

l'image de ceux que les nouveaux Caldéensont la cfnsticu"

fait souffrir à l'Eglisc de France depuis plus tion , dans la

de quarante ans , par le moyen de la Çonsti- peinture qu*

tution. Les paroles sacrées de l'Ecriture , les failli™

textes des Pères , les monumens respectables de Jérusalem*

de la Tradition , les Canons des Conciles, les

saintes régies qui étoient comme les murs, les

tours , les remparts de PEglise , sont renver

sées par cette fatale Piéce : les ennemis se

croyant maîtres du Sanctuaire , jettent des cris

dans la Maison du Seigneur , comme dans

une fête solemnelle; ils chantent victoire,

prétendant établir leurs prophanes nouveau

tés , leurs erreurs touchant la grâce & la mo

rale de l'Evangile , fur les ruines de l'ancienne
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doctrine. Les défenseurs de cette doctrine áft.-

cienne , qui l'annonçoient au peuple dans les

Chaires , qui la déscndoicnt par leurs plumes,

font dispersés : les uns exilés , les autres en

fermés dans les prisons ; il n'y a plus person

ne pour rompre le pain de la parole de Dieu 5

les enfans crient envain, où est le bled où

est le vin ; ils tombent morts dans les rues de

la Ville , & expirent entre les mains de leurs

mères , faute de nourriture. Les Universités

les plus célèbres , les Corps les plus distingués

autrefois par la science & la lumière , qui

étoient si eclatans , & couverts de l'or le plus

pur , ont été traités comme des vases de ter

re , comme l'ouvrage des mains du Potier. Les

Ordres Religieux les plus sçavans & les plus

édifîans , les Congrégations , les Etablissemens

les plus utiles à l'Eglise , les Paroisses , les Eco

les , tout est renversé. La corruption des

mœurs & Terreur gagnent par-tout. Enfin le

matérialisme même & le Déisme , se monrrent

à découvert jusques dans les Thèses publiques

& des Ecrits munis d'approbation & de Privilè

ges. Od êtes-vous , fontaines de larmes, pour

déplorer tous ces maux , fruits malheureux de

A la Constitution ? Ubì estìs fontes lacryma-

rum ?

31. Vous avez beau faire l'éloge de cet infort u-
Touc dépose n(s D,£cret & déclamer contre ceux qui ont le

contre U . , p ./ ï
Constitution, courage de sy opposer; tout dépose contre

vous. La voix du sang du Juste qui a été con

damné sans pouvoir obtenir d'être entendu,

Le P. Ques- cjuo'clu'i' l'*"1 demandé avec tant d'instance ,

«cl. " s'cléve jusqu'au Ciel ; les intrigues , les caba

les , les violences de toute efpéce , & tous les

expédiens employés pour le faire recevoir,

apprennent à ceux qui ont le cœur droit, k
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jugement qu'ils doivent en porter. A la vûë de

tant d'injustes procédés , chacun se dit à soi-

même , la vérité n'est pas dans le parti de la

Bulle. Ce n'est point par l'injustice ,• la vio

lence , la calomnie , que la vérité s'établit j

ces voies odieuses nc conviennent qu'à Ter

reur ; on ne sert pas l'Eglise en la ravageant.

Le partage des disciples de Jesus-Christ est^d'ê-

t:e persécutés ,&non de persécuter les autres:

les Pasteurs qui ravissent les Brebis font des

Loups. II faut que la Bulle soit bien mauvaise

puisqu'elle ne peut se faire tecevoir que par de

semblables moyens.

A-t'elle d'ailleurs aucun des caractères d'u- J?>

ne décision , qui font d'être conformes à la La Bulle n'a

vérité, & propres à édifier, de contribuera a"cur> desca-

Tédification en soutenant & fortifiant la pié- rc'^r^sde dé '

té & en affermissant la régie , en conservant

la paix : la Bulle ne porte certainement pas

ces caractères. Les nuages que vous tâchez de

répandre fur les faits & les événemens que

vous rapportez , n'obscurciront jamais la vé

rité , & votre Roman , (a) car c'est le nom

que mérite l'Histoire que voús prétendez fai

re de ce qui s'est passé dans Taffaire de la Con

stitution , ne trompera que ceux qui aiment

mieux les ténèbres que la lumière. La vérité

des faits que vous avez altérés, déguisés., 6c

falsifiés', est consignée dans un trop grand

nombre d'excellents Ecrits , pour ne pas paf- - *í

fer jusqu'à la postérité la plus reculée. On

trouvera dans ces Ecrits ce que vous n'avez

osé , quelqu'hardi que vous soyez , rapporter

U) Les Mémoires du P. Davtigny méritent encorç ì

plus juste titre le même nom. On cil étonné du sent

froid avec lequel il débite autant de faussetés qu'iL

écrit -de mots, Tom. 4. p. }16 à" /"w. , ■ - ;'
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dans Ic vôtre i on y trouvera toutes les four

beries & les intrigues , telle que celle de 1" Abbé

Bochard deSaron, que vous avez supprimées;

on y verra le refus fait à un saint Prêtre , qui

ne demandoit que ce qu"on accorde aux pus

grands criminels , qui étoit d'être entendu

.avant que d'être jugé. On y apprendra de

quelle façon a été fabriqué & reçu un Dccrer,

que vous donnez faussement pour une décision

de l'Eglise. Consultez ces Ecrits , si vous vou

lez sçavoir de quelle maniéré les choses se sor.r

passées , & si voas avez des yeux qui s'ou

vrent à la vérité , vous verrez avec étonne

ment combien vous vous en êtes écarté , en

supprimant tant de faits véritables , ausquels

vous en avez substitué tant de faux & de ca

lomnieux. Je n'entreprendrai pas de les rap

porter tous , parce qu'il faudroit transcrire

la plus grande partie de votre dernier vo

lume ; je me bornerai à quelques-uns feule

ment.-

54. Le Roi envoya la fameuse Bulle aux Evi

ta Bulle oor- ques qui étoient actuellement à Paris, & qui

uà du Ci«- Rassemblèrent le 1 6 Octobre 1 7 1 3 au nombre

de 19 ayant M. le Cardinal de NoaiíJes à leur

tête. » Le Pere Quesnel , dite«-vous , com-

» mença dès-lors les premières hostilités con-

ï". jo. p.440. M tre IaConstitution, & neceífa plus de se ré-

Ecrits du P. *> pandre en invectives contre la décision da

Quesnel. » S. Siège dans plusieurs Mémoires adressés i

» l'Assemblée des Prélats. *> Quelles preuves

donnez-vous de cette accusation ? Dans quels

écrits du Peie Quesnel avez-vous vû les in-

veâives dont vous parlez ì Est-ce dans deux

Mémoires où il fait voir la conformité de ses

propositions avec quantité de textes extraits

des Percs î Est-ce dans la lettre qu'il écrivit
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*ux Evêques assemblés pour leur demander Lt

grâce 6? la justice , que tous les Juges équita

bles ne refusoientjamais aux criminels lesplus

vils & les plus odieux & qui auroient même été

prisfur le fait , & que les loix divines & hu

maines demandoientpour lui , qui itoit de n'ê

tre pas jugéfans être entendu ? II protesta en- 3f.

core dans cette lettre devant Dieu,» qu'il n'a- Protestation

•• voit eu aucune des intentio ns criminelles & ™ j0n^"jçg

» diaboliques qui lui étoient attribuées dans erreurs qJ-on

m le préambule de la Constitution 5 que son lui atuibuoit.

» intention a toujours été de suivre & d'ins-

» pirer dans ses Résiliions la doctrine & les

» sentimens des Saints Pères ; il déclare qu'il

»> a toujours condamné très-sincérement les

•> erreurs renfermées dans les V Propositions

•» fur lesquelles il fait fa profession de foi j

»> qu'il a toujours été fort éloigné des er-

h reurs qu'on attachoit aux Propositions con

ta damnées ; qu'il fait cette déclaration de la

» meilleurefoi du monde , comme parlantfous

*> les yeux de Dieu à ses Maîtres , à fes Pe-

» res , & à fes Juges ; qu'ils le trouveront

» toujours prêt à leur rendre compte de fa

'*> foi , & de ses sentimens avec la même sin-

*> eérité.» Sont-ce-là des inveflives? II déclare jf,

dans une autre lettre adressée à un des Prélats Son respect

de» l'Assemblée que malgré les mauvais tra'-^ei£°n atta"

m temens qu'il a reçus de la Cour de Rome , il je (fatsìégc

» conservera toujours jusqu'au dernier soupir & pout l'S«

» un respect & un attachement inviolable Sliset

» pour le saint Siège Apostolique & pour son

»» autorité & sa Primatie à combien

» plus forte raison , conrinue-t'il, me crois-

» je obligé de me tenir inviolablement atta-

» ché à l'Eglife Catholique , Apostolique &

« Universelle , comme j espère de l'être jus-

Y
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» qu'au dernier soupir , persuadé que hors.

. de son sein il n'y a point de salut ,

» & résolu par la confiance que j'ai en la

as miséricorde & la grâce de Jesus-Christ , de

» perdre plutôt mifle vies , si je les avois

» . que de violer l'unité Catholique , sépa-

. . m ration dont la seule pensée me fait fré-

v j •, 1 » mir. m ;

(' .■: :i Voilà, Monsieur, qui renverse toutes vos

, '. calomnies & toutes les accusations injustes

.« i . .» que vous formez en difterens endroits de vo

tre Ouvrage contre l'Auteur des Réflexions.

Ce saint Prêtre s'élèvera contre vous devant

le tribunal de Dieu & contre ces interprètes

malins , qui forgçat des sens hérétiques

quels il n'a jamais pensé ,. & les lui att. "

pour le rendre hérétique malgré lui.

57. - : Je reviens à l'Assemblée du Clergé à la-

La Bulle mi- quelle le Roi avoit envoyé la Bulle , mais

jj ^i^eI comme M. de Bisl'y le dit à M. de Blois, ci-

vêques. tolt J>our condamner le Pere Quesnel & non

pour le justifier. On. y tint la Constitution pen

dant plus de trois mois fur la sellette , 1 a) pour

trouver des expédiens par le moyen desquels

on pût la recevoir. L'expedient fut de donner

Avis -de M ^es eiP''cat'ofis *la' rnettroient la vérité à

l'Evcque du ' couvert. M. l'Evêque du Mans témoigna que

Mans. l'on convenait de la ttéceJJLti des explications ;

if*) -Ce fait , qui est de notoriété publique , détroit et

_ . . >; qu'avance le Pete Davrigny , pag. 318 que , la fliifaH

des Bvhjtui étant trif-mis de ftr.tìmtns , l'afsaire au-

roit été bien-iit amenée à sa conclufion, fi M. fie Paris

'avait voulu dire i Pierre a farté. Alîurémcnt , lí

Fierté â parlé p«r 4a'B .. . il a parlé comme lors

qu'il renia Je :u5*Cjhr<ist Ce JéAiite avance enc»r. nu-

ligaernent âc faussement , que M. de Noailles recon

nut dans quelques unes des, Conférences , que , fa

fmplìiité avait été surprise dans l'apprtbatim <pi'A
■austt donnée amx Réflexions Morales. .',



ce4^éUr^T(»it»^'^ft^;ej4ragÌslûffc;Liví§ì Hlst. de l«

ttes-jHfiflé3Íib8$!,-,l*j«isrlîUf'jilLettavoit ouidire ,Con,Ut- '•

bc»y©aup <A« bieij;'i Beaiufcoup d'autres pou-^' I?"

voient are dans le cas. Puis donnant son avis,.

il-dtcn Ee Livre Mja étç' pendant long-tcmsící

» iiijet de l' édification publique , & noussça-.

>x vons qu'il a été approuvé par plusieurs saints

m: Eweques^ Cepettdarw.le Pape ie condamne-

.Cette contrariété íbrnjej tin gçand -erabar-

»• ras. D'un cótédes Saints qui approuvent ,..

a» -Sc de l'autre , le Pape qui condamné. L'«m-

barrar ne paroît pas si grand ; il me semble,

que miand on marche à la suite des Saints oh

marche avec confiance. } Néanmoins M. dii

Mans dir qu'il falloit obéis au S. Pere :)fc«íé-

tnit ccmdamner les.Saints.^Quelques-uns de >.*

» Mcílieurs leS'Evêquts , ajó.uta-t'il , qui onc

» opiné avant moi ont dit qu'il falloit défeos ' j'

<» dre la lecture dè l'Ecrituré à eausç de l'ob-

10 scurité. La Bulle n'est pas moins obscure,&

« par cette raison il faudroit en interdire la

» lecture. Mais enfin , conchit-il, on con-

» vient de la -nécessité de donner des explica-

»• tions ; mon avis est donc qu'on en donne >

35 & qu'on défende dé lire la Constitution fans

•a ces explications?, afin qu'elles lui-.ferveuo

*> de contrepoison. » Cela-fait voir combien

vous vous trompez lorsque vous dites, quç •

Vacceptation des Evêques , Ji'étoit j ni cdnd.ii , jg

tìonnelle , ni restritHv* , mais mcore qu'elle La Bulle re-

nt pouvait être relative à-l'lnstruSioni-Pàflor^\ P« les

raie. Vous fournissez' vous-même dans la luin Evcilue» rel»-

j i r ir i lavement aux
te, p. 48 j, une preuve de; la fauslcté.que expilcatioas-

*ous avancez. M. de Cnâlon-sur-Saone ayans

stVancé dans un Mandement que , la Const - ,t. • ••

tution avoit été ieçûe purement & simple

ment , vous dites que 3 o Evêques' se plaigns

>

Yij
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rent du Mandement , & remirent au Duc Re«

gent une lettre , dans laquelle ils déclaraient

qu'ils avoicnt accepté la Bulle , *> non pas pu

ât rement & simplement, mais relativement à

» ['Instruction Pastorale , qui non - feulement

» fvote été rètoluÉ dans l'Assemblée, dans la

«•même séance, & dans la même délibéra-

?• tien od ['acceptation avoit été faite , mais

» qui avoit été luë & approuvée avant cet-

» te même séance par chacun des Evêques

*> qui avoieot accepté la Constitution. » Con

ciliez, si vous le pouvez , ce témoigna

ge de 3 o Evêques avec, ce que vous avez

avancé.

19, La Constitution fût ainfi reçue par 40 Evê-

Suirc de l'As- cjues au mois de Février 17 14; il y en eut

semblée ^de ^ huit (a) qui se retirèrent de l'Assemblée ,ayanc

itìftruction " M. le Cardinal de Noailles à leur tête. La

des XL. conduite de ces Evêques déplut au Roi qui

T. 1*. p.44?" leur donna ordre de fc retirer dans leurs

Diocèses. Les Evêques acceptans dressèrent

une Instruction dans laquelle ils donnoient

aux Propositions un sens bifare , aussi con

traire aux paroles qu'aux intentions de l'Au-

teur , fur lequel ils faifoient tomber k Cen-

Bon mot de sure : ce qui a fait dire à M. du Mans , que ,

M. du Mans, pour nefoint agir contrt la foi , ils avoient

Du Crevi. ap contre la bonne foi. Vous donnez de grau-

T. I». p. 441. des louanges à cette Instruction , & vous pré

tendez que » cette piéce fera pour l'Eelisc de

n France dans les siécles à venir , unras mo-

f> numens peut?être les plus authentiques de

• ■ ' • - (d) Le Père Davrigny rie craint point de dire , que

ces Evêques déclarèrent qu'il; fraient très-iloipHi Je

IUJ „ vonloir ftvrifer U Lkire des Réflexions , qu'ils étoieut

résolus de prescrire dtmt leurs Ditcìses , quoiqu'il soit

terrain que cet Prélats faisoieat beaucoup d'estime da
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•» sâ soi & de la profonde érudition des illuC-

•» tres & zélés Prélats qui Vont donnée. » Ils

•> y avoient , dites-vous , examiné & appro-

»» fbndi les sentimens du- Per.e Qucsncl sor

*» la- grâce , l'amour . de Dieu , les vertus

a» théologales & les , autres vertus chrétieo-

» tics. M /I. , ; n> .. . . 1. u •

.' Croyez-vous de bonne foi , Monsieur , que

les fentimens que Instruction des 40 Prélats rinstructío»

attribue au P. Quefael soient véritablement attribue au

les siens ? Sans m'arrêter à faire voir qu'ils jCre Quesij,^J

Sont absolument contraires au texte même de a j^aw^l

TAuteur & à ses intentions, & qu'il les a de

savoués hautement ; je fuis persuadé que vous

ne pensez pas vous-même ce que vous dites ,

Sc vous ne pouvez le penser selon vos idées-.

Car si les interprétations que l'instruction

donne à plusieurs propositions étoient réelle

ment l'objet de la Censure, elle ne tomberoit

que sur des erreurs chimériques que ni le

Pere Qnesncl ni aucun autre Théologien n'a

soutenues; par-là la Constitution deviendroit 41.

inutile aux Jésuites , parce qu'elle ne condam- tâ BllIle fc*

neroit point ce qu'ils ont eu dessein de faire 3°" jésuites

censurer par la Bulle. La grâce efficace & plu- si ellc avoic*

sieurs autres dogmes qui leur font odieux pour objet

n'auroient reçu aucune atteinte , puisque l'In- Ve, ~*

n. n- * 1 - * * « Evêques lut
-ftruction met ces dogmes a çouvert , en don- doni,eut.

-nant un autre objet à la Censure , & en la

-faisant tomber sur des sens purement arbi

traires & bisares, que le Pere Quesnel n'a

jamais eus en vue, C'est pour cela , Monsieur.,

que l'Instruction n'a &tè goûtée de personne ,

elle ne l'a point été desJésuitcs , patee que par

ses explications elle les empêche de retirer de

la Bulle tout le fruit qu'ils se proposoient ;

ellc ne l'a pas été des Opposans , parce qu'elle

Y iij
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est visiblement contraire aux régies de l' équi

té, du bon sens & de la bonne foi, qui ne pei-

met cent pas d'attribuer 2 un Auteur des ci

reurs q&'ilV nia 1 fas 'enseignées. D'ailleurs,

quoiq u e l'I n/traction mette les Dogmes odieux

aux Jésuites1 a -couvert de la Censure ,. efk le

fait par des explications , qui souvent ionr peu

,^ *xâctrt'-(k qfosiwit quelquefois défectueuses.

-. I' I ?/insi il ne faut point être surpris que l'Instrué-

' " "rìoíi des 40 fie fût goûtée ni des Jésuites, m

des Opposans. {á-\ j ••«. h- ,1 : \* tsi

. i . .. 4». - , " Les Lettres Pttentesdir Roi avoient été■précautio°s »! 'expédiées a*es un ordre formel delesen-

p«le'mPent S'-'-A&ftiìt-j Sí- le Parteweat avoit.arrêté ìlo

enregistrant Jlùftírté - dps' Vtíifcqtt'óiV enregistrerait,

Ja Bulle. -,y a'príí'ávòiT pris-íeS'-ptátíautions requises par

T. 10. p.4jo. *> les Gens da Roi. « Pourquoi ne dites-vous

"pas qtiefles forent cës précautions ì Ce que

vous appeliez précautions étoit des modifica

tions de, la Bulle qui'>laiestraignoient, pour

nc pas dire , qui lá' détruisoient. Ces modifi

cations' poríoie'ftt que la Constitution serofc

"enrégistrée , faits' approbation des Décrets non

reçus -dans le' Royaume énoncés dans ladite

ConfiitUtion , fans que la condamnation des

Propositions qui regardent la matière de ['Ex

communication putffe donner atteinte aux ma-

. ~ximts fi' usages du Royaume , ni que fous vri-

'iext'e '■ de tddttè- èbríddmnaíìon j ' on puijje ja*

-maïs pyé't'éàdrê qtle lorfqu&s'dgït de la fidélité

dè tobliffdnéé diï£{au Rot^ de l'observa- ,

<V?<Hr 'áÀ''loibé de VEtat , & outrerdtveirs réels

(k) Le Pere Dafrigny dit, cependant , qu'W n'y <
■jten de plus sage , ni de mieìix entendit que ce

ment. C'est le langage djC U, politique :. car les Jésui

tes eux-mêmes n'en, étoient ptìirsi Contens pour la rai

son que l'Àuteur des tertres rafpoitfc' ■ '■ .:t

['■ i

 

■ \>.
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«S" véritables la crainte d'une excommunication

injuste puijse empêcher les sujets du Roi de les

accomplir. La Proposition 91 condamnée par

Ja Bulle, est bien clairement justifiée par

Cette modification du Pansement1, que vous

avez jugé à propos de supprimer. 1 a>

- La Bulle fut ensuite envoyée en Sorbonne

» pour y être enregistrée par ordre du Roi. M. I.a Bulle cn-

3e Noailles venoit de publier un Mandement, v°y« enSor-

ipar lequel il défendoit fous peine de suspense

encourue par le seul sait , de rien statuer sur de Noailles. '

la Constitution indépendamment de fori au

torité. » Le spectacle parut singulier , dites-

»> vous ; d'un côté le Roi ordonnait aux

. (a) Le Pere Davrigny , fans faire mention , non

ylus que (on copiste, decette modification , nc pa:le y ^ «

ue du réquisitoire , & ajoute , c|Ue le dernier sceau

e Vautorité royale ayant été mis a la Bulle far l en

registrement , on vit paroltre une foule de Mandemens

en faveur de la Constitution , que M. de Cambrai fut

K» des fremiets , qui signala fort içéle. Le Pore Davrignv

lui en tient compte , par les élog:» qu'il lui donne.

Mais celui de M. de Noailles , par equel il défend de

recevoir la Bulle indépendamment de son autorité ,

Échauffe tellement la bile Ju Jésuite , qu'il en perd t. a.b J40,

ton fan* froid ordinaire, » Cl jameux Mandement est ,

.» se'on lui , COMME LE TOCSIN DE LA REVOLTE

SJ CONTRE LA VLVS AUTHENTIQUE DECISION ,

3t Q.UI Ait e'te' eaite dans l'Eglise hors des

s> Conuiles. M. de Noailles , ajoute le Pere DS-

» vrigsy , est peur-êtic leprcmiei Evêque du mon-..

30 de ,' qui ait jamais .défendu fous peine Je suspense

a> de rerevoir une Constitution dogmatique , acCep-

"»i tée par une foule. 4'Evíqucs , revêtue de l'autoriré
■sj du Roi , Si enregistrée dans les Parlemens. » Oìi

íent à ce langage combien la Constitution tient au

cœur des Jésuites. Ce seroit ici le casdedireau Pere

Cav'i'ig::;' ce qu'il dit lui-même ailleurs. Ceux à qui

les grands - ots font peur, ne s;aurvc»l mmauerd'è- p. jo».

tre " effrayés , en lisant celte véhémente déclamation.

Mais on revient bien- tôt de fa frayeur. , en voyaut

que ce qu'on nous donne pour une décision authen

tique , n'en a pas même l'ombre.

Y iifj
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» Docteurs d'accepter la Bulle , de l'autre te

» Cardinal défendôit de faire aucune dénur-

m che à ce sujet. » II y a une autre chose en

core plus singulière que vous ne remarquez

pas. D'un côté M. de Noailles menaçoit de

suspense encourue ipsofaSo ceux qui feroient

quelque démarche au sujet de la Constitu

tion; de l'autre la Bulle condamnent cette

Proposition : la crainte d'une excommunica

tion injuste ne doit jamais nous empêcher de

faire notre devoir. Quel parti pouvoient,

ou dévoient prendre les Docteurs ì En con

trevenant au Mandement pour se conformer

* aux ordres du Roi , ils encouraient la suspen

se, & ils justifioient par leur conduite la Pro

position du Pere Quesncl , tandis qu'ils sous-

crivoient à sa condamnation. Grand nombre

de Docteurs prévoyant les suites fâcheuses

que pourroit avoir cette affaire , Sc ne vou

lant pas trahir leur conscience par I'accepta*

tion de la Bulle , ne parurent point aux Aslem-

blées.

44- La première se tint le premier de Mars ;

Assemblée je vingt-neuf Docteurs qui opinèrent , il J

de Sorlonne. 6 . „ /V . r . '/
Jntrigaespour cn eQt qmnïe pour 1 acceptation , & quator-

faite recevoir ze d'un avis différent. » La délibération oc-

la Bulle. n cupa trois Séances, dites- vous, & dans

T. jo. p.411. n fintervalle les Anti-constitutionnaìres m-

sj rent au jour toutes leurs intrigues. « En vé

rité , Monsieur , malgré qu'on en ait , *la pa

tience échappe , lorsqu'on vous entend par

ler de la forte ; ií faut que vous respectiex

bien peu la vérité. Les Constitutionnaires

<•- voyant que la première séance tenue' le pre

mier Mars n'avoit pas eu le succès qu'ils

attendoient , firent courir le bruit que le Roi

avoir fait expédier des Lettres de cachet con
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jfre tous ceux qui s'étoient opposés à l'accer/-

tation. [a) Le bruit se trouva faux ; ils' en

Le Pere Davrigny nout apprend que » le Roi T. 4. p. 54J.

-» fut informé le soir même ( premier Mars ) des ob-

» stacles que quelques membres de la Faculté met-

» toienc á la réception de la Bulle ; et il en av-

~S> ROIT FAIT SUR LE CHAMÏ EXEMPLE , ajoute le*

» Jésuite , si M. le Cardinal de Rohan n'avoit prix

j> soin de rejetter leur désobéissance sur l'appréhen-

n sipn qu'ils avoient eue d'encourir les censutes , dont

» ils se croyoient menacés par leur Archevêque. Sa

» Majesté , continue l' Auteur des Mémoires , se con-

» tenta de faire expédier de nouveaux ordres , qui

ja furent communiqués à l' Assemblée du 5 Mars , où

» les'opinïbns ne laissèrent pas d'èire encore partagées.»

En faut - il davantage pour constater ie peu de li

berté ! Et peut - on souhaiter un témoignage moins

a> suspect î ib ...la feule crainte du châtiment , dit en-

3> core notre Jésuite , les empfchoit d'appuyer ouverte- Pag. 346V

M ment leur suffrage. Citte crainte e'toit si

» vive qu'on en vit parmi eux changer jusqu'à trois

m ou quatre fois d'avis, te opiner enfin pour l'en-

» registrement , qui fut tait dans l'Assemblée du. . . f.

» L'Assemblée du 4 Avril ne fut pas si tranquille ,

s> quelques Docteurs ayant voulu remettre J'alfairedc

-y-> la Conclusion fur le tapis. On s'échauffa , il y eut

» du tumulte ; ce qui obligea le Roi á reléguer les

» sieurs Habert , Vitassc , Bidal te. Bragelone , & à

» interdire l'entrée des Assemblées aux sieurs Garson ,

» Desmoulin , Courcier , Navarre te Begon.

» Ainsi se termina l'assaire de l'cnregistrement de

» la Bulle dans la Faculté. » . . . . Après cela le Pere

Davrigny prétend que la faculté a consenti á la ré

ceptionne la Bulle te à l'cnregistrement. Mais com

ment y a-t-elle consenti ? par violence , te faute de

liberté. Les\faits , pour me servir des expressions tíe pa-

<e Jésuite , font mirés > on laisse an leHeur à en ti-

Ter la conséquence. Il en conclura vraisemblablement ,

qu'un tel enregistrement est nul.

Il est inutile de venir nous direqoe » les Docteurs pa~>

si font serment sur les autels te devant les reliques

» des Martyrs , lorsqu'ils prennent le Bonnet , de

si soutenir la vérité jusqu'à l'effusion de leur sang ,

te que^c'est donner une étrange idée de la Sorbonwe ,

de prétendre qu'elle ait consenti par crainte , à l 'en

registrement d'une Bulle 4ti renverse la Religion.

* Yy
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Jfirent courir un autre pour intimider les Op%

pofans.

Enfin ils obtinrent une nouvelle Lettre de

Lettre de ca- cachet , qui ordonnoit d'eritegistrer la Con-

chet , qui or- stitution sans aucun retardement ni modifica-

donne 1 enrc- . 1 r 1 -n o j ■ 1
gisticmcnr. tlon ì 'e fameux le Rouge Syndic, avant de

Manceuvredu'la lire , fit entendre que ceux qui s'oppose-

fameux le roient à l' acceptation seroient naites en tou-

Rouge' ite rigueur.. Voilà ce que firent les accepttrns,

;& vous avez assez peu de pudeur, pour dire

'que les Antì-conflitutiohnaires mirent au jour

joutes leurs, intrigues , tandis que les accep-

tans en mettoient en œuvre de toute espèce

pour les opprimer & les intimider. La nou-

... velle Lettre de cachet , les bruits qu'on avoit

fait courir la veille, les cris tumultueux da

Syndic , du fameux Tournely & de ceux ie

leur parti, qui traitoient-rfe séditieux, de rebel

les &• de criminels de Leçe-Majefté quiconque

fl'entroit pas d'abord dans leurs sentimens,

jetterent la consternation. Quelque modéra

tion qu'on témoignât en opinant , le Syndic

Ibid.

Touc ceta preuVe la foibleíTe humaine , nuis oc

'peut détruite des Faits trop avérés pour qu'on puiflë

-les combattre. Le Pere Davtigny demande , s'il ne

'tu/WrslÛ sas mieux pAffsr doucement fur ce q*ï\ J a

-fit d'irré'gulier datts \ fa iitidtéte .( de ; la Sorbormc J

tf«e de la défendre'- die U forte-. Enfìa il termine cet

article en disant , » qu'il dl donc ausli évident quel»

» Faculté a reçu & enredstré la Bulle sous Louis XIV,

a» qu'il e-st certain qu'elle a désavoué cette accepta-

i> tionsous Louis XV.» Quand l'un l'eroit auflì certain

que l'autre , il- y a cette di.tercnce , flui n'est

pas moins certaine , que la Faculté a accepté, ou

plutôt enreghtré , fans liberté:., fous Lout» XIV,

Xt qu'elle a d'favonc l'acteptation très-librement sou>

Louis XV , Ht par conséquent qu'il faut juger du

trais sentimens de la fatuité , non par un enregis-

-triment forcé , mais par le désaveu Ubre de cet to-

r^iílrciaauc.
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liíoit au Greffier, Ecrive^ qu'il est reídle au

Roi ': Scribe , adverfatur Régi.

De cette sorte les plus courageux furent . 4*-

abbatus , »& il ne leur resta plus de voix que "^"w

pour dire ; II faut obéir au Roi , Sc enregis- par ia Cram«

crer la Constitution par obéissance pour le te.

Roi. Ce qui fit dire à l'Abbé Leger, qu'il

étoit surpris de voir que la Faculté de Théo

logie de Paris si honorée autrefois, fût telle

ment avilie , qu'au lieu de lui demander son

jugement doctrinal, onNexigeoit d'elle une

simple obéissance aux ordres du Roi. En con

séquence , ce Docteur fut d'avis qu'on enre

gistrât au Greffe de la Faculté la Constitution Av!s AaVoc

avec les deux Lettres de cachet, & qu'on dé- teur Lc6er'

putât au Roi six des plus anciens Docteurs,

pour rendre compte à Sa Majesté de ce qui

s'étoit passé & l'informer qu'on avoit exécuté

les ordres. De quarante-six Docteurs qui sc

trouvèrent à cette seconde Assemblée du trois

Mars , il n'y en eut que quinze qui furent

clairement de l'avis du Syndic; trois opinè

rent d'une manière ambiguë ; vingt - deux

pour inscrire la Bulle avec les Lettres de Jus- «fifieW

sion , mais fans parler d'acceptation , ou mê- rens des Doc-

me en l'excluant : trois conclurent pour ne "urs.

point délibérer : deux, se renfermèrent dans

le silence. Les Docteurs de l'Archevé^hé voyant

Jí consternation , & désespérant de mettre là'

/Vérité à couvert , pensèrent à se mettreà cou

vert eux-mêmes : ils se retirèrent de l'Assem

blée, & engagèrent fes Docteurs bien inten

tionnés à suivre leur exemple , ce qui rendit

les acceptans supérieurs 8c maîtres du champ

áe bataille.

Voilà, Monsieur, ce qui fut causé que coraraenr!»

Vtiirtpstrtnunt , comme vous le dites, tut Sun ta Um-

Yr}
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bonne l'enre- enfinlieu > lf 5 ie Mars, à la pluralité des fuf-

gistretnent de fiages. Néanmoins quelques Docteurs qui

la Bulle, in- dans l'Assemblée précédente avoient été du

venuon Au pini mitoyen , honteux d'avoir rougi de la

Y réuslir. vente, le trouvèrent acelle-ci pour réparer

Jeur faute. Quoique le Syndic n'eût point de

nouvelle Lettre de cachet pour cette troisième

Assemblée , il n'y eut pas plus de liberté que

dans les deux premières. Le Greffier avoit

deux Listes , l'une fur laquelle il mettoit les

acceptans , l'autre des prétendus rebelles au

Roi , adversantìum Régi , où il iníîroit tous

ceux qui n'acceptoient pas purement & sim

plement. Cette invention étoit d'une malice

consommée , & on peut juger combien on

étoit libre. Car un Docteur ne pouvoit se ré

foudre à opiner félon Dieu & fa conscience,

qu'il ne íè vît traité de rebelle au Roi , & qu'en

cette qualité on ne mît son nom sûr une feuil

le qui devoit être montrée à Sa Majesté. De

soixante-quatre Docteurs qui parlèrent dans

cette séance , vingt-un fè déclarèrent nette

ment pour l 'acceptation & ['enregistrement ;

an pour Pobéissance , fans porterde jugement i

quarante-deux ne furent point pour I'accep-

tationv tcile que le Syndic I» demandoit :

dix-neuf contre Tacceptation & l'enrcgistte-

ment : sept pour renregistrement & contre

Tacceptation : quatorze pour renregistre

ment , sans parfer d'acceptation , qu'ils

croyoient suffisamment exclure t deux pour

une acceptation conditionnelle*

jgl Le résultat des Assemblées & la. conclu-

HéstUtat des (Ton f'.it que Ta Constitution- séroit inscrite sut

Astêmblé» feS Registres de la Faculté avec les deux Let-

UB^fcST tr" <k cachet : Inscrit,endam tjse Consiituti>

inscrite sw nan ia çommentmií S, Fatultaús uni (U*
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duabusLltterìs Reg'ùs. Après tant d'intrigues, les Registres

pour faire recevoir la Bulle par la Sorbonne , PîfJ"1" °"

tout ce qu 011 péut obtenir de ce corps , est de ic Roj Le

le porter à consentir qu'elle soit inscrite sur Syndic substi-

ses Registres par pure obéissance aux ordres tue aac kus-

du Roi, fans approbation, ni acceptation. seconclu oa*

Telle fut la conclusion déclarée publiquement

par le Syndic , mais à laquelle il eut í'adressc

d'en substituer une autre , portant que la Fa- ■ **

culté étoit d'avis, » 1' . de recevoir avec un

» très-grand respect la Bulle du Pape Clément

»> XI 5 1 ". de l'inscrire sur les Registres avec

s> les Lettres du Roi ; 3 . de députer au Roi

03 six Docteurs des plus anciens pour lui ren-

» dre de très-humbles actions de grâces, ce

Cette fausse conclusion n'étant pas eacore aa

goût du Pere Tellier , le Syndic le Rouge en

fabriqua une autre , qui fut luë dans la qua

trième Assemblée tenue le 1 o de Mars. Elfe

excita des murmures de la part des Docteur»

qui avoient de l'amoar pour la vérité & fa

sincérité Chrétienne. Mais les choses n'éclatè

rent que dans l'Assemblée du 4 Avril. C'est à

vous a voir présentement , si vous avez raison

de prétendre que l 'acceptation fut confirmée

dans une autre Assemblée générale , c'est-à-

dire , dans la quatrième. Pour bien juger ,

comptez les suffrages donnés par les Docteurs ,

au nombre de 1 18. II n'y en eut que quaran

te-neuf pour l'enregistremsnt & l'acceptation

de la Bulle , & deux dont on doute j en vous

les abandonnant, cela ne fait que cinquante-

un pour l'acceptation ; ainsi les soixante-dix-

sept qui restent , dont vingt - deux surent 1

contre ['acceptation & l'enregistrement j qua

rante-six pourTenregistrement seulement , les

uns excluant l'acceptation , les autres n'en
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parlant point , neuf autres prirent des partis

singuliers; les foixante-dix-fept , dis-je, qui

restent font pJus de la moitié de la totalité

contre l'acceptation ; par conséquent vous

avez tort de dire que l'acceptation fut confir

mée.

49. Le Faussaire qui avoit falsifié la conclusion

Les Docteurs <}cs Assemblées de Sorbonne , en eut toute la

ïontre iTfaus- "confusion dans l'Assemblée du 4 Avril , par b

se conclu- lecture qu'on y fit d'une Lettre du Pere Ale-

fion, & con- xandre , qui s'inscrivoit en faux contre la pré-

f°"ff^ff lc tenduë rétractation que le Syndic avoit pu

bliée sous son nom , Sc par la réclamation des

Docteurs , qui se plaignirent qu'on avoit mal

pris & mal rapporté leur sentiment , & qui

soutinrent que la conclusion ne représentoit

nullement le sentiment de la Faculté. Ce fut

M. Bidal qui parla au nom de tous , & de

manda que le fait fut examiné Sc vérifié fur

le Plumitif. M. l'Abbé de Bragelone présenta

une copie de la conclusion du 5 Mars tirée

'fur ce plumitif, & un exemplaire de la con

clusion imprimée , & fit voir la différence de

• 1 l'une & cfe l'autre ; grand nombre de Doc

teurs se joignirent à Messieurs les Abbés Bidal

& de Bragelone : leur demande parut juste &

équitable à plusieurs qui conclurent à la véri

fication de la Conclusion , ce qui excita les

cris du Syndic & de ses partisans. Onze heu

res ayant sonné pendant ces altercations, le

Syndic rompit l' Assemblée , malgré les re

montrances qu'on lui fit pour la prolon

ger.

Les partisans de la Constitution furent ex-

JHwrt tr^mement intrigués de cet incident, dont ils

taise & autres craignirent les suites dans PAssemblce pro-

Docteuis. chaîne. Pour les prévenir ils firent solliciter
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" 8c obtinrent des Lettres de cachet pour Mes

sieurs Habert & Witasse qui les exilèrent , l'un

à Blois-, ' l'autre à Tours : ces exils furent

l>ièn-tôt suivis de plusieurs autres , & de l'ex-

clufîon de quelques Docteurs. Vous gardez le

áîlence fur ces faits qui renversent tout votre

système sur la prétendue' acceptation de la

Btdle par la Sorbonne ; vous ajoutez ensuite T.-xo. p<4j.fj

■rjrre toutes les Universités du Royaume fuivi-r

•rettt Vexemple de celle de Paris. Cela est vrai

à fégard de quelques-unes ; fur-tout de celleí

de Reims & de Nantes , où la Constitution

-n'excita pas moins de troubles que dans la

Sorbonne. » Les Parlemens , ajoûtez-vous

33 encore , se conformèrent encore à ce qu'a-

» voit fait celui de la Capitale. « C'est-à-

dire , qu'ils n'enregistrèrent la Bulle que par

Tordre du Roi, & cti la restraignant par des

Codifications qui déplurent beaucoup au Pa

pe. Vous êtes forcé d'avouer vous-même que,

quant au Parlement de Paris Sa Saintetésou

haitait que le Roi Vengageât à quelque répara

tion envers le saint Siège , fur la maniéré dont

îl avoit procédé par rapport aux précautions.

Si cet auguste Tribunal avoit réellement reçu.

la Bulle , le Pape auroit-il demandé quelque-

réparation? Après cela, Monsieur , y a-t'il

sujet d'être surpris que les Anti-constitution-

naires ne fussent pas réduits ? Pourquoi au-

roient-ils été réduits ? Tout dépofoit en leur

faveur : la manière même dont on recevoit la

Bulle faisoit voir qu'elle n'étoit pas recevable.

Ce n'est donc pas assez dire , qu'ils attaquèrent

tout ce qui venoit d'être fait en faveur de lai

'Bulle , ils le renversèrent encore 3c en firenc

Voir la nullité. • «

Je ne vous suivrai pas , Monsieur , dans Ic
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f. -détail que vous faites à votre façon des mesa-

1oiUs°xiv res 4u on P1*' contre M. de Noailles & cou

ses grandes' tre 'es Ûpposans pour les réduire. » La mort

qualités. » de Louis XIV quifut , dites-vous , un cous

Ibid. p. ^gg, » de foudre pour les vrais Catholiques , ronv

» pit des mesures si bien concertées & qui ne

*> pouvoient qu'avoir le plus heureux succès.

•" La mort de ce grand Prince fut accompagnée

de circonstances,qu'un Ecrivain moins partial

que vous, n'auroit pas passé fous silence.

Louis XIV joignoit à toutes ses hautes quali

tés un grand fonds d'équité , & il ne fit pas

le mal de son propre mouvement. S'il avoir

été aussi heureux en Directcus pour la con

duite de son ame & pour ce qui regarde la

Religion, qu'il le fut pendant de longues an

nées en Généraux d'armées & en Ministres,

jamais le monde n'eût peut-être vû de plut

grand Monarque. Mais malheureusement il

n'eut pas l'avantage de faire un bon choix de

ce côté-là. Ilfut souvent trompé par ses Con

fesseurs & plus encore dans ses dernieres an-

Ses Inquié- nées que dans les premières. Comme aux ap-

tudes au su- proches de la mort on voit communément

jet dclaBulle. p]us c]ajr qUC <jans ies autres tems , il sir des

réflexions fur les grandes rumeurs , & le grand

fracas , pour me servir de vos termes , que

causoit dans l'Eglise une Constitution qu'on

lui avoit fait solliciter avec tant d'emprefse-

raent. Sa conscience en fut allarmée, & il té

moigna ses inquiétudes à ceux même qui en

étoient la cause ; ce fut à l'occasion de la prié-

. . re que lui faifoit le Perc Tellicr on lui recom

mandant la Bulle , de donner fur cela des

ordres qui assurassent l'exécution de les in

tentions, i Fous fçavcç , dir le Roi , que

•» jamaisje n'ai entendu cette affaire, &fU
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je me fuis conduit par vos mis. Je m'en

» remets à votre conscience , vous en répon-

»» dre^ devant Dieu. « (a) Ceux à qui le Roi >

parloir, de la sorte , le rassurèrent en lui di

sant généreusement qu'ils vouloient bien

prendre tout cela fur leur compte , Sc qu'ils Je

rendoitnt volontiers caution de Sa Majesté

auprès de Dieu.

Quel garant à ce Tribunal,

Qu'un Jésuite & un Cardinal? . ...
^ * te P. Tellier»

Dans une autre occasion le Roi leur dit en- Le Card. de

core : Je suis de la meilleurefoi du monde :fi Bissy,

vous m'ave^ trompé , vous étés bien coupa

bles ; car je ne cherche que le bien de VEglise.

Si l'on voit ici la droiture du cœur de ce grand

Prince, on voit en même tems un triste

exemple qui apprendra à la postérité , qu'a

vec la meilleure foi du monde , & les meilleu

res intentions , un Roi peut faire de grandes

fautes , en donnant fa confiance à des person

nes qui en abusent pour le tromper , jusqu'au

moment même de la mort. ^

(í) Le Pere Davrigni , après avoir louí Louis XIV de

son zélé pour la Religion , sur-tout contre le Jansé- f 4 p.

ni sine 3 <\a'il n'eut pas plutôt apperçu , qu'il le poursuivit ' "*

ì toute outrance , dit que cette herijie jeroit tombée sous

stJ coupt , » si Dieu n'en avoir dispose autrement , pour

» punir í 'orgueilleuse opiniâtreté de ceux qui s'y font

» livrés , et pou», éprouver, shs Elus. » Après

bien du tragique, voilà du comique. Qui auroit jamais

pensé , que u l'hérésie Janfénieune ne tomba pas fout

les coups de Louis XIV , c'est parce que , daus les des

seins de Dieu, elle devoir servir à éprouver ses Elut,

dans la personne des Jésuites? Car ce font fans doute

les Elus dont veut parler l'Auteur des Mémoires.

Aussi doit-on leur rendre la justice de reconnoître qu'ils

poursuivent cette hérésie avec rout le zélé , que peut

imprimer une conviction parfaite que leur salut y est

attaché. Cependant le salut n'est point promis dans

l'Evangilc aux persécuteurs , mais aux persécutés.
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fl< Personne n'ignore le désir que le Roi té

Le Roi désire moigna de voir M. le Cardinal avant de mon1

de voir M de sjr) & ]e misérable artifice dont se servirenl

tìificè d'ôntc-n tenx qui l^fôdoieptV poar-en*pê<îb.er qtfi

se sert pour n'eut eétté-Jíktisfactioh. Je serois bien aise de

l'empêcher. '/« voir > áic le Roi à Madame de Mainteneii -,

6- je serois fâché de- mourir-brouillé avec lui. Jt

n'ai rien dans le coeur de personnel contre lui ,

dit-il encorè , je l'ai toujours estimé & aimi.

Que M., le Chancelier lui écrive , & qu'on

mette- au moins dans la Lettre quelque chose

" "" ,t i, d'obligeant de ma part. La. Lettre fut écritCj

&"pour empêcher que le Cardinal ne vînt ; on

lui proposa pour condition fans laquelle il

né poúvoit voir" le Roi, Tacceptation de la

Bulle. '

î}_ Ainsi cc Prince fut trompé jusqu'à la fin,

louis XIV & mourut fans avoir la consolation de voir

'us u°MPÍfì ^a^pur *îu''' wpit toujours estimé & ai-

juqua a 'jgft u conserva jusqu'à l'extrêmité une pré

sence d'esprit admirable. La fermeté avec la

quelle il soutint pendant plusieurs jours la

vue de la mort , toutes fès paroles , rous íês

sentimens surent dignes d'un grand Roi, &

feront toujours regretter qu'un Prince S re

ligieux ait malheureusement été trompé , &

n'ait pas eu fur les affaires Ecclésiastiques des

conseillers aussi désintéressés, c|ue ses inten

tions étoient droites. Ce font-la, Monsieur,

;les sentimens que les vrais Catholiques & Ces

fidèles sujets au nombre & à la tête desquels

je mets ceux que vous appeliez Jansénistes ,

ont toujours eus & auront toujours de ce

Prince. Sa mort fut véritablement un coup it

foudre pour les partisans de la Constitution,

i& fur-tout pour le Pere Confesseur , qui se

proposoit de ne rien épargner poux renver



v '.à, IMy Merenas. ; \ .5 13

íer généralement tout :ce qui réíîstoit à ses

volontés. Les changemens qui arrivèrent

aprcs- la jnortiëç LfluçsíXI V v .{a) .la. maT

niere dont vous les rapportez , & tgut le

relte de vtn; c dernier -volume demandc-

roi<hit encore . beaucoup de remarques t mais

ma Lcrue et i: trop -longue , pour pouvoir rous

en faire part aujourd'hui. Ce fera le fiijet

d'une aótie». l'.aii'honneuí d'êçí.e_„,§cc, ; .«£

.'F.y. ■■ ,- Novetnbre 1712.

tí-j . •■ .< -, L> . ■ ■ ... , , ;

Bl ÌjÌ . M • ; 1 • ' r . . I ■ I - • /| >- • ' r " I

»? mr ■ .'i r I 1 1 .".

:- *VÍI^T-ÙNÌEMÉ' lETTRE. >>r

Suite de Paffaire de la Constitution.

LE commencement, du Règne de Louis u

XV, & de la Régence de M. le Duc Heureux

d'Orléans , sot , selon la refléiion d'un ju» com™jnc£

'dicieux Historien , comme une espéce de °c°^c° ^

triomphe pour la cause des Evêques Oppo- xv-

•fans , c'est-à-dire , pour la cause de la véri

té, a) II s'éleva tout d'un coup un cri uni-

(4) Le Pcre Davrigni a fait grâce au Public des an-

.oées , qui suivent la more de ce Prince. C'ell à cecte

-époque qu'il termiue ses Mémoires , par un souhait

tcudre 8c pathétique cn saveur des Jansénistes , qu'il a

chargés de tant d'njurîs & de calomnies dans les quatre

volumes.» Puisse le Dieu de vérité,, dit-il , toucher

» fortement les coeurs de ceux quilui résilient! ( Á quj

» ceja convient-il' mieux qu'aux Jésuites ? ) Puisse - t-U •

» inspirer aux ouailles un respect sincère pour leurs

» Pasteurs, á tous ceux qui portent encote le nom de

» catholiques une fourmilion entière rour les décisions

-3> de l'Eglisc son Epouse & leur Mete! , ', .

U«) L'AuteUrdcs Mémoires Chronorogiques, vqudroit

donner une idée bien différente du changement arrive
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verset cn leur faveur ; l'indignat ion éclata d*e

toutes parts contre leurs adversaires , fur-tout

contre les Jésuites. M. le Cardinal de Noail-

les , contre lequel deux jours auparavant oa

vouloir assembler un Concile National , tt

qu'on avoit même eu dessein d'envoyer_à Ro

me , pour lui faire son procès & le dccardi-

». naliser, fut rappelle le premier de Septem-

U> prison* bre , à la Cour , o»il eut l'honneur de saluer

dans les affaires de l'Eglise après la mon de Louis XIV.

11 manquoit à ce grand Prince , selon le Jésuite , un

traie de ressemblance avec le grand Constantin. Voici en

quoi il le fait consister : » Durant la vie de l'un ( df

» Constantin ) les plus déterminés Ariens n'osèrent ar-

p. » taquer la consubstantialité du Verbe : pendant le rc-

» gne de l'autre ( de Louis XIV ! personne ne se dé-

» clara impunément disciple de l'Evêque d'Ypres. Ont*

» ils expiré , Terreur se montre , elle se fortifie , elle

» inarche tête levée , elle insulte hautement à lavéri-

» té. » Le Pere Davrigni n'est pas heureux à faire det

comparaisons 8c des parallèles. Si l'erreur se montra ,

si elle marcha tête levée après la mort de Constantin ,

c'est que Constance son fils & son successeur , séduit

par les Ariens , donna toute fa protection aux ennemis

de la consubstantialité du Verbe. Si la 1 ulle perdit son

crédit au commencement du Règne de Louil XV , c'est

que le Prince Régent cessa de la protéger , ít que

n'ayant plus de bras de chair pour s'étayer , elle ne

pouvoic se soutenir par elle-même. II n'en est pas de

même de la vérité ; elle se soutient toujours , fans se

cours humain, quelque contradiction qu'elle éprouve ,

te quelque attaque qu'on lui livre. Elle peut bien être

obscurcie , elle peut être abandonnée par un grand nom

bre de lâches , elle peut être retenue' captive d'un silen

ce criminel , par des timides qui n'osent la confesserde

vant les hommes. C'elt ce qui est arrivé fous Louis XIV

-par rapport à la Bulle , que ce grand Prince trompé par

ceux auxquels il avoit donné fa confiance, ap-

puyoit de fa protection. Ayant perdu cec appui par

fa mort , la vérité se montra , elle se fortifia , elle mar

cha tête levée, elle insulta à l'erreur pat I a bouc h:

même de ceux qui l'avoicnt abandonnée , ou qui n'a-

voient pat osé ft confesser par 1a crainte des hom

mes.
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e nouveau Roi , qui lui demanda fa bcnédic- nieri sortent

ion ; peu aprè» il sot établi cbef du Conseil & 1» Baflillf

le Conscience. Tous les Prisonniers , qui

Etoient retenus à la Bastille, furent délivrés,

lorsque le Roi , revenant le i z Septembre du

Parlement , où il avoit tenu son Lit de Justi

ce , passa devant cette Prison en retournant à

"Vincennes. Les jours suivans , les Lettres de

cachet furent révoquées par Tordre du Prin»

ce , dont Dieu avoit tourné le cœur à la dou

ceur en faveur des Défenseurs de fa cause.

Xes Supérieurs majeurs des Bénédictins , &

autres Congrégations , eurent ordre de rap-

peller ceux de leurs Religieux qui par Lettres j.

de cachet ou des Obédiehces forcées", avoient . tes «''é»

été obligée de sortir de Paris. On vit alors re- i?fDt "PP51"

venir des endroits les plus éloignés du Royau

me, & sortir des cachots les plus sombres,

une multitude de Confesseurs de Jesos-Christ ,

que leurs liens , & tout ce qu'ils avoient souf

fert pout la Justice te la Vérité , rendirent

encore plus recommandables auprès de toutes

les personnes qui avoient de la foi & de la

piété. La liberté fut rendue à tous les Corps, ■

aux Parlemens , aux Universités , aux Con- Liberté ren-

grégations Séculières & Régulières. Voilà , due à tous les

Monsieur , ce que vous appeliez des ménage- CorPs-

mens , dont les commencemens d'une Régence T. i o. p.47s.

txigeoient qu'on usât , & dont vous dites que

M. le Duc d'Orléans comprit la nécessité ,

voulant par-là essayer 'de flçckir par sa bonti

M- le Cardinal de Noailles. Ayez la bonté de

nous dire , Monsieur , ce que M. le Duc d'Or

léans auroit pu faire de plus , s'il avoit re

gardé M. de Noailles comme le chef des dé»

fenseurs de la Foi catholique,

Quoi qu'il en soit, cette liberté procura u» -,
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* ' ?. * . grand nómbre de Sémoignâges contre k Con*

Témoigna- (faiitleti ;;'des Arrêts 'de> tcuf^les Partemens

ges 'omtel* dti Royaume , qui condamnèrent lá prêtent

Çonmiution. / ; ' "ì. , . ,„ , . , x ,

tioii de ceux qur vouloient 1 ériger en règle

de Foi j des Décrets des- Universités & des

Facultés de Tnéòlogie , qui annulèrent tout

ce qu'on avoit extorqué d'elles en faveur de

la Bulle ; dáns -le teins de violence : celle dé

Paris déclara dans une Assemblée dufef-fttf^

vembre 171.5 , ^qu'elle n'avoît point recula

Bulle , ' a) celles de Re'ms & de Nantes cas-

sérent de même le Décret d'acceptation : dei

Lettres & des Actes des Curés & des Corpi

Ecclésiastiques de la plûpart des Diocèses ,

qui réclamèrent contre son acceptation ; &

enfin l'Appel, que plu/ìeurs Evêques , suivis

de tout ce qu'il y avoit de plus pieux & de

plus éclairé dans le second Ordre, en'intei*

jettérent au Concile-général.' I - '

í. Tels furent les fruits de la liberté rendue à

Fruit de la l'Eglise de France par M. le Régent. Ce fut

liberta en a;nfj qtie |es Jansénistes prétendus profitèrent

^ae' rk la circonstance ; & non , comme vous ose*

Ibia% dire , pour faire mépriser les Puissances;

• I".- ' " -' U V . 1 nU . ' .

• ' • ■ '(a) Après la mort dn Roi , Us feints ««—■uni»

■ .'J ' dit le £eic Dayrigni , & l'on tu vit- des plus tttmut

%• 4. p. 347- ( pour la Bulle )..... 0» attaqua le Décret jarleiital

Ia Bulle avilit été reçue dans là faculté. Tout ce qu'ajoure

fur ce sujet l'Autcufdcs Mémoires . est faux. Cri la»- '

vain auroit mieux fait de garder là-dcslus le silence, qu'il

avoit promis, que d'en patkr d'une manière si partiale ;

P" quoiqu'on trouve même dans ce qu'il dit, uequoile

«tonfondre. C'est-W Ce que notre Jésuite appelle, coratte

on vient de le voir des [cènes des flus tcagiciues ; k dans

un autre endroit , le flus étrange fpeSacle qu'ait dormi

(a Sorbonntdcfuis fa fondation. PJût à. Dieu qu'elle n'en

eut jamais donné' de plus étrange ! Elle ne feroit pas

dans le mépris , & couverte d'opprobre ít d'ignominie ,

torarme «ouf la, rojitftt aujourd'iiui...



à M. Morenas, 517

exciter les peuples à juger leurs propres JuT

ges , causer le Schisme , & inonder les Pro

vinces d'un déluge de Libelles : G'est-làce qui

fait le sujet de vos déclamations dans le reste '

de votre Ouvrage.

Vous débutez par les Hexaples & le Témoir

gnage de la Vérité y Livres, dites-vous, pleins la Bu/Ie

d'une doctrine monstrueuse, où l'on oppofoit p°m.battue

l'Ecriture & les Pères à la Constitution. Per- & iet ^"Jf

mettez-moi de vous dire , Monsieur , que s'il dan{ ies He*

y a ici quelque chose de monstrueux, ce ne *apJ«.

peut être que la Bulle elle-même , puisqu'el- ibid.

îe est contraire à I'£criture & aux Pères. Vous

semblez en convenir vous-même , puisque _ ,

vous n'osez vous inscrire en faux contre les

Hexaples & le Témoignage de la Vérité , où

l'on oppose l'Ecriture 6> les Pères à la Con

stitution. Mais comment pouvez-vous en con

séquence dire , que ces Livres font pleins d'u

ne doctrine monstrueuse ? Les Auteurs de ces

Livres ont suivi la méthode des défenseurs de

la Foi dans tous les siécles. Saint Athanafe

oppofoit aux Ariens [Ecriture & les Pères ;

Saint Augustin oppofoit aux Pélagiens tEcri

ture & les Perfs j on oppofoit aux Nestoriens ,

aux Eutychiens , & à tous les autres Héréti

ques , l'Ecriture & les Pères. Sophrone, pour

convaincre d'impiété le Monothelifme favo

risé par le Pape Honorius , avoit fait un re

cueil de 600 textes des Percs : Sexcenta tes

■timonia Patrum ad eviClionem impietatis eo~ T* CoM<

rum & veritatis ostenfìonem. Pour vous , Mon- p" ia*"

sieur , (a) vous regardez commepleins d'une

(a) L' Auteur des Mémoires Chronologiques, mar- t. 4.p.tíl3

chant fur les traces de M. de Soissons , PrcUt , selon '

lui,..
■ujfi bel esprit , que grand Théologien , ( quoique,
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doctrine monstrueuse , des Livres où l'on oppo-

soit l'Ecriture & les Pères à la Constitution ;

T. i*. p.47j. f e^ vra* <îne vous ajoutez encore , » qu'on

» y avoit inséré des remarques propres à

w étouffer les sentimens de respect & de

m soumission dûs au saint Siège; *> ce que vous

avancez , fans en donner aucune preuve,

personne n'ait jamais reconnu ces qualités dans M. Lan-

T â v Ht ?uet ' 'àchc d'aribiblir autant qu'il est en lui l'autorité

ís'iuiv ' textes des Pères, qu'on produit pour justifier les pro

positions condamnées par la Bulle. Les estons que sont

fur ce sujet les partisans de cette prétendue décision font

bien voir combien les Pères leur font contraires.

(«) Le PereDavrigni avance fans façon, » i°. Qae

e » ceux qui ont cherche les loi Propositions dans les Pe-

"** » res^ ont mis dans la bouche des saints Docteurs de»

» parolesou fort inutiles au sujet ouqui ne furent jamais

» d'eux.... i*.Que ce n'est point par la conformité des

s> passages, qu'on doit juger du sens des Auteurs...

» Enfin quand des propositions seroient en

1> tropres termes dans quelques peres , it m

» s'ENSUIVROIT PAS QUE l'EglisS NE SEROIT PAS

n en droit de les condamner. Pour être réduit à

faire une telle réponse , il faut reconnoître que la Bulle

est bien opposée aux Petes. C'est lc cas de dite au Pcre

Davrigni ce que disoit saint Augustin á un de ses ancê

tres , ï Julien d'Eclane chef des Pélagiens : » Ces Petes,

» dont vous censurez le langage,disoit ce saintDocteur,

» ce font eux , qui se sont attachés plus folidemerjr que

Lib. t.conr. » vous á la doctrine qu'ils ont trouvée établie dans t'E-

Jul. c. ult. » glisc, 8c qui nous enseigne ce qu'ils avoient appriseux-

» mêmes , &qui l'ont laissée en dépótà la postérité telle

» qu'ils l'avoient reçu de leurs petes .Nous ne plaidions

a> pas encore avec vous, en leur présence , & déja notre

» causeétoit terminée parleurjugement.Vivous,ninouj,

„ , j> ne leur étions point connus, & nous avons en main les

iisentencesqu'ils ont portées contre vaus en notic faveur.

a> Nousne combattions point encore contrevous,cV.à !eu:

» jugement nous remportions la victoire Maisaf

» tant ces Juges vous paroîtroienr agréables , si vous ne

» défendiez que la Foi carholique , autant vous parois-

■ w sent-ils ceasurables, parce que vous attaquez le langi-

» ge de cette Foi catholique , qu'ils ont siiccée avec le

a> lait, dont ils se font) nourris , & dont ils ont eux-mé-

» mes servi lc lait Sc la nourriture aux gtartds Oc aux pe-

Mail
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. Mais à quoi pensez -vous de parler des 8.

'JHexaplcs , Sc de rappcller en en parlant ce ™"

qui se passa dans l'Assemblée du Clergé de |^ i°*doc-

17 15. Vous auriez bien mieux fait , pour trine de l'E-

l'honneur de la Bulle & de la cause que vous glise, confort

défendez , de garder là-dessus le silence. Rien mém„en\f Ia

n- , n °i 1 1 1 „ 11 Constitution,
cn erret n elt plus déshonorant pour la Bulle rhérésie des

que ce qui arriva' à ce sujet. M. de Langres Denii-péla-,

qui étoit le chef de la commission pour l'exa- 8le"S-

xnen des Hexaples , en faisant son rapport ,

donna pour la doctrine de saint Augustin &

de saint Prosper , l'hérésie des Demi-péla

giens ; & il proposa pour la Foi de l'Eglise ,

& ce qu'il falloit croire conformément à la

Constitution , le système de ces Hérétiques

exposé par saint Prosper , & combattu par

ce saint Docteur, dans les vers qui suivoient

immédiatement ceux , que le Prélat para-

Íihrasa comme la vraie doctrine de l'Eglise

ur la grâce, & qui étoit néanmoins celle des

Demi-pélagiens.Tant il est vrai que la Bulle est

contraire à l'Ecriture & aux Pères. Ce qu'il

y a encore de plus étonnant , c'est qu'aucun

4es Prélats de î'Assemblée ne s'apperçut qu'on

Içur donnoit -le Demi-pélagianilme pour la

3>-tìts , & qu'ils oqc fortement défendue contre ses enne-

31 -mis & contre vous-même , avant queyous fuslìez né.

a, Ce font eux que l'Eglise regarde , après les Apôtres

5, comme ceux qui l'ont planréc , arrosée & élevée. Elle

si'les regarde comme ses pasteurs & ses nourriciers ; 8c

n c'est pour cela qu'elle cÛ saisie d'étonnement , en vous

» voyant avancer la nouveauté profane de votre prin-

3, cipe Mais certainement l'autorité de ces SS.

ï, Pères nous guérira avec la grâce de Dieu , en vous

jj faisant abandonner votre erreur ; ou , si, ce qui

»-m'effraye vous vous affermisse^ dans cette folle er-

35 reur , que vous regardez comme un sage principe , il

» faut que vous cherchiez des Juges , non devant qui

m vous souteniez votre cause , mais deyant qui vous

u accusiez taflt de saints 6í célèbres Docteurs.

Z



jjo Vingt-unième Lettré.

vraie doctrine de l'Eglise. » Il seroit à son«

» haiter , dit M. de Langres , en finissant

r» son rapport , que l' Auteur des Hexaplcs

x profitât de ces instructions salutaires , &

» qu'il édifiât l'Eglise par une rétractation

■a sincère. » La confusion qu'eut M. de Lin-

gres , lorsqu'on lui fit 'connoître sa méprise ,

fut si grande , qu'il en perdit la tête. Et vous,

Monsieur, si vous ne l'avez pas perdue, il

faut que vous ayez déposé toute pudeur), pour

oser encore rappeller la condamnation des

Hexaples.

». Sans entrer dans ce que vous rapportez des

E^rLtdJT Négociations de l'Abbé Chevalier à Rome ,

Mars i 17, des desseins de Clément XI qui vouloit sévir

publié le > contre M. le Cardinal de Noailles , des pro-

femble"!? jeCS ^'acconun0(*ernens * ^ autres incidens,

bonne. " Ìe v^ens au célèbre Appel que Messieurs les

Evêques de Mirepoix , de Montpellier , de

Boulogne, & de Senez , interje tterent de la

Bulle au Concile Général le premier Mars

17 17 , publié dans nne Assemblée de la Sot-

bonne le 5 du même mois ; dans laquelle,

de 110 Docteurs, dont elle étoit composte,

97 y adhérèrent , n'y en ayant eu qu'un seul ,

|T. 10. p.^Sj. savoir, le Curé de S. Mery, qui se déclara

opposant , Sc 1 z qui embrassèrent des avis

particuliers.

"o. La démarche des IV Evêques , & de IaSor-

Cut/sPde'Pa Donnc ' ayant d<-'Plu a M- le D c d'Orléans,

ris & autres. *îu' attendoit l'estet des Négociations de

l'Abbé Chevalier à Rome ; il donna ordre à

ces Prélats de sortir de Paris : il exila le Syn

dic, 'a) Sc fit défense aux Docteurs de s'as»

(a) M. Ravechar, qui mourur à Rennes dans l'Ab-

baye de S. Mclainé , où on lui rendic de grandi la*

Meurt.
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sembler : mais ces marques de l'ìndlgnatíon ity, p.

*> de S. A. R. n'empêchèrent pas , dit M.

« Morenas , presque tous les Curés de Paris

•> & du Diocèse , Sc plusieurs Communautés

Séculières & Régulières d'adhérer à l'Ap--

« pel. Le Recteur de l'Université , à la tête

•> du Corps entier des quatre Facultés en sic

m autant , & cet exemple fut suivi par plu-<

33 fîeurs Universités du Royaume. » On voit

par cette grande réclamation contre la Bulle,

& par ces faits , que vous rapportez vous-mê

me , les vrais sentimens de l'Université de

Paris , de tout le Clergé de cette grande vil

le , & des Communautés Séculières & Ré

gulières , & de plusieurs autres Universités j.

on voit , dis-je , par ces appels , combien ils

étoient opposés à la Bulle. Si dans la fuite,

l'Université & le Clergé de Paris , ont fait des

démarches contraires , elles ne doivent être

regardées que comme l'eífct de la violence.

Ce font ici leurs vrais sentimens , dont ils ont

fait profession dans le tems de liberté , lors

qu'ils ne suivoient qoe les mouvemens de leur

conscience ; & on ne peut point regarder

comme tels les démarches , qu'ils n'ont faites

que par force , & contraints par des ordres

supérieurs.

Le nombre des Appels auroit encore été lz<

beaucoup plus grand , si M. le Régent ne L'or , l'at-

s'étoit pas déclaré contre , & n'eut pas fait èa)} > '« bé-

défense de recevoir aucun acte. t^ùéZ

Vous avancez , Moniteur , au lujet des Constitution-

Appels un fait si faux , mais en même tems si naires ; mai«

ridicule, que je fuis en doute, fi je dois feu- noIj lcs AP"

lement vous le remettre devant les yeux. Où pc

avez-vous appris, que les Anti-constitutionnaU T. 10 p. 4fi»

, voyant que ftjf Appels, ne se multiplioient
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pas ajse{ à leur gré , ils employèrent l'or 9

■ l'argent , pour ën grojjìr le nombre , &publiè

rent une lijle des Appelans , qui paroiffoip

considérable ? Quel garant avez-vous de ce

fait ; L'Evêque de Systeron, &„M. de Cha-

rency ! Voi a deux autorités bien respectables.

Comment n'avez-vous pas cité Paffaire de Scr-

vet 3 Vous n'avez fans doute pas osé , & vous

avez craint les verges d'Heliodore. Non ,

Monsieur , les Anti-constitutionnaires n'ont

pas employé l'or & Vargent pour multiplier

les Appels. L'or & l'argent , les honneurs ,

les dignités, les bénéfices, ont fait & font

tous les jours des partisans à la Bulle : Mais

pour les Anti-constitutionnaires , ou les Ap

pelans , bien loin que ce soit là un moyen

qu'ils ayent employé , pour multiplier leî

Appels , il a fallu au contraire en appelant ,

faire le sacrifice de toutes ces choses , & sou

vent encore celui de sa liberté , pour ne pas

dire celui de la vie même. On ne gagne pas

l'or & l'argent , à la fuite de Jefus-Chrilì

& des Apôtres ; il faut y renoncer , pour les

suivre. Mais en suivant le parti de la Bulle ,

}c ne pense pas qu'il soit nécessaire d'y re

noncer.

^ Je ne prendrai pas la peine de rértirer ici

applaudit i Ce tlUe VOUS <*'CeS **CS ?cr'ts » 9,u'on publia

un mauvais contre l'Appel des IV Evêques, & en parti-

écrit contre culier de celui , que le Pape applaudit le plus,

J^ppcl. qUj £tojt un parallèle de cet Appel avec celui

de Luther 6* des Evçques Pélagiens. J'ai dója

fait ailleurs quelques refléxions fur l'Appel,

qui me dispensent d'en parler ici. Je vous dirai

feulement , que je ne fuis nullement surpris,

que Clément XI ait applaudi aux Ecrits con-

. . ttc l'Appel , & fur-tout au parallèle j mais jç
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vous dirai , que les applaudissenïens donnés

à un Ecrit par l'approbateur de l'Ouvrage du

Cardinal Sfrondrate , ne doivent pas préveair

en fa faveur. On ne doit pas être étonné que,

tel qui approuve un mauvais Livre en con

damne un bon.

Le Pape non content d'avoir proscrit l'Ap- n.

p*el des IV Evêques, voulut absolument sévir Ckment X?

contre les Oppqfans. » En vain , dites-vous , ^lf"ué esOp-

» le Cardinal de la Tremoille tâcha de parer posans à la

n- le cotip. Le huit Septembre la Bulle dé fi- Bulle.

« parution fut affichée à Rome fous ce titre : Ibid. p. soi.

33 Lettres apostoliques adrejfées à tous les Fi- í°5"

3» déles. Jamais il ne s'étoit rien vû dans l'E-

glife , depuis son établissement de semblable

à cette Bulle , Pastoralis Officii , dans laquel

le le Pape déclaroit par une expression inouie

jusqu'alors , qu'il fépafoit de sa charité & de

celle de l'Egliíe Romaine , tous ceux qui ne

rendent pas à la Constitution une obéissance

absolue, omnìmodam obedientiam ; c'étoit le tertres Pif-

cas de dire avec S, Firmilien , te ipsum absci- urtlis Off.th.

disti. II est vrai qu'on en fît assez bonne justi- flétries par

ce en France , n'y ayant pas eu un des Parle- j^ensV Pat*

mens du Royaume , qui ne donnât son Arrêt jbij, p. jo^.

contre les lettres Pastoralis Officii. -» Le S.

33 Pere fut tres-afflige , dites-vous , du juge-

33 ment que l'on rendoit dans les TaìUunaux

33 séculiers contre la Bulle du huit Septembre

3j 1 7 1 8 ; on l'y fiipprimoit dans des termes

33 peu ménagés , soit à son égard , soit à ce-

33 lui des • Evêques Acceptans. Cependant ,

33 ajoutez - vous , les Appels augmentoient I?<

si toujours ; & pour en arrêter le cours , les Les Prélats

M Acceptans ( à la sollicitation du Cardinal pa"

» de Bissy ) publièrent pour la plupart des Malmens

sj Maudemens, qui les declaroient fchifma-'dc schisme.

2 iij
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n tiques. » N'est-ce pas là se déclarer schiC-

matique soi-même ; Les Schismatiques four

Ceux qui se séparent comme l'enseigne l'Apô-

tres saint Jude qui se metipsossegrrgant. Leur

33 zélé fut encore traversé dans quelques Par-

« lemens, & on supprima les Mandemens

3) comme abusifs. « II faut être bien animé

de l'efprit de schisme , pour regarder comme

l'efFet du zélé, des Mandemens , qui ne res

pirent que le schisme & la division. Si c'est-là

un zélé , il est bien aveugle. Vous parlez plus

juste, lorsque vous dites que les Appels aug-

mentoìent toujours-

j'ï oâll ^' 'e Cardinal de Noailles publia enfin, le
l«pubUIc°sôn M Septembre 1 71 8 , le sien , qui étoit signé

appel. des "année précédente ; & , qui avoic même

été rendu publique fans fa participation. Il

**' P"^7, avoit été dès-lors 33 inféré dans les registres

» de la Chancekrie de l'Eglife , & de l'Uni-

33 versité de Paris ; le Chapitre de la Mérro-

33 pôle y adhéra le z j Septembre ; dès le len-

» demain 48 Curés de la ville , fauxbourgs &

m banlieue présentèrent un acte semblable ; St

» le 17 la Sorbonne renonvella & confirma

» son adhésion à l'Appel des IV Evêques, &

s> approuva avec respect celui du Cardi-

3i nal. 33

17- Cesyfaits , que vous attestez vous-même ,

Sentiment font vOft quel etoit le sentiment du Clergé de

tousîesCorps^3 Capitale du Royaume , le plus éclairé qu'il

fUr U Bulle, y eut alors dans le monde Chrétien. On voit

par toutes ces démarches , & tous ces appels ,

quels ont été les véritables fentimens de M.

le Cardinal de Noailles , de l'Université de

Paris, du Clergé, Séculier & Régulier, des

Parlemens , des Congrégations Séculières 2C

Régulières , en un mec de touc Jc Royaume ,
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touchant la Constitution. Tout ce qui s'est

fait depuis en fa saveur, les acceptations de

la Bulle, & les retractations , tout cela nc

peut-ctre regardé comme les véritables senti-

mens de ceux , qui ont accepté ou recracté ,

soit par séduction , soit par les mauvais trai-

temens.

C'est en vain que vous faites valoir l'ac- , .
ceptation extorquée à M. de Noailles , & pu- je m. r

bliée à Paris le n Octobre 1718, avec la Noailkscon-.

Bulle , qu'on n'osa même afficher qu'en la- tre toute ac-

tin , de crainte de trop révolter le public. Le «P'»"011-

même jour que le Mandement fut affiché, on T- ,0- P H7-

distribua une Déclaration signée le 11 Ao.^t

1718 , par laquelle il protestoit contre toute

acceptation , qu'on pourroit extorquer de lui

dans fa vieillesse & l'état d'infirmité , où il

étoit ; déclaration que son Eminence renou-

"vella le 17 Décembre suivant. Enfin il décla

ra encore par un acte du 16 Février 1719,

qu'il s'en tenoit à son Instruction Pastorale

de 1719 , qu'il persistoit dans son opposition à

la Bulle , dans son appel , & dans son attache

ment à la cause de M. de Senez ; il fie cette

déclaration à Foccasion d'un Mandement , qui

n , dit-il , parut fous mon nom ; c'est-à-dire ,

auquel il n'avoit aucune patt. Vantez à présent,

tant qu'il vous pl-aira l'acceptation de M. de

Noailles.

si L'appel du Cardinal , dites- vous , n'étoir 19.

» plus comme le premier au Pape mieux in- L'Appel Ile

» informé & au futur Concile Général, mais L" mains M

» simplement au Concile. Son Eminence pré-

»j tendit , & avec raison ) que depuis l'Ap- ^id. p- 505-

sj pel de la Constitution Unigenitus , le Con-

»j cile Général pouvoit seul décider, Sc que 1c

y Pape éevit devenu juge incompétent. » Oui,

Z úij
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Monsieur , le Pape ayant les mains liées par

l'Appel , & l'Eglise étant saisie de cette affai

re, le Pape éroit devenu juge incompétent;

ainsi ce Tribunal suprême , nè l'ayant point

encore décidée , on peut dire hardiment , al-

hue subjudice lis est.

ïo. Le Pape Clément XI alla rendre compte à

'Mort.de Clé- Dieu le 19 Mars de Tannée 1711 , d'un Poli

ment XI. tificat fort long , & rempli de grands événe-

ïbid. p. 415. mens, laissant l'Eglise dans le trouble Sc il

confusion, où il l'avoit jettée par fa Bulle.

Vous faites de ce Pontife un plus grand éloge,

que d'aucun de ses Prédécesseurs , & vous pré

tendez qu'on le regarde comme un des plus

grands Papes , qui ait gouverné l'Eglise Je

île fçai si vous trouverez bien des Lecteurs, qui

ayent une idée aussi avantageuse que vous de

Clément XI ; & si vous pourriez la justifier,

en faisant le parallèle de ce Pape avecceui,

Diffe'renc» ont geuvern^'-Eg^se avant lui. Le compa-

de la condui- rerez-vous parcxempleavecles InhocensI,les

te de Clément Bonifaces I , les Célestins , les Clément VIII !

XI Sc descelle Croyez-vous que l'approbateur de Sfrondra-

Papes!" te ' 1 a) a*c eu ^"ur 'a grace 'es mêmes senti-

mens que ces Saints Pontifes j & autant d'es

time & d'attachement qu'eux , pout la doc

trine de saint Augustin ì Comparez-lc avec

saint Grégoire le grand; trouverez-vous en

lui cette charité , cet amour de la paix , & de

I'union , que ce grand Pape fit Daroîtie dans

l' affaire des trois Chapitres, a l'égard des

Evêques d'istrie , qui fai soient schisme! Bien

loin de les séparer de sa charité & de la. com

munion de l'Eglise Romaine , il les invitoit a

U) Clément XI , n'étaat que Cardinal , avoir, approu

vé le Livre impie du Cardinal Sfondrate , qui enchérit

«ncorí fur Pelage. • . 4
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ïêntrer dans l'unitc , en leur laissant la liberté

de défendre les trois Chapitres , quoiqu'il les

condamnât lui-même. Trouvez-vous la même

modération dans la Bulle Vineam Domini Sa

baoth , Sc dans les Lettres Pafloralis Officii ,

que nous voyons dans les Lettres de saint Gré

goire le Grand î Y avez-vous vû que ce saint

Pape , ait ainsi parlé à des Evêques : Qu'ils

apprennent à obéir , & à exécuter mes ordres ,

Ú qu'ils ne se donnentpas la liberté de les exa

miner ? II avoit la modestie de dire que les

Evêques étoiént ses Pères par le mérite , Sc

fes Frères en dignité. Avez - vous lû dans

l'Histoire de l'Eglife , que pSrmi les grands

Papes , qui l'ont gouvernée , il y en a eu , qui

ont exhorté les Empereurs à écraser des

Docteurs Catholiques , (a) pour avoir déci

dé qu'il, est permis de douter d'un fait non

relevé & d'ailleurs très - douteux ? En avez-

vous vû , qui ait pressé & sollicité les Puis

sances de sévir contre les Evêques , qui trou-

voient quelques difficultés dans leurs Décrets 3

En avez-vous vû , qui ayent concouru & don

né leur consentement pour arracher de leur

retraite & disperser des Vierges chrétiennes,

(a) dont la pureté approchoit de celle des An

ges ; Sc pour renverser un monastère , qui

etoit la bonne odeur de Je*sus-Christ ; C'est à

vous à concilier , si le pouvez tous ces faits ,

fans parler de plusieurs autres , avec les élo

ges que vous donnez à Clément XI. Pout

moi je le laisse au jugement de'Dieu , à qui il

a rendu compte de fa conduite , & en parti-

(a) Clément XI exhorta Louis XIV a écraser les Poin

teurs , qui avoienc signé le Cas de conscience.

(4) Ce même Pape a autorisé la destruction de la safn>

te Maison de P. R,

Z v j
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culier du trouble Sc du scandale qu'il a (

daas l'Eglife par la Bulle ; sur laquelle il a

toujours refusé de donner les explications ,

que les Evêques lui ont demandées tant de

fois pour mettre la foi à couvert.

, **• Peu avant fa mort , il refusa encare de se

«lement xi pr£ter ^ ce que voas appeliez une efpice d'ac-

a tou|outs rc- í 1 r r Jt

íusé de sc pré- commodément , qui le nt en 17x0, par le

ter á aucune moyen d'un corps de doctrine , qui fut signé

voye de con- par IOO p^lats de France. Clément XI , qui

n avoit aucune crainte pour la roi , que la Bul-

V(. ic.p.joj. le mettoitdans un si grand danger , craignoit

toujours qu'on ne donnât atteinte à ses droits

& à ses prétentions , c'étoit-là ce qui fiio/r

toute son attention. Vous fournirez vous-mê

me la preuve de ce que j'avance : » Le Pape,

jfúd. p. J14. M dites-vous , ayant reçu tous les actes ( de

*> l'accommodement, ; il déclara qu'il nt

n pouvoit s'en contenter ; le préambule du

sj Mandement lui paroiííbit renouveller les

bj propositions de 1681, la Bulle restrainte

t» en termes formels dans l 'acceptation , &c.

Voit-on là aucune inquiétude , pour ce qui est

de la foi ? Le Pape n'en témoigne que pour ce

qui le regarde : il craint qu'on ne renouvelle

des articles de 1681 , qui limitent fa puissan

ce, 8c la réduisent dans ses justes bornes;

mais il ne craint point qu'à la faveur de fa Bal

le on attaque la toute puissance de Dieu , &

Assermet 'e qu'on soutienne que Dieu n'est pas tout puis

grat in viud. Çant par rapport au salut de l'homme : Dico

u * Unig. j)eum eJJ~e omnipotentem in his quot vult abso

lut* NON VERO RESPECTU SALUTIS

humant. Cet horrible blasphème a été

avancé en l'honneur de la Constitution , &

dans un éctit fait pour fa défense. (a/ Bien

(<) TrttHatus de gratta in vmdUUl BhIU Unni&eniiy

le P. Aílerraet Coiddier.
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plus le Blasphémateur a été qualifié de Saint

Religieux par le plus fameux Apologiste, de

la Bulle ( M. Languet. ) Combien d'autres im

piétés n'ont - elles pas été avancés , & n'a-

vance-t-on pas tous les jours à la saveur de la

Bulle ?

Voilà l'état où Clément XI laissa l'Eglise lf>

en mourant ; les maux n'ent fait qu'augmen- Fruits de la

ter depuis ; & un déluge d'erreurs inonde au- Bulle,

jourd'hui & couvre la face de la terre. II sem

ble qu'en donnant ce fatal Décret on ait ou

vert l'abîme , d'où sont sortis tant de mons

trueux dogmes qui en font les fruits amers &

une punition que Dieu exerce fur ceux qui ont

épargné Ferreur naissante de Molina. Pelage

ayant été absous , le coup est retombe fur Au

gustin. Les principes de Pélage ont enfanté la

Morale de ces infâmes Cafuistcs , qui feroit

rougir d'honnêtes payens. Enfin de la même

source , font sortis ces nouvelles sectes de

Matérialistes , de Déistes , &c. que le monde

appelle esprits forts , & qu'on appellcroit avec

plus de raison , petits génies. La Capitale du

Royaume en est remplie ; le mal a gagné

jusque dans l'Univeríité même. Tels font ,

je ne cesserai de le répéter , les fruits de U

Bulle.

Je n'ai garde de les rejetter fur les Succès- m-

seurs de Clément XI. On sçait que cette mal- ^^asseúw

heureuse piéce leur a toujours été á charge , jjclémîtiry.l

& qu'ils l'ont toujours regardée comme une o*t regardfrïn

plante sauvage , qu'ils ne cultivent pas par Bulle : leuts

goût ni par estime ; ou comme un enfant né j*0™^ **

d'une couche illégitime , que la famille ne

croit pas devoir abandonner totalement. S'ils

ont paru y prendre quelqu'intérêt , & s'ils

iart quelque chose en sa saveur , c'est moins

Z vj
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de leur propre mouvement , que par des ua?

pressions étrangères. Et il est certain qu'ils aa-

roient souhaite , qu'on eût laissé là la Consti

tution , fans en parler ; & qu'ils ont souvent

blâmé le zèle fanatique des partisans de

cette Bulle , qui excitoient en France des trou

bles à ce sujet, (a) D'ailleurs les Successeurs

de Clément X I , marchant plus fidèlement

que lui furies traces de leurs prédécesseurs,

ont toujours témoigné leur attachement pour

• la doctrine de saint Augustin fur la grâce. C'est

ce que nous voyons dans Benoît XIV , qui oc

cupe aujourd'hui le Saint Siège. C'est ce qu'on

a vû dans Benoît XIII ; tant par la Bulle Pre-

tìofus , que par la disposition où il a témoi

gné être de donner son approbation , & qu'il

auroit réellement donnée aux XII Articles, si

Jes zélés Constitutionnaires , c'est-à-dire , 1«

ennemis de la grâce de Jefus-Christ & de la

morale de l'Evangile, n'eussentjettéseu &flam

me , comme le dit M. le Cardinal de Poli-

tr gnac , écrivant à M. de Noailles , b menacé

les XII Ar- que fi le Pape approuvolt ces articles ils met'

tìcles. troient l'Eglife & l'État en combustion. Ces

mêmes ennemis de la grâce , engagèrent que/-

ques Evêques de France à condamner ces XII

Articles , afin que le Pape nc les approuvât

point. II paroît par la façon , dont vous parlez

de ces Articles, qu'ils ne font pas de votre

goût , puisque vous regardez la proposition

ST.io. p. j 30. que M. de Noailles . en fit au Pape Benoît

XIII , comme un obstacle à la paix ; & que

W Personne ne doute que Benoît XIV n'ait applau

di i U déclamation du 1 Septembre >7Í4, par Iai]ur!!e

le Roi imposé á cous ses Sujets , fans exception , un ri

goureux silence fur ce qui fait le sujet des divisions , qui

.règnent en Frau.ee depuis si long-tcms.
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vous paroi/Tez applaudir à la Censure qu'en

fie M. de Saintes. Ces XII Articles ne renfer

ment qu'une doctrine très-pure , fur plusieurs

points, qui font proprement l'ame de la Re-

Jigion ; reconnoître qu'ils font contraires à

la Bulle , c'est avouer que la Bulle renverse

le Christianisme ; applaudir à leur condam

nation, c'est renoncer à la Religion. Vous ibid. p. fjj,

dites cependant que le Carcinal » Paulucci , Sé-

» crétaire d'Etat , manda bien-tôt au Nonce,

aj que l'Evêque de Saintes avoit bien fait de

ai condamner les Articles. Le sixième est ainsi

conçu : U point capital & le plus important de

la Religion , efl le divin commandement de l'a-

mour de Dieu. Cest-là ce que Jefus-Christ ,

les Apôtres , les Pères nous enseignent. Est-

ce bien fait de les condamner 3 Qu'en pen

sez-vous ì II faut cependant que vous en

conveniez si vous êtes bon Constitution-

naire.

En parlant du Concile Romain tenu l'an tít

1 yt j fous Benoît XIII , vous dites , que » par- Décret M

» mi les différens décrets , qui y furent faits Concile Ro-r

fur le dogme , on déclara que ía Constitution mai"> fatslfi9

_T . . o , '. , , , ~ 7 par Fini.

Unigenitus etoit règle de joi. Vous avez tore,

Monsieur , d'attribuer au Concile Romain ce

qu'il ne. déclara point. La qualification de rè

gle de Foi donnée à la Bulle , est de la fabri-

que du Cardinal Fini Sécréraire du Concile ,

qui après le départ des Evêques en rédigea

les décrets dans le Noviciat des Jésuites ; Sc

ajoûta , de son propre mouvement , ou même

si vous voulez , par le mouvement de ses Hô

tes , que la Constitution est règle de Foi , clause

dont il n'avoit point été fait mention daas le

Concile.

Vous parlez d'un autre Concile tenu, cn
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17 France l'an 1717 , sur lequel la prudence de*

Concile mandoit que vous gardassiez un profond si-

d'Embrun. lence. L'innocence du saint Prélat , qui y fut

ibid. p. 544. condamné , la pureté de ses mœurs Sc de fa

doctrine , font trop connues , pour que vous

puissiez réussir à justifier le jugement injuste

porté contre lui. Ce fut M. de Tencin qui in

élit , ( Je me fers de vos termes , ) Vouvertu

re du Concile Provincial où M. l'Evêque de

Sene[ devoit être jugé. Le contraste du juge

& de Paccusé frappa tout le monde dans le

tems , & le frappera toujours. L'Evêque de

_ Luçon * le fit lui-même remarquer au Cardi-

^' nal de Bissy , qui lui répondit , Que voulq-

vous qu'on y faffe , ilfaut un exemple , or ne

peut le faire que fur Al. de Sene^. II est inuti

le que je m'attache à faire voir que toutes les

loix divines & humaines, & les maximes du

Royaume les plus inviolables ont été foulées

aux pieds dans cette Assemblée ; où M. de Se-

nez a été la victime de la vérité , & traité

comme l'ont été autrefois saint Athanafe à

Tyr , saint Hilaire à Beziers , saint Jean

Chrisostôme , saint Eufebe , saint Flavien,

& plusieurs autres Saints dans différentes As

semblées qui ne font connues que fous le nom

de brigandages. Les faits parlent assez, & font

d'une notoriété si grande , qu'il n'est person

ne , qui doute de l'innocence de M. de Se-

nez & de l'injusticc de ses juges. Ils en

étoient eux - mêmes convaincus , avant &

après fa condamnation. Sur quoi jugerons-

• nous M. de Sene^ , difoit l'un des Juges

avant 1" Assemblée , c'est à lui à nous juger ,

. puisque la Sainteté de fa vie nous condam-
L'Evêque de ne ?

çiandíYe. ^ ^ suffit , dit lc grand Colbert , de jettet
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les yeux fur la conduite qu'on a tenue dans it.

33 le Tribunal érigé à Embrun , pour y être , Violemeflt

« perluade de 1 innocence du laint Vieillard. rí^es ^

33 Qui peut lire fans indignation , qu'au mé- bruu,

33 pris du droit des gens , on ait commencé

33 par emprisonner un Messager chargé de Mé-

3» moires & de Letrrespour un Evêque qu'ost

s» veut mettre en cause , qu'on ait volé des

33 papiers qui lui écoienc nécessaires pour fa

33 défense : une garde extraordinaire

33 mise aux portes de la Ville , pour empê-

33 cher que le Prélats n'ait le secours & les

33 conseils , dont il a besoin ; ses Théologiens

33 chassés avec ignominie de l'Assemblée ; ufi

33 Notaire qu'il avoit amené avec lui , íòn

»3 unique conseil , intimidé & obligé de quit-

»3 ter la Ville ; les Notaires d'Embrun arrêtés

33 dans les fonctions de leur Ministère contre

33 leur inclination & leur devoir : une conf-

33 piration pour empêcher l'innoccnt d'avoir

33 des preuves juridiques du violement des loix

•3 à son égard ; des Juges récusés perfonnel-

33 lement , & pour causes graves , qui jugent

»3 eux-mêmes leur récusation : le rapport

si confié à un Evêque qui a dit publiquement,

que les coups de bâton ne font honneur à per- i/Evêque dt

sonne , maïs que puisque M. de Sene{ en veut , Grasse.

il en aura. Quoi de plus affreux que -ce brigan

dage , s'écrie le grand Colbert ï On n'en est

pas demeuré là , on a porté 33 la passion &

33 l'aveuglement , jusqu'à ne pas s'embarraf-

33 fer de sauver au moins les apparences dans

33 le jugement. «

Le saint Evêque de Senez, quoique convai- M de'scnêt

cu du complot formé contre lui , ou plutôt arrive à Em-

contre la vérité , & âgé de 80 ans, monta à brun: actefi-

fheval pour se rendre à Embrun , au jour que &™fié„ á rAl"
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- « ...1.
M. de Tencin avoit indit , & y arriva le it

! Août. I! avoit fait signifier le jour précédent

un acte à l' Archevêque , par lequel il déda-

toit qu'en cas qu'on entreprit de procéder

contre fa personne & ses Ecrits , il le recufoit

pour juge , par son incompétence notoire,

eu égard à la qualité des matières , à la qua

lité des parties intéressées & à l'Appel au Con

cile Général. L'ouverture del'Assemblée fcfir

í». íe 1 6 } » & deux jours après on dénonça l'In-

Ouvertura de M struction Pastorale de M. de Senez , & le

I Assemblée. m promoteur exposa , que la signature du For-

T.»?.p. f4f. » mulaire y étoit traitée de vexation ; laBul-

» le Unigenhus peinte avec les couleurs les

m plus noires , & le Livre des Réflexions Mo-

33 raies comblé d'éloges* « Voilà donc, Mon

sieur , selon vous-même, tout le crime de M.

de Senez. Le Promoteur, M. d'Hugues, dont

vous avez apparemment voulu ménager l'hon-

Hcur en supprimant son nom , ne lui en re

proche pas d'autres. Sa dénonciation fe bor

ne à ces trois chefs; c'est-là ce qu'il appelle de»

principes monflrueux , des maximes séditieu

ses , des erreurs capitales. II faut que l'Ins-

truction de M. de Senez renferme une doc

trine bien pure & bien orthodoxe , puisque

ni le Promoteur , & le dénonciateur, ni les

Juges , n'ont pû spécifier une seule erreur ,

quoiqu'ils eussent tant d'intérêt à les exposer

au grand jour, s'ils y en avoient trouve. <ls

íbnt réduits à ne pouvoir lui reprocher que ce

que les Saints Evêques des derniers siécles &

dont Dieu a manifesté la Sainteté par dej

miracles , ont fait avec l'approbation du

Pape.

ji. Le premier crime de M. de Senez est donc

ï?. Chef d'imiter les Saints , en rappellant les condi?
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siens de la paix rendue à l'Eglise ; & en sou- d'avoir rap»

tenant , que l'Eglise ne définit point avec une pelle la pai»

certitude entière & infaillible les faits humains áe Cleme«|

que Dieu n a point révélés; & qu'ainsi tout

ce qu'elle exige des fidèles en ces rencontres f

eft qu'il ayent pourfes Décrets le refpeít qu'ils

doivent : si c'est-ià le crime de M. de Senez , ,

c'est cehii de tous les Evêques de France da

dernier siécle , ou plutôt celui de toute l'E*

gìife , selon le témoignage que rendirent alors

dix-neuf Prélats les plus distingués par la

science & la piété , dans une Lettre contre

laquelle aucun Catholique n'a reclamé. Les

Prélats assemblés à Embrun n ont pas osé eux-

mêmes définir que l'Eglise soit infaillible en

décidant ces sorres de faits. Ainsi , en condam

nant le saint Evêque deSenez, ils donnent acte

de son innocence. Le?.' Cher

Le second chef d'accusation contre M. de d'accusation,

Senez , est d'avoir dépeint la Bulle avec les d'uvoirdc'peint

couleurs les plus noires. Ne sçavez-vou's pas _ [" Bu!Je m"

-, r .1 s 1 • „■ 1 , . Us couleurs les
Monsieur, quun bon peintre, doit peindre les- MwrMl[

choses au naturel , & fans flatter ï M. de Se

nez l'a fait , en représentant la í onstitutioti

comme renversant le Dogme , la Morale , /<*

Discipline , la Hiérarchie Eccléfieftique. Ce

n'est point la saute du peintre , si le portrait

n'est pas beau , lorsqu'il représente Toriginal

au naturel. D'ailleurs , d'autres Evêques

avoient peint la Bulle dix ans auparavant

avec les mêmes couleurs que M. de Senez ,

dans un Acte d'Appel , auquel adhérèrent les

plus célèbres Facultés de Théologie , & des

milliers d'Ecclésiastiques & de Religieux,

Non-feulement ces Prélats formèrent les mê

mes accusations contre la Bulle , qu'a forméj

M. de Senez , mais ils les justifièrent dans

Jem Mémoire & dans dans plusieurs Ecritsí



$4^ Vìngt-unièmc ïettre

Qui peut se glorifier de les avoir convaincst

de mensonge & d'erreur fur ce point 3 Les

Prélats d'Embrun prétendent qu'on a tort

d'accuser la Bulle de renverser le dogme : 5c

ils le prouvent eux-mêmes en condamnant

comme remplie d'erreurs une instruction ,

At. de Mar- ^ans 'a<lneue M. de Senez prend la défense

bille. des XII Articles , qui ne renferment duc la

Foi de l'Fglise ; & ils appellent avec eux un

Prélat , qui a condamné ces douze dogmes d«

Foi.

j 30. Enfin le troisième chef d'accusation

te ì. Chef contre M. de Senez , c'est d'avoir comblé d'i-

d'accusation, loges le Livre des Reflexions. Les éloges que

u*Vj°'t °T M- de Senez donne a ce L;vre , ne sont pas

bit d ehets le , . .. . ' , , , "I
livre des Rí- P'us grands que ceux qui lui ont ete donnes

par M. Vialart Prélat mort en odeur de Sain

teté , par le grand Bossuet , par Monsieur de

Noailles , par plusieurs autres Prélats , pat

M. Nicole , &c. Après tout, si les 101 Pro

positions sont ce qu'il y a de plus condamna

ble dans le Livre des Réflexions , comme i'í

déclaré Clément XI , qui ne voit que M. de

Senez a eu raison d'en faire les éloges qu'il a

faits & d'exhorter à íe lire ? Voilà donc à quoi

se réduisent les erreurs capitales , Us princi

pes monstrueux , qui ont fait condamner l'In-

ftruction de M. de Senez par douze Juges ré

cusés & très-recufables , comme téméraire,

scandaleuse , séditieuse , injurieuse à l'Egli-

se , aux Evêques à l'autorité Royale , schis-

matique , pleine d'un esprit hérétique , remplit

d'erreurs & fomentant l'hércfie , &c. M. de

Senez fut ensuite déclaré suspens de tout pou

voir & Jurisdictioii Episcopale , 5: de toute

fonction Sacerdotale.

Tel fut le jugement rendu à Embrun , con»
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tre le plus saint Evêque de France , au mé- J4*

pris de toutes les loix divines & humaines. re^e™j'1rJ.

» Cause infortunée , s'écrie là-dessus un grand (,mn.

x> Evêque , scras-tu toujours obligée d'appel-

» 1er à ton secours le mensonge , la violence M' Colbety

3> & l'imposture ? Si l'Evêque de Senez est

» coupable , il y a des loix pour le juger. On

33 ne peut le condamner , fans les renverser,

» il est donc innocent." Heureux Vieillard,

qui à l'exemple d'Eleazar sait préférer une

mort pleine'de gloire à une vie digne de blâ

me & qu'aucune considération hamaine n'a

pû porter à s'écatter de son devoir. Je ne

relèverai pas ici toutes les irrégularités & les

défauts de ce prétendu Concile , dans lequel

vous dites que , M. l'Archevêque ( Tcnciri ) ^ ,0i j^j^

fit éclater les talens , qui lui avoient acquis

une fi haute estime. Palez-vous sérieusement,

Monsieur , & écrivez-vous pour être crû î Ce

n'est pas que je veuille dire que de M. l'ÂR-

cevesciue n'a pas de talens : II en

a assurément , mais quoique vous en puissiez

dire , il les a plus fait éclater dans la rue Quin-

quanpoix , qu'à Embrun ; Sc ils lui ont pluj

acquis d'argent que d'estime.

Quant à M. de Senez , il s'étoit acquis par _
j. . .11 n- „ 1 ■ M. de Senes
les rares talens la plus haute estime, & leju- pius estimé

gement rendu contre lui à Embrun , bien loin q.íe jamais,

de la diminuer n'a fait que l'augmenter. II »Pr«s sa,

devint l' admiration de tout le monde , & pa- *»mn»u°"«

rut plus grand que ce qu'il y a de plus grand

aux yeux des mondains. On le chérit , on

l' hon ota , on le respecta , à proportion des

outrages qn'il avoit reçus. Quelle multitude

de suffrages ne lui attira-t'elle pas une si in

juste condamnation , à la Ville & à la Cour

jliêuie > Une multitude de gens publièrent fc^
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ÎT. louanges. Il trouva dans le plus auguste Se--

témoignage nac cinqUantc Avocats célèbres , qui eurent

bocence de ce ,a generohte de prêter leur Mimltere a la

saint Prélat , défense. Douze Prélats , ayant M. le Cardinal

par fo. Avct- de Noailles à leur tête , portèrent aux pieds

^leV/jcc*'" ^u Trône leurs plaintes du jugement rendu

contre lui. Une multitude d'Ecclésiastiques

du second ordre , & de Religieux les plus re-

commandabtes par leurs lumières & leur pié

té , se joignignirent à lui pour la défen

se de sa cause. D'où pouvoient venir de

telles démarches , sinon de la force de la véri

té , qui est plus forte que toutes choses ? Ré

fléchissez là-dessus , Monsieur , & jugez Ci-

Vous avez raison dédire, que » le parti ai-

» batu par ces coups de vigueur , ( c'est-à-

f» fíe- 3> dire par le jugement d'Embrun ) eut re-'

jj cours aux Avocats de Paris, qui au nom-

=» bre de cinquante firent une consultation

» pour infirmer le jugement du Concile , &

*> anéantir la procédure. ■» L'Arrêt du Con-

seis, contre cette consultation, le* Mande-»

mans de quelques Evêques , du nombre des

quels fut M. d'Evrtux qui se distingua, selort

vil*' vous , sur tous les autres , ne feront jamais»

regardés comme une réponse solide aux

raisons invincibles & aux autorités accablan

tes allégués par les sçavans & généreur Avo

cats , qui avdierit pris la défense d'un Evêque

•■ injustement condamne. Heureux ceux'qui ont

eu l'avantage de défendre l' innocence de ce

saint Prélat : ils ont lieu d'espérer , qu'étant

actuellement placé dans le sein de la gloire,

il défend leur cause devant le Tribunal de Je-

ses-Christ.

37, L'avénement de M. de Vintimille du Luci

U. d« Vínti- 1'Archevêque de Paris , après la mort de M»
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3e Noailles , vous donne matière à de nou- mille dona»

relies déclamations ; mais si vous manquez un Uìaie~

... il-/ 1 ■ ment contt*
ordinairement de chante, vous manquez bien ieSNouv. Ec,

de prudence dans celles par où vous débutez.

» M. du Luc , Archevêque d'Aix , fut nommé T-10- P- 5**

x> pour le remplacer ( M. de Noailles ) fur le ,

?3 Siège de Paris ; & .en se chargeant de ce

31 nouveau Diocèse , il sentit tout Je poids

31 du fardeau, II regnoit dans les Ecrits .une

»■> licence extraordinaire ; & on voyoit sur-

03 tout depuis deux ans , une íeuille de 3*-

» nouvelles Eccle'siastiques , où Ter- i'Auteuí"edeî

aa rcur & le schisme se manifestoient visible- NouvellesEc-

»■> ment. » Vous voulez donc , Monsieur , clésiastiques ,

vous mesurer avec l'Auteur des Nouvelles S^ed 1''

Ecclésiastiques , & briser une lance avec lui ? j^J^ 6

Ah ! M. Morenas , quelle fojie vous a pxis ,

qiuz te demenûa cœpit ? La lance de celui

que vous avez l'imprudence d'attaquer , est

comme la flèche de Jonathas : jamais elle Lit>. 1. Regji

n'est retournée en arriére , elle a toujours été c- *• **w

teinte du sang des morts , du carnage des

■plus vaillans : à sanguine interseMorum , ab

adipe sortium sagìtta Jonathte nunquam re-

diit retrorsum. La plume de cet Auteur ren

verse tout cc qu'elle attaque. Etes-vous plus

en état de lui résister que les Auteurs , de 1. M. Lanil

la Vie de jMarie à la Coque 1 ■ : de la Tra- S""-

gêdie {2 ) de Mahomet , de l'Esprit des Loix : rc_ '

(j) des Mçeurs : (4) de VEsprit de Jésus- 5. Montes-

Christ dans l'Eucharistie ; (/ de l'Année 1uieux-

i6) du Chrétien : de l'Histoire Naturelle , 7) ^ Tous-

& tant d'autres ? Dieu a rendu son visage y. te Pere

comme celui d'Ezéchiel , plus ferme que leurs Pichon.

visages , &sonfront plus fort que leurfront. Gr*je^e Pcre

(« Interrogez-les , & demandez leur' com- 7- da

M Ecu dedifaciem lunm Valttiorim fackbm etrim» ^U®,B*

(?frentem Imm iuritrtm srvntibui arum.
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1

trient ils se sont trouvés d'avoir eu affairé

•vec lui. Mais fans avoir~la peine de les in

terroger , le silence auquel il les a réduits

tous , devroit assez vous instruire. Appre-

Mîer. In nez encore , que c'ejl quelquefois , comme

tiech- le dit saint Jérôme , un effet de la grâce de

Dieu , de rcfiflcr à l'impudence s & quand

cela efl ncccjjaire de rompre la dureté d'un

front par un front plus dur. (d Vous vou

lez apparamment aller à l'immortalité ; à la

bonne heure. L'Auteur que vous attaquez,

vous en fera faire le voyage , mais vous ea

payerez les frais,

"jj. Mais si vous êtes téméraire & imprudenr,

ta plume con- Monsieur , vous êtes encore plus injuste de

bVtt«l^r°eur former des ««ufations d'erreur & de schis

te lc schisme, me contre l'Auteur des Nouvelles EcclcfíaA

tiques , & de mettre les productions de fa

plume au rang des Ecrits où régne la li

cence. Comment avez-vous la hardiesse de

dire , que Veneur & le schisme se manifes

tent visiblement dans un Ecrit , où l'Auteur

n'est occupé qu'à combattre Terreur , à con

damner le schisme , & à s'élever contre ceux

qui veulent I'introduire ? Comment osez»-

yous former une pareille accusation , vous,

í.ie. p. j8S. qUi ne respirez que le schisme, qui applao-

j8'* dissez continuellement aux démarches fchis-

matiques de ceux-, qui se séparent eux-mê

mes ; qui refusent les Sacremcns aux fidèles

les plus attachés à l'unité & à la Foi de l'E-

glisc , & veulent encore après leur mott les

priver de la sépulture Ecclésiastique & des

suffrages de l'Eglise ? C'est donc dans votre

li) Ex auo discimas , ìnlerdum natut , Dei esse , imr

fudentìx , refijiere , cìim res fopofcrit , sronttmsnntê

tmíuttte.
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XWgé , & non dans les Nouvelles Ecclésiaf-

tiques que l'erreur & le schisme se maniscs.

tent visiblement. II combat le schisme , Sc

vous Tétabliisez ; vous l'accusez du crime „

dont vous êtes coupable. Si vous aviez de la

Religion, si vous aimiez Tunité , vous écri

riez , & vous penseriez bien différemment»

Vous admireriez , comment cet Ecrivain , qui

a trouvé le secret de tout voir & d'être in

visible , de vivre au milieu d'un million

d'hommes fans en être apperçu , est tou

jours le premier à donner le signal contre

les ennemis de la paix & de la foi ; à com

battre Terreur , le schisme 5c les abus. Du •!•»

lieu impénétrable, où il fait fa résidence, î'.*l!îeut ^*
r, , „ ' . /' N. E. porte

autour de laquelle ceux qui lont envoyés t0Uj0U!:s le»

pour le prendre , ne font que tourner depuis premiers

vingt-quatre ans , fans pouvoir y entrer ; coups à Ter-»

de ce lieu impénétrable , dis-je , partent des meuw^

traits qui foudroyoient Terreur avant qu'elle triew.

puisse se mettre en défense. Sa redoutable

plume renverse tout ce qu'elle attaque ; elle

porte toujours les premiers coups à Tcnnc-

mi , & les plus meurtriers : c'est meme à

cet Auteur qu'il semble qu'on a Tobligation j /' * ...

de ce que les Pasteurs Tattaquent ensuite , 5c rendTî'EelU

remportent une pleine victoire. A qui som- se>

mes-nous redevables de tant de belles Ins

tructions Pastorales qui ont paru ces an

nées dernieres , pour la défense des Régies

de TEglife dans les Sacremens de Pénitence

5c de TEucharistie , ôc fur la grâce de Jefus-

Christ & la Justice chrétienne ? N'est-ce pas

à TAuseur des Nouvelles Ecclésiastiques í

Après qu'il eut porté les premiers coups à

l'infâme Livre du Pere Pichon , on vit fuo»

çessivemejit les premiers Pasteurs , ayant k
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fcur tête l'IIIustre Evêque d'Auxerre , qui se

distingue toujours fur tous les autres par fou

zèle pour la vérité , attaquer ce profanateur

des cnofes Saintes , proscrire l'erreur , k

donner les instructions les plus solides aux

fidèles confiés à leur foin. L'Auteur des Nou

velles Ecclésiastiques n'eut-il rendu que ce

íèul service à l'Egise, il mériteroit des louan

ges , & non les reproches que vous lui fai

tes ; mais combien ne lui en a-r-U pas rendu

d'autres;?

"41. Pour venir à M. du Luc , » farrivée.da

les accepta- M nouveau Prélat , dites-vous , opéra d'abord

tions forcées M heureux changement dans la Capira/e.

de la Bulle ne . O . r
sonc d'aucu- M Le Chapitre Métropolitain adhéra lolern-

ne autorité 35 nellement à l'acceptation de M. le Caidi-

"eï libre M na' Noai^eS 5 & quelques particuliers

as fc désistèrent de leurs appels .5 mais cet

id.Jo. p. 5 «o. „ exemple ne fut pas universellement suivi. »

Je vous ai déja fait voir , Monsieur , que M,

de Noailles' est mort dans l'opposition à la

Bulle , & persistant dans son appel , & dans

son attachement à la cause de M. de Senez,

Pour cequi est deJ!acceptation du Chapitre

Métropolitain , sous M. du Luc , en vous

accordant qu'elle fut réelle . je ne crois pas

que vous puiífiez en tirer grand avantage ,

non plus que de ce}le de la Sorbonne , des

ïcuillans , des Chartreux , des Chanoines Ré

guliers de sainte Geneviève , des Congréga

tions de saint Lazare , 4e la Doctrine Chréi-

tienne , & de l'Oratoire , qui a été subjuguée

la derniere. Toutes ces acceptations arrachées

par la violence & par l'exclusion de tous les

.meilleurs sujets, ne seront jamais regardées

comme les véritables sentimens des Corps Si .

^ês Congrégations ; auxquelles pn les n cx-^

torquées.
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torquíes. Bien-loin d'être des témoignages

cn faveur de la Bulle , elles déposent contre

die : & c'est le cas de dire , ce que disoit saine

Athanase de la souscription du Pape Libère

a une Formule Arienne.

Vous avez assez de bonne soi , pour avouer

Vous-même que ce fut une Lettre de cachet , "i^SoS

efui acheva de déterminer la Sorbonne à accep- teura contre

ter. A qui persuaderez-vous après cela que l'acceptatioa)

facceptation de la Sorbonne , contre laquelle Soïr

ioo Docteurs réclamèrent & présentèrent

Requête au Parlement ; acceptation qu'une . ,

Lattre de cachet achiva de déterminer , mar

que les véritables sentimens de cette Fa

culté 3c a autant de force que l'appel qn'elle

avoit interjetté en pleine liberté , & avec une

fi grande unanimité , qu'il n'y eut qu'un seul

Docteur qui s'y opposa î Ajouterai -je qu'il,

semble que Dieu se déclara c ntre la nou

velle conclusion du premier Novembre 171?,

qui en faisant revivre la fausse acceptation*

du $ Mi»rs 1 7 1 4 , révoqua l'Áppel , en frap

pant d'une mort subite celui qui en suc le:

Promoteur?

C'était le fameux îournely , qui joua , 44.

comme vous nous ('apprenez , son person- Tourneljr 1

nage dans la fourberie de Douai. Au moment Pet(1 Ia ™f

qu'il finissait un Mémoire en faveur de la SmT-

eonclusion pour l'accepation , il fut frappé sent un Mé-

d'aveuglementcomme un autre Elymas plein^oWe en fa

de toute forte de tromperie & de fourberie , de la

qui réfistoit à saint Paul , & enlevé subite- ~ .

ment par une apopléxie foudroyante. Ce /* '

que j'ai dit de l' acceptation de la Sorbonne, T.io- p. **J»

doit s'entendre de toutes les autres , faites

par les corps Séculiers & Réguliers, & en par»

ticulicr de celle de l'Oratoire , dont voqs

A*
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Jàite

M-

àitcs un íì gtand trophée , en l'appcllanè

un événement bien glorieux pour ïEglise,

Vous voulez même faire regarder cette ac

ceptation comme Taccomplistement d'une

Prophétie du célèbre Pere de Gondren , qui

avoit prédit , dites-vous , que la Congréga

tion sóuffriroit une Eclipse terrible , qu'on

la croiroit perdue , mais qu'enfin elle repren-

droit son premier état.

Je ne íçai , Monsieur , d'où vous avez tiré

l'acccpt» cette Prophétie du Pere de Gondren , ni si cc

tìon de la Général de l'Oratoire a été Prophète x mais

Congreg" cequi me paroît bien certain , c'est que vous

tion de l'O- êtes un fort mauvais interprète des prophé-

xatoire. Pro- ties ; & aussi mauvais que le font les Juifs de

ítclAiI'. cellesde !"Ancien Testament. Si le P«e de

Gondren a prédit ce que vous dites , rien de

pins clair & de plus contraire à vos idées qu«

le sens de fa prédiction , vérifiée par l'évé-

aement. L'état actuel de la Congrégation de

fOratoire , où elle est réduite par l'accepta»

tibn , qui l'a privée de ses meilleurs sujets,

représente à merveille l'Eclipse terrible, pré

dite par le Pere de Gondren. II n'est pcr«

" * sonne qui ne la croieperdue : c'est le juge

ment queTaris & tout le Royaume en por

tent : ceux même qui restent , 5c qui com

posent la Congrégation moderne , en con

viennent & gémissent en la comparant avec

l'ancîenne. Ce Corps , fi célèbre autrefois ,

qui dans ses beaux jours rempli/Toit la plus

grande partie des Chaires de Paris , fournit

a peine aujourd'hui un Prédicateur qui ait

Siuelque réputation parmi ceux du tems pré-

ènt. La Congrégation de l'Oratoire souffre

donc présentement une Éclipse terrible , tu

'«>» la crqftftrdue, Cette partie de ia giéàas
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tren du Pcre de Gondren est pleinement:

accomplie. Fasse le Ciel <]ue la. seconde par

tie s'accomplisse , & qu'on la voie bien-tôt r«-

prendrtson premier éclat ; ce.qui Me peut être,

«ju'en rappcllant les bons sujets qu'on en a

exciùs , & en faisant cesser le. scandale, qui les

Q. obligés d'en fortin

Je vous passe bien dès choses , pour venir '"4ti

à un Article important , qui est celui des mi- w Silence J«
i ~ / r ,,. 'te r ■ n- Morcnas fut

racles Opères pari interceíhou d un laint Dia- je M„aci,.

cre , nommé M. Pâns,,rnort Appellant. Avant opéré fur Mi-

ceux de ce saint 'Diacre!/ Dieu en avoit opéré dame 1» Eo£-

onquiiìt un grand éclat. Je parle de la gué- sc*

tison miraeuleuse.de Madame la Fosse arri

vée à la Procession du Saint Sacrement l'ao

lyt-jp sur la Paroisse de sainte Marguerite,

dont; lé Curé étoit Appellant , ainlì que soa

Clergé\i & 'çela dans le tems qu'on s'effor-

çcip d'intròdtìirc le' schisme dans cette Pa

raisss! M'bsâfftt combattre ce miracle constaté

& p«blié par M^deNoailles,' & en mémoire •

duquel on fait tou« les ans une Procession ,

vausjayiez pris lc parti de n'est point parler.

Cependant un Historien zélé pour la Reli

gion n'auroit pas manqué de faire va loir ce

miracle pour prouver la. présence réelle con

tre les;- Çalvinistés i ; vous auriez pû le faire

avec d'autant plus de succès & de fondement,

que ce miracle en toucha plusieurs , & que

Dieu s'en servît pour en convertir quelques-

uds. Mais votre zélé ne sc .porte pas de cé

côté-là. Vous aimez mieux attaquer les Ap-

Îiellans , & faire des efforts pour leur en-

ever de vrais miracles , qui les justifient con

tre vôs-cálomnièt..» On a vû , dites-vous , p. cjt^

*> dans les oommencemens de j'Histoire Ec

clésiastique , que les hérétiques se font av •
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» tribué le don des miracles. Les Appellaaf

47, a> suivirent le même plan. » Vous auriez parlé

Les ennemis pjus juste , en disant , que dès le commen-

ues ont con-

par ['autorité fondu les Hérétiques par l'autorité des mi-

îles Miracles racles. Les Appellans ont suivi le même plan,

du Êm Dia" ^c aPrès avoir confondu leurs adversaires ,

creM.4cpa-par pautoriti Je l'Ecriture & de la Tradi

tion , ils les ont encore confondus par ceJle

des miracles , que Dieu a daigne faire pour

la défense de leur cause , an tombeau de M*

Pâris. Vous osez , Monsieur , vous élever

contre les oeuvres de Dieu , & rejerter com

me fausse la guérison miraculeuse d'Anne le

ï.i». p. J7j. Franc. Vous dites que M. de Pâris fit faire

une information juridique , & qu'on reconnut

qu'il n'y avoit eu aucune guérison. Regar

dez-vous comme uae information juridique ce

que fît en cette occasion M, du Luc , qui

48' flétrit , par son Mandement , Anne Ic Franc,

Miracle sur fans m^me qu'elle eût été citée , non pkí

Anne lç t 1» 1 1 • • * .
Fianc "r116 'a plupart des témoins qui avoienc at

testé' fa guérison ? Aussi cette fille appella-

t-elle comme d'abus du Mandement , & fiit.

reçue appellante. Le Tout-puissant sortit en

core alors de son secret , pour répondre lui*

íiâ.^.f.'io. même au Mandement de l'Archevêque , &

étendit sa main pour faire d'autres guéri»

sons miraculeuses , des prodiges & des mer»

veilles. Les 'Appellans en rendirent gloire à

Dieu , les publièrent , & firent paraître la

vie du saint Diacre ; au tombeau duquel il

49. les opéroit. Cest-là, Monsieur, *e qui vous

9* publie k fait dire , que Jcs Appellans furent encoreplut

DUcrti animés contre leur Pasteur..Lè parti , ajou

tez-vous au sujet de la condamnation; de 1*
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0e garda plus alors aucune, mesure. II donna

pour constant qu'il se faisait ■ chaque jour de

nouveaux miracles au. tombeau, du Diacre , . • «

ftpresque tout Paris voulut á/re. témoin des

. prodiges : il le fut effectivement : la Déiste

même en fut ébranlé , & renonça à son im

piété. Publier les merveilles de Dieu , c'est

donc , selon vous , Monsieur , ne plus garder

aucune mesure. Que vous êtes un judicieux

• Historien 1 Les ennemis des œuvres du Tout-

puissant, irrités du concours , qui se saisoit

- au tombeau du saint Diacre , obtinrent des

• ordres pour faire fermer les portes du Cime

tière de saint Médard. // ne fut pas fi aisé jo;

de proscrire les Nouvelles Ecclésiastiques qui Mandemenr

publioient les merveilles de Dieu , & non les , t M" *íe V,*"

* , , . ', , i« contre les
prétendus miracles , comme vous les appel- NouTellesEc-

. lez. 'Auteur , dites-vous , enséveli dans Us elésiastiques ,

■ ténèbres y continuoit d'outrager les Puiffan-tef"*iele

- ces : est - ce donc outrager les Puissances , phafielirs"^

«jue de publier les merveilles de Dieu ? Si rés : Arrêt

l'Archevcque censura les Nouvelles , une contre le

grande partie des Curés eurent le courage Manien>ent-

de refuser de publier son Mandemen , qui 'Wd. p. 577,

n'eut d'autre effet que de mettre le trouble

dans l' Etat , en occasionnant í'exil du pse-

■ mier & du plus respectable Tribunal du

Royaume , qui donna un Arrêt 'contre ce

Mandement ; & qui toujours attentif au bien

de l'Etat & de la Religion , donnoit en tou- .

tes occasions des preuves de son zélé , pour

maintenir la paix & le bon ordre , & empê

cher le schisme. Combien d'Arrêts n'ont pas jT ,

tendu ces sages Magistrats , pour réprimer zile du Par

les démarches schismatiques de ceux qui vou- four

Ioient faire passer la Constitution pour une schisme,

xéglc de foi , 9c inquiétu les fidèles à ce sii-

A a iij
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jet ; Vous en rapportez vousrrnême plusieurs

cn particulier contre M. TEvêquc de Laon,

VtLL p. f 78. qui ttoit y dites-vous , un des Prélats les plus

[élis pour la Constitution ; cela est vrai. La

Bulle méritoit d'avoir un tel Apologiste,

ils étoient faits l'un pour l'autre ; Monsieur

la Fare pour la Bulle \ & la Bulle pour Mon

sieur la Farc : 6 digno' conjunSa viro ! Les

Appellans , bien loin de Vous l'envier se fe

ront toujours gloire de/l'avoir eu pour àd-

Terfaire , ainsi que beaucoup d'autres. Us ont

dans leur parti , pour me servir de votre ex

pression, des Prélats , qui leur font plus d'hoa-

neur.

T1- U ne faut pas toutefois omettre à la louan-

la conversion qui turent le plus scandalises , de voir un Eve-

■àe M. de S. que touche de Dieu, descendre d'une place

lapouL dans laquelle il n'étoit pas entré légitime

ment , pour en faire une pénitence qui a édi

fié l'Èglifc & réjoui les Anges du Ciel. Vous

comprenez , Monsieur , que je veux parler do

la démarche de M. de saint Papoul. C'est ain

si que vous en parlez. 33 Ce Prélat , par un

T.io.p. 58s. Mandement du %6 Février 17) j , rétracta

n tous ceux qu'il avoit publiés en faveur de

» la Bulle Unigenilus , se démit de son Evè-

•j ché , & adhéra à l'Appel des Evêques Ap-

o> pellans Les neuf Prélats , qui Tannée

» précédente avoient écrit à Sa Majesté au

k sujet dp la suppression de tous les Ecrits for

» les affaires du tems , étoient disposés de

« vanger dans la prochaine Assemblée du

sj Clergé , l'injure que M. de saint Papoul

» avoit faite à PEgliíe. »

T?. ' Quoi , Monsieur , un Evêque qui sè démet

la conver-.jç fon £véché, pour sairc Bénitençc , f<Ú\
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"injure à l'Eglise , & une injure telle , que sion de M. dé

neuf Prélats croyent devoir la vanger l ÀTaint^,?ul»

quel siécle sommes nous réservés > Les neuf Morenas

Prélats , dont vous supprimez ici les noms , comme une.

pour leur honneur , écoient les Archevêques '"'"^ ^

d'Arles, d'Embrun, ( Tencin ) d'Aix ; 8c les'**^'

Ivéques de Bellay, de Marseille, de Laon,

( La Fare j de Digne , de Sisteron , & l'an-

cien Evêque d'Apt. Ce font donc là les neuf

Prélats qui étoient disposés de vanger dans la

prochaine Assemblée du Clergé , l'ìnjure que

JW. de saint Pafoui avoit sait à l'Eglise , er»

renonçant à son Evêché pour faire péniten- .

ce ? Quel scandale f Comment M. de Sens ,

£ zélé , ne s'est-il pas trouvé dans cette oc

casion unis avec ces neuf Prélats pour vanger

Thonneur de l'Eglife contre l'insulte de M» de

íâinc Papoul ? .. „

Mais cet Archevêque signala son zélé "d'un j^;

autre côté , en attaquant le Missel d'un de ses M, de Seni

Suffragans , c'eft-à-dire de M. de Troycs. J«

» II publia , dites-vous , le 10 1737, Tr'0yes > £ se

»» un Mandement par lequel if décíaroit.,.,. couvre de

a» qu'il ne pouvoit s'empêcher de condamner confusion»

s> les Rits nouveaux qu'il détailloit , Sec.-» Ce

qu'il y a d'étonnant ici , & ce qui doit cou

vrir M. de Sens & M. Moreaas , d'une éter

nelle confusion , c'est que la plupart des re

proches que le Métropolitain fait au Sussra-

f;ant , retombent fur le Missel de Sens , dans

equel on trouve presque tout ce qu'il criti»

que dans celui de Troyes. (a) M. Languet

fait un crime à M. Bossuet , d'avoir ajouté à'

Toraison secrète , ad pojlulandam caritatettï,

U) Voyez le Mandement de M. de Troyes , 8c 1er

líouvelles Ecclésiastiques de l'année 1758. p. 177,

A a iìijr
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pour demander la charité ; ces mots , défi

ciente cupiditate ; il s'emporte jusqu'à l'accu-

ser dans les termes les plus violens , de re

nouvelles une erreur qu'il prétend avoir été'

îî« condamnée par l'Eglisc. Cependant c'est du

Ce que M. de Missel méme de M. Laneuét , que M. Bossuet
Sent blâme . .r b-i ■• jj- • _
dam le Missel a PnS ccttc oraiíon entière , avec 1 additioa

de Troyes, se qui l'irrite fi fort. Apparemment M. Langues

tiouye dans n'a jamais dit à la Messe l'oraison secrette poui

celui de Sens. demanderla charité.Le Métropolitain critique

l'oraison secrette pour la féte deS.' Etienne, la*

quelle se trouve encore toute entière dans le

Missel de Sens,d'où M.de Troyes l'a tirée pour

J'insérer dans le sién. M. de Sens n'auroit-iJ ja

mais dit la Messe le jour de S. Etienne dans fa

Métropole , dpnt ce S. Martyr est le patron î

M. de Sens défendoit dans son Mandement ,

» sous peine de suspense , à tous ceux qui

a» étoient soumis à fa jurisdiction , de faire

am usage des nouvelles Messes qui étoient in-

<u sérées dans le* Missel de Troyes , trouvant

a» surtout répréhensibles celles qui étoient en

» l'honneur de la sainte Vierge. » II accusoir

M. de Troyes d'avoir dans son nouveau Mis-

í°el , négligé , & même dégradé le culte de la

'sainte Vierge. Cependant ces Messes de la

sainte Vierge sont prises mot pour mot da

Missel de Sens, à quelques Antiennes près,

qui se disent après la Communion, & qui ont

paru plus belles & mieux choisies que dans le

Missel de Sens.A quoi avez-vous pensé de rap-

peller le souvenir de ce différend si humiliant

-pourM.de Sens ?C'est vous couvrirl'un & l'au

tre de confusionjmais vous nerougissezde rien.

Vous avez même encore le front de rap-

• peller le Mandement que M. de Charrncypo.

ch 1740. à .'occasion d'«u Lettre trot*»
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♦íe parmi les papiers d'un Curé de Ton Dio

cèse , non Appctlant : Mandement , qui a

couvert d'un opprobre éternel le Prélat, dont

il porte le nom ; & vous Monsieur l'Histo

riographe , qui ne rougissez pas d'en rappel»

Jcr le souvenir , ignoreriez-vous donc encore

aujourd'hui , que í'Ecrit trouvé parmi les pa

piers du Cure mort Appellant , intitulé,

lettre Circulaire aux Disciples de saint Au

gustin , publié par M. de Charency , fous le

titre de Constitution , ou Secret du Jansénis

me f dépose gravement par le Prélat , chez

un Notaire avec deux autres piéces écrites de

Ja propre main du Curé ; ignoreriez-vous ,

dis-je , que cet écrit que M. de Charency a

|>ublié comme une nouvelle découverte, te

un ouvrage du Parti , qui dévoile le Secret

du Jansénisme , est un Ecrit qui court le

inonde depuis près de cent ans ì M. Berger

fort peu versé daus l'Histoire des Affaires du

Tems , ne sçavoit pas fans doute que M. Pas

cal, dans fa XV Lettre Provinciale en fait Au

teur le Pere Meyniet Jésuite ; que M. Ar-

xtauld en parle dans le Procez de Calom

nies, t. 8. de la morale pratique; enfin que

íAbbé de Marandé , Ecrivain livré aux Jé

suites l'a inséré dans son Etatprésent du Jan

sénisme, imprimé en 1654, chez Sebastiea

Cramoify, rué saint Jacques aux Cicogaes*

C'est-íà l'Ouvrage que M. de Charency *pu

blié en 1740, comme une nouvelle décou

verte , avec des notes critiques de fa façon ,

9í une Letrre Pastorale de 40 pages in-40»

qui sert de prologue à cette comédie. Et

vous Monsieur , au lieu de. vous, rendre sage

aux dépens d'autrui , vous avez assez- peu f

$e ae dis pas, de bonne foi & de religion >

A a »
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mais de sens & de raison , poux faire mert-

tìon dans votre Abrégé d'Hislòirfr , d'un pa- |

rcil Mandement.

,í. L'énorme bévuë dans laquelle cet Evêque

Bévue' énor- Constitutionnaire est tombe , & qui l'a rends

me de M. de ja fayç je |a prancei demandoit à être plutôt

arency. cnfevelic Jans l'oubli , qu'à être rappcllée %

Voy. les mais vous' aimez mieux vous deshonorer que

Nouv. Ecd. (je vous taire. Le parti , dites-vous , fit jus-

189 Vnn ' P" deux réponses de fuite à ce Maniement,

1741. p. sj. C'étoit lui faire trop d'honneur. On a tou

tefois obligation à ceux qui ont bien voulu

s'en domicr la peine. Ils apprendront-à la

postérité , jusqu'où peut aller un zélé aveu

gle & fanatique. On n'oubliera jamais la

Bévue qui a mérité au Prélat .un brevet de

garde des Manuscrits du Régiment de la Calot

te, («) & qui lui a attiré cet admirable Oa-

í*1 Cette ingénieuse piéce, digne de voir le jour,

suc donnée au public peu après le Mandement. Les lec

teurs curieux, qui peut être ne l'ont point vue, ne

feront pas fâchés d'en trouver ici un échantillon.

De par Momu» , Dieu Jovial'

A Berger sen ami féal.

Comine ainsi soit qu'il est notoire,

Que sut ce que le Régiment

ïolîcde de plus éminent r

la Bibliothèque a la gloire

De conserver le premier rane.

Cest-lá que maint Auteur dépose

les fruits de ses doctes travaux.

Nos Evêques fur toute chose

De Man.iemcns originaux

Cornent íì fort outre mesure^

Ec sur-tout Moiseijneur Bergers

Qu'on ne sçait plus ôù les loger.

Oui-» pour peu que te xél* dur« ,

Nous espérons qu'inceflarrunenç

Xa Bibliothèque falotte

Bu, &cgweni de U Cals**
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Viager, auquel le public a donné le nom dç

Vaudra celle du Vatican.

Desorre qu'étant important

De maintenir toute la gloire

D'un li noble établissement ,

Dans notre sçavant consistoires

Nous avons jugé qu'il falloir ,

Pour en augmenter la richesse ,

L'orner encor d'un Cabiner

De Manuscrits de toute espéce ,

Dout la beauté , la rareté

Egalat l'aurenticité.

Connoissant d'ailleursbt science «'

lie goût exquis , la suffisance

Du Sieur Berger notre féal ,

Qui n'a point encore eu d'égal ,

Pour connoîrre sur l'étiquette)

Vn' Manuscrit original . ' . .

Le déchiffrer sans interprête ,

Et le corriger doctement I

L'orner de leçons différente» 1

De gloses, notes, variante! , : «'■ <-

It le tout très élégamment.

Témoin^ celUi que plein de zélé

11 vient à des gens ignorant

Offrir comme piéce nouvelle

Qtioiqu'imprimé depuis cent anfc-

Pour répondre donc à l'att^nre. . ,

De nos plus sublimes Esprits ,

Nous lè créons par la présente

Carde de tous nos Manuscrits . <

Entendons qu'a fa diligence

II soit faïr par route la France

RecliercHt de rout vieux Papiers

Sont la Jésuitique engeance

leure ses jeunes Ecoliers ;

Tell que lés Actes íc Mémoire»

De Bourg Fontaine ,, de Douay ,

£t toutes ces vieilles Histoires , SiCi

m- • «- mt

Bnfin par une grâce insigne

S?il persévère constamment

A se rendre toujous plus digne

De la faveur du Régiment ,.

Duri promettons encor d'ávanc*

De lé nommer pour rí-comncníì»

Ail'Arebevêcbé de Nostrandí

Àuslwâr, qu'U.sew-v*.i«t .
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verges d'Heliodorty à cause du se* ÍC de W

vivacité des expressions , jointes à la force ft

à la solidité des raisons , par lesquelles i'An*

tcur accable M. de Charency , ic renverse íèt

calomnies, (b Vous voulez les renouvelles ,

Monsieur , 8c vous cn avez recueilli une

partie dans votre , Continuation. Vous f ea

ajoutez même d'autres encore plus criantes, <C

qui font frémir» '

Kaïrible ea- r'en de & calomnieux , & f *-t*û

loniaie de dans ^ mondc une malignité auflì noire ft

Morenas, qui aussi rafinéc , que celle par laquelle vous vou-

veut charger {€2 charger les Appellans du meurtre de M.

fAbbé Couet î » L'aslaffinat , dites-vous,

de M. l'Abbé " commis en fa personne de M. Couet,

çouet. » Grand-Vicaire de- 1'Archevêque de Paris,

» qui après avoir été Appellant sous M. de

o» Noailles , avoit-- accepté la Constitution

» sous M» de Vintimille , ft qui fut poi-

» gnardé le 30 Avril 173 «, à la porte da

» Notre-Dame, revêtu de son surplis, fit

m désirer à lá Cour avec plus d'ardeur queja-

m mais , que les disputes s'âppaisasscnc , &

a* qu'on ne les- aigrît pas plus par de nou

as veaux Ecrits. » Je frémis, Monsieur, ea

voyant une semblable calomnie , avancée

avec un artifice qui ne peut venir<tque des

profondeurs de Satan. Les Payens ont-ils ja-

mais témoigné plus d'acharnement contre les

premiers Chrétiens :. les Ariens contre saint

Athanase & lesPésenseurs de la divinité deJe-

áùs-Christ, que vous en témoignez , vous ft

ceux de votre parti , contre les Défenseurs.

ác sà Grâce & de se Morale î. Non. content

> .

♦<) Ltttrc à M. de Çhttrcney Euèqut dì Montpellier*

«s reponfi. ìU lettre Pdfierttle de ce PríUt, AUsujel 'tt
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«le renouvellcr , à l'exempfe des Paycns &

des Ariens , des calomnies cent fois détrui

tes, vousen ajoutez encore de nouvelles qui

font horreur. Je ne fais aucune réflexion lux

celle que je viens de rapporter ; je me con

cerne de prier le Seigneur qu'il daigne vous

éclairer , vous toucher , Sc vous en raire sen-

tir toute la noirceur, en vous adressant ces

paroles de saint Pierre : Faites donc péniten- Act. g. fr. v4

ce d* cette \michanceti , 6 prie^ Dieu ; afin

que, yil estpoffiUe , il vous pardonne cette

malheureuse pensée de votre cceur.

Mais ne vous bornez par-là , Monsieur ; 49.

faites encore pénitence de toutes les calom- O» exhorte

nies que vous avez publiées ou adoptées dans ^".ín^a.

•votre Ouvrage , contre tant de grands Ser- ee aj scs

•viteurs de Dieu , tels que M. de Saint Cyran , lomnies.con-

M. Arnauíd, * autres sçavans te pieux Théo- tte

logiens. Faites, pénitence , d'awii outragé JL

les saints Evêques d'Alet , de Pamiers , d'An

gers , de Beauvais, St traité de Rcfra&aires

des Prélats dignes des teins apostoliques, les

plus soumis à rEglise, 8c les plus recomnun-

dables par Ta science & la piété. Faites péni

tence , d'avoir calomnié des Epouses de Jé

sus - Christ , dont 1* pureté approchoit de

celle des Anges , & qui étoient auírt pures

dans feur foi qae dans leurs moeurs. Faites,

pénitence , d'avoir justifié l'Impie , & ôté aa

Juste fa propre justice} d'avoir condamné:

les Disciples de saint Augustin , St fait l'apo-

logie de ceux de Pélage. Faites pénitence*

d'avoir donné atteinte aux régies les plus

làintes de PEglise , d'avoir autorisé les relâ-

chemens les plus scandaleux > d'avoir avancé-

lesfaits les plus taux , les paradoxes les plus;

■osais j, enfin d'avoir. £aim aux ficis
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tes régies , je ne dis pas de la critique, mai:

de la chanté & même de Inhumanité; Craignez

que Dieu ne vous dise dans fa colère , ce qu'il

cit aux faux -amis de I Job : Mon indignation

tst grande contre vous , parce que vous n'avt\

■gas parlé selon la justice & la virité. Préve

nez la colère en faisant pénitence 5 faites ce

que le Seigneur leur ordonna , en prenant

pour intercesseurs ces Serviteurs de Dieu Sc

ces Epouses de Jesus-Ghrist , dont vous avez

attaqué l'innocence par vos calomnies. Us

prieront pour vous , comme Job pria pour

ceux qui l'avoient outragé ; Dieu les regarde

ra & les écoutera favorablement , pour ne

tous point punir de votre imprudence, & de

. eé que vous n*avez point parlé selon la justice

Jc la vérité. 7e suis, Monsieur, &c.

Sis Noytmhre tjfà
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Méclaircissement fur le Bref du Pape

surpris à fa Sainteté par l'Historio

graphe d Avignon > tìré des Nouvet*,

ïés.Êccléfiastiques.- ,'•

ON*donné àu public ea 1 748 , les pre> voytz la*

miers Volumes d'ua Abrégé de l'Histoi- NouvellesEc-

Te Ecclésiastique ,. contenant les événemens con-d^. année

fidcrablts de chaquesiécle avec des Réflexions. \g

On n'en a maintenant neuf Volumes quicom- 10i.' i0í.~

prennent seize siécles complets.. En 175,1 , jl it.an.17j1. pj

•íè répandit dans les Provinces un autre: Ou*- 8 *!• ic-

▼rage qui a pour titre- : Abrégé, de. l'Histoire1"1*}' B* '

Ecclésiastique de M. Fleuri , imprimé à Avi

gnon chez Claude, de Lorme en dix Volumes

in-douze de plus de 600. pages chacun , gros

caractère. Ce Livre patoît avoir pour Auteurs,,

eour Protecteurs 8c pour Promoteurs , des

hommes fort ^rtentifs & fort intéressés à íc

répandre. .

Les hait premiers' Volumes imprimés ejv

- 17 jo y sont dédiés à M. de Rousser de Roque»
 

3k --- -
Aiés au Pape Benoît XIV, imprimés en 175 r..

X' Auteur conduit son HistoireAbrégeé jusqu'à-

1750 , inclusivement. On comprend combien

un pareil Ouvrage est remarquable , & il y at

toutc sorte d'apparence que ce qni en a faic

concevoir le dessein & le plan , c'est l'autre

Abrégé de PHistoire Ecclésiastique, avec de*

Réflexions imprimé trois ans auparavant..

Sa sttçadaat qjiç l'Auteui des Lstcrss^uf



' V?» Ecclcdrciffemenll

l'on présente aujourd'hui au public , sfc suc

donné la peine d'examiner à fond Ic nouvel

Abrégé prétendu de M. Fleuri , qui dans la

vérité n'est autre chose que THistoirc EccK-

Castique travestie , mutilée & ajustée au plas

des Jésuites , voici Ic jugement qu'en onc

porté fur une première lecture, des hom-

raes versés dans la connoissance de l' Antiqui

té Ecclésiastique , & qui ont fait depuis

long-tems kurs preuves d'érudition & de boa

H»

» Ce nouvel Abrégé n'est qu'un simple

a» iquclete , qui ne présence que des faits fé«

» cbement racontés, fans ordre, fans fuite,

m fans liaison , souvent déguisés, plus fou-

« vent encore absolument faux. II est vifi-

» blement destiné à contredire fr à détruire

a> l'Histoire de M. Fleuri. On y rétablit des

» fables , qu'une sage & judicieuse critique

a» avoit fait rejetter dans le siécle dernier. Au

m contraire on y voit Les faits les plus con-

» stans révoqués en doute , & mcme rejettes ;

» d'anciens monumens très-antentiques mis

» au rang des Ecrits supposes, en un mot

a> le Pirronisme du fameux Pere Hardoiiin,

a» Sc le plan d'Un Corps d'erreurs , dont if

» est aisé d'appercevoir la liaison- sistcmati<

a» que.

Afin toutefois de révoltermoins les esprits,

«n a affecté de donner des louanges a AL

l'Abbé Fleuri , & de montrer une certaine

modération artificieuse. Mais malgré ces dé-

kors , qui ne peuvent en imposer qu'à des

lecteurs trop simples & trop crédules-, il se»

*oit difficile d'imaginer les excès;, qui se tre*

ventspécialement dans les d'eux derniers Vo»

îmnes, £«c mus ayons parcourus. Les kik
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fUfemìers font fans nom d'Auteur, mais les

«leux derniers s'annoncent fous le nom de M.

Irançois Morenas , lequel dans une courte

Préface nous apprend qu'il est l'Auteur de

J'Ouvrage entier. Ce qui , ( la conjecture

n'est pas hazardée ) pourroit bien ne signi

fier autre chose , si ce n'est que ce M. Mo

renas a bien voulu prêter son nom aux Jé

suites : car en vérité ces bons Pères s'y mon

trent trop à découvert pour qu'on puisse les

méconnaître. Qui ne fçait qu'ils ont toujours

à leur disposition des Morenas & des Fi

chant ? Celui-ci se disoit Prître de Quim~

per ; l'autre se donne pour un Avignonois ,

tout nouvellement Historiographe de fa pa

trie.

Au reste cette rare production avoir été

annoncée d'avance par les.Journalistes de la

Société ( Journaux de Trévoux de 1749 & de

1750. ( La maxime de Droit, cui prodestfie.

lus , is fecit , vient encore déposer ici con

tre ces RR. Pères. Comme ils ont vn qu'ils

ne pouvoient empêcher les fidèles de lire un

Abrégé de l'Histoire Ecclésiastique , très-pro

pre à les instruire & à les édifier, ils se sont

nâtés ( selon leur méthode ordinaire ) d'en

fabriquer un autre , qui n'est qu'un tissu d'er-

reurs, de faussetés, & de maximes pernicieu

ses. Et pour l'acréditer , ils se servent do

nom & de la réputation de M. Fleuri , dont

ils n'ont cessé de décrier les Ouvrages , & si%.

guliérement son Histoire Ecclésiastique. Mais

ils ont beau se couvrir & se replier : noms

pouvons dire ici , fans craindre de nous mé

prendre , que leur prétendu Abrégé de M.

Jlcuri n'est pas plus l'Abrégé de ce célèbre His

torien , que l'Histoixe du Peuple de Dieu pai
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leur Pere Berruycr n'est l'Histoire dePAfli

éien Testament. Telle est la méthode peipé;

tuelle de ces Pères. Depuis qu'ils existent ,

ils travaillent Tans relâche à corrompre iei

sources pures , où ils savent que les Chré

tiens vont puiser. Ne pouvant empêcher les

Fidèles , [ du moins en France ) de lire l'E-

criture Sainte, ils en ont fait un Roman. Au

jourd'hui c'est l'Histoire Ecclésiastique qu'ils

corrompent ou qu'ils empoisonnent. On les

a vû déclarer une guerre ouverte au grand

Bossuet & à M. Nicole. Le Livre du Pere Pi-

chon opposé à celui de la Fréquente Commu

nion de M. Arnauld , & l'Annéc du Chrétien

du Pere Griffer destinée à remplacer l'Année,

Chrétienne de M. le Tourneux , sont des en

treprises toutes récentes. Si on ne les arrê-

toit-, & si le Dieu tout-puissant , qui veille à

la garde d'Israël , ne mettoit pas de teins en

tems des bornes à l'exécutiort de leurs projets

( comme il est arrivé dans l'assaire du Pere

Pichon , & par rapport à l'insolente dénon

ciation des Ouvrages de M. Nicole ; ) ces

ennemis déclarés de l'ancienne doctrine de

l'Eglife n'y laisseroient subsister aucun bien ;

& d'un jardin de délices , qu'elle étoit aupa»

fod c-*»lK}'ravant , ils en feroient un désert affreux.

Les deux derniers Volumes de l'Ouvrage

dont il s'agit ici, font décorés, r . d'une

Lettre du Cardinal Valenti à l'Auteur , appro-

feative des deux premiers Volumes ; t". d'un

Bref de notre Saint Pere le Pape Benoît XIV,

sûr le témoignage que le R. Pere Tonroa

savant Dominicain en avoit rendu. 5 ".d'une

approbation des deux derniers Volumes feu

lement , donnée par deux Religieux de l'Or-

Ak ìss Frères Prêcheurs > Docteurs en Thá*
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•fogie aggrégés à la Faculté d'Avignon.

Lc Bref, du Pape , là Lettre du Cardinal

Secrétaire, d'Etat, & les éloges du R. Pere

Touron font, réels. ìl n'est nullement dou

teux i . que le Pere Touron n'ait rendu , des

trois premiers Volumes de UAbrégé de l'Hif-

toire Ecclésiastique un témoignage des plus

avantageux : i°. que fur le témoignage decc

célèbre Dominicain , rendu à un Prélat du Pa

lais , Sç ensuite au Pape par le Prélat , Je Saint

Pere n'ait écrit le Bref dont il s'agit« Ces faits

font certains. Mais est-il. possible que le Pere

Touron ait jugé si favorablement de 1*Abrégé

de l'Histoire Ecclésiastique de M. l'Abbé Fleu

ri : de cet Ouvrage si défectueux , si con

traire à l'Histoire même qu'on se vante d'a

bréger , si plein de' sables , d'erreurs, d'infiV

délités grossières ì Le dénoûment de .ce para

doxe; incompréhensible est très -simple. Le

■voici.

Dans les affaires où tes Jésuites font ac

teurs intérefles , il y a toujours des foûterains,

des profondeurs , & des voies détournées. Le

témoignage des plus avantageux, rendu pat

le Pere Touron , regarde , non le prétendu

Abrégé de M. Fleuri par le Sieur Morenas ,

imprimé à Avignsln en dix Volumes; mais

PAbrégé de l'Histoire Ecclésiastique fans nom

d'Auteur , dont nous n'avons encore que neuf

Volumes;. M. Morenas est le Corbeau de la

Fable , paré des plumes d'autrui. Ce fait est

si étonnant & si singulier , qu'il est à peine

croyable : mais nous ['affirmons & le garan

tissons hardiment, toute la Communauté des

Dominicains du Faaxbourg Saint Germain en

• peut rendre témoignage. Leur R. Pere Gé-

géral ça est instruit , & lç Pape mime nc



h$ji "Ëcduircìfsent'.

áoit pas actuellement l'ignorer. Décovrften*

en peu de mots le dessous des Cartes".- '•-

Le R. P. Touron étant à Rome au com

mencement de 1751. LeSr Morenas on lesJé

suites par lui , sollicita fortement la per-

jniísion de dédier au Pape ia Continuation

de l'Abrégé de rHistoire Ecclésiastique , au

quel il prêtoit son nom , & qu'il ne désignoir

que par l'Abrégé de V'Histoire Ecclésiastique ,

simplement , sans ajouter de M. VAbbé Fleu

ri , comme porte le titre de son Livre. Il ne

communiqnoit point , il n'envoyoit point ce

Livte à Rome : on ne l'y connoissoit pas ; 8c

le Pere Touron ne l'a vû , pour la ^aoicn

fois, qu'à Paris, le 10 Novembre 1751.'

Mais en récompense, M. Morenas, dans

Jes Lettres que les Jésuites lui composoient ,'

"avoit grand soin de faire valoir les compli

ment qu'il difoit avoir reçu de plusieurs Pré

lats de France , au sujet de son Ouvrage.

( U pouvoit en avoir reçu , sans doute , de

M. de Beziers , à qui les huit premiers Vo

lumes font dédiés ; & quelques autres Evê

ques , comme M. de Marseille , peuvoient

bien être aussidu nombre ^^Complimenteurs.)

Enfin , M. Morenas n'oublioit pas d'ànoa-

cer combien son Livre serbir favorable à ['in

faillibilité des Souverains Pontifes. Le saint

Pere importuné , chargea un Prélat du Pa

lais de demander au Pere Touron s'il con

noissoit un Livre intitulé , Abrégé de l'Hif-

teire Ecclésiastique , & quel jugement il eá

portoit. II n'étoit point question d'Abrégé de

M. Fleuri, c'est ce qu'il faut bien remar

quer. Le Prélat s'acquitta de fa commis

sion , & le Dominicain répondit que non»

feulement il connoissoic ect Ouvrage; ( l'A^
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fercgc de PHistoire Ecclésiastique ) mais qu'if

en . avoit lû avec beaucoup de foin & de sa-

tisfaction les trou premiers Volumes. II en

loua beaucoup la méthode , le goût , la mo-.

dération & l'impartialité ; & nous sçavons

d'une maniéré tres-positive , qu'il seroit dif

ficile de rien ajouter à l'éloge qu'il fit de cet

Ouvrage , en appuyant singulièrement íùr

les trois premiers Volumes. Comme l'Autcur

de la Continuation du faux Abrégé de M.

Fleuri , íè donnoit pour défenseur de Infail

libilité ; le Dominicain , qui ignorait absoj

lumen t l'eiistance de VAbrégé d'Avignon , Sc

qui nc conno: síoit que celui dont il avoit 14

les premiers Volumes à Paris , observa, i°.

Qu'il falloit que l'Auteur de la Continuation

annoncée , ne fût pas le même que celui des

trois Volumes, qu'il avoit lûs. x". Que si le

Continuateur prenoit aussi fortement qu'il 1$

promettoit lc parti de 1'infaillibilité , les Par»

lemens pourraient agir contre son Ouvrage :

dc-là la louable précaution que prend sa Sain

teté dans son Bref, en ces termes.

a» Or, afin que nous puissions être assures

»» que vous garderez dans ce qui reste lamc-

»» me sage impartialité , & que vous évitere»

» l'écueil des contradictions bien fondées £

» &c. » te Pape qui n'approuve ( d'après le

témoignage du Pere Touron ) que trois Vo

lumes d'un Ouvrage quji en a dix , veut que

la Çoniinuation dont il n'a encore aucune

connoissance ( & qui existoit pourtant déja )

íbit examinée &c. Ce qui est rélatif , & à la

promesse que faifpit le Continuateur de foi»

tenir fortement Infaillibilité , & àl'impar-*

tialité que lc Perc Touron avoit louée dans''

Us Volumes áyac il syvit fwdu témoignages
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Ce récit sommaire éclaircit tout. Le Pape

ce loue & n'approuve que ce" que le Pere

Touron a loué Sc approuvé. Le Pere Touton

Û'a loué que YAbrégé (Anonyme ) de l'His-

toire Ecclésiastique , & nullement l'Abrégi

du Sieur Morenas , qu'il n'avoit point lû , &

dont il n'avoit aucune connoiífance. Par con

séquent le Pape ne loue & n'approuve que

l'Abrégé anonyme ; & tout l'avantage de cet

éclaircissement tourne , comme on yoit , au

profit d'un Ouvrage qui dans la vérité le

jmérit'e bien; * • ' , * ■ , ' ;; ';

' Le sieur Morenas n'enroya à Rome qu^ao

commencement du mois de Mars i jjij les

premiers volumes de son Abrégé prétendu de

M.Fleuri.M. le Cardinal Velenti les fit mettre

dans fa Bibliothèque , ne doutant point que

Çé nc fussent ceux dont le Pere Touron

áydíí donné une idée si avantageuse, anslì' n'y

á-t-il pas uh mot dans la Lettre de cette Emi

nence , d'où l'on puisse inférer qu'elle eût

feulement ouvert les Volumes d'Avignon.

*> Je puis vous assurer, dit ce Cardinal , que

» les premiers Volumes ont acquis une répu-

•» tation universelle. ( C'est ce que lui avoir

» dit le sçâvant Dominicain. ) De sotte *

* ajoute l'Emîncnce , que je suis impatient

»» de voir l'Ouvrage complet , qui fera hon*

a> neur à ma Bibliothèque. »

II demeure donc pour constant , & il faut1

efcn souvenir , que k Brefdu Pape & la Let

tre du Cardinal Valcnti , quoiqu'adressés au

fieur Morenas , ne regardent nullement son

prétendu Abrégé dé M. Fleuri , mais YAbrtgé

l'Hìstà'tte Ecclésiastique , fans nom d'Au

teur , dont nous'avons neufvolumes qui com-'

fieusifint fibSit sièges complets. Mais il faat.
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Ubmpter que cela n'empêchera j>as les Jé

suites de citer éternellement leur Abrégé pré

tendu de M. Fleuri , imprimé à Avignon ,

comme un Ouvrage approuvé par le Pape.

C'est auffi ce qu'il ne faut pas oublier.

A l'égard des deux Frères Prêcheurs , Ap

probateurs des deux derniers Tomes , ií n'est

nullement étonnant qu'il se troavc aujour

d'hui , quoique dans un Ordre d'ailleurs res

pectable , deux Religieux Avignonois , que

les Jésuites ayent le crédit d'associer à un M.

Slorenas. On a cependant des raisons pour

croire que ces deux Dominicains ont été en

traînés par l'autoiité du Pere Touron , qu'on

leur diíoit avoit approuvé les trois premiers

Volumes , & l'on assure qu'ils ont donné leur •

Approbation fans avoir lu.

Voici la Lettre du R. P. Touron , transcri

te fur l'original. Elle donne le dernier degré

«le certitude a la supercherie dont on a parlé

au sujet des deux Abrégés de l'Histoire Eclcé-

(ìastique. Nous avons des preuves en main

que ce Révérend Pere à parlé Sc a écrit fur le

même ton à plusieuts personnes. Au moyen

de ce que l'on va lire , nous ne voyons pas

qu'il reste l'ombre de difficulté fur cet événe

ment singulier. .
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Lettre du R. P. Touron Dominicain ±

à un de ses Amis ; au sujet du té

moignage avantageux qu'il a rendu

à N. S. P. le Pape Benoît XIT>

d'un Abrégé de sHistoire Ecclésiasti

que.

VOus me demandez , M. R. P. ce qui a

pû m'engâger à approuver J'Abrège' de

THstoire Ecclésiastique de M. Fleuri. Je vous

réponds que je ne J'ai jamais approuvé. Non,

ce n'est point de cet Abrégé que j'ai parlé

* ivec éloge cn Italie: il m'étoit absolument

inconnu ; je ne l'avois point vû en France }

& je n'en ai point entendu parler tout le tems

Îjue j'ai été a Rome. Voici l'éclaircìssemcnt do

ait qui vous embarasse. Vous sçavez que de

puis quelques années il paroît un Ouvrage

anonime , intitulé : Abrégé de (Histoire E>

tUJìdstlque. Les premiers tomes m'en tombé ■

rem entre lés mains vers le commencement

de 17JO : je les lus assez rapidement, mais

avec d'autant plus de plaisir , que le dessein,

Tordre, la clarté, la précision , l 'érudition,

Ja beauté du stile , l'arrangement des matiè

res, les sçavantes analyses des Ecrits des Pè

res, l'impartialité enfin que je remarquai

dans les trois premiers Volumes , me plurent

beaucoup. Cet Ouvrage d'ailleurs , étoit fort

goûté des connoisseurs à Paris , & dans les

Provinces. J'étois plein de ces idées , lorsque

dans le mois de Mars dernier on me présenta

de la part de sa Sainteté , une Lettre , dans

iaoucllc Monsieur Moreau se donnoit pour

ÀWWÍ.
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Auteur d'un Abrégé de l'Histoire Ecclésiasti

que , dont il difoit avúit deja publié les pre

miers romes ; & dont il fouhaitoit dédier les

derniers à N. S. P. le Pape. Comme il ne par-

loit absolument ni de M. Fleuri , ni de son

Histoire, je ne doutai nullement que l'Abrégé

dont il parloit , ne fiât le même que celui donc

j"avois vû les beaux commencemens : le titre

éroit le même ; & c'est par le titre que les Li

vres s'annoncent. Consulté donc furie mérite

de rOuvrage , je me fis un plaisir de louer

dans un Ecrivain François tout ce qui m'a-

voit paru véritablement louable dans l'Ano-

nyme ; & je ne tûs pas que l'Ouvrage avoit

paru jusqu'alors fans nom d'Auteur. Ce n'a

été que vers la fin de Novembre dernier ( trois

mois depuis mon retour d'Italie ) que j'ai eu

occasion de voir pour la première fois l'Abré

gé de l'Histoire Ecclésiastique de M. fleuri ,

dont je vous avoue que je ne fuis pas plus

satisfait que vous. II scroit à souhaiter que

TAuteur se fût un peu plus défié de ses mé

moires , fort souvent infidèles ; qu'il eût exa

miné avec plus de foin les dates & les faits j

& qu'il cri eût omis plusieurs , qui ne méri-

rent- pas ìme place 'dans un Ouvrage de cette

nature. Vóus hie marquez , M. R. P. que

bien d'honnêtes gens font, dans la même in

quiétude que vous , au sujet de ma prétendue

approbation : ma Lettre pourra servir à dissi

per leurs peines. II vous est permis de la faire

voir à qui vous jugerez à propos.

Je fuis , &c, ; ,', ('"|

. F. A; Tb u r. o n Ord. PrseiJ 'sJ

A Paris U 24. DéctMrt- 17ft.

Bb
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Voici les propres paroles du Bref , qui de-*

montrent que N. S. P. le Pape n'a approuve

que l'Abrcgé dont le R. P. Touron a parlé

avec éloge.

Nous avonsjugé àpropos, dit le Saint Pcre,

de consulterfur cet Ouvrage (J.'Abrégé de VHi

stoire Ecclésiastique ) qui nous étoit inconnu t

le Père Touron , Dominicain , qui en a lû les

trois premiers Tomes , & qui est autant que per

sonne en état d'en juger très-sainement. Et il

nous en a rendu un témoignage desplus avan

tageux , &c.

L'articlc du Journal de Trévoux , du mote

d'Octobre 1 749 , premier volume , en annon-

5:ant ce prétendu Abrégé de l'Histoire Ecclé-

ìaítique de M, Fleuri , fait dire à l'Imprimeur,

» qu'on lui a remis un Manuscrit qui con-

» tiendra fix volumes in-douze , & que de

» ions Connoisfeurs , à qui il l'a montré , en

w font grand cas. » On propose l'Ouvrage

Îiar souscription , & on nomme dans toutes

es grandes Villes un Libraire qui a , dit-on ,

un certain nombre de souscriptions, qu'il four

nira à ceux qui voudront en avoir. On nom*

me pour Paris , Hérissant de la rue S. Jacques,

lequel fut indigné, dans le tems , de l'impu-

dence avec laquelle on employoit son nom

i son insçu.

Et dans le Journal de Juin 1750 , Nou

velles Littéraires, page 1 j 3 %, second volume,

«n dit qu'on vient de recevoir de* exemplaires

de l'Abrégé de l'Histoire, &c. Puis on ajoute :

» Les deux premiers tomes in-douze compren-

3» nent les six premiers siécles. L'Ouvrage est

n imprimé à Avignon , & dédié à M. l'JSvè
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» que de Beziers. Nous en rendrons compte

» incessamment. » Le Journaliste néanmoins

n'a pas encore jugé à propos depuis plus de

trois ans , de remplir un engagement si posi

tif. S'il y fait droit , il nous donnera fans

doute des preuves de l'impartialité dont il

fait profession.

A l'occasion des Lettres si justement ap-

peliées Pacifiques , il parut une prétendue Ré

futation de cet admirable Ouvrage datée du

premier Janvier 17 cj , dans laquelle on re

vient encore à la charge , contre la notoriété

des faits , & l'évidence la plus complette.

L' Auteur de cette étrange Risutaûon prétend,

page 111 & ni,» que le Pere Touron Jaco-

» bin , étant à l'audience du Pape , fa Sain-

» teté lui parla avec éloge d'un Abrégé de

ú l'Histoire Ecclésiiastique qui lui étoit dé-

» dié , & qu'on venoit d'imprimer à Avi

li gnon , &c. » Dans tout ce qu'il avance cn

cet endroit , il ose s'autoriser de M. le Nonce.

& c'est par-là qu'il croit en imposer à ses Lec

teurs. Mais nous sommes en état de dire ici ,

& de le prouver juridiquement , s'il le fal-

loit , que dans tout le récit dont il s'agit , il

y a presque autant de faussetés que de paroles.

Un anonyme mérite-t'ìl d'être cru, lorsqu'il

fait dire , même à un Nonce du Pape , des

choses expressément contredites par un Brefde

fa Sainreté : On a ce Bref , & la Lettre du

Pere Touron , lequel est encore tout plein de

vie au Couvent des Dominicains du Faux-

bourg saint Germain. Ces deux Piéces publi

ques & autentiques , détruisent tout ce qui

est avancé par le Rérutateur anonyme. II est

absolument faux que le Pere Touron , étant k

l'audience du Pape , sa Sainteté lui ait parlé

B b ij
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d'un Abrégé de l'Histoire Ecclésiastique. Il est

faiix que le saint Pçre ait fak l'éloge de l'A-

bregé imprimé à Avignon , qui , selon la te

neur de ion Bref, lui étoit inconnu. II est

feux que l'Ouvrage fût déja dédié au Pape ,

puisque l'Auteur Avignonois écrivoit à Rome,

pour demanderla permission de publier fesdeux

derniers volumes , fous les auspices de fa Sain

teté , & que les huit premiers étoient dédiés

3 M. de Roquefort Evêque de Beziers. II est

encore faux que le Pere Touron ait mandé

de Rome à Paris, que , le Pape lui «voit vanté

le Livre de Mefangui. Nous sçavons bien po-

iîtivement que ce Dominicain entendant lire

Pendroit de la Réfutation que nous relevons .

cria à la calomnie , & déclara qu'il ne s' étoit

jamais agi de M. de Mefangui ; que jamais il

n'avoit cru ni pensé que M. Mefangui ( lequel

pourtant en est bien capable ) fût Auteur de

î'Abregé de l'Histoire Ecclésiastique imprime

cn France ; & que tout n ce qu'on publieroit

a? sur cet article , & qui ne seroit pas confor*

» me à fa Lettre du 14. Décembre 175 1. ne

« pourroit être qu'inventé. » C'est le cas od

íe trouve actuellement le Refutateur, dont le

récit contredit en tous points la Lettre du Do

minicain. Ce n'est ni un anonyme que nous

lui opposons , ai un homme difficile à abor

der. Enfin il n'est pas vrai , il n'est pas même

possible , ^que qui que ce soit ait certifié , ou

certifie jamaisavec la rnoindre ombre dç preu

ve , que Jf Lcurc du Pçre Touron , à laquelle

nous renvoyons , contienne quelque fausseté.

Cellequ'on lui fait écrire de Rome, en faveur

du prétendu Livre de M. Mefangui , est une

pure fiction , ou pour nous servir- du mot de

feu M. Langues Archevêque de Sens , une fa-
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rabais II sied mal , comme on voit , au Ré--

futátéúr Bulliste des Lettres Pacifiques , d'at

tribuer à un autre lesfraudes & les bévues ou

fa passion l'a fait lui-même tomber j & ce

n'est pas à lui à accuser , comme ií fait , /<

prétendu/>a«i de continuer àse nourrir de men

songe. Nous pourrions lui attribuer en cette

rencontre, avec beaucoup de justesse, lefabul*

de te narratur. Nous ne parlons pas, comme

lui , en l'air & fans preuves. Nous avons pour

nous le témoignage d'un Religieux dont tout

le monde connoît la science & la régularité.

Le R. P. Touron , que lc Pape honore de

son estime & de sa bienveillance , jouit dans

la Republique Chrétienne d'une réputation qui

est à Pépreuve des calomnies de l'Auteur de

la Réfutation , & de tous ceux de fa forte.

Nous en pourrions dire autant de l'homme vé

nérable , à qui le même conteur de sables attri

bue fans preuve & fans fondement quelconque,

l'Abregé de l'Histoire Ecclésiastique , impri

mé en France en neuf volumes. Quel motif

a pû lui faire hazarder cette attribution ? Nous

en laissons le jugement au public. L'Abregé

dont il s'agit est goûté , & mérite de l'être. Il

importe peu à ceux qui s'y instruisent & s'en

édifient, de fçavoir qui en est l'Auteur : mais il

importe beaucoup au public , de né pas igno

rer que le Rcfutateur anonyme des Lettres Pa

cifiques est un de ces hommes qui en impo

sent hardiment & grossièrement à ceux qui

veulent bien être leurs dupes, (a)

(a) Au reste personne n'est étonné de voir le Ré-

futateur des lettres Pacifiques venir au secours de

T Auteur de l'Abregé prétendu de l'Histoire de M.

Fleury , & soutenir l 'authenticité d'un Bref subrep-

cice. Cei EcriYaia a fuit ses preuves dans le genre d'é«

B b iij
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ccice de l'Avignonois. Ses faussetés , les paradox-a , I»

calomnies , les blasphèmes même avancés dans les

Ecrits sortis de fa plume , doivent apprendre au pu

blic ce que vaut son autorité eu pareille occasion.

11 faut avouer que Morenai méritok d'avoir, D. laTaste

pour Avocat : mais auslì cft-cc U le cas de dire avec

un Ancien.

Çémfá fáOrukh no» fort* , ftjtr $ótm

r 1 1*
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renas , 57I!'

Berthter , Evêque d'Adonne , approuve le*

Constitutions de l'Enfànce , 388

Bertrand', Evêque dt Mets r écrit à' Innov

cent m. iz^-qui lui répond que le désir d'ejr-

tcudrc l'Eciituxe sainte est louable-, v$ji
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Beur'ur , Curé de Saint Etienne du Mont qui

avoit assisté M. Pascal à la mort , avoit mat

interprêté quelques paroles que le mourant loi

avoit dites fur son différend avec Messieurs de

Port-Royal , j 1 1

Bignon Avocat Général , fut fort surpris de

Voir M. de Saint-Cyran emprisonné à Vin-?

cennes , i8»

Blasphème d'un Jésuite Professeur à Caen,

contre la Religion , dans une Thèse de Théo

logie , en Janvier 1691. 458.

Bochard de Saron , Trésorier de la Sainte-

Chapelle de Vincennes ex-Jésuite , écrit à l'E-

vêque de Clermont son oncle , en lui en

voyant le projet de la lettre au Roi : ces deux

lettres tombent entre tes mains du Cardinal de

fcfoaiUst , & font Yoir toute la cabale des Je-

íùites , 49 6

Boileau , Docteur de Sorbonne , y présente

des propositions fur les cérémonies Chinoises

tirées des écrits des Jésuites , 418

Bossuet , Evêque, de Meaux , loue beaucoup

sédition de Saint Léon donnée par le Pcre

Quesnel, 480

Bovio , Carme , un des Confùlteurs dans ies

Congrégations de Auxilûs , s'oppose en fa

veur des Jésuites aux íèntimens des autres

Confùlteurs , 107

Bourkmont , Archevêque de Toulouse ,

obtient des Lettres de cachet pour chasser Ma

dame de Mondtmville & lès Filles de l'Enfance,

mais voiant qu'on l'avoit surpris , confirme

kurs constitutions , 584

C

CAmbs ( M. le ) Evêque de Grenoble fut

fiit fort content de l'édition de S. Léon,

donnée far k Perc QuesheJ:,, 4&0.
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Carbon de Monpczat , Archevêque de Tou-'

foule , contribue a la destruction des Filles de

{'Enfance , en est repris par un Bref d'Inno

cent XI. en 1Í87. 405

Castorie ( M. de ) loue beaucoup l'édition

que le Pere Quesnel a donnée de S. Léon , 48 o

Coula , Evêque de Pamiers rend un glo

rieux témoignage à M. de Saint-Cyran après

A mon, 18 í

Caumartin , Evêque d'Amiens , officie aut

obsèques de M. de Saint-Cyran, 181

Chaise ( Le Pere de la ) Jeíuite , Confesseur

du Roi , employé des moyens iniques pour

détruire les- Filles del'Enfànce , 587. aprouvtí

ta quatrième Apologie des Casúistes , faite par

Honoré Fabry Jésuite , fous lc nom de Bernard

Stubrock , 447

Champflour , Evêque de la Rochelle , fait

afficher par tout Paris , aux portes même de

l'Archevêché , une Instruction Pastorale en

tyio. contre les Réflexions Morales du Perd

Quesnel , 494.

Chantai ( La Merc de ) première Supérieure

honoroit les chaînes de M. de S. Cyran , 18 f

Charency , Evêque de Montpellier ; fa bé

vue qui lui fait faire un grand Mandement fur

un écrit trouvé chez un de ses Curés mort Ap-

pellant ; cet écrit avoit été composé paí

Meynier Jésuite , cent ans avant ce Mande

ment , j6l

Charpentier , Instituteur dès Prêtres du

Mont-Valerien , auroit voulu être en prison

3 la place de M. de S. Cyran qu'il regardoic

comme un Saint , 180

sauner avec le Bère la.Chaise & l'Archevi

dè la Visitation, témoi]
 

ses lettres qu'ellfe

 

B b vj.
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de Paris contre les Filles de l'EnfancC, $87

Chatcl ( Jean ) L'Arrêt du Parlement contre

lui condamné par l'Inquisition à cause de l'exil

décerné contre les Jésuites , suivant Morenas r

410

Chavigrry , Archevêque de Tours approuva

Te Livre de la fréquente Communion par

M.Arnauld, '-

Clément VIII. fa mort arrête le Jugement

«jue les Confulteurs avoient dressé dans les

Congrégations de AuxilYis. contre les propo

rtions de Molina toutes Pélagiennes , 10?

. Clément XI. son Bref du 13. Juillet 1708.

contre les Réflexions Morales , pour se ven

ger du Cardinal de Noailles qui avoit dénoncé

a Innocent XII. le Livre impie du Cardinal

de Sfôndrate que Clément XI. n'étant que Car

dinal avoit fait imprimer, 493. 494» Sépare

de fa charité tous ks oppofans à la Consti

tution í/nigenitus:, par ses Lettres Pastoralif.

Cfficii , j 3 3 . Sa mort , j 3 %

CUrmont , Evêque de Langres faisant sor»

xapport sur les Exaples , denna pour la doc

trine de S. Augastm & de S. Presser celle des

demi-Pélagiens, 519. iren perdit la- tête, yjo

Code., Evêque de Sebaste , Vicaire Aposto

lique dans les Provinccs-U-nies , calomnié par

les Jésuites-, 375. Tout son crime étoit de ne

youloir pas signer le Formulaire y 376

Coefpan , Evêque de Lisieux , parle en fa

veur de l'innocence de M. de S. Cyran , 281

Colbcrt, Evêque de Montpellier , éloge qu'il

fait de Messieurs de P. R. - .- «a

Comte. ( Le ) Jésuite „ avance que les Chi

nois ont professé une Religion aussi parfaite

que la Chrétienne deux mille ans avant J. C.

&c 417.. Cinq^ de ses profQÍìtiQBS. oat étá
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censurées par la Sorbonne , 4ja

Conjlance;ct Concile général déclare le Papê

fournis à l'autorité du Concile général , 157

Cornet , Syndic de la Faculté , a fabriqué les

cinq fameuses propositions qu'on attribue faus

sement à Jansènius , 14s

Cotton Jésuite , cité au Parlement en 1 6x6*

refuse de signer un Formulaire au sujet dti

Livre d'e Santarel Jésuite, quia été brûlé par

la main du Bourreau r * ' < • 41.4

Critique j sa nécessité , ^

Cyprùn ( S. ) autenticité de ses Lettres à

Jubaïen & à Pompée , 1 3 . Sa conduite louée-

par S. Augustin, ij. Sa résistance à S. Etienne*

n'est pas regardée par S. Augustin comme une

tache- ,. 3»

Cyran { M. l'Abbé'de S. ) n* a- eu aucune part

à- la traduction du Traité de la Virginité de

S. Augustin par le Pere-Seguenot de l'Oratoire,

3*65. Horribles calomnies de Morenas contre-

M. de Saint Cyran, 169. Cause de sa déten

tion à Vincennes, 1791. Glorieux témoignages1

rendus à fa mémoire par dix-huit Evêques, 184

Cyron , Instituteur des Filles de l'Enfance-

dont Madame de Mondonville étoit Fonda

trice £84

D

DA m a s c eh t. ( le Pere , ) Franciscain „

' premier approbateur du Livre de Sfon-

drate , est- nommé par Clément X I. pour

examiner les Réflexions Morales , 494.

Demi-Pélagiens ne font pas difficulté dé

mentir & calomnier , So.

Douay , la. fourberie de , ou le faux Ar—

Muid', jouée, par les Jésuites,. }j4>
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E

ECriture Sainte : Morenas sonde un

soupçon d'hérésie sur rempressement *

lire les Livres saints en François , p. us*

Horrible Paradoxe des Jéíuitcs & de More

nas , fur la lecture de l*£criture sainte , 3 2 f

Cette lecture recommandée par les Apôtres

& les Pères , Jií

Eglise , ses décisions font infaillibles fur

ks dogmes , mais don fur les faits non

«évelés , 71

Embrun , son Conciliabule assemblé pour

condamner M. de Senez contre toutes les

règles. jf4i , &c~

Enfance (ks Filles de f) calomniées par

Morenas , 381. Lenr établissement en Con

grégation , par M. de Marca Archevêque de

Toulouse , en 1662* p. 381. approuvée par

Alexandre VII. & par 18. Evêques, 383.

& par Lettres Patentes de Louis XI V. ibid.

©n supprime leur Institut par un Arrêt sur

pris à Louis XIV. 391. &c. On ks arra

che de leur Maison avec les plus grandes

cruautés , 395. 40s

Erasme porte trop loin la critique , 7

Etienne ( Saint ) Pape , a réellement dé

cidé la question du Baptême des héréti

ques , ty. Cette décision du Pape n'exigeoir

pas une soumission de foi , 18

Evêques , leur chute au temps des Ariens

presque générale, 46. &c. L'epposition des

quatre Evêques à la signature du Formulaire,

justifiée , 3 jj. Dix-neuf Evêques viennent

à leur secours r 3Í0. Leur crime est celui de

tonte FEglisé , 3 «3

Eugène I V. approuve tout ce qui s'étoit-

lait au Concile de Baie * oâ l'on avait foi
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tenu avec fermeté , le Décret du Concile

de Constance , & la supériorité du Concile

généra! fur le Pape , 159»

Eugénie ( la Sœur , ) Supérieure de la Visi

tation , a été la géoliere impitoyable des

Religieuses de Port-RoyaL, 341»

E.

FA b k o N 1 Cardinal , partisan du Mo-

linismc , est nommé par Clément X I»

pour examiner les Réflexions Morales , 4P4.

Fabry Jésuite , Pénitencier à saint Pierre:

du Vatican , sait une troisième apologie des

Casuistes , fous le nom de Bernard Stabrock y

&c une quatrième en deux vol. irl sel. ap

prouvée par le P. Ta Chaist; , » & par huit

autres Jésuites du premier ordre , 447».

Favre ^ coopératcur des travaux Aposto

liques de M/ d'Halicarnasse , résiste coura

geusement aux Jésuites qui le persécutent ,

441.

Fausie Evêque de Riez , demi-Pélagien ,

ses Ecrits condamnés par le Pape Gelase en

un Concile de 70.Evêq,ucs , 76. Ne doit pa»

être cru dans ce qu'il dit des Prédestinatiens.,

Est un des chefs des demi-Pélagiens , 84»

Fichant Prêtre bas-Breton , dont les Jé-

fuites se sont servi pour attaquer -quelques

Ouvrages posthumes de M. Bossuet , }».

Fini Cardinal , Secrétaire du Concile Ro

main , tenu sous Benoît XII I. en 17x5».

ajoure après le départ des Evêques , dans les

Actes , que la Constitution est règle de foi y

quoiqu'on n'en eût pas parlé dans h Con

cile , 541.

Fleury, ( M. VAbbé. ) Idée de son His

toire , belles règles qu'il fuit , 4. Son sen

timent sur ta dispute de. saint Etienne avec:

fìint Cyprien „ $»*
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Flqrus Diacre de Lyon , prend la défenfi

de Gottescalc , 109*

Forbìn Evêque de Digne , approuve lej

Constitutions de ('Enfance, 3 8 S.

Formulaire d'Alexandre VII. Serment tet-

iible dans fa signature, 154. Est contraire

aux règles de saint Augustin , t6z. La signa

ture eS un spécifique pour laver de toute

fiarte de ciime T 377.

Fouqutt Evêque d'Agde , approuve le»

Constitutions/ des Filles de l'Enfance , 388.

Four ( M, ) Vicaire général de M. de

Marca Archevêque de Toulouse-, érige ca

cette villela Congrégation de l'Enfance , j 8 z:

G, . .

G A b K 1 e c 1 Cardinal , Apologiste da

Livre de Sfbndrate , est nommé par

Clément X h pour examiner les Réflexions

Morales,. 494,

Gerberon (Dom ,) Bénédictin de la Congré

gation de saint Maur , sa prison , sa déli

vrance , 371 &c. Pureté de sa soi , son at-

tachemeivt à la doctrine de saint Augustin

& à Port-Royal , 374*

Gilbert , Chancelier de l'Univerfìté de

Douay , crompé par les Jésuites , envoyé ía

«onfcstìon générale au faux. Arnauld , dans

la fourberie de Deuay , 337.

Gebat Jésuite Allemand , íès Œuvres de

Morale censurées par M.TEvêque d'Arras,

ta 1703- 46 1.

Gobìen Jésuite , censuré parla Sorbonne,

jour ce qu.'il- avance fut les Cérémonies

Chinoises, 43 c*

Godeau Evêque de Vence , approuve les

Constitutions des Filles de l'Enfance, 388;

Gaitdi^M.. de.) Générai des. Galères , It
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ensuite Pere de I'Oratoire , est étonné de"

voir M. de Saint Cyran prisonnier à Vin-

cennes , x8o.

Gonsague ( Marie de , ) Princesse qui foc

Reine de Pologne , assiste aux funérailles de

M. de Saint Cyran,. r . z8i.'

Gottescalc , son affaire selon l'exposé de

Morenas, 99. Portrait qu'il en fait, 100.

Sa justification, 104. Sa doctrine , 106. La

même que celle de saint Augustin , 107. jus

tifié par Jansenius & par Usserius, Calvi

niste après les plus sçavans Prélats, z 51.

Grégoire VII. menace Philippe I. Roi

de France , _ 114.

Grimaldi Cardinal , introduit à Aix les

Tilles de l'Enfance , 398.

Grotius Protestant , étoit du parti des

Arminiens , 1,43.

H. .1

H As eR t Docteur de Sorbonne , dresia

une Lettre à Innocent X. au nom des

Evêques de France , pour demander la con

damnation de Jansenius , 147»

Hardouin Jésuite , rejette comme faux

tous les anciens monumens & tous les Ecrite

des SS. Pères, 14. ií,

Hurlai Archevêque de Paris , fut fort

content des sentimens du Pere Quesnel sûr

la Grâce efficace , 480.

Hersant accusé de Baïanisme par More

nas , pour avoir prêché à Rome deux arti

cles de foi enseignés par Jesus-Christ , 199,

Hincmar Archevêque de Reims , n'a ja

mais convaincu d'erreur Gottescalc , mais l'a

bien mal traité, 100. n o.

Honorius j ses Letttes jugées contraires

aux Dogmes Apostoliques , par le sixième

Concile général , 94.
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Jansénisme est un phantôme qui appa-

roît par-tout , 4ji.

Jansénistes prétendus , justifiés par le re

proche que leur fait I'Assemblée du Clergé

de 1661. p. 15 6. & par les règles de íâint

Augustin , zj8. Par la conduite de l'Eglisc,

à l'égard des Oonatistes touchant Cecilien ,

*ío. & par Morenas lui-même, Leur doc

trine opposée aux erreurs du Cardinal Sfon-

drate , 578. j8o.

Janfenìus Evêque dTpres, on examine

ses sentimens & les erreurs qui lui font at

tribuées , ixx. II ne réduit pas tous les se

cours dans l'état présent à l'adjutorìum quo ,

lij. reconnoît pour vraie Grâce de Jesus-

Christ , celle qui fait vouloir , ní. II re

connoît le pouvoir de résister à la Grâce la

plus forte , »*8. Témoignage que la force

de la vérité arrache à Morenas , en faveur

ie Janfenius , 240. Le fait de Janfënius ne

peut appartenir à la foi, jíj.

, Janson ( Cardinal' de ) rend un beau té

moignage aux Ecrits de M. de Saint Cy-

ran, 185.

Jérusalem > son Concile défiguré par Mo

renas , 1 9. 10

Jésuites s fausse idée que Morenas donne

de leur nouvel Institut. Idée qu'en avoit la

Sorbonne , 14). le Concile de Trente, 144.

veulent être les seuls conducteurs de tout

le monde. , 14Í. Décret de l'Univerfité

contre eux , 147. Ils attaquent les vérités

de la Grâce & de la Prédestination , 1 66.

Paraiclie de leurs sentimens avec ceux.
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des Pélagiens, 171. & fur la Grâce, 1 8 3.

Ils ont encore enchéri fur les demi - Péla

giens , 194. Ils se plaignent sous Paul V,

de leurs Juges dans les Congrégations de

Auxïlìïs , no. font confondus par M. Pas

cal , 304. jotf. troublent la paix au su

jet du Cas de Conscience , 348. Les Jésuites

appellent à la Chine d'un Mandement de

M. de Tournon , qui condamne les supersti

tions Chinoises , 437. sont opiniâtrement at

tachés aux Idolâtries condamnées par les

Papes , 4.39. persécutent jusqu'à la mort M.

d'Halicarnasse , Visiteur Apostolique , 441.

aussi-bien que M. Favre son compagnon ,

441 Dans toutes les affaires ou ils font

acteurs intéressés , il y a toujours des sou

terrains , des profondeurs & des voies dé

tournées , J71,

Ignace , son Institut, 143. Ses avantures ,

144. Ses études, son Statut pour bannir

l'ambition de sa Société , 145. Morenas lui

attribue un esprit prophétique , 147.

Infaillibilité du Pape soutenue dans une

thèse , suivant Morenas , 47».

Innocent X. condamne les idolâtries Chi

noises , 410.

Innocent XI. donne un Bref en K87.

pour empêcher de détruire les Filles de

l'Enfance , 40 3 .

Juliard de Mondonville établit des Filles

de l'Enfance à Toulouse, 38t.

Juliard Abbé) neveu de Madame de Mon

donville , Fondatrice des Filles de l'Enfance ,

écrit fhistoire de cet Institut , contre un li

belle des Jésuites , qui a été brûlé par la

main-du bourreau , 406
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LAI N s z Général des Jésuites , sen diC

cours au Concile de Trente r 151

Laíeu (M. de) Docteur de Donay , trompé

par les Jésuites , . 3 57

Languet Archevêque de Sens , qualifie de

saint Religieux le Perc Assermet , qui a blas-

phémé contre fa toute- puissance de Dieu ,

Lescurc (M. de) Evêque de Luçon , fait

afficher dans tout Paris , & aux portes raé-

nie de ['Archevêché en 1710. une Instruction

Pastorale contre les Réflexions Morases , 494.

Lejjìus Jésuite , est tout conforme aux

Sémi-Pélagiens fur la Prédestination, 171

Libère Pape, fa chute , }6. &c.

. Lignï ( de ) Professeur de Philosophie ,

Joué , trompé & persécuté par les Jésuites ,

dans la fourberie de Douay, 355. &c

Longobardi Jésuite , Missionnaire à 1a Chi

ne , n'approuve pas les Cérémonies Chinoi

ses , 410.

Louis XI F". Ses sentimens & ses inquié

tudes au lit de la mort,/. 52.0. 511.511,

Loup de Ferrières prend la défense de

Gotteícalc, 10^

M.

MA1 g R o t Evêque de Conon , donne

un Mandement contre les idolâtries

Chinoises. Ses Missionnaires l'exécutent , te

les Jésuites refusent de s'y soumettre , 415,

Marca ( M. de ) Archevêque de Toulouse,

y établit la Congrégation des Filles de l' En

fance , en 166í. p. ;8i

Mariana Jésuite Espagnol , son livre de

Rege & Régis Jnjlitutione s condamné au

feu-, 41s
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Marmiejse Evêque de Conseraas , approu

ve les Constitutions des Filles de l'Enfance ,

• • 388

Martine^ de Ripalda Jésuite , reconnoît

lc système de la Société , dans l'exposé que

saint Ptosper fait de celui des demi-Péla-

fiens , 19 1. Les Jésuites font un grand éloge

e ce Pere , 191. Sa bévue relevée par les

Docteurs de Louvain , ijj

Mesangui faussement eru fAuteur de l'A-

brégé de l'Hístoirc Ecclésiastique en 1 3 . voí,

jusqu'y compris le dix-septiéme siécle, j8o

Ministret de Jesus-Christ, quel doit être

leur esprit , p. 51

Mijsel Romain , traduction , p. 511

Missions Etrangères (MM. des) leurs accu

sations contre le Pere le Comte Jésuite , 41 6

Moïa Jésuite Espagnol , Confesseur de la

Reine Douariere d'Espagne Marie - Anne

il'Autriche , fait une apologie des Casuistes ,

447

Molina Jésuite, publie en ij88. son dé

testable ouvrage de la concorde de la grâce

& du libre arbitre, à Lisbonne, 168. Se pi

que d'être l'auteur d'un système dont il n'est

que le restaurateur, 171. Ote à son système

tous les -vestiges de la Tradition , 131. II

dit que le libre arbitre peut faire par lui-

même des actes naturels de foi , d'espérance ,

d'amour de Dieu, ioj

Mondonville ( mad. Juliard veuve de M. de

Mondonville , ) Fondatrice des Filles de l'En-i

dance, en 1661. p. 381

Montgaillard Evêque de Saint-Pons , ap

prouve les Constitutions des Filles de l'En

fance f 388

jkartnat Teut qu'on ('avertisse de ses sot»*
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tes , i . H n'est qu'un prête-nom des Jésui

tes, 3. tout opposé à M. Fleury, ibid. U

n'en suit pas les règles , 8. Idée de íba

Abrégé, ij. ébranle les fondemens de k

Religion, 39. Son infidélité dans ce qu'il

dit de l'Arianisme, 45. réalise le phantome

du Prédestinatianismc sur l'autorité de Fauste

de Riez , 76. & cela en faveur des petits-

fils de Pelage , 81. Son récit infidel de tous

les faits où il a quelque intérêt, 134. Sec

II n'a lû que les sommaires de l'Histoire de

M. Fleury, iji. a recueilli toutes les ca

lomnies des ennemis de la Grâce , contre

MM. de Port-Royal, 111. surprend un Bref

du' Pape en sa faveur, 199. & c'est en fa

veur de l'Abbé Racine , 200. Morenas a

commencé par des fables & des paradoxes r

& finit dans ses deux derniers volumes par

des calomnies , 10*. II calomnie les Saints ,

& comble d'éloges les ennemis de la Grâce

de Jesus-Christ , 203. Son injustice & faux

raisonnement contre Jansenius , 143. adopte

les maximes du Pere Sailmaiíons Jésuite ,

toutes semblables au Pichoniíme, 190. qu'il

réhabilite, 191. donne l'avantage au Pere

Saismaisons fur M. Arnauld , 291. se joint

aux Protestans pour calomnier M. Arnauld,

295. II semble avoir juré de n'épargner au

cun innocent , 381. Son injustice contre les

Filles de l'Enfance , 382. Les éloges 8c les

apologies qu'il fait des Jésuites & de leurs

erreurs , 407. attribue faussement aux Anti-

constitutionnaires d'employer i'or Sc l 'argent

pour grossir le nombre des Appellans , 531

Mufiúer Jésuite, soutient le péché phi

losophique dans une thèse à Dijon , en

4j6%6. p. 4/0
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N

NEercassel (M. de) Evêque de Castoric

& Vicaire Apostolique dans les Pro

vinces-Unies ; fa mort sainte en i6S6.p. 375-

Nouilles ( M. de ) Cardinal & Archevêque

de Paris fait faire une édition nouvelle en

des Réflexions Morales, 487. Cause

de la haine des Jésuites contre ce Cardinal ,

488. Son Ordonnance contre l' Instruction

scandaleuse de Meilleurs de Luçon , de la Ro

chelle & de Gap, 495. Son Mandement contre

la Constitution Unigenitus , cli. Louis XIV.

veut voir le Cardinal avant fa mort ; artifice

dont on fe sert pour l'empêche r , ytt, II ap

pelle le 14. Septembre 1718. de la Consti

tution , 534

Norbert Capucin , combat dans des Mé

moires historiques fur les missions des Indes

les pratiques idolâtres des Jésuites , 444

Noris , Cardinal , taxe Fauste de Riez de.

Semi-pélagien, 81

Nouée Jésuite , déclame dans ses Sermons

contre le livre de la fréquente Communion

te ses approbateurs ; il est obligé d'en deman

der pardon en présence de PAssemblée du

Clergé , ij 3 . II avoit auparavant dressé I'ap-

probation de ce Livre pour l'Archevêque de

Tours, ibidem. ■ )
• t ; •.. o . • :,■ •

ORatoixe (Congrégation de I') éloge

de cette Congrégation. Service qu'elle

tend à ('Eglise dans ses beaux jours ; son état

actuel, prédiction duP. de Gondren , 478. &f.

Jïï\ A P E S , leuts pretenrions fur la puissance.

M? temporelle causent des maux infinis à

^Eglise ,,. ,j ... .. >: >r !- «J*
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Pardule , Evêque de Laon , écrit contre

Gottescalc pour plaire à Hincmar , 115

Pascal compose ses Lettres Provinciales

contre les Jésuites , 304- Ses sentimens n'ont

jamais changé , 3 10

Paul V. suspend par des vues politiques U

censure des erreurs de- Molina , 114. Tous

les maux de i'Eglise viennent de cette sus

pension & indulgence de ce Pape , ìií

• Péché Philosophique soutenu par les Jé

suites à Dijon en 16S6. comme une chose

xéelle & non comme hypothèse, 451. con

damné en 1 690. par un décret du Pape , 4J4.

Ce péché est la doctrine constante des Jé

suites , 4f*

Pélagiens , en appellant ont abusé d'un

moyen légitime & canonique , j8. Caractère

8c ruses des Pélagiens de nos jours , 61. S'in

sinuent dans les Cours des Princes & y sèment

leurs erreurs , íi

' Pcrefixc ( M. de ) Archevêque de Paris,

persécute en 1 664. les Religieuses de P. R. en

enlevé l' Abbesse & onze Religieuses , 545

■ Petau , Jésuite , se deshonore en écrivant

contre le Livre de la fréquente Communion,
-m/1 . - : : ■>■■> « :. l9J

Philippe I. Roi de France , menacé par

Grégoire VII. 114

Pichon , Jésuite , son livre intitule, L 'esprit

de J. C. -& de I'Eglise , de. condamné par

bien des Prélats, 464. Sa retractation illu

soire í ses maximes horribles , 4* ;

. Pìchonìsme mis ea honneur par Morenas

en adoptant comme H fait les maximes Ju

tetc Saismaisons Jésuite , ì .f : i5t

Pin { M, du Docteur ûe Sorbonne nommé

Commissaire pour examiner des propositions

extraites
1 » •
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extraites des éerit9 des Jésuites touchant les

cérémonies Chinoises , 42. g

Pintkercaux, Jésuite , ses calomnies atroces

contre Messieurs de Saint Cyran , Arnauld ,

& autres Messieurs de P. R. xi 6

Piombìno , un des ConsulreurS dans les

Congrégations de Auxïliis , s'oppose aux au

tres Consulteurs en faveur de Molina dont on

Vouloir condamner les erreurs , i»g

Pirot t Jésuite , fait ['apologie des Cafuis-

tes , qui est condamnée par les Evêques 8C par

le Pape, 307. 44

Port-Royal ( Messieurs de P. R. ) suscités

de Dieu pour s'opposer aux erreurs fur la grâce,

lesquelles erreurs les Papes ont épargnées ,

117. Le songe de Mardochée figure de Ut

sainte Maison de P. R. u 8. Ils défendent

toute vérité ; lumières sorties de P, R. 119,

La beauté & ta force de leurs écrits , 210.

Malheuteux fort de ceux qui ont écrit contre

eux , 164. Les Ptotestans n'ont jamais eu.de

plus redoutables adversaires que Jansenius 8c

Messieurs de P. R. %f6. travaux de ces Mes

sieurs , j 10. Les Heures de P. R. 311. Le

nouveau Testament de Mons, 514

Port-Royal t justification, des Religieuses

de P. R. 341. L'amour de la vérité a été leur

seul crime, 341. On les déclare rebelles 8c

indignes de* Sacremeûs , on les prive de voix

active 6c passive , de l'Office ft duChœur ; c'est

M. de Perenxe Archevêque de Paris qui leur

fait tous ces maux , 345. Elies íbnt réhabili

tées par lc même Prélat en 16(9. à la paix de

Clément IX. 34s. Elles font dispersées eh

1 7oy. & leur Monastère détruit , 4; x. &fuiv.

Pridefimaûanísme réalisé par Morenas fui

l'autorité de-Faustt d* Rica qui étoit Demi-

Cc
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Pélagien, 76. Les Pires nc parlent pas de

cette hérésie , 77. Ce n'est autre chose que les

calomnies des' Pélagiens contre S. Augustin ,

79. En quoi il consiste. ,;; 8í

Provinciales ( Les Lettres) composées par

M. Pascal, confondent les Jésuites , 5 o pelles

font l'admiration de la France, 305. Leur

succès ; elles reveillent les Pasteurs du second

ordre , qui présentent requête contre les Ca-

íuites relâchés , v. 30Í

Prudence S. ) Evêque de Troyc , n"est pas

qualifié de Saint par Morenas , pendant qu'il

accorde cette qualité à Faustc de Riez Semi-

pélagien.

Pugean , Jésuite , soutient le péché Phi

losophique dans une Thèse à Clermont en

Auvergne en 1 68 8. 4] 6

Q •

OUesnel ('Le Pere) entre dans l'Ora-

toire en 1657. il donne en 1676. son

édition de S. Léon , 480. II prend la défense

des bons livres censurés par î'Archevêque de

Malines, 480. Ses Réflexions Morales approu

vées par M. Vialart Evêque de Châlons fur .

Marne , mort en odeur de sainteté , & par

M. Nicole", -484; par M. de Noailles , Arche

vêque de Paris ,485. M. Guillaume Humbert

de Précipian Archevêque de Malines le fait

mettre dans ses prisons , 490. Son attache

ment pour le S. Siège & pour l'Eglise , joj.

Désavoue les sens que TInstruction des Qua

rante lui attribue. „• 509

: . 'R.'i ;"• ••• ,

RAban Maur Archevêque de Mayence,

n"a jamais convaincu d'erreur Gottcí-

eâlc. . . ... ioo. Si 1 ro

Ranci (U. de) Abbé de la Trappe a crf
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sort content dé l'édition de S. Léon donnée

par le Pere Quesnel , , . . ■ 480

Ratran , Moine de Corbie , prend la dé

fense de Gottescalc , & écrit contre Hinc-

mar , ' * .-" 109

Remi ( S. ) Archevêque de Lyon prend la

défense de Gottescalc , ioj

Ricci , Jésuite , autorise les cérémonies ou

idolâtries Chinoises , 41?

Richer , Syndic de la Faculté, fait son Traité

de Ecclesiajlicá & poliiicá potestate contre l'in-

faillibilité du Pape , 47 j

Rivette , Docteur , trompé par les Jésuites

dans la fourberie de Douay , j 5 7

Roques Jésuite , commis par l'Archevêque

de Toulouse pour dresser son Ordonnance

Episcopale , pour exécuter l'Arrêt qui détruit

l'Institut des' Filles de l'Enfance ; friponnerie

de ce Pere , 594

Rouge ( Le ) Syndic; fa manœuvre pour faire

enregistrer la Constitution Unigenïtus en Sor-

bonne , 514

'""••'S '

SAismaisONS , Jésuite ; ses maximes sem

blables à celles du Pere Pichon que les

Evêques de France ont condamnées , Morenas

adopte toutes ses fausses maximes , xjo

Santarel, Jésuite , son livre brûlé en place

de Grève par le Bourreau te 14. Mars \6%6.

j>. 413. censuré par la Sorbonné 41 6

Scot Erigene Jean ) écrit contre Gottes

calc, 1 1 . Ses écrits font remplis d'erreurs, 1 zi

C- Sfondrate , Cardinal ; ses erreurs, '78. 379

\ Soanen , Evêque de Senez , on lui fait son

procès à Embrun à cause de son Instruction

Pastorale , . . ; 544

Suarei , Jésuite ; son écrit contre l'Apo-

Cc ij ,
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logie du serment d'Angleterre brûlé pli U

main du Bourreau , 41 I

T

TAkis» ( Dom ) Supérieur général de la

Congrégation de S. Maur , témoigne U

douleur 4c la persécution qu'on fait à M. de

Saint Çyran , lîa

Tafit (Dom la) Evêque de Bethléem se

constitue l'Avocat de Morcnas , 5 8 1

TtllitrX M. le) Archevêque de Reims cen

sure cn 1 697 . plusieurs Thèses des Jésuites,460

TeHier , Jésuite , Confesseur de Louis XIV,

«nvbie à tous les Evêques de France le modèle

d'une lettre qu'ils dévoient écrire au Roi con

tre le Livre des Réflexions Morales , 496- 8c

contre fe Cardinal de Noailles , ib'ià- Sa fout-

berie découverte , le Roi fut indisposé contre

lui , mais il se tira d'embarras à J'aide de M. le

Cardinal de Bissy , 497

Tàou ( M. de ) son Histoire condamnée à

Rome pour avoir parlé comme les Perts&

les Papes , 408

Tournely, Acteur dan» la fourberie de Douay

en qualité d'instrument , a prêté son ministère

aux Jésuites , 534. Tombe en apoplexie en

finissant un mémoire en faveur de la Bu/Ze

Unieenitus , . . • jjl

Tournoa. ( M. Charles Maillard de ) Patriar

che d'Antioche & Cardinal , envoyé à la Chine

par Clément XI. pont oormoîire & appaiscr

les dissensions des Missionnaires de la Chine ,

4) } . il notifie aux Jésuites 1a décision de ce

Pape en Juillet 1706. ihid. Fait Cardinal par

Clément XI. pendant fa prison chez les Jé

suites , où il meurt en odeur de sainteté en

Juin 1710. 4;t

Touron , Dominicain , rend au Pape un té
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ntoignage avantageux de l'Abrégé de l'Hií-

toire Ecclésiastique que Morenas s'est appro

prié mal à propos, 571. on le voit par fa

lettre à un de ses amis , où il déclare n'aroir

pas approuvé l'Abregé de Morenas qu'il n'a-

voit jamais lû , mais l'Abregé de l'Anonyme ,

Trévoux ; ce Journaliste panégyriste de

tous les mauvajs livres , n'a osé louer celui

de Morenas , " 1 5 5

V

VAlentia , Jésuite , conforme aux Demi-

pélagiens fur la prédestination, 17 r. II

est convaincu d'avoir falsifié un texte de Saint

Augustin , tombe aux pieds du Pape , & meurt

pen après , « ' ic*y

Valois ( Sœur du ) Religieuse de P. R. tirée

de prison après la mort de Louis XIV. & bien

accueillie de M. de Noailles qui lui permet

d'approcher des Sacremens , 3 58

Vasque^ , Jésuite, conforme aux Demi-

pélagiens fur la prédestination , 17*

Vaudúpont , Jésuite , auteur en partie de

la fourberie de Douay , 3 j y

Verdun ( Jean de ) Bénédictin , réfute avec

force le discours de Lainez au Concile de

Trente, Ijt

Vigile , Pape , son Apologie singulière par

Moreiïas fur le reproche de ses variations an

sujet des trois Chapitres , 74

Vincent de Paul , Instituteur de la Congré

gation de S. Larare , fort attaché à M. de

Saint Cyran , est affligé de fa prison , 181

Vuajse , Docteur de Sorbonne , nommé

Commissaire pour examiner des Propositions

tirées des écrits des Jésuites touchant les cé

rémonies Chinoincs , 418
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. Umgenitus , Bulle de Clément XI. ia t±

Septembre 171 5. contre les Réflexions Mo

rales du.Pete Quesiiel j cri de la foi en France

contre cette Bulle , 499. Effets funestes de

certe Bulle , f00. Elle n'a aucun des caractè

res de décision , joj. Les intrigues pour la

faire recevoir en Sorbonne , j 1 1. Témoigna

ges contre la Constitution, Ses fruits

amers , • • j 3 9

Urbain VIII. fait condamner en 1641. par

un décret de l'Inquisition 1" Auguflínus de

M. Jansenius Evêque d'Ypres , 14c

Y

YV e s ( Le Pere ) Capucin attaque la

fréquente Communion de Monsiear Ar

nauld , 154.

Tin de la Table des vingt-une Lettres.



CORRECTIONS.

MT Age 7. ligne 7. se désir, lise*; se défier.

?. !. 19. Prophéties, lij. Prophètes.

P. 18. L 18. Quorum dimiferis , ajoutez , comme s'il

eûr voulu marquer par ces paroles , qu'il donnoir

à saint Pierre le pouvoir de lier tí de délier , á

l'eiclusion des autres Apôtres.

P. xr. 1. 19. mìtandam . lis. imitandam.

P. 55. à la marge, la chute, lis. la charité.

P. 4?. 1. jj. ète\ dir.

P. 48. 1. f. forme, lis. ferme, lbid. 1. 14. vavicuU,

lis. navicula.

P. 49. 1. 54. nations ,lif. les nations.

P. jo. 1. 18. óíe* après.

P. 51.I. 1. eflicuimns , M arbitrer , lis. txplicuimm ,

ut arbitror. lbid. 1. 6. qttmUm lis. quantum.

B- ft. 1. to. auriez sait, lis. vous fait.

P. 60. 1. to. désirons, /*/. décisions.

P. 6 j. I. 8. persecuer, lis. persécuter, lbid. 1. 30, penj.

tes , liffs, pénitens. "

P. «8. 1, 10. changer, lis. chargés.

P. 91. 1. 1. vohtatis , lis. volxptatis.

P. IiJ.I.'i. craignant, /;/. craignant.

P. 1 1 y. 1. 6. perjecutìonum , lis. persccutiattAn.

P. 137. 1. 17. nous, lis. vous.

P. 15 t. 1. ?o. mainere , lis. manière.

P. 174. 1. 17. après bonnes , ajoute^ œuvres. Iíid,

1. 30. /;/. fce donnerois-jc du

P. 17Í. 1. derniere pierre, lis. prière.

P. 179. 1. }. lis. privé de ce qui

P. 181. 1. 18. retiroit, lis. retirerait.

P. 191. 1. it. ji lis. fi.

P. iB9. 1. 3. Maas , lis Mars.

P. 117 1.3*. nature, lis. naturelle.
P. r 39. 1. 18. valxtatìj , lis. ■voluntatis.

V- 153. L 13. dix de séances , Us. de dix séances.

P. ijj. 1. 16. le dans fait, lis. dans le fait.

P. 161. 1. 3. de véritable, lis. du véritable said. 1.'

jurant, lis. jnrare.

P. 195. 1. iS. changez, chargez.

P. 314. 1. if. Janselesme, /</. Jansénisme.

P. 314. 1. ji. commencement,, lij. communément.

P. 3; 8. 1 37. reveleverent , lis. relevèrent.

P. jír. 1. 8. Ufrn ainsi , rA_pôtre du pur amour a dé

 



lité. ttid. s. 14. ton'tum, lis. boni. Et L 16. [ccti-

rdlom» , lis. fctierátfrum m tccìo.

P. 454. 1. )• de cttceftisê dès cctie. /AiJ. I. »j. faute

de qui, lis. faute de quoi.
P. 4S9. 1. 1». fotta , lis. /«■<».

P. 477. 1 19. vous m'engagez , Us. vous vous ménage*.

P. fjo. L 33.. Raverhat, lis. Ravechec.

P. 5J9.L 57. s'ils ont fait quelque chose,

P. {4$. 1. 37. l'Archevêque , /;/. l'Archevêché.




